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PREFACE

>N  p u b l ia n t  u n  A t l a s  C o lo n ia l  F ra n ç a is ,  L  I l lu s t r a t io n  a  v is é  u n  t r ip le  b u t  : 

fa i r e  m ie u x  c o n n a ît re  n o s  c o lo m e s  ; le s  fa ir e  a im e r  ;  c o n t r ib u e r  à le u r  essor 

é c o n o m iq u e , a u q u e l e s t s i in t im e m e n t  b é e  la  p ro s p é r ité  de  la  F ra n c e  e lle -m ê m e .

1 )  F a ir e  c o n n a ître  les co lon ies fra n ç a is e s . —  D a n s  n o t r e  e n s e ig n e m e n t p u b l ic ,  le s  

c o lo n ie s  t ie n n e n t  t r o p  p e u  d e  p la c e . S a n s  d o u te  le s  p ro g ra m m e s  c o m p o r te n t  b ie n  1 é tu d e  

d e  le u r  g c o g ra p ln e  p h y s iq u e  e t é c o n o m iq u e  e t, à  p ro p o s  de  1 h is to i r e  de  la  m é tro p o le , 

o n  c o n s a c re  q u e lq u e s  pages à 1 œ u v re  d e  q u e lq u e s  g ra n d s  a r t is a n s  d e  n o t r e  e x p a n s io n  

c o lo n ia le .  A t a i s  i l  n e  s e m b le  p a s  q u  o n  fa sse  assez r e s s o r t i r  la  c o n t in u ité  d e  1 a d m ira b le  

e f f o r t  q u i ,  s u r to u t  d e p u is  la  f i n  d u  s e iz iè m e  e t  le  d ix -s e p t iè m e  s iè c le , à t r a v e rs  des v ic is s i

tu d e s  m u lt ip le s ,  a  f i n i  p a r  n o u s  d o te r  d  u n  e m p ire  c o lo n ia l ,  le  s e c o n d  d u  m o n d e  p a r  so n  

é te n d u e  e t  s o n  im p o r ta n c e .  E n  p a r t ic u l ie r ,  la  p é r io d e  d  in c r o y a b le  a c t iv i té  q u i  s é te n d  

d e p u is  1871 ju s q u  à n o s  jo u r s  e s t v r a im e n t  t r o p  n é g lig é e .

L  A t l a s  C o lo n ia l  de  L  I l l u s t r a t io n  e s t d o n c  v e m i. ,b ie n  à p o in t .  C e  n  e s t p a s  à p ro p r e 

m e n t p a r le r  u n  o u v ra g e  d  é d u c a t io n , b ie n  q u  i l  p u is s e  a u s s i r é p o n d re  à ce b u t ,  m a is  de  

W g e  v u lg a r is a t io n  e t  d  a b o n d a n te  d o c u m e n ta t io n ,  ' a p p o r ta n t ,  a p rè s  le s  t r a n s fo rm a t io n s  

s u rv e n u e s  e n  ces d e rn iè re s  années , la  f ig u r e  e x a c te  a c tu e lle  d e  n o t r e  E m p ir e  c o lo n ia l.

2 )  F a ir e  a im e r nos co lon ies. —  Æ u s  o n  n e  p e u t  fa i r e  c o n n a ît re  n o s  c o lo n ie s  sans en  

m ê m e  te m p s  le s  fa i r e  a im e r . L  h is to i r e  d e  le u r  fo n d a t io n ,  c e lle  de  le u r  d é v e lo p p e m e n t, des 

p e rs p e c t iv e s  d e  le u r  a v e n ir  s o n t a u ta n t  d  é lé m e n ts  d e  1 h is to i r e  d e  F ra n c e  e lle -m ê m e  q u i 

d o i t  to u c h e r  le  c œ u r d e  to u s  le s  F ra n ç a is .  L e  d e v o ir  c o lo n ia l  e s t d e v e n u  u n e  fo r m e  d u  

d e v o ir  c iv iq u e  e t  p a t r io t iq u e .  A im e r  la  F ra n c e ,  c e s t a im e r  la  p lu s  g ra n d e  F ra n c e , c e lle  

q u i  n  e s t p a s  e n fe rm é e  d a n s  ses f r o n t iè r e s ,  m a is  q u i  r a y o n n e  dans  to u te s  le s  p a r t ie s  d u  

m o n d e . C e s  im m e n s e s  d o m a in e s  d  o u t r e - m e r  o n t  b e s o in  d  h o m m e s  — < d e  c e rv e a u x , de 

c œ u rs  e t  d  é n e rg ie s  —  p o u r  le s  m e t t re  e n  v a le u r .  L a  tâ c h e  n  o f f r e  p a s  q u e  des p ro f i t s .  

E l l e  e x ig e  d u  d é v o u e m e n t, de  1 a b n é g a t io n , de  1 e s p r i t  d e  s a c r if ic e . O r  n o t r e  fa ib le  n a ta 

l i t é ,  a m s i q u e  1 a g ré m e n t d e  1 e x is te n c e  d a n s  u n  des p a y s  le s  p lu s  fa v o r is é s  d u  m o n d e  

s o n t u n  o b s ta c le  à 1 e x p a t r ia t io n .  P o u r  t r o u v e r  des c o lo n ia u x ,  i l  f a u t  é v e i l le r  des e n th o u 

s iasm es.

S i  le  te m p s  des g ra n d e s  e t h é ro ïq u e s  a v e n tu re s  e s t r é v o lu ,  ce n  e s t pas u n e  ra is o n  

p o u r  q u e  la  c a r r iè re  c o lo n ia le  e x e rc e  m o in s  d  a t t r a i ts  s u r  la  je u n esse .



A T L A S  C O L O N IA L  FR A N Ç A IS

C o m b ie n  J e  g ra n d e s  v o c a t io n s  n e  se s o n t-e lle s  p a s  é v e illé e s , d a n s  1 e n fa n c e  m ê m e , 

e n  f e u i l le t a n t  u n  t e l  a lb u m  d e  g ra v u re s  !

3°) A id e r  à l  essor des co lon ies. —  S i  p r o d u c t i f  q u e  s o i t  d é jà  n o t r e  d o m a in e  c o lo 

n ia l, s i  im p o s a n t q u  i l  a p p a ra is s e  p a r  so n  é te n d u e , i l  n  e s t p o u r ta n t ,  e n  ra is o n  d e  c e tte  

é te n d u e  m ê m e  e t a u s s i de  la  d a te  re la t iv e m e n t  ré c e n te  o ù  i l  a é té  c o n s t itu é , q u  à  ses 

d é b u ts . I l  re c è le  d  im m e n s e s  re s s o u rc e s  n a tu re lle s ,  d  in é p u is a b le s  r i  c k  esses. A la i s  i l  f a u t  

e n c o re  le s  l u i  a r r a c k e r .  P o u r  ce la , u n e  m is e  e n  œ u v re  e t u n  a m é n a g e m e n t m é tk o d iq u e s  

s o n t  n é ce ssa ire s . L  u td is a t io n  des c o lo m e s  n  e s t p a s  s e u le m e n t u n e  s o u rc e  d e  p r o f i t s  ; 

c  e s t a u s s i u n e  c o n d i t io n  in d is p e n s a b le  à  la  g ra n d e u r  e t  à  1 é q u if ib r e  d e  la  F ra n c e . O  n  

n e  s a u ra it  o u b l ie r  le s  e n se ig n e m e n ts  q u e  n o u s  a d o n n é s , e n  ce  sens, la  g ra n d e  g u e rre . 

E l l e  n o u s  a a p p r is  q u e  la  F ra n c e  n  é ta i t  p a s  u n  p a y s  d  u n e  q u a ra n ta in e  de  m i l l io n s  de  

c ito y e n s ,  m a is  de  c e n t m i l f io n s  d  k o m m e s  s u s c e p tib le s  de  c o n c o u r ir  à sa d é fe n se  e t  de  

p o u r v o i r  à  sa s é c u r ité . E l l e  n o u s  a  d é m o n tré  a u s s i le  d a n g e r  q u  i l  y  a , d a n s  1 o r d r e  éco

n o m iq u e , à ê tre  t r ib u t a i r e  de  1 é tra n g e r . F )  h e u re u s e s  c irc o n s ta n c e s  o n t  v o u lu  q u e  n o u s  

p u is s io n s  t r o u v e r  c k e z  n o s  a lf ié s  b e a u c o u p  des m a tiè re s  p re m iè re s  e t  des d e n ré e s  de  

p re m iè re  n é ce ss ité  q u i  n o u s  m a n q u a ie n t.  A la i s  q u e  s e r a i t - i l  a d v e n u  s i n o u s  a v io n s  é té  

r é d u its  à n o s  p ro p re s  m o y e n s  ? C e  p é r i l  p e u t  ê tre  é v ité  p a r  1 u t i f is a t io n  de  n o s  c o lo m e s . 

E l le s  s o n t u n  ré s e r v o ir  o ù  n o u s  p o u r r o n s  to u jo u r s  p u is e r  t o u t  ce d o n t  n o u s  a u ro n s  

b e s o m .

A la i s  le  re c o u rs  é c o n o m iq u e  à  1 é tra n g e r  c o m p o r te  a u s s i u n  in c o n v é n ie n t  : i l  e s t 

d é s a s tre u x  p o u r  la  p ro s p é r ité  f in a n c iè re  d  u n  p a y s .  L a  c r is e  des cha n g e s  q u e  n o u s  a v o n s  

t ra v e rs é e  e n  ces d e rn iè re s  années  a f a i t  a p p a ra î t r e  c o m b ie n  n o t r e  é q u if ib r e  é c o n o m iq u e  

r is q u a i t  d  ê tre  c o m p ro m is  p a r  de  t r o p  n o m b re u s e s  im p o r ta t io n s .  L e s  im p o r ta t io n s  c o lo 

n ia le s  d o iv e n t  s u p p lé e r  d e  p lu s  e n  p lu s  à  c e lle s  de  1 é tra n g e r . E l le s  n e  n o u s  im p o s e n t 

p o in t  le  d é s a v a n ta g e  d  u n e  m o n n a ie  d é p ré c ié e  e t e lle s  c o n t r ib u e n t  à la  p ro s p é r ité  de  t e r r i 

to ire s  fr a n ç a is ,  c e s t - à -d ire ,  en  d é f in i t iv e ,  d e  la  F ra n c e  to u t  e n tiè re .

F a u  t - i l  a jo u te r  q u e  ce n e  s o n t pas s e u le m e n t des ra is o n s  d m t é r ê t  q u i  n o u s  m c i te n t  

à  m a in te n ir  e t  à d é v e lo p p e r  n o t r e  d o m a in e  c o lo n ia l  l  L a  c o lo n is a t io n ,  te l le  q u e  n o u s  

la v o n s  to u jo u r s  c o m p r is e , n  e s t q u e  la  p lu s  h a u te  e x p re s s io n  d e  la  c iv i l is a t io n .  A  des 

p e u p le s  a r r ié ré s ,  o u  d e m e u ré s  à 1 é c a r t des é v o lu t io n s  m o d e rn e s , ig n o r a n t  p a r fo is  les  

fo rm e s  d u  b ie n -ê t r e  le  p lu s  é lé m e n ta ire , n o u s  a p p o r to n s  le  p ro g rè s , 1 h y g iè n e , la  c u ltu re  

m o ra le  e t in te l le c tu e l le ,  n o u s  le s  a id o n s  à s é le v e r  s u r  1 é c h e lle  de  1 h u m a n ité .  C e t te  

m is s io n  c iv i l is a t r ic e ,  n o u s  la v o n s  to u jo u r s  re m p lie  à 1 a v a n t-g a rd e  d e  to u te s  le s  n a t io n s  

e t  e l le  e s t u n  de  n o s  p lu s  b e a u x  t i t r e s  de  g lo ire .

C  e s t d a n s  c e t e s p o ir  q u  a  é té  c o n ç u  p a r  L  I l lu s t r a t io n  c e t A t l  as C o lo m a l  F ra n ç a is .  

E n  le  fe u i l le t a n t ,  c e s t u n  v é r i ta b le  v o y a g e  à  t r a v e rs  le  m o n d e  q u e  1 o n  a c c o m p lit ,  u n  

m o n d e  o ù  1 o n  re t r o u v e  p a r to u t  le  d ra p e a u  e t le  v is a g e  de  la  F ra n c e .

A ia ré c h a l L y AUTEY.
Je 1 Académie française.



A V A N T - P R O P O S

L'At/as Colonial Français se compose d’un texte, de cartes, d’illustrations et d’un index alphabétique.

Le texte, occupant à  lui seul 160 pages, a été établi d’après un ensemble d’ouvrages e t de publications parus en 
ces dix dernières années et que mentionne, du moins pour les principales sources, la Bibliographie que l’on trouvera au verso. 
En principe, chaque colonie a fait l’objet d’une monographie particulière. Cependant, pour la commodité de l’exposition et 
afin d’éviter des redites, on a groupé dans la même étude les colonies faisant partie de l’Afrique Occidentale Française 
(Sénégal, Mauritanie, Guinée française, Côte d’ivoire, Dahomey, Soudan français, Haute-Volta, Territoires du Niger), 
celles de l’A frique Equatoriale (Gabon, Moyen-Congo, Oubangui-Chari, Tchad) et les pays d’Indochine (Cochinchine, 
Cambodge, Annam, Laos, Tonkin).

I l  eût été incomplet de borner le tableau de l’activité coloniale française aux seules colonies proprement dites : c’est 
pourquoi l’on y  a ajouté les pays de protectorat (M aroc, Tunisie, Cambodge, Annam, Laos, Tonkin) et les territoires sous 
mandat français (Togo, Cameroun, Etats du Levant).

Autant qu’il a été possible, les chapitres ont été rédigés selon le même plan méthodique : Renseignements géogra
phiques (situation, configuration du sol, orographie, hydrographie, climatologie) ; Historique ; Ethnographie, races et popula
tion ; A d ministration (organisation politique générale, finances, budget, armée, justice, cultes, instruction publique, etc.) ; 
Géographie économique (productions du sol, élevage, faune, flore, produits minéraux, industries, ports, lignes de naviga
tion, postes, télégraphes et téléphones, chemins de fer, routes, etc.). C ’est donc, sous une forme à la fois succincte et 
suffisamment complète, une documentation abondante que 1 on trouvera ici, non seulement du point de vue géographique, 
mais aussi en ce qui concerne l’histoire de chaque colonie, son régime politique actuel, ses ressources et son équipement 
économiques.

L a  cartographie a  été établie et dessinée à  des échelles compatibles avec le format de l’ouvrage et l’importance relative 
de chaque colonie, en généralisant les cartes officielles et particulières existant à ce jour. L ’énumération détaillée de ces cartes 
figure à la bibliographie ci-après.

Les planches de cartes sont au nombre de 5 5 ,  dont 18 d’un format de double page de 32 cm. X  62 cm., et 7>y du for
mat d une page 24 cm. X 34  cm. Elles comprennent 43 cartes politiques, 5  cartes physiques et 7  cartes économiques, dessinées 
sur carte couchée, reproduites en photo-lithographie et imprimées en 4 et 6 couleurs sur les presses offset des ateliers de L ’Illus
tration. Les cartes politiques donnent d’abord l’ensemble de la colonie ou du groupe des colonies qui en fait l’objet et ensuite 
chaque colonie en détail avec des cartouches à plus grande échelle ; le relief du sol est représenté par un estompage tiré en 
bistre et les divisions administratives sont indiquées par un liséré rouge. Sur les cartes physiques, les profondeurs des mers et 
le relief du sol sont représentés par des teintes bathymétriques et hypsométriques. Le fond des cartes économiques a été imprimé 
en bistre clair, de façon à faire ressortir les chemins de fer et les indications relatives à l’élevage, en noir, celles des produits 
agricoles et forestiers, en vert, celles concernant les produits du sous-sol, en rouge, celles des produits de la mer et des 
exportations, en bleu.

A  ces cartes, il faut ajouter la reproduction d’une carte ancienne ( X V “  siècle) tirée en cinq couleurs par procédé 
trichrome.

L a  rédaction du texte et l’établissement des cartes ont été confiés à un spécialiste particulièrement qualifié, le 
commandant P. Pollacchi, cartographe à L ’Illustration, ancien chef de la cartographie étrangère du Service Géographique 
de l’Armée.

Les illustrations qui accompagnent le texte ont été choisies avec le plus grand soin, de manière à en faire une vivante 
évocation pour les yeux des paysages, des beautés et des richesses naturelles, des caractères ethniques, du pittoresque et de 
l’exotisme, ainsi que du développement moderne de notre vaste domaine colonial. Elles sont la reproduction en héliogravure 
de gravures et de documents photographiques que la Bibliothèque Nationale, les Agences Économiques des diverses Colonies,
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Protectorats et Pays sous mandat, les administrations particulières et des correspondants bénévoles ont bien voulu mettre A 
la disposition de L ’Illuitration : qu’ils en reçoivent ici tous nos remerciements.

Enfin 1 index alphabétique, contenant plus de 2 5. o o o noms, permet de retrouver instantanément sur chaque carte, grâce 
à  un procédé de repérage très simple, le nom qu’on cherche.

Le  tirage en bistre sur papier chromo-crème non satiné est apparu comme le meilleur pour mettre le texte en valeur 
et en faciliter la lecture. Cartes et pages de texte sont montées sur onglet, de manière à rendre plus commode le maniement 
du volume, dont la  reliure artistique a  également été exécutée dans les ateliers de L ’IUwltration.

B IB L IO G R A P H IE  D E S  O U V R A G E S  E T  D O C U M E N T S  C O N S U L T É S

A lb e r t  Sarsaut . —  La  M ise en va leur des
colonies françaises. (Payot, Paris.)

L u c ie n  H ubert . —  Ce q u 'il fa u t connaître de 
nos ressources Coloniales. (Boivin et C1*, Paris.) 

O ctave H omberg. —  La  France des cinq par
ties du monde. (Plon, Paris.)

H e n r i M a r io l . —  La  Chronologie coloniale.
(Emile Larose, Paris.)

E d it io n s  H .  D id ie r . —  Cinq siècles et demi 
d 'activ ité  coloniale.

E m il e  Sa il l e n s . —  Toute la France. (Larousse,
Paris.)

B usson,  J. F èvre et  H . H auser . —  L a  France 
et ses colonies. (Félix Alcan, Paris.)

C h . B arberet et  A lfred  M a g in . —  Précis de 
Géographie historique universelle. (Deiamarche,
Paris.)

R obert D oucet. —  Les Colonies françaises.
(Editions « Notre Domaine colonial », Paris.)

P. Bern ar d  et  F . R edo n . —  L ’A lgérie  (h is
toire, colonisation, géographie et administra
tion). (Carhonel, Alger.)

V . D émontés . —  Renseignement sur l ’A lgérie  
economique. (Office du Gouvernement général de 
l ’Algérie, Paris.)

B u l l e t in  de  l ' arm ée  d’A fr iq u e . —  Le Sahara 
français, la Tunisie, le Maroc, l ’A frique 
Occidentale française. (Editions Le Port,
Alger.)

R é sid e n c e  gén ér ale  de  la  R é p u b liq u e  f r a n 
çaise  e n  T u n is ie . —  Notice générale su r la 
Tunisie. (Office du Protectorat français de Tunisie, 
Paris.)

R é sid e n c e  g én ér a le  de  la  R é p u b liq u e  f r a n 
ç aise  au  M aroc. —  L a  Renaissance du 
M aroc (d ix  ans de protectorat). (OfSco du 
Protectorat de la République française au Maroc, 
Paris.)

G. R e c te n w a ld . —  Les Assemblées élues du 
Protectorat français en Tunisie. (Comité de 
l ’Afrique française, Paris.)

Docum ents d u  départem ent des cartes de la  
B ib lio thèque  nationale.

C artes du S e rv ice  hyd rog raph ique  de la  
m arine.

C artes de l ’A lg é rie , la  T u n is ie  et le  M a ro c  
au 50.000', 500.000* e t 1.ooo.ooo* (Service 
géographique de l ’armée).

C a rte  de l ’A f r iq u e  au 2.000.000* (Service géo
graphique de l ’armée).

C a rte  d u  M a ro c  au 1.000.000* e t au 1.500.000* 
(Service géographique du M aroc).

C a rte  a d m in is tra tive  des T e rr ito ire s  du  Sud- 
A lg é r ie n  au 3.500.000* ( Service cartogra- 

*•. phique du gouvernement général de l'A lgé- 
rie).

C arte  ag rico le  de l ’A lg é r ie  au 1.500.000* (Ser
vice cartographique du gouvernement géné
ra l de l ’A lgérie ).

C arte  du Sahara T un is ie n  au 1.500.000* (Rési
dence générale de Tunisie).

C a rte  physique de l ’A fr iq u e  O ccidenta le f ra n 
çaise a u  3.000.000“ dressée par M . M e u n ie r, 
géographe au m in is tè re  des Colonies.

i °  P o u r  le tex te  :

L es Gu id e s  bleus . —  Algérie, Tunisie et
M aroc. (Hachette et C**, Paris.)

E m il e  P e ller a y . —  L ’A fr iq ue  Occidentale 
française. (Editions « Notre Domaine colonial », 
Paris.)

A gence économique  de  l 'A .  O. F., Paris. — 
Notice et statistiques économiques de 
l ’A . O. F.

C o m m iss a r iat  de la  R é p u b liq u e  d u  T ogo. —  
Guide de la colonisation au Togo. (Emile 
Larose, Paris.)

A gence économique  de l 'A .  E. F., Paris. — 
Notice et statistiques économiques de 
l ’A . E. F.

L a  P resse c o lo n ia le  illu s tr é e , Paris. —  Le 
chemin de fe r Congo-Océan.

Co m m iss a r iat  de  la  R épu b liq u e  française  
a u  C am ero un . —  Guide de la  colonisation 
au Cameroun. (Emile Larose, Paris.)

G. J u l ie n . —  Madagascar et ses dépendances.
(Editions « Notre Domaine colonial », Paris.)

A . D andouau . —  Géographie de Madagascar.
(Emile Larose, Paris.)

A gence économique  de  M adagascar, Paris. — 
Notice et statistiques de Madagascar. 

A gence générale  des colonies , Paris. —  
Notice sur la  Côte française des Somalis.
(Imprimerie administrative, Melun.)

Gaston C a il l a r d . —  L ’ Indochine, Paris. (EdL
tions « Notre Domaine colonial ».)

H e n r i B r e n ie r . —  Essai d’atlas statistique 
de l ’Indochine française. (Imprimerie d’Extrême- 
Orient, Hanoi.)

L ’ I llu s tr a t io n  E conomique  et  F in a n c iè r e , 
Paris. —  L ’Indochine.

L a V ie  te c h n iq u e , in d u s t r ie l l e ,  agricole  et 
comm erciale , P a ris . —  L ’ Indoch ine.

L es A n n a le s  po litiq u es  et  lit t é r a ir e s , Paris.
—  L'Indochine française.

M adrolle . —  Guides de l ’ Indochine. (Hachette 
e t  c 1* ,  P a r is .)

a* P o u r  les cartes :

A tla s  des cercles de l 'A .  O . F ., à d iffé 
rentes échelles (Service géographique de 
l ’A . 0 . F.).

C arte  du  T o g o  e t du Dahom ey a u  1.000.000' 
(M inistère des Colonies).

Cartes économiques de l ’A fr iq u e  E q ua to ria le  
frança ise  au 4.000.000* dressées p a r M . M e u 
n ie r, géographe au m in is tè re  des Colonies.

C a rte  du chem in de fe r  B razzaville -O céan  au 
500.000* (Agence économique de l ’A . E. F .).

C a rte  du  C am eroun au 2.000.000* (M inistère  
des Colonies).

C a rte  du T ib e s ti, B o rko u  et Enned i au 2.000.000° 
du colonel T i lh o  (Service géographique de 
l ’armée).

C a rte  du Tchad  a u  2.000.000' (Service géogra
phique de l ’armée).

C arte  de M adagascar au 2.000.000' (Service 
géographique de l ’armée).

C arte  adm in is trâ t, de M adagascar au 2.500.000' 
(Service géographique de Madagascar).

Plan  de Tan ana rive  au 20.000* (Service géo
graphique de Madagascar).

Go u v er n e m e n t  gén ér al de  l ’I n d o c h in e , H a 
noï. —  Rapports d u  conseil de gouvernem ent. 

Co m it é  franco-s y r ie n  de  propagande. —  Syrie
et L iban  (1925). (Délégation du Haut-Commissariat 
de la République des Etats du Levant, Paris.)

M in is t è r e  des A ffaires  étrangères. —  Rap
p o rt su r la  s itu a tio n  de la  S y rie  e t du 
L ib a n  (1926).

C h . L a is a n t , Ju va no n , B arralier , M a r t in  et  
Sa in t e - L uce B a n c h e l in . —  Guide du tou
riste aux An tilles françaises. (Emile Larose,
Paris.)

Sa in t e - L uce Ba n c h e l in . —  L a  Guadeloupe.
(Editions « Notre Domaine colonial », Paris.)

M arcel Gu ie ys s e . —  La  M artinique. (Editions
« Notre Domaine colonial », Paris.)

C a m il l e  G u y . —  Nos vieilles colonies ( Guade
loupe, M artinique et Réunion). \ r  evue France- 
Amérique, Paris.)

A gence gén ér ale  des colonies , P a ris . —  
N o tices  sur S a in t-P ie rre  et M ique lon , la  
Guadeloupe, la  M a rtin iq u e , la  G uyane fra n 
çaise, la  Réunion, la  N ouvelle-C alédonie, les 
N o uve lles-H ébrides et E tablissem ents fra n 
çais de l ’Océanie (T a h it i e t dépendances).
(Imprimerie administrative, Melun.)

F. G érard. —  Nos îles Saint-P ierre et Mique
lon. (« Le Courrier colonial r , Paris.)

P ierre  Co r b in . —  Saint-P ierre et Miquelon.
(Editions « Notre Domaine colonial », Paris.)

L éon  Jacob. —  N otice sur la Guyane fra n 
çaise. (Editions « Notre Domaine colonial »,
Paris.)

G. Recelsperger, E . Peller ay , G. F rom en t- 
G uieysse . —  L ’ Océanie française. (Editions
« Notre Domaine colonial », Paris.)

So c ié té  d 'études  et  d' in f o r m a tio n s  écono
miques ,  P a ris . —  B u lle tin  quo tid ien  et pub li
cations annexes.

A n n u a ir e  gén ér al de  la  F rance  e t  de
L'ÉTRANGER. (Larousse, Paris.)

C arte  des Iles  Comores à d iffé ren tes  échelles 
(M inistère des Colonies).

C arte  de l ’ I le  de la  R éun ion au 100.000* (Edi
tions Chalamel).

C arte  de la  C ôte frança ise  des Som alis au 
500.000' (M inistère des Colonies).

C a rte  des E ta ts  du Leva n t au 500.000* (Service 
topographique des Etats du Levant).

C arte  des Possessions françaises dans l ’In d e  à 
d iffé ren tes  échelles (Agence générale des 
Colonies).

C a rte  de l ’Indoch ine  au 1.ooo.ooo* (Service 
géographique de l ’ Indochine) . '

A tla s  de l ’ Indoch ine ( Service'géographique de 
l ’ Indochine).

C arte  des Iles  S a irrt-P ie rre  et M ique lon  
(Agence 'générale des Colonies).

C arte  de la  Guyane française au 500.000* (M i
nistère. des.Colonies).

C a rte  de la  N ouve lle -C a lédon ie  au 300.0O0* 
(Union agricole calédonienne).

C a rte  des N ouve lles-H ébrides au 4.000.000* 
(M inistère dès Colonies).



A T L A S  C O L O N IA L  FR AN Ç AIS

Caravelle de la  fin  du seizième siècle, d ’après une v ie ille  gravure du cabinet des Estampes de la  Bibliothèque nationale.

L ’ E M P IR E  C O L O N I A L  F R A N Ç A I S

L s  France, par sa situation géographique entre l ’océan A tlan tique  et 
la  mer Méditerranée, les deux étendues maritimes les plus fréquentées 
de to u t temps, é ta it destinée aux expéditions lointaines e t se devait 

d’entreprendre la  formation d’un Empire colonial.
Le préjugé d’après lequel la  race française serait incapable de coloniser 

n’est pas justifié, car, depuis le quatorzième siècle, une politique d’expansion 
coloniale a toujours été suivie par tous nos gouvernants e t sous tous les 
régimes.

NOTRE P O LIT IQ U E  CO LO NIALE

En colonisant, la France n’a pas voulu expatrier ses enfants pour peupler 
et défricher des terres vierges, n i exploiter avec avid ité  les ressources pré
sentes des pays acquis, mais elle a procédé avec le dessein d’associer le temps 
à son entreprise en s’assimilant d’abord les indigènes sans les froisser par 
la  brusquerie de ses procédés. Elle a voulu aussi faire œuvre de richesse en 
fournissant une occasion permanente d’activ ité  aux capitaux e t aux in te l
ligences de la mère patrie.

Si, dans l'h isto ire  coloniale française, i l  y  a peu d’exemples de rapides et 
prodigieuses fortunes, i l  y  a aussi moins de scandales financiers et adminis
tra tifs , moins de cruautés e t de rigueurs qu’ailleurs.

Notre activ ité  s’est manifestée dans toutes les parties du monde e t surtou t 
dans les régions tropicales. Cette particularité et la  d im inution de la  nata
lité  française depuis le dix-septième siècle expliquent que nous n’ayons 
pas su iv i une politique coloniale de peuplement, car ces contrées possèdent 
déjà des populations relativement denses et le c lim at d ifférent de celui de 
la métropole aurait trop  favorisé les indigènes au détrim ent de nos colons.

La  France a donc pratiqué une politique d’exploitation grâce à laquelle 
les indigènes des vastes territoires, dirigés par notre science de la  production 
moderne, tire n t de leur sol les richesses latentes.

Les Indigènes sont la  cheville ouvrière de la colonisation : aussi la réus
site de notre entreprise dépend-elle de notre manière d’agir à leu r égard. La 
Politique indigène instaurée par la  France dans les colonies consiste en une 
association d’ intérêts entre ses représentants e t les indigènes dont on peut 
attendre beaucoup si on sait les amener à m ieux comprendre e t à mieux faire, 
en les garantissant contre les risques de la  vie civilisée.

Divers systèmes furent employés successivement :
1° Celui de l ’égalité universelle, en vertu  duquel tous les hommes, frères, 

égaux e t semblables, qu’ ils soient indigènes ou Européens, doivent être sou
mis aux mêmes lois ; ce système eut comme pionniers les missionnaires et 
triom pha notamment au Canada sous le règne de Louis X I1 1 ;

2» Le système d’assimilation qui, datant du XVIIIe siècle, a laissé des traces 
notables dans nos institutions coloniales et abouti à l’abolition de l ’esclavage 
à laquelle est attaché le nom de l ’ homme politique français V ic to r Schœlcher ;

3“  Le système issu du mouvement scientifique du dix-neuvième siècle et 
des grandes explorations, qui nous révélèrent l’ humanité dans ses variétés 
innombrables de types, de mœurs, de conceptions et de mobiles. Vouloir imposer 
brutalement aux indigènes notre vie sociale e t politique aura it provoqué un 
simple changement en surface, sous lequel continuerait à exister la menta
lité  première ; i l  fa lla it donc avant to u t étudier à fond les populations, 
connaître leurs traditions, leurs croyances, leurs méthodes, e t les amener 
sans brusquerie vers un état proche des conditions de notre vie  moderne, 
to u t en leur gardant leur o rig ina lité  et surtou t en tenant compte des régions, 
car on ne peut pas diriger des Annamites comme des Polynésiens, ou des Mal
gaches comme des noirs de la  forêt équatoriale.

C’est en tenant compte de ces considérations qu’a été élaboré notre pro
gramme d’ensemble de politique coloniale qui régit les rapports entre fonc
tionnaires e t indigènes. On peut défin ir ainsi ses principes :

(a) Créer des œuvres de paix qui, tou t en inspirant confiance aux Ind i
gènes, leur donnent des gages de notre volonté d’améliorer leur existence 
e t d’assurer leur sécurité (édification de bâtiments, aménagement de routes, 
défrichement du sol, construction de forts surveillant le pays).

En Afrique centrale notamment, on a cherché à augmenter la  main-d’œuvre 
pour la  mise en valeur de la  colonie en assurant l ’a lim entation régulière des 
indigènes qui, n’ayant plus le souci de se procurer le prochain repas, peuvent 
prendre goût aux travaux manuels et à l ’ industrie ;

(b) Instaurer une police suffisante, une procédure rapide et une justice 
honnête et égale pour tous, d ifférant en tous points de la vénalité e t de la 
partia lité  des anciens maîtres ;

(c) E vite r de heurter les sentiments et les habitudes indigènes en tou t 
ce qui se rapporte aux croyances, à la famille, aux biens et aux contrats, 
à l ’exception des sacrifices humains, de la tra ite  e t de l ’esclavage ;

(d) Maintenir dans leurs fonctions politiques les chefs de famille, de 
village, de communes e t cantons indigènes, qui seront les auxiliaires indispen
sables de l ’adm inistration e t feront exécuter conformément à leurs habitudes 
les instructions reçues, récolteront les impôts, recruteront les travailleurs, 
assureront l ’ordre e t régleront les petites contestations entre indigènes, les 
fonctionnaires européens n’ intervenant que pour conseiller le peuple, com
mander aux chefs indigènes et les châtier en cas d’abus de pouvoir.

FO RM ATIO N D E L 'E M P IR E  CO LO NIAL

A u x hardis navigateurs qui, du quinzième au dix-septième siècle, se pré
cipitèrent dans la glorieuse carrière que leur ava it ouverte Christophe Colomb, 
succédèrent les explorateurs, les conquérants, les diplomates, les hommes 
d’ E ta t e t les administrateurs qui, par leur douceur, leur tolérance, leur huma
n ité, laissent loin derrière eux les travaux e t la renommée de leurs devanciers.



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

La  form ation de l ’ Empire colonial français est le résultat de tro is périodes 
d’a c tiv ité : de 1364 à la m ort de Colbert, en 1683;de 1684 à 1870 e t de 
1870 à nos jours. Toutes les tro is  fo n t ressortir les énergiques e t persévérantes 
initiatives, souvent compromises par les guerres métropolitaines e t les excès 
de la  politique continentale.

Pr e m iè r e  p ér io d e  (d e  1364 a  l a  m o r t  d e  Co lb e r t , e n  1683).

Sous Charles V , des navigateurs dieppois fondent sur les côtes de la 
Guinée les comptoirs du Petit-Dieppe, du Petit-Paris e t de la  Mine.

En 1402, Jean de Béthancourt. chambellan de Charles V I,  s’empare des îles
Canaries et y  é tab lit un comptoir.

De 1488 à 1526 (ère de l ’ in i
tia tive  des particuliers), la fam ille 
Ango. armateurs de Dieppe, fa it  
les fra is d’un voyage pour la 
recherche des Indes orientales 
(Jean Cousin, quatre ans avant 
Christophe Colomb) et les explo
rations de la Côte de la Terre 
des Perroquets (Brésil), de l ’es
tuaire du Saint-Laurent e t des 
îles de la  Sonde.

En 1520, une compagnie de 
négociants de Marseille crée en 
Algérie une pêcherie du corail.

François I er fa it  reconnaître 
les côtes de l ’Amérique du Nord 
(de la  Floride au Cap-Breton).

J acques Cartier remonte le 
Saint-Laurent jusqu’à l ’emplace
ment actuel de Montréal et crée, 
avec Roberval, deux établisse
ments au Cap-Breton e t à l ’ île 
d’Orléans dans le Saint-Laurent.

En 1555, l ’amiral de Coligny 
envoie Villegagnon à R io de Janei
ro y  fonder une colonie m i-pro- 
testante, mi-catholique, qui ne 
tarde pas à être détru ite  par 
les Portugais.

Sous Catherine de Médicis, en 1561, le Bastion de France est fondé près 
de la  Calle pour protéger la  pêche du corail sur les côtes d’Algérie. (Les ruines 
de ce bastion subsistent encore à Mers-el-Kerraz.)

L ’am iral de Coligny envoie, en 1562, Jean Ribaud en Floride ; la  région 
où s’établissent les colons prend le nom de Caroline en l'honneur de Charles 1X  ; 
mais, en 1563, les Espagnols s’emparent de la cojonie ; une seconde tenta
tive  de l ’am iral de Coligny reste sans résultat.

Sous Henri I I I ,  en 1582, des Normands occupent l’emplacement de Saint- 
Louis-du-Sénégal.

Par le tra ité  de Vervins, en 1598, Henri IV  revendique pour la France 
tous les pays situés en Amérique au Nord du 40° de latitude e t envoie plu
sieurs expéditions en Acadie (Nouvelle-Ecosse) e t au Canada. (Voyages de 
Champlain e t Pontgravé.)

Un premier établissement est fondé à Madagascar en 1601.
Les côtes de la Guyane sont reconnues, en 1604, par de La Ravardière, 

qui en prend possession au nom du ro i de France.
Champlain fonde Port-Royal en Acadie e t Québec au Canada (1605-1608).
De 1611 à 1615, Champlain fonde le fo rt du Saut-Saint-Louis et découvre 

les lacs Huron, Michigan e t Supérieur. Les premiers missionnaires jésuites 
s’ installent au Canada.

Richelieu, nommé par Louis X I I I  grand maître, chef e t surintendant 
général de la navigation e t du commerce de France, donne une impulsion 
énergique e t continue aux Établissements d’Acadie, des Antilles, de la 
Guyane, du Sénégal e t de Madagascar ; i l  inaugure le système de la  Coloni
sation d’Etat par l ’ intermédiaire des Compagnies privilégiées : 1° Compagnie 
de la Nacelle Saint-Pierre fleurdelysée et Compagnie du Morbihan (entre 
gens de Saint-Malo, Rouen e t la  Rochelle) ; 2° Compagnie des Indes orientales 
e t des Moluques ; 3° Compagnie privilégiée des Cent associés ou de la Nouvelle- 
France pour le commerce du Canada.

En 1631, des consulats sont établis à Sail et à Marrakech. L ’année suivante 
un com pto ir est fondé à Madagascar.

Aux Antilles, Belain d’Esnambuc prend possession, en 1635, des îles Saint- 
Christophe, la  Guadeloupe, la  Martinique, Marie-Galante et les Saintes. 
En 1637, Duparquet s’empare des îles Grenade, Grenadines e t Sainte- 
Lucie.

De 1639 à 1660, de Poincy, qui a le commandement de nos comptoirs des 
Antilles, s’é tab lit à Saint-Barthélemy, Saint-M artin et Sainte-Croix ; Le 
Vasseur s’empare de l ’île  de la  Tortue.

En 1642, Montréal est fondé ; Richelieu fa it  occuper l ’ île Bourbon (la 
Réunion) et l ’ île Sainte-Marie de Madagascar, fonde Fort-Dauphin et envoie 
tro is cents colons dieppois s’é tab lir dans l ’ ile  de Cayenne.

Mazarin continue la  politique coloniale dé Richelieu, mais avec peu de réali
sations ; i l  crée néanmoins la  Compagnie de France Equinoxiale (Guyane) 
et celle du commerce de la Chine e t fa it  occuper effectivement l ’ île de 
Cayenne.

En 1661, Colbert donne une vigoureuse impulsion à notre expansion colo
niale et pose somme principe que les colonies sont créées pour enrichir la 
métropole. Pour cela, i l  développe le commerce m aritim e e t colonial, la 
construction m aritim e e t l ’armement e t organise l ’inscription m aritim e. 
I l  augmente la  flo tte  de guerre qui doit assurer la  protection des vaisseaux 
marchands e t des colonies. I l  inaugure le système du pouvoir centralisé à Ver
sailles, d’où le m inistre gouverne les colonies.

L’année 1664 v o it la  création de la  Compagnie des Indes occidentales (deux 
Amériques et Antilles) et de la  Compagnie des Indes orientales, chargée de 
coloniser Madagascar et de faire le commerce avec la Chine.

Le premier établissement français dans l ’ Inde est fondé à Surate en 1668.
En 1670 est créée la Compagnie du Levant pour le commerce des cotons 

e t soieries d’Asie Mineure.
Madagascar est déclarée terre royale en 1671 e t prend le nom d’ //e  

Dauphine. La  même année, est fondé le premier village d’émigrés à l ’ île 
Bourbon.

De 1671 à 1682 Cavelier de La Salle, le Père Marquette e t Louis Jo lliet 
explorent le Mississipi jusqu’au confluent de l'Arkansas. La  Salle descend 
le fleuve jusqu’ au delta e t prend possession de la  Louisiane au nom du roi 
(avril 1682).

François M artin , nommé gouverneur de l ’ Inde, fonde Pondichéry, en 1674.
La  même année, le Canada et les Antilles sont déclarés domaine 

royal.
Colbert meurt en 1683. En développant e t en agrandissant les établisse

ments du Canada, des Antilles, de la  Guyane, du Sénégal e t de l ’océan Indien, il 
a va it amené le premier Empire colonial de la  France à son apogée.

2e Pé r io d e  (1684 a  1870).

A la  m ort de Colbert, notre expansion m aritim e e t coloniale fu t  sérieuse
ment compromise par la politique de Louvois. Ce fu t  le commencement du 
duel, qui devait durer cent v ing t ans. entre la  France et l ’Angleterre.

De 1684 à la  m ort de Louis X IV  (1715), on peut résumer ainsi les fa its 
coloniaux e t maritimes les plus im portants :

En 1688, Chandernagor est fondé ; A lger est bombardé par d’ Estrées.
En 1692, la  bataille de la Hougue inaugure le déclin de notre marine.
De 1696 à 1715, la troisième Compagnie du Sénégal et du Cap-Vert é tab lit 

des comptoirs à Saint-Louis e t sur toute la  côte occidentale de l ’A frique entre 
la  baie d’Arguin e t Sierra-Leone.

Des comptoirs sont établis à Bône et à Collo.
De 1701 à 1706, François M artin, gouverneur général, fonde la  véritable 

puissance française dans l ’ Inde.
André Brüe, gouverneur du Sénégal, je tte  les bases de la  prospérité de 

cette colonie.
Par le tra ité  d’U trecht (1713), qui m e tta it fin  à la  guerre d’ Espagne, la 

France cède à l ’Angleterre l ’Acadie, Terre-Neuve (en y  conservant néan
moins les droits de pêche), les territo ires de la  baie d’Hudson et l ’île Saint- 
Christophe et elle reconnaît aux Portugais la  partie de la  Guyane lim itrophe 
du Brésil jusqu’à la rivière Vincent-Pinçon. Nous perdions, de ce fa it, 
4 m illions de kilomètres carrés de territoires coloniaux ; ce fu t  le début 
du démembrement de l ’œuvre de Colbert.

A  l ’avènement de Louis X V  (1715), Law obtient du Régent (le duc d’Or
léans) l ’autorisation de créer une Compagnie d’Occident pour la  colonisation 
de la  Louisiane e t d’y  intéresser la Banque générale pour le Commerce qu’ il 
a va it fondée. Mais ce fu t p lu tô t une opération financière qu’une entreprise 
coloniale, car le nombre d’actions émises fu t tellement exagéré que la  défiance 
publique se manifesta e t amena la  banqueroute de la Banque.

En 1721, les Français de l ’île Bourbon occupent l ’île Maurice, la nomment 
Ile  de France e t en fo n t un centre stratégique et commercial. En 1722, fon
dation de Mahé par La Bourdonnais.

Aux Antilles, en 1733, la  France vend l ’île  Sainte-Croix au Danemark.
L ’ influence française dans l ’ Inde commence à se manifester sous le gou

vernement de Dumas (1734-1741) e t est continuée sous Dupleix, nommé 
gouverneur général en 1741.

Avec l ’aide de sa femme, Jeanne de Castro {la  Begum J  Sri), i l  profite des 
querelles entre princes indigènes pour s’ immiscer dans les affaires intérieures 
de l ’ Inde et ne néglige aucune occasion d’agrandir le domaine français. Il 
supplée à l ’ insuffisance de ses 
troupes en créant les cipayes, 
soldats indigènes dressés à l ’eu
ropéenne.

I l  soutient la lu tte  contre les 
Anglais, s’empare de Madras et 
i l  venait de fa ire  lever le siège 
de Pondichéry lorsque, par le 
tra ité  d’Aix-la-Chapelle (1748).
Louis X V , qui veut « faire la 
pa ix en ro i et non en marchand », 
restitue Madras.

De 1748 à 1754, Dupleix conti
nue sa féconde politique d’ in
gérence dans les affaires indi
gènes et obtient sur la côte 
orientale la  cession de cinq pro
vinces peuplées de plus de 
30 m illions d’habitants dont il 
forme un véritable royaume.

Après les minimes revers qu’ i l  
sub it dans sa lu tte  contre les 
rajahs de Tandjore et de Mysore, 
les Mahrates et les Anglais, i l  
fu t  victim e des intrigues des 
Anglais e t de la Compagnie des 
Indes à Versailles. Rappelé en 
France en 1754, i l  fu t  remplacé 
par Godeheu qui signa le tra ité  
de Sadras par lequel la France 
abandonnait aux Anglais le domaine indien. Dupleix rentra ruiné et mourut 
en 1764 dans la  misère après avoir vu  l’anéantissement de son œuvre et 
l ’abandon de l ’ Inde aux Anglais qui s’empressèrent d’adopter son système 
de colonisation.

Pendant la guerre de Sept ans (1756-1763), Montcalm poursuit la  lu tte  
au Canada et Lally-Tollendal dans l’ Inde, mais les Anglais s’emparent de 
Québec et de Pondichéry, et, par le tra ité  de Paris (1763), nous perdons le 
Canada, Cap-Breton, les îles Grenade, Grenadines et Tabago, le Sénégal et 
to u t le  domaine indien, sauf cinq comptoirs que nous n’avons pas le d ro it

C o lbe rt

Dupleix.
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de fortifie r, so it une perte de 4 m illions de kilomètres carrés et de  34 millions 
d’habitants. Les Anglais nous rendent Saint-Pierre et Miquelon.

Choiseul. m inistre des Affaires étrangères, prend en 1763 le m inistère de 
la Marine pour donner une impulsion personnelle à la réorganisation de notre 
flotte, qui sera bientôt, grâce à ses efforts, en état de reprendre la lu tte  
contre les escadres anglaises.

En 1768, Bougainville, à l’ instigation de Choiseul, entreprend un voyage 
en Océanie et reconnaît les Pomotou, Tah iti, la  Nouvelle-Guinée e t les Nou
velles-Hébrides.

Des privilèges relatifs à la  pêche du corail en Tunisie nous s o n t confirmés 
en 1770 par le tra ité  du Bardo.

Le capitaine de Kerguelen prend, en 1772, possession de l’ archipel qu’ il 
a découvert et qui porte son nom.

En 1783, le tra ité  de Versailles nous restitue le Sénégal, les c inq  villes de 
l ’ Indoustan (Chandernagor, Yanaon, Pondichéry, Karika l e t  Mahé), les 
lies Tabago et Sainte-Lucie, aux Antilles.

De 1773 à 1787, La Pérouse poursuit le voyage de Bougainville  en Océanie. 
En 1787, l'évêque Pigneau de Béhaine négocie un tra ité  avec G ia  Long, roi 
d’Annam, qui nous cède Poulo-Condor e t la  baie de Tourane.

En 1789, les vœux exprimés par les cahiers des E tats généraux sont favo
rables aux entreprises coloniales.

En 1791, la Constituante décrète le régime de la liberté  absolue pour le 
commerce des Indes, du Sénégal, du Levant et de la  Barbarie : « L e  commerce 
avec les colonies est un commerce entre frères, un commerce de la Nation 
avec une autre partie de la Nation. »

La  Convention abo lit l ’esclavage (4 février 1794); elle décrète que « les 
colonies sont parties intégrantes de la  République e t sont soumises aux mêmes 
lois constitutionnelles ».

En 1795, par le tra ité  de Bâle, l ’ Espagne nous cède la  partie  orientale de 
Saint-Domingue.

Le Directoire continue le régime de l ’assimilation des colonies avec la 
mère patrie et leur accorde la représentation législative.

C’est en 1798 que Bonaparte obtient du Directoire l’expéd ition  d’ Egypte. 
Dans son pro je t adressé au gouvernement, i l  exposait « qu’ i l  fa l la it  s’établir 
en Egypte pour faire de la  Méditerranée un lac français e t ru ine r le  commerce 
de l’Angleterre, en créant, dans la mer Rouge, une marine qui ir a i t  détruire 
les Etablissements anglais des Indes ».

Malgré nos victoires successives dans le delta du N il et en Syrie, notre flo tte  
est détru ite  à Aboukir.

A ve rti de la  situation critique dans laquelle se trouve le D irectoire, Bona
parte qu itte  l ’Egypte, laisse le commandement à Kléber e t rentre  précipi
tamment à Paris.

Kléber est assassiné e t remplacé par Menou qui se fa it  battre  à Canope. Les 
dernières espérances de la  France sont détruites e t les glorieux débris du 
corps expéditionnaire sont ramenés en France en 1801.

Les Anglais s’emparent de Corée en 1800 ; la même année, l ’ Espagne nous 
cède la  Louisiane.

En 1801, se produ it une révolte des noirs à la  Guadeloupe e t à Saint- 
Domingue ; une expédition, commandée par le général Leclerc, soumet 
Saint-Domingue, mais Rochambeau la perd en 1803. Le Prem ier Consul 
vend la  Louisiane aux Etats-Unis.

Sous le Premier Empire, notre politique continentale nous oblige à aban
donner nos colonies à leur propre sort et elles succombent toutes sous les 
attaques de l ’ennemi.

Par le tra ité  de Paris (1814), nous perdons l ’île de France, les Seychelles, 
Tabago, Sainte-Lucie, so it 38.000 kilomètres carrés de te rrito ire  et 
400.000 habitants. Nous conservons l ’île Bourbon, la Guadeloupe et ses 
dépendances, la Martinique, la Guyane, Saint-Pierre e t Miquelon et le

d ro it de pêche à Terre-Neuve, 
les comptoirs du Sénégal (Saint- 
Louis e t Corée) ; dans l ’ Inde, 
les comptoirs (te rrito ires fran
çais) de Chandernagor, Yanaon, 
Pondichéry, K a rika l, Mahé et 
les loges (comptoirs commerciaux 
sur lesquels flo tte  n o tre  drapeau) 
de Surate, Calicut, Mazulipatam, 
Balassore, Cassin-Bazar, Patna, 
Dacca e t Yougdia.

Sous la Restauration, notre 
marine est reconstituée et notre 
politique coloniale est surtout 
une œuvre de réparation et de 
conservation.

De 1817 à 1830, nous nous 
installons sur le fleuve Sénégal 
jusqu’à Bakel e t su r la  côte Est 
de Madagascar.

L ’expédition d’A lgérie est déci
dée le 5 ju in  1830 par le gou
vernement de Charles X , comme 
une diversion à la  po litique  inté
rieure. Le 4 ju il le t, A lger est 
pris ; la flo tte  s’empare ensuite 
de Bône, Bougie e t Oran.

Sous Louis-Philippe, la poli
tique coloniale sera tim ide pour | 
ménager l’entente avec l'Angle

terre. Le gouvernement est toutefois entraîné à continuer la  conquête 
de l ’Algérie, car Abd-el-Kader a pris le t itre  d’ém ir e t excite contre nos 
troupes le fanatisme musulman,

La  période de 1833 à  1837 est fe rtile  en fa its d’armes glorieux (notamment 
la prise de Constantine, en 1837) qui illustrent les noms des généraux Voirol, 
Valée, Drouet d’Erlon, Clauzel, Damrémont, Bedeau, de Lamoricière, Leflô, 
Mac-Mahon, Canrobert e t Bugeaud.

Le tra ité  de la Tafna (1837) consacre la souveraineté de la France su r l ’Algérie, 
to u t en reconnaissant l ’autorité d’Abd-el-Kader sur une partie de l’Oranie.

Bugeaud.

En 1838, nous occupons Blida, Coléa, D jid je lli, Sétif, Médéa, M iliana et 
Cherchell.

Le général Bugeaud, nommé gouverneur général de l ’Algérie, poursuit 
la pacification ; prise de Mascara et de Sebdou et de la province de T itté rv  
(région de Médéa). '

En 1843, le duc d’Aumale enlève la smala d’Abd-el-Kader à l ’affaire de 
Taguin.

La  victo ire  de l’ Isly, en 1844, oblige le sultan du Maroc à reconnaître notre
occupation de l ’Algérie.

Le général Bugeaud poursuit son expédition en Kabylie. Abd-el-Kader 
se rend, le 23 décembre 1847, au général de Lamoricière.

Le lieutenant de vaisseau Bouét-Willaumez a occupé l ’estuaire du 
Gabon en 1838 e t nous avons 
pris possession des comptoirs de 
Grand-Bassam et d’Assinié sur 
le golfe de Guinée.

En 1841, les territo ires de la 
côte Nord-Ouest de Madagascar 
et les îles avoisinantes sont placés 
sous le protectorat français ; les 
îles Nossi-Bé et M ayotte sont 
cédées à la France, en 1843.

En Océanie, l ’am iral Dupetit- 
Thouars in te rv ien t fpour proté
ger nos missionnaires en conflit 
avec des missionnaires anglais ; 
i l  é tab lit notre protectorat sur la 
partie orientale de l ’archipel de 
la Société (1842), annexe les îles 
Marquises e t occupe les îles 
Gambier e t Wallis.

La  Deuxième République pro
clame, en 1848, l ’abolition de 
l ’esclavage moyennant indemnité 
aux propriétaires.

Le Second Empire poursuit la 
reconstitution de notre Empire 
colonial. En 1853, prise d’Ouargla, 
en Algérie, et occupation de la 
Nouvelle-Calédonie.

En 1854, le chef de bataillon 
Faidherbe, nommé gouverneur 
du Sénégal nettoie la rive droite du fleuve des incursions maures et établit 
I influence française sur le Haut-Fleuve. Son adm inistration l ’a fa it  procla
mer le v ra i fondateur du Sénégal français. La  suzeraineté de la  France sur la 
côte occidentale d Afrique, du Cap-Vert à l ’embouchure du Saloun, sera 
définitivem ent reconnue en 1861. 

i r n I m o  '?  ,génér. : Randon soumet «ntièrement la  Grande-Kabylie.
E n  1858 à la  suite du massacre de missionnaires français en Indochine 

e t de léchée dune  mission pacifique, l ’amiral R igault de Genouilly s’em
pare de Tourane ; 1 année suivante, prise de Saïgon et, en 1861, l ’amiral 
Charner s empare de M ytho, tandis que l ’amiral Bonard prend Bien-Hoa et 
Vmh-Long.

La  même année, nous prenons possession de l ’île Clipperton, dans l ’océan 
Pacifique, au large des côtes du Mexique. Possession contestée par le gouver- 
nement mexicain et soumise à l ’arbitrage de S. M. Victor-Emmanuel I I I .  
D ifférend réglé en notre faveur en 1931.

Par tra ité  du 5 ju in  1862, Tu-Duc, roi d’Annam, cède à la  France les pro
vinces de Saïgon, Mytho, Bien-Hoa et l ’île de Poulo-Condor.

Obock est acquis par la France la même année, 
c "  ,'?$!■ 'a Nouvelle-Calédonie est érigée en colonie indépendante, 
t n  1863, fondation de D akar; le royaume de Porto-Novo (Dahomey) 

e t celui du Cambodge sont placés sous notre protectorat.
En 1864, nous occupons les îles Loya lty  et les dépendances de la  Nouvelle- 

Calédonie.
En 1866, création d’établissements dans les rivières du Sud sur les côtes 

de la Guinée française.
Doudart de Lagrée, avec de Camé, Francis Garnier et Delaporte, explore 

le fleuve Mékong, le Laos et le Yunnan.
En 1867, nous occupons les provinces de l ’Ouest de la  Cochinchine. Aymès 

explore le cours de l ’Ogooué, au Gabon.
, E"  des négociants et armateurs marseillais achètent le territo ire  
de Cheik-Said sur la côte d’Arabie, dans la  mer Rouge.

Le canal de Suez, dû à l ’ in itia tive  du diplomate français Ferdinand de 
Lesseps, est inauguré le 17 novembre 1869. L ’ouverture de cette voie mari
tim e révolutionnait la vie économique du monde en rapprochant de l ’Europe 
les pays de l ’océan Indien e t du Pacifique.

L ’ Empire colonial français reconstitué compte alors 900.000 kilomètres 
carrés e t 2.820.000 habitants.

Faidherbe.

3« PÉRIODE (1871 A NOS JOURS).

Après la  guerre de 1870, nos colonies se composaient principalement de 
tro is  territoires (Algérie, Sénégal et Cochinchine) sans aucune liaison entre 
eux ; les autres n’étaient que des îles e t des comptoirs dispersés dans toutes 
les mers du monde.

C’est à dater de cette époque que des progrès prodigieux ont été accomplis 
dans notre activité coloniale, grâce à l’ impulsion décisive d’ hommes d’ Etat 
courageux e t clairvoyants, secondés par une phalange d’officiers tour à tour 
combattants, explorateurs, ingénieurs, architectes, maîtres d’école e t par un 
personnel c iv il administrateur remarquable. Ils  ont ta illé  à la France dans 
le monde un immense empire colonial dont chaque élément rappelle les plus 
brillantes épopées de notre histoire.

Cette féconde ac tiv ité  s’est manifestée à la fo is dans tous les conti
nents, mais, pour plus de clarté dans l ’exposition, on envisagera ici les 
principaux fa its historiques par colonie.
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A frique du Nord. —  En Algérie, notre  domaine é ta it lim ité  au Sud par les 
Hauts Plateaux.

De r871 à 1876, à p a rt le soulèvement de la  Kabylie v ite  réprimé, l ’œuvre 
d’organisation e t de repeuplement se poursu it pacifiquement.

Nos territo ires du Sud ouverts sur le Sahara, alors inconnu, étaient cons
tamment pillés par les bandes armées touareg.

La mission du colonel Flatters, envoyée en exploration en vue de la 
construction d’ un chemin de fer transsaharien, est massacrée en 1881.

Dans la  province d’Oran, le colonel de Négrier rédu it la  révolte du mara
bout Bou Amama.

Après l ’occupation d’ in-Salah, en 1889, notre activ ité  au Sahara devient 
plus intense : nous occupons les oasis du Toua t e t du T id ike lt ; le capitaine 
Laperrine transforme les Chambas en méharistes, rivalise de m obilité avec 
les Touareg, parcourt le désert dans tous les sens et impose notre, domina
tion  dans le Sahara.

Dans le Sud-Oranais, le général Lyautey, qui a pris le commandement 
de la  subdivision d’Aïn-Sefra, y  applique avec succès sa politique indigène.

A  l ’ Est, la  Régence de Tunis est un n id  de troubles sur notre frontière du 
département de Constantine ; sous l ’énergique impulsion de Jules Ferry, la 
France in te rv ien t en 1881 et, après deux courtes expéditions, le tra ité  du 
Bardo, complété par celui de la  Marsa (1883), é tab lit le protectorat français 
dé fin itif en Tunisie.

A  l ’Quest, le sultan du Maroc est incapable de fa ire  régner la  sécurité 
sur ses frontières e t la France d o it in terven ir pour défendre les incursions des 
p illards dans la  province d’Oran.

Des difficultés d’ordre international ayant été soulevées, notamment par 
l ’Allemagne, la  conférence d’Algésiras (1906) déclare « la  liberté économique 
pour toutes les puissances sous la  souveraineté du sultan, en accordant tou
tefois un régime particu lier à la frontière algéro-marocaine ».

B ientôt, le fanatisme musulman nous oblige à intervenir e t nous occupons 
les territo ires à l'E s t de la  Moulouya (1907).

La  même année, à la  suite de soulèvements et de massacres dans les environs 
de Casablanca, la France envoie un corps expéditionnaire qui pacifie la 
Chaouia.

En 1911, les menées de Moulaî-Hafid, frère d’Abd-el-Aziz et nouveau pré
tendant à l ’Empire chérifien, provoquent dans le H aut-G uir des soulèvements 
de tribus qui amènent les troupes françaises à occuper le Maroc méridional.

Jalouse du succès de la France, l ’Allemagne envoie un navire de guerre 
à Agadir ; des négociations difficiles s’engagent alors entre la  France et 
l ’Allemagne et aboutissent, le 4 novembre 1911, contre cession à l ’Allemagne 
d’une partie de nos territoires du Moyen-Congo, à la reconnaissance de notre 
protectorat politique, adm in istra tif e t financier au Maroc, à l ’exception de la 
zone espagnole e t de la  zone internationale de Tanger. L e  résident général de 
la  République française sera le seul intermédiaire du sultan auprès des 
puissances étrangères.

Le 28 a v ril 1912, le général Lyautey est nommé résident général de 
France au Maroc ; i l  s’attache à rehausser le prestige du sultan e t à sauve
garder sa souveraineté intérieure en instituan t un contrôle e t non une 
adm inistration directe.

Malgré la  guerre européenne de 1914-1918, l ’action de pacification et de 
mise en valeur du résident général se poursuit sur tous les points du Maroc 
et résiste avec succès au dernier soulèvement (1925-1926).

Afrique Occidentale française. —  En 1871, nos possessions en Afrique Occi
dentale française se bornaient aux rives du fleuve Sénégal e t à quelques 
comptoirs sur le golfe de Guinée.

Le colonel Brière de l ’ isle, nommé gouverneur du Sénégal en 1876, pour
su iv it la politique du général Faidherbe, c’est-à-dire la  pacification de cette

colonie e t sa jonction au Niger 
par une ligne de postes.

En 1880, i l  confie à une mis
sion, commandée par le capi
ta ine  Gallienl, la  poussée vers le 
Niger.

De 1882 à 1886, le colonel 
Borgnis-Desbordes, nommé com
mandant supérieur du Haut- 
Fleuve (Sénégal) et secondé par 

ji— ■ les colonels Combes, Boislève et
f e  Frey, fonde le poste de Bamako.

v  premier poste sur le Niger, et
commence le chemin de fer de 
Kayes vers Bamako.

Deux adversaires redoutables, 
Ahmadou e t Samory, s’ op- 
posent à notre marche en avant 

' I  e t i l  nous faudra quinze ans pour
~ les réduire définitivement.

En 1887, le lieutenant de vais
seau Caron atte int Tombouctou 

y. et nous révèle la fe rtilité  des
ï  terres arrosées par le Niger.
4  De 1887 à 1889. le capitaine

Binger explore seul e t sans es- 
p m . a. L  Manuel, corte la boucle du N iger et 

re jo in t la  mer par la  Cote 
d’ ivoire , révélant ainsi l’ inexis
tence d’une barrière montagneuse 

entre nos comptoirs du golfe de Guinée e t le pays du  Niger.
A  la  même époque, la  France signe avec les nations étrangères les conven

tions qui nous assureront le développement de nos établissements des rivières 
du Sud, le Fouta-Djalon, la  Guinée, la Côte d’ ivo ire  e t le Dahomey, per
m ettant a insi les débouchés du Soudan.

En 1886-1888, Gallieni dompte la  révolte du m arabout Ahmadou-Lamine 
et oblige Samory à reculer jusqu’à Tinkisso, su r le Niger.

De 1888 à 1890, le colonel Archinard, qui a pris le commandement du 
Soudan, poursu it Ahmadou, le chasse du Soudan e t du pays Bambara, marche

Maréchal Lyautey.

ensuite contre Samory qu’ i l  chasse de Kankan, une de ses capitales, et 
l ’expulse du Haut-N iger vers le Sud.

En 1891, le commandant Monteil entreprend sa fameuse exploration de 
Ségou (sur le Niger) à T ripo li, en Libye, en passant par Say, Sokoto, Kano, 
le Tchad e t à travers le Sahara.

En 1893. Ahmadou, poursuivi par le colonel Archinard, s’enfu it dans le 
Macina où la  prise de Dienné consomme sa défaite.

11 nous est alors possible de poursuivre notre marche sur Tombouctou où 
l ’enseigne de vaisseau Boiteux parv in t en décembre 1893. Le massacre de 
la  colonne Bonnier près de la ville, en janvier 1894, est vengé par le com
mandant Joffre qui occupe de nouveau Tombouctou, définitivement cette fois.

Au Dahomey, le ro i Behanzin menaçait sans répit nos établissements de 
la  côte du Bénin. Au cours des 
deux campagnes 1892-1894, 
menées par le colonel Dodds,
Behanzin est chassé d’Abomey 
et fa it  prisonnier.

Le 15 ju in  1895 est consti
tué le gouvernement général de 
l ’A frique Occidentale (Sénégal,
Soudan, Guinée, Côte d’ ivoire,
Dahomey).

jusqu ’en 1898, nous portons 
nos efforts sur la  boucle du 
Niger, mais i l  fa lla it gagner de 
vitesse les Anglais e t les Alle
mands qui entreprenaient éga
lement des opérations analo
gues.

Aussi, Ba llo t au Dahomey, 
de Trentinian au Soudan, Baud 
à travers le Nord du Togo et 
de la  GoldCoast, Toutée, Hourst 
e t Bretonnet explorant le Niger 
de Boussa à Say, Destenave, 
au Yatenga e t au Mossi, achèvent 
de nous rendre maîtres de la 
boucle du fleuve.

En 1898, les tra ités signés avec 
l ’Angleterre, l ’Allemagne et la 
Libéria délim itaient nos posses
sions de la  côte de Guinée et 
établissaient leur jonction territoriale avec le  Soudan. Samory, qui continuait 
d’être un élément de trouble, est chassé de Kong e t Sikasso ; sa capture 
par le capitaine Gouraud, le 29 septembre 1898, amène la  pacification de 
to u t le Sud.

Notre action tendra désormais à relier nos possessions de l ’A frique du 
Nord avec l ’A frique centrale.

L ’année 1900 v o it la  jonction sur le Tchad des tro is missions Foureau- 
Lamy, J oalland-Meynier e t Gentil, ce qui assure notre influence dans cette 
région.

La partie  occidentale du Sahara (Mauritanie) est encore ravagée par les 
Incursions des Touareg et des Maures. L ’administrateur Coppolani, qui s’ef
force de pénétrer pacifiquement dans ces régions, est assassiné à T id jik ja  
en 1905 ; une colonne occupe de vive  force, en 1909, l ’Adrar et pousse jusqu’à 
la  sebkha d’ ïd j i i l  ; la sécurité de la  rive gauche du Sénégal est ainsi défini
tivem ent assurée.

Afrique Equatoriale française. —  ‘  Notre * colonie de l ’A frique Equatoriale 
a eu pour noyau p rim itif nos établissements du Gabon, e t en 1871 nous n’avions 
fa it  que des tentatives de pénétration sur l’Ogooué.

C’est à Savorgnan de Brazza que revient l ’ honneur d’avoir a tte in t le Congo 
e t d’avoir, pendant vingt-deux ans, exploré e t organisé les immenses te rri
toires qui s’étendent de l ’estuaire du Gabon à la  rive droite du Congo et 
de l ’Oubangui.

En 1876, en compagnie du docteur Ballay, d’A lfred Marche e t du quar- 
tier-m aitre Hamon, i l  qu itte  Libreville, remonte l ’Ogooué jusqu’au confluent 
de la  Passa, reconnaît l ’A lim a e t la descend jusqu’au Congo après s’être 
assuré la  confiance des peuplades qu’ i l  a va it visitées.

En 1879, i l  entreprend sa deuxième exploration ; i l  remonte de nouveau 
l ’Ogooué, fonde la  station de Franceville (1880), su it la  Passa e t conclut 
avec Makoko, chef des Batékés, un tra ité  qui plaçait ses Etats sous la  pro
tection de la  France. De Brazza descend ensuite le Congo jusqu’au lac 
N’Couna (Stanley pool) et, le 1“  octobre 1880, fonde Brazzaville avant de 
rentrer à Libreville.

Pour sa troisième exploration, i l  remonte l ’Ogooué jusqu’à ses sources, 
poursuit vers le Sud e t a tte in t le N iari, qui se je tte  dans l ’océan A tlantique 
sous le nom de Kouilou ; i l  rentre en France en 1882.

Après son départ, Mizon explore le cours de l ’Ogooué, de la  Passa, de 
l ’A lim a et tou t le pays de Franceville à Mayoumba sur la  côte.

En 1883, Brazza retourne au Congo pour développer l ’œuvre qu’ i l  ava it 
commencée; il explore de 1883 à 1885 to u t le bassin du Moyen-Congo et 
de ses affluents de droite et i l  lève en partie le territo ire  parcouru.

A  la même époque, Stanley fondait l ’ E ta t du Congo ^ou la  souveraineté 
du roi des Belges (Léopold II) .

En 1885, la France déclare officiellement qu’elle prend possession de toute 
la région côtière de L ibreville  à Brazzaville, en réservant à son influence la 
pénétration vers l ’Oubangui.

A  p a rtir  de cette époque, de nombreuses missions tentent d’atteindre le 
Tchad par la Sangha, le Soudan anglo-égyptien et l ’Oubangui.

En 1891, Paul Crampel est arrêté sur le Haut-Chari où i l  est tué, à El- 
K ou ti. La même année, Dybowski e t Maistre remontent l’Oubangui et 
atteignent le Logone au Nord-Ouest ; la  mission Fourneau remonte la 
Sangha.

Le lieutenant de vaisseau Mizon, venant du Niger et de la  Bénoué, et 
Maistre, venant de l ’Oubangui, explorent en 1891 et 1892 la  rive gauche 
du Chari e t l ’Adamapua, préparant ainsi la  jonction de nos territoires du

Gallieni.
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Congo avec le lac Tchad, mais nous nous heurtons aux p rétentions de l ’Angle
terre e t de l ’Allemagne.

En 1894, la France s’entend avec l ’Allemagne pour d é lim ite r les posses
sions du Congo e t du Cameroun. La même année, une conven tion  avec la 
Belgique nous assigne l ’Oubangui et le M’ Bomou comme frontière avec 
l ’ E ta t indépendant du Congo et nous ouvre l ’accès de la  va llé e  du Nil.

La mission Marchand, partie de France en ju in  1896, a p o u r  but de péné
tre r dans le Bahr-el-Ghazal e t d’établir ainsi la  liaison e n tre  le Congo et 
D jibou ti. Son action a été préparée par M. L io tard, commissaire du gouver
nement au M’Bomou, mais les Anglais prétendent, eux aussi, occuper le Bahr- 
el-Ghazal. Marchand remonte l ’Oubangui e t le M ’Bomou, i l  pénètre avec sa 
flo ttille , à la fin  de 1897, dans le Bahr-el-Ghazal e t a rr iv e  à Fachoda sur

le N il le 10 ju i l le t  1898. I l  y 
constru it im m édiatem ent un fo r
tin  et, le 25 a o û t, i l  repousse 
une attaque des Derviches.

Mais Fachoda e s t aussi l ’objec
t i f  de l'e xp é d itio n  anglo-égyp
tienne de K itchener, qui a été 
retardée par la  reconquête du 
Soudan et l ’a tte n te  de renforts ; 
après avoir b a t tu  l ’armée du 
Mahdi à Om dourm an, Kitchener 
arrive à Fachoda.

A  la  suite des négociations 
entre les gouvernements français 
et anglais. M archand évacue 
Fachoda et n ou s  renonçons à 
toute action p o litiq u e  dans le 
Soudan égyptien. Nos droits sur 
le Baguirm i, l’O uadaï e t le Kanem 
sont réservés e t la  jonction de nos 
possessions de l ’A frique  du Nord 
avec le Soudan e t le Congo n’est 
pas compromise.

De 1895 à 1897, la première 
mission Gentil a tte in t le Tchad, 
mais Rabat, su ltan  du Ouadaî, 
qui ava it conquis le Baguirmi 
et le Bornou, s’ oppose à notre 
occupation, anéan tit l ’escorte du 
lieutenant de vaisseau Bretonnet 

e t fa it  pendre de Behague, un autre chef de mission.
La  deuxième mission Gentil les venge et met Rabat en fu ite ; pour le 

poursuivre, i l  fa lla it attendre les renforts de la  mission Joalland-Meymer, 
venant du Niger par Zinder, et de la mission Foureau-Lam y, qui, partie du 
Sud-Algérien en 1898, a va it traversé le Sahara e t débouché sur le Tchad 
en janvier 1900. _ d u »

Lam y prend le commandement des tro is missions réunies ; i l  attaque Rabat 
à Kousseri, le 22 avril, et le met en déroute. Rabat est tué, mais le 
commandant Lam y et le capitaine de Cointet se trouven t parmi les 
morts. . . .

Après la défaite de Rabat, nous occupons effectivement notre colonie au 
Tchad jusqu’au Ouadaî, c’est-à-dire jusqu’à la lim ite  Est de la  zone qui nous 
a été attribuée par la  convention anglo-française de 1899. ,

Désormais, on pouvait aller en ligne droite d’Alger à Brazzaville, c est- 
à-dire sur une longueur de 4.565 kilomètres, sans q u itte r le territo ire  
français.

Savorgnan de Brazza.

Madagascar. —  Les explorations d’Alfred Grandidier dans l'in té rieur de 
Madagascar, la carte qu’ il publia e t l’abondante moisson de documents scien
tifiques qu’ i l  en rapporta contribuèrent à faire connaître la  grande île.

A  la suite de l ’assassinat de l’équipage français d’ un vo ilie r échoué sur 
la côte sakalave (1881), la France intervient e t réclame une indemnité au
gouvernement hova. „

En 1882, les Hovas prétendent ignorer le tra ité  de 1841, s installent sur 
la  côte N.-O. e t m a ltra iten t nos nationaux ; le capitaine de vaisseau Le Timbre 
visite la  côte et fa it  enlever les drapeaux hovas.

Des pourparlers sont entamés, mais ils sont brusquement rompus par le 
gouvernement de Ranavalona I I I .  La France se décide alors à intervenir 
énergiquement; le contre-amiral Pierre réoccupe la  côte N.-O. e t s empare 
de Majunga et de Tamatave.

De nouvelles négociations s’engagent et aboutissent au tra ité  de lama- 
tave (17 décembre 1885), qui, to u t en établissant la  souveraineté de la reine 
Ranavalona, met Madagascar sous le protectorat de la France, le résident 
général ayant en main les affaires extérieures.

En 1894, Le Myre de Villers, notre résident général, constatant jour
nellement la mauvaise volonté évidente du gouvernement hova, do it finale
ment se retirer, e t un corps expéditionnaire, sous le commandement du général 
Duchesne, est envoyé à Madagascar.

• Partie de Majunga le 1« mars 1895, la colonne a beaucoup d hommes 
tués par le-- fièvres ; néanmoins, après plusieurs combats, e lle entre à Tana
narive le 29 septembre. , . .

Lp 1“  ocft'1 e, la  reine Ranavalona I I I  signe le tra ité  franco-malgache, qui 
é ta tflit notre protectorat complet sur Madagascar.

Mais le manque de fermeté de notre premier résident et la  mésentente entre 
l ’autorité civile  et l ’autorité m ilita ire  rendent l ’occupation très difficile. La 
situation s’aggravant chaque jour, le gouvernement nomme le général Gallieni 
gouverneur général (1896), cumulant les commandements c iv il et m ilita ire  ; 
secondé par le colonel Lyautey, il devient pacificateur, organisateur et admi
nistrateur. , _ . . .

La reine Ranavalona fu t déposée ; le territo ire  de Diego-Suarez, les fies 
Nossi-Bé e t Sainte-Marie furent rattachés à Madagascar e t, le 6 août l»y6, 
l’ île fu t  proclamée colonie française. , .,.

De 1896 à 1899, la pacification fu t  menée par la  politique de la  tache d huile 
et la  mise en valeur fu t entreprise immédiatement.

Les îles Comores fu ren t rattachées à Madagascar en 1908.

Indochine. — Nos possessions en Indochine, en 1870, se bornaient à la 
Cochinchine e t au Cambodge.

En 1871, M. Dupuis, négociant français, conclut un tra ité  de commerce 
avec les bandes chinoises installées sur le cours du fleuve Rouge, au Tonkin.

Le lieutenant de vaisseau Francis Garnier, envoyé en exploration sur le 
fleuve Rouge pour rechercher des voies d’accès vers la  Chine méridionale, 
entre en conflit avec les autorités annamites, s’empare du Delta e t de Hanoï, 
mais les Pavillons noirs (bandes dé pirates chinois), alliés aux Annamites, 
a ttire n t Garnier dans une embuscade et le tuent, le 21 décembre 1873.

L ’empereur d’Annam (Tu-Duc) signe, le 15 mars 1874, la  convention de 
Saigon, qui le place officiellement sous notre protectorat ; i l  nous cède complè
tement la Basse-Cochinchlne, mais nous abandonnons le Delta et Hanoï.

Le tra ité  n’est pas observé, les Pavillons noirs continuent à occuper le 
Haut-Tonkin e t à massacrer des voyageurs français ; pour remédier à  cette 
situation, le commandant R ivière prend la tête d’une expédition pour faire 
respecter nos droits. I l  enlève la citadelle de Hanoï, le 25 a v ril 1892, e t recom
mence la conquête du Delta.

Malgré les protestations de la  Chine, qui fa it  observer qu’elle n’a jamais 
reconnu la  convention de 1874, plaçant l ’Annam sous notre protectorat, 
nous maintenons notre action énergique.

Le 24 a v ril 1883, Jules Ferry fa it  voter les crédits nécessaires et des renforts 
sont envoyés au Tonkin (armée de terre, général Bouet ; marine, amiral 
Courbet). Le docteur Harmand est nommé commissaire c iv il de la Répu
blique au Tonkin.

Pour faire cesser les encouragements de résistance venant du gouverne
ment annamite, une démonstration est jugée nécessaire ; l ’am iral Courbet 
bombarde Hué et envoie un u ltim atum  à la suite duquel, le 25 avril 1883, 
est signé le tra ité  de Hué, qui reconnaît entièrement notre protectorat. Les 
défenses de Hué seront occupées m ilita irem ent ; nos résidents seront assistés 
de forces m ilita ires ; les douanes seront entre nos mains contre redevance 
à l’empereur d’Annam ; une ligne télégraphique Saïgon-Hanoï sera construite ; 
des postes m ilita ires fortifiés seront établis le long du fleuve Rouge ; les ports 
de Tourane et de Xuandoy seront ouverts ; nos monnaies auront cours légal.

La Chine persistant à repousser l ’ idée de notre protectorat sur l ’Annam, 
les opérations au Tonkin suivent leur développement. Sontay est pris, le 
16 décembre 1883, Hung-Hoa. le 12 avril 1884 e t Bac-Ninh, le i l  mars 1884.

Le 11 mai 1884, la  Chine signe le tra ité  de Tien-Tsin par lequel la  France 
protège et respecte les frontières méridionales de la Chine ; de son côté, la 
Chine re tire  ses garnisons du Tonkin et souscrit à tous les accords passés 
et fu turs entre la  France e t l’Annam. Mais les Chinois ne respectent pas le 
tra ité  ; les garnisons chinoises n’évacuent pas le Tonkin e t attaquent, à 
Bac-Lé, le colonel Dugenne, en route vers Langson ; i l  doit reculer après 
avoir subi de grosses pertes.

L ’am iral Courbet é tab lit le blocus de l'île  Formose, dé tru it la flotte chi
noise dans la  rivière Min et bombarde l ’arsenal de Fou-Tchéou. Nous occupons 
les îles Pescadores e t bloquons le Petchili.

En 1884, le général de Négrier s’empare de Kep e t de Chu ; le colonel 
Duchesne s’é tab lit à l ’entrée de la  rivière Claire.

Le 13 février 1885, le général Brière de l ’ Isle entre à Langson et délivre, 
le 3 mars, le colonel Dominé assiégé dans Tuyen-Quan, depuis trois mois 
et demi, avec 600 hommes contre 15.000 Chinois.

Le 24 mars, le général de Négrier, surpris au delà de Langson, est obligé 
de reculer jusqu’à Dong-Dang ; le cabinet Jules Ferry, interpellé le 30 mars 
sur ce recul, inexactement présenté par un télégramme, est forcé de démis
sionner.

Les préliminaires de pa ix  sont néanmoins signés le 4 avril e t le 
tra ité  de Tien-Tsin, du 9 ju in , reconnaît le protectorat de la  France 
sur l’Annam et le Tonkin. La sécurité sur la  frontière Nord est ainsi 
assurée, mais i l  faudra agir bien
tô t à l ’Ouest. En effet, le Siam, 
qui cherche à s’étendre vers le 
Laos, envoie, en a v ril 1886, une 
expédition à Luang-Prabang et 
occupe les provinces laotiennes 
dépendant de l ’Annam.

La  France envoie alors des 
colonnes (Pernot et Oudry) sur 
la riv iè re  Noire pour ten ir les 
points importants.

M. Pavie, consul, signe avec 
le Siam une convention arrêtant 
la  marche vers l’ Est des troupes 
siamoises, mais le Siam n’en 
continue pas moins à empiéter 
sur les territoires laotiens et à 
encourager contre nous les popu
lations ; en 1893, le Siam tient 
le Mékong et menace le Tonkin.

La  France se décide à agir,
"  une colonne chasse les Siamois 
1 de l ’ Aï-Lao (Ouest de Hué) et les 

rejette sur le Mékong ; un u lt i
matum est présenté au Siam par 

i- M. Pavie, m inistre à Bangkok 
j (a v ril 1893).

Nos forces navales, sous les 
ordres de l ’am iral Humann, font 
le blocus du golfe de Siam.
Devant ces démonstrations, le Siam accepte nos conditions et signe îe 
tra ité  par lequel i l  renonce à toute prétention sur la rive gauche e t les îles 
du Mékong. , _  , ,  , , ..

De 1886 à 1897, nous continuons la  pacification du Tonkin e t la  lu tte  contre 
les pirates. Le colonel Gallieni disperse les bandes sur la frontière chinoise 
e t organise le Tonkin complètement pacifié.

En avril 1898, nous obtenons de la  Chine la concession de la baie de Kouang- 
Tcheou-Wan e t le d ro it de construction du chemin de fer du Tonkin à 
Yunnan-Fou.
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En 1907, un accord franco-siamois restitue au Cambodge les provinces 
occidentales de Battambang, Siem-Réap e t Sisophon.

Notre grande colonie indochinoise se trouve ainsi complètement constituée.

Etablissements de l'Océanie. —  A u x  Nouvelles-Hébrides, en 1874, les colons 
anglais s’unissent aux colons français pour demander le rattachement de 
1 archipel des Nouvelles-Hébrides à la France.

En 1878, un arrangement est signé entre la  France et l ’Angleterre pour 
la  neutralité de l ’archipel ; la  France prend possession des Iles Chester
field.

Les colons australiens encouragent l ’Angleterre à fa ire  exploiter l ’archipel 
par une compagnie anglo-australienne, mais les colons de Nouméa (Nou- 
velle-Calédoniel arborent le drapeau français à Mallicolo et la  France fa it 
occuper m ilita irem ent P ort V ila  et Port-Havannah.

En 1907, une commission m ix te  fa it  é tab lir un protectorat franco-anglais 
sur les Nouvelles-Hébrides.

En 1880, M. de Chessé, commissaire de la  République, obtient de Pomaré V  
la cession de ses E tats à la  France (lies du Vent, archipel de la  Société, îles 
Touamotou, Toubouaï, Raevavae e t Rapa) qui sont déclarés colonies 
françaises.

L ’année suivante, les îles Gambier sont annexées à la France sur la  demande 
des habitant^

En 1898, les Iles Sous le Vent fo n t définitivem ent partie de notre 
domaine colonial.

Guyane française. —  En 1891, une sentence arbitra le  du tsar Alexandre I I I  
délim ite la frontière entre Guyanes française et hollandaise ; le cours d e l’Aoua 
et du Maroni devient la  frontière occidentale de la  Guyane française.

En 1900, la  frontière orientale de la  Guyane française avec le Brésil est

précisée par la décision arbitra le  du gouvernement suisse qui fixe la rivière 
Oyapock comme lim ite.

Terre-Neuve. — L ’accord franco-anglais du 8 avril 1904, réglant défini
tivem ent la  question du d ro it de pêche dans le French Shore, nous garde ce droit.

M ISE EN  V A LE U R  E T  RESSOURCES COLONIALES

Après son affaiblissement par les pertes en hommes e t en richesses que 
lu i a coûté la grande guerre e t les charges qu’elle do it supporter seule 
pour la reconstitution des régions dévastées et le paiement de la  dette con
tractée à l ’égard des victimes de la guerre, la France a pour devoir de disposer' 
de toutes les ressources qu’elle peut tire r de son empire colonial en créant 
une union d’ intérêts entre les colonies et la  métropole.

Energies, capitaux, volontés, bras e t cerveaux doivent se diriger hardi
ment vers notre France coloniale pour parachever sa misé en valeur d’après 
un programme d’ensemble de grands travaux publics, d’outillage économique 
e t d’œuvres sociales.

I l  fa u t recourir le plus possible aux produits de nos colonies et affranchir 
la  mère patrie de l ’obligation de dépendre de l ’étranger pour l ’achat, en 
monnaie dépréciée, des matières premières e t des denrées alimentaires néces
saires à notre activ ité  industrielle et à notre consommation : double but 
que nous atteindrons en développant la  production de nos colonies et en 
achetant chez elles les oléagineux, le café, le cacao, le sucre, les alcools, les 
textiles, les céréales, les minéraux, les produits des forêts et de la pêche.

En un mot, i l  faut que toutes les branches de l’activ ité  nationale tendent 
à fa ire  produire notre domaine colonial pour libérer la  France d’une partie  
du tr ib u t qu’elle paie à l ’étranger

C O N S T IT U T IO N  D E  L ’ E M P IR E  C O L O N IA L  FR A N Ç A IS

-iLî2nC?1SnieÎL  dont °?  v i?.n t  de '!-?  l ’historique succinct, forment l ’ensemble des pays constituant Y Empire colonial français, couvrant une superficie de
! les territoires des Etats du Levant, 

1920, donné mandat à la France
. „ f i  j  . . • ............... - .......—-  .......... -  —  ------j 5-4i °  kilomètres carrés avec 55.920.31g habitants. Ce grand domaine

éparpillé sur toute la surface du globe s est surtou t concentré en Afrique et en Asie. Pour unifier l ’autorité politique et économique dans des zones d’affinités 
geograpniques e t économiques, on a constitué deux grands groupes de colonies et un groupe de gouvernements autonomes, ainsi qu’ il ressort du tableau su ivant :

COLONIES (C)
P a y s  d e  p r o t e c t o r a t  (P )

ET  TERRITOIRES SOUS M A N D A T  (S. M.).
C h e f 8 - l i e u x A u t o r it é  8 

AD M IN IS TR A T IV E S

TITRES
DES FONCTIONNAIRES 

DÉLÉGUÉS A  L ’ A D M 011 DES COLONIES.

S i è g e s  d e s  a g e n c e s  
ET  OFFICE B ÉCONOMIQUES 

A  PA RIS

Algérie (C.)................................................... Alser
L  —  G R O U P E  A F R I C A IN

Gouverneur général 
Résident général de la République

iô, rue des Pyramides.Tunisie (P .) ........................................... Tunis
Rabat
Dakar

Saint-Louis
id.

Bamako

Maroc (P.)....................................... j i Palais-Royai, 17, galerie d’Orléans.

A f r iq u e  O c c id e n ta le  fra n ç a is e  (C.) 
Sénégal ( C . ) ........................................................................

id.
Gouverneur général

21, rue des Pyramides.

I Mauritanie (C.).....................................
Lieutenant gouverneur

Soudan français (C.)...............................
id.

Haute-Vol ta (C.).............................
id.

159, boulevard Haussmann.Guinée française (C.)............ Conakry
id.
id.Côre d’Ivoire (C.).........................................

Dahomey (C.)................................................. Porto-Novo
id.

Niger (C.)....................................................... . . .  . . . _ id.

! T o g o  (S. M .) ............................................... Lomé 
Brazzaville 
Librevilie *  

Brazzaville

id.
Commissaire de la République 

Gouverneur général
*27, boulevard des Italiens.A f r iq u e  É q u a to r ia le  fra n ç a is e  (C.) 

Gabon (C.)...................................................•
Moyen-Congo (C.).........................................
Oubangui-Chari ( C . ) ................................................... f. 12, avenue George-V.
Tchad (C.)....................................................... â
C a m e ro u n  (S. M .)..................................... Yaoundé

Tananarive

id.
Commissaire de la . République 

Gouverneur général

Q U E

Gouverneur général

27, boulevard des Italiens. 
40, rue du Général-Foy.M a d a g a s c a r  e t  d é p e n d a n ce s  (C ) . . .  

In d o c h in e  (C.)...................................
U . — G R O U P E  A S I A T I

Cochinchine (C.)...................................
Cambodge (P .)................................. Pnom-Penh

Hué
Vientiane 1 

Hanoi 
Fort-Bayard 

Beyrouth

I I L  —

Djibouti
Saint-Dcnis
Pondichéry
Saint-Pierre

Fort-dc-France
Bassc-Tcrre

Cayenne
Nouméa

Papeete (lie Tahiti) 
Port-Viia ^Ile Vaté)

Gouverneur
Résident supérieur (Annam (P.)........................................ 20, rue de la Boétie.

105, rue du Faubourg-St-Honoré.

Laos (P.).........................................................
Tonkin (P.).....................................................
Kouang-Tcheou-Wan (territoire à bail).. 
États d u  L e v a n t  (S. M .)....................

Côte française des Somalis (C.)....................

Ministère aes colonies 

Ministère des Affaires étrangères

G O U V E R N E M E N T S  A U

id.
id. | 
id.

Administrateur
Commissaire de la République |

T O N O M E S

Ile de la Réunion (C.)................................... Gouverneur ^

Etablissements français dans l ’Inde (C ). 
Iles Saint-Pierre gt Miquelon (C.)..........

id.

u  ■ -  1
*  «

I Martinique (C.)........................... ' ...............
sGuadeloupe (C.).......... ................................ Ministère des Colonies Palais Royal, 24, galerie d’Orléann.

Guyane française (C.)...................................
Nouvelle-Calédonie et dépendances (C .)... 
Etablissements français de l ’Océanie (C.).. .  
Nouvelles-Hébrides (Condominium)............

id .
id.
id.

Haut commissaire de France /
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UNE CARTE FRANÇAISE INÉDITE DE L’AMÉRIQUE
( * 5 8 4 )

« Cette carte a esté faicte par Jacques de Vaulx, pilote 
entretenu par le Roy en la marine au Havre, 1684* » Telle 
est la légende d’un joyau naguère entré dans nos collections 
nationales et dont les éditions de L 'Illustration offrent à  leurs 
lecteurs une superbe reproduction. O n  peut y  voir la pre
mière expression graphique d’une politique coloniale de 
large envergure qui n’eut qu’un tort : ignorant que M arine et 
Colonie sont fonctions l'une de l’autre, Catherine de Médicis 
ne sut pas proportionner à la grandeur du but l’ampleur 
des moyens.

Faute d'être tenus en respect par une forte marine, tour 
à tour les Portugais, en i5 6 o , nous avaient chassés du Brésil 
et les Espagnols, en 1565, avaient massacré en Floride nos 
colons. D e  l’un et l’autre établissement, la carte de Jacques 
de V au lx  ne porte aucune trace, sauf le nom du vice-roi 
de la France antarctique, Villegagnon, < Villègaillaon », 
qui est demeuré à un îlot de la baie de R io de Janeiro. 
M ais  en Floride, il n’y  a  plus rien de la nomenclature donnée 
par nos colons huguenots aux rivières qui s’échelonnaient 
entre la Caroline et Charle.tjorl : ta Seine, la Somme, la 
Charente, la Gironde, la Garonne, la rivière de Libourne, 
la rivière de Cbenonceaux, en un temps où, pour se faire 
bien venir des Indiens de la côte sud des États-Unis, il 
fallait chanter les psaumes français de M arot, mis en 
musique par Goudimel. Nos vaines tentatives de colonisa
tion étaient-elles recouvertes du manteau de l’oubli ? — Non.

Une occasion inespérée se présenta en i 582 de réparer 
nos échecs. Le trône du Portugal étant en déshérence, 
Catherine de Médicis, qui s’y  forgeait quelques droits, 
pensa édifier notre fortune sur les ruines de l’empire colonial 
des Portugais. -Mais la trame de sa politique était si ténue, 
elle s’élaborait dans un tel mystère que c’est seulement en 
rapprochant deux documents — une reconnaissance militaire 
secrète du Brésil aux armes de Strozzi et un brevet de vice- 
roi « en certain endroit où ledit sieur de Strozzi s’achemi- 
noit » — que je suis parvenu à percer le jeeret de la Reine. 
La  mort l'avait scellé sur les lèvres du mystérieux vice-roi, 
lorsqu’il avait succombé, le 26 juillet i 582, dans la sanglante

bataille des Açores livrée à la flotte espagnole de Don  
Alvaro de Bazan, marquis de Santa-Cruz. Le vainqueur ne 
se douta ni de son titre, ni du pays vers lequel s’orientaient 
ses voiles : le Brésil.

A yant échoué dans l’Amérique du Sud, Catherine de 
Médicis, avec une ténacité remarquable, tenta une nouvelle 
aventure dans l'Amérique du Nord. Elle investit de la vice- 
royauté des Terres-Neuves son page breton Troïlus du 
Mesgouez, marquis de L a  Roche-Helgomarc’h. Le marquis 
s’acheminait au printemps de 1584 vers son futur royaume 
quand, au sortir de Brouage, son vaisseau amiral sombra et 
engloutit une partie des trois cents hommes qu’il portait.

U  ne nouvelle expédition suivit, montée par un groupe de 
ces financiers italiens domiciliés en France, qui avaient 
jadis patronné l’exploration de Verrazzano. Son but n’était 
point de coloniser, mais de rechercher à travers les fleuves 
américains une voie d’accès vers la Chine, comme au temps 
de Verrazzano.

M ais  déjà, au moment même où la carte de Jacques de 
V au lx  enregistrait nos aspirations, en i5 8 4 , l’Angleterre 
les réalisait. C 'était l ’année où W a lte r Raleigh dédiait à 
la reine Elisabeth, sa souveraine, « Vierge des îles occiden
tales », la première des colonies anglaises en Amérique : 
la Virginie. M ais  c’était aussi l’année où notre cartographe 
tentait d’ouvrir à notre commerce d'autres voies. Jacques de 
V au lx  recevait de l’amiral de Joycuse la mission d’aller dresser 
la carte des Amazones et d’étudier les ressources du pays. 
L ’idée mère de la colonisation de la Guyane date de là.

Le cartographe, l’explorateur était doublé d'un savant 
et d’un artiste.

L a  Bibliothèque nationale conserve le superbe manuscrit 
de ses « Premières Œuvres », dédié en i5 8 3  à l’amiral de 
Joyeuse. Des instruments de navigation, astrolabe, bâton 
de Jacob, hémisphère marin, en ornent les feuillets, que 
décorent, d’autre part, tous les genres de navires alors en 
usage, caravelles, nefs, galions et flouins. C ’est l’un de ces 
instruments qui servira, comme point final, de cul-de-lampe 
à  cet article.

C h . d e  l a  R o n c iè r e ,
Conservateur des livres imprimes, cartes et collections géographiques 

à la Bibliothèque nationale.

Astro labe ordinaire
utilisé p a r les navigateurs au seizième siècle.

E x t . r a i l  î le s  « Premières Œ u vre s  » de Ja c q u e t de V a u lx ,  P i lo t e  en la  M a r in e  Ç /jfjJ. 
B ib lio th è q u e  n a tio n a le , D ép arte m e n t des m an u sc rits .
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ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Le berceau de Paris : vue à v o l d’oiseau de la  C ité e t de l ’île  Saint-Louis. —  P M - i t  la  c F  A o ltn n t tn m d x .

qu’elle importe. Cependant nos possessions ne fournissent encore qu une propor
tion faible de certaines matières premières les plus indispensables aux industries 
métropolitaines ou de denrées alimentaires de grande consommation, telles 
que coton, laines, soie, bois communs, café, qui représentent, dans notre 
commerce d’ im portation, plus de 16 m illiards de francs. En intensifiant la 
part de nos colonies dans nos importations, nous améliorerons notre économie 
générale. 11 est nécessaire, pour cela, d’accroître la  production coloniale 
par le développement de l ’outillage et par l ’emploi de capitaux plus 
abondants dans les possessions d’outre-mer. Ces capitaux sont évalués 
très approximativement à une dizaine de m illiards de francs.

L’ensemble des richesses, so it mises en valeur, so it latentes, de la  France 
d’outre-mer a été estimé à 300 m illiards de francs. La surface cultivée 
dans nos colonies et protectorats dépasse 20 m illions d’hectares, dont plus 
de la  m oitié dans l ’A frique du Nord. L ’Algérie seule produ it une moyenne 
annuelle de 10 m illions de quintaux de blé, d’autant de quintaux d’orge, 
de plus de 10 m illions d’hectolitres de vin. L’A frique Occidentale e t E^uato- 
riale française s’ inscrit pour plus de 3 m illions de quintaux d^arachides et 
plus d’un m illion de quintaux d’amandes de palme ; l'Indochine, avec ses 
2  m illions d’hectares de rizières, pour environ 2 m illions de tonnes de riz 
dont les tro is quarts sont exportés et équivalent en chiffres ronds à 2 m il
liards de francs, pour ne rien dire de la canne à sucre dans nos colonies a fr i
caines, aux Antilles e t en Indochine, ou des essais de cultures nouvelles, 
comme le coton, le cacao et le café, en A frique Occidentale et Equatoriale 
et à Madagascar. A  cela s’a joutent un immense domaine forestier, un cheptel 
de 19 m illions de bovins, de 25 m illions d’ovins, de 12 m illions de caprins, 
de 3 m illions et demi de porcins. Enfin, au point de vue minier, la richesse 
de l ’Afrique du Nord est aussi abondante que variée. Elle est déjà le premier 
producteur du monde pour les phosphates, dont le Maroc exporte chaque 
année 4 m illions de tonnes. De même la production de 1 Afrique du 
Nord, en ce qui concerne les minerais de fer, les minerais de cuivre 
de l ’Afrique Equatoriale, les charbonnages de l ’ Indochine, les graphites 
de Madagascar, tend à faire de la  France un des premiers pays 
exportateurs.

M O U VEM EN T COMMERCIAL

Le mouvement commercial de la  France s’est élevé, en 1930 : 
1° pour les importations à 52.345 millions ; pour les exporta
tions, à 42.830 m illions. Sur ce to ta l, la part des colonies et 
pays de protectorat a été, pour les importations, de 6.524 m il
lions e t, pour les exportations, de 8.852 millions.

S i, en 1930, la balance commerciale de la France a été défi
c ita ire , i l  est remarquable que, les années précédentes où les 
e x p o rta t io n  l ’emportaient sur les importations, cet é ta t de 
choses é ta it dû uniquement aux échanges de la métropole 
avec son domaine d’outre-mer. En effet, les achats de la  France 
dans ses colonies et pays de protectorat, se sont chiffrés, en 
1927, par 6.045 m illions ; en 1928, par 6.916 m illions ; en 1929, 
par 6.720 m illions. D’autre  part, les vîntes de la  métropole 
à ses dépendances extérieures ont été, en 1927, de 8.164 m il
lions ; en 1928s de 9.500 millions ; en 1929, de 10.828 m illions, 
ce qui laissait un solde bénéficiaire annuel de 3 m illiards envi
ron. En 1930, ce solde a encore été de 2.328 m illions.

D’une façon générale, la France achète à son domaine 
d’outre-mer, en presque to ta lité  ou pour une proportion très 
forte, des produits d’une importance indiscutable, notam
ment les phosphates, qui représentent 99 %  des quantités Le V ieux-Port e t les bassins actuels de M arseille. —  Pint. *  <• 4”  A trttn m  /•anean.

Bien que cet ouvrage so it consacré exclusivement aux colonies françaises, 
i l  a paru nécessaire d’ y  réserver, ne fût-ce qu’à t itre  d’aide-mémoire, un 
chapitre à la  France elle-même, considérée su rtou t comme métropole.

RENSEIGNEM ENTS G ÉN É R A U X

La  France est située entre 8°13’  de longitude Est e t 4 °  48’  de longi
tude Ouest de Greenwich, d’ une part ; entre 42°20’  e t 5 I “ 15’ de la titude Nord, 
d’autre part. Elle mesure, du Nord de la pointe Saint- Mathieu (Ouest de Brest) au 
confluent de la Lauter avec le Rhin, 930 kilomètres ; de Zuydcoote à Prats-de- 
Mollo, 973 kilomètres ; en diagonale, de la pointe Corsen au pont Saint-Louis, près 
de Menton, 1.032 kilomètres. Elle est coupée à hauteur du Bec d’Ambez, 
de Saint-Flour, le Puy e t Valence, par le parallèle 45° de latitude, à égale 
distance entre le pôle Nord et l’équateur.

Ses frontières ont un développement de 5.500 kilomètres don t 3.140 de 
rivages maritimes : 1.120 kilomètres pour la  Manche, 1.385 pour l’ Océan et 
615 pour la  mer Méditerranée ; aucun point du te rrito ire  n’est éloigné du 
centre ou de la  mer, e t seule la  partie orientale entre D ijon  e t le Rhin est 
à 400 kilomètres environ de toute mer.

Sa superficie est de 550.000 kilomètres carrés ; elle est m ille  fois plus petite que 
l ’ensemble du globe, dix-neuf fois plus petite que l ’ Europe, v ing t fois plus petite 
que la Chine, quatorze fois plus petite que les Etats-Unis e t l’Australie, mais en 
Europe, sauf la Russie qui lu i est huit fois supérieure, aucun des E tats n’a tte in t 
sa superficie qui logerait facilement l’ Italie, l ’Autriche, le  Danemark, la 
Hollande, la  Suisse e t la  Belgique réunies.

Son te rrito ire  est divisé en 90 départements (dont le te rrito ire  de Belfort), 
d’une superficie moyenne de 675.000 hectares par département, comprenant 
279 arrondissements (de 146.000 hectares en moyenne), 3,019 cantons et 
37.963 communes.

D’après le recensement du 7 mars 1926, la  population de la  France éta it 
de 40.743.874 habitants (soit 74 par kilomètre carré) et, en y  a joutant 
178.534 fonctionnaires, soldats e t matelots hors de France à cette date, de 
40.922.408 habitants au to ta l. Cette population comprend 
deux m illions e t demi d’étrangers dont environ 500.000 Italiens,
350.000 Belges, 250.000 Espagnols, 90,000 Suisses, 75.000 A lle
mands, 50.000 Britanniques, 45.000 Polonais, 30.000 Russes,
30.000 Luxembourgeois, 35.000 Africains, 23.000 Asiatiques.
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COMMUNICATIONS

Co m m u n ic a t io n s  in t é r ie u r e s . —  Elles sont assurées par :
1» Le réseau routier qui comprend 38.000 kilomètres de routes natitionales.

15.000 kilomètres de routes départementales, 173.000 kilomètres de c chemins 
de grande communication et 76.000 kilomètres de chemins vicinaux ; ;

2» Le réseau de navigation fluviale  qui a une longueur de 12.000 kildom ètres 
dont 7.000 pour les rivières et 5.000 pour les canaux ;

3”  Le réseau terré qui compte 50.000 kilomètres de lignes normaales (et
10.000 kilomètres de chemins de fer d’intérêts locaux.

Ce réseau est exploité par sept compagnies :
1“  Du Nord  (3.830 km.) ; 2”  de Y Est (5.027 km.) ; 3° de Paris à LLyon  et 

à la  Méditerranée (9.781 km.) ; 4° de Paris-Orléans (7.469 km.) ; ; 5» de 
YEtat (9.049 km.) ; 6» du M id i (4.208 km.) ; 7» A'Alsace-Lorraine (2.2622 km.), 
ancien réseau allemand des provinces libérées.

pour Alger, Port-Saïd, D jibou ti. Madagascar, la  Réunion, 
Elle Maurice, la cflte orientale d’A frique;

11° La Compagnie de Southern Railway avec départs :
a) Calais-Douvres ; b) Boulogne-Folkestone ; c) Dieppe- 
Newhaven ; d) le Havre-Southampton ;

12° La  Compagnie A . L . A . (Alsace-Lorraine-Angleterre), 
avec départs de Dunkerque pour T ilbury.

Ca b l e s  sous-m a r in s . —  Le réseau français des câbles 
sous-marins (lignes de l ’ E ta t et lignes des Compagnies 
privées françaises e t étrangères), qui relie la  métropole à 
ses colonies, a une longueur de 74.955 kilomètres.

Les principales lignes sont: Marseille-Alger ; Marseille-Oran ; 
Marseille-Phlippeville ; Marseille-Tunis ; Brest-Dakar; Brest- 
Casablanca-Dakar ; Brest-Saint-Pierre e t Miquelon.

Se r v ic e  r a d io t é l é c r a p h io u e .— Les relations extérieures par 
service radiotélégraphique sont assurées pard ix  grandes stations: 

1° Réseau de /’Administration des P . T. T. : a) s ix  stations 
émettrices :
Pontoise : U. R. S. S., Hongrie, Perse, Indochine, J ava, Madagas

car, A frique du Nord, Informations pour Amérique du Sud. 
Paris  ( Tour E iffe l) : Télégrammes à multiples destinations. 

Presse Alger.
Issy-les-Moulineaux : Communiqués géophysiques, Indochine. 
Tours [Saint-Pierre-des-Corps) : Télégrammes à m ultiples desti

nations, Météorologie, Hongrie.
Lyon [La  Doua) : Télégrammes à multiples destinations, Suède, 

Pologne, Lithuanie, U. R. S. S., Europe centrale, Turquie, 
Indochine, Java, Abyssinie, Somalie française, Afrique du 

Nord, Portugal, Mexique.
Bordeaux (Croix dH ins ) : Chine, Afghanistan, navires Extrême-Orient, Java, 

Madagascar, Réunion, navires Océan Indien, A . E. F., A frique du Nord, 
communiqués e t informations jde Presse, A. O. F., Guyane, Guadeloupe, 
Martinique, navires aux Antilles, signaux horaires e t scientifiques, météoro
logie, Saint-Pierre e t Miquelon.
b) . Deux stations réceptrices : V ille ju if et Noiseau.
2" Réseau de la Compagnie Radio-France :

Station émettrice de Sainte-Assise : Grande-Bretagne, Norvège, Europe cen
trale, Chine, J apon, Siam, Etats du Levant sous-mandat français, Espagne, 
Amérique du Sud, Amérique du Nord.

A  ces deux grands réseaux s’ajoutent la Station de Nantes (Belles Landes) : 
(service commercial à grandes distances, avis aux navigateurs e t services 
marine de guerre) et un grand nombre de stations à petite puissance (service 
avec stations de bord).

Co m p a g n ie s  d e  n a v ig a t io n . —  Les relations maritimes sont e ffectuées 
en partant des ports suivants : sur la mer du Nord, Dunkerque e t (C a la is  ; 
sur la Manche, Boulogne, Dieppe, Fécamp, Rouen, le Havre, Caen,, Cher
bourg, Granville, Saint-Malo et Saint-Brieuc ; sur l’océan Atlantique. Brest, 
Lorient, Nantes, Paimbeuf, Saint-Nazaire, la Rochelle la  Pallice, f Roche- 
fo rt, Pauillac, Bordeaux e t Bayonne ; sur la  mer Méditerranée, Port-Veendres, 
Sète, Marseille, Toulon et Nice, e t assurées par douze grandes Compaggnies :

1» La Compagnie Générale Transatlantique, avec départs: du Havre p o u r :
a) New-York ; b) l ’ Espagne, le Portugal, les Canaries, les Antilles ; c) lH a ï t i  ; 
d) la  Pologne.

De Saint-Nazaire pour : a), les Antilles, le Venezuela, les Guyames, la 
Colombie, le Mexique, Panama, le Pacifique ;

De Bordeaux p ou r: a) l ’ Espagne, le Portugal, New-York; b) les A m tille s , 
le Venezuela, les Guyanes, la  Colombie, le Mexique, Panama, le P a c iifiq u e ;
c) le Maroc ;

De Marseille pour : l ’Algérie et la  Tunisie.
2» La  Compagnie des Messageries maritimes, avec départs de M airse ille  

pour : a) l ’ Italie, la Grèce, l ’ Egypte, la Syrie et la  Turquie ; b) l ’ Egypte, l ’Avrabie, 
la  cête orientale de l ’A frique, Madagascar, l ’Afrique du Sud, la R élun ion 
et Maurice; c) l ’ Egypte, les Indes, l ’ Indochine, la  Chine e t le JJ apon
d) l ’Australie, la Nouvelle-Zélande, la  Nouvelle-Calédonie; et les E ta 
blissements français de l’Océanie ;

3» La  Compagnie des Chargeurs réunis, avec départs de 
Dunkerque, le Havre, la Rochelle la  Pallice e t Bordeaux pour : 
l ’ Espagne, le Portugal, l ’A frique occidentale et l ’Amérique, du 
Sud ; départ de Marseille pour l ’ Extrême-Orient ;

4» La Compagnie de navigation Sud-Atlantique, avec départs 
de Bordeaux pour : l ’ Espagne, le Portugal, le Sénégal et 
l ’Amérique du Sud ;

5" La  Compagnie havraise péninsulaire, avec départs du 
Havre. Bordeaux e t Marseille ’ pour D jibou ti, Madagascar, 
la  Réunion, Maurice e t le Mozambique ; départ de Marseille 
pour l ’Algérie ;

6° La  Compagnie française de navigation à vapeur (Cyprien 
Fabre), avec départs de Marseille pour : a) Alexandrie,
Beyrouth e t Jaffa ; b) la  côte occidentale d’Afrique : 
c) l ’Amérique du Nord ;

7“  La Compagnie de navigation Paquet, avec départs de 
Marseille pour : a) la Grèce, la  Turquie, la mer Noire ; b) Tan
ger, Casablanca ; c) Oran, Tanger, Casablanca, Dakar ;

8° La  Compagnie marseillaise de navigation à vapeur 
[Fraissinet et C••), avec départs de Marseille pour: a) Bastia 
e t Livourne ; b) A jaccio ; c) Gênes, Constantinople, la  Bulgarie, 
la  .Roumanie ; d) la côte occidentale d’A frique ; départs de 
Nice, pour: a) Bastia ; b) A jaccio ; c) C alv l-Ile  Rousse ; départ 
de Toulon pour C alv i-Ile  Rousse.

9» La Compagnie de navigation mixte Touache, avec 
départs de Marseille pour Alger, Bône, Philippeville, Tunis ; 
départ de Port-Vendres pour Alger et Oran ;

10”  La  Société havraise de navigation de l'océan Indien  avec 
départs de Dunkerque, le  Havre, Bordeaux e t Marseille

Co m p a g n ie s  d e  n a v ig a t io n  a é r ie n n e , —  Les communications e t trans
ports aériens de voyageurs et de marchandises sont assurées par les Compagnies 
suivantes :

Compagnie A ir-U n ion . —  Paris Londres ; Paris-Lyon-Méditerranée ; Lyon- 
Genève ; Marseille-Ajaccio-Tunis-Bône.

Compagnie aérienne française. —  Calais-Douvres.
Société générale de transports aériens (ligne Farman). —  Paris-Bruxelles- 

Amsterdam ; Paris-Cologne-Berlin ; Paris-Sarrebruck-Francfort-Berlin.
Compagnie internationale de Navigation aérienne. —  Paris-Strasbourg-Prague ; 

Prague-Varsovie ; Prague-Vienne-Budapest, Belgrade, Bucarest, Stamboul ; 
Belgrade-Sofia-Stamboul.

Compagnie générale aéropostale. —  Bordeaux-Toulouse-Barcelone-Marseille- 
Barcelone ; Barcelone-Casablanca-Dakar, par avisos Natal, R io de Janeiro, Bue
nos Aires-Santiago du Chili-La Paz-Lima; Marseille-Alger; Paris-Biarritz-Madrid.

Air-Orient. —  Marseille-Napies-Corfou-Athènes-Castellorosso-Beyrouth-Da- 
mas-Bagdad-Karachi-Calcutta-Bangkok-Saïgon.

5 . T . A . R. —  Paris-Genève.
Deutsche Lu ft Hansa. —  Berlin-Cologne-Paris-Bâle-Genève-Marseille-Bar

celone.
K . L. M . —  Paris-Amsterdam (vers Hambourg-Copenhague-Malmô).
Imperia! Airways. —  Londres-Paris-Bâle-Zurich ; Bâle-Cherbourg.

Une partie  de l ’avant-port dn Havre. —  Pha. de la  CM
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Caravane de chameaux de la mission Brnncau de Laboric, entre Djado et le Tibcsti, en janvier 1925.

L ’ A F R I Q U E

R e n s e ig n e m e n t s  g éo g r aph iq u es . —  L ’A frique fa it  partie de l ’ancien 
continent et est située au Sud de l ’ Europe et au Sud-Ouest de l ’Asie, entre 
34°24’ de la titude  Sud et 37°4’  de latitude Nord et entre 51“  de longitude 
Est e t 17°30’ de longitude Ouest de Greenwich ; elle est coupée par l’équa
teur en deux parties sensiblement égales.

Sa plus grande longueur Nord-Sud, du cap Blanc (près de Bizerte) au cap 
des Aiguilles (province du Cap), est de 8.000 kilomètres e t sa plus grande 
largeur Est-Ouest, du cap Guardafui au cap Vert, est de 7.500 kilomètres.

Elle est lim itée au Nord par la  mer Méditerranée, à l ’Ouest par l’océan 
A tlantique, au Sud par l’océan Antarctique, à l ’ Est par l ’océan Indien et 
au Nord-Est par le golfe d’Aden, la  mer Rouge e t le canal de Suez.

Sa superficie est de 30.000.000 de kilomètres carrés, c’est-à-dire tro is  fo is 
celle de l ’ Europe e t les tro is quarts de celle de l ’Asie.

Elle est de forme massive : la mer y  pénètre peu dans les terres et les 
quelques échancrures qui existent ne sont pas profondes ; les plus importantes 
sont les golfes de la Grande-Syrte, de Gabès, de Guinée et l ’Aden ; aussi le 
centre du continent se trouve-t-il à plus de 2.000 kilomètres de la mer.

Les côtes peu découpées offrent un pe tit nombre de promontoires don t les 
principaux, en partant de l’ Est, sont : le cap Bon au Nord-Est de Tunis, 
le cap des Trois-Fourches au Nord de Melilla, le cap Ceuta e t le cap Spartel 
sur le détro it de G ibra lta r, le cap Blanc au Sud de Port-Etienne, le cap 
Vert à Dakar, le cap Lopez au Gabon, le cap de Bonne-Espérance et le cap des 
Aiguilles au Sud du continent, le cap Delgado au Mozambique e t le 
cap Guardafui à l ’extrémité Est.

Le relief de l ’A frique est assez rudimentaire; i l  consiste en de vastes 
plateaux élevés couvrant la plus grande partie de l ’Afrique méridionale, le 
Cameroun, l ’Adamaoua, le Darfour, l’Ouadaî, l’ Ethiopie, le pays des Somalis, 
la  Cyrénaïque e t l ’A frique du Nord, e t supportés par des chaînes de mon
tagnes disposées en terrasses, dont les versants descendent vers 1 océan 
Indien, l ’océan Atlantique, le Sahara et la mer Rouge. Quelques sommets 
de ces barrières atteignent de hautes altitudes : dans l’ Est, le Kénia (5.136 m.) 
et le K ilim andjaro (5.893 m.) ; dans le Sud, le Grand-Wlnterhock (2.068 m .) ; 
dans l’Ouest, le Cameroun (3.960 m.) ; au Nord, les chaînes de l ’A tlas qui 
vont de l ’A tlantique au cap Bon (Tunisie) et s’élèvent jusqu’à 1.985 mètres 
à l ’Ouarsenis, 2.329 mètres dans l'Aurès, e t 3.900 mètres au djebel L im - 
kout. au Maroc. Ces plateaux sont séparés les uns des autres par de grandes 
dépressions (N il, lac Tchad, Congo et les parties basses du Sahara).

L ’ importance de l ’hydrographie dépend de la disposition de ce relief. Aussi 
les cours d’eau qui descendent des versants extérieurs des plateaux sont-ils 
courts, tandis que ceux qui viennent de l ’in térieur ont une grande longueur 
(Niger, 4.000 kilomètres ; Congo, 4.700 kilomètres ; Zambèze, 2.660 kilomètres ; 
N il, 6.470 kilomètres).

11 existe en outre plusieurs grands lacs (V ictoria, Tanganyika, Banguelo 
e t Nyassa) qui déversent leurs eaux à la mer par l'intermédiaire des grands 
fleuves ou de leurs affluents et d’autres sans écoulement (Tchad et Rodolphe).

Peu d’iles avoisinent les côtes ; dans l’océan A tlantique, on trouve les 
archipels des Açores, de Madère, des Canaries, du Cap-Vert, et les Iles 
Fernando-Po, Sao-Thomé, Ascension et Sainte-Hélène ; dans l ’océan Indien, 
Madagascar (séparée du continent par le détroit de Mozambique), la  Réunion, 
Maurice, les Comores, les Seychelles, Zanzibar e t Socotora.

Cl im a t o lo g ie . —  L ’Afrique, é tant traversée par l ’équateur et les deux 
tropiques, est soumise au Centre à l ’action d’une atmosphère dévorante 
que les pluies tropicales tempèrent bien rarement. Au Sud et au Nord des

tropiques, elle se trouve dans la  zone des pluies d’ h iver et des vents alizés 
de sorte que la  stérilité  se trouve souvent auprès de la plus étonnante fe rtilité .

F lo r e . —  La végétation est répartie en grandes zones suivant les climats ; 
on trouve des dattiers e t des acacias dans les déserts et les steppes ; des 
baobabs, des bananiers, de grandes fougères e t la  culture du m il, du sorgho 
e t du maïs dans les savanes e t les régions aux bois clairsemés ; du palmier 
à huile, des bois durs e t des lianes à caoutchouc dans la région des forêts; 
des cocotiers sur les côtes ; du caféier dans le Nord-Est ; du blé, de la 
vigne, de l’o liv ie r e t des arbres fru itie rs  sur les bords de la  Méditerranée 
et le long des côtes de la  colonie du Cap.

Porteurs passant une riviè re  sur un pont de branchages, 
dans la  région de l ’Oubangui. — P lw l. U a 'i ir t .
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Automobiles à chenilles au bivouac, près de Touggourt (première mission 
H aardt-Audouin-D ubrcuil en 1922).

L ’avion a Roland-Garros » survolant le  Sahara entre Colomb-Bcchar 
et Bcni-Abbès, le  28 janvie r 1925.

F a u n e . —  Comme la  végétation, la  faune a des habitats particu liers: les 
■régions désertiques possèdent des antilopes, des gazelles, des hyènes, des 
chacals, des civettes et des renards fenecs ; dans les steppes et les savanes, 
on rencontre des lions, des léopards, des panthères, des zèbres, des buffles! 
des autruches, des girafes, des éléphants, des rhinocéros, des hippopotames, 
des crocodiles et de nombreuses espèces de singes ; dans la forêt équatoriale, 
les gorilles e t les chimpanzés ; enfin, le lyacon ou « loup peint » dans les 
plaines de la  colonie du Cap.

R ac e s . —  I l  existe en A frique un amalgame de races :
Au Nord, les Berbères (Chaouias, Kabyles, Touareg et Maures) : à l ’ Est, 

les Abyssiniens (Somalis, Nubiens e t Gallas) ; au Centre et à l ’Ouest, les 
Niam-Niams,\es Soudanais, Haoussas, Madingues, Foulbês ou Peuls, O u’olofs 
e t Krous ; au Sud de l ’équateur, les Fans, Batékés, Balolo, Bai/ounda, Barot- 
sés, Hereros, Bechuanas, Hottentots,. Zou bus  e t M afoua; à Madagascar, des 
Sakalaues et des Hovas.

R ic h esses  m in é r a l e s . —  Le sous-sol de l ’Afrique du Nord possède plomb, 
zinc, mercure, fer, charbon, cuivre, sel gemme, soufre en Algérie ; pétrole, 
charbon, fer, manganèse, plomb, zinc, étain, cuivre et phosphates au Maroc ; 
fer, plomb, zinc, lign ite , manganèse, cuivre et phosphates en Tunisie ; argent 
dans le R if.

En A frique centrale, on trouve de l ’o r au Sénégal, au Soudan français, en 
A . E . F., sur la Côte d’Or, en Guinée française, en Abyssinie et au Katanga.

En A frique australe, de l’or au Mozambique, au Transvaal et à Madagas
ca r; du diamant au Transvaal et dans l ’ E ta t d’Orange; du platine et de 
la houille au Transvaal; graphite, phosphates, fer magnétite, mica e t pierres 
précieuses à Madagascar.

D iv is io n s  p o l it iq u e s . —  Jusqu’à une date assez récente, seules les côtes 
de l ’A frique étaient connues ; les puissances européennes y  avaient établi 
des comptoirs. Ce n’est qu’à p a rtir  du milieu du dix-neuvième siècle que 
d’ intrépides explorateurs firent connaître l'in té rieur du continent e t ame
nèrent les puissances à étendre leur domination. L ’automobile et l ’avia tion  
ont récemment transformé les conditions de la  pénétration africaine.

■ Le mouvement d’expansion coloniale a été mené avec rapidité e t aujour
d’hui, à l ’exception de l ’Egypte, de l’ Éthiopie et de la République de Libéria, 
qui sont autonomes, et de la zone internationale de Tanger, le reste du 
continent est partagé entre les Etats européens.

Les possessions de la France, d’une superficie de 11.236.000 kilomètres 
carrés avec 30.156.000 habitants, s’étendent de la Méditerranée au Congo 
et de l’A tlan tique au Soudan anglo-égyptien, sans parler des lies de l ’océan 
Indien. Elles comprennent: 1» les colonies de l 'Algérie, de VAfrique occi
dentale française, de VAfrique équatoriale française, de Madagascar, des 
îles Comores et de la Réunion, et la  Côte française des S tm alis  ; 2° les pays 
de protectorat : Tunisie e t Maroc (parties centrale et méridionale); 3» les 
pays sous mandat : Togo et Cameroun.

Les possessions de l’Angleterre ont une superficie de 10.024.000 kilomètres 
carrés, peuplées par 50.200.000 habitants. Elles s’étendent sur la partie Est 
et Sud de l’A frique, de la lim ite  Sud de l ’ Egypte au cap de Bonne-Espé
rance, et comprennent : 1“  les colonies du Soudan anglo-égyptien, de la Somalie 
anglaise, du Kénia, de l’Afrique australe anglaise, de la Nigéria, de la Côte 
de l ’Or, du Sierra-Leone et de la Gambie ; 2° les îles Soco/ora, Seychelles, 
Maurice, Sainte-Hélène e t Ascension ; 3° les pays sous mandat. Ouest du 
Togo, Ouest du Cameroun, territo ire  du Tanganyika et Sud-Ouest africain.

Le domaine de l ’ Italie, d’une superficie de 2.080.000 kilomètres carrés, 
avec 1.910.000 habitants, se compose de la Libye, de VErythrée et de la 
Somalie italienne.

Le Portugal a comme colonies VAfrique orientale portugaise (Mozam
bique), VAngola, l’enclave de Cabinda, la  Guinée portugaise, les îles Sao- 
Thomé, Principe  et les archipels du Cap-Vert, de Madère et des Açores 
(2.073.208 kilomètres carrés, avec une population de 5.747.000 habitants).

L ’ Espagne possède les colonies de Rio de Oro, de la Guinée espagnole, 
les îles Canaries, Fernando-Po et Annobon e t le protectorat du territo ire 
d’ / /n i et de la partie septentrionale du Maroc, moins la zone internationale 
de Tanger, soit une superficie de 340.000 kilomètres carrés peuplée par
950.000 habitants.

Enfin la Belgique, avec sa grande colonie du Congo belge et les pays sous 
mandat de VOuroundi e t du Rouanda, étend son action sur 2.406.000 kilo
mètres carrés e t sur une population de 16.000.000 d’habitants.

Grcmier.

Eléphants africains sauvages dans la brousse.
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Les dunes de l ’Erg. •  Phot. Roufftt

L ’ A F R I Q U E  D U  N O R D

■ ■ ----- --------- X ----------------------

G ÉN É R A LITÉ S GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L’A frique du Nord, que les Romains appelaient Barbarie  — 
d’où les mots de barbaresque et de Berbères —  e t que les Arabes ve nu s  d’Orient 
qualifièrent de Maghreb (Occident), est la région qui se trouve a u  Nord de 
l’ Afrique e t qui s’ étend entre l’océan Atlantique, à l ’Ouest, la  mer Médi
terranée, au Nord et à l ’ Est (golfe de Gabès), e t le Sahara, au Sud.

La  mer Méditerranée, qui la baigne au Nord et la  sépare du Sud d e  l ’ Europe, 
peut être franchie en .24 heures par les paquebots qui fo n t le se rv ice  de Mar
seille à Alger et en 7 heures par les petits bateaux à vapeur qui fo n t  la  tra 
versée d’Oran à Carthagène (Espagne) ; et i l  n’y  a que 140 kilom ètres de 
Tunis aux côtes de la  Sicile. La Méditerranée s'étend dans le  sens de la 
la titude e t unifie ainsi les climats des pays qui la bordent ; c’e s t un grand 
lac qui communique avec l’océan Atlantique à l ’Ouest par le  dé tro it de 
G ibraltar, tandis qu’à l ’Est la voie artificie lle du canal de Suez lu i donne 
accès, à la mer Rouge.

LTmmense étendue désertique du Sahara qui sépare l ’A fr iq u e  du Nord 
du reste du continent africain est peu habitée et actuellement encore d if fi
cilement franchissable : aussi les relations commerciales sont-elles à  peu près 
nulles avec ces régions.

En 1900, l’ ingénieur-explorateur Foureau m it près d’ une année pour aller 
d’Ouargla au lac Tchad et le même temps du lac Tchad à l'embouchure du 
Congo ; en 1923, des automobiles ont franchi en tro is semaines les 2.000 k ilo 
mètres qui séparent Touggourt de Tombouctou e t ont effectué le  re tour dans 
un temps égal. En 1928, un avion est allé de Paris à Tombouctou en  26 heures 
et, poursuivant sa randonnée par le Sénégal, la Mauritanie e t le  Maroc, est 
rentré à Paris après avoir franchi près de 12.000 kilomètres en 108 heures.

Aussi les projets de traversée du Sahara 
par la construction du Transsaharien, l ’éta
blissement de lignes aériennes et l ’organi
sation de services automobiles font-ils 
espérer qu’un jour, qui n’est pas très loin
ta in, des relations régulières seront établies 
entre l ’Afrique du Nord et nos possessions 
de l ’Afrique Occidentale et de l ’Afrique 
Equatoriale.

Géologie. —  L’Afrique du Nord se ra t
tache à l ’âge tertia ire  ; ses promontoires, 
débris d'un très vieux continent englouti, 
sont les témoins granitiques contemporains 
des Alpes e t des Pyrénées et on n’y  trouve 
aucun terrain carbonifère.

Orographie. —  L ’orographie de l ’A frique 
du Nord est constituée par l ’A tlas qui ne 
doit pas être considéré comme un massif 
indépendant e t isolé, mais comme faisant 
partie du système montagneux qui, par
tan t de Vienne (Autriche), contourne, au 
Nord, les bassins de l’Adige et du Tessin 
et, à l ’Ouest, la plaine du Pô, forme 
l ’ossature de l ’ Ita lie  (Apennins) e t de la 
Sicile, couvre l ’A frique du Nord, de l ’ Est 
à l ’Ouest, et se term ine, en Espagne, par 
la  Sierra Nevada.

C’est une chaîne épaisse qui tourne le dos 
au Sahara qu’elle fixe à 400 kilomètres de 
la  côte et l’empêche de s’étendre jusqu’à la

mer comme en Libye. Elle s’ incline vers la Méditerranée, sauf à l’Ouest 
(Maroc), où elle regarde l ’océan Atlantique e t où se trouve son sommet le 
plus élevé (D j. L ikoum t, 3JOO m.).

L 'A tlas  est coupé par deux dépressions, brèche de Biskra et trouée de 
Taza, très importantes au point de vue économique et historique.

La  brèche de Biskra, entre l ’Aurès e t les monts du Zab, à une altitude 
de 450 mètres, est une porte ouverte au clim at saharien et aux invasions 
des sauterelles pendant les années de sécheresse ; aux septième e t onzième 
siècles, les envahisseurs arabes pénétrèrent par cette porte sur les hauts 
plateaux algériens.

La trouée de Taza, entre le R if et le Moyen-Atlas, sert de passage à la 
route e t au chemin de fer qui re lient l'Oranie au Maroc central ; ce couloir 
fu t  emprunté, au moyen âge, par les Arabes conquérants de l ’Afrique du 
Nord e t de l’ Espagne, puis par l ’armée marocaine qui, en 1844, alla se faire 
battre  par le général Bugeaud sur les bords de l ’ Isly. Abd-el-Krim, en 1925, 
f i t  de vains efforts pour l ’occuper et s’opposer ainsi à l ’arrivée des renforts 
venant d’ Algérie.

Cette orographie est presque partout identique (relief composé de mon
tagnes ou de plateaux plus ou moins dénudés) ; sa bordure maritime rappelle 
celle du Sud de l ’ Europe (les huerlas espagnoles, les jardins fleuris de la Côte 
d’Azur, la  R iviera e t la  baie de Naples).

Climatologie. —  Le c lim at est caractérisé par deux saisons: l ’hiver, saison 
pluvieuse ; l ’été, saison sèche ; les abords de la Méditerranée sont d’un clim at 
très doux cher aux hivernants, aux malades et aux touristes. La  latitude et 
le voisinage du désert accentuent la sécheresse et la chaleur. Comme dans 
l ’ Europe méridionale, le  régime des cours d’eau {oueds) est torrentiel.

Les orages en montagne étant très violents, 
on pratique les cultures en terrasse pour 
retenir la  terre végétale de même que par 
l ’ irrigation on remédie à la sécheresse.

Productions du sol. —  Les gros pâtu
rages sont rares; aussi, comme dans tous 
les pays secs, le mouton est-il essentielle
ment la bête de boucherie.

Les forêts ne sont pas nombreuses et 
comprennent comme essences des chênes 
et des conifères de ta ille moyenne ; la 
végétation est surtou t constituée par la 
brousse, le maquis e t des fourrés aux 
arbres clairsemés.

Les arbres fru itiers (oliviers, figuiers, oran
gers) n’ont que la proportion d’arbustes et la 
vigne reste à l ’état d’arbrisseau ; le blé, un 
peu grêle, pousse dans les meilleures terres.

Les ressources du sol sont particulière
ment agricoles et elles diffèrent suivant 
les régions e t les conditions climatiques.

D ivisions politiques. —  L’A frique du 
Nord est divisée en tro is parties : le Maroc, 
à l’Ouest, l ’Algérie, au centre, et la Tunisie, 
à l ’ E s t; l ’Algérie seule est une colonie 
française, la Tunisie et le Maroc sont des 
Etats musulmans placés sous le protectorat 
de la  France, le premier en entier e t le 
second pour la  plus grande partie de 
son territoire.

Cavalier mehariste senilous du Sud Algérien. 
Phot. G citer.
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D jem ila : le  Temple de Septime-Sévère sur le  Forum.

H ISTO R IQ UE

Dans l ’antiqu ité  e t jusqu’au moyen âge, les côtes de l ’A frique du Nord 
o n t tou jours été partagées et soumises aux peuples dont les vaisseaux sillon
naient la  Méditerranée.

A u x  Phéniciens venus de Syrie succédèrent les Carthaginois dont la  domi
nation s’étendit sur neuf siècles. Ils  possédaient plus de 300 villes sur les 
côtes de la  Méditerranée e t de l ’océan A tlantique. La  plus florissante éta it 
Carthage, qui détenait le tra fic  de toute la  Méditerranée.

Rome lu i disputa cette suprématie pendant 118 ans (264 à 146 avant J.-C.) ; 
ce fu t  l ’époque des guerres puniques, au cours desquelles Annibal, général 
carthaginois, envahit l ’ Ita lie  e t fa i ll i t  s’emparer de Rome (216 avant J.-C.) ; 
les Romains, à leur tour, portèrent la  guerre en A frique e t Scipion /’A frica in  
va inqu it Annibal à Zama (202 avant J. C.) ; ces guerres se terminèrent avec 
la  prise e t la  destruction de Carthage par Scipion Em ilien (146 avant J.-C.).

Les Romains partagèrent en tro is provinces les contrées africaines qui 
leur étaient soumises ; l'Egypte, qui comprenait aussi une partie de l ’A ra
bie septentrionale; VAfrique, qui se composait de la  Tripo lita ine . de la 
Zeugitane et de la  Byzacène, ces deux dernières régions correspondant à 
peu près au te rrito ire  actuel de la  Tunisie ; la Numidie, qui é ta it  l ’Algérie actuelle.

Par la suite, cette dernière province,fu t partagée en N um id ie  Orientale 
(à peu près le département actuel de Constantine) e t en N um id ie  Occidentale, 
rattachée à la M auritanie (Maroc actuel).

A  la m ort de Constantin 1°', d it  le Grand, en 337 de notre  ère, l ’Afrique 
romaine se tro u va it répartie en quatre subdivisions ;

Le Diocèse d’Afrique, avec la  Tripolita ine, la  Byzacène (Tunisie  méridionale), 
la  Numidie orientale, la  Mauritanie césarienne (Cherchell) e t la  Mauritanie 
sitifienne (Sétif) ;

Le Proconsulat d’Afrique, formé de la  Zeugitane (Tunis ie  septentrionale) ;
La  M auritanie tingitane (Maroc) ;
Le Diocèse dEgypte. qui comprenait la  Libye, l ’Egypte  proprement dite, 

l’ Augustanique e t la Thébaïde.
Les Romains pénétrèrent avec prudence dans l’ in té rieu r du pays, mais 

sans dépasser l ’A tlas marocain, le D ju rd ju ra  e t l ’Aurès ; ils  entretinrent des 
alliances avec les rois berbères voisins de la  côte et pendant les premiers 
siècles de leur soumission les habitants vécurent dans le  calme et la paix.

Rome créa de grandes villes, dont on retrouve encore aujourd ’hui les vestiges 
à Cherchell, Tipaza, Tebessa, Khémissa, Lâmbèse, Timgad, D jem ila , etc.; dans les 
campagnes, de grands travaux (barrages, citernes, puits et aqueducs) furent en
trepris pour atténuer les effets de la  sécheresse et la  culture du  blé fu t  intensifiée.

Les Berbères non asservis se réfugièrent dans les montagnes et, pendant 
les derniers siècles de la  domination romaine, profitèrent du  mécontentement 
des populations écrasées par les im pôts qui augmentaient sans cesse pour 
fomenter des révoltes.

Le christianisme fu t  in trodu it dans l ’A frique romaine du deuxième au qua
trième siècle, mais les chrétiens se divisèrent en plusiçurs sectes ennemies 
les unes des autres et provoquèrent des guerres civiles.

Les Vandales, barbares guerriers, d’origine germano-slave, installés en 
Espagne e t appelés par une trahison du comte Boniface, gouverneur romain 
de l ’A frique, conquirent toute l’A frique septentrionale moins le Diocèse 
d’Egypte et installèrent leur capitale à Carthage, rebâtie, agrandie, fortifiée 
e t enrichie des dépouilles de Rome (455).

Byzance (Constantinople) ava it succédé à Rome comme capitale de l ’ Empire 
romain. Les Byzantins voulurent chasser les Vandales de l ’A frique et Justi
nien 1“ , empereur d’Orient, envoya en 533 Bélisaire, son m eilleur général, 
reconquérir la  partie de l ’A frique septentrionale comprise entre le  Diocèse 
d’ Egypte e t l ’océan A tlan tique ; Bélisaire f i t  de cette conquête une nouvelle 
préfecture dépendant de Byzance.

La  M auritanie tingitane fu t  conquise en 620 par les W isigoths venus d’ Espagne.
Les Arabes, tribus nomades indépendantes, habitaient l ’ Arabie, presqu’ île 

du Sud-Ouest de l ’Asie, e t adoraient chacun une idole particulière. Vers 610 
un ancien caravanier, Mohammed (Mahomet),pénétré des influenceschrétiennes, 
juives et persanes qu’ i l  ava it subies au cours de ses voyages, se liv ra  entière

ment à la  dévotion ; croyant avoir vu  l’ ange Gabriel lu i 
apporter les préceptes d’une nouvelle religion, i l  répandit sa 
doctrine e t, malgré les persécutions, i l  réussit à détruire 
l ’ idolâtrie, à ramener tous les Arabes au culte d’un Dieu 
unique (Islam ) e t à les grouper en un seul peuple. Ses paroles, 
ses prédications et ses révélations forment un recueil appelé 
le Coran.

A  la  m ort de Mahomet, en 632, l'ardeur de leur fo i poussa 
les Arabes à conquérir le monde ; après la Syrie, la Perse et 
l ’ Egypte, l ’A frique fu t  envahie par les bandes musulmanes 
dont la principale é ta it commandée par Qkba, fondateur 
de Kairouan (Tunisie) e t qui traversa to u t le Maghreb ; tué 
à son retour dans un passage de l ’Aurès, i l  fu t  remplacé 
par Hassan qui s’ é tab lit à Carthage et chassa définitivement 
les Byzantins d’Afrique. La conversion à  Vislamisme des races 
de l’ Afrique du Nord s’est accomplie en tro is périodes :

1"  Du septième au onzième siècle, les Berbères, alliés des 
Arabes, ayant à leur tête Tarik, passèrent le détro it qui 
sépare l ’A frique de l’ Europe et fu t  appelé depuis Gibraltar 
(D jebel-at-Tarik) ; ils conquirent l’ Espagne et pénétrèrent 
jusqu’en Gaule, à Poitiers, où ils  furent arrêtés par Charles 
Martel (732) ; ensuite, sous le nom de Sarrasins, ils inquié
tèrent la Provence ; mais cette alliance avec les Arabes 
dura peu de temps, les Berbères se révoltèrent et essayèrent 
de se rendre indépendants ; seule une grande famille, celle 
des Fatimldes, du nom de Fathma, fille  du Prophète, dont 
le chef, le Mahdi ( l’envoyé), se disait le descendant, y 
réussit et acquit une grande popularité dans toute l ’Afrique 
du Nord ; ses successeurs poursuivirent la  lu tte , conquirent 
l ’ Egypte e t transportèrent leur capitale au Caire. Mais le 
sultan de cette v ille  f i t  envahir l ’Afrique par les H ilá is , 
tribus sauvages de l ’Arabie, qui rasèrent les villes, incen
dièrent les forêts et repoussèrent les indigènes (Berbères et 
Arabes) dans les montagnes.

2» C’est à cette époque (onzième siècle), d ite de l ’ inuasion hilalienne, que 
commence la seconde période de l ’ islamisation, qui se continue jusqu’au quin
zième siècle et pendant laquelle l ’Afrique fu t  livrée à l ’anarchie ; l ’autorité 
centrale et la sécurité ayant disparu, la guerre sévit continuellement entre 
les tribus, m ettant les populations dans la misère.

3» A u  quinzième siècle débuta la troisième période. Elle v it  les plus ardentes 
poussées islamiques, causées par le réveil des Espagnols qui reconquirent peu 
à peu leur pays sur les musulmans (chute de Grenade en 1492) et les rejetèrent 
en Afrique ; ceux-ci se groupèrent alors en des foyers religieux intenses, hos
tiles à la chrétienté victorieuse.

Les Portugais avaient pris Ceuta en 1415 et Tanger en 1771 ; les Espa
gnols, libérés des musulmans, portèrent la  guerre en Afrique e t s’emparèrent 
de Mers-el-Kébir en 1505, d’Oran en 1509, de Bougie en 1510 et, la  même 
année, d’un îlo t devant Alger sur lequel ils  construisirent une forteresse ou 
peñón.

L ’activ ité  des Portugais e t des Espagnols se ra len tit dès la  découverte du 
Nouveau-Monde e t des Indes e t leurs conquêtes ne tardèrent pas à retomber 
aux mains des musulmans.

Ce fu t  alors (1516) qu’apparurent sur les côtes de l ’Algérie des aventuriers 
turcs qui s’y  installèrent et en restèrent les maîtres pendant tro is  siècles.

Bois d ’oliviers. PM. G™«
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Vue d’A lger, prise *de la  colline du Jardin d’Essai du Hamma.

L’ALGÉRIE
H =C-

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Sit u a t io n . —  L ’Algérie, la  plus Im portante de nos colonies, fa it  t  p a rtie  de 
l ’A frique du Nord et a pour lim ites : au Nord, la  mer MéditerranéeSe ; à l ’Est, 
la Tunisie et la L ibye ; au Sud, le Sahara (qui la sépare de l ’A friquiue occiden
tale et de l’A frique équatoriale) ; à l’Ouest, le Maroc ; les frontièreres de l ’ Est 
et de l ’Ouest sont purement conventionnelles.

Elle se trouve à 660 kilomètres de Port-Vendres e t à 770 k ilo o m è tre s  de 
Marseille.

Comprise entre les 19° e t 37° de la titude Nord e t 8°30’  de long ig itude Est 
et 2°20’  de longitude Ouest de Greenwich, elle mesure 1.000 kilom ètn res environ 
dans sa plus grande largeur et 1.750 kilomètres du Nord au Sud, d d o n t 500 à 
600 kilomètres pour l ’Algérie proprement dite. Sa superficie, te r r r ito ire s  du 
Sud compris, est de 2.195.097 kilomètres carrés ; celle des tro is  déppartements 
de l ’Algérie (te rrito ire  du Nord) est de 207.492 kilomètres carrés.

Co n f ig u r a t io n  d u  sol. —  La 
structure de l ’Algérie est constituée 
par deux plissements montagneux 
(A llas méditerranéen ou tellien et 
A llas saharien), contreforts du 
Grand A llas  marocain.

L ’A tlas tellien, qui fa it  suite 
au Moyen-Atlas marocain dans 
une direction Ouest-Est, aboutit 
à la vallée de la Seybouse, à l ’ Est 
de Guelma (province de Constan
tine) e t est sensiblement parallèle 
à la  côte, tandis que l ’A tlas saha
rien, qui prolonge le Grand-Atlas, 
a une direction Sud-Ouest-Nord- 
E st et v ien t se souder à l ’Atlas 
tellien aux monts de la Medjerda 
(frontière tunisienne) pour aboutir 
au cap Bon en Tunisie.

A  l ’Ouest (frontière marocaine), 
ces deux systèmes montagneux 
sont séparés par une large bande 
de territo ire, d’une profondeur de 
150 à 200 kilomètres, constituée 
par des plateaux d’une altitude 
comprise entre 1.100 e t 700 mètres, 
s’abaissant e t se rétrécissant à 
mesure que l’on avance vers T E s t

Aucune de ces chaînes n’a la  forme d’une arête continue ; elles sont fo r
mées d’une succession de massifs distincts, d’une a ltitude variant entre 2.400 et 
1.200 mètres e t séparés par des plaines et des plateaux. Les principaux de 
ces massifs sont : les monts de Tlemcen (D). Tnouchfi. 1.843 m. et D j. Ouar- 
gla, 1.717 m.), YOuarsenis (K e f Sidi Am ar 1.985 m.), le D jurd ju ra  (D j. Lalla- 
Khedidja, 2.308 m.), les Babor (2.004 m.), e t les Biban (1.800 m.), dans l ’Atlas 
tellien ; les Monts des Ksour (2.000 m.), le Djebel Amour (Touila, 1.977 m.), les 
Monts des O ulad-Nail (1.425 m.), le Massij de FAurès (avec le Chèlia, 2.329 m.), 
sommet le plus élevé de l ’Algérie), dans l ’Atlas saharien.

Les sommets sont rocailleux et nus, leurs versants Nord exposés aux pluies 
sont en partie couverts de forêts clairsemées e t de broussailles ; i l  y  a peu de 
pâturages ; entre les rochers pousse une herbe rare dont se contentent les 
chèvres et les moutons, mais qui serait insuffisante pour l ’alimentation du 
bœuf e t du cheval. On n’y  rencontre aucun village.

Dans le cœur de ces massifs, les eaux sauvages ont creusé des gorges très
pittoresques : gorges d 'E t Kantara, 
dans l’Aurès, au Nord de Biskra ; 
du Chabet el Akkra  à Kerrata, 
dans les Babor ; du Rhumel, à 
Constantine.

Sur la  côte occidentale et en 
avant des plaines basses, s’éche
lonnent les Sahels d’Oran, de Dahra 
et d’Alger, pays de collines, essen
tiellement agricoles.

Les côtes de l ’Algérie, rocheuses 
e t sévères, s’étendent sur une 
longueur de 1.200 kilomètres et 
n’o ffrent aucun abri naturel aux 
vaisseaux ; les principales échan
crures (golfed’Oran, d 'Arzeu, d’A l 
ger, de Bougie, de Philippeville  
e t de Bône), toutes ouvertes aux 
vents du large, ont exigé de grands 
travaux pour pouvoir être utilisées 
comme ports. Le courant venant 
de G ibraltar et la direction des 
vents, qui viennent aussi de l’Ouest, 
ensablant la côte Est des golfes, 
tous ces ports sont installés sur 
la côte Ouest et au Sud de ces 
échancrures.

En partant de la  frontière Ouest, 
on rencontre de nombreux pro-
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montoires dont les principaux sont les 
caps : M iion ia , à la  frontière marocaine,
Falcon, à l ’Ouest de Mers-el-Kébir,
Ferrât e t Carbon, au Nord d’Arzeu,
Ténès, Ras-el-Amouch, à l'E s t de Cher- 
chell, Matifou, à l’ Est d’Alger, Cavallo, 
à l ’ Est de Bougie, Bougaroun e t de Fer, 
encadrant la  baie de Philippeville, de 
Garde, au Nord de Bône, Rosa e t Roux 
à la  frontière tunisienne.

H y d r o g r a p h ie . —  Les cours d’eau 
algériens (oueds) sont pour la  plupart 
des rivières temporaires, torrentielles 
après les pluies, à sec pendant l ’été ; 
ils  sont en grande partie utilisés pour 
l ’ Irrigation des terres basses. Les plus 
im portants sont, de l ’Ouest à l ’ Est :

La  Tafna, alimentée par les eaux qui 
descendent des monts de Tlemcen, e t la 
Macta, formée du S i g et de VHabra ;

Le C h ili! , le plus long des oueds algé
riens (700 kilom .), qui v ien t de l ’Atlas 
saharien sous le nom d’ oued Touit, au 
Sud d’Aflou, s’évapore à travers les 
Hauts-Plateaux, augmente son débit 
dans l ’A tlas tellien, où i l  reçoit sur sa 
rive gauche le Nahr Ouassel, contourne 
à l’ Est le massif de l ’Ouarsenis, coule 
aux pieds des massifs du Dahra e t du 
Zaccar, traverse la  plaine qui porte son 
nom où i l  est grossi des oueds Rouina,
Fodda, R iou  e t M ina  et se je tte  dans 
la  Méditerranée près de Mostaganem.

En Kabylie, les oueds recueillant les 
eaux qui descendent du D jurd jura, des 
Babor et des Biban, parm i lesquels i l  fau t 
c ite r Visser, le Sebaou, le Sahel e t son 
affluent le Bou Sellam, qui forme le 
Soummam.

Dans le département de Constantine, le RhumeI (250 kilom .), qui prend sa 
source dans l ’A tlas tellien, passe à Constantine où i l  s’est creusé des gorges 
profondes, prend le nom d 'Oued-el-Kébir à partir de son confluent avec l ’oued 
Endja  e t se je tte  dans la  Méditerranée à l ’ Est de D jid je lll ; la  Seybouse, qui 
traverse des régions boisées e t bien arrosées et se je tte  à la  mer près de Bône.

La  rareté des pluies, l ’horizontalité du sol e t l ’ intensité de l’ évaporation ont 
créé dans les plaines du lit to ra l et sur les Hauts-Plateaux des marécages vaseux 
aux eaux saumâtres (chotts, sebkhas ou zahrez) dont la surface varie avec les 
saisons : sebkha ifO rart, lac Fetzara, près de Bône, chotts e l Gharbi, ech Cher gui, 
e l Hodna, Melghir, Merouan, grand Choit, Asloudj e t Zahrez Gharbi et Chergui.

Cl im a t o l o g ie . —  Située dans la  partie méridionale de la  zone tempérée, 
l ’Algérie est naturellement chaude, mais cette température varie avec les 
régions su ivant qu’elles se trouvent au Nord ou au Sud de l ’A tlas. Sur le ver
sant Nord de l ’Atlas, qui su b it l ’ influence de la mer, le c lim a t compte une 
saison pluvieuse e t une saison chaude, tandis que, sur le versant Sud, l'influence 
méditerranéenne est modifiée, atténuée et même détruite par le voisinage 
du Sahara (le plus étendu des déserts du monde, considéré comme un des 
pôles de chaleur du globe) : le c lim a t y  est sec, avec des varia tions de chaleur 
très brusques. La  période humide et fraîche dure sept mois (d ’octobre à avril) 
e t la  période chaude e t sèche cinq mois (mai à septembre) ; le  printemps et 
l ’automne n’occupent que quelques semaines.

Dans la  période hivernale, les vents soufflent de l’Ouest tandis qu’ ils viennent 
de l ’ Est pendant l ’été.

Les grandes tempêtes sont originaires du Nord-Ouest ; elles inondent le 
Tell, couvrent de neiges les hautes terres e t gonflent les rivières. En été. les 
vents d’ Est, quoique chargés d’hum idité, s’échauffent en abordant l ’Algérie 
e t ne laissent tomber aucune goutte de pluie. A  ces vents, i l  fau t ajouter le 
vent du Sud (sirocco), spécial à l ’A frique, qui ne dure que deux ou tro is  jours 
pendant lesquels la  chaleur est étouffante, la  sécheresse de l ’atmosphère

extrême et toute végétation est brûlée ; 
le vent d’Ouest lu i succède e t amène la 
pluie bienfaisante.

Dans la région du litto ra l, le climat 
est doux et régulier, les hivers ne con
naissent pas de grands froids, la tempé
rature moyenne est de 12° à 13°, avec 
de brusques changements; néanmoins, à 
la  fin  de la  journée, en été, la chaleur 
n’est pas excessive, mais l ’hum idité de 
l ’a ir la  rend moins supportable, la 
moyenne ne dépasse pas 30°, e t c’est 
seulement les jours de sirocco qu’elle 
a tte in t 40» à 45».

Le Tell, éloigné de la  mer et à une 
a ltitude plus élevée, a un clim at plus 
irrégulier, qui varie d’unç région à l’autre 
suivant leur exposition. La température 
moyenne, en janvier, est de + 6,1 à 
B lida et +0 ,3  à Sétif ; pendant les 
grands froids on enregistre — 10° àS id i- 
Bel-Abbès e t Sétif. En été, au mois 
d’août, la  température est de 32°5 à 
B lida e t de 38»6 à Orléansville ; mais 
lorsque le sirocco souffle, on note jusqu’à 
50° dans cette dernière ville.

Les Hauts-Plateaux, où les altitudes
dépassent 1.000 mètres, sont balayés
par les vents glacés d’hiver et le fro id  y 
est v if e t pénétrant. En été, au contraire, 
ces terres subissent l ’ influence du vent 
du Sud ; en hiver, la température varie 
entre 0° et — 13»6 à Batna, — 1,4 et 
— 12,8 à D jelfa, — 1,8 et — 14 à El 
A rricha ; par contre, en été, la moyenne 
dans ces localités et de +35°.

Au Sahara, on observe des variations 
de température excessives et non seu
lement d’une saison à l ’autre, mais d’une 
journée à l ’autre et même du lever 

du soleil au milieu de la journée ; en l'espace de quelques heures, le thermo
mètre saute de —5» à +40° ; à A drar on a même observé une saute de 57« dans 
la  même journée. Les hivers sont parfois de glace et les étés des fournaises ; 
aussi non seulement les plantes ne peuvent-elles supporter ces écarts, mais 
les roches mêmes se disloquent et s’e ffriten t en poussière ou en sable.

Les pluies sont réparties en Algérie suivant la distribution des tempéra
tures, mais en sens inverse ; c’est pendant l ’hiver e t dans le voisinage de la 
mer qu’ elles sont les plus abondantes ; elles sont plus médiocres sur les Hauts- 
Plateaux et rares dans le Sahara ; de Dellys à Collo, le litto ra l reçoit 800 %  
d’eau et sur certains points 1.200 %  ; Alger, 768 %  ; la côte oranaise, les régions 
de Sidi-Bel-Abbès, Boghar et Sétif, 500 %  ; le reste des Hauts-Plateaux, 300 % .

R é g io n s  n a t u r e l l e s . —  L ’Algérie se divise en tro is régions parallèles à la 
mer, nettement délimitées :

1« Le T e ll (zone de culture, qui s’étend de la  frontière marocaine à la vallée 
de la Seybouse), qui, lui-même, se subdivise en trois bandes longitudinales 
ayant chacune leur nature spéciale et leurs ressources propres ;

a) Les hauteurs du littoral (Kabylie  du D jurd jura, ou grande Kabylie, Kabylie 
des Babor, ou petite Kabylie e t Kabylie de Collo). massifs de roches anciennes, 
flanquées de calcaires et de grès e t où les eaux vives sont abondantes. Les 
indigènes u tilisent toutes les terres et produisent céréales, tabac, cultures 
maraîchères, figuiers, olivettes, vignes e t quelques pâturages ; i l  y  existe de 
riches forêts de chênes-liège ;

b) Les sahels, pays de collines essentiellement agricoles (sahel d’Oran, du 
Dahra e t d’Alger et, en arrière de ce dernier, la plaine de la M itidja , chef-d’œuvre 
de la  culture française) dans ces régions, abondent les primeurs (pommes 
de terre, petits pois, haricots, tomates), la vigne, et toutes les autres cultures.

c) Les plaines basses du Sig (Habna, Chélif, Bône), e t les plateaux de Médéa, 
des Beni-Sliman, des Aribs e t du Hamza ; c’est la  région où, pour remédier à 
la sécheresse on a recours à l ’ irriga tion  en dérivant le cours des oueds e t en

Alger : a mosquée S idi Abdérhaman.

Alger ; l ’Amirauté Alger : la  v illa  d’E l B ia r où fu t signe le tra ité  du $ ju ille t 1830.
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retenant les eaux dans d’ immenses réservoirs. Ces régions se prprê ten t à toutes 
les cultures riches (vergers et cultures industrielles), et l ’on y  trovouve de l ’o liv ier 
partout ;

2° Les Hauts-Plateaux (zone de steppes à une altitude moyenenne de 800 m.) 
sont surtou t le pays de l ’élevage du mouton ; le sol y  est couvavert d’une végé
ta tion  spontanée, ligneuse, coriace et form ant des touffes plus (s ou moins espa
cées dont la nature diffère avec la  composition du sous-sol ; les es steppes rocail
leuses produisent de l ’alfa, les limoneuses de l ’armoise blanchehe, les sableuses 
du drinn e t les salées des salsolacées ; toutes ces herbes nournrrissent de nom
breux troupeaux de moutons à condition d’avoir à proxim itn ité des sources, 
puits, mares ou r 'à ir  ;

3» Le Sahara (zone désertique, dont le sol s’élève graduellementnt pour atteindre 
2.900 mètres d’a ltitude aux plateaux du Hoggar).

colporteurs ; actuellement ils fon t du commerce e t sont installés dans les 
villes de la côte des départements d’Alger et de Constantine ;

d) Des divers pour un to ta l de 8.000 environ.
Les indigènes, au nombre de 5.150.000, appartiennent à des races distinctes 

et de langue différente. Ils  sont tous de race blanche et l ’on rencontre même 
parmi eux des blonds aux yeux bleus et même des roux. Ils  se composent 
surtou t de deux groupes : les Berbères et les Arabes :

1° Les Berbères, qui sont en Algérie depuis les temps les plus reculés, 
n’en sont presque jamais sortis, mais furent refoulés dans les montagnes et 
le désert par les invasions romaines et arabes. On les désigne sous le nom 
de Kabyles dans les deux Kabylies, le Dahra, le Zaccar ; de Chaouias dans 
l ’Aurès ; de Mozabites dans les oasis du M’zab ; les Touareg du Sahara sont 
aussi d’origine berbère.

a) Les Kabyles sont sédentaires, agriculteurs, industriels, 
sobres, travailleurs et économes, mais âpres au gain ; la 
pauvreté de la  montagne les oblige à se louer dans les fermes 
comme ouvriers agricoles. La femme kabyle, à qui incombent 
la p lupart des corvées, s’occupe du ménage, du jardinage et 
des enfants ; elle n’est pas recluse comme la femme arabe, 
sort le visage découvert, prend ses repas en famille, mais 
elle dépend de son père qui peut la  vendre, de son m ari qui 
peut la répudier et de ses frères qui peuvent la  châtier.

b) Les Chaouias, moins ardents au travail, pratiquent le 
nomadisme, avec leurs moutons, entre l ’Aurès et les Hauts- 
Plateaux du département de Constantine.

c) Les Mozabites. façonnés par le puritanisme religieux et la 
b ruta lité  saharienne, o n t transformé une des régions les plus 
inhospitalières du désert en des oasis prospères, avec des 
cités, des puits, des jardins et des palmeraies ; trop  à l ’étroit, 
ils émigrent dans les villes du Tell où ils se font épiciers, bou
chers, marchands d’étoffes, de légumes e t de charbon et, après 
fortune faite, ils  se muent en banquiers ou retournent aux 
M'zab agrandir leurs palmeraies.

d) Les Touareg v ivent, en nomades dans le fond du Sahara, 
où ils  élèvent des chameaux, car trava iller la terre est une 
condition servile, tandis que faire paître les troupeaux est 
l ’apanage de l ’ homme libre.

Dans ces solitudes sahariennes, où la terre n’appartient à 
personne e t où la  notion de la propriété est mal définie, la 
razzia est un moyen de vivre e t de s’enrichir pour ces popu
lations qui, pourtant, ne manquent pas de générosité et de 
noblesse.

La  femme targui a une grande autorité dans la famille 
et est restée l ’ Idole de ces chevaliers du désert ;

2° Les Arabes descendent des conquérants de l ’Afrique du 
Nord aux septième et onzième siècles ; les plus authentiques vivent en 
nomades sous la  tente sur les Hauts-Plateaux (Ouled-Sidi-Cheikh et Larbâa) 
e t dans le Sahara (Châamba) où ils  font l ’élevage du mouton. Ceux qui sont 
installés dans les villes du Tell, principalement dans le département d’Oran, 
fo n t le m étier d’homme de peine et d’ouvrier agricole ; dans les campagnes 
ils  se groupent en petits hameaux composés de gourbis (chaumières de ma
çonnerie vulgaire couvertes de diss).

En plus des Berbères et des Arabes, i l  existe en Algérie :

Oran : promenade de l ’Étang, côté maure.

a) Des Maures, bourgeois aisés et lettrés, habitués à la vie des villes 
où ils  tiennent des boutiques aux affaires prospères ;

b) Des Coutouglis, descendants de Turcs et de femmes arabes ; un de 
leurs groupements assez im portan t est à Tlemcen (département d O ra n );

c) Des Nègres, qui habitent quelques villes du Tell et les oasis du Sud ; ils 
ne sont pas indigènes, mais descendent des Soudanais venus autrefois 
avec les caravanes d’esclaves.

Tous les indigènes algériens sont musulmans et observent les prescriptions du 
Coran (ablutions, prières, jeûne du ramadan, fréquentation des mosquées pour 
les hommes et dévotions dans les cimetières pour les femmes) ; néanmoins, 
les Kabyles n’ont pas de mosquées e t n’acceptent le Coran que comme lo i 
religieuse, su ivant pour la lo i civile  les traditions de leur kanouns (coutumes).

Constantine et les gorges du Rhumel : vue p rise  d’avion.

Au delà de l ’A tlas saharien, on ne rencontre plus que la  tte r re  nue, la roche 
ou hamada, à la  surface polie par le vent, sans végétation m i êtres animés, et 
le sable en dunes vallonnées {erg). Cette stérilité est due au im anque  de pluies ; 
aussi, après un fo rt orage, voit-on parfois s’étendre sur ces d ûm e s et ces dépres
sions un tapis de verdure. Si, au lieu d’être passagère, l ’eatu su in te  constam
ment à la  surface, im bibant les terres sur une certaine é te n du e , elle provoque 
une végétation luxuriante et forme l 'oasis (point d’eau, s t ia t io n  où l ’on fa it 
halte pour se reposer et se ravitailler, centre de ravltaillem eent pour les tribus 
nomades). La végétation s’y  superpose en trois étages : au scol, 
cultures maraîchères, orge et blé ; à quelques mètres, la  f r o n 
daison des arbres fru itie rs  ; plus haut encore le feuillage dies 
palmiers, dont l ’ombre protège les autres plantes.

Po p u la t io n . —  L ’Algérie compte environ 6.000.000 d’ ha lb i- 
tants pour l ’ensemble de ses territoires du Nord et du Sud.

Cette population est formée de deux groupes (Européœns 
et indigènes), différents d’origine, de religion, de langue et de 
mœurs. Répartie inégalement dans les trois départements, eelle 
est de 2.248.335 habitants dans le département de Constantiine 
et diminue en a llan t vers l’Ouest. Le département d’A l|ger 
en compte 1.834.502 et celui d’Oran 1.361.534.

Les Européens représentent dans ce total général à p e u  
près un sixième; à l ’ inverse de la  densité de la population, le  
nombre des Européens s’accroît en allant de l'E s t à l ’O uest 
(Constantine 170.544, Alger 307.195 et Oran 350.841).

Le groupe des Européens est composé :
1» De Français ifw/gine(549.000), répandus partout, grâce à  

la colonisation officielle qui réserve uniquement aux Français 
les lo ts  de terrains à concéder ; ils fournissent la m ajorité des 
colons qui viennent plus particulièrement des régions Sud de 
la France. Travailleurs, probes et bienveillants, ils  s’entendent 
parfaitement avec les indigènes et les étrangers ; la  p lu p a rt 
des grandes entreprises sont dirigées par eux ;

2« D’ Israélites naturalisés (37.500), d’élément indigène, mais 
devenus citoyens français à la suite du décret Crémieux(1870), 
ils  s’adonnent surtou t au commerce et aux opérations de 
banque, connaissent parfaitement la langue et les mœurs 
arabes et fac iliten t les transactions entre Européens e t indigènes;

3 " D’étrangers naturalisés (71.000), ce qui porte à 657.000 
environ le nombre des citoyens français;

4° D 'étrangers (175.000) qui, depuis 1830, viennent en grande partie des pays 
méditerranéens. Ce sont :

a) Des Espagnols (environ 135.000), originaires du Sud de 1 Espagne et 
des îles Baléares, particulièrement nombreux dans le  département d Oran 
où ils  sont utilisés aux travaux de cu lture e t les manufactures de tabac ;

b) Des Italiens  (28.600), dont l ’ immigration dim inue depuis l ’ installation de
l'Ita lie  en L ibye ; ils  viennent des Abruzzes, des Pouilles e t de la  Sicile, e t s’em
bauchent comme terrassiers ou manœuvres dans les mines ; les Napolitains et 
les Siciliens s’adonnent plus particulièrement à la  pêche sur les côtes 
algériennes , , .

c) Des M altais  (4.000), qui ont émigré en Algérie depuis les premières 
années de l ’occupation française alors qu’ ils  suivaient les troupes comme
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Les raines de Tirngad.

Ils  sont moins actifs que les Berbères, mais plus fiers ; leur règle est celle 
du moindre e ffo rt et leur parole la plus fréquente est : « Dieu y  pourvoira » 
ou « C’é ta it écrit ».

La  religion musulmane n’a pas de clergé ; Viman est un lecteur du Coran 
dans la  mosquée ; le muezzin, qui rappelle l ’heure de la  prière du haut des 
minarets, est un sacristain ; le muphti est un juge religieux ; les marabouts 
sont de dévots personnages laïques à qui la  fo i populaire a ttribue le pouvoir 
de guérir les malades ; cette dignité est une sorte de noblesse religieuse 
e t qui se transmet de père en fils.

Les musulmans s’associent en confréries et entretiennent par des cotisa
tions des Zàouias (écoles musulmanes) où l ’on apprend le Coran aux étudiants.

Des deux langues parlées en Algérie, l ’arabe, qui est une langue écrite, est 
la  plus répandue : elle est parlée par 3.200.000 indigènes, tandis que le berbère, 
q u i est un patois, n ’est parlé que par 1.300.000 indigènes de l ’Aurès, du 
D jurd jura, des Babor, du Zaccar, du Dahra et de l ’Ouarsenis.

H ISTO R IQ UE

L ’histoire de l ’Algérie proprement d ite date seulement du début du 
seizième siècle, époque à laquelle apparurent sur les côtes algériennes les frères 
Barberousse (Aroudj et Khéreddine).

C’étaient des corsaires qui entrèrent en lu tte  contre les Espagnols, les bat
tire n t e t s’emparèrent d’Alger. Ils  firent hommage de leu r conquête au sultan 
de Constantinople qui, en retour, reconnut Khéreddine comme dey ou chef 
de la  Régence d’Alger.

Cette Régence é ta it une sorte de république m ilita ire  dans laquelle les 
soldats ou janissaires, recrutés parmi les aventuriers de toutes nations et 
convertis à'1’ islam, choisissaient leur dey, qu’ ils tenaient à leur volonté. Un 
conseil d’officiers ou Divan assistait le dey dans l ’adm inistration de la  Régence.

La  Régence é ta it divisée en tro is provinces (Oran, Constantine et T itte ri, 
capitale Médéa) ; chaque province é ta it administrée par un bey, lieutenant 
du dey, dont les fonctions consistaient à m aintenir l ’ordre et surtout à faire 
rentrer les impôts, principal souci de l ’adm inistration turque ; aussi, pour 
contraindre les indigènes à payer les impôts, les beys entretenaient-ils dans 
l ’ in térieur de leur province des tribus m ilita ires appelées Maghzen qui, 
exemptées d’ impôts, avaient pour charge de contraindre les autres tribus 
ratas à payer les redevances.

La  guerre de course pratiquée pendant tro is  siècles par les corsaires bar- 
baresques de la Régence d’Alger fu t  d’abord une forme de la  guerre sainte 
contre les Espagnols. En 1541, Charles-Quint conduisit lui-même une expé
d ition  devant Alger, mais un vio lent orage 
dispersa sa flo tte  e t le força à se rembarquer.

Plus tard, quand les corsaires n’étaient 
plus que des renégats venus de tous les pays, 
la  course se transforma en piraterie ; les 
navires capturés étaient ramenés à Alger où 
la  cargaison é ta it partagée entre la Régence, 
les capitaines et les équipages des vaisseaux 
barbaresques ; les matelots et passagers 
étaient incarcérés dans les bagnes et réduits 
à l’esclavage (rameurs de galères ou 
employés à de durs travaux). On cite parmi 
les esclaves : l ’ Espagnol Cervantes, l ’auteur 
de Don Quichotte, e t le Français Regnard, 
poète comique.

La  France, l ’Angleterre et le Danemark 
essayèrent à plusieurs reprises, mais sans 
résultat, de supprimer la  piraterie.

Louis X IV  envoya les amiraux Duquesne 
en 1682, e t (TEstrées, en 1688, bombarder 
Alger, mais la  v ille  se relevait chaque fois 
et la  piraterie reprenait avec plus d’ardeur.

Uniquement préoccupés de grossir leurs 
revenus par la  p iraterie e t les impôts écra
sants qui pesaient sur les indigènes, les 
Turcs négligèrent les travaux indispensables 
à la prospérité du pays, et, en 1830, de la 
magnifique colonisation romaine i l  ne sub
sista it plus rien.

L ’expédition de 1830 ne fu t engagée par 
la France que pour réparer les dommages

causés depuis tro is  siècles par la piraterie algérienne à son commerce et à 
celui des puissances européennes, et principalement pour châtier les inso
lences du bey Hussein, gouverneur d’Alger.

En 1827, dans un différend entre la France e t le dey, au sujet d’une dette 
que la  France avait contractée envers deux négociants israélites d’Alger 
(Bacri et Busnach) qui avaient fourni du blé aux armées pendant la 
Révolution, Hussein, qui é ta it créancier des deux négociants, exigeait le 
paiement immédiat de cette dette à lu i seul ; mais comme il y  avait d’autres 
créanciers et que les tribunaux étaient embarrassés pour déterminer les droits 
de chacun, Hussein crut que notre consul Duval le dupait ; un jour, au cours 
d’ une entrevue, i l  ne se contin t plus, apostropha insolemment notre repré
sentant e t lu i in tim a  l ’ordre de so rtir en le frappant au bras avec son éventail.

La  France se conteQta de faire une démonstration navale devant Alger et 
demanda des excuses qu’ Hussein refusa de faire.

En 1829, l ’amiral La  Bretonnière, envoyé à Alger sur le vaisseau Provence 
pour entamer de nouveaux pourparlers avec Hussein, fu t éconduit ; comme 
le Provence se re tira it de la  rade, le pavillon parlementaire flo tta n t à son grand 
mât, i l  eut à essuyer le feu des fo rts  de la ville.

Cette seconde insulte décida le gouvernement de Charles X  à entrer en 
guerre avec la Régence d’Alger (5 ju in  1830). Les préparatifs furent poussés 
activement par le ministre de la Marine, le baron Haussez.

Une flo tte  de trois cents vaisseaux, sous les ordres de l ’amiral Duperré, et
35.000 hommes commandés par le général Bourmont, ministre de la Guerre, 
formèrent le corps expéditionnaire qui, parti de Toulon, débarqua dans la 
presqu’île de Sidi-Ferruch, à l ’Ouest d’Alger, le 14 ju in  1830.

Les Turcs, sous le commandement d 'Ibrahim , gendre d’ Hussein, se por
tèrent au-devant des Français qu’ ils rencontrèrent à Staoueii, le 19 ju in  ; les 
ravages causés par notre artille rie  dans les rangs ennemis et les assauts 
répétés de notre infanterie les m iren t en déroute ; la marche sur Alger fu t 
reprise, mais elle fu t lente et pénible à cause de la chaleur et du manque de 
routes. Le corps expéditionnaire arriva  néanmoins devant la  v ille  le 29 juin.

Alger é ta it défendu par le Fort-?Empereur, ainsi nommé parce qu’ il é ta it 
bâti à la place même où Charles-Quint avait installé sa tente en 1541. L’ attaque 
commença aussitôt et, malgré la  résistance acharnée des Turcs, l'artillerie  
française eut raison des canons de la  place et l’assaut fu t ordonné ; devant 
l ’ impossibilité de la  lu tte , les Turcs abandonnèrent le fo rt et le firent sauter, 
et nos soldats plantèrent le drapeau français sur des ruines.

On entama aussitôt les négociations pour la reddition de la  ville. Le général 
Bourmont s’engageait à respecter la liberté, la religion et les biens des Algé
riens ; i l  laissait à Hussein sa fortune personnelle avec l’autorisation de se 

retirer où i l  voudrait. Ces conditions furent 
acceptées et Hussein s’embarqua quelques 
jours plus tard, avec sa famille, pour Naples.

Les troupes françaises entrèrent à Alger, 
le 4 ju ille t 1830. L’effet moral de cette 
victo ire  fu t utilisé par Charles X  pour 
signer, le 25 ju ille t, les fameuses Ordon
nances qui restreignaient la  liberté de la 
presse, modifiaient la lo i électorale et p ro 
nonçaient la dissolution de la Chambre 
des députés. Mais Paris se souleva, les 
troupes royales, battues après trois jours 
de lu tte  (les « tro is Glorieuses », 27, 28, 29 
ju ille t), Charles X  d u t s’enfuir à Rambouil
le t et fu t  renversé.

Son cousin le duc d’Orléans, que l ’on 
disait acquis aux idées libérales, monta 
sur le trône e t p r it  le nom de Louis-Phi
lippe 1er.

Le nouveau gouvernement rappela la 
m oitié des troupes d’Algérie, releva le géné
ral Bourmont de son commandement et 
lu i donna pour successeur le général 
Clauzel.

Celui-ci, pour augmenter ses effectifs, 
créa des corps d’ infanterie et de cavalerie 
indigènes.

Les premiers indigènes qui furent recrutés 
appartenaient à la tribu  des Zouaoua, d’où 
le nom de zouaves qu’on leur donna ; plus 
tard, on y  incorpora des indigènes et des
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Femmes de Boa Saâda.
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Dans le Sud Algérien : une me partie de la vallée du AFZab, prise du cimetière de Melika.
A  gauche. le  bordj militaire ; au ] au premier plan, le pont barrage de Melika | an second plan, à  droite, Ghardala.

Français ; les indigènes formèrent alors des bataillons distinctscts. sous le nom 
de tira illeurs, que, pendant la guerre de Crimée, les Russes appippelèrent turcos 
car ils croyaient que c’é ta it des Turcs.

La  cavalerie Indigène porta it le nom de spahis, du m ot tu rc  sipsipahi (cavalier]
La  colonisation commença aussitôt après la conquête, malgré lé la répugnance 

des Français à s’ expatrier et le peu d’empressement que m e tte tta it le gouver 
nement à a ttire r des colons en Algérie. Nonobstant l ’h os tilitilité  des popula 
tions guerrières, l’ improduction de la terre couverte de brouroussailles et de 
palmiers nains, le manque de sécurité dans les campagnes infestéstées de pillards 
l’ inclémence du climat, le manque de routes et le commercer« sans valeur 
quelques Français à l’esprit aventureux se hasardèrent à dononner l ’exemple 
e t s’étab lirent aux environs d’Alger (Sahel et plaine de la  M itidtid jâ) ; les deux 
premiers villages créés furent Kouba e t Dely-Ibrahim. '

Des camps m ilita ires furent établis en certains points pooour protéger les 
colons : Erion, près de l ’emplacement actuel de Boufarik, et G Oued-el-Alleug, 
dans la  M itid ja  ; ce dernier é ta it spécialement chargé de survirveiller la tribu  
des Hadjoutes, grossie de tous les brigands de la région.

L ’armée construisit des routes, dont la première fu t celle d’ .d'Alger à Blida.
En 1831, Hassein, bey d’Oran, nous avait volontairement liv liv ré  sa capitale 

e t nous occupâmes aussi Mostaganem, Bône et Bougie, en 181832.
En 1833, le général Desmichels, qui commandait à Oran, résésolut de s’allier 

à un chef capable de maintenir la tranquillité  et l’ordre parm m i les indigènes 
de la  province ; i l  c ru t le trouver dans Abd-el-Kader, jeune hoiomme de vingt- 
tro is  ans, chef de la tr ib u  des Hachera, de Mascara, e t qui paiaraissait disposé 
à entrer dans ses vues. 11 signa avec lu i un traité, en 1834, 1 lu i permettant 
de se pourvoir, dans les villes que nous occupions, d’armes e t t  de munitions ; 
en retour, Abd-el-Kader devait assurer la tranquillité  parmi s ses congénères. 
Ce fu t  une grande faute, car ce chef arabe n’é ta it qu’un po lititique  adro it et 
dissimulé, ne rêvant que la  « guerre sainte » qui je tte ra it lesis Français à la 
mer e t fe ra it de lu i l 'ém ir, « le prince des croyants ».

En 1834, le général Drouet d 'Erion  fu t nommé gouverneisur général des 
possessions françaises en Algérie, e t le général Desmichels M u t remplacé à 
Oran .par le général Trezel. Celui-ci, inquiet de la puissanace grandissante 
d’Abd-el-Kader, s o rtit en armes pour le battre, mais sa colonnne fu t  surprise 
au moment où elle traversait les gorges et les marais de la  Macta, à l ’Est 
d’Oran (1835), et perd it 500 hommes. Ce fa it  d’armes augmeenta le prestige 
de l'ém ir e t lu i ra llia  beaucoup de tribus hésitantes.

Le général Clauzel, renvoyé en Algérie pour venger cet ééchec, s’empara 
de Mascara et de Tlemcen, installa ses troupes dans un  ca im p à  l ’embou
chure de la  Tafna  e t rev in t à A lge r; Abd- 
el-Kader profita de ce départ pour bloquer 
le camp de la  Tafna et assiéger Tlemcen ; 
ce fu t  alors que paru t le général Bugeaud 
qui, après s’être débarrassé des équipages 
encombrants e t des canons lourds, se m it 
à la poursuite de l ’ennemi qu’ i l  rejoignit 
sur la  Sikkah, affluent de la Tafna, le m it 
complètement en déroute e t délivra ainsi 
Tlemcen (1836).

Pendant ce temps-là, le général Clauzel, 
qui s’é ta it rendu à Bône, envoyait une 
expédition contre Constantine où régnait 
le v ie il, énergique e t cruel bey Ahmed, mais 
i l  échoua par suite des grandes pluies e t de 
la  faiblesse de ses effectifs ; néanmoins il 
sut m aintenir la  discipline parmi ses troupes 
épuisées qui batta ien t en retraite ; l ’arrière- 
garde, commandée par Changarnier, eut à 
repousser les charges furieuses de la cava
lerie ennemie. Pour permettre au général 
Damrèmont, successeur du général Clauzel, 
de réparer cet échec, le général Bugeaud 
signait, le 30 mai 1857, avec Abd-el-Kader 
le traité de la Tafna  qui nous reconnaissait 
la possession légitime des villes d’Alger,
Oran et Mostaganem e t leurs environs, mais 
abandonnait à l ’ém ir les provinces d’Oran et 
de T itte r i ; nouvelle faute, car nous agran
dissions ainsi son te rrito ire  et lu i donnions 
un véritable titre  de souverain.

Le général Damrèmont reconstitua sa colonne et p a rtit de Bône à la tête 
de 12.000 hommes; i l  arriva sans coup fé rir devant Constantine le 6 octo
bre 1837 et le siège commença aussitôt. Tué par une balle au moment où il exa
m inait une brèche fa ite dans les remparts, i l  fu t remplacé par le général Valée, 
qui ordonna l ’assaut.

A  7 heures du m atin, Lamoricière, à la tête de ses zouaves, s’élança dans 
la  brèche ; malgré la  résistance des indigènes, qui avaient transformé toutes 
les maisons en forteresses, e t malgré les pertes subies, les colonnes de secours 
purent arriver à temps pour le soutenir et la  v ille  fu t prise à midi.

Le général Valée fu t nommé maréchal e t gouverneur général.
De 1837 à 1839, i l  y  eut un peu d’accalmie; Abd-el-Kader en profita pour 

organiser ses troupes régulières, créer des fabriques d’armes et préparer 
les tribus à un soulèvement général.

En 1839, le maréchal Valée, accompagné du duc d’Orléans, fils aîné du 
roi Louis-Philippe, p a rtit de Constantine à la  tête d’une colonne, franchit 
les Portes de Fer, dans les biban, et rev in t à Alger. Abd-el-Kader prétendit 
que. par cette marche audacieuse à travers son territoire, les Français avaient 
violé le tra ité  de la  Tafna et proclama la  guerre sainte.

La M itid ja  fu t  envahie par des bandes d’ indigènes qui détruisirent les 
établissements et les fermes des colons, enlevèrent des convois et ravagèrent 
la  plaine.

Les hostilités s’étendirent aux tro is provinces e t furent illustrées par des 
fa its d’armes qui comptent dans les fastes de notre histoire m ilitaire.

En 1840, au col de Mouzaia, entre B lida et Médéa, le duc d’Orléans et 
le général Changarnier enlevèrent en une charge brillante les positions enne
mies ; à Mazagran, près de Mostaganem, 123 soldats, commandés par le capi
ta ine Lelièvre e t enfermés dans un blockhaus, résistèrent pendant quatre jours 
(du 2 au 6 février) à 12.000 Arabes qui les assiégeaient.

Mais la guerre s’éternisait et les troupes françaises, qui avaient reçu l'ordre 
de ne pas so rtir des places qu'elles occupaient, étaient presque partout 
assiégées.

Au mois de décembre 1840, le maréchal Valée fu t relevé de ses fonctions 
et remplacé par le général Bugeaud.

Malgré ces insuccès, le gouvernement de Louis-Philippe décida l ’occupa
tion totale de l’Algérie et l ’établissement, aux frais de l ’ Etat, de colons fran
çais ; le général Bugeaud fu t chargé de réaliser ce programme. En prenant 
possession de ses fonctions de gouverneur, i l  affirma dans sa proclamation 
à la population d’Alger que la guerre n’é ta it pas le but e t que la conquête 
serait stérile sans la  colonisation ; aidé du comte Guyot, i l  organisa, encouragea 

et surveilla la colonisation étatiste (délim i
ta tion  des régions à coloniser et des centres, 
lotissement des terres, création des villages, 
construction de maisons de colons, routes 
et édifices publics, distribution de semences 
et de bêtes de trava il, recrutement des colons).

Les environs d’Alger, d’Oran e t de Philip- 
peville furent les premiers peuplés.

En vue d’une occupation plus étendue, 
le général Bugeaud com prit qu’en Algérie, 
pays sans routes et où l ’ennemi é ta it si 
mobile, la guerre devait se faire à l ’aide de 
colonnes volantes et nombreuses qui, débar
rassées des convois de voitures encombrants 
et convoyées par des animaux de bât pas
sant partout, étaient prêtes à prendre l ’of
fensive en tou t temps et sur tous les points 
où les Arabes s’organisaient pour la  guerre.

Dès son arrivée en Algérie, i l  chassa 
Abd-el-Kader de Boghar, Takdempt (près 
de Tiaret), Mascara et Tlemcen, et occupa 
ces points ; ce fu t à cette époque qu’eut 
lieu le combat de Beni-Mered (11 a v ril 1842), 
près de Blida, où 21 hommes du 26e de 
ligne, commandés par le sergent Biandan, 
s'immortalisèrent en résistant à 300 cava
liers arabes.

Bugeaud fonda Orléansville, en 1844 ; il 
surveilla it ainsi la vallée du Chélif et assu
ra it les communications entre les provinces 
d’Alger et d’Oran.lin  fauconnier
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activ ité  de service. Ce projet ayant été repoussé, Bugeaud donna sa démission.
La Révolution de 1848 ayant renversé Louis-Philippe et proclamé la  Répu

blique, le duc d’Aumale résigna ses fonctions de gouverneur général qu’ i l  
remplissait depuis quelques mois à peine.

Le prince Louis-Napoléon Bonaparte fu t proclamé président de la  Répu
blique.

Parm i les réformes qui furent votées par la  République, l ’Algérie fu t  assi
milée à la  métropole au point de vue politique (suffrage universel, élection 
de députés et de conseils m unicipaux) e t au point de vue adm in istra tif (d iv i
sion de l’Algérie en départements e t arrondissements à la  tête desquels furent

Laghouat.

Cependant Abd-el-Kader ne restait pas in a c tif ;  i l  harcelait sans cesse nos 
colonnes, tom bait sur elles à l ’ improviste et réussissait toujours à disparaître ; 
pourtant une colonne de cavalerie partie de Boghar e t commandée par le duc 
d’Aumale, fils du roi Louis-Philippe, lancée à sa poursuite, ¡’a tte ignait après 
plusieurs journées de marches forcées à Taguin, sur les Hauts-Plateaux, entre 
Boghar e t Aflou (16 mai 1843), où i l  a va it installé sa smala (c’est-à-dire sa 
famille, ses partenaires e t ses troupeaux), et l ’attaqua résolument ; les défen
seurs, surpris, s’enfuirent en désordre, nous abandonnant un butin considé
rable et plus de 3.000 prisonniers ; les tribus nomades des plateaux de Médéa 
et de Miliana, fortes de 20.000 hommes, firen t leur soumission e t Abd-el-Kader 
se réfugia au Maroc où i l  in trigua  auprès du sultan Abd-er-Rahman 
pour le déterminer à se joindre à lu i contre les Français.

M oulay Mohamed, fils du sultan, à la tête de 30.000 cavaliers, 
s’avança jusqu’à la frontière algérienne. Bugeaud, qui venait d’être 
nommé maréchal, marcha à sa rencontre avec 8.000 hommes, l ’a tta 
qua sur les bords de l ' Is ly  et le m it en déroute. En même temps 
notre flotte, sous les ordres du prince de Jo inv ille , fils de Louis- 
Philippe, bom bardait les ports marocains de la côte occidentale. Abd- 
er-Rahman se hâta de demander la  paix. Par le tra ité  de Tanger 
(1844), i l  s’engageait à chasser Abd-el-Kader de ses E tats e t à le remettre 
entre nos mains s’i l  y  retournait. La  frontière marocaine fu t  arrêtée 
par la  convention de La lla -M arn ia  (18 mars 1845), mais la Moulouya 
et F ig u ig  restaient au Maroc.

La  conquête de la grande Kabylie fu t  poursuivie et abou tit à la 
prise de Del lys  (1844) ; dans le Dahra, les colonels Saint-Arnaud  et 
Pélissier battirent sans répit les partisans de Bou-Maza, qui avait 
prêché la  révolte.

Pro fitan t de l’ insurrection de la Kabylie  e t du Dahra, Abd-el- 
Kader franch it la  frontière du Maroc et a ttira  le colonel Montagnac, 
qui commandait à Nemours, dans un guet-apens à Sidi-Brahim , au- 
dessus du Sig ; le colonel fu t  tué, mais 79 chasseurs d’Orléans (chas
seurs à pied actuels), réfugiés dans le marabout de Sidi-Brahim, 
subirent un siège héroïque de tro is jours ; n’ayant plus d'eau, de vivres 
n i de munitions, ils  tentèrent une sortie à la  baïonnette et, à l ’excep
tion de cinq, tous fu ren t tués.

Décidé d’en fin ir , le maréchal Bugeaud m it sur pied 100.000 hommes, 
forma 18 colonnes e t donna la  chasse à l ’ém ir qui, abandonné par 
ses partisans, chercha de nouveau refuge au Maroc ; le sultan Abd- 
er-Rahman lu i ayant intim é l ’ordre de q u itte r ses Etats, Abd-el- 
Kader rentra  en Algérie e t tenta de gagner le Sud, mais le général 
Lamorlcière ayant fa it  garder tous les passages de la  frontière, Abd- 
el-Kader f i t  sa soumission près du m arabout de S idi-Brahim  (23 dé
cembre 1847). Lamoricière le rem it entre les mains du duc d’Aumale 
qui venait de succéder au maréchal Bugeaud comme gouverneur générai. 
L’ émir fu t  envoyé en France et interné d’abord à Toulon, ensuite à Pau et, 
enfin, au château d’Amboise, qu’ i l  q u itta  en 1852 pour se re tirer à Damas, en 
Syrie, où i l  vécut jusqu’en 1883 d’une pension de 100.000 francs que lu i faisait 
le gouvernement français ; il se conduisit jusqu’au bou t en am i de la France.

Pendant la période de 1841 à 1847, la colonisation officielle fa isait de grands 
progrès ; la population européenne s’élevait à 115.000 habitants, dont près de 
la m oitié d’origine française ; dans les tro is provinces les villes se développèrent,

Alger devenait une ville  à 1 européenne avec 40.000 habitants ; B lida, Médéa 
M iliana Dellys et Bougie voyaient augmenter leur commerce et leur popu
lation ; Mustapha naissait aux portes d’Alger. Oran com pta it 25.000 habitants 
Mostaganem, Mascara e t Tlemcen se peuplaient, Sidi-bel-Abbès é ta it créé; 
Lonstantine a b rita it un grand nombre d’ Européens, Bône devenait une v ille  
im portante, Sétif et Guelma prenaient de l ’essor ; une route re lia it Constan
tine à Philippeville.

Devant l'insécurité des territo ires indigènes, dans lesquels les Européens 
ne pouvaient pénétrer que difficilement, Bugeaud demanda au gouvernement 
de faire vo te r par les Chambres un projet de colonisation par des soldats en

placés des préfets e t des sous-préfets) ; on proclama la liberté de la presse, 
¡’affranchissement des nègres du Sud et l ’ interdiction de la traite.

Ce fu t  alors que fu t  tentée l ’expérience de la colonisation ouvrière.
20.000 ouvriers parisiens sans ressources furent enrôlés pour aller coloniser 
en Algérie où on leur prom etta it des terres et du trava il, mais, l ’administra
tion  n’ayant pas eu le temps de construire les maisons des 42 villages créés, 
ils durent, à leur arrivée, v iv re  sous la  tente et défricher le sol ; l ’armée leur 
v in t en aide, mais l ’ouvrier parisien, peu habitué au trava il de la terre, é ta it 

un médiocre colon ; la fièvre m u ltip lia  ses ravages, et, 
découragés, beaucoup rentrèrent malades en France. 
Seuls les environs d'Oran et la  vallée de la  Seybouse, 
où les colons purent résister, gagnèrent à cet essai 
malheureux un peu de prospérité.

Le président de la République s'étant fa it  proclamer 
empereur sous le nom de Napoléon I I I ,  un régime 
d’autorité  fu t  instauré qui eut ses répercussions en 
Algérie. Le pays n’eut plus le droit d’élire des députés 
et des conseillers municipaux ; les bureaux arabes furent 
les maîtres absolus des territoires et en interdirent 
l ’accès aux colons. Devant les réclamations incessantes, 
l’empereur supprima, en 1858, le gouvernement général 
e t créa le ministère de l ’Algérie et des Colonies, qui 
dura seulement deux ans ; il fu t occupé d’abord par le 
prince Jérôme-Napoléon, cousin de l ’empereur, et, 
ensuite par le comte de Chasseloup-Laubat.

Mais, en 1860, on rev in t au régime m ilita ire, le maré
chal Pélissier fu t  nommé gouverneur général et les 
bureaux reprirent leur action.

L ’empereur, n’ayant pas confiance dans les efforts 
des colons, pensa que des compagnies financières 
seraient plus à même d’entreprendre les travaux néces
saires pour l ’exploitation du sol. I l  confia, en 1863, à 
une compagnie suisse, la Compagnie Genevoise, la  coloni
sation des environs de Sétif ; en 1865, une autre com
pagnie reçut les plaines de l’ Habra et de la Macta ; en 
1868, la Société générale algérienne s’engagea à avancer 
100 m illions à l ’E ta t pour exécuter de grands travaux 
publics et entreprendre avec 100 autres m illions des 
travaux de colonisation. En retour de tous ces travaux, 
l’ E ta t cédait à ces compagnies des terres en toute pro
priété ; mais au lieu d’é tab lir des colons européens, les 
compagnies se bornèrent à louer aux indigènes, ce qui 
n’é ta it pas le b u t qu’on se proposait.

L ’empereur, qui s’é ta it déclaré le protecteur des 
Arabes, p ro m u lp a  le sénatus-consulte de 1863, par lequel les Arabes étaient 
déclarés propriétaires de toutes les terres qu’ ils occupaient, et défense éta it 
fa ite aux colons de s’étendre en dehors du périmètre des grands centres.

Des fléaux de toute sorte s’abattirent sur l ’A lgérie: en 1865, une invasion 
de sauterelles ravagea le T e ll;  en 1867, une grande sécheresse brûla les récoltes, 
et la famine commença. L ’année 1868 fu t  la  plus désastreuse pour les indigènes ; 
aux horreurs de la fa im  v in ren t s’a jou ter le choléra e t le typhus, qui déci
mèrent ceux que la famine avaient épargnés, e t i l  y  eut plus de 200.000 v ic 
times. Dans une le ttre  publique, Mgr Lavigerie, archevêque d’Alger, f i t  con
naître la  situation lamentable de la  colonie et des secours im portants arri-

Les gorges d’E l Kantara. Put. Geiser.
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vèrent de France. Tous ces désastres ame
nèrent la  chute défin itive du régime m ili
ta ire  et, le 8 mars 1870, le Parlement 
décida le rétablissement du régime civil.

Au moment de la  proclamation de la 
République, en 1848, i l  restait encore 
deux régions à soumettre pour complé
te r l ’occupation totale de l’Algérie, décré
tée en 1841 :

1» Dans le Sud, la  population de l ’oa
sis de Zaatcha, près de Biskra, s’était 
révoltée 'à  l ’ instigation de Bou-Ziatic ; le 
général Herbillon. après avoir fa it raser 
les palmiers qui entouraient le ksar (vil
lage), f i t  donner l'assaut, anéantit l ’oasis 
e t Bou-Ziane prisonnier fu t fusillé (no
vembre 1849). Au mois de décembre 1852, 
le colonel Pélissier se porta contre l ’oasis 
de Laghouat qui s’é ta it insurgée et la 
p r it  d’assaut. Ces deux opérations te rri
fièrent les populations du Sud qui se sou
m irent.

2° La  Kabylie, dont la  structure se prê
ta it  à la  défensive, ava it été soulevée par 
l’agita teur Bou-Barla  et de petites opé
rations avaient déjà eu lieu, mais sans 
résultats bien marquants. En 1857, une 
expédition décisive fu t  alors décidée et 
placée sous la  direction du maréchal Ran- 
don. gouverneur général ; à son approche 
toutes les tribus de la grande Kabylie se 
soulevèrent ; à Ichèridène, après un san
g lan t combat, les tribus kabyles furent 
battues e t se soumirent ; pour contenir 
e t surveiller les opérations, le maréchal 
Randon f i t  construire près du lieu du 
combat et sur un des sommets qui do
m inent des villages le Fort-Napoléon, 
aujourd’hui Fort-National. En 1864, dans le Sud O rana is , l ’ im portante tribu  
des Ouled-Sidi-Cheikh, maîtresse du pays depuis O u a rg la  jusqu’au Maroc, se 
révolta à l ’appel de son agha S i Sliman. Le colonel Beauprêtre  se porta contre 
lu i, mais i l  fu t  trah i par le goum qui l’accompagnait e t  sa colonne massacrée. 
Le colonel e t Si Sliman furent tués au cours du com bat.

Cet échec amena un soulèvement général qui se propagea même dans le 
Tell chez les Flittas, dans les environs de Relizane (p rov ince  d’Oran).

Le gouverneur général Pélissier étant mort, fu t  remplacé par le maréchal 
de Mac-Mahon qui envoya des forces importantes pou r m ater les rebelles, mais 
ce ne fu t  qu’en 1869 qu’une action décisive eut raison des Ouled-Sidi-Cheikh 
en anéantissant leur principal contingent dans le D jebel-Amour.

Les Marocains de VOued-Guir, alliés des Ouled-Sidi-Cheikh, opéraient de 
fréquentes razzias sur nos tribus du Sud-Oranais ; le  général de Wimp/en 
pénétra dans leur te rrito ire  e t s’empara d’A in  Chair (m ai 1870).

En 1870, au moment de la  proclamation de la tro isièm e République, l ’Algérie 
proprement d ite  é ta it to u t entière soumise à l’a u to rité  française.

Néanmoins, nos revers de la guerre suscitèrent des insurrections, notam
m ent en Kabylie  où Mokrani, bach-agha de la  M edjana, souleva les popula
tions ; les révoltés envahirent les établissements e t villages français, sacca
gèrent les récoltes e t massacrèrent les colons à Bordj-Bou-Arrered j, F o rt National, 
Tizi-Ouzou, D ra el Mizan, Bougie, Dellys, Palestro; i ls  essayèrent même de 
pénétrer dans la M itid ja , mais le colonel F ourcau lt les arrêta à l ’Alma 
(22 a v r il 1871). 11 fa llu t encore six mois pour é tou ffe r la révolte qui s’é ta it 
étendue dans tou t le T e ll e t dans le Sud jusqu’aux m o n ts  du Hodna. Mokrani 
fu t  tué dans une rencontre à Bouïra, les principaux chefs indigènes furent 
condamnés à m ort ou déportés à Nouméa e t à Cayenne, leurs biens fu ren t 
confisqués et les tribus rebelles durent payer une co n trib u tio n  de guerre de 
26 m illions de francs.

Malgré ces échecs, les tribus de l ’Aurès tentèrent, e n  1879, une révolte qui 
fu t  v ite  réprimée.

En 1881, le Sud Oranais se souleva à l ’ instigation d u  marabout Bou Amama

qui s’avança jusqu’à Saida où i l  massa
cra de nombreux alfatiers espagnols ; 
une colonne commandée par le général 
de Négrier alla à sa rencontre, le pour
su iv it sans répit et l ’obligea à se réfugier 
au Maroc.

Le Mzab (région d’oasis à 200 k ilo 
mètres au sud de Laghouat),, auquel on 
avait laissé son indépendance à la  con- 
d itipn  de ne pas donner refuge à nos 
ennemis n i de leur vendre des armes, ne 
rem plit pas ces deux obligations ; une 
colonne s’empara de Ghardaia le 30 no
vembre 1882, élargissant ainsi notre 
pénétration dans le Sahara.

Aussi l ’ idée de relier l ’Algérie au Sou
dan par un chemin de fe r transsaharien 
devint-elle de plus en plus à l ’ordre du 
jour. Le Transsaharien devait drainer 
vers l ’Algérie les richesses soudanaises, 
mais les routes du désert étaient incon
nues et i l  é ta it nécessaire de constituer 
pour les explorer des expéditions géogra
phiques, pacifiques dans leur but comme 
dans leurs moyens.

La première en date fu t  celle du colo
nel Flatlers, qui, partie d’Ouargla le 
4 décembre 1880 pour étudier le tracé 
possible de la voie ferrée fu t presque 
entièrement massacrée y  compris son chef, 
le 16 février 1881, à B ir  el Garama (1.000 
km. au Sud d’Ouargla), par les Touareg; 
Palat en 1886, Douls en 1889 et Morès 
en 1895 périrent aussi sous les coups des 
Touareg. Ces massacres firent différer 
d’autres tentatives et ce ne fu t qu’en 
1898 que l’on se décida à soumettre 
toute la région désertique qui nous éta it 

reconnue par la convention franco-anglaise de 1890.
En 1898, l ’ ingénieur Foureau reprit le chemin qu’avait pris le colonel Flatters, 

mais accompagné d’un détachement de 300 fusils sous les ordres du com
mandant Lamy. La mission traversa le Sahara de Touggourt au lac Tchad 
sans être inquiétée par les Touareg ; ce ne fu t que près du lac Tchad qu’elle 
trouva de la  résistance, à Kousseri, sur le Chari, où le commandant Lamy 
fu t  tué.

En 1899, une exploration géologique dirigée par le professeur Flamant partit 
d’A lger pour l’oasis A 'In  Salah ; les indigènes furent repoussés, In  Salah fu t 
prise d’assaut e t tou t le Touat occupé.

Cependant les tribus touareg restaient hostiles à notre pénétration dans le 
Sahara ; ce fu t alors que deux hommes conquirent, par des procédés différents, 
l ’ immense désert.

Le colonel Laperrine fu t  nommé, en 1901, commandant supérieur des ter
rito ires du Sud Algérien. Pour arriver à soumettre les Touareg, i l  u tilisa la 
v ie ille  haine de leurs rivaux séculaires, les Châambas, qui nous étaient fidèles. 
Avec leur collaboration, i l  créa des compagnies méharistes qui, armées et 
commandées à la française, étaient chargées de la  police du désert. En 1902 
une rencontre eut lieu dans laquelle le parti touareg fu t  anéanti. Cette défaite 
amena la soumission de toutes les tribus touareg du Sahara. Par son action 
personnelle le général Laperrine gagna à la France la  sympathie e t le respect 
des chefs influents, f i t  régner l’ordre en usant ta n tô t de la persuasion et tantôt 
de la  force ; bref, fu t  le vrai conquérant du Sahara.

En même temps, son camarade de Saint-Cyr, le Père de Foucauld, ancien 
o ffic ier de cavalerie, ancien explorateur au Maroc, qui s’é ta it fa it prêtre et 
b ientôt ermite, s’é tab lit en plein Sahara, dans une cabane, à Tamanrasset. I l  
conquit les Touareg par son dévouement, soignant les malades, partageant 
ses maigres ressources avec les indigents ; comme i l  ava it étudié à fond la 
langue, les mœurs e t l ’ histoire du pays, i l  t in t  la correspondance des chefs 
e t les engagea dans notre amitié.

Cependant, en 1916, alors que le général Laperrine se trouva it sur le fron t

—«- -  1
Vue générale du village de Menaa, dans l'Aurës.

C onstantinc : intérieur du Palais. Une école arabe.
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Vieux portail arabe dans une rue de la kasbah d’Alger

français, les tribus du désert, poussées e t années par les émissaires allemands 
et turcs, se soulevèrent. Le Père de Foucauld, dans son ermitage, surveilla it 
lesévénements e t renseignait les autorités, mais, le 1<*décembre 1916.il fu t  tué 
par des Touareg pour n’avo ir pas voulu révéler la  présence de nos méharistes. 
Son corps repose à E l Goléa depuis a v r il 1929.

Le  général Laperrine fu t rappelé au Sahara en 1917. Sa valeur dé chef et 
les coups qu’ i l  porta  aux révoltés ramenèrent la soumission dans tou t le Sud 
Algérien. I l  chercha à m ettre en communication nos possessions sahariennes 
de l ’Algérie au N iger par l ’automobile e t l’avion, et, pour donner l’exemple, 
p r it  part lui-même à  un vol d’essai en plein Sahara ; mais son avion, ayant 
perdu sa route, d u t a tte rr ir  brusquement ; le général fu t  projeté sur le sol 
avec de fortes blessures et, malgré les soins dévoués que lu i prodiguèrent sur 
place, pendant dix-sept jours, les deux autres membres de l ’équipage, i l  mourut 
le 5 mars 1922. Son corps fu t  ramené à Tamanrasset.

A D M IN IS T R A T IO N

L’ adm inistration d’ un pays est l’ensemble des organismes qui y  assurent 
la tra n q u illité  publique et la  sécurité, sauvegardent les intérêts de la collec
t iv ité  e t des individus et contribuent au développement économique ; elle 
d o it s’adapter aux besoins locaux et aux mœurs de la  population , souvent 
composée d’éléments ethniques différents ; i l  est donc logique qu’elle a it 
souvent été modifiée en Algérie au fu r  e t à mesure que celle-ci s’ouvra it à 
la v ie  européenne.

A  la  tê te  de l ’A lgérie se trouve_ aujourd’hui un Gouverneur généra! c iv il, 
nommé par le  président de la République sur la  proposition du m inistre  de 
l ’ Intérieur. La  durée de ses fonctions n’est pas lim itée ; i l  a la haute direction 
de tous les services algériens, non musulmans, sauf ceux de la  Justice et 
de l ’ Instruction publique, e t les services m ilita ires qui, sans lu i échapper,

,  restent rattachés aux ministères de la  métropole.
Son rôle spécial est d’assurer l ’autorité  de la  France, le développement 

de la colonisation e t la protection des indigènes. I l  prépare le budget de 
la  colonie e t assure son exécution après qu’ i l  a été voté e t approuvé.

11 est assisté dans ses fonctions administratives 
par :

1° Le Secrétaire général du gouvernement, qui 
a pour mission de le remplacer en cas d’absence 
ou d’empêchement et de diriger les différents 
bureaux divisés en h u it directions : Intérieur 
e t Beaux-Arts, Travaux publics-Chemins de 
fe r et Mines, Agricu ltu re  e t Colonisation, Com
merce e t Industrie-Travail et Prévoyance sociale. 
Finances, Affaires indigènes. Territo ires du Sud, 
Sécurité générale;

2» Le Conseil du gouvernement, composé de 
directeurs, de chefs de service e t de conseillers 
rapporteurs, e t chargé de donner son avis au 
gouverneur sur toutes les questions intéressant 
l ’adm inistration e t l'organisation générale du pays.

A  côté de l ’adm inistration centrale, deux 
Assemblées délibérantes représentent les popu
lations française e t indigène, à savoir : 

i "  Le Conseil supérieur, formé de 61 membres, 
dont 31 d’origine élective, e t 30 hauts fonction
naires de la  colonie (procureur général, préfet, 
recteur, etc.) ; son rôle est de discuter le bud
get voté par les délégations financières, mais 
sans pouvoir prendre l ’ in itia tive  d'une dépense 
nouvelle ou d’un relèvement de crédits. Le 
Conseil tien t une session ordinaire par an après 
celle des délégations financières e t sous la prési
dence du gouverneur. Après le vote du Con
seil supérieur, le budget ne devient exécutif 
qu’après avoir reçu l ’approbation du parlement 
français ;

2° Les délégations financières, qui comprennent 
tro is sections : coions, non colons (contribuables 
autres que les colons), indigènes. Cette dernière 
section est subdivisée elle-même en section arabe 
e t section kabyle.

Les délégués sont nommés pour six ans, avec 
renouvellement partie l tous les tro is  ans. Ils  
sont élus par la  catégorie de contribuables à 
laquelle ils  appartiennent. Les électeurs colons 
ou non colons doivent avo ir vingt-cinq ans d’âge, 
un séjour d’au moins tro is ans sur le sol algérien 
e t posséder la nationalité française depuis douze 
ans ; les électeurs indigènes sont ceux qui sont 
inscrits sur les listes électorales des communes 
de plein exercice et, pour les communes mixtes, 
seulement les membres indigènes des commis
sions municipales e t des djemaas.

Les délégations financières se réunissent une 
ou deux fois par an, à Alger, sous la présidence 
du gouverneur, pour discuter e t pour voter le 
budget spécial de l ’Algérie ; elles délibèrent 
d’abord en séance privée, par sections, et puis 
se réunissent en séance plénière et publique 
pour le vote défin itif.

L ’Algérie est représentée, d’autre part, au parle
ment français par tro is  sénateurs (un par départe
ment) e t par neuf députés (tro is par département).

A u  po in t de vue adm in istra tif, l’Algérie est 
divisée en deux parties :

Moi. Bourgoin. 1“  L ’Algérie du Nord, qui n’est que le pro
longement de la France, a une adm inistration 
civile  et comprend tro is départements adm i

nistrés chacun par un préfet : ce sont ceux d’Oran, d’A lger et de 
Constantine.

Les départements sont divisés en arrondissements (17) ayant à leur tête 
un sous-préfet, sauf aux chefs-lieux de département où les fonctions sont 
remplies par les secrétaires généraux.

Lgs arrondissements ne sont pas, comme en France, divisés en cantons, 
mais ils  comprennent des communes, qui sont de tro is sortes : a) les communes 
de plein exercice, où la population française est en majorité, avec un maire 
et un cdj|seil m unicipal élus ; b) les communes mixtes, où l ’élément français 
est en m inorité, e t qui ont à leur tête un administrateur, fonctionnaire c iv il ; 
le conseil m unicipal y  est remplacé par une commission municipale qui 
comprend des membres français élus, les caïds indigènes e t les présidents 
élus des djemaas indigènes (les djemaas sont les conseils des villages (douars), 
élus par le corps électoral indigène) ; c) les communes indigènes, où la popu
lation française fa it  à peu près ou même complètement défaut ; elles ne se 
trouvent que dans les territoires du Sud ; la  commission municipale n’y 
comprend que les caids de tribus e t les chefs m ilitaires ;

2°) Les territoires du Sud, au nombre de quatre : A in  Sefra, Ghardaia, Toug- 
gourt e t les oasis, chef-lieu Ouargla. Chaque territo ire  est administré, sous 
l ’autorité  du gouverneur général, par un commandant de te rrito ire , des 
commandants de cercle, des chefs d’annexe e t de poste, tous officiers de 
différents grades ; ils  o n t sous leurs ordres les chefs indigènes (bach-aghas 
et caïds).

B u d c e t . —  L ’Algérie a depuis 1900 un budget autonome, i l  s’est élevé, 
en 1930, à 1.873.486.944 francs pour les dépenses, contre 1.873.620.858 francs 
pour les recettes, sans compter le budget annexe des P. T . T . qui est de 
224 m illions. Les territoires du Sud ont un budget distinct.

La  dette publique de l ’Algérie, constituée par différents emprunts, se monte 
à environ 900 m illions. Son service absorbe environ 12%  des revenus per
manents de la  colonie.

J u s t ic e . —  Le principe de l ’organisation jud ic ia ire  en Algérie est d’assurer ‘
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aux Européens le bénéfice du d ro it commun françaçais et de soumettre les ind i
gènes à des ju rid ic tions spéciales. La justice de p premier degré est assurée 
par des juges de pa ix  français, qui connaissent des es affaires civiles peu impor
tantes e t des contraventions de simple police coconcemant les Européens et 
les indigènes ; pour certains cas, e t notamment pouour les affaires de succession, 
les indigènes o n t recours à des juges musulmans (; (cadis), dont la  jurid ic tion  
porte le nom de mahakma. Pour éviter de grands dépéplacements aux justiciables, 
les juges de paix et cadis sont tenus de se rendre e régulièrement sur certains 
marchés ou dans les villages éloignés de leur ré résidence pour y  ten ir des 
audiences foraines.

Au-dessus des justices de paix et des mahakmasas se trouvent 15 tribunaux 
d’arrondissement (sauf pour Médéa e t Miliana qui i i  sont rattachées à l’arron
dissement de B lida). Ces tribunaux prennent le nonom de tribunaux de première 
instance, lorsqu’ ils  jugent les affaires civiles d’unane certaine importance, et 
de tribunaux correctionnels lorsqu’ i l  s’agit de déliélits commis par les Euro
péens ; les délits commis par les indigènes sont jugégés par les tribunaux répres
sifs constitués par des justices de paix et compnposés d’ un juge de paix et 
de deux assesseurs (un français e t un musulman). L. Les fonctions du ministère 
public sont remplies, su ivant l ’ importance du cenEntre, so it par le procureur 
de la  République, so it par un administrateur ou unun commissaire de police.

Les appels des tribunaux de première instance scsont portés devant la Cour 
d'appel d’Alger.

Les crimes commis par des Européens sont jugugés par les cours d’ assises 
qui siègent à Alger, Oran, Constantine et Bône, c, ceux commis par les indi
gènes sont déférés à la jurid ic tion  des cours crimiminelles, instituées dans les 
villes où siège un tribunal de première instance ; d dans ces cours, le ju ry  est 
remplacé par quatre assesseurs (deux français et et deux musulmans). Dans 
les territo ires du Sud, la justice est organisée m ilitilita irem ent ; les délits sont 
jugés par des commissions disciplinaires qui siègent n t aux chefs-lieux d'annexe 
ou de cercle ; les crimes sont jugés par les conseils ds de guerre siégeant à Alger, 
Oran e t Constantine.

Cu l t e s . —  La Capitulation du 5 ju ille t 1830 a) a garanti le libre exercice 
de la  religion mahométane en Algérie. On compte >te environ 25 m uftis et des 
imans khatibs, modarris, hozzâb et moueddhins, soi soit, en tou t, 573 fonction
naires pour 174 mosquées. Ils sont nommés par le le gouvernement ainsi que 
les cadis répartis en territo ire c iv il en 57 mahakmamas principales e t 23 secon
daires ; en te rrito ire  m ilitaire, en 49 mahakmasas e t 15 medjelès. Pour les 
ibadites, i l  existe 3 mahakmas principales et 5 annexiexes.

Le cu lte  catholique romain a un archevêché fé à Alger e t deux évêques 
suffragants à Oran et Constantine.

I n s t r u c tio n  p u b l iq u e . —  L ’Algérie forme une le  Académie dirigée par un 
recteur et dont le siège est à Alger. Les programmesnes d’études sont les mêmes 
que ceux des Académies de la  métropole.

L'enseignement primaire élémentaire est donné d i dans 1.500 écoles de tout 
genre à 102.000 élèves et dans 100 écoles matemelleslles à 18.000 enfants.

L ’enseignement prim aire supérieur comprend les ée écoles normales, les écoles 
primaires supérieures et les cours 
complémentaires.

L'enseignement secondaire est donné 
dans les lycées d’Alger, d’Oran et de 
Constantine, ainsi que dans plusieurs 
collèges communaux e t cours secon
daires de jeunes filles.

L 'enseignement supérieur est donné à 
l ’ Université d’Alger qui comprend les 
quatre Facultés (d ro it, lettres, sciences, 
médecine et pharmacie).

En ce qui concerne les indigènes,
Y enseignement supérieur musulman est 
donné dans tro is écoles, ou Medersas, 
installées à Alger, Tlemcen et Constan
tine. On y  enseigne la théologie, le 
d ro it musulman, Ta litté rature  arabe, 
la  langue française et les éléments de 
sciences. On y  prépare les futurs fonc
tionnaires indigènes.

Les écoles primaires spéciales ensei
gnent la langue française usuelle, notre 
système de poids e t mesures e t notre 
numération ; dans les écoles des villes, 
on exerce les élèves aux métiers ma
nuels, e t dans celles des campagnes, 
aux travaux agricoles.

A  ces écoles sont annexés des cours 
complémentaires agricoles e t industriels 
qui in itien t les élèves indigènes aux 
travaux perfectionnés de l ’agriculture 
et au machinisme agricole (écoles de 
Ben Chicao, dans le département d’A l
ger, de Mazouna e t d’Am m i Moussa, 
dans celui d’Oran) ou aux arts musul
mans (A lger et Tlemcen).

Des écoles ouuroirs apprennent aux 
jeunes filles indigènes à coudre, à bro
der et à  confectionner des tapis.

L'enseignement technique est donné, 
aux Français comme aux indigènes, 
pour le premier degré dans les écoles 
d’agriculture de Philippeville, d’appren
tissage horticole d’ Alger et, pour le 
degré supérieur, à l ’ In s titu t agricole de 
Maison-Carrée (Alger) qui prépare les 
chefs d’exploitation, gérants de ferme 
e t directeurs de grands domaines.

L 'enseignement industrie l est donné

dans plusieurs établissements, dont les plus importants sont : l ’ In s titu t indus
trie l de Maison-Carrée, l ’école d’apprentissage de Dellys, les écoles pratiques 
d’Alger, Oran e t Constantine.

L 'enseignement commercial est donné à l ’Ecole supérieure de commerce 
d’Alger, à l ’ Ecole pratique de commerce d’Oran e t dans la plupart des écoles 
primaires supérieures.

A r m é e . —  Les forces m ilita ires entretenues sur le territo ire  de l ’Algérie 
constituent le 19» corps d’armée, dont le siège est à Alger e t qui comprend 
tro is divisions correspondant aux tro is départements.

Ces troupes se composent, pour l'infanterie, de 3 régiments de zouaves, 
8 de tira illeurs algériens, 2 de tira illeurs sénégalais, 1 de légion étrangère et 
4 compagnies sahariennes ; pour la  cavalerie, de 3 régiments de chasseurs 
d’Afrique, 3 de spahis, 3 compagnies de cavaliers de remonte et 3 escadrons 
du tra in  ; pour l 'artillerie, de 3 régiments d’artille rie  de campagne et 3 compa
gnies autonomes d’ouvriers d’artillerie ; pour le génie, de 1 bataillon de sapeurs- 
mineurs et 1 de sapeurs télégraphistes et de chemins de fer ; pour l ’aviation, 
de 3 groupes de 2 escadrilles.

A s sistan ce  m é d ic a l e . —  L ’assistance médicale est donnée dans 71 hôpi
taux  m ilita ires ou civils, 83 hôpitaux auxiliaires et 72 bureaux de bienfaisance. 
Dans les régions peuplées seulement d’ indigènes, on a créé des infirmeries 
à leur usage ; des médecins de colonisation sont nommés et installés par l ’admi
n istration dans les régions de colonisation.

Des asiles et des hospices reçoivent les vieillards infirmes e t impotents.
Un In s titu t Pasteur, avec tous ses laboratoires, est installé à Alger.

DÉPARTEM ENT D ’ORAN

Le département d’Oran a une superficie de 67.329 kilomètres carrés et une 
population (recensement de 1926) de 1.361,534 habitants, dont 350.841 Euro
péens e t 1.010.693 indigènes, soit 20,2 au kilomètre carré. Les monts de Tlemcen 
(1.842 m.) et la partie occidentale de l ’Ouarsenis traversent le département du 
Sud-Ouest àu Nord-Est. Par rapport aux deux autres départements, les plaines 
y  sont plus étendues, les Européens plus nombreux (surtout les Espagnols), et 
le c lim at plus chaud et un peu plus sec.

Le litto ra l, montueux à l’Ouest où i l  abrite les ports de Nemours et de Beni- 
Saf, s’évase en a llan t vers l ’ Est où on rencontre les golfes d’Oran et d’Arzen, 
séparés par le cap Carbon. En arrière, s'étendent les plaines de Sig e t de 
l ’Habra e t celle du Chélif. Ce sont des terres de cultures (céréales, vignes et 
fru its), irriguées par l ’eau des barrages établis sur les rivières.

Au delà, vers le Sud, on rencontre des plaines plus hautes et très fertiles : 
celles de Tlemcen, Sidi-Bel-Abbès et Mascara, riches en céréales, en vignes 
e t en oliviers. Enfin , plus au Sud encore, se trouvent les hauts plateaux (900 m.) 
qui produisent de l ’alfa, et dont Saïda est le grand marché.

Le département d’Oran comprend 5 arrondissements (Oran, Mascara, MÔs 
taganem, Sidi-bel-Abbés et Tlemcen) e t 110 communes, dont 92 de plein
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exercice et 18 m ix
tes. Bien que le 
canton n’existe pas 
comme division ad
m inistrative, i l  y  
a lieu de mention
ner les 29 cantons 
judiciaires.

O ra n , chef-lieu 
du département, a 
une population de 
150.300 habitants, 
dont 120.568 Eu
ropéens, e t rivalise 
avec A lg e r  pour 
l ’ac tiv ité  des af
faires. Sur la  rive 
occidentale du golfe 
et à 8 kilomètres, 
se trouve la  rade 
de Mers-el-Kébir, 
qui a une valeur 
de premier ordre 
comme port m ili
taire.

Le p o rt d’Oran 
est un des plus ac
tifs  de l ’ Algérie, 
avec un mouve
ment de 9.500 na
vires e t un trafic 
commercial de plus
de 16.000.000 de
tonneaux.

La v ille  s’étage en amphithéâtre sur les deux versants du rav in  de l ’Oued 
Rahhi jusqu’au plateau de Karguenta e t est dominée par la  Santa Cruz, mon
tagne escarpée et nue portant le vieux fo r t espagnol e t la chapelle de la  Vierge.

Par ordre d’ importance de population, les autres principales villes du dépar
tement d’Oran se classent de la sorte : Sidi-bel-Abbés, 43.148 habitants; 
Mascara, 28.033 ; Tlemcen, 26.758 ; Mostaganem, 26.355.

Mosquée dans une oasis. 
Phot. Roure.

D É P A R TE M E N T D ’A LG E R

Le département d’Alger est le moins étendu des tro is  départements de 
l ’Algérie, avec 52.659 kilomètres carrés et une population de 1.834.502 habi
tants, dont 307.195 Européens e t 1.527.307 indigènes, so it une densité de 
34,8 au kilomètre carré

Sur le litto ra l, montueux et rectiligne, on ne trouve que les petits ports de 
Tenès, Cherchell et Dellys ; une seule grande échancrure, la  baie d’Alger, a 
permis l’ installation du port et de la v ille  du même nom.

Le Tell, zone de colonisation par excellence, comprend les massifs du Djurd- 
ju ra , la  partie  orientale de l’Ouarsenis (1.985 m.j. les monts de B lida (1.629 m.), 
le Dahra e t la  Zaccar (1.415 m .j, le Sahel et la M itid ja . C’est la  région la 
plus riche de toute l ’Algérie. Elle abonde en villages e t en cultures de toutes 
sortes ; céréales, primeurs, orangers, vigne, qui donne parfois jusqu’à 300 hec
to litres de vin  à l'hectare ; on y  cultive aussi le tabac.

A  l ’Ouest se trouve la  vallée du Chélif, qui continue les plaines du départe
ment d’Oran ; resserrée entre le Dahra et le Zaccar au Nord, e t l ’Ouarsenis 
au Sud, elle a un c lim a t demi-saharien, les pluies y  sont deux fo is moins abon
dantes que sur le lit to ra l et la  température y  est la même que celle de Laghouat ; 
la cu lture principale est celle des céréales ; grâce à l ’ irriga tion  au moyen des

barrages construits 
sur l ’Oued Chélif, 
on y  pratique aussi 
la  culture des ar
bres f r u i t ie r s  et 
l ’on fonde de réel
les espérances sur 
la  cu lture du coton.

A  l ’entrée de la 
vallée du Chélif et 
sur les pentes Sud 
du Zaccar se trouve 
la  v ille  de Miliana 
qui v i t  de la  cul
tu re  de ses vignes 
e t de ses vergers.

Dans le D jurd- 
ju ra  (grande Kaby- 
lie) les som m ets  
(2 .3 0 8  m .)  sont 
couverts de neige 
pendant cinq mois 
d’h ive r e t sur les 
flancs de la  mon
tagne la  terre végé
tale est p a u v re ; 
aussi les cultures 
y  sont-elles médio
cres (orge, fèves, 
etc.), mais en re
vanche les pluies 
a b o n d a n te s  ren
dent la  terre pro
pice aux a rb re s

Une rne du village de Chema.
Phot. Geiser.

(oliviers, figuiers, 
frêne, chênes verts,

chênes-lièges e t cèdres). C’est la région la  plus peuplée de l ’A lgérie (environ
500.000 habitants).

En arrière des monts de B lida se trouvent les hautes plaines vallonnées 
de la région de Médéa ( l’ancienne T itte ri), au c lim at v if  et au sol fe rtile  ; 
on y  cu ltive  les céréales et la vigne.

Les hauts plateaux du département d’Alger sont à une a ltitude moyenne 
de 700 mètres e t sont lim ités au Nord par les massifs du Sersou e t de T itte ri 
et au Sud par les monts des Oulad Naïl.

C’est une région de steppes et de chotts, mais riche en phosphates e t pro
pice à la culture des céréales, qui sont exportées sur Mostaganem (départe
ment d’Oran) à cause de la  proxim ité du chemin de fe r dont le terminus 
est au centre d’H ardy, au pied des pentes du Nord du Sersou. Lorsque le 
chemin de fe r qui relie D je lfa  à la  grande ligne Alger-Oran aura a tte in t 
Laghouat, on exploitera là  de grandes ressources en alfa.

Le département d’Alger comprend cinq arrondissements (Alger, Médéa, 
Miliana, Orléansville et Tizi-Ouzou), 133 communes dont 109 de plein exercice 
e t 24 m ixtes ; i l  y  existe en outre 34 cantons judiciaires.

Alger, chef-lieu du gouvernement e t du département, est en même temps 
le siège des assemblées algériennes ; la  v ille  se trouve à égale distance de la 
Tunisie et du Maroc ; sa population est de 226.218 habitants avec 159.649 Euro
péens dont les deux tiers sont français (recensement de 1926). Sa situation 
en face du Sud de la  France, ses boulevards, ses jardins, ses quartiers arabes, 
le décor de verdure des coteaux boisés qui l ’entourent et son c lim at en 
font une des plus jolies villes du monde. Son port est le premier d’Algérie pour 
l’ importance du tra fic  commercial et pour celui des voyageurs. Le mouve
ment de la  navigation, en ces dernières années, a dépassé 9.000 navires et 
a tte in t 15.500.000 tonneaux.

D É P A R TE M E N T D E  CONSTANTINE

Le département de Constantine est le plus vaste des tro is départements 
de l ’Algérie. Sa superficie est de 87.502 kilomètres carrés e t sa population 
de 2.248.325 habitants, dont plus de 170.000 Européens. I l  est aussi le plus 
montagneux et la  colonisation n’a pu s’ yé tab lir qu’en certains endroits : le long

Pentes d u  Chelia e t forêts de cèdres- Phot. Bourgeois,

du litto ra l, en partant de l ’Ouest, dans le Sahel (région de Bougie), autour de 
D jid je lli, dans la vallée du Safsaf (Philippeville) e t dans la  plaine de Bône ; 
sur la  lisière Nord des hauts plateaux, moins secs que ceux d’Oran, autour de 
Sétif. de Constantine, de Batna e t de Tebessa. Mais si l’agriculture y  est moins 
intensive que dans les autres départements, par contre les produits du sous- 
sol y  sont de première Importance (minerais de fe r e t phosphates).

Son litto ra l, à l’ exception de la partie orientale, est constitué par de hautes 
montagnes couvertes de forêts de chênes-lièges, de pins, d’ormes et de frênes ; 
il n’offre que tro is grandes échancrures où sont établis les tro is principaux 
ports du département : Bougie, entre les caps Carbon et Cavallo ; Philippe- 
ville, entre les caps Bougaroun e t de Fer ; Bône, entre les caps de Garde et 
Rosa ; néanmoins i l  y  a lieu de mentionner aussi les petits ports de D jid je lli, 
de Collo e t de La Calle.

Le massif montagneux est formé par les chaînes des Biban e t des Babor dont 
les plus hauts sommets n’atteignent pas 2.000 mètres. De là  v ien t le nom de 
Petite Kabylie qui a été donné à cette région qui, pourtant, est plus grande que 
celle du D jurd jura, car elle s’étend de l ’Oued Soummam à l ’Oued el Kébir. 
Les oueds s’ y  creusent à travers les rochers des brèches étroites et profondes 
telles que lesPortes de Fer, dans les Biban, la vallée de l ’Oued Chebba, empruntée 
par la grande voie ferrée Alger-Constantine, et le Chabbet el A kra  (défilé de 
la  mort) d’une longueur de 7 kilomètres entre deux murailles rocheuses qui 
surplombent la route d’un m illie r de mètres. La  région est pauvre et les centres 
y  sont rares.

Ce massif s’étend à l ’ Est par les monts d’ EI Kantour dont les sommets 
atteignent 1.000 à 1.200 mètres.

Les Hauts-Plateaux constantinois, d’une a ltitude moyenne de 1.000 mètres, 
s’ étendent du C hott el Hodna à la frontière tunisienne. Ils  sont traversés sur 
une longueur de 300 kilomètres par la  grande voie ferrée Alger-Tunis, qui 
passe à Sétif, et par la  transversale Constantine-Biskra-Touggourt. Ce sont 
des régions à céréales en raison de leurs gisements de phosphates d’une teneur
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très riche (Tocqueville, près de Sétif, et le D D jebel Onck au Sud de Tébessa). 
Elles possèdent aussi à la frontière tunisienenne d’ importants gisements de 
minerais de fer (Djebel Ouenza).

Au Sud des Hauts-Plateaux s’élève le masassif de l ’Aurès qui se détache du 
grand A tlas à 150 kilomètres au Sud de Codonstantine, dans le pays du Zab, 
et se prolonge à l ’ Est en Tunisie. Son plus !s haut sommet, qui est en même 
temps le plus élevé de l ’Algérie, est le mont î t  Chelia (2.328 m.). Ce massif est 
couvert de forêts de cèdres, de pins et de genénévriers ; les vallées y  sont étroites 
e t à peine cultivées, aussi les indigènes trananshument-ils leurs troupeaux sur 
les Hauts-Plateaux.

Le département de Constantine, dont le chehef-lieu est Constantine, comprend 
s ix  arrondissements (Batna, Bône, Bougie, s, Guelma, Philippeville e t Sétif), 
112 communes, dont 78 de plein exercice et ; t  34  mixtes, ainsi que 39 cantons 
judiciaires.

Constantine, chef-lieu du département, s’ étend sur une longueur de 
1.500 mètres du Nord au Sud. Sa population n  est de 93.733 habitants. La  v ille  
do it son importance à sa situation, à égale e distance du Tell et des Hauts- 
Plateaux. E lle  est bâtie sur un plateau rocheueux incliné Nord-Sud dans le sens 
inverse de la  vallée du Rhumel qui le contatoume au Nord e t à l ’ Est et en 
fa it  une sorte de presqu’île, lim itée par des esescarpements vertigineux e t acces
sible seulement du côté occidental.

Le pont d’ E l Kantara, jeté sur les gorgeses du  Rhumel, relie la  gare à la 
v ille  ; le pon t suspendu de Sidi M’dd, au NcJord, e t celui de Sidi Rached, au 
Sud, la  re lient au faubourg d’El Kantara e t t  a u  Mansoura.

TE R R ITO IR E  D U  S U D } A L G É R IE N

Les te rrito ires du Sud Algérien prolongent 1 l ’ A lgérie, au Sud, et sont limités 
par la  Tunisie et la  Tripolitaine, à l ’ Est, l 'A K friqu e  Occidentale Française, au 
Sud, e t le Maroc, à l’Ouest ; leur superficie esst de 1.987.600 kilomètres carrés, 
c’est-à-dire près de quatre fois celle de la FFrance.

C’est une erreur de croire que le Sahara . e s t le fond d’une mer asséchée 
et est constitué par une immense plaine sablonnneuse, car les sables en couvrent 
seulement une partie, qui n’est pas la plus g rra n d e  ; son sol ressemble à beau
coup de régions du globe où les plaines et les pp la teaux dominent, mais l ’action 
du c lim a t sec a modelé des formes de relieef inusitées. On y  remarque des 
différences d’a ltitude  considérables, car si lees chotts tunisiens sont à peine 
à quelques mètres au-dessus du niveau de la i  m e r, dans la  Koudia du Hoggar 
on trouve des sommets de près de 3.000 mètr.res (Tahat, 2.922 m., p ic llaman, 
2.928 m.). Ce massif central, constitué, paar des volcans éteints entourés 
d’un empilement de roches éruptives et de booursouflures de laves, se prolonge 
au Nord-Ouest, par l ’Ahenet et l ’Asedjerad,, au  Sud-Ouest, par l'A d ra r des 
Iforas, au Sud-Est, par l ’A ir  et, au Nord-E£st, par le Tassili-N -A jjer qui se 
relie au Tibesti.

Entre ces chaînons s’inscrivent les bassinas fermés du Tchad e t de Bilma, 
au Sud-Est, de l ’oued Tafassasset, au Sud, i de  l ’oued Tamanrasset, au Sud- 
Ouest ; dans le Nord, le massif est bordé, d ie  l ’ Ouest à l ’ Est, par un grand

Alger Intérieur mamuresque. Phot, Geiser,

Le o tombeau de la  Chrétienne », situé sur la  chaîne des collines 
qui sépare Tipaza de la  plaine de la  M itid ja .

Ce monument, de 64 mètres de diamètre, paraît avoir servi de sépulture 
à une famille de rois numides.

Phol. Griser.

fossé occupé par le T id ike lt, le Djoua et l ’ Erg Edeyen, e t traversé, dans sa 
partie centrale, par l’oued Igharghar. En arrière de cette dépression se 
trouvent deux échancrures contenant le Grand E rg  Orientât et le Grand Erg 
Occidental, séparés par le plateau de Tademait (d’où descend l’oued Mya 
qui passe à Ouargla) e t encadrés, à l ’ Est, par la  Hammada et Homara, en T r i
politaine, et, à l ’Ouest, par la chaîne d’Ougarta, sur la  rive droite de laSaoura. 
Dans la partie occidentale du Sahara deux cuvettes sont occupées par l'E rg  
Ig u id i et l'E rg  Echach ; au Sud du Hoggar, s’étend le Tanezrouft (pays de 
la soif), région désertique et sans eau de 300 kilomètres.

Tous ces oueds n’aboutissent pas à la  mer e t plusieurs se terminent dans 
le fond de bassins fermés ; les alluvions ont comblé les vallées et transformé 
les cuvettes en une plaine où, faute d’écoulement, les eaux s’évaporent ; à 
son tour, le vent a emporté les sables légers, ne laissant en place qu’une 
épaisseur de cailloutis plus lourds qui s'étendent à perte du vue (reg). Les 
sables se sont entassés autour des touffes de végétation dans le fond des 
grandes cuvettes et ont formé les dunes ou ergs qui atteignent jusqu’à 
300 mètres.

La population des territoires du Sud algérien est de 536.000 habitants, 
presque tous indigènes ; elle se compose : I» de sédentaires, de race nègre, 
localisés dans les oasis, habitant des maisons en boue séchée (toub) ; les agglo
mérations, généralement entourées de remparts, sont désignées sous le nom 
de ksour ; 2° de nomades, qui "élèvent des moutons sur les Hauts-Plateaux 
e t l ’A tlas saharien où l ’on fa it  l ’élevage du chameau dans le désert. Les 
premiers sont de race berbère, les autres sont des Châambas et des Touareg.

Bien que les territoires du Sud soient placés sous la  haute autorité du 
gouverneur général de l ’Algérie, qui a les pouvoirs les plus étendus et la 
responsabilité entière de leur adm inistration et de leur défense, ils ont une 
organisation distincte de celle de l ’Algérie du Nord.

Leur budget spécial, de 22.784.716 francs en 1929, est constitué par les res
sources locales e t doit subvenir aux dépenses de l’administration civile  et m ili
taire, réduite à un petit nombre de fonctionnaires indispensables et centralisée 
entre les mains des officiers des Affaires indigènes. Les frais d’occupation 
m ilita ire  sont à la  charge de la métropole. Le mécanisme de cette organi
sation est assuré par tro is échelons, responsables chacun dans sa sphère 
adm inistrative et de sécurité : le commandant d’annexe ou de cercle, le 
commandant m ilita ire  du territo ire  et le gouverneur général.

Pour garantir efficacement la  sécurité des territoires du Sud, on y  entre
tie n t des troupes adaptées au pays, sortes de tribus nomades m ilitaires ayant 
la  même m obilité et la  même endurance que les bandes de pillards qui par
courent le désert ; ce sont les quatre compagnies sahariennes montées à méhari 
et des maghzens. On les recrute parmi les indigènes du Sud, mais leur enca
drement est assuré par des officiers des Affaires indigènes.

Les territo ires du Sud algérien sont au nombre de quatre :
1° Le territoire cPAin-Se/ra, chef-lieu Colomb-Béchar, dans le Sud du dépar

tement d'Oran, s’étend dans les Hauts-Plateaux oranais et les oasis de la 
Saoura. 11 comprend : a) le cercle d’Aïn-Sefra, composé des annexes de Géry- 
v ille , Méchéria et Aïn-Sefra ; b) les annexes de Colomb-Béchar avec les postes 
de Béni-Ounif, Abadla et Ig li ; c) les annexes de la Saoura et de Touat-Gouard, 
avec le poste de Tim imoun. Sa population est de 170.000 habitants ;

2° Le territoire de Ghardaia, chef-lieu Laghouat, au Sud du département 
d’Alger, est formé en grande partie de la région du Mzab, où l ’on compte 
cinq oasis dont la plus importante est celle de Ghardaia. Sa population est 
de 180.000 habitants ; ce territo ire  comprend les trois annexes de Djelfa, 
Laghouat e t Ghardaia;

3» Le territoire de Touggourt, chef-lieu Biskra, au Sud du département 
de Constantine, contient les oasis de l ’oued Rir, de l ’oued Souf et de l ’oued 
Igharghar, dont la plus importante est celle de Touggourt. I l  compte une 
population de 212.000 habitants et comprend les tro is annexes de Biskra, 
d’ El Oued, de Touggourt et le poste des Ouled Djellal ;

4» Le territoire des oasis sahariennes, chef-lieu Ouargla, est le plus vaste mais 
le moins peuplé: 35.000 habitants, dont 30.000 Châambas et 10.000 Touareg. 
I l  s’étend, dans l ’extrême Sud algérien, jusqu’au Soudan, Entre les ergs et 
le Hoggar, se trouvent les oasis du T idikelt, dont la  plus importante
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est celle d’ In  Salah. Le te rri
to ire  comprend les quatre annexes 
d’Ouargla, du T id ike lt, des A jje r  et 
du Hoggar.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

L ’Algérie est avant to u t un pays 
agricole. Les cultures dominent dans 
le T e ll et sur quelques points des 
Hauts-Plateaux ; les pâturages sont 
disséminés sur le  superficie des 
Hauts-Plateaux ; les forêts couvrent 
les sommets de la région du Tell.
Sur les 20.749.265 hectares de l ’A l 
gérie du Nord, 4.602.000 sont cu lti
vés, dont 3.480.000 environ en 
céréales.

C u l t u r e s . —  La cu lture des 
céréales est possible à peu près sur 
to u t le te rrito ire  de l ’ Algérie, même 
au Sahara, mais la  grande région 
productrice est le H aut-Tell, en 
raison de son c lim a t plus humide 
que celui des plaines basses. La  pro
duction annuelle est d’environ 8 m il
lions de quin taux de blé, autant 
d’orge e t 2 m illions de quin taux d’avoine. Mais i l  y  a, selon les années, 
d'assez grandes différences, et 1926, par exemple, a été beaucoup moins favo
rable que 1925. -

La  vigne, in trodu ite  en Algérie' par des vignerons du M id i lors de la  crise 
de phylloxéra, a su iv i un rapide développement et sa superficie est d’environ
266.000 hectares qui ont produit.en 1930,13 m illions 500.000 hectolitres. L ’arron
dissement d’Alger à lu i seul possède 95.000 hectares de vignes. La Metidja 
donne les gros vins ordinaires dans sa partie occidentale (Boufarik, Blida, 
La  Chiffa), et les vins supérieurs dans sa partie orientale. Le vignoble oranais 
(150.000 hectares) est plus disséminé e t p rodu it des vins d’une grande diversité. 
Le vignoble constantinois, qui fu t  le plus frappé par le phylloxéra, est de 
beaucoup le moins étendu avec 19,000 hectares seulement.

Les primeurs, cultivées sur une bande étro ite en bordure du litto ra l, font 
l ’ob je t d’une exportation intensive, malgré les difficultés de transport. Cette 
exportation a été en 1928 de près de 380.000 quintaux pour les pommes de 
terre, 175.000 pour les mandarines, 58.000 pour les citrons et les oranges,
47.000 pour les artichauts, 55.000 pour les raisins de table, 31.000 pour les 
haricots verts, etc.

Les dalles et les figues jouent un rôle im portan t dans l ’alimentation des 
indigènes. On compte plus de 5 m illions de figuiers en rapport e t autant 
de palmiers-dattiers. Les oliviers sont également très répandus e t l ’on en compte 
13 à 14 m illions dont plus de 9  m illions sont greffés e t le reste à l’é ta t sauvage. 
Tandis que figuiers et o liviers sont concentrés dans le Tell, les palmiers- 
dattiers s’accommodent fo r t bien de la  forte  chaleur du Sahara dont les habi
tants fon t d’ im portants travaux de captation d’eau souterraine pour assurer 
aux arbres l ’ hum idité nécessaire à leu r développement.

Les cultures industrielles n’ont pas a tte in t un développement aussi impor
tan t, sauf celle du tabac, pratiquée en Kabylie, Metidja, dans la région de 
Bône e t dans le Souf, sur 32.000 hectares, correspondant à une production 
de 300.000 quintaux.

Les lins  de Riga e t d’ Ita lie  sont cu ltivés sur 500 à 600 hectares seulement, 
en vue de la  récolte de graines, ca r i l  n’est guère possible de transformer 
par rouissage la  paille en filasse.

La  culture du colon, abandonnée en 1875 par suite de la concurrence améri
caine, a été reprise d’une façon intensive vers 1904 dans la  vallée du Chélif, 
dans la  plaine du Sig e t de l’ H ab ra  e t dans la  région B6ne-Philippeville. 
Les rendements ont varié de 12 à 16 qu in taux à l ’hectare, et le bénéfice net 
à l ’ hectare a tte in t jusqu’à 8.500 francs. On v o it par ces chiffres l ’ intérêt que 
présenterait cette culture si elle é ta it intensifiée.

L 'a lfa , qui pousse spontanément, 
surtout dans le haut pays oranais et 
couvre 4 m illions d’ hectares, est 
exploité en vue de son exportation 
qui est elle-même en fonction des 
moyens de transport. Cette expor
tation dépasse deux m illions de quin
taux  e t une valeur de 85 m illions 
de francs; actuellement 13 usines 
dans la province d’Oran préparent 
l ’alfa en vue de son utilisation pour 
la corderie et la vannerie. Les 
réserves, qui sont presque inépui
sables, ne seront réellement mises 
en valeur que par la création de 
nombreuses usines fabriquant sur 
place la  pâte à papier.

Forêts . —  L ’étendue des forêts 
domaniales est d’environ 2.430.000 
hectares, auxquels s’a joutent près 
de 1.420.000 hectares appartenant 
aux communes, à des concession
naires ou aux indigènes. Le dépar
tement de Constantine est le plus 
boisé avec 1.678.000 d’hectares. L ’es
pace couvert par les forêts sur l ’en
semble du t e r r i t o i r e  représente 

I / 20° de sa superficie tota le ; encore fau t-il compter sous cette désignation 
de forêts non seulement les massifs boisés similaires aux forêts de France, 
mais aussi des terrains couverts de palmiers nains ou d’un maquis brous
sailleux sur de grands espaces. I l  existe néanmoins des quantités importantes 
de chênes, cèdres, pins d’Alep, thuyas, genévriers, eucalyptus e t surtou t de 
chênes-lièges, qui couvrent à eux seuls près de 453.000 hectares dont 230.000 
pour le seul département de Constantine. La récolte de ces bois dans les 
forêts domaniales est d’environ 125.000 quintaux, représentant une valeur 
d’une trentaine de millions.

Les forêts produisent d’autre part de grandes quantités de charbon de bois, 
précieux dans un pays qui n’a presque pas de houille. Cette industrie est repré
sentée par 66 exploitations, fournissant 200.000 quintaux par an (Cherchell, 
Teniet-el-Had, Orléansville, Batna, Bône e t Sétif).

E l e v a g e . —  Les Hauts-Plateaux de Tiaret et de Sétif sont propices à l ’éle
vage du cheval de selle ; i l  n’a pas été possible de créer un type de cheval de 
tra it  suffisamment fo rt ; aussi les mulets sont-ils préférés pour les labours 
e t même comme montures dans les régions montagneuses. Les ânes sont utilisés 
par les indigènes pour porter les fardeaux e t sont attelés au besoin à la  charrue.

Les effectifs sont évalués à 173.000 chevaux, 170.000 mulets e t 300.000 ânes.
Les chameaux, indispensables dans la  région saharienne, sont au nombre 

de 200.000 environ.
Les bœufs (938.000) sont d’assez petite ta ille  ; la race est médiocre e t ne 

pourra it être améliorée que par l ’amélioration des pacages.
Les tribus sahariennes sont un peuple de pasteurs ; leurs troupeaux paissent 

dans le Sahara jusqu’au moment des fortes chaleurs et remontent alors vers, 
le Nord. Les ovins atteignent approximativement 7 m illions de têtes. On 
distingue la  race barbarine à grosse queue, d’ un mauvais rendement comme 
viande, la  race berbère à chair fine, donnant un poil grossier, e t la race arabe, 
la  plus nombreuse, qui donne une laine de bonne qualité.

La consommation intérieure de la  viande de mouton est im portante ; on 
peut l ’évaluer à plus d’un m illion de têtes par an ; le reste est exporté.

Les caprins représentaient, i l  y  a vingt-cinq ans, 5 m illions de têtes. Leur 
contingent est aujourd’hui réduit à 3 m illions, en partie parce que les chèvres 
d'Algérie ont servi pendant la guerre à l ’alimentation des troupes hindoues.

Les porcs (87.000) ne servent qu’à l ’alimentation des Européens et leur 
élevage se développe progressivement.

R ic h e s s e s  m in é r a l e s . —  L ’Algérie s’est orientée surtou t vers les industries

Un hôtel transatlantique dans le Sud Algérien.

Les gorges du Chabet-el-Akkra. Rivière à Colomb-Béchar.
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extractives, car elle possède de très 
grandes richesses en minerais de fer 
et en phosphates, concentrées dans 
la zone du lit to ra l et dans le dépar
tement de Constantine.

Les gisements de fe r  comprennent 
des affleurements d’hématite four
nissant des minerais à teneur assez 
élevée et généralement exempts de 
corps nuisibles ; des filons marneux 
ou schisteux où d’autres minerais, 
notamment des minerais de cuivre, 
sont mélangés au fer, et, enfin, des 
gisements interstratifiés où l ’on 
trouve de l ’hém atite rouge. La  prin
cipale d ifficulté  que rencontre l'ex
p lo ita tion est non pas l ’extraction, 
souvent pratiquée à ciel ouvert et 
pour laquelle la  main-d’œuvre ind i
gène est recrutée aisément, mais 
le transport aux ports d’embarque
ment, qui nécessite des voies fer
rées solidement établies e t à profil 
peu accentué. Toutefois, les besoins 
de la  métallurgie européenne, p rin
cipalement de celle de l’Allemagne, 
peuvent fa ire  prévoir un dévelop
pement im portan t de la  production, 
tan t que les p r ix  seront rémunérateurs, < c e  qui n’é ta it pas le cas avant la 
guerre et dans les premières années de l’apprès-guerre.

Le cuivre est généralement associé au fer r  dans les gisements, sous forme de 
cuivre gris ou de cuivre pyriteux. La p ro d u c t io n  est faible : environ 2.800 tonnes 
par an.

La  production du fer, a a tte in t, en 1930,), 2.163.743 tonnes.
Bien que les phosphates algériens soient t  fo rtem ent concurrencés par ceux 

du Maroc e t de Tunisie, leur exportation, q q u i é ta it de 525.000 tonnes en 1922. 
s’est élevée jusqu’à 860.628 tonnes en 19300.

Le zinc e t le plomb n’o ffrent que des giscsements peu importants, la plupart 
dans le département de Constantine. La  i  p roduction de ces minerais a été, 
en 1930, de 10.078 tonnes pour le plomb et < de  16.846 tonnes pour le zinc.

L ’Algérie est presque complètement déppourvue de charbon, sauf un gise
ment près de Colomb-Béchar. exploité danss des conditions difficiles, aux confins 
du désert, par les chemins de fer de l’ E ta t (1(20.000 tonnes par an).

Pour le pétrole, on en est encore à la p é r io d e  des recherches. Les puits forés 
à des profondeurs relativement im portanttes, donc dans des conditions coû
teuses, n’ont donné qu’un très faible débit (1.662 tonnes en 1930).

Pê c h e . — La production m aritim e em Algérie, encore insuffisamment 
exploitée, o ffre  des perspectives presque ¡illim itées. Les poissons de surface 
dits périodiques, communément appelés poissons bleus, constituent sur les 
côtes une richesse inépuisable (sardine, a llache, anchois, maquereau, bonite 
e t thon rouge). La  pêche est pratiquée par le s  Français, les Italiens, les Espa
gnols, les Maltais e t les indigènes, au nombre de  5.200 environ pour 1.200 bateaux.

Les résultats dépassent 21 millions de k i lo s  e t 65 m illions de francs.
La pêche ostréicole demanderait à être intensifiée et donnerait un bon 

rendement ; la  concession de la  Macta est en  exploitation.
La  pêche du corail, autrefois très florissante dans la  région de La  Calle, 

a  été un peu délaissée ; cependant une reprise semble se manifester depuis 1919.

I n d u s t r ie s  d iv e r s e s . —  Avec ses tr ib u s  nomades riches en troupeaux, 
l’ Algérie a tou jours été un pays producteur de  laine  : c’est d’ailleurs des pla
teaux de l ’A tlas qu’o n t été importés en Espagne les mérinos. Les laines des 
Hauts-Plateaux e t du T e ll sont légères, blanches et fines, avec un rende
ment de 40 à 45 %  ; les laines du Sud, sablonneuses e t plus lourdes, ont un 
rendement de 32 à 36 % . L ’exportation des laines en masses figure 
aux exportations de 1930 pour 152 m illions de francs.

Le lissage de la  laine  est également une industrie florissante. E l Oued

e t Ghardala possèdent à eux 
seuls 7.000 métiers, sous la  tente 
e t dans les gourbis, et fabriquent 
annuellement près de 45.000 bur
nous, des couvertures, etc. I l  existe 
en Algérie 32 ateliers de tissage 
dotés d’une installation industrielle, 
dont 29 à Tlemcen.

La fabrication des lapis  d’Orient, 
inspirés des anciens tapis de la 
Turquie et de la  Perse, occupe, en 
Algérie, plus de 300 établissements, 
exportant pour plus de 2.000 quin
taux e t de 15 millions de francs.

L 'industrie de la  vannerie e t de la 
sparterie est appelée à prendre un 
grand développement, particulière
ment à cause des exportations de 
primeurs. Les fabriques les plus 
importantes sont à Mostaganem, 
Oran et Arzeu.

L’ industrie du crin végétal, obtenu 
par le traitem ent des feuilles de 

palmiers nains, très répandus sur la 
côte et dans le Tell, permet de 
tire r partie de territoires immenses 
encore sans utilisation agricole. 
Une centaine de fabriques produi

sent actuellement 150.000 tonnes environ.
On peut encore c iter la  tannerie, fo rt développée (35.000 quintaux d’expor

tation par an), l ’ industrie du liège (81 usines manutentionnant 400.000 quin- 
raux par an) et la sériciculture, si longtemps abandonnée, qu’on a tenté de 
reprendre depuis 1924.

Co m m e r c e  e x t é r ie u r . — Le commerce extérieur algérien est sujet, surtout 
en ce qui concerne les exportations, à la  grande fluctuation tenant au fa it  
que les principaux produits sont fournis par l ’agriculture e t l ’élevage et, 
par suite, soumis aux circonstances climatériques.

Depuis les lois de 1851 et 1867, l'union douanière a été établie entre l ’Algérie 
e t la  France de manière à réserver le marché algérien aux objets manufacturés 
de la métropole. Les importations en Algérie ont été, en 1929, de 5.858 m il
lions et en 1930, de 5.830 millions.

Les exportations, représentées pour les tro is quarts par les matières végé
tales, ont subi, en ces dernières années, les variations suivantes : 1928,4.234 m il
lions ; 1929, 3.877 ; 1930, 4.552.

Par ordre d’ importance, les principaux produits importés en Algérie 
sont ; les tissus de coton, les machines e t mécaniques, les automobiles, les 
sucres, les bois communs, les pétroles e t essences, les papiers, les graines et 
farines, la houille. Les produits exportés sont : les vins, les moutons, les laines, 
le froment, l’avoine, les fru its , les minerais, les phosphates, le tabac.

La  p a rt de la France reste prépondérante aux importations, 4.600 m il
lions en 1930, contre 3.574 aux exportations algériennes. La  colonie exporte 
surtou t chez nous les produits de son élevage et de son agriculture, tandis 
que sa production minérale prend davantage le chemin de l ’Angleterre.

Des chambres de commerce fonctionnent à Alger, Oran, Constantine, Bône, 
Bougie, Mostaganem, Philippeville ; des chambres d’agriculture à Alger, 
Oran, Constantine.

R é g im e  b a n c a ir e . —  Les ressources bancaires ont longtemps manqué à 
l ’Algérie, où le p rêt d’argent à taux élevé, voire même usuraire, é ta it de règle, 
ce qui n’é ta it pas pour fac ilite r le développement de l ’agriculture. Aujour
d’hui. la  Banque de l'A lgérie , dont le privilège a été renouvelé en 1918 pour 
vingt-cinq ans, joue le rôle de banque d’émission e t d’escompte. Les billets 
ont cours légal en Algérie et Tunisie.

Des banques privées, comme le Crédit Foncier d’A lgérie et de Tunisie, la 
Banque industrielle de l'A friqu e  du Nord, la  Compagnie algérienne, pratiquent

Biskra : Rue des Ouled-Naïls Blida : Le Bois Sacré.
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Compagnons du désert : l’Arabe, son chameau, son fusil. —  Phot. Bourçoin. La moisson en Algérie. Phot. Préchon.

les opérations courantes des banques : le premier de ces établissements pos
sède les privilèges semblables à ceux du Crédit Fonder de France.

Ro u t e s . —  Tou t é ta it à créer lors de la conquête, car i l  n’ex is ta it aucune 
route. Ce fu t  l ’œuvre des armées françaises e t maintenant la  colonie possède 
un réseau routier assez complet (34.400 km.), se répartissant en 5.351 kilo, 
mètres de routes nationales. 18.000 kilomètres de chemins départementaux, 
175 kilomètres de routes diverses, 5.400 kilomètres de chemins e t 6.000 kilo
mètres de pistes praticables aux automobiles.

C h e m in s  d e  f e r . —  La construction du réseau des chemins de fer a pré
senté de sérieuses difficultés, en raison des massifs montagneux.

Actuellement, le réseau algérien a une longueur de 5.274 kilomètres. Cons
titu é  par la  grande artère longitudinale Oran-Alger-Constantine-Djelma, rac
cordée au réseau tunisien et sur laquelle se greffent des transversales, il 
comprend des chemins de fe r d’ intérêt général, des chemins de fe r d’ intérêt 
local, des chemins de fe r industriels et des lignes de tramways, et est exploité 
par les compagnies suivantes :

1° Chemins de fer algériens de l'Etat, répartis en 4 arrondissements : 
a) Arrondissement d’Oran, 1.319 kilom . ; b) arrondissement d’Alger, 

594 kilom . ; c) arrondissement de Constantine, 933 kilom . ; d) arrondissement 
de Bône, 550 kilom. Longueur tota le : 3.396 kilomètres. Recettes en 1930 : 
245 millions.

2« Compagnie P .-L .-M . :  Alger-Oran, 426 kilom . ; Oran-Ain Temouchent, 
70 kilom . ; Sainte-Barbe du Tlelat-Oudjda (Maroc), 208 kilom . ; Tabla-Ras 
el Ma, 77 kilom . Voie étro ite : B lida-D jelfa, 279 kilom . ; Orléansville-Tenès, 
57 kilom . ; Tlecem-Beni-Saf, 69 kilom . ; E l Affroun-Cherchell, 49 kilom. Lon
gueur tota le : 1.250 kilomètres. Recettes en 1930, 150 millions.

3» Compagnie des minerais du Mokta-et-Hadid :  Bône-Ain Mokra, 33 kilom. 
Ce sont là les chemins de fe r d’ intérêt général II  convient d’ y  ajouter 440 kilo

mètres de chemins de fe r d’ in térê t local, 28 kilomètres de chemins de fer 
industriels e t 127 kilomètres de lignes de tramways.

En 1930, les recettes ont été de 245 m illions pour les chemins de lfe r algé
riens de l ’E ta t e t de 149 m illions 500.000 francs pour ceux de la Compagnie 
du P.-L.-M.

Po rts . —  Les tro is  grands ports algériens sont Oran, Bône e t Alger, tous 
tro is aux débouchés des voies de l’ in térieur e t bénéficiant d’une excellente 
situation naturelle. A lger est un des plus vastes e t des m ieux outillés de 
tous les ports français. Oran est le port des céréales, des moutons et des 
primeurs ; Bône, celui des minerais e t des phosphates. Le mouvement tota l 
des ports de l ’Algérie est de 34.000 navires par an environ, avec un tonnage 
moyen (entrées e t sorties réunies) de 11 m illions de tonneaux.

Postes , T é lé g r a p h e s , T é lé p h o n e s . —  Le service posta! est assuré, sous 
le régime métropolitain, par 473 bureaux de poste et 261 recettes auxiliaires. 
I l  existe 808 bureaux télégraphiques avec une longueur de lignes de 15.331 k ilo 
mètres. Le service téléphonique utilise 30.793 postes, avec 32.962 kilomètres 
de circuits interurbains. En outre, neuf câbles sous-marins relient l ’Algérie à 
la  métropole e t aux pays voisins, dont six aboutissant à Marseille e t les trois 
autres à Tanger, aux îles Chaffarines et à Malte. Deux stations de T.S.F. de l ’ E ta t 
sont installées au Fort de l ’Eau (Est d’Alger) et à Aln-el-Turk (Nord d’Oran).

T r an spo rts  m a r it im e s . —  Le monopole des transports entre la métro
pole e t l ’Algérie est réservé au pavillon français. Le transport des voya
geurs est effectué par : 1° la Compagnie Générale Transatlantique : Marseille- 
A lge r; Marseille-Oran ; Marseille-Philippeville-Bône ; 2» la Compagnie de 
Navigation M ixte  (Touache) : Marseille-Philippeville-Bône; Port-Vendres- 
O ra n ; Port-Vendres-Alger; 3° la Société des Transports Maritimes'. Marseille- 
A lge r, Marseille-Oran; Marseille-Philippeville-Bône; 4”  la  Compagnie de 
Navigation Paquet : Marseille-Oran, avec prolongement sur le Maroc.

L ig n e s  a é r ie n n e s . —  Deux lignes aériennes font le service entre la  métro
pole e t l ’Algérie et vice-versa ; Marseille-Alger (Compagnie Générale Aéro 
postale) et Marseille-Ajaccio-Bône-Tunis (Compagnie A ir-U n ion  Aéronavale'

V illage de Kabylie. — Phot. 1. O a t-G u yo t.
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ATLAS COLONNIAL FRANÇAIS

Le port de Carthagege et le lac de Tunis. Phot. Déconcloii.

LA TUJNISIE

RENSEIGNEMENTS GÉOGRAPHIQUES

Sit u a t io n . — La Tunisie (anciennes Zeugitane et Byzacène romaines) 
occupe l ’extrém ité orientale de l’Afrique du Nord e t est située par 30“ 10’- 
37°30’  de latitude Nord e t 6°35’- l l° 3 5 ’ de longitude Est de Greenwich. Elle 
est lim itée au Nord e t à l’ Est par la mer Méditerranée, au Sud par laT ripo - 
lita ine e t le Sahara et à l ’Ouest par l’Algérie ; un btas de mer de 140 k ilo 
mètres de large la  sépare de la Sicile. Sa superficie, de 120.000 kilomètres carrés, 
est quatre fois e t demie plus petite que celle de la  France.

Les côtes de la  Tunisie se développent sur une longueur de 1.400 kilomètres 
et sont peu découpées. La  côte septentrionale, élevée e t montagneuse, offre 
comme abris le lac de Bizerte et le golfe de Tunis ; la côte orientale, très 
plate, présente deux grandes échancrures : les golfes de Hammamet e t de 
Gabès, ce dernier abrité par les îles Kerkenna e t de D jerba ; les baies de 
Sousse e t de Sfax sont les seuls points où des ports ont pu être aménagés.

Co n f ig u r a t io n  d u  sol. —  Les terrains de la  Tunisie sont d’orig ine sédi- 
mentaire. L ’on n’y  rencontre pas 
de terrains primaires. Le plus ancien 
terrain (secondaire) que l’on y  trouve 
est le trias  (région du Kef) ; puis le 
jurassique (extrême Sud e t région 
montagneuse du Nord) ; enfin les ter
rains crétacés : inférieurs (marnes et 
grès) ; moyens (marnes e t calcaires) ; 
supérieurs (marne e t calcaires, blancs 
et friables).

V iennent ensuite les terrains ter
tiaires : èocènes (formés de marnes, de 
calcaires e t de grès), caractérisés par 
les gisements de phosphate de chaux ; 
miocènes (grès) et pliocènes (marnes 
et continentaux).

Les terrains quaternaires, constitués 
par des sables, limons et grès, sont 
sur le lit to ra l e t dans l ’ intérieur.

O r o g r a p h ie . —  Le système orogra
phique de la  Tunisie est constitué par 
les extrémités orientales des deux 
chaînes de l’A tlas africain. I l  se com
pose de deux massifs, orientés paral
lèlement du Sud-Ouest au Nord-Esf.
Le premier, continuant le Tell algé
rien et se prolongeant jusqu’au cap 
Blanc près de Bizerte, comprend les 
monls de Kroumirie, dont le principal 
sommet est le Djebel D ir (1.014 m.), 
les monts des Bejaoua et des Mogods.
Le second est la prolongation de

l ’ A tlas saharien et porte le nom de Dorsale tunisienne ; Il s’étend de Tebessa 
au  cap Bon. term inus de la  bande Nord du continent africain qui va  du 
cap Spartel (Tanger) aux rivages tunisiens ; ses principaux sommets sont : 
le  Djebel Chambi (1.544 m .); le  Djebel Semmana(1.314m.); le Djebel Zaghouan 
(1.295 m.) ; le Djebel D joukar (1.170 m.) ; le Djebel Houria (1.000 m.).

En dehors de ces deux massifs principaux, s’élèvent deux chaînes secon
daires : l ’une est formée par les monts des Ouergha (Djeb. Melah, 1.000 m., 
Guibou, 1.100 m., le Kef, 708 m.), e t .par les monts de Teboursouk (Djeb. 
Goraa. 953 m.), tous au Sud de la  vallée de la Medjerda. Au Nord de cette 
vallée, la même chaîne se continue par des ondulations assez faibles jusqu'à 
l ’ E st de Bizerte, à Ras el Djebel.

La  deuxième chaîne secondaire se sépare de l ’A tlas saharien en direction 
Sud-E st (Djeb. Serraguia 1.290 m.) ; elle se prolonge par les monts d'Oum 
e l Allègue (1.120 m.), le Djeb. Mellousi (642 m.), le Khechem el Arstouna 
(720 m.) e t se termine à E l Djem.

Toute la  côte Est. de Sousse à Gabès, forme une vaste plaine appelée 
Sahel. Au Sud du golfe de Gabès. le litto ra l est constitué par une plaine

basse, très fertile.
Enfin, entre la chaîne des Ouergha 

e t le massif de la dorsale tunisienne, 
s’étendent les Hauts Plateaux de Tu
nisie dont l ’a ltitude atte in t, par 
endroits, un m illier de mètres.

H y d r o g r a p h ie . —  L’ hydrographie 
de la Tunisie est constituée par trois 
grands bassins :

10 Bassin du Nord, le plus arrosé: 
oued Zouara. oued Kébir, oued Sed- 
jenan, oued Djoumine. Medjerda 
(grossie de l ’oued Mellegue), oued 
Miliane. Tous ces oueds se jetten t 
dans la  mer ;

2° Bassin de TEst, qui ne compte 
qu’une seule grande rivière, aux noms 
m ultiples : oued el Hatab, puis oued 
el Fekka et enfin oued Zeroud ; venue 
du Djebel Kouif, cette rivière se jette 
dans la Sebkra Kelbia à l’Ouest de 
Sousse ;

3 " Bassin du Sud, dont le principal 
cours d’eau est l ’oued Oum el Ksob ; 
grossi de l ’oued Sidi Aïch. i l  prend le 
nom d’oued el Melah e t aboutit à la 
région des Chotts, après avoir arrosé 
Gafsa.

L ’oued Nadour coule de l ’Ouest 
à l ’ Est et se je tte  dans la  mer, dans 
le  golfe de Gabès.

A  part la  Medjerda, venue deFemme indigène préparant le  couscous. Phot. Pavto.
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U n village de troglodytes dan9 le Sud tunisien ; l ’agglomération berbère de M atm ata (plus de 3.000 habitants).
Les habitations son! constituées par do longues excavations creusées dans la terre compacte des mamelons, auxquelles on accède par des couloirs horizontaux dont on aperçoit quelques ouvertures sombres,

devant le groupe de palmiers, & gauche. A droite, une mosquée. — Phct. Jean Thomas.

l'A lgérie e t qui a un cours de 265 kilomètres, la  p lupa rt des oueds sont de 
simples torrents, souvent à sec en été, mais roulant des eaux considérables 
après les pluies d’hiver.

Sur le parallèle de Gabès se trouve la région des Chotts, d ite  Betad-el- 
D jerid  (pays des dattes). C’est une grande cuvette cônstituée par d’anciens 
lacs, form ant une série de dépressions qui s’échelonnent sur près de 350 kilo
mètres, du golfe de Gabès à l ’oued R hir, au nord de Touggourt. Ce sont : 
les chotts el Fedjadj, D jerid, el Rharsa, à cheval sur la  frontière algéro- 
tunisienne, Melghir. Leur niveau est de 20 à 30 mètres au-dessous de celui 
de la  Méditerranée.

Ces chotts sont séparés les uns des autres par des seuils sablonneux et 
rocheux ; on n’y  trouve qu’une eau saumâtre dans leurs parties les plus basses ; 
leurs rives sont entourées d’une couche de sel qui recouvre des masses de 
boue molle.

A u tour de ces cuvettes, des nappes artésiennes d’eau douce se fon t jour 
(sources de Nefta, Tozeur et E l Hamma) e t entretiennent plus de 600.000 pal
miers chargés de dattes.

Une demeure de troglodytes de Matmata : débouché des chambres 
et des magasins dans le puits centra l. —  P ho t. J a m  Thomas.

Cl im a t o lo g ie . —  Le c lim a t de la  Tunisie est tempéré e t remarquable
ment salubre ; peu ou pas de fièvres ; la  m orta lité  est inférieure à celle 
de la  France.

Les saisons sont sensiblement les mêmes que celles de la  métropole, mais 
plus précoces pour le printemps e t l ’été, plus tardives pour l ’automne et 
l ’hiver.

Les points extrêmes de la  température, aussi bien dans l ’ intérieur que sur 
la  côte, sont de 6° à 7° pour les minima d’hiver et de 36° pour les maxima 
d’été. Dans la  région des Hauts-Plateaux, le thermomètre descend souvent 
au-dessous de 0" en hiver et au printemps. Dans toute la  région côtière, 
la  chaleur est tempérée par la  constance de la  brise marine. Dans la région 
Sud, ou des oasis, située au Sud de Gabès et de Gafsa, les pluies sont rares 
et le sirocco est fréquent : la  température s’abaisse pendant l’ h iver jusqu’à 
3° e t s'élève en été jusqu’à 49°.

Le vent dominant, pendant la  majeure partie de l ’année, souffle du Nord- 
Ouest ; on lu i doit, en hiver, des pluies abondantes. La  moyenne annuelle 
des pluies a tte in t 400 à 500 % , sauf dans la région des oasis Sud où elle n’est 
que de 200 %  dans l ’ intérieur e t 300 %  au bord de la mer.

Po p u l a t io n . —  Le recensement du 20 a v ril 1926 a accusé en Tunisie une 
population totale de 2.159.708 habitants, alors qu’ i l  n’y  en avait que 2.093.940 
en 1921, ce qui donne un accroissement de 65.768 habitants. Cette population, 
dont la  densité est de 17 par kilomètre carré, se divise en deux catégories fo rt 
inégales : les indigènes et les Européens.

Population indigène. —  La population indigène est formée de Berbères, 
d'Arabes, de Maures d’ Espagne et de juifs.

Les premiers habitants de l’ Afrique du Nord ont été les Berbères, issus de 
populations venues du Sahara, d’une pari, de l’ Europe méridionale, d’autre 
part. Un troisième élément, de race blonde, originaire du Nord de l ’ Europe, 
s 'y  est adjoint, et l ’on rencontre encore des types de Berbères blonds ayant 
conservé toutes les caractéristiques ethniques des races nordiques.

A  p a rtir  du septième siècle, les Arabes musulmans, puis l ’ invasion Hila- 
lienne pénétrèrent ces masses autochtones et les convertirent à l ’ islamisme. 
Le seizième siècle v i t  l’envahir, rment de l’A frique par les Espagnols et les 
Turcs e t l'arrivée des Maures chassés de l’ Espagne, ainsi que de nombreuses 
familles juives.

A  l ’exception des ju ifs, qui sont restés éloignés de l’ Islam, tous ces élé
ments divers s’amalgamèrent plus ou moins avec les Berbères e t constituent 
l ’ethnographie actuelle.

Au moment de l ’établissement du protectorat français, en 1881, on éva
lua it la  population indigène de la Tunisie à 1.500.000 habitants environ. Trente 
ans plus tard, elle é ta it de 1.800.000; au recensement de 1921, de 1.937.825, 
et à celui de 1926, de 1.986.427. Sur ce dernier tota l, les musulmans figurent 
pour 1.932.184 e t les israélites pour 54.243.

L ’accroissement de la  population indigène est dû, en grande partie, à l’amé
lioration de l ’hygiène e t au développement du service hospitalier —  dispen
saires, maternités, crèches —  qui ont eu pour résultat de réduire la  m orta
lité, principalement infantile. En outre, les prêts de céréales pendant les 
années de disette et l’u tilisation d’une main-d’œuvre inemployée o n t con
tribué à assurer aux indigènes de meilleures conditions d’existepee.

Population européenne. — La population européenne comprend des Fran
çais, des Italiens, des Maltais et des représentants de pays divers.

Les Français, qui n’étaient, en 1881, qu’au nombre de 708, se trouvaient 
atteindre, en 1921, 54.476 et, en 1926, 71.020. La  population italienne, de
11.000 en 1881, é ta it de 84.799 en 1921 e t de 89.216 en 1926. Les Maltais, 
dont on com ptait 7.000 lors de l’occupation, étaient passés à 13.520 en 1921, 
mais n’étaient plus que 8.396 en 1926. Les autres Européens, surtout Espagnols, 
Grecs et Portugais, figuraient dans la  statistique de 1926 pour 4.649, en augmen
ta tion  de 2.329 sur 1921. , , „

Les professions ou métiers principaux exerces par les Européens peuvent 
se répartir comme su it ;

Français : fonctionnaires, 29 % ;  industriels, 18,5 % ;  commerçants, 12 % ;  
agriculteurs, 12 %  ; entrepreneurs et agents de transports, 10 % .

ita liens ; industriels, 51 % ;  commerçants, 10 % ;  agriculteurs, 19 % .
Les Maltais e t les Espagnols se consacrent presque exclusivement à 1 indus

trie , au commerce et aux entreprises de transport ; la  m oitié de la  popu
la tion  grecque s’ idonne au commerce.
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L ’ immigration française est, en général, originaire d’Algérie, de Corse, düu 
M idi de la  France et du département de la  Seine. Les Italiens viennent, pouur 
la  plupart, de la Sicile, de la  Sardaigne, de Naples, de la  Toscane, de la Lombar-.r- 
dle et du Piémont. Les centres les plus importants, d’après les chiffres dde 
la population de 1926, s o n t: Tunis (capitale) avec 185.996 habitants s ; 
Sfax, 27.723 ; Sousse, 21.298 ; Bizerte, 20.593 ; Kairouan. 19.421 ; Gabès, 15.1199.

HISTORIQUE

La  Tunisie, comme toutes les régions de l ’A frique du Nord, fu t  to u r à touar 
sous les dominations phénicienne, romaine, vandale, arabe e t berbère, juss- 
qu’en 1534, date à laquelle elle subit l ’ invasion turque menée par les frèress 
Barberousse.

Le dernier représentant de la  dynastie hafside. M oulai Hassan, qui a va iit 
dû fu ir  devant les Turcs e t s’é ta it réfugié en Espagne auprès de Charles-Quintt, 
tenta, en 1533, de reconquérir son trône, avec l ’aide de l ’ Empereur.

A  peine Charles-Quint ava it-il quitté Tunis, y  laissant Moulai Hassain 
rétabli dans son autorité, que celui-ci é ta it détrôné et supplicié.

Le sultan de Turquie organisa le royaume de Tunis comme i l  ava it fa i it  
pour les E tats d’Alger. Le pouvoir é ta it confié à un dey, assisté d’un D iva in  
ou Conseil, composé de 300 membres.

Ses tro is fils, Mohamed, A li et Mahmoud, se succédèrent sur le trône de 1756 
à 1824. Ce fu t  sous le règne de ce dernier que fu t  abolie la  course, après une 
démonstration navale eifectuée par les amiraux Jurien e t Fremantle.

_ En 1837, le dey Ahmed succédait à son père Mahmoud-Bey, qui n’ava it 
régné que deux ans.

Son règne fu t  caractérisé par une évolution marquée vers les idées euro-

Îennes. Ahmed a ttira  auprès de lu i des ingénieurs français chargés de lever 
première carte du pays (1841) ; i l  supprima, en 1842, le marché aux esclaves 
e t ne cessa de se montrer ouvert aux progrès de notre civilisation.
Son successeur Mohamed eut un règne assez bref, au cours duquel i l  é tab lit 

une constitution connue sous le nom de « Pacte fondamental ». Sous ce règne 
furent effectués divers travaux d’u tilité  publique, notamment la  réfection des 
aqueducs romains de Carthage et l ’adduction des eaux de Zaghouan à Tunis.

Mohamed fu t  remplacé sur le trône par le bey Saddok (2 septembre 1856). 
Ce souverain, de caractère faible, se laissa dominer par son entourage e t con
tracta des emprunts ruineux qui paralysèrent ses tentatives de réformes 
e t de mise en valeur économique.

La proclamation de la  constitution de 1857, la  promesse de réformes 
que ne purent réaliser Saddok e t son m inistre Khaireddine fu ren t insuffi
santes à m aintenir l ’ordre intérieur. Les tribus se soulevaient et refusaient 
le paiement de l ’ impôt. Une commission financière internationale établie

El -D je m . —  Les Arènes, p u t. champagne.

A  ce moment, commencent les relations diplomatiques de la France avec 
les E tats barbaresques. Le 28 mai 1577, le roi Henri I I I  créait un consulat de 
France auprès du dey.

L'exercice du pouvoir du dey, élu par les janissaires, laissait le souverain 
à l ’entière merci de la soldatesque. Le dey, pour se décharger d’a ttribu tions  
trop  lourdes, confia le commandement des troupes à un bey, e t celui de la  
marine à un capitane-raïs. L ’antagonisme de ces deux chefs et leur puis
sance sans cesse croissante ne pouvaient qu’annihiler l’autorité  du dey e t donnei 
lieu à des conflits et à des troubles préjudiciables au développement du pays. ¿J

C’est à cette époque que la piraterie barbaresque écuma la Méditerranée, 
p illan t e t détruisant les navires, razziant les côtes, réduisant à l’esclavage 
des milliers de chrétiens.

Saint V incent de Paul, fa it  prisonnier en 1605, ava it été vendu comme 
esclave à Tunis, mais avait pu s’en évader. Rentré en France, i l  sut a ttire r 
¡’attention du ro i Louis X I I I  sur la situation lamentable des captifs e t f i t  
confier à un prêtre de l’ordre des Lazaristes, qu’ il venait de fonder, les fonc
tions de consul ecclésiastique à Tunis. Ce consul, M. Guérin, ne tarda pas à 
m ourir de la  peste en 1648. 11 fu t remplacé dans ses fonctions par Jean Leva- 
cher qui, pendant trente-cinq années, déploya une activ ité  considérable, ta n t 
comme consul que comme missionnaire. C’est de là que date l’autorité  de la 
France sur les chrétiens de toutes nationalités en cette A frique du Nord qui, 
de Tunis au Maroc, devait faire partie de son domaine colonial.

En 1683, Jean Levacher, qui se tro u va it alors à Alger, au cours du bom
bardement de cette v ille  par Duquesne, fu t attaché par les Turcs à la bouche 
d’un canon et projeté en morceaux sur l ’escadre française.

En 1702, Ibrahim-ech-Cherif réunit les pouvoirs du dey et ceux du bey et 
gouverna pendant tro is  ans jusqu’à la  prise du Kef par les Algériens. Les Aghas 
prirent alors le pouvoir e t m irent à leur tête un des leurs, Husseïn-ben-Ali, qui 
exerça le pouvoir jusqu’en 1740, date où i l  fu t  assassiné par son neveu Younès.

en 1869 contrôla it les finances du bey et garantissait aux prêteurs européens 
le service des intérêts.

Ce fu t  alors que s’engagea une lu tte  d'influence entre l ’Angleterre, l’ Ita lie  
e t la  France pour la prépondérance en Tunisie. La France o b tin t la concession 
d’une voie ferrée de Tunis à la frontière algérienne.

Mais aux difficultés financières e t économiques v inrent s’ajouter des incidents 
d’un ordre plus grave.

Les tribus de Kroum irie méconnaissaient le pouvoir du bey, pillaient 
les navires jetés à la  côte ou se livra ien t à des incursions de brigandage en 
territo ire  algérien. En mars 1881, une troupe composée de plus de 1.500 Krou- 
mirs a ttaquait, sur la  frontière algérienne, un détachement français.

La situation devenait de plus en plus déplorable ; devant les tentatives 
de l ’ Ita lie  pour s’ im planter en maîtresse, et désireux, d’autre part, d’assurer 
la sécurité de la frontière algérienne, le ministère Jules Ferry jugea le moment 
opportun pour procéder à l ’occupation de la Tunisie que le bey é ta it impuis
sant à gouverner.

Le 24 a v ril 1881, un corps expéditionnaire de 30.000 hommes venant d ’Algérie 
franchissait la frontière e t parvenait sans coup fé rir jusqu’à Tunis. Le bey, 
surpris par cette action rapide, signait, dans son palais du Bardo, le tra ité  du 
même nom qui le plaçait sous le protectorat français (12 mai 1881). Cependant, 
une insurrection nouvelle des tribus du Sud nous obligea à une nouvelle interven
tion , sous les ordres du général Saussier, E lle  fu t  caractérisée par la prise de 
Kairouan, la v ille  sainte, de Gafsa, de Gabès et le bombardement de Sfax. 
Le tra ité  de La  Marsa (9 ju in  1893) confirma celui du Bardo.

A D M IN IS T R A T IO N

L e Protectorat  f r a n ç a is . —  L ’organisation créée par le Protectorat n’a 
fa it  que renforcer, avec certaines modifications et en la  plaçant sous notre
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A  cela s’a joutent deux jurid ictions religieuses : le Chraa, musul
man e t le Tribunal rabbinique (pour le s ta tu t personnel des israélites 
e t les successions).

Le ksar de Médenine et scs ghorja ou constructions étagées en alvéoles. — Phot. Genet.

contrôle, l ’adm inistration en vigueur au moment de notre établissement en 
Tunisie.

Comme dans to u t E ta t musulman, le souverain, en l ’espèce le  bey, é ta it 
le chef politique e t religieux e t exerçait, avec le concours de ses ministres, 
les tro is pouvoirs : législatif, exécutif e t judiciaire.

Depuis l ’ installation du Protectorat, le résident général a pris la  charge 
du ministère des Affaires étrangères, le général commandant la  division fran
çaise d’occupation, celle du ministère de la  Guerre, le vice-amiral, préfet mari
time, commandant la  division navale, celle du ministère de la Marine. Une 
D irection générale des finances, assurée par un haut fonctionnaire 
français, a la  charge des services financiers. Seul, le  ministère de l ’ Intérieur 
est resté sous l ’autorité  du premier ministre, ou Ouzir Kébir, mais son admi
n istration est contrôlée par le secrétaire général du Protectorat. Enfin, les 
divers services techniques : enseignement, travaux publics, commerce, agri
culture, hygiène, etc., forment des services distincts, érigés en directions 
générales e t confiés à des fonctionnaires français.

Jusqu’en 1921, le bey avait conservé l ’exercice du pouvoir judicia ire, issu 
du pouvoir religieux. Depuis cette date, un ministère de la  Justice a été 
institué.

Les pouvoirs du résident général ont'été définis par le tra ité  du 12 mai 1881, 
complété par la  convention du 8 ju in  1883. Trois décrets, en date du 13 ju i l
le t 1922, o n t créé des conseils de caidat, composés de membres indigènes 
élus par les délégués des cheikhats, eux-mêmes désignés par les notables 
locaux; des conseils de région, à Tunis, Bizerte, le Kef, Sousse et Sfax, com
posés de représentants des conseils de caïdat, des conseils municipaux ; des 
chambres d’agriculture, de commerce et des chambres mixtfes, avec des a ttr i
butions d’ordre économique et budgétaire. Enfin, un Grand Conseil de la 
Tunisie, comprenant deux sections, l ’une française, de 44 membres, dont 
21 élus par les groupements professionnels e t 23 au suffrage universel (avec 
vote fam ilia l), e t l ’autre, indigène, de 18 membres, élus dans chaque région 
au scrutin de liste par un collège électoral spécial, a pour a ttribu tion  essen
tie lle  l ’examen du budget de l ’ E ta t, préparé par le gouvernement

Un Conseil supérieur du gouvernement, créé en 1910, comprend les ministres, 
les chefs de service et tro is délégués de chacune des sections du Grand Conseil.

La France a maintenu à l ’ intérieur l ’ancienne organisation intérieure, avec 
les caïds, les kahias, les khalifats, les cheicks, dont l ’adminis
tra tion  est surveillée par des contrôleurs civils français.

J u s t ic e . —  I l  existe deux tribunaux de première instance, l ’un à 
Tunis, l ’autre à Sousse. Les appels sont portés devant la  cour d’Alger.

Le tribunal de Tunis a dans son ressort sept justices de paix ; celui 
de Sousse en possède huit. En outre, des audiences foraines sont 
tenues par les juges de paix de ces deux ressorts.

Les magistrats sont nommés par le président de la République, 
sur proposition du m inistre de la Justice. Le recrutement des inter
prètes, greffiers et huissiers est assuré dans les mêmes conditions 
qu’en Algérie. Les contrôleurs c iv ils  exercent les fonctions de 
notaires, e t des défenseurs, nommés par décret, celles d’avoués. Un 
décret du 16 mai 1901 a réglementé l ’Ordre des avocats. L ’accès 
au barreau est ouvert aux Français ou aux étrangers titu laires du 
diplôme délivré par une Faculté de d ro it en France.

¡.es tribunaux de première instance et les justices de paix sont 
compétents, en matière civile, commerciale, pénale ou criminelle, 
pour toutes les affaires où des Européens sont en cause. Les a ttr i
butions de la  cour d’assises sont dévolues à un tribunal criminel 
composé de magistrats des tribunaux de première instance e t de 
s ix  assesseurs tirés au sort. Ses décisions ne sont susceptibles que 
de recours en cassation.

La  justice indigène, qui connaît des affaires entre indigènes où 
des Européens ne sont pas impliqués, est divisée en sept circons
criptions et comporte quatre degrés : ju rid ic tion  des caïds, tr ib u 
naux régionaux, Ouzara, siégeant à Tunis, avec tro is  chambres, 
civile, correctionnelle e t criminelle, les deux premières jugeant en 
appel les affaires déjà soumises aux tribunaux régionaux, enfin, la 
commission des requêtes, qui défère, s’i l  y  a lieu, à l ’Ouzara les déci
sions des tribunaux régionaux.

A r m é e . —  La division d’occupation de la Tunisie comprend i 
1 régiment de zouaves, 2  régiments de tira illeurs, 1 bataillon d’ infan
terie  légère, 1 bataillon de chars de combat, 1 régiment de chasseurs 
d’A frique, 1 de spahis, 1 de cavalerie étrangère, 1 compagnie de 
remonte, 1 escadron du tra in, 1 escadron d’automitrailleuses de 
cavalerie, 1 régiment d’a rtille rie  de campagne, 1 compagnie auto
nome d’ouvriers d ’artille rie .

■t
B u d g e t . —  Le budget tunisien s’est équilibré, en recettes et en 

dépenses, en 1930, à 518 m illions de francs. Les évaluations bud
gétaires pour 1931 étaient de 578 m illions e t la dette du gouver
nement tunisien s’ élevait, en chiffres ronds, à 537 m illions au 
1“  janv ie r 1931.

Cu l t e s . —  La population indigène, islamisée, su it le rite  sunnite 
malékite, à l ’exception d’une m inorité d’origine turque qui su it le 
r ite  hanéfite e t d’un groupe d’ ibadites dans l ’île de Djerba. On 
compte environ 175.000 catholiques avec un archevêque de Car
thage et 125 prêtres, et plusieurs missions protestantes. Les israélites 
sont au nombre de 55.000.

E n s e ig n e m e n t . —  L’enseignement musulman primaire est donné 
dans les écoles coraniques ou kouttabs. On compte 1.254 kouttabs 
dirigés par autant de moueddebs, recevant 20.000 élèves, dont à 
Tunis 78 kouttabs avec 10.000 élèves et une école de moueddebs ; 
l ’enseignement supérieur est donné à l ’Université musulmane : 
la  Zitouna.

L ’enseignement primaire français est donné dans 434 écoles publiques 
et 31 privées, religieuses et israélites. avec 65.000 élèves, et dans des cours 
d’enseignement primaire supérieur. L ’enseignement secondaire est donné 
par 8 lycées et collèges dont, à Tunis, le lycée Carnot, le collège Sadiki, le collège 
Ataoui. L ’enseignement professionnel comporte à Tunis l 'Ecole coloniale 
d'agriculture, l 'École professionnelle Emile-Loubet, 4 autres écoles à Tunis 
e t 18 dans l’ intérieur de la  Régence, des fermes-écoles indigènes, etc. Les 
écoles privées italiennes jouissent du même régime que les écoles privées 
françaises.

T E R R IT O IR E S  D U  SUD

Après la signature du tra ité  du Bardo, la  lim ite  méridionale de notre 
occupation é ta it à Sfax. Une insurrection fomentée par l ’ancien gouverneur 
de l ’Arad souleva les tribus pillardes entre la  Tunisie et la Tripolita ine. 
A  la suite d'une action navale qui nous perm it d’occuper toute la côte jusqu’à 
Zarzis e t d’opérations m ilita ires dans l ’extrême Sud tunisien, nous instal
lâmes, en 1889, des garnisons à Métameur, Tataouine et Zarzis et un poste 
à Douz, dans le Nefzaoua, sur les bords Sud du D jerrid, et depuis la  paix 
régna dans les territo ires du Sud tunisien.

Ces territoires, dont le chef-lieu est Médenine, sont lim ités :au  Nord, par 
les contrôles civils de Gabès et Gafsa, à l ’Ouest, par le Chott D jerid et l ’Algérie 
jusqu’à la  borne 221 de la  frontière tuniso-tripolita ine et, à l ’ Est, par la  T r i
politaine.

Le Djebel Demmer les traverse du Nord au Sud, avec une ramification 
vers le rivage méditerranéen, et sépare la  région orientale des territo ires des 
grands ergs du Sahara. Le versant Est de ce massif est une falaise que les 
Berbères troglodytes de Matmata e t de Tataouine u tilisent pour y  aménager 
leurs cavernes.

Le clim at, tempéré en été par les vents de la  mer, est très sain et re lati
vement supportable lorsque le sirocco ne se fa it  pas sentir ; la  région la plus 
chaude est celle du Nefzaoua.

Les centres les plus im portants sont : Médenine (tr ib u  des Ouerghemmas), 
siège du commandement m ilita ire  et adm in istra tif des territoires Sud tunisiens ; 
Zarzis (tribu  des Accara), pe tit port sur la Méditerranée, qui v i t  de la  pêche

Faits arabe. p ho t. Ganauei.
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des éponges ainsi que de ses cultures d’o liviers e t de céréales ; 
Ben-Gardane (tribu  des Touazine), au voisinage de la  fron
tière tripo lita ine  (culture et élevage); Talaouine (tribu  des 
Ouderna, demi-nomades), dans une gorge au centre d’une 
oasis de dattiers, point de passage des caravanes e t relié 
à Médenine par une route automobile.

Les postes m ilita ires français, échelonnés le long de la 
frontière, sont : Dehibat, B ir  Kécira, Djenneien, Fort-Pervin- 
quière, B ir P istor et Fort-Saint.

L 'île  de Djerba est séparée du continent par un bras de mer 
de 6 kilom . 500 de largeur du côté de Zarzis. Un appontement 
installé à Ras el D jorf e t la  nouvelle route iftii re jo int 
Médenine m ettent l ’île  en relations rapides avec le chef-lieu 
des territo ires du Sud. Un service de barques à voiles assure 
les communications entre Zarzis e t Djerba.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

Sf a x . — Vue générale de la  ville, des jardins et de l ’ancien fo rt. —  Phot. C‘~ Aerienne française.

A g r ic u lt u r e . —  Les principales cultures de la  Tunisie 
sont les céréales (blé tendre et blé dur, orge, avoine) ; les 
légumineuses (fèves, féverolles, vesces, fenugrec, lupins, pois, 
pois chiches, lentilles, haricots, luzerne, trèfle d’Alexandrie, 
sulla ou sainfoin d’ Espagne).

La  vigne é ta it déjà cultivée par les indigènes au moment 
de l ’occupation française, mais la vendange n’é ta it consom
mée qu’à l ’é ta t de raisin frais. 11 existait alors environ
2.000 hectares de vignes, dans les régions de Tunis, Bizerte 
e t Sfax. Le vignoble actuel a été créé par les Italiens, les 
Maltais e t surtout par les Français. I l  couvre une superficie 
de 30.768 hectares, dont 15.800 aux Italiens, 12000 aux 
Français, le reste aux indigènes et, pour quelques parcelles, à des Maltais et 
Espagnols. Le rendement moyen, à l ’hectare, est de 30 à 35 hectolitres de vin  
dans la  région Nord ; i l  est moindre dans le Sud où la production du raisin 
de table est poursuivie parallèlement à celle du raisin destiné à la vinifica
tion. La consommation locale absorbe environ 250.000 hectolitres de v in  et 
l ’exportation 550.000 hectolitres, presque en to ta lité  à destination de la  France.

La  culture de l 'o livier, prospère sous la  domination romaine, ava it presque 
disparu à la  suite des invasions des Vandales et des Hilaliens. Dès la fin 
du dix-huitième siècle, les populations s'étaient attachées à la reconstitution 
des plantations et, en 1881, le Protectorat se trouva en présence d’une culture 
qu’ il suffisait d’encourager e t de développer.

La région d’olivettes la  plus importante est celle de Sfax dont la forêt 
couvre 150.000 hectares, avec près de 4 m illions d’arbres. La  to ta lité  des 
oliviers en exploitation a tte in t actuellement plus de 16 m illions d’arbres. 
La production moyenne annuelle dépasse 450.000 quintaux d’ huile d’olive 
et 40.000 quintaux d’huile de grignon (déchets).

Le c lim a t e t le sol de la côte Est e t les oasis sont favorables aux agrumes : 
mandarines, citrons, oranges, cédrats, bergamotes, limons, pamplemousses ; 
leur culture n’est, cependant, pas suffisamment développée pour annihiler 
l ’ im portation des oranges, mandarines et citrons de Sicile.

Parm i les arbres fruitiers, on cultive le cognassier, qui pousse facilement 
dans tous les jardins, le pommier, le poirier, le pêcher, le prunier, l ’amandier, 
l ’abricotier.

La  culture du palm ier se place, comme importance, aussitôt après celle 
de l ’o livier. Elle n’existe que dans les oasis (région du D jerid  e t de Gabès). 
La  production des dattes a tte in t près de 400.000 quintaux.

Cu l t u r e s  in d u s t r ie l l e s . —  Le l in  pousse spontanément dans toute la 
région Nord de la  Tunisie. Jusqu’en 1914 on ne le c u ltiva it que pour la  pro
duction de la graine. Actuellement, l ’ industrie linière est établie en Tunisie 
et les surfaces plantées dépassent 3.000 hectares. La principale variété cultivée 
est le l in  de Riga, qui est essentiellement le lin  à filaste. Le lin  à graine est 
fourn i par la variété d ite l in  d’ Italie. La société linière installée à Medjez- 
el-Bab achète le lin  aux producteurs et le tra ite  sur place.

Le tabac est cultivé dans les régions des Mogods, Nefzas e t Tabarka, le 
cap Bon. l ’oasis de Gabès. Les tabacs sont achetés par la régie ; les obliga
tions fiscales des producteurs de tabac sont analogues à celles établies dans 
tous les pays où existe un monopole. I l  est récolté annuellement environ
700.000 kilos en feuilles sèches, payés, par la régie, à un p rix  moyen de 
2 fr . 85 le kilo.

La cu lture du coton, pratiquée autrefois assez faiblement par les indigènes, 
ava it presque totalement disparu. Des essais rationnels ont été tentés ces 
dernières années. Le clim at de la  côte orientale serait favorable, mais les 
difficultés d’ irrigation constituent un sérieux obstacle.

Les Tunisiens exploitent les fleurs à parfums en d is tillan t la fleur de 
l ’oranger, du bigaradier, la rose, le jasmin, le géranium, mais la culture de 
ces plantes est restreinte.

Les plantes aromatiques que l ’on rencontre en Tunisie sont : le thym , la 
lavande, la menthe, le romarin, la  verveine, le cumin, le coriandre, l ’anis, 
le piment, l’oranger e t l’eucalyptus.

F orêts . —  Les forêts de la  Tunisie occupent une large zone de 
1.096.212 hectares et correspondant au prolongement du massif de l ’Aurès ; 
elles comprennent deux régions ;

La région du litto ra l (Kroum irie, cap Bon, Bou Kom ine e t Zaghouan), 
de 246.976 hectares, où l’on trouve chêne-liège, chêne zéan, chêne kermès, 
o liv ier sauvage, pin maritime, genévrier, thuya, caroubier, p in  d’Alep et 
broussailles diverses (lentisque. m yrte, bruyère, arbousier, tamaris et ciste 
ve lil) ;

La région du centre (849.236 hectares), abondante en p in  d’Alep, gené
vrier, chêne-vert et broussailles (romarin e t lentisque).

De toutes ces essences on tire  du bois d’ industrie e t de chauffage, des 
écorces à tan, des étais de mine, du liège de reproduction, du liège mâle, des 
souches de bruyères et de palmier nain, pour un rendement annuel de près 
de deux m illions de francs.

En ce qui concerne Yalfa, les principaux terrains où i l  pousse se trouvent 
de part e t d’autre des voies ferrées ; de Sfax à Gafsa et de Sousse vers la 
frontière algérienne, et couvrent une superficie de 1.500.000 hectares. L’expor-
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tation moyenne annuelle est 
de 65.000 tonnes dont 90 %  à 
destination de l’Angleterre.

é l e v a g e . —  L ’élevage tient 
une place importante. L ’effec
t i f  du bétail é ta it, au dernier 
recensement : mulets e t ânes,
200.528 ; chevaux, 92.348 ; 
chameaux, 153.162 ; bovins,
501.223; ovins, 2.142.366 ; 
caprins, 1.562.443 ; porcins,
23.568.

Le cheval tunisien est d’o ri
gine barbe ou arabe-barbe ; 
de petite ta ille, i l  est robuste 
et sobre. Le mouton, de race 
barbarine, a une chair savou
reuse ; la chèvre est bonne 
laitière. Le porc, d’espèce rus
tique, s’élève en liberté. Le 
dromadaire de bât, ou djemet, 
est très résistant ; celui de 
selle, ou méhari, se rencontre 
dans le Sud. I l  est plus fin, 
plus allégé, plus rapide.

P r o d u its  m in é r a u x . —  Les 
principaux minerais exploités 
sont le plomb, le zinc, le fer, le 
cuivre et le manganèse. Les 
gisements miniers, très nombreux, sont en général répartis sur l ’étendue du 
territo ire  tunisien et aucun d’eux, pris isolément, n’est d’une importance 
considérable ; néanmoins la production annuelle des minerais se chiffre par 
plus de 3 m illions e t demi de tonnes.

I l  n'en est pas de même pour les phosphates qui constituent pour la 
Tunisie une source de richesse considérable. La principale concession est 
celle de Gafsa, dont l ’exploitation a débuté en 1899 ; elle englobe un ter
rito ire  de 50 kilomètres de longueur sur 10 kilomètres de largeur, au Sud- 
Ouest de Gafsa.

D’autres gisements sont exploités; 1° près de la  frontière algérienne à 
Kataat-es-Senam, par la Compagnie des phosphates du D y r ; à K et Rebiba, 
par la Compagnie de Saint-Gobain ; 2» à Kalaa-D/erda. par la Société des 
phosphates tunisiens, à Metlaoui, Redeyef, Salsala, Gouraya, Maknassy, etc., 
la production annuelle des phosphates est arrivée à dépasser tro is m illions 
de tonnes.

Une mine de lign ite  est exploitée à Henchir-Lebna, près du cap Bon.

Pèche. —  La  pêche est l ’objet d’une activ ité  assez importante, tan t de la 
part des indigènes que de celle des Italiens et des Maltais. Son rendement 
a tte in t 7 m illions de kilos de poisson par an. Les principales espèces sont ; 
le thon, le merlan, le mulet, le rouget, le pageau, la dorade, la  rascasse, 
l ’anguille, la langouste, la  bonite e t la sardine.

La pêche des éponges est pratiquée su rtou t par les Grecs ; son produ it 
annuel dépasse 10 m illions de francs.

e t le Protectorat tunisien 
envisagent la création d’une 
Union douanière analogue à 
celle existant entre la France 
e t l ’Algérie et qui aurait 
pour résultat de créer de 
nouveaux débouchés récipro
ques aux produits tan t fran
çais que tunisiens.

Co m m e r c e  e x t é r ie u r . —  
La balance commerciale de 
la Tunisie a présenté en ces 
dernières années les fluctua
tions suivantes : importations, 
en 1928, 1.957 m illions; en
1929, 2.026; en 1930, 2.107; 
exportations, en 1928, 1.337 
m illions; en 1929, 1.641; en
1930, 1.127.

La part de la France a été, 
en 1930, de 1.356 m illions 
dans les importations e t de 
578 dans les exportations, 
dont lT ta lie  a, de son côté, 
absorbé pour 239 millions.

Co m p a g n ie s  de  n a v ig a 
t io n . —  Deux compagnies de 
navigation françaises assurent 
les relations maritimes avec 
la France ; la Compagnie 

Générale Transatlantique e t la Compagnie de Navigation mixte (Compagnie 
Tçuache).

La première effectue un service hebdomadaire Marseille-Tunis et retour. 
Les départs de la Compagnie de Navigation m ixte  n’ont lieu que tous les 
d ix jours, entre Marseille e t Tunis. Cette compagnie fa it un service hebdo
madaire de Tunis, desservant Sousse, Monastir, Mahdia, Sfax, Gabès, Houm- 
Souk (île Djerba).

Un service bimensuel Marseille-Bizerte e t Sète-Tunis-la Corse est actuel
lement à l ’étude. La Compagnie Générale Transatlantique assure un 
service hebdomadaire Tunis-Malte.

I l  existe en outre des services maritimes hebdomadaires (Societa Nazionale 
d i Servizi M arittim i) entre ; l»Tunis-Naples-Palerme, avec escale à Trapan i; 
2" Tunis-Gênes, avec escale à Cagliari e t Livourne.

Ports. —  Par ordre d’ importance, le principal port tunisien pour les tonneaux 
de jauge est celui de Tunis-Goulette, avec près de 6 m illions en 1930 pour les 
entrées et les sorties réunies. Mais, pour le tra fic  des marchandises, le port de 
Sfax vient au premier rang, avec près de 2 m illions et demi de tonnes contre 
2 millions seulement pour Tunis-Goulette. Les autres grands ports sont ceux 
de Bizerte, de Sousse, de Kerkennah, de Gabès.

Pour l’ensemble des ports tunisiens, en 1930, on a compté 8.565 entrées 
de navires avec 4.861.829 tonneaux de jauge, e t 8.505 sorties de navires 
avec 4.855.225 tonneaux de jauge nette. Le tra fic  des passagers, à l’entrée e t à 
la sortie, avoisine 75.000 par an, dont 55.000 par Tunis-Goulette e t 10.000 par 
Bizerte.

T ozeür . —  Cueillette des dattes. Phot. Pavia.

I n d u s t r ie . —  L ’ industrie principale est celle de l ’ huile d'olive, qui compte 
13 usines modernes et un m illier de petites à un ou deux broyeurs, instal
lées pour la p lupart dans le Sahel et la région de Sfax.

Les industries de l ’alimentation les plus importantes sont les minoteries, 
les fabriques de pâtes alimentaires 
tra ita n t le blé dur, les usines de con
serves de viande, de légumes ou de 
poisson.

Les industries indigènes les plus 
répandues sont celles des tapis, sur
to u t à Kairouan, du tissage de la 
laine e t de la soie, des cuivres et de la 
céramique.

Mo n n a ie  e t  c r é d it . —  Le sys
tème monétaire en vigueur est le 
système français. Cependant la T un i
sie possède une monnaie d’or et des 
monnaies divisionnaires frappées à 
un coin spécial. Des coupures d iv i
sionnaires de 2 francs, 1 franc, 0 fr . 50, 
émises depuis la guerre, n’ont cours 
que sur le te rrito ire  tunisien.

Les établissements de créd it de 
la  Tunisie sont : la Banque de Tunisie, 
la  Banque populaire française de T  uni- 
sie, la Banque franco-tunisienne de 
prêts immobiliers, dont les principales 
opérations sont consacrées au te rri
to ire  de la Régence. Mais la  plupart 
des grands établissements bancaires 
de la métropole possèdent aussi des 
succursales en Tunisie.

Ch e m in s  d e  f e r . —  Le réseau ferré de Tunisie a un développement 
de plus de 2.075 kilomètres, dont 38 kilomètres de réseau électrique, et des. 
sert toutes les régions du Protectorat. Tunis est relié à Bizerte, Sousse, 
Kairouan, El Djem, Sfax, Gabès, Gafsa e t jusqu’à Tozeur, dans la région

du Djerid.

R é s e a u  r o u tie r . — Le réseau 
routier tunisien a une longueur de 
5.430 kilomètres de routes commu
nales. plus un nombre considérable 
de pistes.

Une im portante circulation automo
bile parcourt tout le territo ire  de la 
Tunisie. Des services publics d’auto
cars assurent les communications 
avec les localités non desservies par 
le chemin de fer.

Postes , T é lé g r a p h e s  e t  T é l é 
pho nes . —  Le service postal est 
assuré par 517 bureaux répartis sur 
l ’ensemble du te rrito ire  de la Ré
gence. H existe 270 bureaux télégra
phiques avec une longueur de lignes 
de 5.431 kilomètres.

Un câble sous-marin é tab lit les 
relations télégraphiques de la  Tunisie 
avec la métropole par Tunis-Bizerte- 
Marseille.

Des réseaux urbains et interur
bains de téléphones avec 6.030 k ilo 
mètres de lignes sont répartis dans 
toute la Régence.

Des stations de T. S. F. sont instal
lées à Bizerte et à Tunis.D o u a n e s . —  Les marchandises im 

portées acquittent des droits de 
douane à leur entrée en Tunisie. Des 
taxes douanières sont également ap
pliquées à l ’entrée en France des 
marchandises de provenance tu n i
sienne.

Le gouvernement de la  République Indigènes cans les dunes. —  Phot. Lehnst e t Loudroch.

Co m m u n ic a t io n s  a é r ie n n e s . —  Une 
ligne aérienne de Marseille à Tunis 
par Ajaccio, exploitée par la Compa
gnie A ir-U n ion , assure le transport 
des voyageurs e t des marchandises 
par un service quotidien.
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R abat : vue générale. Phot. Gülot'Ratel.

LE MAROC
------------ 'H -------------

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

S it u a t io n . —  Le Maroc, que les indigènes appellent « Moghreb-el-Aqça » 
(Occident le plus lo in ta in), termine, à l ’Ouest, l'A frique du Nord, prolongeant 
jusqu’à l ’océan A tlan tique la  Tunisie e t l ’Algérie.

Le relief du sol est identiquement orienté pour ces tro is  pays, qui sont 
lim ités, au Nord, par la mer Méditerranée et, au Sud, par le  Sahara.

Contrairement à l ’Algérie et à la Tunisie, le Maroc possède de vastes plaines 
que traversent des fleuves im portants ; ceux-ci, à l ’exception de la  Moulouya 
qui se je tte  dans la  Méditerranée, ont leur embouchure sur l’océan A tlantique.

Le Maroc se trouve entre 28“ -36° de latitude Nord e t 1°-11° 28’ de lon
gitude Ouest de Greenwich ; i l  est bordé, au 
Nord, par la  Méditerranée et, à l ’Ouest, par 
l ’océan Atlantique, réunis par le détro it de 
G ibraltar d’une largeur de ¡3 kilomètres. La 
frontière Est, fixée par la  Convention de Lalla- 
Marnia (18 mars 1845), su it le cours de l ’oued 
Kiss, depuis la Méditerranée sur une centaine 
de kilomètres, mais un partage te rrito ria l assez 
imprécis délimite, dans la  région des Hauts- 
Plateaux, les tribus algériennes e t les maro
caines, jusqu’à l ’oasis de Figuig, qui a été 
attribuée au Maroc. A  p a rtir  de Figuig, la 
frontière Sud est constituée par une ligne Est- 
Ouest, parallèle à la  crête du Djebel Grouz, 
jusqu’à l ’oued Guir. Elle su it le cours de cet 
oued jusqu’à Ig li, po in t à partir duquel le 
Maroc s’étend jusqu’à la Mauritanie.

Le protectorat français est séparé de la  zone 
espagnole par le cours de la  Moulouya sur une 
longueur de 70 kilomètres à partir de son em
bouchure, puis par une lim ite  conventionnelle 
à déterminer sur les pentes Sud de la ligne de 
partage des eaux des bassins de la Méditerra
née et de l ’A tlantique, jusqu’au poste français 
de Rihana, e t de là, par une ligne Est-Ouest, 
le long du parallèle 35° Nord.

La superficie to ta le  du Maroc est évaluée 
à environ 500.000 kilomètres carrés, à peu près 
celle de la  France. Pour le moment, 80.000 k ilo 
mètres carrés environ sont encore fermés à 
notre expansion économique.

Co n f ig u r a t io n  d u  s o l . —  Le Maroc com
prend tro is régions fo rt différentes :

1» Une région montagneuse (R if et A tlas) :

a) Le R if. — La  chaîne du R if s’étend du cap des Trois-Fourches (au Nord 
de M elilla) jusqu’à la  pointe du Ceuta ; elle joue le  long de la Méditerranée 
le rôle de l ’A tlas Tellien en Algérie.

Le versant Nord du R if descend brusquement sur la  côte de la  Méditerranée 
qu’ i l  surplombe. Le versant Sud e t le versant Sud-Ouest s’ infléchissent vers 
la  plaine en pentes plus douces.

Le sommet le plus élevé est le Djebel T isirien (2.500 m.), sur le territo ire  
des tribus Djebala.

b) L 'A tlas . —  L ’A tlas est constitué par une chaîne centrale, le Haut-Atlas, qui 
sépare en deux ramifications : le Moyen-Atlas, au Nord, l ’Anti-A tlas, au Sud.

Le H aut-A tlas  commence au cap Guir, près d’Agadir, par une série de 
p la te a u x  qui s’élèvent rapidement jusqu’à 
3.500 m. d’a ltitude (Djebel Touchka, 3.550 m., 
e t Djebel Ouichedden, 2.500 m.), au-dessus de 
la  vallée du Goundafa. On rencontre ensuite 
le Tam jourt, le L ikoum t (3.910 m .) et le 
Touskal (4.225 m.), qui est le po in t culminant. 
A  l ’ Est, s’allonge une série de chaînes paral
lèles qui s’élèvent jusqu’à la  chaîne principale 
e t atteignent 3.876 mètres (D j. Ayachi). A  
p a rt ir  de ce sommet, le Haut-A tlas s’abaisse 
lentement dans la direction Nord-Est.

Le Moyen-Atlas domine la  v ille  de Marra
kech, à 100 kilomètres au Nord-Est. 11 est 
constitué par une chaîne principale orientée en 
direction *Sud-Ouest-Nord-Est e t  p lu s ie u rs  
chaînes parallèles entre lesquelles coulent les 
oueds Grou, Bou-Regreg, Beth, Oum-er-Rbia. 
Le Djebel Moussa, appelé aussi Djebel Salah, 
à 3.189 mètres d’a ltitude, est le po in t le plus 
élevé, vers la Moulouya.

Une longue vallée assez encaissée sépare le 
Moyen-Atlas du Haut-Atlas. C’est dans cette 
vallée que coulent la  Moulouya vers le Nord 
et l ’oued El Aüid, qui se je tte  dans l ’Oum-er- 
Rbia, vers l ’Ouest.

L 'A n ti-A tlas  se sépare du H aut-A tlas au 
Djebel Siroua (3.500 m.) et se prolonge, vers 
le Sud-Ouest, jusqu’à l ’Atlantique, entre les 
vallées de l ’oued Sous e t de l ’oued Draa. Son 
a ltitude  moyenne ne dépasse pas 1.500 mètres. 

2° Une région de plateaux et de plaines : 
a) La Meseta marocaine, qui s’étend de l ’A t 

lantique aux pieds de l ’Atlas.
Depuis le R if jusqu’à Mogador, le pays 

s’abaisse- vers la mer par des plateaux mame-Rabat : la Kasbah des Oudayas.
Phot. Gillot-Ratel.
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lonnés. La plaine borde la  mer sur une longueur de 10 à 50 kilomètres depuis 
A rz ila  jusqu’à Mogador, La  côte est souvent escarpée ; puis la plaine s’élève 
Jusqu’à une a ltitude  de 150 à 200 mètres e t ce ne sont plus que prairies et 
cultures, à perte de vue, ou zones non encore défrichées où poussent le pal- 
n ier nain et le ju jub ie r : c’est le bled.

Les terres sont, en général, des terres noires, très fertiles, appelées tirs, . 
propres à la  culture des céréales.

Les diverses régions de plaines rencontrées du cap Spartel à Mogador sont : 
le Gharb, au Nord de Kénitra, puis les Beni-Hassen e t les Zaers, au Nord-Est 
e t au Sud-Ouest de Rabat ; la  Chaouia, arrière-pays de Casablanca ; les Douk- 
kala (région de Mazagan) ; les Abda (arrière-région de Safi).

A  p a rtir  de l ’oued Tensift (qui se jette dans l ’A tlan tique au-dessus de 
Mogador), ce nesont plus que cultures d’orge ; c’est la  région des Haha-Chiadma.

L’oued Tensift, to u t au long de son cours, arrose la plaine du Haouz, où 
les indigènes se liv re n t à la  culture de l ’o liv ie r e t de l’amandier.

Enfin la  plaine du Sous s’étend entre les contreforts du Haut-A tlas et 
de l ’Anti-A tlas.

b) A  l ’ Est du Maroc la  nature des terrains est identique à celle du te rri
to ire  algérien ; on y  trouve, au Nord, la  plaine des Triffas, riche e t fertile, 
au Sud-Est du massif des Beni-Snassen la plaine des Angad, avec Oudjda, 
et, plus au Sud, les plaines d’alluvions creusées par les grands chotts : Chott et 
Gharbi, Chott et T ig ri.

3» A u  Sud de l ’A tlas, les plateaux désertiques du Tafila le t et du Draa.

L e s  côtes . —  La côte méditerranéenne est abrupte e t rude. Les deux rives 
du détroit, Tanger (Maroc) e t G ibraltar (Espagne), sont à p ic et n’offrent 
que de rares abris aux navires.

La  baie de Tanger, vaste rade foraine, abritée par la pointe de Malabata, 
se prête à l’établissement d’un p o rt im portant.

La côte A tlantique, d’un développement de 1.200 kilomètres, est constituée 
au contraire par des plages e t de vastes dunes, en arrière desquelles on ren
contre souvent des marais 
(,merdfas), mais i l  n’existe au
cun abri naturel. A u x  embou
chures des fleuves, le choc de 
la houle atlantique sur le 
seuil rocheux parallèle à la 
côte crée une «barre» qui rend 
diffic ile l ’entrée de ces fleuves.

H y d r o g r a p h ie  —  A  l ’ in 
verse de la  Tunisie et de l ’A l
gérie, le Maroc possède un 
réseau hydrographique très 
im portant.

Dans la  Méditerranée se 
je tte  la  Moulouya, descendue 
du H aut-A tlas ; elle a un 
cours de 450 kilomètres.

L 'A tlan tique  reçoit l
Le Loukkos, qui prend sa 

source dans le R if et a son 
embouchure à Larache ;

L ’ oued Sebou, dont le cours 
a tte in t 500 kilomètres. 11 des
cend du Moyen-Atlas, passe 
près de Fez, après une large 
courbe, traverse la  plaine du 
Gharb e t se je tte  dans l ’A tlan 
tique à Mehdia, après avoir tra 
versé Kénitra, qui devient un 
p o rt flu v ia l im portan t desser
vant toute la région de Meknès 
et de Fez. Le Sebou a comme 
affluents : à droite  YOuergha 
et YInnaouen, e t à gauche 
l ’oued Redom et l ’oued B  et h.

L ’oued Bou-Regreg, qui a pour a ffluent l ’oued Grou, v ien t aussi du Moyen- 
Atlas. 11 se je tte  dans l ’Océan entre les deux villes de Salé et Rabat. Un 
pont relie ces deux villes avant l ’estuaire du fleuve, dont le parcours est de 
250 kilomètres.

UOum-er-Rbia prend sa source dans le  Moyen-Atlas au Nord-Est de Kénitra  
e t a une longueur de 700 kilomètres. 11 est grossi de l ’oued E l A bid  dont les 
chutes sont exploitées pour l ’énergie électrique. Son embouchure est à Azem- 
mour, un peu au Nord de Mazagan.

L ’oued Tensift descend des pentes Nord du Haut-A tlas, passe à travers 
la  palmeraie de Marrakech e t se je tte  dans l'Océan au Sud de Safi.

L ’oued Sous coule au pied du versant Sud du Haut-A tlas, arrose la  plaine 
qui porte son nom, passe à Taroudant et re jo in t la mer au Sud d’Agadir.

L’ oued Draa  v ien t du D jebel Siroua. I l  coule d’abord d ro it au Sud, puis 
fa it  un coude vers l ’Océan e t sert de lim ite  avec les territo ires m ilita ires du 
Sud e t la colonie espagnole du R io de Oro.

D'autres oueds côtiers moins importants sont intercalés entre ces oueds p r in 
cipaux :  te l Coued N efifikh et l ’oued Mellah près de Casablanca.

L ’oued Ghi>, qui prend sa source à l 'E s t du Djebel Ayachi e t arrose Bou Denib, 
a un cours in te rm itten t et déverse ses eaux dans les bassins fermés des 
régions sahariennes. L ’oued Ziz, qui traverse le Tafila le t, cesse de couler à 
p a rtir  de Taouz.

Cl im a t o l o g ie . —  L ’A tlas constitue une barrière arrêtant les vents secs 
du Sud et de l ’ Est e t amenant la  condensation des vents humides de l ’Ouest.

Sur la  côte, la  température varie peu, mais l ’atmosphère est humide, sou
vent chargée de brouillards e t de brume : la rosée vespérale est toujours 
abondante.

Dans l ’ intérieur, le c lim a t est le  même que le c lim a t continental : froid 
en hiver, chaud en été.

Le sirocco, vent brûlant, souffle par périodes dans les plaines de l ’ intérieur.

De m ai à octobre, les pluies sont rares; de novembre à avril, elles sont 
abondantes.

Le clim at est sain, les Européens peuvent v ivre  à l ’ intérieur e t surtout 
dans les régions côtières sans être astreints, comme dans certaines colonies, 
à des séjours en France.

Sur la  côte, les points extrêmes de la  température atteignent 10° à Casa
blanca, au m inimum, et 26°, au maximum, à Safi.

Po p u la t io n . —  On évalue à 4.800.000 habitants la  population de la  zone 
française au Maroc, ce qui donne une densité de 11 habitants au kilomètre 
carré, so it deux fois moins qu’en Algérie et un tiers en moins qu’en Tunisie.

La  population des villes, au recensement de 1926, é ta it de 727.000 habitants 
pour la to ta lité  des villes de la zone française, e t celle des agglomérations 
rurales, de 3.500.000. Ce chiffre se décompose en 75.000 Français, 30.000 étran
gers, 4 m illions de musulmans et 70.000 israélites.

R a c e s . —  On pense que les premières populations du Maroc furent cons
tituées par un groupe venu du Sud e t un autre provenant de l ’ Europe méri
dionale, avant la  form ation du détro it de G ibraltar. Des éléments venus 
du Nord de l ’ Europe leur infusèrent les caractéristiques du type Scandi
nave ; de là  proviennent les Berbères blonds que l ’on trouve encore dans 
l ’Atlas.

Les Berbères établis au Maroc se mêlèrent aux émigrants venus d’Orient 
qui apportaient leur langue et leur civilisation.

Si beaucoup de Berbères parlent arabe, i l  fa u t en conclure qu’ ils adoptèrent 
pour des raisons économiques la  langue des conquérants qui é ta it en même 
temps la  langue religieuse ; d'ailleurs les régions arabisées sont celles de 
contact (plaines entre l'A tlas e t Tanger et entre la  frontière oranaise et 
l ’A tlantique) où se trouvent les centres urbains e t les grands marchés, tandis 
que les populations du R if, versant méditerranéen de la  chaîne Nord-Marocain, 
sont restées entièrement berbères. 11 en est de même à l'E s t e t à l ’Ouest du

Moyen-Atlas, dans le Haut- 
A tlas (sauf pour la vallée de 
la Moulouya), la vallée supé
rieure du Sous, l ’A n ti-A tlas et 
les oasis du Guir, du Draa e t du 
Tafilalet.

Les Arabes sont moins nom
breux que dans le reste de l ’A 
frique du Nord ; ils ne péné
trèrent dans le pays lointain 
de l ’occident qu’au douzième 
siècle, époque à laquelle ils 
furent appelés, comme mer
cenaires, par le sultan almo- 
hade Yacoub-al-Mansour qui 
les p r it  à sa solde pour sur
veiller les régions traversées 
par la  route d’Oudjda à l ’A t
lantique e t la plaine de Marra
kech où on les trouve encore.

Dans le Sud, les relations à 
travers le Sahara, entre les 
populations berbères du Ma
roc et celles de la Mauritanie 
e t du Soudan, amenèrent le 
mélange avec du sang nègre.

Les Ju ifs  d’Alexandrie, qui 
arrivèrent au Maroc au mo
ment de l ’occupation romaine, 
fu ren t en grande partie con
vertis à l ’ islamisme, mais ceux 
qui restèrent fidèles à leur foi 
formèrent une population à 
part, renforcée au cours des 
siècles par les ju ifs  chassés 
d’ Espagne ; ils s’établirent 

surtou t dans les villes de la  côte e t ne se mêlèrent guère aux premiers.
A u  poin t de vue linguistique, on compte tro is  grands groupes : les Chleuhs 

(tribus de l ’Anti-A tlas, du Sous, du Haut-A tlas et habitants du Draa) ; 
les Braber (Moyen-Atlas) e t les Rifains, auxquels i l  fa u t jo indre les Beni- 
Snassen, au Nord d’Oudjda.

H ISTO R IQ UE

L ’histoire du Maroc, de l ’ antiquité à nos jours, peut être divisée en un 
certain nombre de périodes :

1° D e  l a  c o lo n is a t io n  p h é n ic ie n n e  (x i i ® s iè c l e  a v a n t  J.-C.) a  l ’ in v a s io n  
a r a b e  (v i i « s iè c le  a p r è s  J.-C.).

Vers le douzième siècle avant J.-C., des Phéniciens, navigateurs de T y r 
e t de Sidon, étab lirent des comptoirs sur les côtes marocaines. Carthage 
donna ensuite une extension plus grande à l ’ influence phénicienne, mais 
elle ne chercha jamais à coloniser l ’ intérieur.

Quand Rome eut vaincu Carthage, elle laissa d’abord leur autonomie aux 
chefs berbères. Ce n’est qu’en l’an 40 de notre ère qu’elle annexa, sous le 
nom de Mauritanie Tingitane, la  région comprise entre la  côte méditerra
néenne e t l ’A tlantique, jusqu’à la  hauteur du Bou-Regreg, où se trouve 
aujourd’hui Rabat.

A u  cinquième siècle, les Vandales venus d’ Espagne conquirent la  Tingitane 
(429) qu’ ils  rétrocédèrent aux Romains. A  la  chute de l ’empire d’Occident 
(476), les indigènes berbères reprirent leur indépendance jusqu’à l ’apparition 
des Arabes à  la fin  du septième siècle.

2» D e l ’ in v a s io n  a r a b e  (v i i ® s iè c l e )  a  la  c o n q u ête  p o r tu g a ise  (xv® s iè c le ).
Après la  m ort de Mahomet, S id i Obka ben Nafi, fondateur de Kairouan, 

entreprit une expédition qui le conduisit jusqu’à l ’A tlantique. Ses successeurs

t
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LE  MAROC

imposèrent l ’ islam aux Berbères e t les enrô
lèrent dans les armées qui envahirent l ’ Es
pagne. L ’un d’eux, Tarik, a laissé son nom 
à G ibraltar (D jebel-at-Tarik). Les Berbères 
s’étant révoltés furent soumis à nouveau par 
Id ris , descendant d’A li, le gendre de Maho
met, qui m ourut empoisonné en 783. Son tom
beau, au Djebel Zerhoun, est encore un lieu 
de pèlerinage. Son fils, Id ris  I I ,  étendit ses 
conquêtes e t fonda Fez, en 808. Mais, à la 
m ort d’ ld r is  I I ,  l ’empire fu t  démembré et 
une période d’anarchie commença, au cours de 
laquelle le Maroc passa successivement aux 
mains des Almorávides (x i°  siècle), des Almo
hades (x ii°  au x iv °  siècle), et des Mêrinides.

3° D e  l a  c o n q u ête  p o r tu g a ise  (x v °  s iè 
c l e )  a  l a  Co n f é r e n c e  d ’A lg é s ir a s  (1906).

Au quinzième siècle, les Portugais entre
priren t la conquête du Maroc. Ils  s’empa
rèrent de Ceuta en 1415, de Ksar-el-Kébir 
en 1465 et de Tanger en 1471, occupèrent 
Arzila  e t Anfa (emplacement actuel de Casa
blanca), fondèrent les postes fortifiés de Maza- 
gan, de Santa-Cruz (Agadir), de Safi et d’A- 
zemmour. Maîtres de tous les points impor
tan ts de la  côte, ils étendaient leur domination 
jusqu’à Marrakech, où l ’on trouve encore des 
vestiges de leur occupation. Au même moment, 
les Espagnols, à l ’ instigation de X im e n e s , 
s’ installaient à Oran, à Mers-el-Kébir et dans 
le royaume de Tlemcen.

Cette menace chrétienne groupa de nou
veau l ’ islam sous l ’ascendant des chefs re li
gieux, mais leur solidarité n’empêcha pas la 
décomposition politique, jusqu’à l ’avènement 
des Saadiens, au début du seizième siècle.
Ceux-ci, sous la  conduite d’E IK a im -b i-A m r’- 
A lla h  (celui qui se lève par la  volonté d’Allah), 
déclarèrent la guerre aux Portugais, soumirent 
le Sous et reprirent Marrakech ; leur dynastie 
régna jusqu’en 1660. Son plus fameux chérif
fu t  Ahmed el Mansour qui en tre tin t des relations amicales avec la  France, 
l ’Angleterre et les Pays-Bas et poussa sa domination jusqu’au Sénégal et 
au Soudan.

A ux Saadiens succédèrent les Chorfa Hassanl. L ’un des leurs, M oulay 
Ism a ii (1672-1729), est resté célèbre. I l  o ffr it à Louis X IV  son alliance contre 
les Turcs d’Alger e t demanda la  main d’une de ses filles naturelles, la  p rin
cesse de Conti. I l  reconstruisit sa capitale Meknès dont i l  vou lu t fa ire  un 
autre Versailles.

A u  cours du dix-huitième siècle, le pouvoir échut à la  dynastie des 
Alaouiles. L ’un de leurs chefs, M oulay Mohammed (1757-1792), restaura 
l ’autorité  chérifienne et chassa les Portugais, mais i l  ne parv in t pas à réprimer 
les révoltes intérieures. Comme i l  les a ttr ib u a it aux idées européennes, il 
restreignit le plus possible les rapports de ses sujets avec les étrangers.

Les troubles continuèrent jusqu’au règne du sultan M oulay Hassan, qui 
monta sur le trône en 1873 e t entreprit la pacification e t la  réorganisation 
du pays. Mais i l  m ourut avant d’avo ir achevé sa tâche (1894).

Les puissances ne pouvaient rester indifférentes au danger que constituait, 
à leurs portes, ce foyer perpétuel d’effervescence. Mais elles ne s’accordaient 
pas e t engagèrent entre elles une néfaste riva lité  d’ influences. Cependant 
Abd-el-Aziz, qui ava it succédé à son père, voya it éclater de graves rébellions 
parmi ses sujets mécontents de ses idées modernes e t des modifications qu’ il 
ava it apportées au régime fiscal. C’est alors que la  France s’entendit avec 
l ’Angleterre et l ’ Espagne pour négocier l ’accord de 1904. En échange de 
la  liberté d’action laissée à l ’Angleterre en Egypte e t de là  reconnaissance 
aux Espagnols d’une zone d’ influence dans le Maroc septentrional, nous 
acquérions le d ro it d’agir au mieux de nos intérêts.

Le débarquement de Guillaume 11 h 
Tanger, le 31 mars 1905, e t son dis
cours où i l  se posait en défenseur de 
l ’ indépendance du sultan empêchèrent 
la réalisation du plan de réformes que 
nous avions soumis à Abd-el-Aziz et 
provoquèrent la  réunion de la Confé
rence d’Algésiras (15 ja n v ie r-7  avril 
1906).

Celle-ci a r r ê ta  les  m esures  à 
prendre pour assurer le maintien de 
l’ordre dans les ports e t procurer au 
Maghzen les ressources dont i l  avait 
besoin, sous la tr ip le  réserve de la 
souveraineté du sultan, de l ’intégrité 
de ses E tats et d’une liberté écono
mique sans inégalité de droits.

4° D e  l a  Co n fér e n c e  d ’A lg é s i
r a s  (1906) a  l ’ é t a b l is s e m e n t  d u  
pro tecto rat  f r a n ç a is  (m a r s  1912).

L ’assassinat du docteur Mauchamps 
à Marrakech, le 19 mars 1907, amena 
la  France à occuper l ’Am alat d’Oud- 
jda  (29 mars). A  la  suite d’une émeute 
qui éclata à Casablanca le 30 ju ille t 
1907, le gouvernement français en
voya devant Casablanca une d iv i
sion navale qui débarqua, le 7 août.

La tour de Fez : Fez-Bali (le vieux Fez) 
vu des tombeaux des anciens sultans Mérinidcs, au nord de la ville.

PA«!. Marltl.

4.000 hommes sous le commandement du géné
ra l Drude, Un détachement espagnol s’é ta it 
jo in t à nos troupes. Des rencontres avec les 
indigènes eurent lieu le 11 septembre àTaddert 
e t le 21 à Sidi-Brahim. Mais, le 19 octobre, 
notre cavalerie é ta it attaquée à Taddert et 
l ’entrée en scène de Moulay Hafid, frère du 
sultan, et de l ’agitateur, Moulay Rechid, venu 
du Tafilalet, nous obligea à renforcer notre 
corps expéditionnaire dont le général d’Amade 
prenait le commandement, le 5 janvier 1908. 
Après de premiers succès, qui amenèrent 
la  soumission de la  Chaouia, i l  eut pour 
successeur le général Moinier qui continua 
son œuvre chez les Zaer e t en pays tadla.

A  Oudjda, une attaque des Beni-Snassen, 
contre une de nos reconnaissances, le 7 oc
tobre 1907, eut pour résultat une série d’opé
rations heureuses menées par le colonel Hen- 
rys, puis par deux fortes colonnes sous les 
ordres du général Lyautey. Sur le Haut-Guir 
où nous avions installé des postes en 1908, 
le colonel A lix  avec 7.000 hommes dispersait 
à D jo rf une nombreuse harka, qui bloquait 
Bou-Denib, e t assurait la tranquillité  dans 
cette région jusqu’en 1911.

En 1908, Moulay Hafid s’é ta it fa it  pro
clamer sultan à la place de son frère. Débordé 
par les tendances xénophobes des tribus qui 
l ’avaient appuyé e t investi dans Fez (avril 
1911), i l  demanda l ’appui de la France pour 
sauver sa capitale. Le général Moinier cons
titu a  tro is colonnes sous les ordres respectifs 
des généraux Brulard, Dalbiez et Gouraud, 
arriva à Fez le 21 juin, débloqua la mission 
française e t le sultan et se porta ensuite sur 
Meknès où Moulay Zin, frère de Moulay Hafid, 
s’é ta it fa it  proclamer sultan, e t le força à 
demander l ’aman. Pour marquer qu’elle ne se 
désintéressait pas du problème marocain, 
l ’Allemagne envoya le croiseur Panther à 
Agadir. Un accord franco-allemand du 4 no

vembre 1911 compléta le principe du protectorat éventuel politique, admi
n is tra tif et financier de la  France au Maroc, qui devin t une réalité le 30 mars 
1912, date à laquelle M. Régnault, m inistre de France à Fez, signa avec Mou
la y  H afid  le tra ité  de protectorat. Quelques jours plus tard, le 17 avril, la 
révolte des tabors (troupes chérifiennes) à Fez contre leurs cadres français 
souleva la population et des massacres effroyables eurent lieu. Des troupes 
fu re n t dirigées sur Fez pour réprimer le mouvement et, par décret du 28 avril, 
le général Lyautey fu t  nommé commissaire résident général de la  République 
française au Maroc, concentrant les pouvoirs c iv ils  e t militaires, unification 
indispensable pour mener à bien notre action.

5 °  L ’ œ u v r e  d u  m a r é c h a l  L y a u t e y .
A rrivé  à Fez le ,24 mal 1912, le général Lyautey commença par rétablir 

l ’ordre dans la  banlieue immédiate de la  v ille  (opérations dirigées par le géné
ra l Gouraud) et par neutraliser les tribus du Sud par l ’action des grands caïds 
alliés à notre cause. La victo ire  de la colonne Mangin sur un nouveau pré
tendant au trône, E l H iba, e t la prise de Marrakech pacifièrent rapidement 
le Sud. En outre, la  sécurité du Tadla é ta it assurée par les opérations 
du  général B londelat et du colonel Gueydon de Dlves au Sud de Rabat, 
tandis que les généraux Franchet d’Espèrey et Brulard rétablissaient l ’ordre 
dans la région de Mogador.

Moulai Hafid ayant abdiqué en août 1912 en faveur de son demi-frère Moulay 
Youssef, le résident général s’attacha à rehausser par tous les moyens le pres
tige du nouveau sultan e t surtou t à sauvegarder sa souveraineté intérieure 
en ne voyant dans le protectorat qu’un contrôle et non une administration 
directe ; au point de vue m ilita ire, l ’ idée primordiale fu t celle de la  pénétra

tion  et de l ’occupation par la méthode 
de « la  tache d’huile », consistant à 
n’entreprendre aucune action nou
velle avant d’avoir affermi e t orga
nisé le t e r r i t o i r e  c o n q u is  précé
demment.

Ce fu t ainsi que la  soumission des 
tribus du Sous nous perm it d’occuper 
Agadir ; dans le Tadla, les opérations 
du colonel Mangin, de mars à juin 
1913, furent complétées l ’année sui
vante par celles du colonel Henrys 
qui occupa Khénifra ; dans le Maroc 
oriental, nous nous installâmes en 1912 
à Guercif et en 1913 à Msoun, à 
25 kilomètres à l ’Est de Taza ; en 
mai 1914, l’occupation de Taza par les 
manœuvres combinées des généraux 
Gouraud e t Baumgarten aboutit à la 
liaison du Maroc oriental avec le 
Maroc occidental. A  la déclaration 
de guerre, en 1914, la zone du protec
to ra t ava it pour lim ites le H au t-A t
las, l ’Oum-er-Rbia et le Moyen-Atlas.

Le général Lyautey m it alors à la 
disposition de la France en péril 
presque toutes les troupes dont il dis
posait, ne conservant que le m ini
mum indispensable pour que rien neDans les rues mystérieuses de Fez. Phol. pumdrin.
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parû t changé en apparence à notre mode d’occupation. La  haute 
sagesse de son administoalion et le prestige personnel qu’ i l  exerçait 
sur les indigènes lu i iSwnirent de m aintenir le Maroc en paix, en 
dép it de ces conditions précaires e t des fréquentes insurrections des 
tribus rebelles, soudoyées par la  propagande ennemie..

A  l ’armistice, un programme de pacification méthodique p u t être 
mis à jour. Le fro n t de la  dissidence fu t  subdivisé en fro n t Nord, 
face à la  zone espagnole ; fron t berbère, entre Taza e t la  Moulouya 
e t entre l’Oum-er-Rbia e t le Moyen-Atlas ; fro n t des grands caïds, sur 
le versant Sud du Grand-Atlas; fro n t Sud, dans la  région dj-Bou-Demb 
e t du Tafilalet. , , "

En 1919, notre action se porta  sur le fro n t berbère. En 1920, nous 
encerclâmes sur ce fro n t le bloc dissident des Beni-Ouarain et des 
Marmoucha, tandis que sur le  fro n t Nord le général Poeymirau occu
pa it Ouezzan e t que, sur le fro n t Sud, les harkas du  Glaoui infligeaient 
une défaite à Ba A li, successeur d’E l Hiba.

En 1921, le maréchal Lyautey —  dont l ’élévation à ce grade suprême 
reconnaissait les éminents services —  décidait que l ’occupation 
s’étendrait seulement au « Maroc u tile  », c'est-à-dire aux régions présen
ta n t un intérêt m ilita ire, politique ou économique et qu’elle serait effec
tuée dans un délai de tro is ans, de 1921 à 1923.

Le programme de 1921 com portait la  réduction du fron t berbère, 
que menèrent à bien les opérations du général Aubert chez les Beni- 
Ouarain et celles du général Poeymirau à la poche de Bekrit. Le blocus 
de la  montagne Chleuh, dans le Moyen-Atlas, en fu t  la  conséquence.
Cette même année, les revers des Espagnols à Anoual nous appe
lèrent sur le fron t Nord où la  situation fu t rétablie après quatre mois.

En 1922, fu t  entreprise la  pacification du Moyen-Atlas. Le général 
Aubert, parti de Missour, sur la  Moulouya, s’avança jusqu’à E n jil et 
Alm is des Marmoucha, sur les pentes Sud du massif, pendant qu’un 
groupe mobile venu du Nord occupait Skoura, sur les pentes Nord. Plus au 
Sud, où nous avions pour objectif l’occupation de la  riche plaine comprise 
entre l ’Oum-er-Rbia et le Moyen-Atlas, le groupe Freydenberg, venant de 
l ’Oum-er-Rbia, p r it  Ksiba e t sa jonction avec les groupes mobiles Théveney 
e t de Chambrun, venant de la  Moulouya, perm it l ’ouverture des deux routes 
sur les deux versants du Moyen-Atlas. A  la  fin  de l ’année, les troupes du 
général Daugan, appuyées par la  harka du Glaoui, s’ emparaient d’Ouaoui- 
zert et réduisaient le saillant des Beni-Mellal.

En 1923, les généraux Poeymirau, de Chambrun e t le  colonel Freydenberg 
étaient chargés de la  réduction de la  « tache de Taza ». Leurs opérations com
binées nous ouvrirent la  route impériale de Fez à la Moulouya par E n jil 
e t assurèrent les communications entre le Maroc occidental et la  vallée de 
la  Moulouya. Au mois de septembre, la  route entre Ouaouizert et Beni-Mellal 
é ta it libre. Cependant, la  tache n’ava it pas été complètement réduite. Lar
gement encerclée par une ceinture de postes, elle constituait toujours un 
foyer, ou p lu tô t deux foyers de dissidence (la grande e t la  petite tache) 
qui pouvaient devenir dangereux, comme l ’événement ne tarda pas à le 
prouver.

Ces diverses campagnes, minutieusement préparées e t menées avec le 
m inimum d’effectifs et de pertes, ne représentent néanmoins qu’une petite 
partie de l'œuvre admirable réalisée par le maréchal Lyautey. Pendant les 
treize années, dont quatre et demie de guerre mondiale, où i l  fu t  à la  tête 
de notre protectorat, le maréchal a transformé le Maroc. I l  a su gagner la 
confiance des indigènes e t s’assurer la  loyale collaboration des grands caïds. 
A tte n tif à laisser au sultan son indépendance, i l  a été pour lu i le plus pré
cieux des conseillers. I l  a donné au pays un essor économique sans précédent. 
I l  a ouvert des routes, construit des villes modernes, aménagé de grands 
ports, comme celui de Casablanca, qui est aujourd’ hui l ’un des plus actifs 
de ¡’A tlantique. I l  a encouragé la  colonisation, fa it  bénéficier la population 
de tous les avantages du progrès européen, de renseignement e t de l ’hygiène. 
Si le Maroc est appelé à connaître une prospérité croissante, c’est à l ’ in te lli
gence, à l ’ in itia tive  e t au trava il obstiné d’un Lyautey qu’ i l  le doit. La France 
n’a jamais eu de meilleur serviteur de sa vraie gloire, celle q u i ne rêve point 
de conquêtes guerrières, mais seulement de fa ire  rayonner dans le monde 
la civilisation. Le nom du maréchal Lyautey reste indissolublement attaché

Agadir e t sa rade. ph ° ‘ - Men*»»-

Scène marocaine : indigène tressant des nattes de jonc. 
P ho t. F lond rin .

à l ’histoire de notre expansion africaine e t la  reconnaissance nationale ne 
saurait lu i être mesurée.

6 °  L a  g u e r r e  d u  R if .
Malheureusement, des circonstances indépendantes de notre volonté allaient 

amener au Maroc une période critique. Dès la fin  de 1924, le maréchal Lyautey 
avait signalé au gouvernement français le péril dont nous menaçait l ’ambi
tion  croissante d’Abd-el-Krim . Cet aventurier rifa in, grisé par les succès 
qu’ i l  ava it remportés contre les Espagnols, ava it proclamé la  guerre sainte. 
A  la  tête de ses tribus fanatisées, i l  prétendait se ta ille r un royaume indé
pendant. Déjà, par la  terreur autant que par la persuasion, i l  ava it entraîné 
dans la  dissidence la  p lupart des tribus au Nord de l’Ouergha et s’é ta it tourné 
vers le Sud : ses infiltra tions encerclaient nos postes avancés, aux effectifs 
insuffisants depuis qu’avaient été réduites, par mesure d’économie, nos troupes 
d’occupation. Par Aïn-Matouf e t Aïn-Aïcha, Abd-el-Krim  s’avançait vers 
Taza, tandis qu’une autre de ses harkas, par la vallée du Leben, marchait 
sur Fez, la  v ille  sainte.

L ’offensive rifaine avait déjà pris une inquiétante envergure quand 1 arrivée 
des premiers renforts permit, le 25 avril 1925, de former tro is groupements: 
à l ’Ouest, celui du général Colombat ; au centre, celui du colonel Freydenberg ; 
à l ’ Est, celui du colonel Cambay, dont les efforts avaient, dès la fin  du mois, 
tracé notre ligne de résistance. Mais la pression d’Abd-el-Krim  se fa isait de 
plus en plus forte. Malgré d’héroïques combats, nous ne pouvions rien contre 
les infiltra tions ennemies qui provoquaient des défections de plus en plus 
étendues à l’ intérieur même de nos lignes. Au début de ju ille t, notre fron t avait 
reculé partout, on envisageait l ’évacuation de Taza, et Fez é ta it en grand

alors que le gouvernement délégua au Maroc le maréchal Pétain pour 
le renseigner sur la  situation et décider des mesures nécessaires. Le résultat 
de cette mission se tradu is it aussitôt par un envoi considérable de renforts 
et une réorganisation complète du commandement, le général Naulin étant 
chargé de la haute exécution des opérations nouvelles, avec compie principaux 
lieutenants les généraux Boichut et B illotte.

La présence de deux maréchaux au Maroc et la  m ultip lic ité  des états-majors 
risquaient d’amener des frictions préjudiciables au succès final. Le maréchal 

Lyautey —  dont la  santé avait d’ailleurs été fo rt ébranlée par la 
tâche écrasante à laquelle il lu i ava it fa llu  faire face —  le com prit : 
avec une abnégation qui est un des plus beaux tra its  de sa car
rière, i l  adressait sa démission le 24 septembre, et un successeur 
c iv il, M, Th, Steeg, lu i é ta it donné. La  résidence générale éta it 
désormais libérée de toute responsabilité dans les opérations.

Déjà le redressement ava it commencé par des opérations préli
minaires de dégagement, à l ’Ouest (Nord d’Ouezzan) e t à l ’ Est 
(chez les Tsouls et les Branès) au mois d’août, puis en septembre, 
par une large offensive déclenchée à l ’Ouest e t au centre, puis à 
l ’ Est, en liaison avec une action des Espagnols sur A jd ir. Elle 
aboutit à nous rendre à peu près sur to u t l ’ensemble du fro n t nos 
positions anciennes. Abd-el-Krim  cessait d’être redoutable, mais il 
restait à le forcer dans ses derniers retranchements.

L ’hiver suspendit l ’activité m ilita ire, impossible pendant la 
mauvaise saison dans ces régions de montagnes, mais non l ’action 
politique, qui se révéla particulièrement heureuse. De fa it, quand au 
début de 1926 la  campagne recommença —  le général Boichut 
ava it succédé, le 20 janvier, au général Naulin —  nous nous trou
vâmes en présence d’une demande de négociations de la part 
d’Abd-el-Krim . Une conférence eut lieu à Oudjda, du 26 a v ril au 
6 mai, mais elle n’abou tit pas.

L’aventure rifa ine ne pouvait plus être liquidée que par les armes. 
La coopération franco-espagnole y  pourvut. En dix-sept jours, les 
Rifains furent partout refoulés dans leurs montagnes encerclées 
et, le 27 mai, Abd-el-Krim , abandonné par ses derniers partisans, 
se rendait aux troupes françaises, près de Targuist. I l  a été déporté 
à la  Réunion.

Ces opérations furent complétées, en ju ille t, par l ’achèvement de 
la  réduction de la  tache de Taza.

La pacification du R if a rendu nécessaire un rajustement des 
accords existant entre la  France e t l ’Espagne pour la  délim itation
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Mauresques des Beni-Snassen, dans la  région d’Oudjda.
Phot. Boumandel.

de leurs zones d’ influence, la  surveillance m aritim e e t le régime des confins. Ce 
fu t  l ’objet des négociations qui o n t eu lieu à Paris du 14 ju in  au 10 ju ille t 1925.

L ’ ÉPOQUE ACTUELLE
Depuis la  fin  de la  guerre du R if, les opérations m ilita ires n ’ont pas absolu

ment cessé au Maroc, car i l  reste encore des dissidences à réduire. Mais ces 
opérations o n t un caractère to u t local et l ’on peut envisager comme prochain 
le moment où elles seront elles-mêmes devenues inutiles.

Cependant, M. Steeg, continuant les sages méthodes de son prédécesseur, 
a su lu i aussi se concilier les sympathies marocaines, e t particulièrement du 
jeune sultan S idi Mohammed qui, depuis le 17 novembre 1927, a  succédé à 
son père défunt, M oulay Youssef.

A D M IN IS T R A T IO N

Le  tra ité  de protectorat signé à Fez le 30 mars 1912 entre la  République 
française e t le sultan du Maroc (alors Moulay Hafid) a organisé l ’adm inistration 
du Maroc.

M a c h z e n . —  Le sultan est souverain absolu. I l  réside habituellement à 
Rabat, mais séjourne à Fez et Marrakech, villes impériales. Dans la zone 
française i l  délègue l ’autorité à quatre califes résidant à Marrakech, Fez-Tiznit 
et au Tafilalet.

Dans la  zone espagnole, un khalifa  résidant à Tétouan a la délégation du 
sultan, qui est représenté d’autre part, dans la  zone internationale de 
Tanger, par un naib.

L'ensemble du gouvernement du sultan constitue le Maghzen, qui com
prend les ministres : grand v iz ir, m inistre  de la  J ustice, des Habous (fondations 
pieuses), des Domaines.

Chaque tribu  est gouvernée par un  caïd ; chaque fraction de tr ib u  obéit 
à un cheikh. Chaque v ille  principale est administrée par un pacha. La  justice 
est rendue par un cadi.

P rotectorat . —  Un commissaire résident générai de ta République française 
relevant du ministère des Affaires étrangères est placé à côté du sultan. I l  
est ministre des Affaires étrangères du Maroc e t m inistre  de la Guerre du

Chaque région est administrée par un contrôleur d v fl, sauf celle 
d’Oudjda qui a pour chef un consul général.

Les grandes villes possèdent pour leur adm inistration une organi
sation appelée « service municipal s> dont là  îhef est un fonctionnaire 
des services civils, assisté d’une commission municipale, dont le rési
dent général choisit les membres parmi les notables.

Dans chaque région, circonscription ou v ille , les autorités maro
caines : caïds, pachas, cadi, exercent leurs fonctions sous le contrôle 
e t l ’autorité des fonctionnaires du protectorat : chefs de région, 
contrôleurs, etc.

Justice. —  L ’organisation judicia ire est constituée p a r:
Une cour d’appel à Rabat ;
C inq tribunaux de première instance à Casablanca, Marrakech, 

Fez, Rabat e t Oudjda;
Douze justices de paix dans les principales villes, dont deux à Rabat 

e t deux à Casablanca.
Ces tribunaux sont compétents à l ’égard des Français, des ressor

tissants étrangers dont les gouvernements ont renoncé aux capitula
tions, des indigènes en matière civile  ou commerciale pour les affaires 
dans lesquelles sont intéressés des ressortissants des tribunaux fran
çais ; en matière criminelle, vis-à-vis des mêmes justiciables, y  com
pris les crimes commis au préjudice des Européens par les indigènes. 
Enfin, ils connaissent dans les mêmes lim ites des litiges relatifs aux 
règlements des questions immobilières.

Le régime d it  de Í immatriculation, ou conservation de la  propriété 
foncière, a apporté dans les transactions immobilières une clarté et 
une sécurité bien nécessaires. La propriété est désormais, dans les 
régions où fonctionne l ’ im m atriculation, délimitée, enregistrée et 
cadastrée dans des conditions formelles donnant toute sécurité 

aux  propriétaires du sol.

C u lt e s . —  Le sultan e t la  p lupart de ses sujets sont des musulmans sunnites 
de la secte des malékites. On compte également un grand nombre de juifs, 
dans les villes principalement (plus de 107.000) e t environ 103.000 chrétiens, 
presque tous catholiques.

Les congrégations religieuses musulmanes, bien qu en décroissance, ont 
encore pour affiliés 10 %  de la  population.

La zone française constitue un vicaria t apostolique autonome, sous le nom 
de vicaria t apostolique de Rabat. Son titu la ire  porte le t itre  d’évêque d’Orthose.

E n s e ig n e m e n t . —  L ’enseignement à ses divers degrés, au développement 
duquel le maréchal Lyautey a consacré un remarquable effort, est donné 
à  la  population européenne e t à la population indigène.

Enseignement français. —  Les études primaires, aboutissant au certificat 
d’ études, sont suivies par les élèves dans un grand nombre de centres 
(plus de 21.000 élèves).

Des lycées, où est donné l ’enseignement secondaire, existent à Rabat, Casa
blanca, Tanger, Oudjda. Des lycées e t collèges de jeunes filles ont été éga
lement créés dans ces villes (3.000 élèves garçons et filles).

L ’enseignement professionnel est donné à Casablanca par 1 école indus
trie lle  e t commerciale ; à Rabat e t à Casablanca, par des ateliers d’apprentis
sage (1.500 élèves).

Enseignement indigène. —  11 n’existait avant 1912, en ce qui concerne 1 en
seignement primaire, que des écoles coraniques où les enfants apprenaient 
à écrire, à compter et récitaient les versets du Coran.

Les écoles franco-arabes créées par le protectorat donnent aux jeunes 
indigènes une instruction élémentaire pratique, en français e t en arabe 
(5.000 élèves). , , , „  .

L ’école supérieure de Fez e t le collège de Rabat professent 1 enseignement 
secondaire e t décernent un diplôme de fin d’études ; la durée des études y  
est de six ans.

Enfin l ’enseignement supérieur existe dans les mosquées e t medersas 
(la  Karaouyine de Fez) e t à l ’ In s titu t des hautes études marocaines de 
Rabat, fréquenté par les étudiants européens e t indigènes.

sultan.
Le cabinet diplomatique, le cabinet c iv il, le  cabinet m ilita ire  

secondent le résident général.
Le secrétaire général du Protectorat a sous son autorité  les diffé

rents services civils : contrôles c iv ils  e t municipalités, études légis
latives, sûreté, service pénitentiaire, adm inistration générale.

Les services essentiels placés chacun sous l ’autorité  d’un direc
teur généra! sont : 1« la  direction générale des finances ; 2° la direc
tion  générale de l ’agriculture, du commerce et de la colonisation ; 
3» la direction générale de l ’ instruction publique, des beaux-arts 
e t des antiquités ; 4» la  direction générale des services de santé 
et d’hygiène publiques ; 5° le service des domaines ; 6° l ’office 
des postes, télégraphes e t téléphones ; 7“  le service des affaires ché
rifiennes dont le directeur est conseiller du gouvernement chérifien.

A d m in is t r a t io n  p r o v in c ia l e . —  Le Maroc est partagé en 
zone civile  e t en zone m ilita ire  suivant les étapes de Ja pacifica
tion  ; ces zones sont divisées chacune en régions.

La  zone m ilita ire  comporte les quatre régions de Fez, Meknès, 
Taza et Marrakech, subdivisées elles-mêmes en territo ires m ilitaires 
e t ceux-ci en cercles ou annexes m ilita ires. A  la tê te  de chaque 
région se trouve un officier général ou supérieur, assisté par le 
service des renseignements.

La  zone civile  se compose : 1° de la subdivision autonome de 
Casablanca qui comprend les régions civiles de la  Chaouia, de 
Rabat et du contrôle c iv il autonome des Doukkala ; 2“  de la  région 
du Gharb e t du contrôle c iv il de Fez, dépendant de la région m ili
taire de Fez ; 3» des contrôles civils de Meknès-banlieue e t d’Oued 
Zem, dépendant de la région m ilita ire  de Meknès ; 4“  des contrôles 
civils des Abda Ahmar, de Mogador, des Rehamna e t des Sraghna 
Zemrane, dépendant de la  région m ilita ire  de Marrakech ; 5 " de 
la  région d’Oudjda avec quatre contrôles civils. Vue générale de Meknès. Phot. Plandr*».
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Des écoles professionnelles indigènes, annexées aux écoles franco-arabes, 
form ent des artisans e t fo n t renaître les anciens métiers et arts marocains 
dans les grandes villes.

Des cours de broderie, de fabrication des tapis, de couture e t de cuisine 
sont donnés aux fille ttes indigènes.

Enseignement Israélite. —  Les écoles de l ’A lliance française e t de l ’Alliance 
Israélite recevaient, longtemps avant l ’ installation du  protectorat, les jeunes 
Israélites e t leur donnaient un bon enseignement prim aire e t professionnel.

Institu t scientifique chérifien. —  L ’étude des sciences naturelles concernant 
le Maroc est dévolue à un In s titu t scientifique chérifien.

Bu d g e t . —  Le budget du Protectorat est approuvé par le ministère des 
Affaires étrangères après avis du ministère des Finances français. I l  s’élevait, 
en 1930, à 802 m illions pour les recettes e t les dépenses.

La  dette publique du Maroc est de 705 m illions de francs, auxquels i l  fau t 
ajouter les emprunts des ports e t ceux des chemins de fer.

A r m é e . —  Les troupes stationnées au Maroc sous le  commandement supé
rieur d’un général de division comprennent :

Infanterie : 2 régiments de zouaves, 6  régiments de tira illeurs 
marocains, 3 régiments de tira illeurs algériens, 3 régiments de légion 
étrangère, 1 bataillon d’ infanterie légère d’A frique, 1 régiment d’ infan
terie coloniale, 2 régiments de tira illeurs sénégalais, 1 bataillon de chars 
de combat, 2 compagnies sahariennes.

Cavalerie : 1 régiment de chasseurs d’A frique, 2 régiments de spahis 
marocains, 2 escadrons de dépôts de spahis marocains, 1 régiment de 
spahis algériens, 1 groupe d’automitrailleuses, 1 /2  régiment étranger de 
cavalerie, 2 compagnies de remonte, 3 escadrons du train.

A rtille rie  : 1 régiment d’a rtille rie  marocaine, 1 régiment d’artille rie  
coloniale m ixte , 1 bataillon d’ouvriers d’artillerie.

Génie : 1 bataillon de sapeurs mineurs, 1 bataillon de sapeurs télé
graphistes, 1 bataillon de sapeurs de chemins de fer.

Aviation  : I régiment d’aviation (5 groupes).

M o n n a ie  e t  s y s tè m e  f in a n c ie r . —  Jusqu’à ces dernières années, la 
monnaie locale é ta it la monnaie hassani(du nom du sultan Moulay Hassan 
qui en avait effectué les premières frappes). C’é ta it une monnaie d’argent 
composée de douros ou ria is , va lant 5 pesetas hassani, et divisés en 
demi-douro e t quarts de douro. Par la suite, pour la  commodité des 
transactions, on créa des b illets de banque de 20 douros garantis par 
l ’encaisse métallique de la Banque d’ E ta t du Maroc. Ils  étaient émis 
par la  Banque d’ E ta t du Maroc créée par l ’acte d’Algésiras.

Parallèlement à cette monnaie c ircula it effectivement la  peseta 
espagnole ; le franc e t la  liv re  sterling n’avaient pratiquement cours 
que sous forme de chèques de banque payables à Paris ou à Londres 
et, dans une lim ite  restreinte pour le franc, sous forme de coupures 
de la  Banque de l ’Algérie et de la  Banque de France.

La  monnaie hassani subissait autrefois au change une perte im por
tante sur les monnaies européennes. Mais, à la  suite des perturbations 
consécutives à l ’emploi généralisé du papier-monnaie e t au cours forcé, 
la monnaie hassani, su ivant la hausse de l ’argent, a tte ign it un cours 
supérieur à sa valeur fiduciaire e t fu t, au cours de la  guerre, amenée à 
la  parité avec le franc. En 1919, enfin, sa hausse constante obligea le Protec
to ra t à décider le re tra it de cette monnaie locale.

On procéda alors à la création d’un franc marocain, qui a cours légal 
dans l ’étendue du Protectorat et qui est émis par la  Banque d’E ta t du 
Maroc. I I  existe des billets de banque de 1.000 francs, 500 francs, 100 francs, 
50 francs, 20 francs, 10 francs, 5 francs, des jetons métalliques de 2 francs, 
1 franc, 0 fr .  50 et 0 fr . 25 e t des pièces de billon de 0 fr . 10 e t 0 fr . 05.

La Banque d’ E ta t du Maroc, la  Banque algéro-tunisienne, le Crédit foncier 
d’Algérie e t de Tunisie, la Compagnie algérienne, la  Société Générale, la Banque 
commerciale du Maroc, la Société marseillaise de crédit possèdent dans les 
principales villes des succursales e t des agences qui effectuent toutes les

opérations de banque usuelles, la  Banque d’ E ta t du Maroc ayant le privilège 
d’émission du  franc marocain.

Ch a m b r e s  d e  c om m erce  e t  d ’a g r ic u lt u r e . —  I l  existe dans les villes 
importantes une chambre de commerce e t une chambre d’agriculture, com
posées de notables nommés par le résident général e t siégeant sous la  prési
dence du directeur général de l’agriculture, du commerce et de la  colonisa
tion  ou de son délégué. Ces chambres o n t vo ix  consultative.

Cr é d it  a g r ic o le . —  Des associations agricoles sont constituées 
entre colons sur la  base des syndicats agricoles de France. Des 
caisses de crédit agricole mutuel, ouvertes à Oudjda, Rabat e t Casa
blanca, consentent aux colons des prêts à court terme (jusqu’à 6 ans).

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

A g r ic u lt u r e . —  Le Maroc est un pays essentiellement agri
cole. Les indigènes o n t classé les terres suivant leur nature sous 
certaines dénominations : tirs, terres franches, noires, imprégnées 
de sels de fer, riches en humus, compactes e t éminemment 
propres à la culture des céréales ; hamri, terres siliceuses de 
couleur rouge ; remet, terres sablonneuses, assez maigres. Ils  dis
tinguent également les harroucha, terres silico-calcaires, et les 
dahs, terres d’alluvions, contenant de l’argile e t de la silice.

La  superficie tota le du Maroc français est de 42 m illions d’hec
tares environ ; nous en occupons un peu plus de la  moitié. 
Déduction fa ite de la  montagne, i l  reste un peu moins de 10 m il
lions d’hectares qui constituent le Maroc agricole.

2.500.000 hectares sont en culture e t 2.792.000 sont à défri
cher ; le reste est terrains de parcours pour le bétail (plus de
4.700.000 hectares) ; vergers ou vignobles (60.000 hectares) ; forêts 
comprises dans la  zone agricole (470.000 hectares).

En ce qui concerne la  répartition des diverses cultures, on 
distingue un certain nombre de zones correspondant aux réglons 
naturelles, à savoir : le Gharb et le Béni Ahsen, région côtière, 
s’étendant de Mehdia (embouchure du Sebou) jusqu’à la  zone 
espagnole (R if). C’est plus un pays d’élevage que de cul
ture. Beaucoup de colons européens y  possèdent des exploitations 
prospères. Les principaux centres sont : E l Had K ourt, Souk el 
Arba, Arbaoua, Lalla-Mimouna. On y  cultive l ’orge, le blé, le 
maïs. Des essais de culture du coton o n t donné des résultats 
très encourageants. Les régions de Fez, Meknès, Rabat, Zaers 

e t Zemmour sont pour la plus grande partie cultivées eu céréales (orge e t blé) 
e t en cultures printanières (pois chiches, sorgho, maïs).

Le massif montagneux du Zerhoun, près de Fez, est couvert d’oliviers 
d’un très bon rapport.

On fa it  dans ces régions un im portan t élevage (bœufs e t moutons).
La  Chaouia est cultivée en céréales et comporte de nombreux centres d’élevage. 
Les Doukkala (région de Mazagan) sont également une région essentielle

ment agricole ; outre les céréales (orge, blé, maïs, sorgho), on y  trouve beau
coup de cultures maraîchères irriguées.

Les Abda (région de Safi) produisent l'orge et le  blé. Dans la région méri

dionale, les eaux dérivées des oueds descendus de l ’A tlas permettent une 
irrigation des terrains sur de vastes surfaces. Des canalisations souterraines 
appelées fogaras d istribuent les eaux. On rencontre dans cette région le Haouz, 
pays des amandes ; les Haha-Chiadma, producteurs d’amandes, de mais, 
d’orge, de noix d’argan ; le  Sous, où l ’on recueille amandes et olives.

O utre les céréales, on cultive la  graine de lin , les fèves, les lentilles, l ’alpiste, 
le  coriandre, le fenugrec, le cumin.

F r u it s . —  Les fru its  viennent en abondance dans les vergers irrigués ; 
les orangers, abricotiers, amandiers, figuiers, palmiers, dattiers, pruniers, 
cerisiers, etc., donnent des produits d’une qualité excellente.

Les ruines romaines de V o lub ilis  : la  maison aux colonnes. 
Phot. Flandrin.

Troupeau reconduit de K hén ifra  vers les hauteurs 
chez les Berbères du Moyen-Atlas.

Phot. Pincent.
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Lauriers-roses à Kcbal. Phot. A . Colas.

T e x t il e s . —  Le l in  n’é ta it, avant le Protectorat, cultivé que pour l’obten
tion de la  graine. On a  été amené à utiliser les pailles de lin  employées dans 
les filatures ou pour la fabrication des explosifs. Les surfaces de culture de 
lin  textile  atteignent m aintenant 18.000 hectares e t donnent une production 
de 110.000 quintaux.

Le chanvre a son principal centre de culture dans la région Sud-Est de 
Marrakech. Cette culture commence à se répandre dans le Gharb. Le chanvre 
marocain, quand i l  est tra ité  par des procédés modernes, moins sommaires 
que ceux employés par les indigènes, constitue une filasse d’excellente 
qualité.

Le coton a été cu ltivé  autrefois dans toutes les principales régions agri
coles, puis les indigènes y  ont renoncé. Seules quelques plantations, très 
restreintes, subsistent dans le Gharb. Cependant des essais de culture ration
nelle ont été repris par le Protectorat et par des colons du Gharb. Les échan
tillons recueillis sont très satisfaisants.

Le palm ier nain, appelé doum, cro ît spontanément dans toute la  zone du 
lit to ra l ; on est contra in t de l ’arracher pour pouvoir m ettre en culture les 
terres où i l  pousse. Le défrichement s’effectue à la  pioche ou par fortes 
charrues à moteur. Une prime de défrichement est, d’ailleurs, allouée par 
le Protectorat pour chaque hectare défriché.

On utilise les racines du palm ier nain comme combustible ; les feuilles 
servent à confectionner des nattes, des cordes, des paniers et surtou t pour 
la  fabrication du crin  végétal. La  production actuelle est de 1.500 tonnes par mois.

L ’alla, u tilisé pour la  fabrication du papier, ne se rencontre guère que dans 
le Maroc oriental (environ 500.000 hectares). I l  est analogue à celui du dépar
tement d’Alger.

Pl a n t e s  a  p a r fu m s  e t  t in c t o r ia l e s . —  On cu ltive la  rose, le géranium, 
l ’oranger. Les indigènes obtiennent, par des moyens p rim itifs , des hydrolats 
de roses et de fleurs d’oranger.

Les Européens produisent le géranium rosat dont la d is tilla tion  donne 
une essence très recherchée en parfumerie.

Parm i les plantes tinctoriales, le henné est principalement cu ltivé  dans 
les Doukkala (région de Mazagan). I l  est employé surtou t comme teinture 
e t aussi comme cicatrisant pour les plaies. Les feuilles de henné sont séchées 
e t broyées en poudre fine que les femmes indigènes délaient dans l ’eau pour 
en faire une pâte qu’elles s’appli
quent sur les cheveux, les ongles, 
à la  paume des mains et aux talons.

La  garance, la  gaude, le garou 
donnent les couleurs naturelles 
rouge, jaune, verdâtre, utilisées 
pour la teinture des laines des
tinées à la fabrication des tapis 
de préférence aux couleurs chim i
ques importées.

Le pyrèthre pousse spontané
ment ; on en a développé la  cul
ture par l ’ introduction récente 
d’une variété, le pyrèthre de Dal- 
matie. Des racines, on e x tra it une 
teinture employée comme base 
d’élixirs dentifrices ; par la  pulvé
risation des fleurs séchées, on ob
tie n t la  poudre insecticide

est excellent, suffira à la  consommation, supprim ant ainsi les importations 
espagnoles e t algériennes.

Cu l t u r e s  m a r a îc h è r e s . —  Toutes les cultures maraîchères réussissent 
au Maroc, où elles sont fonction de l ’ irrigation. Les résultats obtenus dans 
les divers centres alimentent la  consommation locale. A u x  environs de Casa
blanca, ces cultures ont a tte in t un grand développement qui permet déjà 
l ’exploitation des tomates, artichauts, pommes de terre, etc.

F o rêts . —  Le Maroc renferme des forêts dont la  superficie totale, pour 
la  seule zone française, a tte in t 2 m illions d’ hectares. On y  retrouve les mêmes 
espèces qu’en Algérie et en Tunisie, certaines présentant un caractère atlan
tique nettement marqué qu’on ne rencontre que dans le Sud-Ouest de la 
France e t au Portugal.

Les principales essences sont : le chêne-liège, le chêne-vert, le chêne zen, 
le  thuya ou arar, le cèdre, le p in  m aritim e e t le p in  d’Alep, l ’érable, l ’if, 
le genévrier, le sumac, le lentisque, la  myrte, le peuplier blanc, etc.

L ’hum idité du sol e t l ’é ta t hygrométrique donnent à la  forêt marocaine 
une puissance de végétation intense e t une rapidité de croissance extraor
dinaire.

On distingue tro is zones de forêts :
Zone du chêne-liège. —  Le massif de la Mamora, compris entre Meknès, 

Mehdia e t Casablanca, couvre 130.000 hectares. C’est une des plus vastes 
forêts du monde. Le poirier sauvage e t le thuya (arar) y  sont abondants. 
L ’a rar est un bois dur, très imprégné de résine, ce qui le rend imputrescible ; 
on l ’emploie pour l ’ébénisterie indigène e t pour la  charpente (poutrelles, solives, 
madriers).

Le chêne-liège constitue la  principale richesse de la  Mamora. Son rende
m ent dépasse 100.000 quintaux et représente la  m oitié de la  surface totale 
des forêts de chêne-liège de l ’Algérie.

Zone du cèdre. —  Lç Moyen-Atlas comporte des boisements de chêne-vert 
e t de chêne zen sur ses premières pentes ; à p a rtir  de 1.500 mètres d’a ltitude, 
commence la  forêt de cèdres qui s’élève jusqu’à 2.500 mètres.

Des chantiers européens d’exploitation fonctionnent à Aïn-Leuh et à Azrou.
Le  cèdre est, comme l’ arar, imputrescible. I l  dégage une agréable odeur 

aromatique e t les Marocains l ’emploient pour toutes les menuise
ries décoratives ; les beaux inté
rieurs des maisons et des palais 
de Fez, de Meknès e t de Marra
kech sont ornés de décorations en 
bois de cèdre. Tant pour la menui
serie que pour l ’ébénisterie, il 
c o n s t itu e  u ne  re s s o u rc e  pré
cieuse,

Zone de Carganier. —  Cette 
zone s’étend sur le territo ire  Sud, 
entre le cours de l ’oued Tensift 
e t celui de l ’oued Sous.

L ’arganier est un arbre épineux, 
toujours vert, ayant l ’aspect de 
l ’o livier, qui porte des fru its  res
semblant à de grosses olives ap
pelés argans. L ’argan sert à la 
nourriture du bétail et son amande 
donne une huile très appréciée des 
indigènes.

Le bois n’est pas utilisé pour 
la  menuiserie : le tronc est res
tre in t (1 à 3 m. de grosseur) ; l ’ar- 
ganier n’a pas plus de 8 mètres de 
hauteur. I l  constitue un bois de 
chauffage et surtou t un charbon 
de bois très apprécié dont on ex- 
pédie de grandes quantités sur les 
ports de la  côte marocaine.

El e v a g e . — Le Maroc est un

V ig n e . —  Le vignoble indigène, 
presque entièrement constitué par 
des cépages à raisins blancs, est 
de date très ancienne. Mais les 
israélites seuls fabriquaient un vin 
cachir, su ivant le rite  religieux.

I l  se crée actuellement un v i
gnoble européen, destiné à la  v in i
fication. Près de 6.000 hectares 
sont couverts et, à bref délai, la 
production du v in  marocain, qui Les rem parts de Marrakech. Phot. Plondrin.
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pays d’élevage ta n t en raison de son c lim at, du régime des eaux, de la  nature 
du sol qu'à l ’étendue de ses terrains de parcours.

On peut approximativement évaluer aux chiffres suivants le cheptel 
marocain (recensement de 1928) :  bovins, 1.900.000 ; ovins, 9.000.000 ; caprins, 
3.000.000 ; porcins, 40.000 ; chevaux et mulets, 283.000 ; ânes, 497.000' ; 
chameaux, 115.000. >
' Le bovin du Maroc est d’une conformation bien éloignée de la  perfection ; 
i l  manque totalem ent de précocité ; l ’engraissement du bétail est relativement 
aisé, mais la  croissance est très lente (5 à 6 ans). Les vaches sont médiocres 
laitières, leur la it  est cependant riche en matières grasses ; la  race est de 
petite taille. En général, le béta il n’est pas placé dans des conditions très 
favorables e t l ’ indigène a encore beaucoup à apprendre avant de savoir 
donner aux bêtes les soins nécessaires à un  bon développement.

L ’ im portation de reproducteurs zébus a permis des croisements qui donnent 
de très heureux résultats. L ’exportation actuelle du bœuf a tte in t 30.000 têtes 
environ dont une grosse partie  à destination de l ’Espagne et de G ibraltar.

Le troupeau ovin marocain est très im portant et, malgré le manque de soins 
des indigènes, ses produits sont excellents, ta n t au po in t de vue de la qualité 
de la  viande qu’à celui de la valeur de la  laine. L ’exportation du mouton est 
d’environ 85.000 têtes par an.

La  chèvre est rustique et d’élevage facile. Le  troupeau caprin se mêle au 
troupeau ovin qu’ i l  conduit, les chèvres guidant toujours les moutons. Les 
indigènes fo n t une grande consommation de viande de chèvre e t u tilisen t leur

e t demi de tonnes. Ils  s’ étendent des Zaer à l ’A tlas e t de Mogador au Tadla. 
Les gisements de Kourigha e t Bou-Iniba, près d’Oued Zem, sur le plateau 
des Oulad-Abdoun, à 140 kilomètres au Sud de Casablanca, sont considérés 
comme les plus riches du monde ; ils  ont une teneur de 76 % . L ’exportation, 
supérieure à 1 m illion  et demi de tonnes, représente plus de 200 m illions en 
valeur.

Les phosphates sont la  propriété de l ’E ta t marocain qui les exploite lui- 
même par un organisme spécial : l ’Office chérifien des phosphates.

I n d u s t r ie s . —  Les industries existantes se sont créées depuis l ’installa
tion  du Protectorat.

Parm i les industries alimentaires, i l  y  a d’abord les minoteries (à Casablanca, 
Rabat, Fez, Meknès e t Marrakech), les fabriques de pâtes, les boulangeries 
mécaniques, les huileries (à Fez, Meknès e t Marrakech, régions des olives), 
les usines de conserves et de salaisons. Les abattoirs de Casablanca, de cons
truction  toute moderne, couvrent 36.000 mètres carrés.

L ’ industrie du bois comporte des scieries dans l ’A tlas e t dans la  région de 
Meknès, des fabriques de meubles, des entreprises de charpente et de carros
serie à Casablanca.

Les matériaux de construction sont représentés par d’ importantes usines 
à ciment e t à chaux, à Casablanca e t à Petitjean, des briqueteries, des fabriques 
d’agglomérés de ciment, etc.

L ’ industrie métallurgique (fonderies, forges, etc.) commence à se développer.

P ho t. J .  C lairXruyot.Marrakech : la  salle des tombes des chérifs Saadiens (xvi® siècle).

la it. L ’exportation des peaux de chèvre, qui sont d’une qualité réputée, est 
des plus importantes.

L’élevage du porc est une ressource intéressante pour le colon, mais les 
cours n’atteignent plus les hauts p r ix  de 1915 à 1919, où le  ravitaillem ent 
de la  métropole absorbait des quantités considérables.

La  consommation locale est largement assurée par la  production ; des usines 
de salaison fonctionnent à Casablanca et en divers centres. L ’exportation 
du porc v i f  est encore abondante.

Le  service des remontes améliore la  race chevaline marocaine par des croi
sements judicieux qui o n t donné un cheval de tr a i t  robuste e t endurant et 
un cheval de selle très fin  e t plein de sang.

Le m ulet est très apprécié des Marocains et son élevage est facile. L ’âne, 
de petite ta ille , couleur gris cendré, est sobre et robuste. I l  est l’auxiliaire 
indispensable de l ’ indigène dans tous ses travaux. E n fin , les chameaux sont 
utilisés pour tous les transports en pays dénués de routes.

M in e s . —  Au Maroc oriental, au Sud d’Oudjda, on exploite un im portant 
gisement de manganèse e t de plomb au Djebel Mahsseur e t à l ’Ouest de Ber- 
guent ; on en trouve aussi au Nord de Figuig, dans le D jebel Bou Aria.

Au Maroc occidental, les principaux gîtes miniers actuellement reconnus 
sont : le fer, à Camp Boulhaut, Sokhrat el D ja ja , Khénifra  et au D jebe l. lad id  ; 
l ’étain à Oulmès ; Y o r  e t Y argent à M oulay Bou Azza ; lo plomb à Raha bel Larbi, 
dans les Rehamna e t les Zaer ; le cuivre dans les Zaer et dans le  Sous.

I l  y  a du pétrole dans le Gharb, au Tselfat et à l ’O utita .
Les phosphates du Maroc représentent un tonnage qu’on estime supérieur 

à tro is m illiards de tonnes e t une extraction annuelle qui a tte in t un m illion

Toutes les grandes villes possèdent des usines de production et de distribution 
électrique, u tilisan t souvent la  « houille blanche », comme à Fez. On peut 
encore c ite r une fabrique de bougies à Casablanca, des chantiers de cons
truction navale, une usine d’oxygène et d’acétylène, des tanneries, etc.

Enfin , sous l ’ impulsion du service des beaux-arts, les industries indigènes 
de tapis, de tissus, de cuirs, de céramique, de mosaïque, de meubles ont 
été rénovées e t encouragées.

Pê c h e . —  Les côtes marocaines sont riches en poisson. Les principales 
espèces rencontrées sont : anguilles, raies, sardines, soles, thons, bonites, 
merlans, maquereaux, bars, rougets, grondins, etc. ; les crevettes pullulent 
ainsi que les homards e t les langoustes.

Des sociétés de pêche sont établies à Casablanca e t à Fédalah, des usines 
de conserves de poissons fonctionnent à Fédalah ainsi qu’un im portan t fr i
gorifique.

Mo u v e m e n t  c o m m e r c ia l . —  Les produits de première nécessité que con
somme l ’ indigène sont essentiellement : le thé, le sucre, les bougies, les coton
nades, les tissus de drap, le savon. Ceux qu’ i l  fou rn it sont : les grains, les 
peaux, la laine, les œufs, la cire, le bétail.

Le Maroc est également im portateur de matériaux de construction . fers, 
ciments, verres à  v itre , de machines, automobiles, charbon, essence, pétrole, etc.

Les importations dépassent 2  m illiards e t demi en valeur, e t les exportations, 
1.230 m illions. Le fo rt excédent des Importations est dû, pour une part, à 
la constitution de l ’outillage nécessaire à la  mise en valeur du pays e t aux 
achats effectués pour le corps d’occupation. La  part de la France e t de
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M oulay-Idriss : le  pèlerinage annuel. Pbot. Plaodrin.

M oulay-Idriss : vue générale.

l ’Algérie est de 65 %  dans les importations et de 46 %  dans les exportations. 
Par ordre d’ importance, les principales exportations o n t été, pour 1929, en 
m illions de francs : les œufs '128 ; les phosphates, 219 ; les laines, 41 ; les peaux, 
3 6 ; le blé, 171 ; les amandes, 37 ; les bœufs, les moutons, 9 ; les fèves, 26 ; 
l ’orge, 187.

D o u a n e s . —  L ’acte d’Algésiras, confirmé par le tra ité  franco-espagnol 
de 1912, a établi le principe de l’égalité économique pour toutes les puissances, 
et le régime spécial imposé en 1920 aux produits allemands a pris fin  par le 
tra ité  franco-allemand du 17 août 1927. Les marchandises paient pour la 
p lupart une taxe ad valorem de 10 % , plus une taxe de 2,50 %  qui alimente 
la caisse des travaux publics. Celles en provenance d’Algérie par la zone fron
tière d’Oudjda bénéficient d'un ta r if réduit à 5 % . A  l ’exportation, depuis 
1923, certains produits du sol entrent en franchise en France et en Algérie, 
à condition de naviguer sous pavillon français ou anglais.

Ports. —  Le mouvement de la  navigation est considérable. Les entrées 
de navires avoisinent 7.500 (dont les deux tiers français), avec plus de 3  millions 
de tonneaux.

Le principal port est Casablanca, qui dessert toute la  Chaouia et une partie 
de l ’arrière-pays de Rabat, Fez et Meknès. I l  absorbe à lu i seul 75 %  du 
tra fic  marocain.

La côte rocheuse, rectiligne, de Casablanca constitua it un obstacle redou
table pour l ’établissement d’une rade, en raison de la  barre extrêmement 
dure Interdisant l ’approche de la  côte. Le port, commencé en 1907, puis 
remis en adjudication en 1912, est à peu près terminé. Une grande jetée 
extérieure de 2.050 mètres, une jetée transversale de 1.650 mètres, en voie 
d’achèvement, fo n t de Casablanca un refuge assuré par tous les temps. Les 
paquebots peuvent accoster, à quai et les opérations 
de chargement et de déchargement s’effectuent avec 
aisance grâce à un matériel très im portant, comprenant, 
en particulier, des postes e t des outillages spéciaux 
pour les phosphates.

L ’ importance de son tra fic  place Casablanca au sep
tième rang des ports français én jauge brute.

Casablanca est à 72 heures de Marseille e t à 3 jours 
et demi de Bordeaux. La Compagnie Paquet le relie à 
Marseille, et la Compagnie Générale Transatlantique à 
Bordeaux. En outre, i l  est desservi par la  Compagnie 
du Congo belge, la  Bland Line, la Compagnie Tripco- 
vich et la Compagnie Transmediterránea.

Au Sud de Casablanca, on trouve les ports de Maza- 
gan, de Safi, de Mogador et d’Agadir.

Le port de Mazagan est constitué par une baie bien 
abritée, fermée par deux jetées de 400 à 600 mètres.
La principale exportation est celle des œufs e t celle 
des peaux. Le tra fic  est d’environ 85.000 tonnes,

La rade de Safi, très dure en raison de la barre, 
sera améliorée par les travaux actuellement en cours.
Safi assure un trafic moyen de 100.000 tonnes, constitué 
en grande partie par des exportations de grains.

Mogador possède une bonne rade. Un petit port à 
barcasses y  a été aménagé ; le trafic, consistant en 
exportation de peaux, est de 35.000 tonnes.

Agadir, qui vient d’être ouvert au commerce, offre 
un abri naturel assez sûr. Son tra fic  est de 180.000 
tonnes.

Au Nord de Casablanca, i l  y  a les ports de Fedhala, 
de Rabat-Salé, de Medhia e t de Kénitra.

Le port de Fedhala est formé par une baie naturelle.
Les navires de moins de 5 mètres de tira n t d’eau peuvent 
y  pénétrer et débarquer à quai. Le bassin intérieur 
couvre 4 hectares. C’est surtou t un port de pêche. Les

navires s’ y  rav ita illen t en charbon, en eau douce et 
en glace. Un dépôt de pétrole y  est installé. Le trafic 
n’est encore que d’une dizaine de m illiers de tonnes.

Le port de Rabat-Salé est établi en rivière, à l ’estuaire 
du Bou-Regreg. La  barre existant à l ’embouchure de 
l ’oued in te rd it le passage aux navires dépassant 2 m . 60 
de tira n t d’eau et les opérations de débarquement et 
chargement s’effectuent en rade au moyen de barcasses. 
Deux jetées de 475 et 540 mètres, séparées par un 
chenal de 250 mètres de large, facilitent, en la  brisant, 
le passage de la barre. Le tra fic  avoisine 100.000 tonnes.

A  Mehdia, une jetée de 1.200 mètres s'avançant en 
mer, au Sud, atténue la  barre. La jetée Nord n’ a tte in t 
pas encore les 900 mètres de longueur prévus.

Le port de Kénitra  est situé sur l ’oued Sebou, à 
17 kilomètres de l ’embouchure de ce fleuve à Mehdia; 
malheureusement, la barre de Mehdia, encore très dure 
malgré les travaux effectués, ne permet le passage 
qu’aux navires ayant moins de 4 m. 50 de tira n t d’eau. 
Un quai de 47 mètres de longueur, accessible aux 
navires de 4 mètres de tira n t d’eau, e t deux petits 
appontements en bois pour les petits navires, des terre- 
pleins couvrant 45.000 mètres carrés, des magasins de
10.000 mètres carrés, des grues à portiques et des 
voies ferrées constituent, avec les remorqueurs, bar
casses et mahonnes, des éléments permettant à Kéni
tra  un tra fic  moyen de 275.000 tonnes.

Enfin, bien que Tanger so it un port international 
qui ne relève pas du Protectorat français, on ne sau
ra it  omettre de le c iter ici. Actuellement, la rade de 
Tanger est une rade foraine, assez mal abritée des 

Phot, piandrin. vents, où les opérations de chargement des navires ne
sont pas toujours aisées. Un petit port de pêche, der
rière une courte jetée, forme un abri suffisant pour 

les voiliers. Mais, lorsque le port sera constru it.il prendra une importance de 
prem ier plan en raison de sa situation géographique, surtout depuis que le 
régime de la  zone internationale a été réglé entre les puissances par le nouvel 
accord du 17 ju ille t 1928.

R o u t e s . —  En 1912, il n’existait pas 10 kilomètres de routes dans to u t 
l ’ensemble du Maroc. Actuellement, le réseau routier a une longueur de 
5.390 kilomètres, dont 3.490 de routes principales, larges de 8 mètres, avec 
chaussée de 4 inètres. Les routes secondaires ont 6 mètres de large.

Ces routes relient les grands centres de l ’ intérieur aux ports de la côte 
et les ports de la côte entre eux ; en outre, la route Fez-Taza-Oudjda réunit 
le Maroc occidental au Maroc oriental.

Le développement du réseau routier a amené une circulation automobile 
intense. Les villes principales sont desservies par des autocars rapides et 
des voitures de tourisme, en même temps que des camions automobiles assurent 
les transports de marchandises entre les centres non encore desservis par la 
voie ferrée.

Ch e m in s  d e  fer . —  Les tra ités en vigueur en 1912. ne permettaient 
au Protectorat que la construction de lignes m ilitaires, à voie de 0 m. 60, 
aucune ligne commerciale ne devant être construite avant l’établissement de 
la ligne Tanger-Fez, concédée à une Compagnie franco-espagnole.

A  la déclaration de guerre, qui fa isait disparaître le contrôle allemand, 
le réseau des chemins de fer m ilita ires (voie de 0 m. 60) put être ouvert 
au tra fic  commercial et au public. 11 représente 1.250 kilomètres, d’Oudjda 
à Marrakech, en desservant Taourirt, Taza, Fez, Meknès, Kénitra, Rabat 
e t Casablanca.

En même temps, on entreprit l ’étude et la  construction d’un réseau ferré
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Une fêle religieuse au cimetière. P  h o l. P landrin, Femmes attendant le passage du sultan.

à voie normale, concédé à la Compagnie des Chemins de fer du Maroc, fondée 
en 1922, au capital de 50 millions. A  l ’heure actuelle, 790 kilomètres sont 
déjà en exploitation, dont une partie électrifiée. Ce sont les lignes de Fez- 
Casablanca (325 km.), de Casablanca-Marrakech (245 km.), de Sidi el A ïd i 
à Oued Zem (120 km.), cette dernière assurant surtout le transport des 
phosphates jusqu’à la  grande ligne de Casablanca à Marrakech.

I l  reste encore à construire la ligne Fez-Oudjda, de 338 kilomètres et la ligne 
Oudjda-Bou-Arfa, de 300 kilomètres.

Les chemins de fer à voie étro ite comprennent les lignes du Sud (364. km), 
les lignes du Gharb (277 km.) e t les lignes du Maroc oriental (657 km.).

En outre, la Compagnie franco-espagnole du chemin de fer de Tanger à Fez 
exploite une ligne de 310 kilomètres, dont 204 en zone française.

Po stes -T é lé g r a p h e s -Té lép h o n es . —  L ’Office des postes, télégraphes et 
téléphones fonctionne depuis 1913 et comprend actuellement 147 bureaux.

Les relations télégraphiques intérieures utilisent des lignes aériennes ayant 
une longueur de 12.300 kilomètres. 11 existe également une ligne Rabat-Tanger.

Un réseau téléphonique interurbain est en service dans tou t le Maroc occi
dental ; le réseau d’Oudjda est relié au réseau algérien.

Les relations avec la France sont assurées :
1» Par les câbles sous-marins : Casablanca-Brest; Tanger-Oran et Oran- 

Marseille ;
2 " Par le service régulier d’avions Toulouse-Barcelone-Alicante-Malaga- 

Tanger-Rabat-Casablanca (Compagnie Générale Aéro-Poslale), avec départ 
de Toulouse tous les jours en correspondance avec le tra in  a rrivan t de Paris-

Orsay. Cette ligne est prolongée sur Dakar (Sénégal) e t l ’Amérique du Sud.

V o ie s  d ’ accès  d e  F r an c e  a u  M aroc. —  Pour se rendre de France au Maroc, 
on peut emprunter les voies suivantes :

I o Bordeaux-Casablanca (voie maritime), par les paquebots de la  Com
pagnie Générale Transatlantique : durée de la traversée, 4 jours, départs toutes 
les semaines du 15 mai au 15 novembre, puis tro is fo is par mois;

2° Marseille-Casablanca (voie m aritim e), par les paquebots de la  Compa
gnie de Navigation Paquet (même fréquence) ;

3» Bordeaux-Madrid-Gibraltar-Casablanca (voie mixte), avec service mari
tim e hebdomadaire de la Bland Line  entre G ibraltar et Casablanca ;

4 " Bordeaux-Madrid-Algésiras-Tanger (voie mixte), avec passage du détroit 
par la Bland L ine  (service quotidien) ;

5» Toulouse-Casablanca (voie aérienne), par la Compagnie Générale Aéro
postale ; départ chaque jour, durée du voyage : 13 heures ;

6° Port-Vendres-Oran-Oudjda (voie mixte) ; traversée de 21 heures sur 
un paquebot de la Compagnie de Navigation mixte (Touache) : départ 
le lund i de Port-Vendres (7  heures de chemin de fe r d’Oran à Oudjda) ;

7° Marseille-Oran-Casablanca (voie maritime), par les paquebots de la 
Compagnie de Navigation Paquet (départ tous les 15 jours) ;

8° Marseille-Tanger par la Compagnie Rotterdam Lloyd (bimensuel) ;
9® Marseille-Gibraltar-Tanger, par la Compagnie Peninsular and Oriental 

(départ tous les samedis, correspondance à Tanger avec la Bland Line) ;
10° Enfin, i l  existe un service Cadix-Tanger, Algésiras-Gibraltar-Tanger 

et Algésiras-Ceuta, par la Compagnie Transmediterránea (départ chaque jour).

Rabat : les cigognes des Ondayas.
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ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

L’AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

So u dan . —  Sur les bords du N iger, à Gao : pirogues apportant des sacs de m il e t de riz.

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

S it u a t io n . —  L ’A frique occidentale française (A . O . F.) se trouve au 
Centre e t à l ’Ouest du  bloc africain français qui s'étend de la  mer Médi
terranée au Congo. Elle est située entre 4°30’-270 de la titude Nord et 17°30’ 
Ouest et 19° Est de longitude de Greenwich ; elle mesure 3.500 kilomètres 
de l ’Ouest à l ’ Est et 1.200 à 1.500 kilomètres du Nord au Sud. Sa super
ficie est de 4.800.000 kilomètres carrés, so it h u it fois e t demie celle de la France.

L ’A . O. F. est lim itée à l ’Ouest par l ’océan A tlan tique e t la  possession 
espagnole de R io de Oro, au Nord par les territo ires du  Sud algérien e t la 
T ripo lita ine  (L ibye  italienne), à l'E s t par l ’A frique équatoriale française

e t au Sud par le golfe de Guinée et 
les frontières Nord de la  Nigéria b ri
tannique, du Togo (sous m andat fran
çais), de la  Gold Coast, de la Libéria, 
de la Sierra Leone, par la Guinée 
portugaise e t la  Gambie anglaise.

Ces enclaves étrangères interrom 
pent sur les côtes de l ’A tlan tique  et 
du golfe de Guinée la  continu ité  de 
nos possessions, m ais l ’h interland, 
constitué en majeure partie  par les 
vallées du Sénégal e t du N iger e t de 
leurs affluents, permet des communi
cations faciles entre toutes les colo
nies du groupe de TA. O. F.

H y d r o g r a p h ie . —' Des hauteurs 
de la  Guinée française partent de 
nombreux cours d’eau se dirigeant en 
toutes directions. Les deux principaux 
sont le Sénégal, long de 1.700 k ilo 
mètres, et le N iger dont le cours 
a tte in t 3.500 kilomètres.

Le Sénégal est formé par le Bafing 
et le Bakoy, qui se réunissent à Bafou- 
labé. Ces deux rivières prennent leur 
source sur le versant Nord du Fouta- 
D jallon, à 300 kiomètres de la mer. 
A  p a rtir  de Bafoulabé, le Sénégal 
s’ infléchit vers le Nord-Ouest, jusqu’à 

Boghé, puis vers l ’Ouest et le Sud, jusqu’à son embouchure dans l ’océan 
Atlantique, à Saint-Louis. En amont de Kayes, i l  coule entre des roches 
qui form ent des barrages, tandis qu’ i l  est navigable en aval jusqu’à Saint- 
Louis. Ses affluents principaux sont : sur la rive droite, le Karakoro e t, sur 
la rive gauche, la  Falémé.

Le Niger prend sa source sous le nom de Dioliba  au Nord de Bambaya, 
à l ’ Est de la  Sierra Leone ; i l  su it la direction Nord-Est jusqu’à Bourem, se 
dirige vers le Sud-Est, puis vers le Sud e t se je tte  dans le golfe de Guinée. 
Son cours est divisé en tro is biefs par les barrages de Sotuba, près de Bamako, 
e t les rapides d’Ansongo-Tillabéry, entre Gao e t Niamey ; le dernier b ie f est 
situé en Nigéria anglaise ; ces biefs sont navigables à certaines époques de

Jeune nègre du Soudan. —  “ hot. Geiiei.

Tannée. Le Niger a pour affluent principal le Boni, grossi lui-même du Baoulé 
du Bagoé et du Banifing.

En dehors de ces deux grands fleuves, une quantité  de cours côtiers se je tten t 
dans l ’océan A tlan tique depuis l'embouchure du Sénégal jusqu’à celle du 
Niger.

La  Mauritanie ne contient que des oueds presque toujours desséchés, avec, 
à  l ’ intérieur de la  côte, un chapelet de lagunes. On rencontre ensuite : le Sa/aum, 
au Sénégal ; la Gambie, qui arrose la Guinée française et le sud du Sénégal e t tra 
verse la  colonie anglaise de la  Gambie ; la  Casamance, au Sénégal ; le r io  Corn- 
poni, en Guinée française, ainsi que le r io  Nunez, coupé par des rapides mais 
navigable jusqu’à 50 kilomètres de son embouchure ensablée, le r io  Pongo et le 
Konkourè, grossi du K akirim a  ; en Côte d’ ivoire , le Cavally, grossi du Mèno, 
le Sassandra, aux nombreux affluents, le Bandana, le Comoè, dont le cours 
sinueux et accidenté a tte in t 800 kilomètres. Puis viennent, en arrière du 
litto ra l, une série de lagunes, généralement reliées par des canaux. Plus 
au Sud, le bassin de la  Voila, avec les tro is Voilas : blanche, rouge, noire, 
e t un affluent, VOti est le système hydrographique le plus étendu après le 
Niger et le Sénégal. Enfin, le Dahomey est arrosé par le Mono, le Couffo et 
VOuamé, divisé en deux branches, avec l ’ im portante lagune de Cotonou.

O r o g r a p h ie . —  Le te rrito ire  de TA. O. F. est constitué par un immense 
plateau s’ inc linan t doucement sur l ’Océan au Sud e t à l ’Ouest. Le principal 
massif montagneux se trouve au Sud-Ouest, s’étendant parallèlement à 
la  côte ; de ce massif se détachent deux contreforts vers le Nord et vers le 
Sud-Ouest.

Celui du N ord constitue le massif du Foula D /a llon ,d 'une  a ltitude  moyenne 
de 1.000 mètres e t qui se trouve sur le te rrito ire  de la  Guinée française. Ses 
principaux sommets sont le Magui (1.024 m.) e t le Tamgué (1.280 m.).

Celui du Sud-Ouest est formé d’une suite de ramifications assez découpées 
ne dépassant pas 500 mètres, te l le p ic de K in d ia  (450 m.). Quelques sommets 
atteignent des altitudes plus élevées : le Gangan, près de K ind ia  (1.115 m.), 
le Kakoulima, à 45 kilomètres de Conakry ( 1.006 m.).

La chaîne principale su it les frontières de la Sierra Leone e t de la  Libéria 
jusqu’à la Côte d’ ivoire. Le point culm inant est le m ont Kankonante (1.325 m.), 
à l ’Ouest de Kissidougou.

L ’extrém ité de la chaîne se prolonge par un massif montagneux im portan t, 
le m ont Nimba, qui s’étend sur 50 kilomètres e t dont les sommets varient de
1.000 à 1.800 mètres. Cette chaîné se term ine par une haute falaise, près du 
N ’Zo, à l ’a ltitude de 1.644 mètres.

Dans la  Côte d’ ivoire, quelques sommets atteignent 400 mètres. A u  Dahomey, 
on trouve les monts Alacora (800 m. d’a ltitude) ; la  boucle du N iger con
tourne le plateau central nigérien ; en Mauritanie on remarque les rochers 
de Tagant et de l ’Adrar.

Les monts Alacora, orientés Nord-Est-Sud-Ouest, sont constitués par 
une chaîne principale e t des chaînons parallèles.

Le plateau central nigérien est un soubassement de grès ferrugineux, orienté 
Sud-Ouest-Nord-Est, qui prolonge les plateaux du Haut-Dahomey et 
rejoignent l ’A drar oriental dans le Sahara. Les principaux points sont les 
falaises de Bandiagara et d'Hombori.

En Mauritanie, la falaise de Tagant (200 à 300 m.) surplombe les plaines 
et se prolonge jusqu’au fleuve Sénégal par chaîne rocheuse; au Sud-Est.se 
trouve le massif de fA ffo lla .
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L’ Adrar, plus élevé que le Tagant, a tte in t jusqu’à SOO m. 
d’a ltitude. I l  est séparé du  Tagant par la  vaste dépression 
du Rhat.

Cl im a t o l o g ie . —  Le c lim a t de l ’A . 0 .  F. est le c lim a t tro 
pical, c’est-à-dire qu’ i l  comporte une saison sèche avec vents 
du N ord e t une saison humide et orageuse avec vents du 
Sud. Pendant la  saison humide, des pluies torrentielles inon
dent le pays.

A u  Sénégal, la  saison sèche dure d’octobre à fin  mai ou fin  
ju in  ; les pluies d’h iver sont accompagnées de violentes to r
nades. La  température moyenne est de 23° environ. A  Saint- 
Louis, à Dakar, le thermomètre descend jusqu’à 9° e t ne 
dépasse guère 35 à 36°.

Le c lim a t équatorial caractérise les colonies situées au 
Sud de l ’A . 0 . F . e t l ’année se trouve partagée en quatre 
saisons : deux grandes e t deux petites. La  saison sèche dure de 
novembre à mai ; la  saison des pluies est à son m aximum en 
ju in -ju ille t. Ensuite elle s’atténue pendant deux mois : c’est la 
petite saison sèche. De septembre à novembre, les pluies recom
mencent, jusqu’en novembre : c’est la petite saison humide.

En Guinée française, la  température varie de 22 à 32°.
Dans la  région des plateaux, elle est de 8  à 38°. Dans la 
région du Niger, elle s’élève de 20 à 40°. Dans la  xone fores
tière règne une chaleur humide qui ne dépasse pas 25«.

L a  Côte d’ ivo ire  jo u it d’une température uniforme variant 
de 21 à 30«. Un vent du Nord-Est, Vharmattan, rafraîchit 
l ’atmosphère. Le c lim a t du Bas-Dahomey est analogue à 
celui de la  Côte d’ ivoire. Celui du Haut-Dahomey est presque identique au 
c lim a t soudanais.

Les colonies du Soudan et de la  Haute-Volta subissent des climats diffé
rents, su ivant leur p roxim ité  ou leur éloignement du Sahara ; on distingue 
la zone Nord ou sahélienne e t la  zone Sud ou soudanienne ; ces zones diffèrent 
par leur degré d’hum idité et les variations de température.

Le c lim a t du N iger est celui de la zone sahélienne : pluies rares dans le 
Nord, pluies peu abondantes dans le  Sud. Les températures diurne e t nocturne 
y  subissent des variations considérables.

Le c lim a t de la M auritanie est influencé également par la proxim ité du 
Sahara. En bordure du fleuve Sénégal, c’est le c lim a t soudanien, avec une 
saison de pluies. Au Nord e t dans l ’Adrar, c’est le régime des pluies insuffi
santes e t le c lim at saharien, qui ne comporte que des pluies irrégulières et 
des variations extrêmes de température.

L ’ Européen peut supporter le c lim at des diverses colonies de l ’A, 0 . F., 
à la  condition de se m ontrer sobre et d’éviter tou t excès. Les séjours à l ’ inté
rieur ne doivent pas se prolonger sans que des voyages en Europe, en général 
tous les deux ans, ne viennent retremper les organismes débilités par la tempé
rature.

H ISTO R IQ U E

C’est au treizième siècle que des navigateurs génois abordèrent, pour la 
première fois, au Sénégal.

Au quatorzième siècle, des Normands de Dieppe explorèrent le cap Vert 
et fondèrent, sur les côtes de la Guinée, les comptoirs du P e tit Dieppe, du 
P e tit Paris e t de la  Mine.

Au quinzième siècle le Portugal, don t la  puissance m aritim e s’é ta it déve
loppée, envoya ses caravelles fa ire  du commerce avec la côte de Guinée et 
f i t  reconnaître par Cada Mosto le cap V ert, le Cayor, la  Gambie e t la Casa- 
mance. En 1471, 6.000 Portugais s’é tab lirent à « la Mine », qui devin t San 
Jorge del Mina.

Le siècle su ivant v i t  naître, en A frique, l ’activ ité  des Français, des H ollan
dais e t des Anglais,- qui se constituèrent en Compagnies commerciales et firent 
aux établissements portugais une sérieuse concurrence à p a rtir  du dix-sep
tième siècle.

La  première compagnie française qui s’é tab lit au Sénégal fu t  une association 
d’armateurs de Dieppe e t de Rouen. D ’autres compagnies su iv irent e t s’éta

b liren t sur toute la  côte occidentale entre la baie d’Arguin et la  Sierra Leone.
Ces compagnies, protégées par le ro i de France, exerçaient, sur les te rri

toires concédés, une véritable souveraineté e t leurs directeurs gouvernaient 
au nom du roi. Thomas Lam bert (de Dieppe), l ’am iral d’ Estrées e t André Brue 
explorèrent le pays, développèrent le  commerce e t fondèrent de nombreux 
établissements.

La guerre de Sept ans f i t  perdre à la  France une partie de ses colonies. 
Au Sénégal, les Anglais s’emparèrent de Saint-Louis et de to u t le pays, sauf 
Corée.

Saint-Louis, repris aux Anglais en 1779, retomba entre leurs mains en 1809.
Les tra ités de 1815 nous restituèrent nos possessions du Sénégal. De 1816 

à 1854, 32 administrateurs du roi se succédèrent à la tête de la  colonie. La 
suppression de la  tra ite  des esclaves amena une baisse de l'a c tiv ité  commer
ciale. L ’agriculture ne donnait que des résultats médiocres. L ’é ta t de guerre 
constant avec ies indigènes, les incursions des Maures annihilaient les efforts 
de la colonisation. L ’exportation de la  gomme produisait seule quelques résul
tats. L’ introduction, par le Marseillais Jaubert, de la cu lture de l ’arachide, 
en 1840, devait faire la  fortune d u ‘Sénégal.

En 1854, le commandant Faidherbe éta it nommé gouverneur du Sénégal. 
Son premier soin fu t de ré tab lir l ’ordre dans le pays. La  France payait alors, 
sous forme de « coutumes », un véritable tr ib u t aux roitelets africains. Des 
expéditions contre les petits Etats qui s’étendaient de la Gambie au Sénégal 
en bordure du fleuve jusqu’à la  Falémé e t contre les Maures, à qui l ’accès 
de la rive gauche du Sénégal fu t in te rd it, relevèrent notre prestige. La 
presqu’île du cap V e rt fu t  occupée. L ’organisation adm inistrative éta it pour
suivie en même temps que les opérations m ilita ires ; des travaux furent entre
pris pour l ’assainissement de Saint-Louis et l ’agrandissement du port ; l ’expor
tation des arachides s’ intensifiait, créant à la colonie une source de prospérité : 
Faidherbe avait fa it du Sénégal une véritable colonie.

Ses successeurs continuèrent l ’ceuvre de pacification qu’ i l  a va it entreprise 
et préparèrent l ’extension de notre possession vers l ’Est.

C’est de 1880 à 1900 que s’accomplit cette conquête de to u t l ’Ouest africain. 
Le  cours des fleuves Sénégal e t Niger, d’une part, les côtes du Sud. d’autre 
part, formaient les deux mâchoires d’un étau qui devait lentement enserrer 
to u t le pays compris à l ’intérieur.

La  pénétration s'effectua d’abord par le Sénégal e t le Niger. Les campagnes 
de Gallieni, en 1880, puis de Borgnis-Desbordes (1881-1883) refoulèrent le 
roi Ahmadou ; les postes de Médine, Bafoulabé, K ita , Bamako s’échelonnèrent

Soudan (région de Kayes). —  Préparation du f il de coton pour les besoins indigènes. 
PhM. GtorçtM BartkiUmy.

Soudan, — Une plantation d’arachides.
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So u d an . —  Le labour.

sur la route du Sénégal au Niger, mais nous ne détenions qu’une bande de 
te rrito ire  enserrée entre deux adversaires : Ahmadou, au Nord, e t Samory, 
au Sud.

Archinard, en 1888, occupait le Bélédougou, puis, en 1890, Ségou e t paci
f ia it  toute cette région ; en 1893, Bandiagara tom ba it entre ses mains, anéan
tissant ainsi le royaume Toucouleur.

Au Sud, un ancien colporteur, Samory, devenu roi du Torongo, a va it cons
titu é  un royaume im portant. Après des années de lu tte  contre nos troupes, 
i l  é ta it capturé à Guélémou, en 1898, par le capitaine Gouraud, e t déporté 
au Gabon.

La prise de Sikasso, l ’occupation de Bandiagara (1893) nous avaient amenés 
à mi-chemin de Tombouctou. Le lieutenant de vaisseau Boiteux, les colonnes 
Joffre e t Bonnier occupèrent Tombouctou (fin 1893). Des révoltes de Toua
reg, le massacre de l ’enseigne Aube, à Kabara, celui de la mission Bonnier, 
à Takoubao, sont des épisodes sanglants de cette occupation. La pacification 
s’activa à partir de 1895, sous la  direction du général de Trentinian, gouver
neur du Soudan.

La boucle du Niger, explorée dès 1888 par Binger, puis par Crozat en 1890 
e t par Monteil en 1891, fu t occupée et pacifiée par Destenave (Yatenga et 
pays Samo), par Voulet et Chanoine (empire Mossi de Ouagadougou), par 
Caudrelier (Haute-Volta noire) e t par Bra le t (Lobi).

De la  côte, une action s’é ta it également dirigé» vers l ’ intérieur. La  région 
du Fouta tom bait en notre pouvoir par l ’occupation de Timbo en 1896.

En 1890, la  région de la Côte d’ ivoire, administrée par Binger, é ta it devenue 
colonie indépendante.

Pendant hu it ans on guerroya contre Samory qui, chassé du Nord, cher
chait à se ta ille r un royaume dans la région de Kong. La  pénétration dans 
la forêt, la  soumission du Baoulé étendirent le te rrito ire  de la  colonie.

La Côte des Esclaves de la Côte de l ’O r au Bénin (N igéria britannique 
actuelle) était, au seizième siècle, composée d’une mosaïque de petits royaumes 
indigènes : Popo, Ouidah, Jaquin, Savé, Allada. Ce dernier form ait, au dix- 
septième siècle, les royaumes de Porto Novo e t d'Abomey, qui absorbèrent 
peu à peu leurs voisins.

Cotonou nous fu t cédé par Gléglé, ro i d’Abomey, en 1868 ; Toffa, roi de 
Porto Novo, demanda notre protectorat, qui devin t dé fin itif en 1882.

En 1889, Béhanzin, ro i d’Abomey e t successeur de Gléglé, rom pit les rela
tions avec la France. Des expéditions, sous le commandement du colonel 
Terrillon, puis du général Dodds, nous permirent d’é tab lir définitivement

notre  autorité sur le royaume d’Abomey e t ses dépendances. 
La  colonie du Dahomey fu t  constituée en 1894 et compre
na it tous les établissements du Bénin.

Le Niger est la dernière de nos colonies formée en A .O .F .; 
s’étendant entre le Tchad et le N iger oriental, elle occupe les 
territoires des anciens royaumes du Bomou, du  Kanem e t du 
Sokoto.

Le massacre, en 1898, de la  mission Cazemajou à Zinder par 
le sultan Ahmadou, appelait des représailles. Tro is missions : 
Foureau-Lamy, venant d’Algérie, Gentil, parti du Congo, et 
Voulet-Chanoine, du Soudan, devaient faire leur jonction au 
Tchad, unissant ainsi nos possessions d’Algérie, du Congo, 
du Soudan. Après le drame Voulet-Chanoine, la  mission du 
Soudan, commandée par Joalland et Meynier, b a ttit Ahma
dou à T irm in i et entra it à Zinder. Les tro is missions se réu
nissaient au Tchad en mars 1900, sous le commandement de 
Lamy, et attaquaient, à Koussouri, lesultan Rabah, qui fu t  battu 
e t tué, mais Lam y e t le commandant de Cointet trouvaient 
la m o rt au cours du combat (1900).

Le te rrito ire  du Niger fu t  constitué, en 1900, sous le 
commandement du colonel Péroz. La  soumission défin itive s’ef
fectua progressivement jusqu’en 1919 où les bandes des der
niers révoltés : le targui Raossen e t le sultan d’Agadez, 
Tégama, fu ren t battues et dispersées.

R a c e s  e t  la n g u e s . —  Les représentants de deux races, 
la race blanche e t la  race noire, habitent l ’A frique occiden
ta le française.

La  race blanche comprend environ le  cinquième de la  population totale 
de la colonie, so it 2.400.000 individus. On distingue, parmi les populations 
de race blanche, les Maures (390.000), les Touareg (230.000) e t les Peuhls
(1.800.000) , dont l ’origine est restée mystérieuse. Ces derniers sont des peuples 
pasteurs que l ’on rencontre dans diverses régions de l ’A . O. F., mais dont la 
plus forte partie s’est fixée dans le Fouta D jallon (Guinée française), où elle 
compte 710.000 représentants. Toutes ces populations sont musulmanes.

Les diverses races noires sont très nombreuses et i l  est parfois d iffic ile  de 
les grouper en catégories. En a llan t de l ’Ouest (océan A tlantique) vers l ’ Est 
(lac Tchad), on peut néanmoins c ite r parmi les principales : les Ouolo/s
(450.000) habitant le Sénégal et cu ltivan t l ’arachide ; les Toucouleurs (250.000), 
que l ’on rencontre dans les hautes vallées du Sénégal et de ses affluents : 
autrefois très bons guerriers, ils  font aujourd’hui de parfaits ouvriers ; les 
Mandingues (2.820.000), qui peuplent la haute et moyenne vallée du Niger 
et qui comprennent de nombreuses peuplades distinctes ; ce sont, en géné
ral, de bons soldats et d’excellents cultivateurs ; les Sonrhai (140.000), dans 
la région de la  boucle du Niger, cultivateurs, pêcheurs e t marchands ; les 
Mossi (2.200.000) forment la majeure partie de la population de la  Haute- 
Volta  et sont uniquement cultivateurs ; enfin, les Haoussa, qui v iven t 
à l ’ Est du Niger (510.000), très intelligents, s’entendent parfaitem ent au tra fic  
commercial. Sur les côtes, on rencontre une véritable mosaïque de peuplades : 
les Lébous et Sérères, au Sénégal ; les Soussou, en Guinée française ; en Côte 
d’ ivoire, les K rou  et les Kroumen, excellents marins qui fournissent les 
chauffeurs e t hommes de peine des navires se dirigeant vers le  Congo ; les 
Agnis, réputés pour leurs mœurs policées ; enfin, au Dahomey, les peuplades 
évoluées et très commerçantes de la  côte. Ces races noires sont ou fétichistes 
ou islamisées.

Les métis, engendrés par les croisements les plus variés, comprennent des 
produits de Marocains, de Peuhls, de Maures e t de noirs : Aramos, Khassonkè, 
Pourognes, etc.

On estime à 25 %  du chiffre to ta l de la population le nombre des musul
mans établis principalement au Sénégal, en Guinée française, en Mauritanie, 
au Soudan français e t au Niger.

Chacune de ces peuplades possède un dialecte particulier, et ce n'est pas la 
moindre d ifficulté  pour circuler dans ces pays que cette m ultitude de langues 
différentes ; toutefois, on peut dire que quatre idiomes permettent de se faire 
comprendre à peu près partout dans l ’intérieur de l ’A . O. F. : le ouoloff, le 
bambara (mandingue), le mossi et le haoussa.

M a u r i t a n i e .  — Le séchage du poisson à Port-Etienne.M a u r i t a n i e .  —  Groupe de Maures à Moudjeria
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O R G ANISATIO N G ÉN É R A LE

A dm inistration . —  L ’organisation admi
n istrative actuelle est régie par le décret 
du 18 octobre 1904, modifié par les décrets 
du 4 décembre 1920 et du 30 mars 1925.

Le gouvernement général est l ’organe de 
coordination de l ’action administrative, 
politique e t économique dans les diverses 
colonies et de contrôle permanent de l ’A.
0 .. F. I l  a un budget autonome. Le gou
verneur général est dépositaire des pouvoirs 
de la  République française. I l  a sa résidence 
à Dakar. I l  est assisté d’ un secrétaire géné
ral e t d’un conseil de gouvernement com
posé des représentants élus des colonies 
(député du Sénégal e t délégués au Conseil 
supérieur des colonies), de hauts fonction
naires et de membres notables élus par 
les conseils d’adm inistration des colonies 
du groupe e t par certaines chambres de 
commerce.

Chacune des colonies du groupe possède 
son autonomie adm inistrative e t financière ; 
elle est administrée, sous le haut contrôle du 
gouverneur général, par un gouverneur des 
colonies ayant le  titre  de lieutenant-gou
verneur e t assisté par un secrétaire'général 
(sauf en Mauritanie) et un conseil d’adm i
nistration. Au Sénégal, l ’organisation com
porte un conseil privé ainsi qu’un conseil 
colonial composé de 44 membres (26 mem
bres élus par les citoyens français habi
tan t la colonie et 18 chefs indigènes élus 
par l ’ensemble des chefs de province e t de 
canton). Enfin, la  circonscription de Dakar 
et dépendances est administrée par un 
fonctionnaire placé sous l ’autorité  directe 
du gouverneur général ; pour les affaires 
intéressant cette circonscription, les a t t r i 
butions du conseil privé du Sénégal sont dévolues à la commission per
manente du conseil de gouvernement.

Chaque colonie est elle-même divisée en circonscriptions appelées cercles, 
administrées en général par des fonctionnaires du corps des administrateurs 
des colonies ; quelques cercles, placés dans des régions frontières ou dans 
les parties désertiques, sont commandés par des officiers des troupes colo
niales. Les cercles peuvent être, eux-mêmes, partagés en subdivisions.

Les divisions administratives se répartissent ainsi :
1° Circonscription de Dakar et dépendances. —  Chef-lieu : Dakar ; commune 

de plein exercice : Dakar ;
2”  Colonie du Sénégal. —  Chef-lieu : Saint-Louis ; composée de 15 cercles, 

avec 11 subdivisions, 2 communes de plein exercice (Saint-Louis e t Rufisque) 
e t 14 communes m ixtes;

3» Colonie de la  Guinée française. —  Chef-lieu : Conakry ; composée de 
18 cercles, avec 8 subdivisions et 2 communes mixtes ;

4° Colonie de la  Côte d Ivo ire . —  Chef-lieu : Bingerville  ; composée de 
20 cercles, avec 38 subdivisions e t 2 communes m ixtes ;

5”  Colonie du Dahomey. —  Chef-lieu : Porto Novo ; composée de 12 cercles, 
avec 16 subdivisions e t 3 communes mixtes ;

6° Colonie de la  Mauritanie. —  Chef-lieu : Saint-Louis ; composée de 
8 cercles, avec 7  subdivisions ;

7° Colonie du Soudan français. —  Chef-lieu : Bamako Koulouba ; composée 
de 21 cercles, avec 10 subdivisions e t 3  communes m ixtes ;

8° Colonie de la  Haute- Volta. —  Chef-lieu : Ouagadougou ; composée de 
11 cercles, avec 11 subdivisions et 2  communes mixtes ;

9“  Colonie du Niger. —  Chef-lieu ; Niamey ; 11 cercles et 9 subdivisions.
Le Sénégal est représenté au Parlement français par un député élu par les 

citoyens français habitant cette colonie. Une lo i du 19 septembre 1916

Gu in é b . —  L ’ In s titu t  Pasteur de K india.

a accordé la qualité de citoyens français à tous les indigènes nés sur 
le territo ire  des communes dites de plein exercice : Dakar, Saint-Louis et 
Rufisque.

Les autres colonies du groupe (à l ’exception de la Mauritanie et du Niger) 
envoient des délégués, élus par les citoyens français hab itan t la  colonie, au 
Conseil supérieur des colonies.

D é m o g r a p h ie . —  Le dernier recensement, de janv ie r 1930, a accusé, en 
Afrique occidentale française, une population totale de 14.266.562 individus, 
dont 21.246 Européens et 14.245.316 indigènes. La  densité moyenne est de 
2,97 habitants au kilomètre carré.

Voici, d’ailleurs, un tableau com paratif où l ’on trouve, pour chaque colonie, 
sa superficie (régions désertiques non comprises), sa population et sa densité :

Superficie en P o p u l a t i o n  e n 926 Densité par
* km . carrés Européenne Indigène Totale km-

Sénégal et circonscrip
tion de Dakar............ 201.375 9.315 1.529.476 1.538.791 7,64

! M auritan ie .................. 835. COO 371 321.679 322.050 0,38
! Guinée française........ 251.000 2.665 2.217.799 2.220.464 8,84
: Côte d 'ivo ire .............. 324.000 3.287 1.811.392 1.814.679 5.60

Dahomey...................... 122.000 1.809 1.078.638 1.080.447 8,85
■ Soudan français.......... 1.453.625 2.633 2.773.730 2.776.363 1,91

Haute-Volta................ 293.000 726 3.039.093 3.039.819 10,37 •
Niger ........................... 1.320.000 440 1.473.509 1.473.949 U 1

Totaux................. 4.800.000 21.246 14.245.316 14.266.562 2,97

Les centres principaux sont : au Sénégal, Dakar (55.000 habitants, 
dont 6.000 Européens) ; Saint-Louis (20.000, dont 1.000 Eur.) ; 
Rufisque (9.000, dont 500 Eur.) ; au Soudan, Bamako (16.000, dont 
600 Eur.) ; Kayes (10.000, dont 300 Eur.) ; en Guinée, Conakry 
(9.000, dont 800 Eur.) ; Kankan (10.000, dont 200 Eur.) ; au Dahomey, 
Porto Novo (22.000, dont 300 Eur.) ; Ouidah (10.000, dont 150 Eur.) ; 
en Côte d’ ivoire, Abidjan (9.000, dont 450 Eur.) ; en Haute-Volta, 
Ouagadougou (10.000, dont 200 Eur.).

J u s t i c e . —  La justice européenne est rendue :
1° Par cinq justices de pa ix  (Ziguinchor, Kayes, Ouagadougou, 

Bobo Dioulasso e t Niamey) à compétence étendue (ayant les pouvoirs 
des tribunaux de première instance), présidées so it par des magis
tra ts  de carrière, so it par des administrateurs des colonies ;

2» Par sept tribunaux de première instance (Dakar, Saint-Louis, 
Conakry, Grand-Bassam, Cotonou, Bamako e t Kaolack), présidés 
par des magistrats de carrière ;

3° Par cinq cours d'assises (Dakar, Conakry, Grand-Bassam, 
Cotonou, Bamako), jugeant les affaires criminelles ;

4° Par une cour d'appel siégeant à  Dakar et dont le ressort 
s’étend à l ’ensemble de l ’A . O. F.

Le parquet général comprend un procureur général, deux avo
cats généraux e t deux substituts. Le procureur général est le chef 
du service judicia ire de l ’A . O. F. Les maires, les commissaires de 
police e t les administrateurs remplissent les fonctions d’officiers de 
police judiciaire.

Pour les indigènes, la  justice est rendue par des jurid ictions ind i
gènes spéciales composées de juges de même race e t de même sta
tu t  que les intéressés. I l  existe des tribunaux du premier degré ; des
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Sénég al- —  Danse. i-dlgènes.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

A g r ic u lt u r e . —  L’A frique occidentale française est essentielle
ment un pays agricole : elle tire  de son sol la  grosse m ajorité de ses

au Sénégal, e t par des préposés au Trésor dans les grands centres ; 
dans le . autres circonscriptions, des agents adm inistratifs, appelés 
« agents spéciaux », sont chargés du recouvrement des recettes e t du 
paiement des dépenses.

Un contrôleur financier a été institué auprès du gouvernement 
général à Dakar ; i l  est chargé de suivre la  com ptabilité des dépenses 
engagées et celle des ordonnateurs. Les trésoriers payeurs agissent 
comme ses délégués en cette matière, dans les différentes colonies du 
groupe.

T r a v a u x  p u b lic s . —  Dans chaque colonie du groupe et dans la 
circonscription de Dakar fonctionne un service des travaux publics 
ayant dans ses attribu tions l'établissement des projets e t l ’exécution 
des travaux, l ’exploitation des services d’ in térê t général non concédés, 
la  conservation du domaine public (délim itation, alignement, etc.), 
le contrôle des exploitations industrielles d ’in térê t général, le service 
des mines e t le service topographique. Une inspection générale existe 
auprès du gouverneur général, à Dakar, pour l ’étude des questions 
d’ensemble e t le contrôle technique du fonctionnement des services 
locaux.

Se r v ic e  s a n it a ir e  e t  a s s is t a n c e  p u b l iq u e . —  Un inspecteur 
général des services sanitaires et médicaux est le  conseiller technique 
du gouverneur générai à Dakar pour l'im pulsion d’ensemble à don
ner en matière sanitaire e t pour la  coordination des mesures prises par 
les différents services des colonies du groupe.

Les soins médicaux sont donnés à la population européenne e t ind i
gène dans 257 établissements hospitaliers qui comprennent, entre autres, 

9  hôpitaux, 89 maternités e t postes de sages-femmes, 126 dispensaires, 13 ambu
lances et infirmeries, des laboratoires de chimie, de bactériologie e t un in s titu t 
antirabique à Saint-lxiuis.

Les services d ’assistance aux indigènes sont orientés nettem ent dans le

Sénécal. —  D akar : au prem ier plan, le  palais du gouverneur général 
de l ’A frique  occidentale française.

sens de la médecine préventive e t de l ’hygiène ; ils  sont assurés par des in fir
miers sanitaires e t infirm ières visiteuses chargés de renseigner les médecins 
européens sur l ’é ta t sanitaire des populations. Pour d im inuer la  m orta lité  
infan tile , des sages-femmes indigènes diplômées e t des matrones-accoucheuses 
dispensent aux jeunes mères les notions élémentaires d’hygiène.

Le nombre des consultations, données chaque année par les quelque 180 méde
cins en service dans la colonie, a tte in t 3.500.000, et i l  est pratiqué 
plus de 2.500.000 vaccinations.

A r m é e  e t  m a r in e . —  Les troupes de l’A , O. F. sont placées sous les 
ordres directs d’un général de division, commandant supérieur, rési
dant à Dakar. Elles sont réparties en tro is brigades : la première com
prend les troupes stationnées au Sénégal ; la deuxième brigade comprend 
celles du Soudan français et de la Haute-Volta ; la  troisième, celles de 
la Guinée française, de la Côte d’ ivo ire  e t du Dahomey. Les troupes de 
Mauritanie e t du Niger —  troupes méharistes principalement chargées 
de la police du désert —  relèvent directement du général commandant 
supérieur.

Los effectifs entretenus en A . O. F.comprennent un bataillon d’ infan - 
terie coloniale, un régiment d’a rtille rie  coloniale, 3 régiments de 
tira illeurs sénégalais, 7 bataillons de tira illeurs sénégalais, 7 sec
tions d’a rtille rie  de montagne, 1 compagnie indigène du génie, 1 com
pagnie indigène de sapeurs de chemins de fer, 2 escadrilles d’aviation, 
1 détachement automobile, 1 compagnie d’ouvriers d’a rtille rie  colo
niale, 1 détachement de secrétaires d’état-m ajor coloniaux, 1 déta
chement autonome de commis e t ouvriers d’adm inistration des 
T. C., un détachement d’ infirm iers coloniaux, 2 écoles d’enfants de 
troupe, 1 parc aéronautique.

Sé n é g a l . —  Saint-Louis I les deux bras du Sénégal e t l ’île où se trouve
le palais du gouverneur.

tribunaux d’appel ou de deuxième degré, présidés par l ’adm inistrateur du 
cercle ; des tribunaux d’homologation chargés dans chaque colonie de la 
vérification de certaines sentences rendues en matière pénale par les tribunaux 
du premier et du deuxième degré ; enfin, une chambre spéciale de la  cour 
d’appel, d ite  chambre d’homologation, qui statue sur les sentences 
les plüs importantes qui échappent aux tribunaux d’homologation 
des colonies. Dans chaque village, les chefs ou notables désignés par 
la  coutume exercent un pouvoir de conciliation.

E n s e ig n e m e n t . —  L ’ instruction publique comprend :
1° Un enseignement prim aire élémentaire donné dans des écoles pré

paratoires, des écoles élémentaires, des écoles régionales ou urbaines 
e t des cours d’adultes ;

2° Un enseignement prim aire supérieur et professionnel donné dans 
un groupe central é tab li au chef-lieu de chaque colonie ;

3° Un enseignement technique supérieur qui prépare des maîtres 
indigènes à l ’enseignement ainsi que des candidats à l ’Ecole de méde
cine de Dakar ;

4° Un enseignement secondaire donné au lycée Faidherbe, à Saint- 
Louis, e t dans un cours d’enseignement secondaire, à Dakar ;

5» Enfin, des enseignements spéciaux répondant à des sentiments 
humanitaires ou à des nécessités politiques et locales et qui sont 
représentés par des orphelinats de métis e t des médersas d’ensei
gnement musulman.

En dehors de cet enseignement officiel, i l  convient de mentionner 
les établissements d 'enseignement privé, tenus par les missionnaires 
catholiques ou protestants, et les écoles coraniques où des marabouts 
enseignent aux jeunes élèves les rudiments du Coran.

Les 8.428 établissements d’enseignement (en 1930) se répartissent ainsi :
1° Enseignement officiel (au nombre de 741) : écries préparatoires, 

élémentaires, normales, régionales, cours d’adultes, écoles primaires 
supérieures e t professionnelles, enseignement technique supérieur 
(écoles W illiam -Ponty e t Pinet-Laprade, école des pupilles mécaniciens 
de la  marine, école de médecine de Dakar, école vétérinaire de 
Bamako), enseignement secondaire, orphelinats de métis, médersas ;

2» Enseignement privé  (au nombre de 7.687) : écoles congréganistes, écoles 
coraniques.

T r és o r e r ie . —  Le service du Trésor est assuré en A . O. F. par un tré
sorier général résidant à Dakar, par un trésorier payeur pour chacune des 
colonies du groupe, à l ’exception de la  Mauritanie qui est réunie à cet égard
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aie»
tures est encore 

insuffisant en raison, à la  fois, 
de la très fa ib le  densité de la 
population e t de l ’é ta t ru d i
mentaire des procédés de cul
tu re  qu’ une politique avisée 
cherche de plus en pius à amé
liorer, notamment par le déve
loppement des fermes-écoles 
don t on compte déjà une 
vingtaine.

Parm i les cultures vivrières 
les plus répandues, se trouvent : 
le riz, le m il  (surtout le gros 
m il ou sorgho) ; le  fonio  ; le 
mars, su rtou t au Dahomey ; 
le manioc e t Yigname, base 
de l ’alimentation.

Les cultures industrielles 
sont constituées principale
ment par les oléagineux, les 
textiles e t diverses denrées 
coloniales. Le plus im portan t 
des oléagineux est Varachide 
qui assure actuellement la  fo r
tune du Sénégal : 400.000 à
500.000 tonnes, en moyenne, en 
sont exportées tous les ans.
Les autres oléagineux qui font 
l ’ob je t de culture sont le 
sésame (Guinée française), le 
r ic in  e t le cocotier (Dahomey).

Parm i les textiles, i l  im 
porte de c ite r en premier Heu
le coton, dont la  culture est entrée depuis 1924 dans la voie des réalisations pra
tiques. De 500 tonnes en 1922, les exportations sont passées à plus de 4.000 tonnes 
en ces dernières années ; une cinquantaine d’usines prennent p a rt à l ’égrenage 
de la  récolte. Une partie est filée et tissée pour les besoins famiUaux et l ’autre 
partie est vendue au commerce e t exportée.

Les autres textiles dont la cu lture commence à se répandre sont le sisal, 
qui fo u rn it une fibre recherchée pour la  fabrication des ficelles de machines 
agricoles, e t dont la  pulpe peut donner un alcool industrie l, et le dâ, qui 
peut remplacer avantageusement le ju te  en sacherie.

Les denrées coloniales cultivées en A . O. F. sont : le cacao, dont les expor
ta tions, en provenance de la  Côte d’ ivo ire , atteignent aujourd’ hui 16.000 tonnes 
par an ; les bananes, qui fon t l ’ob je t d’exploitations européennes en Guinée 
française ; le café (Côte d’ ivoire , Guinée e t Dahomey) ; le tabac (Dahomey) ; 
les noix de kola (Côte d’ ivo ire  e t Guinée).

En dehors de ces produits de culture, certains produits d its  « de cueil
le tte  » donnent lieu à un commerce im portant. Ce sont notamment V h u i le 
de palme e t les amandes provenant du palm ier à huile  (exportation annuelle :
100.000 tonnes), le beurre de karité, le caoutchouc de cueillette, tiré  d’une liane 
lactifère, mais sérieusement concurrencé par le caoutchouc de plantation, la 
gomme arabique, la  gomme copal e t la  fibre de kapok.

Fo r ê ts . —  Lés peuplements forestiers de l ’A.O.F. ont été évalués approxi
mativement à 64 m illions d’hectares dont 32 millions de brousse forestière. 
La  forêt dense de la Côte d’ ivoire, qui est seule exploitée, figure dans ce total 
pour 12 m illions d’hectares ; elle fou rn it, à l ’exportation, environ 140 à
150.000 stères de bois, don t la  majeure partie en bois d'ébénisterie. Cette exploita
tion , qui, jusqu’à ces dernières années, recherchait principalement les essences 
rares et d’un p r ix  élevé, commence à entrer dans une voie plus rationnelle : 
les exploitants forestiers emploient m aintenant de plus en plus un outillage 
mécanique perfectionné e t ils s’efforcent de tire r  parti de la  p lupart des 
arbres qu’ ils abattent e t qu’ ils  abandonnaient autrefois sur place s’ ils

ne leur reconnaissaient 
une valeur suffisante.

pas

Côte d’ Ivoire. — Préparation d’nn train de bois b rut dans le l it ,  momentanément à sec, 
du fleuve Agnéby, en pleine forêt vierge.

A  la saison des pluies, la crue emportera le train jusqu'aux lagunes ou jusqu’à la mer.

E levage. —  L ’élevage cons
titu e  une autre  richesse de 
l ’A . O. F. Le dernier recense
ment du bétail accusait :
3.500.000 bovins, 12.400.000 
moutons et chèvres, 503.000 
ânes, 213.000 chevaux, 119.000 
chameaux, 104.000 porcs. Les 
bovidés sont su rtou t nom
breux au Sénégal, en Guinée 
française e t dans la  région 
soudanaise méridionale. Les 
ovins, au contraire, sont plus 
répandus en Mauritanie et 
dans le Nord du Soudan 
français (région du Macina). 
Cette dernière colonie recher
che actuellement une amélio
ra tion de la qualité e t une 
augmentation de quantité de 
la laine produite par les mou
tons de cette contrée, par 
des croisements avec des mou
tons de race mérinos importés 
du Cap.

Les principaux produits de 
l ’élevage qui donnent lieu à 
exportation sont: les bœufs et 
les moutons sur pied dirigés 
sur les colonies étrangères 
voisines, les peaux de bœuf, 
de mouton e t de chèvre, et la 

laine, dont la  production annuelle s’élève aux. environs de 700 tonnes par an.

Faun e , chasse et pêche. —  La haute vallée du Sénégal, les deux rives 
du Niger, toute la Haute-Volta, les vastes étendues semi-désertiques en bor
dure du Sahara surtou t sont peuplées d’une faune abondante ; on y  trouve 
antilopes e t gazelles de toute espèce e t de toute taille, ainsi que des girafes, 
des lions e t des panthères, des phacochères e t des oiseaux aux plumages 
les plus variés. Les crocodiles e t les hippopotames sont nombreux dans les 
fleuves, et, dans la grande forêt de la  Côte d’ ivoire, on rencontre encore des 
buffles e t des éléphants, mais ces derniers, par suite de la  chasse excessive 
qu’on leur a donnée, sont en nombre de plus en plus restreint.

La  pêche est pratiquée par toutes les populations habitant les bords de 
la  mer ou les rives des fleuves et les principales rivières ; les indigènes font, 
en général, sécher et fumer le poisson avant de le consommer ou de l ’exporter. 
La côte mauritanienne, notamment au banc d’Arguin et dans les parages 
du cap Blanc e t de la  baie du Lévrier, est particulièrement riche en poisson ; 
une société industrielle s’est installée à P ort Etienne pour le traitement 
de ce poisson e t des sous-produits.

I ndustries. —  Des industries indigènes p rim itives existent dans toute 
l ’A frique occidentale ; presque partout on peut trouver des tisserands et 
des teinturiers, des forgerons, des orfèvres, des ouvriers du cu ir, des potiers 
et des vanniers.

L'industrie européenne n’est encore qu’à ses débuts. On trouve, au Sénégal, 
en Côte d’ ivoire , en Haute-Volta e t au Dahomey, plusieurs huileries pour le 
tra item ent de l ’arachide ; en Côte d’ ivoire , une usine de filature e t de tissage 
de coton (les usines d’égrenage et de pressage de ce textile  ont déjà été signa
lées) ; des défibreuses existent également dans les exploitations de sisal de 
la région soudanaise. En Guinée française et en Côte d’ ivoire, i l  y  a des d istil
leries de plantes à  parfums ; des usines pour l ’extraction de l ’huile de palme 
e t pour la  fabrication du savon fonctionnent à Conakry e t à Porto Novo ; plusieurs

Côte  d ’ I v o ir b . —  Puits pour la  recherche de l ’or Côte d ’ I v o ir e . —  Métiers de tisserand sous un baobab
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scieries de bois sont également 
installés en Côte d’ ivoire.
Les centres les plus im por
tants possèdent des usines 
d’électricité, des fabriques de

S lace e t quelques fabriques 
e limonade. Enfin, i l  faut 
signaler les ateliers des diffé

rents chemins de fer e t l ’ ins
ta lla tion, d e p u is  quelques 
années, de plusieurs petites 
industries de réparation d’au
tomobiles.

Pr o d u c tio n s  m in é r a l e s .—
Les matières minérales actuel
lement exploitées en A . O. F. 
sont l ’or, le  sel et les sables 
titani/ères. Le minerai d’o r se 
trouve surtou t dans le bassin 
de la  Falémé, dans la  vallée 
du Haut-Sénégal, dans le 
Bambouk, la  région de S ig lliri 
e t le Lobi.

Le sel se présente de deux 
façons : le sel m arin prove
nan t des salines du litto ra l 
sénégalais e t le sel gemme de 
l ’ intérieur du Sahara (Taou- 
déni, B ilma, etc.).

Les sables minéralogènes se 
r e n c o n tre n t  principalement 
sur la  petite côte du Sénégal 
e t en Casamance ; ils com
mencent à donner lieu à un certain commerce (7260 tonnes en 1929).

La  prospection géologique de l ’A frique occidentale est récente et permet 
d’espérer ia découverte de gisements minéraux intéressants, comme dans 
les colonies étrangères voisines.

Co m m e r c e . —  Le commerce général de l ’A . 0 . F. avoisine 2.800 m illions par 
an, dont 1.500 m illions aux importations e t 1.200 m illions aux exporta
tions. La part de la France e t de 58 %  dans les importations e t de 56 %  
dans les exportations.

Au poin t de vue douanier, l’A . O. F. n’est pas classée par la lo i douanière 
du 13 avril 1928 parmi les colonies dites assimilées à la  métropole ; elle pos
sède un régime qui lu i est propre.

Po stes , T é lé g r a p h e s  e t  T é lé p h o n e s . —  L ’A . O. F. possède h u it offices 
postaux e t télégraphiques distincts, à raison d’un par colonie. Le service 
est assuré par 278 bureaux répartis ainsi par colonie : Sénégal, 52 ; Guinée 
française, 40 ; Côte d’ ivoire, 39 ; Dahomey. 3 3 ; Soudan français, 61 ; Mauri
tanie, 13; Niger, 18; Haute-Volta, 22.

Le réseau télégraphique comprend 28.000 kilomètres de lignes. I l  est mis 
en relation avec le réseau télégraphique mondial par les câbles sous-marins 
ci-après : Dakar-Brest, Dakar-Casablanca-Brest, Dakar-Saint-Louis- Ténériffe- 
Cadix, Dakar-Pemambouc, Dakar-Conakry e t prolongements sur la côte Sud. 
Le téléphone fonctionne dans une quarantaine de localités e t au Sénégal, relie 
entre elles les villes principales.

R a d io t é l é g r a p h e . —  Le réseau radiotélégraphique comprend 28 stations 
ouvertes à la correspondance officielle e t privée ; elles relèvent de l’adm inis
tra tion  locale, sauf le grand poste de Bamako qui appartient au réseau inter
colonial.

Les postes de Dakar et de Bamako sont en liaison directe avec la  France. 

C h e m in s  d e  p e r . —  Le réseau ferroviaire de l ’A . O. F., constitué par

D a h o m b y . —  Un v il la g e  dans les rochers.

des voies à écartement d’un 
mètre, comprend actuellement 
les lignes suivantes :

1» Lignes exploitées par des 
Compagnies concessionnaires :

a) A u  Sénégal, la  ligne de 
D akar à Saint-Louis(263km.), 
avec embranchement Louga- 
Dansa (88 km.).

b) Au Dahomey, la  ligne du 
Central-Dahoméen de Cotonou 
à Savé e t Segboroué (293 km.).

2° Lignes exploitées par l ’ad
m inistration :

a) A u  Sénégal e t au Soudan 
français, la  ligne de Thlès au 
N iger (Koulikoro, 1.241 km .) ;

b) En Guinée française, la 
ligne de Conakry à Kankan 
(662 km.) ;

c) En Côte d’ ivoire , la  ligne 
d’A bid jan à Ferkessédougou 
(559. km.) ;

d) A u  Dahomey, la  ligne 
de l ’ Est-Dahoméen de Coto
nou à Porto-Novo, Pobé et 
Sakété (110 km.).

Quelques lignes à voie de 
0 m . 60 sont également en 
exploitation au Soudan fran
çais, le Ségou-Bani (51 km.) 
e t le San-Bani (12 km .) ; 
au Dahomey, PAbomey-Bo- 
hicon-Zagnanado (46 km.).

La  longueur des lignes exploitées est actuellement de 3.325 kilomètres.
D ’autres voies ferrées sont en construction ; au Sénégal, les lignes de Dahra 

à Linguère (40 km .) ; de Diourbel à T a lta l (89 km .) ; de la  Casamance (150 km.) ; 
en Côte d’ ivoire , le prolongement de la  ligne actuelle de Ferkessédougou à 
Bobo-Dioulasso, dans la Haute-Volta (240 km.) ; puis de Bobo-Dioulasso à 
Dédougou (174 km.) e t de Bobo-Dioulasso jusqu’au Bani (320 km.) ; le chemin 
de fe r de l ’ Indénié (140 km.) ; au Dahomey, les lignes de Pobé à Kétou (48 km.) ; 
de Segboroué à Anécho (50 km .) ; de Grand-Popo à Lacossa (50 km.) ; de Savé au 
Niger (500 km.) ; en Guinée, de Tab ili vers Youkounkoun (200 km .) ; au Soudan 
français, le prolongement du Thiès-Niger jusqu’au Ségou (250 km.).

Routes. —  Le réseau routie r de l ’A . O. F., constru it presque entièrement 
depuis la  guerre, comprend actuellement 8.000 kilomètres d’artères p rin 
cipales avec empierrement e t ouvrages défin itifs  et 48.000 kilomètres de 
pistes aménagées en terrain dur, avec ponts provisoires, e t praticables aux 
automobiles so it 'toute l ’année, so it seulement pendant h u it mois environ.

Des services publics réguliers d’automobiles existent dans les colonies 
du Dahomey, de la  Guinée française, de la  Haute-Volta e t de la  Mauritanie.

V oies  d’e a u  navigables . —  Sur le fleuve Sénégal, des services de navi
gation sont assurés pendant la  courte période des hautes eaux du fleuve jusqu’à 
Kayes. Sur le Niger, des transports ont lieu, pendant cinq mois de l ’année, 
par bateaux aménagés, e t le  reste de l ’année par chalands, d’une p a rt entre 
Koulikoro (terminus du chemin de fe r de Dakar à Thiès e t au Niger), Tom 
bouctou e t Ansongo (1.400 km .); d’autre part, entre Bamako e t Kouroussa 
(374 km.), port fluv ia l en correspondance avec le chemin de fer de la  Guinée. 
Un service analogue va  être créé très prochainement, sur le Niger également, 
entre Niamey, capitale de la  colonie du Niger, et Malanville, où abou tit la route 
automobile venant du Dahomey. Enfin, sur les lagunes de la  Côte d’ ivo ire  et 
du Dahomey fonctionnent des services réguliers de vapeurs e t d’embarcations.

Ports. —  Envisagées du po in t de vue des installations maritimes, les colonies 
du groupe situées en bordure de la  mer ne sont pas toutes également favo-
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H aüte-Volta. —  Ouagadougou : la  foire aux porcs, moutons et chèvres. H a o t e -V olta . — Le village de Sono (cercle de Dédougou).

risées ; si le Sénégal e t la  Guinée française possèdent des rades suffisamment 
abritées e t des estuaires accessibles, la  Côte d’ ivo ire  e t le Dahomey n’ont, 
au contraire, que des côtes Inhospitalières où, en raison de l ’existence du phé
nomène de la  barre, les installations d’ouvrages maritimes présentent de 
véritables difficultés.

L ’e ffo rt principal de la colonie s’est porté sur la  rade de Dakar, mouillage 
en eau profonde, vaste e t sûr, occupant une situation géographique de tout 
premier ordre qui l ’a fa it  déclarer p o in t d’appui de la flo tte . Escale obliga
to ire  pour les lignes venant d’Europe et se dirigeant vers l ’Amérique du Sud. 
le golfe de Guinée e t l ’A frique australe, Dakar do it également constituer un port 
de trava il parfaitement ou tillé  en raison du vaste hinterland qu’ i l  dessert. Dans 
son é ta t actuel, i l  comprend un plan d’eau de 225 hectares, deux môles pour 
l ’accostage des navires, 2.200 mètres de développement de quais e t de môles, 
25 hectares de terre-pleins, des hangars d’une superficie tota le de 12.800 mètres 
carrés, 8.700 mètres de voies ferrées, un bassin de radoub de 200 mètres et to u t 
l ’appareillage nécessaire. Des travaux en cours d’exécution v o n t lu i apporter 
encore de notables améliorations ; de nouveaux quais et môles permettront rem 
barquement rapide des arachides, le stockage e t le chargement faciles du charbon 
e t du mazout ; la  profondeur d’eau va être augmentée ; un outillage méca
nique perfectionné mis en place ; cette nouvelle partie du port sera jo in te  
au chemin de fe r de D akar à Saint-Louis et à la  v ille  par de nouvelles voies 
ferrées e t routes e t une gare m aritim e spéciale va  être créée.

Les autres ports du Sénégal sont situés en estuaires (Saint-Louis, Kaolak, 
Ziguinchor) ou sont des rades foraines (ku iisque, Foundiougne, J o a l); ils  
présentent moins d’ importance que Dakar.

En Guinée française, le  port de C o iak ry , en eau profonde e t assez abrité 
par les îles de Los, bien rav ita illé  .n eau douce, ne possède encore qu’un 
seul appontement: on envisage très prochainement la construction d’un mur 
de quai permettant l ’accostage des navires et, sur je terre-plein créé, un entre
pôt réfrigéré est en voie de construction pour le stockage des fru its  frais 
(bananes, ananas).

En Côte d’ ivoire  e t au Dahomey, l ’outillage m aritim e est constitué par 
des wharfs dont le but est d’atteindre, au 'î là  de la barre, une mer en eau 
plus calme. Tro is wharfs existent actuellement à Gra'd-Bassam, Cotonou et 
P ort Bouet (Côte d’ ivoire), en face d’Abid jzn. point de dénart du chemin 
de fer, e t U  colonie du Dahomey se prop. se en ccastru re  un autre à 
Grand-Popo.

Par ordre d’ importance, les principaux ports de l ’A . O. F. se classent dans 
l ’ordre su ivant : Dakar (près de 8 m illions de tonnes avec 4.000 entrées et serties 
de navires) ; Grand-Bassam (plus de 2 m illions e t demi de tonnes) ; Cotonou 
(2 m illions e t demi) ; Conakry (2 m illions) ; Tabou (2 millions) ; puis Grand- 
Lahou, Assime, Kaolak, Grand-Popo, Sassandra, Rufisque, Ouidah, San Pedro, 
Fresco, Saint-Louis, Ziguinchor.

Co m m u n ic a t io n s  m a r it im e s . —  Les principales lignes de navigation desser
vant l ’A. O. F. sont les suivantes :

I o Compagnies françaises :
a) Départs de Bordeaux e t des ports de la  Manche ou de l ’océan A tlantique :
Chargeurs Réunis (ligne de la  côte d’Afrique, ligne de l ’Amérique du Sud

desservant seulement Dakar e t cargos mixtes) ; Compagnie des Transports 
maritimes de l'A frique  occidentale française ; Société Navale de l'Ouest (cargos) ; 
Compagnie de Navigation africaine Venture-Weir (cargos), Maurel et Prom, 
Devis et Chaumet (Sociétés commerciales) ; Compagnie T « Union  » (cargos).

b) Départs de Marseille :
Société générale des Transports maritimes à vapeur ;  Compagnie française 

de navigation à vapeur (Cyprien Fabre), paquebots et cargos m ixtes; Com
pagnie marseillaise de navigation à vapeur (Fraissinet) ; Compagnie de N avi
gation Paquet, desservant seulement Dakar et Rufisque ; Compagnie Franco- 
Amérique (cargos).

2° Compagnies étrangères :
Compagnie Eider Dempster (anglaise) ; Woermann U n ie  (allemande) ; B u ll 

West A frica  U n ie  (américaine) ; H olland West A frika  L ijn  (hollandaise) ; 
Navigazione Libera-Triestina (italienne).

Co m m u n ic a t io n s  a é r ie n n e s . —  Un service postal aérien hebdomadaire 
existe entre la  France, le Maroc, Port-Etienne, Saint-Louis et Dakar, avec 
prolongement sur l ’Amérique du Sud ; i l  est exploité par les lignes de la  Com
pagnie générale aéropostale.

Le service de l ’aéronautique m ilita ire  possède sur l ’ensemble du territo ire 
de l ’A . O. F. 12.000 kilomètres de lignes aériennes avec terrains d’atterrissage, 
13 centres pourvus de hangars et d’ateliers et 8 autres terrains de secours.

Co m m u n ic a t io n s  ter r e s tr e s . —  Un service automobile entre l ’Algérie et 
l’A . O. F. (Gao, N  amey, Ouagadougou Bamako), assuré par la  Compagnie 
Générale Transsaharienne, fonctionne de novembre à avril.

Territoire do  N iger. —  Term itière -  vieux i,auteur.

110





rAout

•A n t/•/u

A a‘v¿ K iutf
«I -F it ic im e

c/A/f/'iA’ Atm/en̂ oi.

HitÿOcUi Ikrbtú

\  M050.

CTimiris
t f ’A j o u a t e m . . , - '  T Â N  E Z f t O U F T

MMmlt
M fdeKafra iInAbtifoim

. . / / /  A .oorfM^A^uellal
¡A M b a . ih

J IVptyngatengi¿FTíi./tii \ \  \  r
ffb& iflfíttt i, * \ \  ' " \ v

i  1 —■*<—-------— k i
•//V To/h'^x.i,’~ ' Anou AlrSfr/te

T id j i k d ja 7< M r* -  -  
r / c m  r r ñtonsíeSHlasiM

B u u U l in i i t írnAort luana
Kurkou/’ú

ouaf o

’< //< //
^ymbouéum

a v ^ á f r "

Z a f ln // °
Tí/nbe.im/'fren uneuarn

7titfar<i/
B ó k J  o

XyuMtfe
S ê lir i i ln f# ^ ',"HS, A'ñ/Ar¿¡nn//. Jf/UJIi lO IV l

7  mon!
Í G H O J

f>i»nr<i

toare
I^GarLoudiy ara

VGouréAfi '■/ //,/..

J)o ao/uia°Fa*e>l'Oioutni /

r.tn/n

w - ¿
JUlO

if-halaj Bort-uu
S A IN T  LOTTIS\oub<i- ; u i r i

|La ia re t|iiiguiriiy 1V4SI 1Hssa. .Salsal

u i*o u i j F o tû à fu

Ihinbêzè

G O N .
Te/zínt

DA G O M'a A

I Í E  R  R A
JfK.tm <iztbi7. i <7
Á  Ml,Bir^6üE

Vi M ag e  J

Gokhoumbą)
le Si nmanga 

Sdf/n/i
/hnr/i.1

QNÛJ/
•k<4«lcm

I D a r,/ / . ! ( . & k /n u ,

M ,n A '< > f ! j \ \  %

¡lítala
deó|»;Cam 

T ira i e.

Abèokjoula

Boro «
C u iÿ lo '

M O N R I

.H « - . /  " '.'« ie te

A b a llo n

1 Gour'duoenagal
2  delaMauntam 
5 ‘ S ecré taniât G*1

tint

P10 Sud
imetlère

AF! 101 } UE O CCI D ENTA TE FRANÇAIS I

©  DA KA R  
© Biikrl

j  Ho Ib o t /a / '

"  ~ C-: d e §  Pa I

Douala nav iga tion

Echelle: 1 : 6.7oO.OOOe
100 20 0  sooKm

P l 12

¡ » « Ł 1 T H O U E
E d ité  p a r  L ’illualralion.



P L A N C H E  1 2  bis

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE PHYSIQUE



Bfd'pÇypÿrf »

f it  G tttU ani 
Gara l ik U r

l. lk n iv a

•Garé A rken rie  
KaoJ Daoudo & '

M^lbechaou n * "

. l i t * .  • A<

M'/imaranka.• /  I . T d r s j  

Ç a p T im irig çJ Baoiier •ràftkÿ. '̂T'
T A N E Z R O U F T

lUhalTi-

fo™>ud Tigguedalaoê MV
S Ä -

igatenga

,MV Gucagurra*P ic  Is iaka ng u goud
O no la ta R*r*de •GhimaSaloi

Tckigp i.U 'T .d ,- ,™ ,. ’’' « ' 1“ "

M^de Banko r,

AboreW

T  v R tn ja iMHa,
L. Garni .garou

■Kéf deTafgrgart1

•‘L.Fodérê
Ad ChiriEjâta*nimiou

Mor» yS okoto id deDèkélékélondilüotikoy

> / i V ’Ç S *’ *2® * ''■ D ésert des Mouag
------ÜVB'ôli

“k tfdu  L a flan lin ti

Z IN D E R

Ebtri/- -f> <
to m e //H Ü R S ' Tambasar^Rf.

; eJp* ;
Nafadin 
- >. Asia

Of«IangnA^x.
S o ko to

Biridô fa:
FtitmEpi

I. de J a tte  
■ Q inuJ je  e iC

h .c - i ’S'aK'
INONDATIONS d u  NIGER

PTrista«
A r t « '

I do 'A lca tra?* 

« é c if i C ®

■ BanltMma

uelégon G 
.Gongouan

t  S irintanu C’IS KabackXoT̂ Âr
HSallatouk^Y S o ko la

~ ÜÔl lines 
k ,o  Rule
! "llO I

''-•N ijng?ô'J\°.v tfF a rd d -
I

\R ia .A S in  fx c ^ y

T r k  : t o w ń |

C .S h illing  C
: les Banana^"

O H  D J .bsam anl

Eala 
)ke Igbadi.

. Rio. S h & ijS g '
j îd e  la Tortue*^

I.SherbroB"-. Colline

Bien.Gouré

iSu'Pado

ftSartS Cap de»Trois Pointe

Ü?p,p“

0.000
5 o o B L

Pl. 12 bis

AFRIQUE OCC1BKNTALE FRANÇAISE - physique É d i té  p a r  T 'IU u M ra llo n .

0

1000

2000

3000 M ètres

0 °d f Greenwich K



P L A N C H E  1 2  ter

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE - ÉCONOMIQUE



Pl. 12 ter
i

0Aivnon Kunant/ipsso '.
TAOO OENN

i£ O
Si r  Sm udaMoutons

°E ! GuetteraC h a m e a u x

‘S ir  Ounan■Etienne

Mouton; Tin Z a o u a t -n

Moutons
Mabroun

T A N  E Z  R O U  F T

'E/Mnfo

Araouane

T ichiU  / o  K ida/
tra ta re

C h a m e a u x
la b a n k o rt^ Boutilimrt 

Bœufs Chevai P» ChameauxoO ua/ata
A u tru c h e s

f f>AtantossBœufs
Agadón>Afouit

Moutons
Diorbivm a u js .

N iafounké ^°a/ / / \  - o r » —

Matarrl o ^ omm* >%
Bœufs A n  so n  g o  

^ \ f a f a
Yong Yang Chèvres

©Hopbori\IM,o 
j  Konna

^ D ouent/i 
Moutons 

Karité 
Bandiagara

Yehmane
K a r i té TahouaIndigo

SeboudibotChevaux M ovrdiah
fí/ in gu eKarité Aigrettes Madaoua

MoutonsS//VE. Bafoulabé
Tambacounda ̂

M aïs

Z inder•{Dogondontch TessaouiChevaux
•M arad i

K a r ité Bœufsyyanum
'  T  Caoutchouc
A ra c h id e s  R u  „  s kô Kaiii'ithnii/ini
imbfl0| Bœufs/  Beufs$atadougou

Abeilles’ C hévr s

Koumbi
G uiñó

Parité' c  Kandiajbt 
C afe  G

Bœufs iüugoum Pamalinguiray f  Ig n a m e  

Kandi
DieboiignuBœufs

Coton Foufa/a
ansarina-GaouaKankar 'So/ondom araichére \

Fsranah' utengoui T ien t aBissant >ussa
,to p /
a Chevaàxitrons NoumanCafé Coton 

Kissidougou 

Cacaoyers
S is a l 

® Guèkédou 
x c

Pàrakoi
Boundia il.de Los Bouna

Tamalé

FREETOW N Darakt K a r itéKarité

Kintampo
Mafíx/é AbtnsiOchongbo

louaké

Katsena AllahPaUmé
Atetifé

Konihodo

Elevage
F O R Ê T S  -  î  ‘  D a ttie rs

A rb re s  fru it ic rs - / łW < /'£ s  végétaux

A F R IQ U E  OCCIDENTALE FRANÇAISE é c o n o m iq u e E d ité  p a r  L'Illustration

oAnar

2) Bilma

G ÏB a s s a - —  - -  L im ite »  d 'E t» t»  

. . . . . . . .  L im ite» de Colonies

r .h f  n in e  de Fer

Route« automobiles Pèches m a r it im e s  

A  S a lines  - Exportations

„ ( $ Fer
3 I
t  ! •  O r

I  i  ©  P ie rre s  précieuse.

Echelle  117.600.000
0  50 IOO 200 300 Krr

A A  Sel qemme

O P  P



Pl. 13

■ H tfa :/a

H ' bop Gue'bi
'Anda!.

ßKrfmU.Chemins de fer 
Routes autom obil) -  'v-y — 

“< « /  Gu.tda, .
P \*G arde iroE che lle  I:5.ooo.ooo'

¡¡B **» *!Ij'jXQjtblUt

e t traa

tAk/ab Agouiam
C. Le ven ,

Tm kardatSebita 'tyPÿneTafyy 
(h ’ Ld Ó oui \• V n .L A  C iS fr K R i

/  P1.* D y rn fo rd

/ f t  ¿ » 'M ch.ur!
Krenetfiaa

Aouddr el Ahradar

A g ua h  fi/ebk'a 

Teaalebia

Ct Kaaab' TouUarfatenr

Tamoulek
Tanoumert

Or Ural

Zvmlet Agvtte Maçh&ufi-
/ i - W K S>dra de.'Galhe* [

I .V i r g in ie  f

M o,¡h*
Aovad i inert ad Dcib•moud.

"<>aret Aourach

\H'eJ Moitah

CH-*'1

Hach id
6 u dt

>'< HurS it

lfer<¿Ka

¿fnipl'TIl.lMlT ;

7qTrirhh>l'i s '
aúu,tfene

Taichtayo

?¿/

AWo«/:

Palai» de Justice

y w
\  Mo 
’ VfcA- A. ■ ' í j ' 1 V '

D A K A R

E c h e lle  1:70000e

a^Nocfú <
(Vi

/ « r 1
6 .U I M ilita ire

io n j í l ir

SENEGAL e t  MAURITANIE





\ftrm e  ecelr
G ?  8 A S S A M

I Palais dtJuSlK* 
2. Chargeur» Reunís 
3-Trésor
V  B** des D*»net

B I N G E R V I L L E

1. Notai du Secrétaire Général.
2 .  Bureau des Arehiwe
3. Sur«» M.liU.re
6. Secrétariat Général.
5. Marché
6. Trésor

Banl'ora

<A O. ¿A*- f/r/t fitrtv*

'{tnftxJta

Moridou

Sarhfüa-
yMHAKA.

'0n&90-y

to n o
n o y .

'Bentham
S u n ya in

’fírmn-
.otfoatxi#

O ,,fp  r i *

iK H O

'Onux-

u t o i  7/.
i Laltotéi

/w,¿

axidJfTaha,-

>ShAU¿
,A 'rA r.

SSAJVDRA

R d i lc  p a r  L ’ lllu .\lra lio n .COTK D'IV© IRE

•  lU N O K K V lL L K  Capitale de Colome-
O HA LOA  Chef-lieu de Cercle,
o  T im b a  Chef-lien de Subdivisión
O / to r v a ...................  Autres localités
- + — Limita d LU t.
— —■»Limite de Colonie 

Limite de Cercle 
_____ Chemin de fer

Houles automobiles

-v i. . - ,  houles secondaires
---------Chemine et p<8US

—  Lignes de navigation
_____ Câbles -tous-marins

t  Poste radiotelégrapi-iqu-

Echelle 1.3.295.000?

r 7 A  W W





Pi. 17

Édile par /. ‘¡ I lu . ' lr a lw n .

V f c



N
I

M
M

Pl. 18

tfr
.p

.



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

V illage indigène dans la  région de Sokodé (Togo central)

LE TOGO

Grand’mère et pe tite -fille  (Massif montagneux
du Haut-Togo). P ho t. Leport.

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ ation . —  La partie de l ’ancien Togo allemand placé sous mandat 
français se trouve sur la  c6te des Esclaves, dans l ’A frique occidentale, par 
6° 5’  et 11° 11’  de la titude Nord et par 1° 45’ de longitude Est e t 0° 5’  de 
longitude Ouest de Greenwich. E lle  est lim itée au Nord par la  colonie fran
çaise de la Haute-Volta, à l ’ Est par le Dahomey, au Sud par l ’océan A tlan 
tique et à l ’Ouest par la  colonie anglaise de la  Gold Coast.

Configuration du  sol. —  Le Togo affecte la forme d’un rectangle très 
irrégulier dont les grands côtés sont en direction Nord-Sud ; sa superficie est 
de 52.000 kilomètres carrés, c’est-à-dire environ la  dixième partie  de la  France,

Le territo ire  du Togo peut se diviser en quatre régions physiques :
10 Une zone côtière sablonneuse et de très faible a ltitude, formée d’une suite 

de lagunes dont les principales sont celle de Kétého, ou lac Togo, et celle de Vo ;
2» Un plateau d’une élévation de 70 à 100 mètres s’étendant jusqu’aux 

premiers contreforts du massif montagneux ;
3° La région montagneuse (monts du Togo e t massif de la  Kara) couvrant 

toute la  partie centrale e t la  région Nord-Est du te rrito ire , e t dont les a lt i
tudes varient de 500 à 1.000 mètres.

Les monis du Togo comprennent, au Sud, le massif de l ’Agou (1.020 m j  ; 
au Centre, le massif des Fétiches, bloc aux ver
sants abrupts et fortem ent travaillés par l ’érosion 
(gorge de Kamé et chute d’Agomé) ; à l ’Ouest, 
le massif de Bouem, d’une a ltitude  de 500 
à 800 mètres et constitué par une série de 
chaînons orientés Sud-Nord.

Le massif de la K ara  prolonge les monts du 
Togo et se compose de tro is parties : leTchaudio, 
dirigé Sud-Nord (plateau de Fasaou et massifs 
de Korouga et de Soudou-Dako) ; les monts 
d’Atakora, comprenant les massifs de Lasso- 
Tamberma, Kaburé et Siou ; le massif de Barba- 
Bassari. à l ’Ouest de Soudou-Dako.

4® Enfin, à l’Ouest de ces massifs, une large 
plaine arrosée par les affluents de gauche de la 
Volta . Cette plaine abou tit au Nord à la  chaîne 
de Gambaga, d’une hauteur de 500 mètres 
environ e t orientée Est-Ouest.

H ydrographie. —  L ’hydrographie du Togo 
comporte :

1® Deux grands bassins qui séparent les 
monts Togo.

A  l ’Ouest, l ’O li, a ffluent de gauche de la  Volta, 
reçoit les rivières Koumaga, Kara, Mô et Bassa, 
dont le débit est très variable selon les saisons 
e t le l i t  fortement trava illé  par l ’érosion, double 
cause de difficultés pour les communications.

L ’O ti prend sa source au Dahomey, sous le 
nom de Pendjari, dans le massif de l ’Atakora, 
et pénètre dans le Togo au coin Nord-Est ; i l  
a tte in t une largeur de 200 mètres à Sansanné- 
Mango et, bien que ses berges soient très éle
vées (15 à 30 m.), sa zone d inondation est

considérable. Malgré les bancs de sable e t les rochers qui encombrent son 
l it .  l ’O ti est navigable pendant s ix  mois de l ’année, pour les barques à fond 
p la t, jusqu’à Sansanné-Mango. Son cours très sinueux arrose abondamment 
toute la  région Nord du Togo. I l  sert de frontière pendant 40 kilomètres 
environ entre les zones française e t anglaise.

A  l ’ Est des monts, coule le Mono qui, dans sa partie inférieure, avant de 
se je te r dans le golfe du Bénin à Grand-Popo, sert de lim ite  pendant 60 k ilo 
mètres avec le Dahomey. I l  a pour affluents : à gauche, l ’Ogou ; à droite, 
l ’Ana, l ’Amou et le Chra. Encombré de rapides, le Mono n’est navigable 
que pendant quelques mois de l ’année.

2® Une série de fleuves côtiers coulent parallèlement du Nord au Sud. Les 
principaux sont le Sio et le Haho qui se je tte n t dans le lac Togo après avoir 
formé le delta de Haho.

Le débit de ces rivières varie avec les saisons. Lors des pluies, elles subis
sent des crues rapides qui submergent toutes les vallées e t charrient des 
alluvions jusqu’à la  mer ; les lagunes côtières sont, de ce fa it, en voie d’assè
chement.

Les deux principales de cea lagunes sont : 1® celle de Kétého (lac Togo), 
de 15 kilomètres environ sur S, e t à 600 mètres de la  côte entre Anécho e t Lomé, 
derrière Porto-Ségouro ; sa profondeur moyenne est de 2  mètres à  2 m . 50, 
ses eaux ne sont pas salées 2® la  lagune de Vo, reliée au lac Togo par un 

bras de 100 à  600 mètres de large.

Climatologie . —  Comme dans les colonies 
voisines, les saisons pluvieuses alternent avec 
les saisons sèches. La  chaleur est assez élevée 
e t constante, les écarts entre les m inim a e t les 
m axima sont plus considérables à mesure que 
l'on  avance dans l ’ in térieur ; le m inim um  pour 
ju ille t e t août est compris entre 19 e t 20® e t le 
maximum pour mars e t a v ril entre 23 e t 31°.

I l  y  a une saison sèche e t chaude de décembre 
à mars e t une autre, quoique de température 
moins élevée, de ju il le t à septembre. Les pluies, 
tornades et averses sévissent de mars à ju in  et 
d’octobre à novembre. Dans le Nord du te rri
toire, i l  n’y  a qu’une saison de pluies dont le 
maximum est en septembre.

Les pluies sont très irrégulières d’une année à 
l ’autre ; c’est dans la  région de Palimé, partie 
méridionale des monts de Togo, qu’ i l  p leut le 
plus ; le nombre de jours de plu ie y  dépasse 150 
et la  quantité  d’eau tombée est comprise 
entre ,1.500 et 2.000 millimètres.

Le m aximum de la  pression barométrique 
correspond au m inimum de température et 
inversement, surtou t pour les mois de ju in  à 
août ; la  moyenne pour la  région côtière est de 
758 %  3 et pour la  région centrale de 700 %  3.

Sur la côte, le vent souffle toujours du Sud et 
se fa it  sentir dans l ’ intérieur pendant une partie 
de l ’année, mais, à partir du mois de décembre, 
i l  fa it  place au vent du Nord (Harmattan). Ce 
vent très sec v ien t du désert e t dessèche tout 
ce qu’ i l  rencontre, organismes vivants et objets
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Station agricole de Tovê.

Population . — Le fusionnement des races 
dû à l ’ influence de la civilisation européenne, 
de plus en plus im portante, rend d iffic ile  une 
classification rationnelle des différentes peu
plades du Togo. Néanmoins, on peut envi
sager tro is zones principales de civ ilisation : 

1”  Dans la zone Sud, s’étendant de la  côte 
jusqu’à Kpandou e t Nuatja , habitent les 
Ehoués (région côtière), les Achantis (bassin 
de la Volta) e t les Fons (vallée du Mono), qui 
v iven t continuellement avec des Européens 
e t ont adopté leurs manières de vivre  ; ce 
sont des commerçants ou employés in te lli
gents e t instru its ;

2° Dans la  zone centrale se trouvent les 
groupements de langue tim  (peuplades de 
l ’Akposso, de l’Akébou e t de l'Adélé). Bien 
qu’ ils échappent à l ’ influence européenne, 
ils o n t organisé leur vie  et leurs habitations 
d’une façon convenable et ont le sens artis
tique et industriel ;

3» Dans la  zone Nord, les massifs monta
gneux de la partie  orientale sont habités 
chacun par une peuplade différente, de race 
bariba et de langue tim . Les plaines de la 
partie occidentale sont occupées par des 
peuplades plus arriérées, au costume som
maire : Mobas, Gourmas, Dagombas, Nanam- 
bas, Baoulés et Mossi.

I l  convient de mettre à part les Peuhls 
e t les Haoussas. Les premiers, disséminés 
dans la région Nord, s’adonnent à l ’élevage ; 
les seconds, de race islamique, font du com
merce e t circulent du Soudan à la  côte.

Le plus beau type du Togo est, sans contre
d it, le Cabrais (zone Nord), dont le corps, généralement bien proportionné, 
révèle une vigueur peu ordinaire.

La  race est le plus souvent indiquée par des tatouages.
Les habitants du Togo sont intelligents, capables de s’assimiler les mœurs 

européennes e t de s’élever ainsi progressivement à un degré supérieur de c iv i
lisation.

La  population du Togo (1930) est de 726.204 habitants pour une superficie 
de 53.000 kilomètres carrés, so it une densité de près de 14 habitants au k ilo 
m ètre ; le nombre des Européens et assimilés est de 624.

L ’organisation sociale e t religieuse est la même que celle de la  p lupart des 
tribus africaines, collectivités dirigées par un chef disposant d'un pouvoir 
étendu. Elle comporte tro is classes : les notables, les artisans e t griots, les servi
teurs. Dans la fam ille, l ’autorité  du père est absolue. La polygamie est en usage.

On compte environ 60.000 chrétiens (catholiques et protestants) répartis 
dans les cercles du Sud et 5.000 musulmans cantonnés dans la  région Nord ; 
tous les autres indigènes sont fétichistes.

A D M IN IS T R A T IO N

Le pays est placé sous l ’autorité  d’un gouverneur des colonies, commissaire 
de la République.

Celul-cl est assisté d’un conseil d’adm inistration qui peut aussi se trans
former en conseil de contentieux pour régler les litiges entre particuliers et 
l ’adm inistration.

Tam-Tam Koukouiba.

inanimés ; i l  serait même la  cause de certaines maladies nerveuses. Dans 
l ’ensemble, le  c lim a t du Togo est sain et supportable pour l ’Européen qui y 
observe les règles de l ’ hygiène tropicale.

H ISTO R IQ U E

La  première installa tion de la  France au Togo est liée à celle du Dahomey 
e t remonte au dix-septième siècle.

En 1664, la  Compagnie des Indes orientales avait établi un comptoir 
sur la  côte du Bénin à Juda (Ouidah), où se p ra tiqua it la tra ite  des noirs. 
En 1671, Colbert y  f i t  édifier un fo r t pour la  protection des commerçants.

Louis X V  nomma, en 1767, un adm in istra teur pour d iriger le comptoir 
et étendre l ’ influence française dans les régions avoisinantes, soit à Anécho 
(Petit-Popo), so it à A fflaho (W lahu), près de Lomé, mais l ’exécution de ce 
programme ne donna aucun résulta t et, après la  Révolution, on se désin
téressa de ces comptoirs.

L a  France, sollicitée depuis 1870 par les fam illes influentes d’Anécho, envoya 
le lieutenant de vaisseau Dornain pour la représenter e t conclut, le 16 a v ril 1885, 
un tra ité  de protectorat avec le ro i Ouébo.

Mais, à p a rt ir  de cette date, la  France se heurta à la  colonisation allemande. 
D ’ innombrables difficultés surgirent, auxquelles m it fin  la signature de la 
convention du 24  décembre 1885, qui reconnaissait les droits de l ’Allemagne 
sur le Togo e t lu i abandonnait Petit-Popo e t Porto-Ségouro ; toutefois, nos 
commerçants établis dans ces deux ports avaient la faculté de fa ire  des échanges 
de marchandises avec le  te rrito ire  français 
lim itrophe sans payer aucun droit.

Les Allemands entreprirent l ’exploitation 
e t l ’organisation de la  colonie, mais une 
nouvelle convention (23 ju in  1887) remania 
la  frontière de 1885, qui ne fu t  défin itive
ment fixée qu’en 1889 par la mission Plé- 
Brisson. La mise en valeur du  Togo éta it 
en plein développement lors de la  déclara
tion  de guerre de 1914.

Le gouverneur de la  colonie proposa aux 
gouvernements de la  Gold Coast (Angleterre) 
e t du Dahomey (France) de garder la neu
tra lité  ; les Anglais répondirent en occupant 
Lomé e t les Français s’emparèrent de Porto- 
Ségouro. Les opérations franco-anglaises com
mencées le 5 août se term inèrent le 26 août 
par la  reddition sans conditions des Allemands.

Une convention, signée à Lomé le 30 août, 
délim ita les territo ires confiés à  la  France et 
à l ’Angleterre e t a ttr ibua  à cette dernière 
l ’ensemble de la  région Ouest.

U n  nouvel accord, signé le 10 ju ille t 1919, 
donnait à la  France la  région Est du Togo 
avec le p o rt de Lomé, to u t le réseau ferro
via ire  et le  débouché sur la  mer, so it une 
superficie te rrito ria le  de 52.000 kilomètres 
carrés.

Le 30 septembre 1920, le commissaire de 
la  République du Togo prena it possession des 
territo ires nouvellement attribués à la  zone 
française e t ins ta lla it à Lomé le siège de son 
adm inistration.

Le Conseil de la  Société des Nations a 
confirmé, le 20 ju ille t 1922, le mandat de la 
France sur le Togo.
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LE  TOGO

Au poin t de vue adm in istra tif, le pays est divisé en six cercles : Lomé, 
Anécho, K louto, Atakpamé, Sokodé e t Sansanné-Mango.

A  la  tête de chaque cercle est placé un  administrateur, assisté d’un fonc
tionnaire ad jo in t e t d’un commis des services c iv ils  remplissant les fonctions 
de comptable. Les cercles d’une certaine étendue comportent une ou plusieurs 
subdivisions commandées par un fonctionnaire européen.

Cercle de Lomé. —  Lomé, chef-lieu du te rrito ire , siège du gouvernement, 
de tous les services généraux, du tribuna l de première instance et d’un évêché 
catholique, est une ville  de form ation récente sur le golfe du Bénin e t a
12.000 habitants, dont 300 Européens. Tsévié, sur la  voie ferrée d'Atakpamé, 
est le centre géographique e t commercial du cercle de Lomé ; Gamé, Noépé 
e t Assahoun sont le siège de marchés im portants e t de factoreries euro
péennes.

subdivision e t jugent les affaires civiles et commerciales, les délits et les crimes ; 
ils  sont présidés par les commandants de cercle ou les chefs de subdivision 
qu’assistent deux notables indigènes e t un secrétaire.

I nstruction publique . —  L ’enseignement officiel comprend tro is  catégo
ries e t est donné exclusivement en français dans les écoles de village, les centres 
scolaires ou écoles régionales, les cours d’adultes, les cours complémentaires, 
les écoles professionnelles e t les cours techniques e t pratiques. Une école 
supérieure primaire est installée à Lomé. Une école d’agriculture fonctionne 
à la  station d’essais de Tové (cercle de Klouto).

F inances. —  Le décret du 23 mars 1921, qui a conféré l ’autonomie admi
nistrative et financière au Togo, a spécifié qu’ i l  posséderait son budget propre,

Misahôhe.

Cercle <T Anécho. —  Chef-lieu Anécho, 4.350 habitants, sur le golfe du Bénin 
(le commandant du cercle e t les fonctionnaires demeurent à Zébé, à 2 k ilo 
mètres à l ’ intérieur) ; les autres agglomérations importantes sont : Tabligbo, 
chef-lieu de subdivision, Porto-Ségouro, ancien port florissant à l ’époque 
de la  tra ite  des noirs, Tokpli, centre commercial de la vallée du Mono, et 
Vogan (marché).

Cercle de Klouto. —  La résidence et les bureaux de l ’adm inistration se 
trouvent à Misahôhe sur la  montagne de K louto, à 9 kilomètres de Palimé, 
chef-lieu de subdivision au terminus du chemin de fe r de Lomé vers l ’Ouest, 
siège d’un marché e t de nombreuses factoreries européennes ; plantations 
importantes à Agou e t Togo.

Cercle <TAtakpamé. —  La résidence du commandant du cercle est à A tak
pamé, v ille  de 2.500 habitants, aux marchés très suivis, term inus du chemin 
de fer du Nord ; les autres localités principales sont : Okou et Nouatja, chefs- 
lieux de subdivision, centres commerciaux e t stations agricoles.

Cercle de Sokodé. —  Le commandant du cercle résidant à Sokodé est utile
ment secondé par le chef supérieur des Cototolis, qui jo u it d’ une autorité 
incontestée sur ses sujets ; les localités sont : Bassari et Lama-Kara, chefs- 
lieux de subdivision, Bafilo et Banjeli, centre d’ une région riche en minerais 
de fer, exploitée par les indigènes.

Cercle de Sansanné-Mango. —  Le commandant du cercle réside à Sansanné- 
Mango, ancienne capitale du royaume de Borgou ; région de culture du kapok 
e t du karité.

Garde in d ig èn e  e t  police. —  11 n’y  a pas de troupes régulières au Togo. I l  
existe seulement une garde indigène, sorte de gendarmerie à l ’effectif de 350 indi
gènes. A  Lomé, se trouvent un commissaire e t un inspecteur de police 
européens.

J ustice. —  I l  existe à Lomé un tribuna l de première instance rattaché 
à la  cour d’appel de l ’A . O. F ., à Dakar ; sa ju rid ic tion  s’étend à tous les Euro
péens ou assimilés résidant au Togo ; i l  est composé de tro is  magistrats.

Des tribunaux indigènes fonctionnent dans tous les chefs-lieux de cercle e t de

alimenté par les recettes de toutes natures effectuées sur le te rrito ire  (impôt 
personnel sur les Européens e t les indigènes, patentes e t licences, d ro its  de 
douane e t de consommation, recettes des P. T. T.) ; ces revenus sont destinés 
à faire face aux dépenses d’adm inistration générale et des œuvres d’ intérêt 
social e t économique. Le budget de 1931 s’élevait à 61 m illions de francs.

En 1927 a été créé un budget annexe de la  santé publique ; i l  s’est élevé 
à 6.311.000 francs en 1931.

Services des  voies  de pénétration, du  w h ar f  e t  des  travaux  publics. —  
Ce service, placé sous la  direction d’ un capitaine du génie, fa it  l ’objet d’un 
budget spécial qui a été, en 1928, de 10.778.000 francs.

Douanes. —  Le régime douanier ne comporte aucun ta r if  d ifférentiel au 
p ro fit de la puissance mandataire e t assure toujours une égalité complète 
de traitem ent entre tous les Etats faisant partie de la SpÊiété des Nations 
(art. 22 du pacte de la  Société des Nations).

GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE

Flore. —  Les produits agricoles varient avec les Influences géologiques 
e t climatériques. La  zone côtière ou maritime, entièrement déboisée e t où 
ne pousse qu’une brousse de faible taille, supporte la culture du cocotier, 
du cotonnier, du mais, de l’arachide, du manioc, des haricots, de l ’agave, 
du ricin, du tabac ; la  zone médiane, couverte de graminées de haute taille, 
convient au maïs et aux haricots. La  zone du moyen et bas Mono, plus humide, 
est favorable au palm ier à huile, au cotonnier, au tabac et à la canne à sucre ; 
la zone dite du massif du Togo, aux vallées profondes e t aux cours d’eau 
nombreux, est de beaucoup la  plus fe rtile  comme elle est d’ailleurs la plus 
humide : on y  trouve des forêts luxuriantes aux essences m ultiples (roco, 
acajou, etc.), e t on y  cu ltive  1". cacaoyer, le caféier, le palm ier à huile, le 
cotonnier, le sisal, la canne à sucre, le manioc, le maïs, l ’ igname, la  patate 
et le ta ro t ; la zone soudanaise, avec mois de pluies, possède des graminées
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e t une brousse tourmentée et 
épineuse. On y  cultive le karité, 
le coton, le m il, le dâ ou chanvre 
de Guinée, le  sisal, le  ric in, le 
tabac, le  kapok et l'arachide.

E levage . —  L ’élevage, princi
palement le  cheptel bovin, cons
titu e  une richesse d’avenir.

Dans la  zone côtière, on trouve 
des chèvres, des moutons à laine 
e t des porcs, des bœufs de petite 
race d ite  des lagunes, des poulets, 
canards, pintades, pigeons, dindes 
e t oies.

La  zone soudanaise, surtout 
dans les cercles de Sokodé e t de 
Sansanné-Mango, possède des types 
bovins plus élevés e t résistants ; 
le cheval, de petite ta ille , y  v it  
dans de bonnes conditions.

Bois. —  Le Togo a peu de forêts, 
sauf dans la partie montagneuse de 
l ’Ouest (ébène, acajou, roco, santal 
rouge et teck). Bureau du cercle de K louto.

F aun e . —  La faune du Togo „
est très abondante ; les animaux et oiseaux qui peuvent servir à l ’alimen
ta tion  sont : l ’antilope, le sanglier, le lièvre, le ra t palmiste, la  perdrix, la 
gelinotte, le canard, le pigeon e t la tourterelle ; parmi les animaux dont la 
dépouille est précieuse, on chasse la panthère, l’éléphant, le buffle, l ’hippo
potame, le chat-tigre, le singe noir, la  loutre d’eau douce, la  civette, l ’hyène, 
le chacal, le m arabout e t l ’aigrette.

la Compagnie Woermann, avec un départ 
Tous ces paquebots fo n t escale dans 

d’Afrique.
Le service des petites _ escales entre la 

Togo, la Gold Coast e t la  Côte d’ ivo ire  
deux caboteurs.

e t de débarquer 600 tonnes par 
jour, La  profondeur à son extré
m ité est de 8 mètres, la  hauteur 
de marée étant de 1 m . 50.

L ignes d e  navigation, —  Les 
communications avec la  métropole 
sont assurées par :

1° Les courriers de la  Compa
gnie des Chargeurs Réunis, partant 
tous les v ing t jours de Bordeaux 
e t dont la  traversée est de seize 
jours ;

2° Les paquebots des Compa-

Snies Fraissinel et Fabre, dont les 
éparts o n t lieu de Marseille 

tous les vingt-cinq jours et qui 
m ettent v ing t jours pour atteindre 
Lomé ;

3° Les courriers anglais de la 
Compagnie Elder Dempsler partant 
de Liverpool tous les quatorze 
jours ;

4° Les paquebots rapides de la 
Compagnie Holland West A frika  
L ijn , avec départ mensuel à l ’escale 
de Boulogne ou de Bordeaux ;

5» Les paquebots rapides de 
par mois de Boulogne, 
les ports de la  Côte occidentale

Nigéria anglaise, le Dahomey, le 
est assuré chaque semaine par

Pê c h e . —  On pêche, en mer e t en lagune, tous les poissons d’Europe et 
ceux des mers tropicales. Une grosse industrie locale de poissons secs vend 
ses produits à l’ in térieur jusqu’au Soudan.

I ndustrie . — Le sous-sol du Togo est encore très peu connu, aussi l ’industrie 
du pays est-elle uniquement agricole ; elle consiste dans la  préparation des 
produits en vue de l ’exportation.

Des usines d’égrenage et de pressage de coton sont installées à Lomé, 
Atakpamé, Nouatja, Palimé, Sagada et Sokodé. Une usine à tra ite r les pal
mistes fonctionne à Agou. La mission catholique de Lomé comprend des 
ateliers de menuiserie, d’ébénisterie, de ferronnerie, de vêtements, de chaus
sures et d’articles de librairie.

Le mouvement commercial du Togo pour 1930 a été de 184.212.975 francs, 
dont 100.982.044 francs d’ importations e t 83.230,931 francs d’exportations.

Les produits exportés sont les amandes e t l ’ huile de palme, le cacao en fèves, 
le coprah, le coton égrené, les graines de coton e t le kapok.

Les principales importations sont : les farineux alimentaires, le sucre, 
le tabac, le ciment, l ’huile de pétrole, les métaux, le sel, les verres et cristaux, 
les tissus, les machines e t mécaniques, les ouvrages en bois, les boissons ; les 
pays importateurs principaux sont, par ordre d’ importance, l ’Angleterre, la 
France, les Etats-Unis, la  Hollande, l ’Allemagne, les colonies anglaises et 
françaises.

Po r t . —  Le port de Lomé est le seul du Togo ; i l  est constitué par un wharf 
de 420 mètres de long, perpendiculaire à la  côte et qui permet d’embarquer

Chem ins  de fer. —  Le réseau ferroviaire du Togo a une longueur de 330 k ilo 
mètres répartis en tro is lignes partant de Lomé, so it : Lomé-Anécho ; Lomé- 
Palimé e t Lomé-Atakpamé, avec prolongement de 190 kilomètres vers Sokodi, 
en cours d’exécution ; les départs dans chaque direction ont lieu plusieurs 
fois par semaine.

Routes. —  Le réseau routier du Togo, de 3.000 kilomètres environ, a été 
classé en trois catégories selon le poids des véhicules admis à y  circuler : camions 
de 2 tonnes au m aximum, camions de 1 tonne, voitures légères et camion
nettes n’excédant pas 400 kilos. Dans la première catégorie, la principale route 
est la  grande artère centrale du sud au nord, re liant Lomé à Ouagadougou 
(Haute-Volta) et à Dakar par Bamako.

Postes, télégraphes et  téléphones. —  Le service postal du Togo est 
assuré par les paquebots des Compagnies maritimes dont i l  a été question plus 
haut : de Lomé, les courriers sont dirigés par chemin de fer sur Anécho, 
Palimé et Atakpamé et, de là, par automobile, dans les cercles du Nord et 
de la  Haute-Volta.

Le service télégraphique et téléphonique est exploité par un réseau actuel 
de 621 kilomètres ; des lignes aériennes relient le Togo au Dahomey e t à 
la  Gold Coast.

Deux câbles sous-marins mettent en communication le Togo avec les 
colonies voisines : 10 de Lomé à Accra (Gold Coast) ; 2° de Lomé à Douala 
(Cameroun), par Cotonou (Dahomey).

Une station radiotélégraphique en liaison avec la France fonctionne à Lomé.

Haut-Togo : types d’indigènes caorais.
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Oubangui-Chari. — Un épisode d’une chasse à l ’hippopotame dans les marécages de Bahr Ouandjia. Phot. B *p . Citroën.

L’AFRIQUE EQUATORIALE FRANÇAISE

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L ’A frique équatoriale française s’étend au centre de l ’A frique 
entre 5° de la titude  Sud e t 22° de latitude Nord e t 8» 42’  —  27° 26’ de lon
gitude Est de Greenwich ; elle a la  forme d’un triangle rectangle dont le 
grand côté ira it  du massif de Serkinda, au Nord, à Pointe-Noire, au Sud ; 
sa plus grande longueur Nord-Sud est de 3.160 kilomètres et sa plus grande 
largeur Ouest-Est est de 2.100 kilomètres ; sa superficie est de 2.362.000 k ilo 
mètres carrés, so it quatre fois celle de la  France.

Elle est lim itée au Nord par la  L ibye  italienne, le Sahara et l ’Afrique 
occidentale française, à l ’Ouest par la  Nigéria anglaise, le Cameroun 
(sous mandat français), la Guinée espagnole et 
l ’océan A tlantique, au Sud e t au Sud-Est par 
le Cabinda portugais et le Congo belge, à l ’ Est 
par le Soudan anglo-égyptien.

Ses frontières terrestres ont un développement 
de 10.500 kilomètres e t ses côtes mesurent une 
longueur de 1.300 kilomètres.

Configuration du  sol. —  L ’A . E. F. est un 
plateau ancien, affaissé en sa partie centrale et 
descendant à la  mer par gradins. La  bordure sur 
l ’A tlantique est formée par les monts de Cristal, 
chaînes granitiques ne dépassant pas 1.500 mètres.

L ’affaissement de la  partie  centrale a constitué 
deux grands bassins : au Sud, celui du Congo, 
au Nord, celui du lac Tchad.

Climatologie. —  A u  poin t de vue du climat, 
l ’A . E. F. se divise en tro is régions, du Sud au Nord :

10 Région équatoriale : chaleur uniforme (25°), 
débilitante pour les Européens, et régime 
pluvieux intense pendant toute l ’année ;

2° Région tropicale : c’est la  région du bassin 
du Chari, partagée en deux saisons, l ’une sèche, 
l ’autre humide ;

3° Région subdésertique : celle qui entoure le 
lac Tchad, sèche e t possédant le  c lim at du 
Sahara.

H ydrographie. —  Les fleuves côtiers sont 
peu praticables e t coupés par des rapides 
interdisant une navigation régulière. Les prin
cipaux sont :

1"  L’Ogooué, qui descend des plateaux au 
Nord de Brazzaville ; i l  a une longueur de 
1.280 kilomètres, reçoit les eaux de l’ Ivlndo 
e t de l ’Okano, sur la  rive  droite, de l ’OnoI 
e t la  N ’Gounié, sur sa rive gauche, et se je tte  
à la mer par un immense delta ;

2° Le K ouilou  (500 kilom . de longueur), qui 
se je tte  dans l ’océan au Nord de Loango ;

3° Le Congo, deuxième fleuve de l ’Afrique 
pour sa longueur (4.700 kilom .) ; ses principaux 
affluents, en territo ire  français, sont : sur la 
rive  droite  ; a) YOubangui (2.270 kilom.), formé 
de l ’Ouellé, du M ’Bomou (lui-même grossi du 
M’ Bari), du K o tto , du Kouango e t du M ’B all ; 
i l  est navigable de Bangui à son confluent 
avec le Congo ; b) la  Sanga, de 700 kilomètres 
de longueur, qui prend sa source dans l ’Ada- En bas î  type

En haut : type de : 
de la  région du

maoua, au N ord  de Koundé e t reçoit comme affluents la  Kadei e t la  N ’Goko 
Le Congo e t l ’Oubangui servent de frontière aux territoires français et 

belge. Le Congo est navigable sur une grande partie de son cours, mais des 
chutes infranchissables le séparent de la  mer. Ces chutes sont contournées, 
en te rrito ire  belge, par un chemin de fer à voie étro ite ; en territo ire  français, 
le chemin de fe r Brazzaville-Océan reliera la capitale de l ’A. E. F. à la mer ;

4° Le Chari, fleuve im portant, navigable en toutes saisons ; i l  coule en pays 
p la t et a, de ce fa it, des crues qui inondent d’ immenses surfaces et le 
m ettent en communication avec le Logone. 11 se termine dans le lac 
Tchad par un  vaste delta marécageux ; ses principaux affluents sont : le 
Grib ingui, l ’A ouk, le  B ahr Salamat, le .Bahr Erguig, le Bahr Sara.

Le lac Tchad est une immense nappe d’eau à 
une a ltitude de 240 mètres, de forme triangulaire 
e t dont la  surface a tte in t 27.000 kilomètres carrés, 
à peu près celle de la Belgique ; mais i l  a peu 
de profondeur : 6 à 7 mètres. I l  reçoit les eaux 
du Chari, mais, par suite des apports d’alluvions 
du Chari e t des sables du Kanem chassés par 
les vents du N .-E ., sa partie Est est de plus en 
plus envahie par les îles.

La  côte Atlantique, au Nord du cap Lopez, s’en
fonce dans l ’estuaire du Gabon, long de 65 kilomètres 
e t large à l ’entrée de 16 kilomètres ; au Sud de ce 
cap elle est basse e t comporte des lagunes sau
mâtres ; au large, une barre en rend l ’accès diffic ile.

Les promontoires importants sont : le cap 
Esterias, au Nord de L ibreville , e t le cap Lopez, 
au Nord de Port-Gentil.

R a c e s . —  Les indigènes p rim itifs  de l ’A . E. F. 
sont les Boulous e t les Akoas épars sur to u t le 
te rrito ire  ; de race naine, ils  ont de to u t temps 
habité les forêts.

On peut les classer en deux catégories :
1° Les Noirs de la  brousse, agriculteurs, 

cu ltivan t les clairières et faciles à soumettre ; 
2° les Noirs de la  forêt, sauvages, lâches e t san
guinaires, v ivan t surtou t de chasse et autrefois 
anthropophages.

Ils  se tatouent le  corps e t le visage e t se dis
tinguent ainsi de tr ib u  à tr ib u  ; ils sont fé ti
chistes, superstitieux e t l ’ influence des sorciers 
est chez eux primordiale, car les nombreux 
crimes rituels (empoisonnements e t assassi
nats) sont commis à leur instigation.

Leurs principales diversités sont :
1 » Les M'Pongouès ou Gabonais, de pure race 

nègre sous tous les rapports, qui ont les pre
miers envahi le pays et ont aujourd’hui à peu 
près disparu ; c’étaient surtout des commer
çants ;

2° Les Galoas ou Gallois, piroguiers sur 
l ’Ogooué ;

3 ° Les A p in  gis e t les Bakalès, v ivan t aussi 
sur les bords de l ’Ogooué, qui sont des M’ Pon- 
goués restés plus sauvages ;

4° Les Pahouins ou M'fans, envahisseurs 
modernes du Gabon, qui ne sont pas de vrais 
nègres ; ils  habitent l ’Ogooué sous le  nom 
d’Ossy bas e t Oudumbas, se rattachent aux 
Niam-Niams parleurs tra its  et leurs habitudes,

indigène 
ongo.

(région de la  Sanga).

- v  141
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Une rampe de la  fu tu re  voie ferrée du  Congo à l ’Océan.

v iven t de chasse et souvent aussi de brigan-

daf»  En descendant vers le  Sud entre l ’Ogooué, 
le Kouilou e t le  Congo, les Loangos e t les 
M'Bochis, de race assez chétive, de petite ta ille 
e t très doux, qui fournissent des porteurs en 
grand nombre ;

6» Plus en avant vers le Congo, les Batikés, 
un peu plus grands que les Loangos, mais 
aussi laids;

7» Le long des rives du Congo et de ses 
affluents, y  compris l ’Oubanghi, les Boubanguis 
e t les Apfourous. populations robustes, de 
forte  taille, de même type que les Batékés, 
habiles pagayeurs e t commerçants hardis ;

8° Les tr ibus  des Bonjos, v iv a n t sur l ’Ou- 
bangui, d’une ta ille  souvent a th lé tique; plus 
haut e t toujours sur l ’Oubangui, les Bouzerous, 
la même race, mais plus petits que les précé- 
dents ; , ,

9» A u  Nord de l ’Oubangui, depuis Bangul 
jusqu’aux confins du Baguirm i et du Ouadaï, 
les B am iris , au te in t cuivré p lu tô t que noir, 
de haute ta ille , robustes, travailleurs e t beau
coup moins p rim itifs  ; on peut leur rattacher 
les Baüngos, v ivan t dans le triangle formé par 
la  Sangha e t l ’Oubangui ;

10" En remontant vers le N ord : a) les Lan- 
gouassis, qui se percent la lèvre inférieure d’un 
ou plusieurs trous dans lesquels ils insèrent 
des baguettes de bois ou d'ivoire, tandis que 
dans la lèvre supérieure ils logent une rondelle 
d 'ivo ire  ou d’étain et se m ettent dans les ailes 
du nez des anneaux ou des petits bâtons ; ils 
portent les cheveux longs qu’ ils  imprègnent de 
suie e t de graisse ; b) les Dakouas e t les 
N'Capous, qui se rapprochent p lu tô t des Ban- 
ziris e t qui v iven t dans la  région de Fort- 
Crampel ; ils savent trava ille r le fe r e t on 
trouve chez eux les mêmes armes de je t que
chez les Niam-Niams ; quelques groupes comme les Sabangas représentent les 
races de source blanche du Nord-Est de l'A frique  ;

11» Dans la région de Fort-Archam bault, les Kabas Bodos ; types superbes, 
qui v o n t nus et portent des ornements bizarres; plus au Nord, les Tournas, 
les N ie tlim s  et les Bouas ;

12» Dans le Bornou, les Kottokos et, sur la  rive orientale du bas Chan, les 
Chouas au te in t c la ir ;

13» A  l’ Est dans l ’angle formé par le cours de 1 Oubangui e t la  frontière 
du Soudan anglo-égyptien, les Sangos, les Yakomas et les Bougbous, popula
tions paisibles s’adonnant à la  cu lture ; enfin les Dendis et, plus près du fleuve, 
dans la  région de Bangassou, les N ’Sakkaras, peuplades venues plus récem
ment du Bahr-el-Ghazal.

H ISTO R IQ UE

Ce n’ est qu’à p a rtir  du seizième siècle que le Congo commença à être 
connu T o u t d’abord, les Espagnols et les Portugais reconnurent la côte, 
remontèrent les cours d’eau e t pénétrèrent dans 1 intérieur du pays. Us 
faisaient le tra fic  de l ’or, des bois précieux e t surtou t le commerce des esclaves. 
C 'était l ’époque où les caraques portugaises trafiquaient du Brésil aux 
Indes orientales, où les galions espagnols chargeaient l ’o r et l ’argent au 
Pérou e t au Mexique. Le pape Alexandre V I partagea le Nouveau Monde 
entre le Portugal et l ’ Espagne e t leur reconnut le monopole du commerce
sur l ’A tlantique. . , . . . . .  j

La  marine française, presque inexistante, se tro u va it impuissante devant
ces rivaux. Cependant, quel
ques corsaires de Dieppe, de La 
Rochelle, de Bayonne firent 
des incursions sur la  côte 

. d’A frique, a ttaquant les ba
teaux qui transportaient des 
esclaves de Guinée aux plan
tations d’Amérique et amor
çant des opérations commer
ciales avec les indigènes.

A u  dix-huitième siècle, la 
côte du Sénégal é ta it fré
quentée. outre  les Portugais 
e t les Espagnols, par les 
Hollandais, les Anglais e t les 
Français. L ’activ ité  de ces 
derniers s'étendait jusqu’aux 
rivages du Gabon. En 1633, 
un  privilège du commerce 
entre la Sierra-Leone e t le 
cap Lopez fu t  accordé par 
le roi de France à une Com
pagnie coloniale, e t diverses 
Compagnies à charte furent 
créées qui allaient, jusqu’à la 
fin  du dix-huitièm e siècle, 
manifester leur ac tiv ité  sur 
les côtes du Gabon.

La  République, puis l ’ Em
pire ne portèrent que peu 
d’ in térê t aux établissements 
français du Gabon et la  seule „  , ,  .

^  Moteu-Conco. —  Vue générale

marque que l ’on puisse relever de l ’action de 
la  France est une croisière franco-anglaise effec
tuée sous la  Restauration pour réprimer le 
commerce des esclaves.

De 1828 à 1830, Douville effectua un voyage 
sur les côtes e t à l ’intérieur du Gabon.

Le règne de Louis-Philippe fu t marqué par 
les expéditions du capitaine de vaisseau Bouet- 
Willaumez qui signa des tra ités avec les 
chefs indigènes e t f i t  reconnaître la souveraineté 
française.

Sous la  deuxième République eut lieu, en 
1849. la  délivrance d’esclaves embarqués à 
bord du navire négrier l’E lisa  et leur instal
lation  en un point de la  côte appelé Libreville. 
A  la  même époque se placent des explorations 
du cours du Como.

Le règne de Napoléon I I I  v it  de nouvelles 
explorations du Gabon, la  signature d’accords 
avec des chefs reconnaissant notre souve
raineté sur leur territo ire, la  création d’éta
blissements français au Gabon e t sur la Côte 
de l ’Or.

En même temps, l ’œuvre c ivilisatrice des 
missionnaires s’ébauchait au Gabon e t devait 
être d’ une grande u tilité  pour l ’ installation de 
la  France en A frique équatoriale. Les Pères 
du Saint-E sprit avaient fondé la  mission du 
Gabon en 1844 et, en 1870, au lendemain de la 
guerre avec l ’Allemagne, ils donnèrent une 
preuve d’attachement e t de persévérance à leur 
œuvre en refusant d’obtempérer aux ordres du 
gouvernement français qui, trouvant la  colonie 
trop  onéreuse, fa isait rapatrier les fonction
naires e t les soldats en résidence à Libreville.

C’est à la troisième République qu’ i l  appar
tena it d’ entreprendre les grandes explorations 
e t de conclure les accords qui ont abouti à la 
constitution défin itive de l ’A frique équa
toria le  française.

T o u t ce gigantesque labeur de reconnaissance et d'organisation fu t  pour
su iv i sans tire r  pour ainsi dire un coup de fusil, en imposant notre  autorité 
aux indigènes par le prestige de notre justice et par les témoignages de 
notre  dévouement. I l  n’y  eut d’exception que dans la  région du ac 1 chad, 
où nous dûmes guerroyer contre Rabah qui s’opposait à la réalisation de 
la soudure que nous poursuivions depuis 1890 dans le continent noir, cest-à- 
dire la  liaison de nos tro is groupes de possessions africaines ; A frique du Nord, 
A frique orientale e t A frique équatoriale.

Les premiers voyages de Savorgnan de Brazza, de 1875 à 1878, reconnurent 
l ’Ogooué et l ’A lim a, tandis que l ’Anglais Stanley entreprenait de remonter 
le cours du Congo.

En 1879 commença la  lu tte  entre Stanley e t Brazza pour la  reconnaissance 
et l ’occupation des voies d’accès vers l ’A frique centrale et la  conquête du 
Congo. Stanley é ta it appuyé par T « Association internationale africaine » 
e t son « Comité d’ études du Haut-Congo », tandis que Brazza é ta it mandaté 
par le « Comité français » de la  même Association internationale.

En 1880, Brazza, après avoir fondé le poste de Franceville, a tte ign it le 
Congo par la Léfini et, après divers traités conclus avec le roi Makoko, 
é ta b lit un poste qui devait devenir Brazzaville, sur la rive droite du Pool. 
Stanley y  arriva  l’année suivante, trouva Brazzaville gardé par le sergent 
Malamine e t fonda alors Léopoldville. 11 remonta le Congo jusqu’aux chutes 
qu’ i l  a va it baptisées Stanley Falls en 1877.

En 1882, Brazza rentra en France et le «Comité français» rem it au gouverne
m e n t français les stations créées au Congo. Entretemps le parlement français 
a v a it ratifié les tra ités e t les accords conclus par Brazza avec le roi Makoko.

De 1883 à 1885. Savorgnan 
de Brazza étendit notre  do
maine en explorant le  cours 
du Congo jusqu’à l ’Oubangui 
et la région entre le Gabon et 
le Congo.

Pendant ce temps, obligé 
de reconnaître les résultats 
positifs acquis à la  France, le 
« Comité d’études du Haut- 
Congo », par une suite de 
négociations avec les puis
sances européennes e t les 
Etats-Unis d’ Amérique, qui 
aboutirent à la  Conférence 
de Berlin (novembre 1884), 
créait l ’ E ta t indépendant du 
Congo, placé sous la  souve
raineté du roi des Belges 
(1« août 1885).

Pendant les années sui
vantes, Brazza, devenu « com
missaire général du gouver
nement de la  République 
française dans l ’Ouest a fri
cain », organisa la  colonie du 
Gabon e t celle du Congo 
français, avec le concours du 
docteur Ballay, lieutenant

gouverneur du Gabon. Le 
ongo français é ta it alors 

délimité par le Cameroun,
RraTza v ille . nno<> n ’avtnn
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d’une part, et par l ’ E ta t indépendant, d’autre 
part.

Pendant les années qui s’écoulèrent de 1888 
à 1894. les missions Crampel e t Fourneau conti
nuèrent l ’exploration e t la délim itation du 
Congo ; Ponel, puis Crampel, Maistre, Mizon 
essayèrent de joindre par le Tchad le  Congo 
et le Soudan.

Des difficultés surgirent, à la  fin  de cette 
période dans l ’application des accords franco- 
belges de 1887 ; l ’Angleterre entendait interdire 
l ’expansion française vers le H au t-N il et 
conclut avec l ’ E ta t indépendant un accord 
qui faisait de celui-ci un E ta t tampon entre 
le Haut-Oubangui français e t le bassin du N il.

Les missions L io tard  e t du commandant 
Decazes occupèrent et organisèrent les te rri
toires qui nous étaient acquis. Enfin, en août 
1894, l ’E ta t indépendant, reconnaissant les 
dro its  de la France, lu i laissa la  route libre 
vers le N il.

Pendant six ans, de 1894 à 1900, le  N il, d’ une 
part, le Tchad, d’autre part, fu ren t les objectifs 
de l ’action de la  France en A frique équatoriale

1» Vers le N il.  —  Par la  déclaration de sir 
Edward Grey (28 mars 1895), l ’Angleterre 
opposait aux projets français de pénétration 
vers le N il les droits de l ’Egypte à une occu
pation des territoires du H aut-N il. Le gouver
nement français réserva sa liberté d’action. De 
même que. quinze ans plus tô t, Stanley et 
Brazza avaient lu tté  pour la conquête du Congo, 
la France et l ’Angleterre alla ient s’affronter 
pour la possession des territo ires du N il.

En 1896, l ’Angleterre organisa, sous le com
mandement du sirdar Kitchener, chef de 
l ’armée anglo-égyptienne, une expédition vers 
le Soudan égyptien qu’ i l  s’agissait de recon
quérir et vers le H aut-N il qu’ i l  fa lla it occuper.
De son côté, la France donnait au capitaine Marchand mission d’occuper le 
Bahr-el-Ghazal et d’atteindre Fachoda sur le H au t-N il où i l  devrait fonder 
un poste. Marchand p a rtit du Congo avec les capitaines Baratier e t Germain, 
les lieutenants Mangin. Simon, Largeau, l’enseigne de vaisseau Dyé, le doc
teur Em ily, l’ interprète Landeroin. Le 10 ju ille t 1898, Marchand s’établis
sa it à Fachoda e t y  construisait un poste fortifié . Le 19 septembre, Kitchener, 
qui a va it reconquis le Soudan égyptien, a rriva it à son to u r devant Fachoda 
et s’y  établissait Après des négociations difficiles, le gouvernement français 
décidait d’évacuer Fachoda (4 novembre 1898). La mission Marchand gagna 
l ’Abyssinie où elle parv in t à Bouré, le 24 janvier 1899.

La  déclaration de Londres (21 mars 1899) régla définitivement la  question 
et détermina la zone d’ influence française qui fu t  arrêtée à l’ Est sur une 
frontière formée par la  ligne de partage des eaux du Congo et du N il.

2° Vers le Tchad, —  Pendant cette période, la marche vers le Tchad s’é ta it 
effectuée. La  mission Gentil, partie de Brazzaville le 28 octobre 1895, ava it 
descendu le Gribingui et le Chari et é ta it arrivée au Tchad le 30 octobre 1897. 
Mais le sultan Rabah, après le retour de Gentil au Congo, envahissait le 
Baguirm i e t massacrait les populations qui avaient accueilli Gentil. En 
1898, les missions Bretonnet-Braun, puis la seconde mission Gentil repar
ta ient vers le Tchad.

La mission Bretonnet, surprise à Togbao par Rabah, est massacrée 
(17 ju ille t 1899). Gentil e t les capitaines de Lamothe, de Cointet, Robillot, 
Julien m ettent Rabah en fu ite  à Kouno.

En 1900, la mission Joalland-Meynier et la mission Foureau-Lamy, aux
quelles se jo in t Gentil le 
21 avril, attaquent Rabah.
11 est tué, ses troupes disper
sées. Mais cette victo ire  est 
chèrement achetée ; le com
mandant Lamy, le capitaine 
de Cointet ont été tués. Le 
capitaine Reibell, succes
seur du commandant Lamy, 
achève de disperser les bandes 
de Rabah, les deux fils du 
sultan sont battus le 2 e t le 
7 mai 1900.

L ’A . O. F. et l ’A. E. F. 
sont réunies. Un décret du 
5 septembre 1900 organise le 
«territo ire  m ilita ire  du Tchad».
En 1905 et 1909 des traités 
franco - allemands délim itent 
les frontières de l’A . E. F. et 
du Cameroun. Le gouverne
ment général de l ’A, E. F., 
créé par décret du 26 ju in  1908, 
est organisé en date du 15 jan
v ie r 1910.

Ouadal. —  Après la prise 
d’Abécher en 1909, l ’Ouadal 
fu t  pacifié et occupé après 
le combat de Dorothé, où 
fu t tué  le lieutenant-colonel 
M oll (9 novembre 1910).

T ra i l i  du 4 novembre 1911. —  Le 4  no
vembre 1911, est signé un tra ité  entre la 
France e t l ’Allemagne, qui é tab lit le protectorat 
français sur le Maroc, mais, en compensation, 
procède à une im portante rectification des 
frontières de notre A . E . F. e t du Cameroun 
allemand.

L ’Allemagne nous cède une partie saillante 
du Cameroun, le « bec de canard » ; en 
revanche, elle reçoit de la France accès : 1° sur 
la  vallée du Congo, par la cession de la Sanga 
inférieure ; 2° sur l ’Oubangui, par la cession du 
couloir de la  Lobaye.

L ’A frique équatoriale française est désor
mais morcelée en tro is tronçons et l ’Allemagne 
coloniale possède deux antennes à l ’ intérieur 
de nos territo ires qui lu i permettent d’espérer, 
par la  conquête du Nord du Congo belge, la 
jonction du Cameroun à l’ Est africain et la 
création d’une « M itte l A frika  ».

Borkou. —  La  pacification du Borkou par le 
colonel Largeau s’effectue à la fin  de l ’an
née 1913.

La  guerre de 1914-1918 v o it la reprise par 
les troupes franco-anglaises des territoires de 
l ’A . E. F. cédés à l ’Allemagne et l ’occupation 
du Cameroun.

Le tra ité  de Versailles restitue à la  France 
les territoires qu’elle a va it dû céder par l ’ac
cord franco-allemand du 4  novembre 1911 et 
é tab lit le mandat français sur le Cameroun.

O RG ANISATION G ÉNÉRALE

Population. —  L ’évaluation de la popula
tion  indigène de l ’A. E. F. est très difficile, 

Caféier en fleurs. beaucoup de tribus étant nomades ou dispersées
dans des régions peu accessibles.

Le recensement effectué en 1930 donnait 
les chiffres suivants : Gabon, 408.000 habitants ; Moyen-Congo, 682.000 ; 
Oubangui-Chari, 1.295.000 ; Tchad, 747.000, so it au to ta l 3.132.000 habitants, 
dont plus de 3.500 Européens. Densité moyenne : 1,3 habitants par km’.

Le recensement de 1926 avait accusé une population sensiblement égale : 
3.122.000, tandis que celui de 1911 s’élevait à 4.950.000 habitants. Sans accorder 
à ces chiffres la  même valeur qu’à un recensement fa it  en pays européen, on 
doit constater les ravages de la  dépopulation, dus à l ’alcoolisme et à la maladie 
du sommeil, que les services d’hygiène s’efforcent de combattre et d’enrayer.

Administration. —  L’ Afrique équatoriale française est constituée par 
quatre colonies réunies depuis 1907 sous l ’autorité du gouverneur général : 

Le Gabon, chef-lieu L ibreville , qui comprend h u it circonscriptions : Oyem, 
Makokou, L ib rev ille , Port-Gentil, Lambaréné, Mouila, Lastoursville et 
Mayoumba, e t v ing t subdivisions: B itam , M imvoul, M’Vahdi, Midziè, Kem- 
boma, Coco Beach, Médégué, Essone, Laza, Chinchoua,Booué,Ndjolé, Mimongo, 
Kola-Moutou, Fernand Vaz, M 'Bigou, Bongo, N ’Dende, Divanié et Tchibanga.

Le Moyen-Congo, chef-lieu Brazzaville, formé de d ix circonscriptions : Brazza
v ille , Carnot, Ouesso, Impfondo, Fort- Rousset, Franceville, Gambona, S ib iti, 
Pointe-Noire et Loudima, et de vingt-cinq subdivisions : Bahoua, Bouar, Ber- 
berati, Boda, Nola, M’Baîki, Dongou, Makoua, Eouo, Ossélé, Mossaka, Djam- 
bala, Mossendjo, Zanaga, Okondja, N ’Gabé, Pangola, N’T im a, Mayama, 
Mouïonzi, Madingou, V ou ti, K inka la, M indouli et Boko.

L 'Oubangui-Chari, chef-lieu Bangui, aveconze circonscriptions: Bangui, Moun- 
dou, Fort-Archam bault, B irao, N ’Délé, Bossangoa. Fort-Sibut, Bambari, 
Mobaye, Bangassou e t Yalinga, et vingt-quatre subdivisions : Laï (Béhagle),

Kelo, Koumra, Doba, MoTs- 
sala, Ouadda, Baïbokoum, 
Kouki, Botangafo, L ia , Bo- 
zoum, Bouca, Fort-Crampel, 
Dekoua, Bria, les Morouba, 
Grimari, Djema, Bossembélé, 
Bouali, Damara, Alindao, Fou- 
roumbala, Ouango, Rafaï.

Le Tchad, chef-lieu Fort- 
Lam y. comprend hu it c ir
conscriptions : Fa  y a. Mao, 
Fort-Lam y, Abécher, Ati.Bon- 
gor, Massenia et Am  Timan, et 
v ing t subdivisions : Fada, Rig 
Rig, Bol, N’Gouri, Moussoro, 
B iltine, Massa Kori, OumHad- 
jer, Adré, Am  Dam, Bokoro, 
Mongo, Goz Beida, Melfi,Abou 
Delà, Bousso, Mangueigne, 
Léré, Fianga.

Le gouverneur général de 
TA. E. F. réside à Brazza
ville, siège du gouvernement 
général. I l  est assisté par un 
secrétaire général e t un con
seil de gouvernement composé 
des principaux chefs de ser
vice. I l  a sous son autorité 
directe quatre lieutenants-gou
verneurs placés chacun à la 
tête d’une des quatre colonies 
qu’ ils  administrent avec l ’as-

Gabon. — Port-Gentil : parc à boia en rade.

->• 143 -o-



ATLAS CO LO N IAL FRANÇAIS

i l  le  faudra it la  culture de certains produits du sol qui poussent à l ’é ta t 
naturel en A . E. F.

Le  café provient de caféiers sauvages d’Abyssinie ; bien qu’ i l  so it peu cultivé 
encore, sa production réalisée au Congo alimente la  consommation de Bangui 
e t de Brazzaville.

L a  culture du tabac a été in trodu ite  autrefois par les Portugais. On le 
récolte un peu partout, mais en quantité  strictement suffisante pour la  
consommation locale. I l  y  a là  une culture à organiser et à développer, 
le  sol lu i est favorable e t une exportation im portante serait facile à créer, 
notam ment vers le Congo belge, gros im portateur de tabac américain.

Le  bananier v ien t spontanément dans la  grande forêt, où i l  se trouve à 
l ’ abri de la sécheresse e t du soleil. U n  hectare de bananiers produ it une 
quantité  de bananes pouvant nourrir 100 individus, ce qui correspond à 
la  production en blé de 20 hectares. Malheureusement, la banane ne se con
serve pas. Les indigènes fo n t un pain de bananes qui se garde pendant 
quelques jours.

Le manioc est la  base essentielle de la  nourriture de certaines peuplades, telles 
que les Batékés. Une plantation de manioc rapporte au bout de la  deuxième 
année et dure alors cinq ans ; le manioc n’est donc cu ltivé que par les popu
lations sédentaires. I l  constitue avec la banane et, dans certaines réglons, 
avec le m il la  nourriture ordinaire des indigènes.

Le m il  est un produit de la  zone du karité  et existe seulement au delà 
de la  grande forêt. Sous un volume réduit, i l  fou rn it une nourriture excellente, 
se conservant bien et facilement transportable.

On en distingue deux espèces : le sorgho ou gros m il et le petit m il.
Le sorgho donne de 700 à 3.000 kilos à l ’hectare. Les indigènes le réduisent 

en farine et le consomment sous forme d’une espèce de couscous ou de 
grosses boules analogues au pain de manioc.

Du m il, on ex tra it également une bière très appréciée.
Le sorgho est malheureusement décimé par un parasite qui dévore tige 

e t feuille.
Le  pe tit m il produ it de 800 à 1.500 k ilos à l ’hectare. C’est par excellence 

la  nourriture des populations indigènes. 11 est plus n u tr it if que le manioc 
et constitue une excellente alimentation.

Sans être encore cu ltivé  intensivement, le mats existe un peu partout.
On en fa it  un  v in  assez capiteux, très apprécié des indigènes.
Le r iz  est surtou t cu ltivé  dans le Congo belge. En A . E. F., où les terrains 

sont favorables à la  création de rizières, i l  v ien t de se fonder une Société de 
rizeries.

Sa culture pourra it être entreprise avec succès si l ’on disposait de la  main- 
d’œuvre nécessaire.

La  pomme de terre a commencé à être cultivée dans la  région de Brazza
v ille , dans l ’A lima. Cette cu lture peut, elle aussi, être développée avec succès.

Le sésame est cultivé dans certaines régions de l ’A . E. F.
Parmi les autres cultures, i l  fa u t c ite r celles de cacaoyer, de la  canne à 

sucre, de vanille, de ricin, de girofle, de citron.

Forêts. —  La grande fo rê t recouvre une partie im portante du territo ire  
de l ’A . E. F. Les principaux obstacles à un chiffre élevé de transactions sont, 
d’une part, les difficultés d’explo ita tion  et, d’autre part, la pénurie des trans
ports, encore très prim itifs.

La  grande forêt équatoriale couvre presque to u t le Gabon et une partie con
sidérable du Moyen-Congo, soit, au to ta l, près de quarante m illions  d'hectares.

Les principales essences sont utilisées pour la  menuiserie, la  charpente, 
l ’ébénisterie. Ce sont :

10 Bois tendres : a) bois blancs légèrement teintés, pouvant remplacer le 
peuplier : le tu lip ie r <TAmérique, le conarium, Yémien, le fromager, le m'bêbame, 
Yodienejé, Yossongo, le parasolier, le noyer du Gabon, Yolonvogo, le bahia.Yilomba, 
Y okoumé, Yonzabili. Tous ces bois sont employés pour la  menuiserie légère,

GÉOG RAPHIE ÉCONOMIQUE

A griculture. —  La précarité des transports 
n’a pas encore permis de développer comme

Bananeraie e t palmiers.

T chad . —  Phacochères.

sistance d’un conseil d’adm inistration e t de services adm in istra tifs e t tech
niques autonomes.

En raison du développement économique de la  colonie, les services du Moyen- 
Congo ont été rattachés à ceux du gouvernement général.

Chaque colonie est divisée en circonscriptions, ayant chacune à leur tête 
un  administrateur européen.

Concessions. —  I l  a été octroyé autrefois de grandes concessions, donnant 
des régions entières à des particuliers ou à des sociétés qui prenaient à leur 
charge l ’organisation et l’aménagement des territo ires concédés. Ce régime 
a été abandonné e t i l  n’est plus accordé que des concessions de 10.000 hectares 
et au-dessous, divisées en concessions rurales (pour exploitations de culture 
ou d’élevage).

Banques. —  La Banque de l ’A frique occidentale possède une succursale 
à Brazzaville et à Port-Gentil.

La  Banque française de l ’A frique e t la  Banque commerciale africaine sont 
établies à L ibreville , Port-Gentil, Brazzaville, Pointe-Noire e t Bangui.

Budcet. —  Le budget général, arrêté par le gouverneur général en conseil 
de gouvernement et approuvé par décret, supporte les dépenses d’ intérêt 
commun. I l  est alimenté surtou t par les droits perçus à l ’entrée et à la  sortie 
sur les marchandises et les navires.

Les budgets locaux sont alimentés par les recettes perçues sur les territoires 
de chacune des colonies, à l ’exception des recettes attribuées au budget général. 
Les budgets locaux sont établis par les lieutenants-gouverneurs en conseil 
d 'adm inistration e t approuvés par le gouverneur général en conseil de 
gouvernement.

En 1930, le budget général de la colonie s’est élevé à 31.255.716 francs. 
Les budgets locaux ont été: pour le Gabon, de 18.600.000 francs; pour le Moyen- 
Congo, de 19.150.000 francs; pour l ’Oubangui-Chari, de 16.200.000 francs; 
pour le Tchad, de 12.665.000 francs.

A  ces chiffres i l  fa u t ajouter le budget annexe du chemin de fer Congo-Océan 
(2 m illions) et le budget spécial annexe sur fonds d’emprunt (67 millions).

La dette publique comprend : l ’em prunt de 21 m illions de francs, autorisé 
par la  lo i du 12 ju ille t 1909 ; l’emprunt de 171 m il
lions, autorisé par la  lo i du 13 ju ille t 1914, 
et l ’emprunt de 300 millions, autorisé par 
la  lo i du 15 septembre 1926. A u  to ta l, 492 
millions. •0b

Services d’ hygiène. —  Le plus te rrib le  fléau 
de l ’A . E. F., qui décime les populations, est 
la trypanosomiase ou maladie du sommeil, pro
pagée par une mouche (tsé-tsé) et par certains 
moustiques.

Le gouvernement général de l ’A . E. F. a 
entrepris une vigoureuse action prophylactique 
contre la  trypanosomiase et les autres mala
dies : variole, fièvre récurrente, lèpre, maladies 
infantiles, etc.

Le pays a été divisé en secteurs qui sont 
progressivement explorés et stérilisés, e t des 
services spéciaux organisés : constitution de 
fiches sanitaires pour chaque village, traitem ent 
des malades par le triparsamide et le tripoxy l 
(pour la trypanosomiase), vaccin jennérien 
(pour la variole), isolement des lépreux, etc. 
Les soins sont donnés par des médecins à poste 
fixe et des médecins de secteur assistés d’un 
personnel indigène.

L ’é ta t sanitaire de l ’A . E  .F . est en voie 
de sérieuse amélioration et la dim inution actuelle 
de la  population révélée par les derniers recen
sements va  se trouver, grâce à ces mesures, 
énergiquement combattue.
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les travaux d’ intérieur, les caisses, etc. Le parasolier est, en outre , u tilisé  pour

*% )âBois jaunes e t roses, pouvant remplacer le  p in  e t le  sapin : le  bahia, le 
daniela, Yékouré, Yévino, l ’okoumé, Yolonvogo, Vonzabih, lossoto, 1 ovoga, 
Yoboto. Ces bois sont employés pour la  charpente e t a menuiserie ;

c) Bois jaunes, rosés et bruns, pouvant remplacer le  chêne, e tecic e t les
bois analogues : Yazome, le  iouka, Yêbiara, Ynoko, le moabi, l  oto«, le la li,  le 
izombou, le fraké  (noyer du Gabon), le bilinga, Yevmo, Uzombé, le  moumgui, 
Yozigo, le coula. Ces bois sont employés pour la  construction, la  charpente, 
les poutres, les constructions navales, le matériel de chemin de f e r , _

d) Bois rougeâtres, pouvant remplacer le charme, le hêtre, le platane . le 
r ik io , Yévino, le coula, le moabi, Yozouga, Yovoga, utilisés pour le tou r, le bois 
à brosses, la  bourrellerie, la  fabrication des sièges : _

l ’assas, le 
padouk, 

moabi, 
menuiserie

d l3 °JBo/s résistants (bois bruns et rouges) : Yalep, Yazobê, le coula, Yéveuss, 
Yiroko, Yokip, Y ouata, Yozouga, le palétuvier, employés pour les constructionsnava- 
les, les pieux, les p ilo tis, les traverses de chemin de fer, le m atériel roulant, etc.

Les exportations de bois ont été, pour 1 ensemble de la colonie, en ae 
5.249 tonnes de bois communs pour une valeur de 2.346.000 francs et de 
303.403 tonnes de bois exotiques pour une valeur de 90.748.000 francs.

Cultures industrielles. —  L ’A . E. F. abonde en cultures industrielles 
qui, elles aussi, sont susceptibles de devenir pour la  colonie une source de

" ÎH a o fr fc A a u c  est un des grands produits agricoles e t forestiers de ' ’A frique 
équatoriale française; c’est pour le recueillir que les premières sociétés 
commerciales sont venues s’ y  installer et que des capitaux de plus en plus 
im portants y  o n t été investis. Les forêts du Gabon, du Moyen-Congo et 
de l ’Oubangui-Chari sont très riches en lianes à latex, dont plusieurs variétés 
donnent un caoutchouc nerveux, de bonne qualité, apprécié sur les mar
chés. Dans le nord de l ’Oubangui on trouve aussi des arbres à caoutchouc 
le funtumia elastica e t Vireh ; dans cette même région 1 adm in istra tion a ta it  
entreprendre récemment des plantations de ceara de belle venue.

Cette grande source de richesse de l ’A frique équatoriale française a_ête 
longtemps compromise par la concurrence du caoutchouc de plantation. Pen
dant de longues années notre colonie a subi, dans toute leur rigueur, les effets 
de l ’ interminable baisse de p r ix  du caoutchouc. Depuis 1923, néanmoins, s é ta it 
dessiné un mouvement de reprise graduelle par suite des besoins croissants 
de la  consommation, et l ’A frique Equatoriale ava it bénéficié de ce re tour de 
faveur. Les cours élevés a tte in ts en Europe par le produ it poussaient les indi
gènes à le récolter de préférence aux autres, moins rémunérateurs e t exigeant 
parfois beaucoup de peine. C’est ainsi que l ’exportation s é ta it elevée, en 1925, 
à 1.756 tonnes, pour une valeur de 24 m illions de francs. Mais les cours ont de 
nouveau fléchi e t l ’exportation n’a. plus été, en 1929, que de 1.168 tonnes, pour 
une valeur à peine supérieure à 5 m illions de francs. . . .  ,

Le karité, dont la zone de cu lture se rencontre jusque dans la  région du 
lac Tchad e t s’étend aussi dans les boucles du Niger, dans le bassin du Char! 
e t de l ’Ouaham e t dans le Haut-Ogooué, peut, lorsqu i l  est planté en bonne 
terre, produire jusqu’à 12 kilos de no ix  sèches par an. La  no ix  de karité  four
n i t  une amande qui donne un beurre très nourrissant, d  un goût agréable, 
ne rancissant pas, fo r t apprécié des Indigènes.

Le /romager est un  arbre au tronc large, mesurant parfois jusqu à J  et

Tchad. —• Un zébn.

Lot d’ ivoire à Brazzaville

4 mètres de diamètre. La  densité de ce bois est très fa ib le  (0,315). 11 est 
u tilisé pour l ’ industrie du contre-placage. Les fru its  du fromager renferment 
des graines noires enveloppées d’un duvet qui n’est autre  que le kapok. Ce 
produit, im putrescible e t hydrofuge, a des utilisations industrielles très étendues. 
Les feuilles e t les graines du fromager contiennent une huile comestible.

La  sansevière est une plante te x tile  que l ’on trouve en grande abondance 
en Oubangui-Chari. La  filasse qu’elle fo u rn it est supérieure au sisal. La  fibre 
de sansevière s’emploie pour la  corderie e t le tissage de grosse toile. Des 
déchets on e x tra it de l ’alcool (10 hectolitres d’alcool sont obtenus par le 
tra item ent des déchets d’ un hectare de sansevière). , ,  ..

L ’agave est également un te x tile  intéressant, employé pour la  confection 
des sacs. 11 est analogue à l ’agave mexicain et se rencontre en abondance 
dans la  région du Kouango. . .  , .

Le coton se rencontre en grandes quantités au Baguirm i et au Ouadai, 
dans les autres régions, i l  est cu ltivé  un peu partout. Le coton est tra ité  et 
tissé sur place, mais quelques exportations ont également lieu par la  voie de 
la  Bénoué. La  région du Tchad se prête admirablement à la cu lture du coton
n ier au-dessus de 8" de latitude. Cette région, ainsi que celle du Bas-Ohari, 
sont susceptibles d’o ffr ir  200.000 kilomètres carrés de cultures de coton, ne 
nécessitant pas d’ irriga tion , qui constitueraient pour la  France une somme 
des richesses considérables. Déjà, en 1929, on a exporté 242 tonnes, pour une 
valeur de 1.806.000 L»ncs. . . . .  .

La  noix de palme est produite par le  palm ier elœis, qui croît en très grande 
abondance au Gabon e t surtou t au Moyen-Congo et dans certaines régions 
de l ’Oubangui-Chari. Les produits du palm ier à huile constituent depuis long
temps un des précieux articles d’exportation de l ’A frique équatoriale française. 
Les sorties d’amandes de palme o n t a tte in t, en 1929, 7.935 tonnes valant 
9 528.000 francs. L ’exportation de ce p rodu it est susceptible de prendre un 
grand développement en raison de l ’accroissement constant de la  demande. 
Actuellement, la  p lupart des peuplements de palmiers ne sont pas exploités et 
les indigènes laissent le  tra va il de la  cueillette et du concassage aux femmes, 
qui ne s’y  liv re n t que dans leurs moments de loisir. D ’autre pa rt, i l  importe que 
facheminement des produits à la  côte se fasse par des moyens plus rapides et 
plus économiques que ceux dont on dispose jusqu’ ici.

L ’exportation de l ’huile de palme a tte in t 1.184 tonnes, représentant une 
valeur de 3 m illions de francs environ.

La  pâle à papier se fabrique au moyen du papy
rus. du fromager, du parasolier, du fracki, du bahia.

Enfin , d’autres produits pourraient être rému
nérateurs s’ ils  étaient exploités avec méthode : 
le copal, l ’ écorce de palétuvier, la  kola, etc.

La  région appelée à être desservie par le 
chemin de fe r de Brazzaville à Pointe-Noire, qui 
serait la  m ieux partagée en ce qui concerne ces 
produits, ne peut exporter actuellement, faute 
d’ issuesur la  mer, tandis que la  production des 
régions de l ’ in térieur demeure lim itée en raison 
des lenteurs e t des délais qu’entraîne l ’expor
ta tion  par Matadi, du fa it  de l ’embouteillage du 
chemin de fe r belge.

Elevage. —  Les animaux d’ élevage se rencon
tre n t dans la  région du Tchad. Un recensement, 
très approxim atif, donne les chiffres suivants, 
certainement très inférieurs à la  réalité :

Bovins, zébus e t ta u rin s .. .  793.000
Ovins ...................................  1.065.000
Chevaux...............................  51.400
A n e s .....................................  52.300
Chameaux ........................... 23.500

Les boeufs pèsent en moyenne 300 à 400 kilos, 
les moutons, 12 kilos.

La peste bovine e t la  péripneumonie, qui 
existent à l ’é ta t endémique, la  sécheresse, le 
manque de pâturage sont autant d’obstacles à 
l ’accroissement des troupeaux.

L ’exportation d’animaux .vivants du Tchad 
e t du Moyen-Congo au D ar Four, en Nigeria 
et au Congo belge donne lieu à un im portant 
tra fic  : 38.607 têtes va lant 2.638.645 francs en 
1925, contre 54.598 têtes va lant 5.220.059 francs 
en 1924. De même, l ’exportation en Europe des
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Importations et exportations. —  La pre
ssion du mouvement commercial, entravé, 
aussi, par la  pénurie des moyens de trans- 

rt, a néanmoins été constante, comme 
tteste le tableau sulvant[(en m illiers de francs) :

. . ...A r,,, im p o b t a t iîTNS EXPORTATIONS

21.181,7 36.865,0
32.400,0 23.000,0
47.020,3 44.216,2
88.352,7 66.869,7

170.217,1 104.867,4
172.319,6 136.747,8
227.918,9 151.331,0
275.284,2 151.992,0

peaux brutes de bœufs, de moutons, de chèvres et d’ani
maux sauvages se développe de plus en plus.

Faune terrestre. —  On peut distinguer la  faune de 
la forêt e t celle de la  savane.

La  première comprend le  bœuf sauvage, le buffle, les 
antilopes, les singes, les sangliers, les daims. I l  fa u t y 
ajouter les lions, les rhinocéros, les girafes, les léopards, 
les panthères, les hyènes, les civettes, les mangoustes, 
les porcs-épics, les chauves-souris géantes.

Mais c’est surtou t l’éléphant q u i est intéressant. 11 
abonde dans certaines régions du Gabon, du Moyen- 
Congo et de l ’Oubangui-Chari ; i l  est plus rare dans la 
colonie du Tchad. Bien que cet animal soit l ’ob je t d’ une 
chasse intensive à cause de ses défenses, l ’ ivo ire  consti
tuera longtemps encore, en raison de sa valeur, un des 
principaux articles d’ exportation de la  colonie. Mais 
cette exportation, qui é ta it de 150 tonnes en 1900, a 
graduellement diminué d’année en année par suite de 
la raréfaction du troupeau. Elle n’é ta it plus, en 1929, 
que de 52 tonnes, pour une valeur un peu supérieure 
à 6 m illions de francs.

I l  y  a ' de nombreux serpents ; les moustiques sont 
innombrables. On redoute surtout la mouche tsé-tsé, 
véhicule du microbe de la maladie du sommeil.

La  savane abrite l ’autruche, l ’antilope, le  lièvre et 
quelques troupeaux d’éléphants et d’ hippopotames.

C’est surtou t au Tchad que le troupeau est impor
ta n t ; le dernier recensement a donné, pour cette seule 
colonie, 1.029.000 ovins, 663.000 bovins, 56.000 cha
meaux, 41.000 chevaux, 38.000 ânes.

Faune marine. — Les baleines e t divers autres cétacés abondent sur 
le litto ra l gabonais où ils  ont trouvé un hab ita t des plus favorables ; depuis 
longtemps des bateaux norvégiens, avec usines flottantes, se liv re n t à la  chasse 
e t à l ’exploitation industrielle de ces animaux.

Les produits de la  pêche à la baleine o n t toutefois été, dans ces dernières 
années, en régression notable, du fa it  qu’à côté des navires pêcheurs de la Société 
Gabon-Congo d’autres entreprises à usines flottantes sont venues opérer, 
réduisant ainsi les prises de celle-là, seule régulièrement autorisée à pêcher 
dans les parages du cap Lopez. Les captures sont de 400 baleines environ par 
an e t l ’exportation d’huile de baleine de 2.000 tonnes, va lant 4 m illions de 
francs. La presque to ta lité  des produits de la  pêche à  la  baleine sont expor
tés en Norvège.

Mines. __ Le sol de l ’A . E. F. renferme de nombreux gites minéraux
encore nia i connus et à peine inventoriés. On rencontre le fer dans l’Ogooué 
e t le Haut-Oubangui ; le charbon dans les monts de Cristal, au N ord de 
L ibreville  ; des hydrocarbures visqueux ont été observés au Gabon (ces 
huiles minérales que l ’on a d’abord prétendu être du bitume, accusent 
une composition analogue à celle des grès pétrolifères de Madagascar) ; des 
gisements d’étain o n t été découverts dans la  région du Mayo-Kebbi.

La  partie du Moyen-Congo qui va  être traversée par le chemin de fer 
Brazzaville-Océan renferme des gisements de cuivre les plus im portants de 
nos colonies, occupant une superficie de 4.000 kilomètres carrés. Leur exploi
ta tion  a été entreprise depuis un certain nombre d’ années d tns  les régions 
de Boko-Songo et de M indouli, donnant lieu à un mouvement d’expor
ta tion  encore faible, mais qui pourra s’accroître sensiblement après l ’achè
vement de la voie ferrée. Ces minerais, exploités par là  « Compagnie minière 
du Congo français », sont amenés par une voie étro ite de 180 kilomètres au 
p o rt flu v ia l de Brazzaville où ils  sont embarqués pour être exportés par la 
voie du chemin de fer du Congo belge. Les tro is  ruptures de charge actuelles 
paralysent l ’exploitation ; avec la  nouvelle ligne les minerais seront amenés 
directement sous palan au port océanique de Pointe-Noire.

Oubancui-Cbaiu.  — Vue panoramique de Bangui

Un gisement de graphite a été découvert dans le bassin du Kouango et se 
révèle comme très étendu.

Dans cette même région se trouvent des gisements de monazite intéressants. 
Le manganèse est abondant dans la  région de Mindouli.

Le plomb, le zinc, l ’argent sont associés en des gisements que 1 on mettra 
un jou r en exploitation.

Quoique rares en général, des calcaires très purs ont été mis à jou r sur divers 
points de la colonie ; la  chaux ne manque pas en A. E. F. e t l ’on peut prévoir, 
pour l ’avenir, des Installations industrielles importantes.

Des sources salées, des dépôts de sel gemme, des gisements de soufre, 
de gypse, de malachite doivent être également cités.

Le régime m inier en vigueur est celui qui régit les autres colonies : permis 
de recherche, permis d’exploitation, donnant à la colonie une participation 
aux bénéfices et affermissant les titres de propriété des gisements en 
exploitation.

Commerce. —  Des compagnies coloniales importantes sont établies en A . E. F. 
e t se liv re n t à toutes les opérations commerciales courantes : importation 
de m atériaux divers e t de produits manufacturés, exportation des produits 
de la  colonie.

Ces compagnies, établies dans les grandes villes, popèdent, en général, 
des comptoirs dans les diverses régions et des factoreries à l’ intérieur des 
terres. Elles vendent aux indigènes les articles nécessaires à leur consom
mation e t à leur entretien e t achètent, su ivant les régions, les produits locaux, 
te ls que l ’ ivoire e t le caoutchouc, qu’elles acheminent ensuite vers la  côte 
pour être exportés.

I ndustrie. —  L ’ industrie européenne ne se manifeste que sous la  forme 
de quelques entreprises de scierie et de briqueterie e t d’huileries au Gabon 
e t au Moyen-Congo. A  Fort.-Lamy fonctionnent de petits ateliers pour la 
préparation mécanique du coton.

Les compagnies de chemin de fe r françaises sont titu laires de concessions 
forestières au Gabon, sur 300.000 hectares, pour 
s’approvisionner en traverses.

De petites industries indigènes sont en activité 
pour la  fabrication de l ’huile de palme, le 
tra va il de l ’ ivoire, la poterie, la vannerie.

Les facteurs principaux de tou t établissement 
industrie l sont le  combustible, la  main-d'œuvre, 
les moyens de transport. Le combustible, charbon 
ou pétrole, n’est pas encore exploité ; la houille 
blanche n’est pas utilisée, la  main-d’œuvre devra 
être recrutée e t formée peu à peu ; les moyens 
de transport s’organisent, e t l ’achèvement du 
chemin de fer Congo-Océan, la  mise en valeur 
du réseau routier permettront de résoudre en 
premier lieu le problème des transports.

Oubancui-Chari. — V illage de Bambari.
Néanmoins, les importations restent supé-
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Vue de l ’Oubangui, prise en amont de Bangui.

rieures aux exportations. La  m u ltip lic ité  des richesses non encore ou insuf
fisamment exploitées de l ’A . E. F. permet d'espérer que, d’ ic i quelques 
années, quand l ’outillage économique de la  colonie se sera développé, cette 
proportion sera largement renversée.

Les importations principales sont celles des tissus de coton (près de 30 m il
lions), des vins et spiritueux (12 millions), des huiles de pétrole e t essence 
( i l  m illions), des automobiles et pièces détachées (12 millions).

Les importations en provenance de la France ont été en 1929 de 138 m illions 
contre 122 m illions en 1928 e t 103 m illions en 1927.

Les principales exportations, en 1929, ont été l ’huile de palme (1.184 tonnes 
et 3 m illions de francs), les amandes de palme (7.935 tonnes e t 9 m illions et demi 
de francs), les arachides (295 tonnes e t 417.000 francs), le cacao (152 tonnes et 
1 m illion de francs), le coton (242 tonnes et 1.806.000 francs), le cuivre (439 
tonnes et 548.000 francs), e t avant tou t les bois exotiques e t communs (309.000 
tonnes et 92 m illions de francs en chiffres ronds).

La  France a absorbé pour 52 m illions de ces exportations. Dans l ’ensemble 
du mouvement commercial de la colonie, sa part est donc de plus de la  m oitié 
aux importations e t d’un tiers aux exportations.

Postes, T élégraphes et  Téléphones. —  Les communications télégra
phiques sont assurées par 3.781 kilomètres de lignes partant de Brazzaville, 
Libreville, Liranga (cette localité est en territo ire  Congo belge), et par des 
stations de T. S. F. établies à Brazzaville, Pointe-Noire, Fort-Lam y, Abécher, 
A ti,  Faya, Mao. Des postes de T. S. F. sont en construction à  Bangui e t Port- 
Gentil.

Le poste de Brazzaville, établi à Pila, met la colonie en communication 
avec le grand réseau de T. S. F. re liant la métropole à son domaine colonial.

Communications. —  Le réseau fluv ia l de l ’A. E. F., si im portan t so it-il, ne 
constitue pas un débouché utilisable pour l’exportation des produits de la 
colonie. Economiquement parlant, ce réseau n’abou tit pas à la  mer. Le 
fleuve Congo, avec les ramifications de ses affluents et des bassins secondaires, 
est une voie d’eau précieuse pour amener vers 
l ’Ouest les produits de l ’ intérieur. Mais à partir 
du Stanley-Pool, sur lequel se trouve Brazza
ville, e t jusqu’à la mer, toute navigation devient 
impossible en raison des chutes infranchissables 
qui marquent le cours du fleuve entre la  capi
tale et l ’Océan. Brazzaville devait donc chercher 
à se relier à la côte par une voie ferrée.
. Le Congo belge entreprit, dès* les débuts de la 
colonisation, la construction du chemin de fer 
de Léopoldville à la côte ; les travaux, menés 
rapidement, permirent l’établissement d’une voie 
de faible rendement aboutissant à Matadi, au 
term inus m aritim e du fleuve.

Telle qu’elle est, cette voie ferrée a rendu, 
aux Belges e t à nous-mêmes, les plus grands 
services depuis trente ans. Mais i l  im porta it 
d’y  suppléer par un chemin de fer à grand 
rendement, d'un tracé moins long e t plus direct.
C’est ainsi que fu t  décidée la  construction de 
la ligne Congo-Océan, qui reliera Brazzaville à 
Pointe-Noire.

Les premières études du chemin de fe r et 
du p o rt remontent à 1886 et elles ont coûté 
plus de 4 millions. Elles ont, du moins, dé
montré la  possibilité d’é tab lir la voie ferrée entre 
Brazzaville e t un terminus m aritim e convenable, 
choisi après d’ interminables controverses. La 
rade de Pointe-Noire, protégée contre la  grande 
houle de l ’A tlan tique par une pointe rocheuse 
dont l’action est prolongée par des bancs s’éten
dant sur 2 kilomètres vers l ’Ouest qui serviront 
d’assise aux ouvrages de défense du fu tu r 
port, est d’accès facile de jo u r et de n u it et

l ’on peut déjà, presque toute l ’année, y  employer des 
chalands et les décharger en eau calme.

Une lo i du 12 ju il le t 1909 avait autorisé le  gouverneur 
général de l ’A . E . F. à contracter un premier emprunt 
de 21 m illions pour les études. Une seconde lo i, du 
13 ju ille t 1914, autorisa un second emprunt de 171 m il
lions avec la  garantie de l ’ E ta t, dont 93 pour la  cons
truction  de la voie ferrée de Pointe-Noire à Brazzaville. 
Enfin, l ’a rtic le  257 de la  lo i de finances de 1925 a permis 
un troisième emprunt de 300 m illions, applicable à 
l ’ensemble des travaux du chemin de fe r e t du port. 
La  dépense totale prévue pour la construction du che
m in de fer est de 335 m illions dont 192 pour l ’ infra
structure, 113 pour la  superstructure et 30 pour le maté
rie l roulant d’exploitation. En outre, 35 m illions seront 
affectés aux installations des embarquements e t débar
quements aux deux points terminus de la voie ferrée 
sur l ’Océan e t sur le Stanley-Pool, dont 22 m illions à 
Pointe-Noire et 13 m illions à Brazzaville. Au to ta l, le 
Congo-Océan exigera un minimum de 370 millions.

Le tracé adopté pour la  voie de chemin de fer, d’en
viron 530 kilomètres, dont les quatre cinquièmes en 
plaine ou en terra in  peu accidenté, comporte un profil 
en long très régulier permettant une exploitation aisée 
et économique. La  rampe lim ite  a été fixée en 20 m il
limètres par mètre. Avec des locomotives de 60 tonnes, 
on pourra remorquer des tra ins de 150 tonnes de charge 
u tile  ; i l  suffira donc de 10 tra ins par jou r pour évacuer 
en tro is cents jours ouvrables un tonnage annuel de
150.000 tonnes, qui n’a encore été a tte in t, à beaucoup 
près, par aucun chemin de fer colonial français. 

L ’écartement de la  voie a été porté à 1 m. 067 pour rendre possible, le cas 
échéant, les échanges de matériel roulant avec le réseau ferré du Congo.

Les travaux, entrepris aux deux extrémités du tracé, o n t commencé en 1923. 
Les chantiers ont employé d’une façon constante plus de 8.000 hommes et, 
si l ’on y  ajoute les convois de travailleurs en cours de route sur une ligne 
d’étapes atte ignant 1.500 kilomètres pour certains groupements, cela fa it 
plus de 12.000 hommes appartenant aux races les plus prim itives, indolents, 
im prévoyants, sans hygiène, qu’ i l  a fa llu recruter, transporter, nourrir, soigner 
et surveiller.

La  partie la  plus diffic ile à construire est celle qui traverse le massif du 
Mayumbe : elle comporte 18 petits tunnels, plus de 60 ponts e t viaducs impor
tan ts et le grand tunnel de 1.800 mètres du m ont M ’Bamba traversant la crête 
principale. A  la fin  de 1930,1a plate-forme é ta it achevée, équipée en voie de 
1 mètre et exploitée de Pointe-Noire au kilomètre 100. Le viaduc de cinq arches 
sur la Loukouala et les tunnels des kilomètres 90 e t 97 étaient terminés e t en 
service.

Les travaux de construction de la  v ille  e t du port de Pointe-Noire ont été 
poussés avec une égale rapidité.

Un chemin de fe r à voie étro ite est, en outre, projeté entre Bangui et Batan- 
gafo, unissant les bassins de l ’Oubangui et du Chari. L ’A tlantique sera ainsi 
réuni au Tchad.

Une route automobile relie Bangui à Youndé, lequel est relié par voie ferrée 
au port français de Douala.

Enfin la  voie fluvia le de la  Bénoué, qui traverse la  Nigeria, sera améliorée. 
Comme des accords internationaux nous donnent libre passage sur le fleuve 
à travers la  Nigéria, le te rrito ire  du Tchad aura ainsi une voie d’accès fluviale 
à la mer.

Le tra je t flu v ia l Brazzaville-Bangui est doublé par une route, en cours, 
d’établissement, qui permettra d’ intensifier la  circulation entre ces deux centres.

Un réseau de plus de 4.000 kilomètres est constru it dans l ’Oubangui ; au 
Tchad, des pistes praticables aux automobiles permettent d’atteindre la  région 
du Soudan égyptien.

Indigènes travaillant à la construction du chemin de fer de Brazzaville à l’Océan. —  phoi. Uirabel.
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Types de femmes de la  trib u  des Saras-Djingès aux lèvres distendues par des

Ports. —  Pointe-Noire, en raison du chemin de fer qui y  aura son ter
minus, est appelé à devenir le grand p o rt de l ’A . E. F.

Actuellement les ports im portants de la colonie sont : Port-Gentil, dans 
l’estuaire de l ’Ogooué, au cap Lopez, où s’effectue un gros tra fic  de bois, 
e t Libreville, à l ’estuaire du Gabon.

Port-Gentil et L ibreville  desservent le Gabon. Pointe-Noire desservira la 
région du Moyen-Congo e t to u t l ’arrière pays qu’elle commande.

Mouvement  m ar it im e . —  Le mouvement des navires (navigation au long 
cours) a été, en 1929, en A . E. F., de 574 navires entrés, pour 1.821.739 ton
neaux de jauge et 356.215 tonnes de marchandises embarquées e t débarquées, 
représentant en valeur 245 m illions de francs. Le tonnage des marchandises 
débarquées a été de 45.317 tonnes métriques, va lant près de 147 m illions, et 
le tonnage des marchandises embarquées, de 310.898 tonnes, va lan t 98 m il
lions environ.

Douanes. —  Par application de la lo i du 13 a v ril 1928 sur le régime doua
nier colonial, les colonies de l ’A . E. F. o n t deux régimes différents.

Au Gabon, les marchandises de toute origine et de toute provenance paient 
des droits d’entrée (ad valorem ou spécifiques) e t les marchandises étrangères 
sont passibles, en outre, d’ une surtaxe de douane.

Dans le Bassin conventionnel (Moyen-Congo, Oubangui-Chari et Tchad), 
sans distinction de nationalité, les marchandises acquittent un d ro it ad valo
rem de 3  à 10 %

Pour l ’ensemble de la colonie, des droits de sortie frappent l ’ ivoire, la  corne 
de rhinocéros, le caoutchouc, l ’huile e t les amandes de palme, les animaux 
vivants, les produits de la  pêche e t les bois.

Des droits de statistique sont perçus sur les marchandises à  l ’entrée e t à 
la sortie.

Des taxes de récolte sont perçues sur le caoutchouc, les amandes et l ’huile 
de palme, ainsi qu'une taxe d’extraction sur les minerais e t des redevances 
spéciales sur les bois.

R elations avec la  métropole. —  Les relations maritimes avec la  métro
pole sont assurées par deux Compagnies de navigation :

disques de bois. Makoko, ro i des Batékès.

1» La  Compagnie française des Chargeurs Réunis, dont les paquebots, 
partant de Bordeaux, fo n t escale à Libreville, Port-Gentil, Pointe-Noire et 
Matadi (ce dernier port sur l ’estuaire du Congo).

La traversée dure 20 jours de Bordeaux à L ibreville  et 23 jours jusqu’à Matadi.
Jusqu’à l'ouverture du chemin de fer Brazzaville-Océan, que les passagers 

prendront à Pointe-Noire, les voyageurs à destination de l ’A. E. F. débar
queront, comme par le passé, à M atadi et, de là, par le chemin de fer belge, 
gagneront Brazzaville ;

2» La  Compagnie belge maritime du Congo, dont les navires, partant 
d’Anvers, ont leur term inus à Matadi ;

3» D ’autres Compagnies de navigation ont des vapeurs de charge qui font 
le  service jusqu’à Port-Gentil e t Pointe-Noire : Société navale de l'Ouest, Ven- 
tuse Weir, Freycinet, Fabre, Paquet. De plus, touchent L ibreville  irrégulière
m ent, des navires allemands, danois, hollandais e t italiens qui chargent p rin 
cipalement de l ’okoumé.

T ransports f lu v ia u x . —  Les transports fluviaux entre Brazzaville et 
Bangui, Brazzaville et Ouesso, Brazzaville et le bassin de la Likouala-Mossaka 
e t sur le Chari, entre Batangafo e t Fort-Lam y, sont assurés par des vapeurs 
de la Compagnie Générale des Transports en Afrique, pendant la  saison des 
hautes eaux, et par des baleinières de la  même Compagnie en saison sèche.

Les Chargeurs Réunis possèdent un service sur l ’Ogooué (Gabon), de Port- 
G entil à W djolé, Sindara, Lambaréné e t Fernand-Waz.

L ’a v en ir  de la  colonie. —  Dans une étude particulièrement documentée 
sur l ’A frique équatoriale française, un  spécialiste des questions coloniales, 
M. Camille Fidel, concluait ainsi : « Jusqu’à présent, seules les inépuisables 
richesses forestières de l ’A frique équatoriale française étaient presque complè
tement utilisables : grâce à leur p roxim ité  de l ’océan et à l ’existence d’un 
im portan t réseau de voies navigables, les bois sont commodément acheminés 
aux bateaux. La  construction, beaucoup trop  longtemps différée, mais actuelle
ment en bonne voie de prompte réalisation, du chemin de fe r Congo-Océan 
m ettra  l ’A frique équatoriale française en possession de l ’ instrum ent indispen
sable qui lu i manquait pour exporter ses importantes matières premières 
e t recevoir en échange les produits fabriqués dont elle a besoin. »

Indigène lançant la  sagaie.
Ptotceravhla am m lM euéa car tA e tn a  E a rm d m l  *  T A M w t B w lo r t im  PmncaU»

148



PLANCHE 20

AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISE - POLITIQUE



A
F

R
IQ

U
E

 E
Q

U
A

T
O

R
IA

L
E

 
F

R
A

N
Ç

A
IS

E
 p

o
u

n
e

M

Pl. 20



PLANCHE 20 bis

AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISE - PHYSIQUE

V D



A
F

R
IQ

U
E

 • 
E

 Q
F
A

T
 O

B
IA

Ł
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

 --
p
h

y
s
iq

u
e





A
E

K
J

01
L7
K

 
E

0
17

A
T

O
R

1A
L
Æ

 
F

R
A

N
Ç

A
IS

E
 -

 
e

c
o

n
o

m
i

q
u

e

Pl. 20 ter



CHEMIN DE FER 
¡DE BRAZZAVILLE Â L'OCÉAN

,OrD/AIAr
It»**-*'

lM * iï iF  de Madii

L ^ U v

®Cayo Pamba
iaaa/iyvùf

©Yorabp

Vtélila.

de M ail»)

l ïlltiye. de Siyri'yalion
B R A Z Z A V IL L E layotuieitifft

lekunaloucaySy.VW.Vfct

\AotltU*»U

• r r s iB V T
Gouvernement Gf

ptfcvor-

Vÿonn
Bonibio O '

'•Anne, L IB E S .

' Bou,ido
L e iu / i i i / i  

f K K IB I\
SybuL'n ia. ouf)
— U9 'an«)1

Mo m b et
L ib em bi

Dongoninivoti

A y n y j 1 nynri

C.deSÎJoan^ 
I. Coriace 

Coco Boa«
r *  .*w «a

C Este r i  as .— '

l.IBREVILNC

Balolo

Mbdxa'
Seyenou¿-

c/iyoti.
tarulcdir#

¡COOITILHATYT
fiuyomí

oJtfir/MM
,> 7  KOI.'SSETMUonyô

L j i z i l

p k c im ïja

'SVlU.K«SX'Zeit
L o n k o lé la

dea.V Komi Ohoyo,

J S  O  SCC

Kent- ¿oaeiydvSJ
P̂ *Komandji C

SetU* Ch iiih *

0.oc Leopold  / /

.q T c I i í  h u i l l a  /
__ BouaU.

Moncliic-
Je. B o u io ü s \* y
y . . : , ,

yff'd/ftOU/otl nafítou
\ i_b i t iLi/>/. M  B a n m ^y  

PWLongoY " 
____  lonkouai

\euionyo
Miasu

l y a i n a
■ïïtTt&iM adiuyi

C h e fs - lie u x  de C o lo n ie
_ __ . . .  C irc o n s c r ip t io n s
------- ---------- —S u b d iv is io n s

V illages
R ou tes a u to m o b ile s  
Pistes

>C h e m in s  d e  f e r  c o n s tru its
i ___ .   . . .  en c o n s tru c t io n

___. ___  . . .  _ _  à v o ie  é t r o i te
L ig n e s  d e  na v ig a tio n  
C ib le s  s o u s -m a r in s

’’JUM .

ÎfoA-,‘1

P O IN T E  N O IU ftk  
Mujdbb

C ABIS i

700.000'

Pl. 21

G A B O JV  e t  M O Y E H Y '-C O J ^ G O É d i té  p a r  L 'U lu s tra t io n .



Pl
TCHADOUBANGUI L ’lllualration.Édite

CHEFS-LIEUX DE COLONIES
CÜKFSIJ KUX D K  CIIUO .\S<\W PBO SS
Chois lieux  de Subdivisions

lomasoua,' i  P o s te s  d e  té lé g ra p h ié  s a n s  f i !

imobMsab/es9  a it

C 8 i4 tT c h o « i P is te s  p rin c ip a le s  
lim ite s  d e  c o lo n ie s

E c h e lle  1 :6 . 7 5 o . oo o

D p tm o \, P)

'■\y.^JCeifolfsddi 
l'i» - -k-kAfadc \<hujdi Ù: DdanC-

J K rk i
A g g u e t, u ij u a

goilungo'-vjl
S irtiï'

¡D ibbele. • Jfuhi I 
JHourkot

0
E U e U

E rnennt.

• tiriia
Y> J- Meidpb
'  E l H a ja d a

¡Æ  '  \  i
5 P * \  J h a V e s

A m J .t
-Jfqsnffo ̂
; R ütineIlèivxaS 

K abine{

J  ID JéSe.

1B irkeL S a in t
^  J R ff î f iM g
’"tyrcct**. « à . loUHHOPO

El
thuShanoa

“X s s q /i/p f ̂« )i i ni 11
n ffA rA n ir I. 

U-- ¡-¿fii’ t r f  bit/uff-. 
) *  ' \ l f a / m i  A

A onA .m ii
'/ yU ti’Ué

$UK*5 \
'M/rbcAl/iqnVa

‘ tfo '

(Masse- !

J iA M Y  ^
*M ,u Ach.-

rit//< .it/dB  O R  N  O
*•» D ikoo

E T /XouLcc \
M A S S E E }

¡ M .u ti { j r f  ,,

fad t-J Nin/l
Sh a AK et.K a la ka

["> <'f.r//iL*
rU ’t l

’J .A b in d .

WONGOt

Shnga.
f â / i je d à K ; h itfiu ln u ib ti.

°  r  S ä * ?  '1! ill iinlil/tfl •CJuiA.
u fn /t

\MnUAiiant.adj
IV D E  L EIS K i l l

'¿//Ins

•d rn g u

bWOS^XMiOÄ 
¡y j*  I /° ,V w in ih a

■ C a ? *  Iv \  "MdNrry $P

J f a / l l / A l / r o r l J «  J

\n rie n

M t  ^
<*'•I  Guxa .

r A N G U I

^ßns"boAT /ytS b*

I'M  E â t.

I l l

' l  «i
r

•M erge. I
52* •>

*Ä &  jj
B . Natron.• *

503

>,A o
J.Rahib

U  ‘ t ^ o /  " U/
X " " '

ii> *6 & -’

f . Jl.Mafarit i;o «

\e e llid J A a n i~ .

X r fS  -  k y — r 1—  —



ATLAS COLONIAL ,  FRANÇAISo-

Yaoundé, capitale et siège du gouvernement :nt du Cameroun : entrée Nord-Ouest.

LE CAMIEROUN

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation . —  Le te rrito ire  du Cameroun (ancienne colonie allemande), 
placé sous mandat français, se trouve dans l'Ouest africain et est compris 
entre 2° et 12»15’ de la titude Nord e t entre 9°30’  et 16»15’ de longitude Est 
de Greenwich. I l  est lim ité  au Nord par le lac Tchad, à l ’Est par les colo
nies du Tchad e t de TOubangui-Chari, au Sud par le Moyen-Congo, le Gabon et

la  Guinée espagnole, à l ’Ouest 
par l ’océan Atlantique (baie de 
Biafra) et le Cameroun britan
nique englobé dans la  Nigeria.

Ses côtes, sur l ’océan A tlan
tique, ont un développement de 
200 kilomètres environ, tandis 
que sa profondeur jusqu’au lac 
Tchad a tte in t 1.500 kilomètres. 
Sa superficie est de 431.000 
kilomètres carrés, so it environ 
les tro is quarts de celle de la 
France.

Configuration du sol. —  Le 
territo ire  du Cameroun affecte 
la  forme d’un triangle isocèle 
dont la  base s’appuie sur la 
Guinée espagnole e t les colonies 
du Gabon e t Moyen-Congo ; 
son sommet touche le lac Tchad ; 
en a llan t du Nord au Sud, le 
côté Ouest est constitué, à partir 
de la Bénoué jusqu’à la  mer, 
par la  grande chaîne de mon
tagnes d’origine volcanique et 
dont les principaux témoins sont 
le mont Cameroun (4.041 m.), 
qui surplombe la  baie de 

Type do jeune femme soudanienne (Bamoun). B iafra  et, plus loin, dans la
mer, les massifs de l ’île espagnole 

Femando-Po. Cette chaîne s’épanouit à l ’ intérieur du pays en soulèvements 
granitiques et schisteux de 300 à 1.100 mètres d’altitude.

Le pays se divise en quatre zones distinctes :
A  la  zone du litto ra l, formée de vase, de sable e t de sédiments divers, succède

une zone de terrains argileux form ant un sol très plissé avec des collines 
étagées s’élevant graduellement jusqu’à 900 mètres, pour accéder à un 
plateau central, massif basaltique semé de points granitiques, d une altitude
moyenne de 1.100 mètres.

Ce plateau, constitué par les ramifications orientales du massif montagneux 
de l ’Ouest, est coupé de ravins e t de vallées profondes dans lesquelles coulent 
des cours d’eau torrentiels e t dont les flancs sont couverts de plantations 
(maïs, taro, patates, pommes de terre, manioc, arachides), d une végétation 
luxuriante (fougères, parasoliers, etc.) ou d’une jungle immense, habita t 
d’éléphants e t de buffles.

Le plateau est lim ité  au Nord par la  vallée de la  Bénoué. Ensuite, s’ étend 
à à perte de vue jusqu’au Tchad une plaine flanquée à l ’Ouest des Ilots mon- 
tatagneux d’A lantika (1.400 m.) et du Mandara. C’est d’abord une steppe 
csouverte  d’une végétation arborescente très dispersée e t ensuite une grande 
étitendue de terrains argileux, au sol noir, inondés une partie de 1 année, 
s’ :’ asséchant brusquement e t se craquelant en une m ultitude de crevasses.

L a  partie méridionale du Cameroun, couverte par la forêt dense sur une 
pDrofondeur de 200 kilomètres, est très accidentée ; néanmoins, aux confins 
d du  bassin du Congo, le sol est moins plissé et la  forêt est percée de clairières.

H ydrographie. —  Une grande partie des cours d’eau qui arrosent le 
Csameroun prennent leurs sources dans le Plateau central et alimentent quatre

b ,a V°'Bassin côtier. —  Le Mungo, qui descend du Manengouba dans la  région de 
B îa ré  est navigable jusqu’à 120 kilomètres de son embouchure Le Woun, 
feorm é du Dibeng, du Nkam et du Makembé, prenant tous les tro is leurs sources 
d ia n s  les hauteurs de Dschang; le W ouri est navigable jusqu à Yabassi, à 
655 kilomètres de son embouchure, près de Douala, où i l  prend le nom de 
ri-iv ière Cameroun. Les nombreuses criques formées par cette rivière avant 
d ie  déboucher dans la baie de Biafra, entre les caps Cameroun et Souellaba, 
n n u ltip lie n t les routes navigables et la  m ettent en communication avec la

^ L a L n a g a ,  la rivière la  plus importante du territoire, descend du Plateau 
c e n t ra l (région de Ngaoundéré) ; elle est navigable de la mer a Edea ; ses 
d ie u x  principaux affluents sont, sur la  rive droite, le Mbam qui, lui-meme, 
r e ç o i t  le Noun, et, sur la  rive gauche, le Lom. .

L e  Nyong, venant des environs de Doumé, est navigable ju s q u  à Dehane 
6 0  kilom. de la mer) et, ensuite, dans son cours supérieur de Mbalmayo à 
Abong-Mbang, centre de régions productrices de caoutchouc e t de palmistes.

Le  Campo prend sa source dans la  région d’Akoafim ; i l  coule de 1 Est à 
’ Ouest et sert de lim ite  avec la  Guinée espagnole, depuis son embouchure 
u s q u ’à 50 kilomètres en amont ; i l  est navigable jusqu à 40 kilomètres ae

3  Survie cours de toutes ces rivières, on rencontre de nombreuses chutes d’eau 
l u i  sont des réserves inestimables de houille blanche ; les plus importantes 
lo n t  celles d’ Edea et de Nachtigal sur la  Sanaga, d’Herbert et d Ekom sur 
0 Nkam

2 °  Bassin du Congo. —  Les rivières qui arrosent la  région orientale sont, 
à p a r t ir  du Sud : le  Dja, qui prend le nom de Ngoko à partir de son confluent 
avec la  Boumba, à  Moloundo, e t qui sert de lim ite  entre le Cameroun et 
le Moyen-Congo ; i l  se je tte  dans la  Sangha, à Ouesso, point extrême buu-

^ L a  Kadeï, au cours coupé de rapides, descend de la  région de Koundé e t se 
je t te  dans la  Sangha à Nola. Plus au Nord, le Mambéré et la  Nana, qui 
se réunissent au Nord de Carnot e t forment la  Sangha. . ' , , .

30 Bassin du Tchad. —  La  rivière im portante de ce bassin est la branene 
occidentale du Logone, qui prend sa source dans la région de Ngaoundéré, 
c ’est une rivière de 400 mètres environ de largeur, aux eaux calmes et 
poissonneuses e t arrosant de vastes plaines très peuplées ; ses nombreux 
affluents lu i constituent des bras secondaires, sortes de canaux qui ie font 
communiquer avec les bassins du Chari e t de la  Bénoué. .  ..

Le  Logone est navigable sur une partie de son cours et sert de lim ite

165 ->-



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Examen microscopique du prélèvement ganglionnaire (maladie du Bommeil).

entre le  Cameroun e t la  colonie du Tchad depuis le 10° de la titude Nord 
Jusqu’à son confluent avec le Chari, cette dernière rivière servant ensuite 
elle-même de lim ite  Jusqu’au lac Tchad.

4* Bassin du N iger. —  Ce bassin est alimenté par la Bénoué et ses affluents. 
Cette rivière prend sa source dans le Plateau central, au Nord de Ngaoundéré. 
E lle  a une largeur de 300 à 400 mètres e t coule en toute saison ; sa vallée, 
resserrée entre les pentes Sud du Mandara et les hauteurs de la rive  gauche, 
s’élargit à  p a rtir  de P itoa et est complètement inondée pendant la  saison 
des pluies. La  Bénoué est navigable, pour les gros vapeurs de rivière, de son 
confluent avec le N iger Jusqu'à Garoua, de Juin à octobre ; de petits vapeurs 
de 30 tonnes peuvent a ller jusqu’à Léré, sur le Mayo-Kébi.

Pendant la  saison sèche, la  vallée est entièrement couverte de cultures 
(m il, tabac, citrouilles, oignons et patates). Ses principaux affluents sont, 
sur la  rive  droite, le Mayo-Kébi, venant des marais de Toubouri e t grossi 
lui-même par les Mayos Loué et Boule ; le Mayo-Tiel, qui descend du Man
dara e t qui sert de lim ite  a.vec la  Nigeria ; sur la  rive gauche, i l  reçoit 
le Mayo-Salla qui prend sa source dans les Namchis, e t le Faro, qui v ien t 
du plateau du Tingéré e t contourne l ’A lan tika  à l ’ Est ; i l  a une largeur de 
400 à 500 mètres ; des chalands peuvent y  circuler pendant l ’hivernage.

Climatologie . —  A u  Cameroun, l ’année se divise en deux saisons : la 
saison sèche (novembre à avril) et la  saison des pluies ou hivernage (mai 
à octobre inclus). La  zone côtière, voisine des massifs volcaniques du Cameroun 
et de l ’IIe Fernando-Po, est l ’une des plus pluvieuses du monde.

La  température varie très sensiblement avec les zones du te rrito ire  e t les 
altitudes ; les températures les plus élevées sont observées pendant la  saison 
sèche avec un maximum de 30°, e t les plus basses au cours de la  saison 
des pluies avec un  m inimum de 23°.

Dans le Nord, au mois de janvier, le m inimum observé a été de 12 à 14° à 
Garoua, 9° àM aroua, 8° à Fort-Foureau (Kousseri), tandis qu’en mars e t en 
a v ril on a observé un maximum de 40°.

Le paludisme sévit dans la forêt ainsi que 
dans la plaine de l ’Adamaoua (à cheval sur la 
Bénoué) et au Sud du lac Tchad où s'étalent des 
eaux stagnantes; i l  disparaît aux altitudes 
au-dessus de 1.200 mètres.

contribuèrent à fa ire  connaître l ’ intérieur du territo ire 
aux Allemands.

Les Anglais ne manquèrent pas aussi de manifester 
leur ac tiv ité  dans le pays, mais leur consul fu t  évincé 
en quelques jours par le commissaire allemand Nachtigal 
qui, le 14 ju ille t 1884, v in t proclamer devant Douala 
que ¡’hinterland du pays é ta it placé sous la  puissance 
e t la  protection de l ’empereur d’Allemagne ; les immeu
bles des missionnaires anglais établis à Bethei et à 
V ic to ria  fu ren t cédés à des missions bâloises.

Pendant plus d’un quart de siècle, de nombreuses 
explorations allemandes parcoururent le pays; les docteurs 
Zindgraff et Ziemann et le lieutenant von Stetten vers 
la Nigeria, de Carnap vers le Sud, essayèrent d’élargir 
l ’ influence allemande. Des opérations militaires, pour 
contraindre les populations hostiles de la  forêt ou répri
mer les rébellions provoquées parfois par les exactions 
e t violences des premiers occupants européens, furent 
entreprises par le colonel Povel, en 1901, le capitaine 
Scheunemann (1904-1906) e t le major D om in ik dans le 
Cameroun méridional.

Entre-temps, de nombreuses conventions in terv in 
rent pour préciser les frontières : tra ité  anglo-allemand 
de 1893, compromis franco-allemand de 1893, conven
tion  franco-allemande de 1908 précisant les frontières 
du Cameroun d’une façon définitive.

Après l ’ intervention allemande dans notre activité 
marocaine e t l ’envoi de la Panther dans les eaux d’Agadir 
( 1“  ju ille t 1911), des conversations diplomatiques s’en
gagèrent entre les cabinets de Paris e t de Berlin et 
aboutirent à la  convention du 4 novembre 1911, par 
laquelle la France cédait à l ’Allemagne les antennes 
piquant sur les rives de l ’Oubangui et du Congo et 

qui agrandissaient le Cameroun allemand de 278.000 kilomètres carrés au 
détrim ent de l ’A frique équatoriale française.

Mais survin t la  guerre de 1914-1918 ; la conquête et l ’occupation du Cameroun 
furent effectuées par les troupes franco-anglaises (août 1914-février 1916).

Dès le début, 5 août 1914, des colonnes françaises partirent de Bangui et 
Brazzaville, refoulèrent les troupes allemandes e t envahirent le territo ire 
à l ’ Est e t au Sud.

Un corps franco-anglais, sous la  direction du général Dobell, s’empara de Douala 
le 27 septembre 1914.

A  la  fin  d’août 1914, les troupes françaises du Tchad, sous le comman
dement du colonel Largeau, envahirent le Nord du Cameroun ; malgré la  résis
tance des troupes allemandes, elles s’emparèrent de Kousseri, de Mora e t de 
Maroua. Renforcées d’une colonne anglaise venant de Yola (Nigeria), elles assié
gèrent Garoua du 8 janvier au i l  ju in  1915, date à laquelle elles entrèrent 
dans la place.

Après cette victoire, les troupes franco-anglaises se dirigèrent vers le Sud 
pour se joindre aux colonnes françaises placées sous la  haute direction du 
général Aymerich, commandant supérieur des troupes de l ’A frique équatoriale 
française.

Toutes ces troupes convergèrent vers Yaoundé, dont les Allemands avaient 
fa it  leur rédu it e t leur po in t d’appui de défense. Après de nombreux et 
violents combats, la v ille  tomba aux mains des troupes alliées le 1er jan 
vier 1917 : les Allemands purent s’échapper e t se réfugier en Guinée espagnole.

Pendant que les opérations se poursuivaient, les cabinets français et anglais 
(Delcassé e t s ir Edouard Grey) établissaient un condominium (21-24 sep
tembre 1915) qui assurait l ’adm inistration du territo ire occupé par les troupes.

Le 14 mars 1916, un accord franco-anglais déterminait la  zone d’ influence 
des Alliés, accord confirmé e t modifié par la  déclaration franco-anglaise 
du 10 ju il le t 1919.

Le condominium ayant pris fin, un  décret du 7  a v ril 1916 nommait

H ISTO R IQ UE

Les côtes du Cameroun furent visitées pour la 
première fois en 1471 par le Portugais Femâo 
do Poo (Fernando Po) ; i l  donna le nom de 
rio dos Camorœs (rivière des Crabes) à la rivière 
qui débouche au fond de l ’estuaire ; i l  est à 
supposer que c’est ce m o t portugais déformé 
qui a donné le nom actuel à l ’ensemble du 
te rrito ire .

Après les Portugais, des marins anglais, 
français et hollandais fréquentèrent cette côte 
e t firen t un commerce d’échange assez actif avec 
les indigènes ; mais les débuts de l ’occupation 
européenne au Cameroun sont peu connus.

Toutefois, un  Anglais, A lfred Sack, acheta, 
en 1845, à un chef indigène un te rrito ire  à 
l ’emplacement actuel de la  v ille  de V ictoria  et 
y  insta lla  quelques familles.

En 1868, un armateur allemand, M. Wœrmann, 
fonda, à Douala, une maison de commerce.

Les explorations de ses compatriotes, Barth, 
en 1851, au Sud du Tchad, et Nachtigal, de 
1869 à 1873, sur le Moyen-Logone e t celles du 
Russe Flegel, de 1879 à  1885, dans la  haute 
vallée de la  Bénoué e t le  plateau de l ’Adamaoua. Yaoundé : l ’Hôtel des Postes
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commissaire de la  République française le général Aymerich, 
commandant les troupes ¿’.occupation. I l  fu t  remplacé le 
5 septembre 1916 par M. Lucien Fourneau.

En mai 1919, le Conseil suprême confirmait la  France dans 
son rôle d’adm inistration du  Cameroun dont M. Carde 
devenait le commissaire.

Le tra ité  de Versailles du 28 ju in  1919,art. 125, s tipu la it:
1° Les territoires cédés à l ’Allemagne le 4 novembre 1911 

faisaient retour en toute propriété à la  France ;
2° Les territo ires du Cameroun, sauf la  zone d’ influence 

anglaise, étaient indépendants de l'A frique équatoriale fran
çaise e t relevaient du ministère des Colonies.

Le Cameroun reçut son autonomie politique et financière 
par un décret du 23 mars 1921, qui précisait les pouvoirs 
du commissaire de la  République.

Le Conseil de la Société des Nations a confirmé, 
le 20 ju ille t 1922, le  mandat de la  France sur le Cameroun.

F inances. —  Le décret du 23 mars 1921, qui a con
féré l ’autonomie adm inistrative e t financière au Cameroun, 
a spécifié qu’ i l  posséderait son budget propre, alimenté 
par les recettes de toute nature effectuées sur le te r
rito ire  (im pôt personnel sur les Européens et les ind i
gènes, im pôt de patentes e t licences, droits perçus sur 
les marchandises, recettes des P. T. T.) ; ces revenus 
sont destinés à faire face aux dépenses d’administration 
générale et des œuvres d’ intérêt géographique, social 
e t économique. Le budget spécial de 1931 s’ élevait à 
83.261.900 francs.

U n  budget annexe de la santé publique et de la maladie 
du  sommeil, dépasse actuellement 15 m illions de francs 
e t un budget annexe de l ’exploitation des chemins de fer 
s’est inscrit, en 1931, pour 28 millions.

I l  existe une trésorerie autonome à Yaoundé e t une 
autre à Douala.

Pont en courbe au kilom etre 191 dn chemin de fer du Centre.

Douanes. —  Le régime douanier ne comporte aucun 
ta r if d ifférentiel au p ro fit de la  puissance manda
ta ire  e t assure toujours une égalité complète de tra i
tement entre tous les E tats (art. 22 du pacte de la 
Société des Nations).

Population. —  La population du Cameroun (1926) est 
de 2.000.000 environ d’habitants pour une superficie de
431.000 kilomètres carrés, so it une densité de 5 habitants 
par kilomètre carré ; mais cette densité est variable 
avec les régions.

Les Noirs du Cameroun peuvent se classer en deux 
grandes familles : , .

1» Les Bantous, de caractères ethniques les plus variés, 
dus probablement aux mélanges avec les Négrilles ou avec 
des peuplades de race soudanienne; ils habitent la zone des 
forêts jusqu’aux abords des hauts plateaux ; ils sont intel
ligents e t vigoureux (Yaoundés et Bakokos), tandis que 
les Mabéas et les Goumbas sont arriérés e t sauvages ;

2» Les Soudan iens, mélangés aux races Bantous et Négrilles, 
v ivent sur les hauts massifs de l ’Ouest, sur le Plateau central et les mon
tagnes du Nord ; ce sont des cultivateurs assez dociles e t travailleurs(Foulbés, 
K irdis, Bamoun et Mbo).

Les Négrilles sont considérés comme les autochtones de l ’Afrique ; ce ne 
sont pas des « pygmées », mais des noirs de petite ta ille  à peau assez claire ; 
ils v ivent dans la  forêt sans construire de villages et s’adonnent unique
ment à la  chasse ; on les trouve dans le voisinage du Gabon et de la 
Sangha.

Les Choas ou Arabes du Tchad peuplent le Nord du territo ire  ; ce sont des 
noirs métissés de sang arabe : ils fo n t surtout de l'élevage.

Les Haoussas, commerçants ambulants, originaires de la  Nigeria, se ren
contrent sur toute l ’étendue du territoire.

En 1929, la  population européenne du Cameroun éta it de 2.000 habi
tants, parmi lesquels les colons e t commerçants forment la  majorité.

AD M IN ISTR ATIO N

Le Cameroun, te rrito ire  confié au mandat de la France par la Société 
des Nations, est administré par un gouverneur des colonies, commissaire 
de la  République française, qui réside à Yaoundé. I l  est assisté d’un conseil 
d’administration.

Au point de vue adm in istra tif, le pays est divisé en treize circonscrip
tions, dont deux : Maroua e t Garoua, dans le Nord, sont groupées sous le 
contrôle d’un  chef de région. Les autres circonscriptions sont : Ngaoundéré, 
Yaoundé, Doumé, Lomié, Ebolowa, K rib i, Edéa, Douala, Mbanga, Yabassi, 
Dschang. Les circonscriptions se répartissent en subdivisions, au nombre de 38.

V ille s  importantes. —  Douala est, par son port, son commerce e t sa 
population (800 Européens e t 25.000 indigènes), la v ille  la  plus importante 
du Cameroun. Située sur un plateau sablonneux sur la rive orientale de la 
rivière Cameroun e t d’un accès facile elle forme avec Bonabérl, sur la  rive

L'arrosage des plants de tabac.

oppiposée, une grosse agglomération, tête de ligne des deux voies ferrées
du 1 Cameroun.

B Edéa, sur la Sanaga, e t à 80 kilomètres de Douala, possède un marché 
im p ip o rta n t ; une route automobilisable la  relie à Yaoundé.

BEseka, centre commercial de la  région, sur le chemin de fer du Centre, 
est t  à  160 kilomètres de Douala ; une route le relie à Lolodorf et, de là, à 
K r i r ib i  e t à Ebolowa.

ANkongsamba, terminus du chemin de fer du Nord, situé à plus de 
70010 mètres d’a ltitude dans une région montagneuse e t hospitalière à 
PEiEuropéen, est le centre commercial de la  région Ouest.

y  Yaoundé, capitale administrative du Cameroun, bâtie au sommet d’un 
maiamelon, compte 250 Européens et est le terminus du chemin de fer du 
Cenïntre ; son clim at est agréable et sain. Deux grandes routes la relient à K rib i 
(18(86 kilom .) et à Yoko (256 kilom.).

G Garoua, sur les bords de la Bénoué, possède plusieurs maisons de commerce, 
nototam m ent la  Niger Company, qui effectue, avec des vapeurs fluviaux, les 
tratansports par la  Bénoué e t le Niger.

J Ju s t ic e . —  I l  existe un tribunal de première instance à Douala, une justice 
de e pa ix  à compétence étendue à Yaoundé, des justices de paix à compétence 
comrrectionnelle étendue dans la  p lupart des chefs-lieux de circonscription. 
Lésés appels sont portés devant un tribunal supérieur, siégeant à Douala et 
coromprenant un président, deux juges, un greffier. Les fonctions de ministère 
pu tub lic  sont exercées par le procureur, chef du service judiciaire. Les affaires 
criirim inelles sont jugées par une cour criminelle siégeant en principe à Douala, 
m aia is susceptible de se transporter.

E Des tribunaux indigènes fonctionnent dans tous les chefs-lieux de cercle 
e t i  de subdivision. La chambre d’homologation, qui siège à Douala, constitue 
coromme une cour de cassation en matière indigène.

I I nstruction publique. —  L ’enseignement officiel comprend tro is catégo
ries e t est donné exclusivement en français dans les 
écoles de villages, les centres scolaires ou écoles 
régionales, les cours d’adultes, les cours complémen
taires, les écoles professionnelles e t les cours 
techniques e t pratiques, les écoles ménagères. Une 
école supérieure, pépinière des fonctionnaires indi
gènes, est installée à Yaoundé. L ’enseignement 
est, en outre, donné dans les établissements privés 
(missions).
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G ÉO G R A PH IE ÉCONOMIQUE

ineroun tire  toutes ses ressources de l ’exploitation de son sol : agri- 
.re, forêts, élevage.

F l o r e . —  On y  distingue deux zones :  celle de la  fo rê t (zone côtière et 
hinterland jusqu’au 6») et, au Nord de cette ligne, la zone des savanes.

1 ° La  forêt couvre to u t le Sud-Cameroun, sur une étendue d’environ 9 m illions 
d’hectares. 11 n’y  a d’autre interruption dans cet immense 
massif boisé que les emplacements des villages indigènes et 
des petites cultures vivrières qui les entourent.

Cette forêt, du type équatorial, offre une variété d’espèces 
botaniques (on en a compté plus de 300) don t ne donnent 
aucune idée nos forêts métropolitaines. A  côté des bois de 
valeur tels que l ’acajou, le zingana (demi-deuil), le bubinga 
(faux bois de rose), on trouve quantité d’autres essences inté
ressantes, comme l ’ iroko (chêne d’Afrique), le padouk (bois 
corail), le niové, le moabi, l ’azobé (bois de fer), le bilinga, 
l ’avodiré, le fraké, le movingui, etc., qui o n t conquis en quel
ques années une large place sur les marchés européens e t sont 
maintenant couramment employés dans l ’ industrie. Dans les 
régions basses e t humides, le ro tin  est abondant. L ’ébène, 
fréquent dans la  région de K rib i et d’ Ebolowa, ainsi que 
sur le chemin de fe r du Centre, donne lieu à  une exploi
ta tion  importante.

Le palm ier à huile croît dans cette région. Les peuple
ments naturels sont to u t particulièrement abondants dans 
les régions du chemin de fer du Nord, de Yabassi, d’ Edéa 
e t de Bafia.

Le cacaoyer a son hab ita t dans cette région où viennent 
également le café, le caoutchouc, le riz, l ’arachide, le manioc, 
l ’ ignarne, le maïs, la patate ;

2» La zone de la  savane est le domaine des herbes. Tantô t 
on traverse des espaces sans arbres, couverts de hautes 
graminées, ta n tô t des plaines herbeuses clairsemées d’ar
bres : des karités, des arbres tordus et rabougris, des acacias 
à gomme, plus nombreux dans la  région de Maroua e t du Tchad

Élevage. —  C’est la richesse de la région des savanes où 
le cheptel bovin comprend environ 600,000 têtes. L e  cheptel 
ovin e t caprin est réparti sur to u t le te rrito ire  ; i l  en est 
de même des suidés. Le cheval e t l ’âne sont surtou t répan
dus dans les circonscriptions de Garoua e t de Maroua.

F a u n e . —  Les animaux sauvages sont très nombreux : 
éléphants (forêt du Sud-Est), hippopotames (Est et Nord), buffles, léopards, 
chats-tigres, hyènes, chacals, et une quantité innombrable de petits fauves : 
écureuils, blaireaux, belettes, putois, mangoustes. Les singes (chimpanzés, 
gorilles, cynocéphales) e t les serpents pullulent.

Pê c h e . —  La faune ichtyologique est assez variée: les fleuves du Nord 
sont les plus poissonneux : brochet, capitaine, silure, barbillon.

Les caïmans v iven t dans les rivières ; une espèce noire, de petite ta ille , 
au museau court et arrondi, est celle des mangeurs d’hommes.

I n d u s t r ie . —  Les industries indigènes au Cameroun sont : l ’extraction et 
le trava il du  fer, la  poterie, la  fila ture et le tissage du  coton, la  teinturerie, 
le tra va il du cu ir, la  sparterie e t la  vannerie. On peut y  ajouter la  prépa
ra tion  du savon, du tabac, du caoutchouc, des textiles, de l ’ huile de palme 
et des palmistes. A  part le caoutchouc, l ’huile de palme et des palmistes, 
l ’ industrie indigène n’a pas donné lieu à des transactions commerciales impor
tantes. L ’ industrie minière est actuellement encore nulle.

Co m m erc e . —  Le mouvement commercial du Cameroun s’est chiffré, en 
1930, par 309 m illions de francs, dont 173 aux importations et 136 aux expor
tations.

Les produits exportés sont, notamment, les amandes et l ’huile de palme, 
les bois, le cacao, le caoutchouc, l ’ ivoire, le tabac. Les principales importations 
sont les tissus, les poissons secs ou conservés, les pétroles et essences, les tabacs 
préparés ou en feuilles, les vins.

Ports. —  Le principal p o rt est Douala : i l  est situé à une quinzaine de 
kilomètres de la  côte sur la rive du W ouri. I l  est . équipé pour recevoir les 
navires de 7 m. 50 de t ira n t d’eau.

Le p o rt de K r ib i, situé plus au Sud, est une rade foraine active, qui exporte 
principalement l ’ébène.

L ignes de navigation. —  Les communications avec la 
métropole sont assurées par :

1° Les courriers de la Compagnie des Chargeurs Réunis 
partant tous les v ing t jours de Bordeaux et dont la  tra 
versée est de d ix -hu it jours ;

2® Les paquebots de la Compagnie Fabre-Fraissinet dont 
les départs o n t lieu de Marseille tous les v ing t et un jours et 
qui m ettent vingt-cinq jours pour atteindre Douala ;

3° Les courriers anglais de la Compagnie E lder Dempsier, 
partant de Liverpool tous les quatorze jours ;

4° Les paquebots de la  Compagnie allemande Woermann 
avec départ mensuel de Hambourg et de Boulogne ;

5“  Les paquebots de la Holland Wesl-Afrika L ijn , avec 
départs mensuels de Hambourg, ou Amsterdam e t Boulogne.

Ch em in s  de fer. —  Le réseau ferroviaire du Cameroun 
a une longueur de 504 kilomètres répartis en deux lignes 
et un embranchement :

Chemin de fer du Nord : Douala-Bonabéri-Nkongsamba,
160 kilomètres ;

Chemin de fer du Centre : Douala-Yaoundé, 307 kilom. ; 
Chemin de fer d’Otelé-Mbalmayo (sur le fleuve Nyong), 

37 kilomètres.

Routes. —  Le réseau routie r a été conçu, en tracé, 
pour joindre aux chemins de fer et aux voies navigables 
les centres de production ; en construction, pour ouvrir, au 
plus vite, des régions inaccessibles aux camions. 11 comprend 
environ 3.000 kilomètres de routes praticables aux automo
biles, re liant Yaoundé, term inus du chemin de fe r du Centre, 
à Makak, Ebolowa, K rib i, Akonolinga et Ayos, centre de 
la  maladie du sommeil, Yoko et Ngaoundéré, avec embran
chement sur Bafia e t Dschang, Nanga-Eboko et l’A . E. F.

’ D ’Abong-Mbang, term inus de la  navigation sur le Nyong, 
une route automobilisable se dirige sur Doumé, d’une part, 

e t Lomié, d’autre part. A  Mbalmayo, abou tit la  route partant de Sangmélima, 
également reliée à Ebolowa par une autre route de 110 kilomètres.

Edéa, sur la  voie du Centre, dispose de deux routes de drainage des pro
duits de son h in terland: Sagbayème et Dehane. Ngongsamba, terminus du 
chemin de fer du Nord, est relié à l ’ intérieur par la route de Bafang-Bafous- 
sam (embranchement sur Dschang à Foumban). Cette route, dans sa partie 
Nkongsamba-Bafang, est parcourue par un grand nombre de camions.

Sont en outre en voie d’achèvement les routes suivantes : Yabassi- 
Ndikinemeki (sur la  transversale Yaoundé-Bafia-Dschang) ; Vimeli-Yaoundé ; 
Ebolowa-Kribi, par Efoulen.

Postes, T élégraphes, T éléphones. —  Le service postal du Cameroun 
est assuré par les paquebots des deux Compagnies maritimes françaises Char
geurs Réunis e t Fabre-Fraissinet, et par la  Compagnie anglaise Elder Dempster 
(Gold Coast) ; de Douala, les courriers sont dirigés sur l ’ intérieur par chemin 
de fer, automobile ou courriers piétons. I l  y  a 34 établissements postaux.

Les centres de Maroua, Garoua, Lomié, Yaoundé, Batouri, N ’Gaoundéré, 
Yokadouma, Kentzou, Meiganga, Bafia e t K r ib i sont reliés à Douala par 
la  T. S. F. Douala communique directement avec la France par sans-fil.

Un câble sous-marin m et en communication Douala e t Lomé (Togo), par 
Cotonou (Dahomey). 11 existe un réseau téléphonique urbain à Douala.

Type d’homme de race Mbo.

Cameroun,

U n bac sur le  Noun (route de Bafonssam à Foumban).
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La rade de Diego-Suarez, port principal de Maladagascar, à la  pointe Nord de l ’ ile .

MADAGASCAR (ET'’ DÉPENDANCES)

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L ’tle de Madagascar se trouve dans l’océan Ipdien, entre 
les parallèles 11» 57’  17”  et 25» 38’  55”  de latitude Sud et les méridiens 
43» 11’  50”  et 50» 27’  40”  de longitude Est de Greenwich ; elle est séparée de 
la côte orientale de l ’A frique par le canal de Mozambique, d’une largeur de 
400 kilomètres; Majunga, sur la  côte Nord-Ouest, est à 10.200 kilomètres 
de Marseille.

L 'ile  mesure 1.580 kilomètres de longueur du cap d’Ambre au cap Sainte- 
Marie e t 580 kilomètres dans sa plus grande largeur de Foulepointe àTam- 
bohorano. Sa superficie est de 624.700 kilomètres carrés ; en y  ajoutant 
les dépendances, cette étendue a tte in t 627.327 kilomètres carrés, soit 5.000 kilo
mètres carrés de plus que la  France, la Belgique et la  Suisse réunies.

Si l ’on considère l ’Australie comme un continent, Madagascar est, par sa 
superficie, la  troisième tie  du monde, venant après la  Nouvelle-Guinée et 
Bornéo e t avant l ’Angleterre, qui n’a que la 
m oitié de son étendue.

Configuration du  sol. —  L ’tle de Mada
gascar affecte la  forme de l ’empreinte du pied 
gauche humain dont le gros orte il se terminerait 
au cap d’Ambre e t le talon fin ira it au cap Sainte- 
Marie ; son orientation générale est N.-N.-E.- 
S.-S.-O. Inclinée d’environ 18» sur le méridien.

Les côtes peu découpées, sauf dans le Nord- 
Ouest, o n t un développement de 5.000 kilomètres 
e t diffèrent su ivant l ’orographie et l ’influence 
des vents e t des courants.

Sur le versant Est, du cap d’Ambre à la pointe 
d’ Itaperina, les montagnes se rapprochant de la 
mer laissent peu de place à la plaine et donnent 
à la côte une d irection rectiligne dans laquelle 
s’ouvre une seule grande échancrure : la baie 
d’Antongil ; cette côte est inhospitalière e t des 
cordons de récifs e t de bancs de sable forment 
des bancs souvent dangereux à franchir ; les 
vents et les courants ont formé entre Tamatave 
e t Fort-Dauphin des séries de dunes parallèles 
enserrant des lagunes séparées par des seuils 
ou pangalanes-

A p a rt la  rade de Diego-Suarez, une des plus 
belles du monde, on ne trouve, en a llan t du Nord 
au Sud. que quelques ports naturels e t mouillages : 
baies de Loky, de Vohémar, d’Antongil entre les 
caps Masoala et Belao, de Tintingue ; plus au 
Sud, en dehors du port de Tamatave, i l  n’y  a plus 
que des rades foraines, Andovorante, Vato- 
mandry, Mananjary, Farafangana, baie de Sainte- 
Luce et rade de Fort-Dauphin, fermée au Nord 
par la pointe d’ itaperina.

La  côte Sud décrit un arc de cercle de Fort-

D aa u p h in  à la baie d’Andraka ; elle est formée de hautes dunes e t de falaises 
aborup tes ; en partant de Fort-Dauphin, on trouve la baie de Karim baly et le 
capp Sainte-Marie ; plus à l ’Ouest, jusqu’à la baie d’Andraka, cette côte est 
enhtourée d’une barrière madréporique appelée Banc de l'E toile.

1 L a  côte Ouest, de la baie d’Andraka au cap Saint-André, décrit deux courbe, 
coDn vexes qui se joignent à Belo sur le delta de la Tsiribih ina ; elle est boueuse, 
sahblonneuse e t vaseuse, couverte de palétuviers ; plusieurs rivières s’y  jettent. 
A  . p a r t  les baies de Saint-Augustin et de Tuléar, où les navires de grand et 
m aoyen  tira n t d’eau trouvent de la  sécurité, i l  n’y  a que de petites échancrures 
fODrmées par les deltas des nombreuses rivières qui se jetten t dans le canal de 
M dozam bique et qui conviennent néanmoins à la navigation des pirogues et 
gooélettes indigènes ; on y  trouve un seul promontoire im portant, le cap Saint- 
V i'in c e n t, qui est le point le plus occidental de l ’ile  ; autour du cap Saint-André 
e t t  jusqu ’à Maintirano, s’étend un vaste banc de corail, le banc de Pracel, à 
1’ iiin té r ie u r duquel se trouvent l ’ îlo t de Chesterfield, l ’ile  Nossi Hao et l ’archipel 

des Barren ou Iles stériles; un autre banc corrilien 
existe entre le cap Saint-Vincent e t Tuiéar ..vec 
l ’ ile  Nossi Hao.

A  145 kilomètres de la côte, sur le 17»delatituJe 
Sud, dans le canal de Mozambique, se trouve l ’ île 
de Juan de Nova.

Du cap Saint-André au cap d’Ambre, ia côte 
Nord-Ouest de File décrit un arc de cercle 
légèrement concave ; elle est basse et nue j- >  
qu’à la  baie de Mahajamba e t ensuite onta- 
gneuse jusqu’au cap d’Ambre ; dans ls première 
partie, les deltas des rivières forment des échan
crures : les baies de Baly et de Marambitsy, 
fermées par le cap Tanjopa ; plus à ¡’ Est, les 
baies de Boeny et de Bombetoka : au fond de 
cette dernière s’ouvre le delta sablonneux de la 
Betsiboka à l ’embouchure de laquelle se trouve 
Majunga ; enfin, en direction Nord-Est, la b a i, 
de Mahajamba que com blert peu à peu les 
apports de ia Sofia e t de la Mahajamba.

Dans sa deuxième partie, la côte est très 
coupée e t bordée d’ îles ; on y  rencontre la 
presqu’île de Moromany terminée par la  pointe 
du même nom e t abritant la baie de Narinda, 
la baie de Loza avec l ’île Lava, la  presqu’ île 
Borandoma. la  baie du port de Radama avec 
les îles Berafia, Karakajoro et No Valiba, la 
presqu’ île d’Ampasimena terminée par le cap 
Angadroga, ia belle baie d’Ampasindava, 
la pointe d’Ambato avec, en face, les îles 
Nossi Bé, Nossi Faly, Nossi Komba et les îles 
Mitsio, le cap Saint-Sébastien qui abrite 
des vents d’Ouest la  baie de Befotaka, et 
enfin le cap d’Ambre, extrémité septentrionale 
de l ’ile, constamment battu  par de violents 
courants.

171 -<-



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Vue de Fort-Dauphin ; au fond, le mont Saint-Louis.

A rc hipel des  Comores

L ’archipel des Comores se trouve à l ’entrée Nord du canal de Mozam
bique entre la  pointe Nord de Madagascar e t le cap Delgado (côte orientale 
de l ’A frique) ; i l  a une direction Nord-Ouest-Sud-Est ; i l  se développe sur une 
longueur de 245 kilomètres e t est situé par 11 «20’-13° de la titude Sud et 
43°25’ - 45° 18’ de longitude Est de Greenwich.

I l  se compose de quatre îles principales : au Nord-Ouest, la  Grande-Comore, 
la  plus grande ; au centre, Moheli et Anjouan  ; au Sud-Est, Mayotte, la  plus 
importante. La  superficie tota le de l ’archipel est de 2.077 kilomètres carrés.

Ces îles sont d'origine volcanique ( i l existe encore dans la  Grande-Comore 
un volcan en activité, le Karthala, 2.400 m.) ; elles sont séparées les unes 
des autres par des canaux très profonds ; les côtes, généralement abruptes, 
sont bordées de récifs coralliens ; l ’ intérieur des îles est montagneux et les 
sommets atteignent de hautes altitudes par rapport à la superficie.

I f  y  a dans l ’archipel deux saisons : la  saison des pluies ou hivernage, pen
dant laquelle souffle la  mousson du Nord-Ouest, et qui commence au mois 
de novembre pour se term iner dans la  première quinzaine d’a v ril ; la  saison 
sèche, ou belle saison, est l ’époque de la  mousson du Sud-Ouest ; elle commence 
en a v ril e t se term ine en novembre. La  température moyenne de l’année 
est de 25° ; les mois les plus fro ids sont a v ril et ju ille t, le thermomètre marque 
de 29° à 31", tandis que, dans les mois les plus chauds, février e t mars, il 
monte à  35°. Les nuages se condensant sur les hauteurs entretiennent une 
humidité très favorable à la  végétation.

Les premiers habitants des Comores furent les Ca/res; les Arabes s’y  éta
b lirent ensuite à l ’époque de leur migration, vers 982, et ils  y  sont encore 
les plus nombreux ; enfin les Malgaches qui y  fu ren t in trodu its  au moment 
de la  tra ite  des esclaves.

Les mœurs des Comoriens sont à peu près celles des pays musulmans ; ils 
parlent et enseignent dans les écoles une langue composée d’arabe e t de 
souhêli (idiome de la  côte d’Afrique).

La  population de l ’archipel est de 110.500 habitants.
La  Grande-Comore est dépourvue d’eau et, par suite, aride, tandis que les 

tro is  autres sont bien arrosées, vertes e t propices aux cultures riches.
La  plus im portante de ces cultures est celle de la  canne à sucre, qui est 

exploitée sur une superficie de 2.750 hectares ; viennent ensuite la  vanille

Moroni, ville principale de la Grandc-Comorc.

et l’ ilang-ilang. On y  élève peu de bétail, mais, en revanche, 
on trouve beaucoup de chèvres sur les montagnes de la  Grande- 
Comore.

La  colpnisation s’est portée dans la partie Est de I’île 
d’ Anjouan, dans les parties Ouest e t Sud de l ’ île Pamanzi et 
dans toute l ’île de la Grande-Comore.

Les principales industries sont les tisseranderies e t l ’orfè
vrerie.

On im porte aux Comores des bœufs, du riz, du fer, des vins 
e t spiritueux, des briques, du charbon et des étoffes de coton ; les 
exportations consistent en sucre, rhum, huile de coco et noix d’arec.

L ’archipel dénommé « Mayotte e t Dépendance» forme une pro
vince rattachée à Madagascar e t régie paruneorganisation spéciale.

Moutsamoudou, dans l ’ ile d‘Anjouan ;  au centre, le minaret de la mosquée.

sente quatre gradins successifs e t se term ine par de larges plateaux s’ inclinant 
en pentes douces jusqu’à la  plaine très large ; le premier est constitué par une 
falaise tournée vers la  mer : c’est le rebord Ouest du massif central ; les trois 
autres, discontinus, sont tournés vers l ’ in térieur : ce sont les collines de Mana 
samody, de Bongo Lava, de l ’Akaranfatslka, du Boina, de l ’Ambongo, du 
Bemaraha, du Menabe e t l ’Analavelona.

Le massif central proprement d it, dans sa partie Nord-Ouest entre la  Sofia 
e t le Manamboa, est lim ité  par la courbe de niveau 800 et offre une série de 
tampoketsa, sorte de plateaux élevés qui séparent les vallées ; partout ailleurs 
i l  est fortement érosé.

La direction générale des chaînes est Nord-Sud, sensiblement parallèle au 
grand axe de l ’ île, sauf au centre, immédiatement au Nord et à l ’Ouest de 
Tananarive où elles ont une direction Est-Ouest.

Les principaux massifs sont : au Nord le Tsaratanana avec son sommet de 
2.881 mètres et celui de Mangindrano (2.306 m.) ; au centre le massif volca
nique de l ’Akantara e t les sommets Tsiafajavona (2.664 m.), Ambohitsampana 
(2,348 m.) et Inanobe (2.310 m.) : au Sud-Est, l ’Andrlng itra  ou Ira tsy où les 
altitudes sont de 2.062 mètres au Vohibe e t 2.018 mètres au Tsitondroiva et 
le massif de l ’ Horombe aux altitudes moyennes de 1.600 mètres; au Sud, le 
massif des Vohim ainty avec le volcan d’Antaudroy et le contrefort qui s’étend 
entre les vallées du Mandrere e t du Manampanihy jusqu’à Fort-Dauphin avec 
des altitudes variant entre 1.000 et 1.979 mètres ; à l ’Est, des massifs secon
daires se détachent de la  chaîne centrale : massif de Masoala, qui forme la 
presqu’île du même nom et d’une a ltitude  de 500 à 600 mètres, et celui des 
monts Bezanozano.

Les grandes plaines se trouvent sur le versant Ouest de la chaîne ; dans 
le Nord-Ouest, celles de Mahavavy, du Sambirano, de la  Mahajamba, de Maro- 
voay, de Boina autour du lac K inko u y ; dans l ’Ouest, le groupe de laTsirib ina  
entre le Manamboa et le Mangoky et celui de Tuléar entre le Mangoky e t la 
L in ta  ; dans le Sud, la  pénéplaine rocailleuse et mal arrosée de l ’Androy.

I l  existe quelques plaines dans le centre e t dans l ’ Est (Tananarive, Ankay. etc.), 
mais ce ne sont que des cuvettes lacustres.

Orographie. —  Le relief de Madagascar est constitué par un 
énorme massif à roches grenues qui, sous l ’action des éléments 
atmosphériques, a donné naissance à la  latérite fo rm ant les terres 
rouges de l ’île.

Cette masse cristalline, oblongue, forme dans sa partie centrale 
une immense chaîne d’une altitude variant de 800 à 1.800 mètres 
e t dont quelques sommets atteignent 2.881 mètres (Tsaratanana) 
sur le 14" de la titude  Sud et 2.664 mètres (Tsiafajavona) dans 
l ’ Ankaratra entre Tananarive et Antsirabé ; elle s’étend, depuis 
le Loky au Nord jusqu’aux sources du Mandrere au Sud, sur 
une longueur de 800 kilomètres et une largeur de 400 kilomètres, 
poussant de robustes contreforts jusqu’à Fort-Dauphin ; elle se 
présente sous l ’aspect d’un chaos de montagnes souvent 
dénudées, entrecoupées de vallées e t de plaines ; elle est bordée 
sur to u t son pourtour d’une dénivellation brusque à pentes 
rapides d’où se précipitent avec fracas les eaux des bassins 
supérieurs, ne laissant de loin en loin que d’étro its passages 
pour la circulation.

Le versant Est, très rapproché de l ’océan Indien, est formé de deux chaînes 
parallèles se prolongeant par deux falaises face à la mer, la falaise supérieure 
ou de l ’Angovo (800 à 1.200 mètres d’a ltitude) et la  falaise inférieure ou de 
Betsimisaraka (d’une a ltitude  de 100 à 800 mètres), toutes deux boisées sur 
toute leur longueur.

Le versant Ouest, au contraire, très éloigné du canal de Mozambique, pré-
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H ydrographie. —  Le régime fluv ia l diffère beaucoup de 
l ’un à l ’autre versant. .

Le versant oriental tributa ire  de l ’océan Indien est très étro it, 
car la  chaîne montagneuse se rapproche de la côte ; les nom
breux cours d’eau qui en descendent manquent d’espace pour 
se développer e t ne sont navigables que sur un faible parcours ; 
ceux qui o n t une longueur plus importante coulent d’abord 
parallèlement à la  côte entre deux gradins superposés jusqu’à 
ce qu’ ils a ient pu se creuser un passage et se précipitent alors, 
par cette brèche, vers la  mer en formant une série de cascades.
Ce sont : le Mangaro, avec son principal affluent l’Onioe ; le 
Mananara, le Menarahaka, \'lonaivo  et l 'ltomanpy.

En suivant le versant du Nord au Sud, les cours d’eau secon
daires les plus im portants sont : le Manambato, le Fanambana, 
l ’Antaimbalata, le Maningory, YOnibe, l’ Ivondro, l ’ Ihoroka, 
dans la  vallée de laquelle passe la voie ferrée Tananarive- 
Tamatave, le Mananjory, le Faraony et le Matltatano.

Les cours d’eau du versant occidental, tributaires du canal de 
Mozambique, sont plus importants et plus longs; mais, étant 
donné la  configuration du sol, ils tombent de gradins en gradins 
séparés par des chutes infranchissables et entraînent avec eux 
des matériaux qui encombrent leur l i t  et rendent la navigation 
diffic ile ; seuls les pirogues et les petits voiliers peuvent utiliser 
leur cours. Leurs embouchures forment des deltas dans un 
amas de vase e t de débris recouverts le plus souvent par 
des forêts de palétuviers ; les eaux de quelques-uns refluent dans 
des lacs servant ensuite de régulateurs à leur débit.

Du Nord au Sud, les principaux cours d’eau de ce versant 
sont : le Mananjamba, le Sambirano, la Sofia, avec ses affluents 
VArjobony et le Bemarivo ; la Belsiboka, un des plus importants, 
qui prend sa source dans l ’Andringita et se jette dans la baie 
de Bombetaka par un delta à quatre branches (affluents ; le Kamoro et YIkopa) ; 
la Mahavavy, la Ts irib ih ina , le Mangoky, le plus long cours d'eau de Mada-

fascar, formé de la réunion de la Matsiatra, de la Manananrarara et du Zomandao 
Onilahy, sans parler de nombreux cours d’eaux secondaires.

Lacs el lagunes. —  I l  existe à Madagascar un certain nombre de lacs inté
rieurs dont les plus im portants sont ; le lac Alaolra à l ’Ouest de Fénérive 
(40 km. de long et 10 à 12 km. de large) aux eaux limoneuses et entouré 
de marais herbeux ; pendant la saison des pluies, ses eaux s’étalent assez 
loin et en se re tiran t découvrent des rizières très fertiles ; le lac Itasy au 
Sud-Ouest de M iarinarivo (10 km. environ dans ses plus grandes dimensions) ; 
ces deux lacs sont très poissonneux et giboyeux.

Le long de la côte Ouest, les grands cours d’eau sont bordés de petits lacs 
qui leur servent généralement de régulateurs ; les principaux sont ; le lac 
Kinkony  qui s’écoule par le Mahavavy de l ’Ouest; le lac Tsibarihy qui se 
déverse dans le Manambao; le lac Be/olaka, qui s’écoule dans le Manembolo; 
les lacs H im a  et Andranamena sur la rive 
droite du Tsiribih ina, et le lac Io try  à 
l ’Ouest du cap Saint-V incent ; au Sud de 
la plaine deTuléar, dans le pays Mahafaly, 
se trouve le lac Tsimanampelsolsa au fond 
de boue et aux eaux calcaires e t salées 
impropres à la  consommation.

Sur la  côte Est, depuis lTvondro (8 km, 
au Sud de Tamatave) jusqu’à Vohipeno 
sur la  Matitanana, sur une longueur de 
450 kilomètres environ, s’étend un cha
pelet de lagunes et de chenaux séparés 
par des seuils ou pangalanes que l ’on a 
percés ou en cours d’exécution pour 
obtenir une voie navigable très appré
ciable pour le transport des voyageurs 
e t des marchandises ; quelques-unes de 
ces lagunes sont assez étendues et méri
tent d’être signalées; lacs Nosy Ve et 
Rasoabe au Sud de Tamatave et lac Ikosy 
au Nord de Mahonoro.

Climatologie. —  Quoique comprise dans 
la  zone torride, Madagascar doit à l'éléva
tion de son sol un c lim a t qui réunit tous 
les avantages des climats chauds et tem
pérés ; sur une longueur de 1.580 kilomètres, 
la  sixième partie seulement se trouve 
dans la zone tempérée Sud, i l  n’est 
donc pas surprenant de constater une 
variété de climats qui diffèrent non pas 
par la latitude, mais par le vent (alizé 
de l'Est), et l ’a ltitude, et que l ’on classe 
en deux catégories.

Climats du vent. —  Du fa it que la chaîne 
centrale tombe presque à p ic sur le versant 
de l ’océan Indien et que Ses flancs boisés 
forment un barrage contre lequel se heur
ten t les vents venant de l ’ Est, i l  s’opère 
une condensation de nuages qui rend 
l ’atmosphère très humide. L ’état hygro
métrique moyen a tte in t 81° sur le littoral 
e t à Sambirano et 75° le long de la chaîne 
montagneuse ; la  température moyenne 
respective de ces trois climats est de 24°1,
26» et 18°1.

Climats sous le vent. —  Ces climats 
sont caractérisés par une température 
élevée et une humidité moins grande ; on 
y  distingue une saison sèche e t une saison Récolte de la vanhille, aux Comores.

Lac Tritriva, dans un ancien cratère, près d’Antsirabé.

des pluies ; l ’état hygrométrique est de 67» à Diego-Suarez et sur toute la 
côte Ouest et de 65° dans le Sud ; la  température moyenne e t de 26°6 e t 25°2.

D’a v ril à novembre (saison fraîche), une zone de hautes pressions couvre 
l ’ île, elle remonte vers l ’ équateur d’avril à ju ille t pour redescendre ensuite ; 
la  plu ie qui tombe se condense par refroidissement et donne un rendement 
assez faible, tandis que, de novembre à a v ril (saison d’ hivernage), Madagascar 
se trouve tou t entière dans une zone de basses pressions ; c’est la  période 
des orages, de chaleur, de grains e t de cyclones, que les indigènes appellent 
fahavaratra (génératrice de la foudre) ; la quantité de pluie est considérable.

La répartition des pluies dans les différents climats est de 180 jours de 
plu ie par an avec une hauteur de 3 à 4 mètres dans les climats de l ’ Est 
e t de Sambirano ; 90 jours de pluie et une hauteur moyenne de 1 m. 30 
pour le c lim at du centre ; 62 jours de pluie et une hauteur moyenne de 1 mètre 
dans le c lim at de l ’Ouest et 27 jours de pluie avec une hauteur moyenne de 
0 m. 376 dans le c lim at du Sud.

La température moyenne des principales localités est de 26»2 à Diego- 
Suarez, 24» à Tamatave, 23»3 à 'F o rt- 
Dauphin, 26°1 à Nossi-Bé, 18»9 à Tana- 
narive et 25« à Tuléar.

HISTORIQUE

Madagascar, déjà connue des anciens, 
figura it sous le nom de P ip is  sur la carte 
d’Afrique établie au treizième siècle par le 
navigateur vénitien Marco Polo, mais elle 
ne fu t  vraiment visitée qu’en 1500 par le 
Portugais Diego Diaz. De 1500 à 1507, 
ses côtes furent explorées par d’autres 
navigateurs portugais qui la désignèrent 
sous le nom d '¡le Saint-Laurent. Elle 
fa isait alors partie du gouvernement de 
Monomotapa, une des trois vice-royautés 
de l ’empire portugais aux Indes.

C'est vers la fin  du seizième siècle que 
Madagascar a ttira  l ’attention de la France. 
Henri IV  y  envoya des missionnaires et 
f i t  construire un fo rt dans l ’anse Dauphine ; 
¡’ île elle-même p rit le nom i ’ ile  Dauphine.

De 1620 à 1641, Madagascar fu t visitée 
par plusieurs Français, notamment par les 
Dieppois Augustin Beaulieu et Alonse 
Goubert. La Compagnie d'Orient, fondée 
en 1642 par Louis X I I I ,  y  envoya des 
agents qui y réussirent mal par suite des 
difficultés avec les indigènes et de la mala
ria. Deux expéditions maritimes, en 1656 
et en 1660. échouèrent lamentablement.

A  partir de 1661, sous l’action bienfai 
santé de Colbert, un renouveau de coloni
sation se produisit. La Compagnie des 
Indes orientales chercha toutefois sans 
succès à intéresser des souscripteurs à 
l ’exploitation de Madagascar, qu’elle vendit 
finalement au roi en 1669, pour un m illion 
de livres. Une insurrection des indigènes, 
en 1671, ruina toute l ’œuvre entreprise 
et notre activ ité  se transporta à l ’île de 
France. Néanmoins, en 1686, Louis X IV  
réunit officiellement l ’île à la couronne 
mais, pendant trois quarts de siècle, aucun 
établissement nouveau ne fu t tenté.

Les expéditions reprirent, sans plus de 
succès d’ailleurs, en 1767, avec le comte 
de Mondave et de 1772 à 1786 avec

- a 1773 -v-



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Benyowski, officier polonais évadé des bagnes 
russes. En 1792, la Constitv inte envoya Lescalier, 
commissaire c iv il, pour s’en !endre avec le chef du 
pays de Foulepointe. A  son retour, celui-ci remit 
à l ’ In s titu t un rapport favorable à notre instal
la tion  à Madagascar. Ce ne fu t  pourtant qu’en 
1803 que le général Decaen, nommé capitaine 
général des possessions à l'E s t du cap de Bonne- 
Espérance, établissait son principal poste à 
Tamatave. Mais, en 1810 e t en 1811, i l  é ta it 
attaqué par les Anglais, qui s’emparèrent de l ’ ile.
Le tra ité  de Paris de 1814 nous restitua Mada
gascar et la Réunion, tandis que l ’Angleterre 
conservait l ’ tle de France (île Maurice).

Sous la  Restauration, la  reprise de notre 
ac tiv ité  à Madagascar eut beaucoup à souffrir 
des intrigues du gouverneur anglais de l ’tle 
Maurice, Farquhar, qui excita contre nous le 
chef de la  tr ib u  des Hovas, Radama. Ce dernier 
m ourut en 1828 empoisonné par sa femme 
Ranavalona, qui prétendit gouverner son royaume 
sans l ’appui d’aucun gouvernement étranger.
Comme nos colons étaient molestés, le gouver
neur de la  Réunion f i t  bombarder e t occuper 
Tamatave (octobre 1829), mais le gouvernement 
de Charles X  ne le soutin t pas e t celui de Louis- 
Philippe continua la même politique de faiblesse 
qui nous f i t  perdre les avantages précédemment 
acquis.

Le règne de Ranavalona fu t  néfaste à notre 
colonisation. Pour protester contre le traitement 
infligé aux étrangers, Français e t Anglais s’ uni
rent, en 1845, et firent en commun une démons
tra tion  navale devant Tamatave. Elle échoua, 
les étrangers fu ren t chassés et les indigènes chré
tiens massacrés.

C’é ta it la rupture complète avec les Hovas.
Elle persista jusqu’en 1853, date à laquelle 
tro is Français, de Lastelle, Laborde e t Lam
bert, fu ren t assez habiles pour rentrer en grâce 
auprès de la  reine, ce qui leur perm it de fonder 
une société d’exploitation.

Ranavalona m ourut le 16 août 1861 e t son 
successeur, le jeune Radama I I ,  épris de c iv ili
sation européenne, s’adressa à l ’Angleterre e t à 
la France pour extirper « la barbarie de son 
pays ». Lambert fu t  envoyé par lu i en France 
pour négocier un tra ité  de protectorat. Napo
léon 111 refusa le protectorat, mais f it  reconnaî
tre Ramada I I  comme ro i de Madagascar, sous 
la  réserve de certains droits pour la  France : 
am itié perpétuelle entre les deux souverains et 
leurs descendants, réciprocité d’hospitalité et 
régime mutuel de la nation la  plus favorisée, 
liberté des missions religieuses, facilités pour 
les Français d’acquisitions e t d’exploitations de 
terrains, suppression des douanes. Ces concessions 
mécontentèrent le peuple hova, encouragé par un 
agent anglais, le Révérend Ellis. Une émeute éclatait à Tananarive le 11 m ai 1863, 
Radama I I  é ta it étranglé e t sa femme Rabogo le remplaçait sous le nom 
de Rasoherina. Elle devait mourir, à son tour, le 1“  a v r il 1868. Ranavalona II  
lu i succéda (1868-1882). Mais le pouvoir, jusqu'à la  conquête française, fu t 
effectivement exercé par le ministre Rainilaiarivony, acquis à la cause anglaise.

Le 8 août 1868, Francis Garnier réussissait à conclure un tra ité  reprenant 
dans ses grandes lignes, sauf l ’exemption des droits de douane, le  tra ité  
de 1862 demeuré lettre  morte.

A  p a rtir  de 1865, la  côte et l ’in térieur de Madagascar commencèrent à

être visités par l ’explorateur A lfred Grandidier, 
dont les travaux et les recherches inlassables, 
pendant tro is quarts de siècle, sont un des 
plus beaux exemples dont la science puisse 
s’enorgueillir. La carte qu’ i l  publia en 1871 est 
le premier document cartographique donnant 
un relief exact de l’ île. Son œuvre fu t  com
plétée par les voyages de Catat, Maistre, Fou- 
cart, Emile Gauthier, Douliot, Besson, d’Au- 
thouard, Guillaume Grandidier, les travaux 
géodésiques e t cartographiques des Pères Roblet 
e t Colin, les missions hydrographiques Favé, 
Cauvet, Mion e t Fichot.

La m ort du consul Laborde, survenue à Tana- 
narive en 1878, inaugura une ère de contesta
tions sans nombre avec le gouvernement hova, 
si bien que la France dut se résoudre à une 
action énergique. Nous envoyâmes, à Mada
gascar, l ’am iral Pierre (février 1883), porteur 
d'un u ltim atum  auquel les Hovas refusèrent de 
souscrire. L’am iral Pierre bombarda et occupa 
Tamatave (ju in  1883) mais i l  m ourut bientôt 
après e t fu t  remplacé par l ’am iral Galibier 
(novembre 1883), qui bombarda d’autres ports. 
Des négociations laborieuses furent entreprises 
avec les Hovas : le 8 a v ril 1884 elles étaient 
définitivement rompues.

Sous la pression de l ’opinion, le gouverne
ment français vou lu t en fin ir  une fois pour 
toutes avec Madagascar. Les crédits nécessaires 
furent votés et en août 1885 une défaite com
plète é ta it infligée par le commandant Pen- 
nequin, sur la côte Nord-Ouest, au corps hova 
commandé par le colonel anglais Shervington. 
Le 17 décembre de la même année, le protectorat 
français é ta it établi sur Madagascar avec droits 
d’occupation et d’ installation dans la baie de 
Diego-Suarez, établissement d’un résident à 
Tananarive, liberté de conscience et tolérance 
religieuse et occupation de Tamatave jusqu’à 
paiement d’une indemnité de 10 m illions de 
francs. Ce tra ité  fu t  ratifié le 17 février 1886. 
La  même année, nous établissions notre protec
to ra t sur les Iles de la  Grande-Comore, d’An- 
jouan e t de Moheli.

Mais notre résident général Le Myre de Villers 
e t son successeur Larrouy, chargés d’appliquer 
la formule du protectorat, se trouvèrent en 
butte, de la part du gouvernement hova, à une 
telle mauvaise volonté que notre ministre des 
Affaires étrangères, M. Hanotaux, f i t  décider 
par le gouvernement une expédition de grande 
envergure dans l'in térieur de l ’île (26 novem
bre 1894).

Le corps expéditionnaire, sous les ordres du 
général Duchesne, comprenait la brigade d’infan
terie Metzinger e t la  brigade coloniale Voyron, 
assistées de la division navale Bienaimé. Le 

contre-amiral Bienaimé f i t  occuper, par son corps de débarquement, Tama
tave, le 12 décembre 1894, et Majunga, le 14 janvier 1895. Le 1“  mars, 
la brigade Metzinger débarquait à Majunga, remontait la Betsiboka jusqu'à 
Marovoay qu’elle occupait le 3  a v ril après deux combats victorieux à 
Mahaba et |Madiana. Les Hovas, concentrés à Maevatanana, étaient refoulés, 
le général| Duchesne établissait son quartier général à Suberbieville, la 
poursuite continuait et la  brigade Voyron occupait, le 21 août, Andriba sur un 
p ic de 900 mètres d’a ltitude commandant les défilés qui conduisent à Tananarive 

Ces premiers succès furent toutefois payés par des pertes assez lourdes

En haut : chef Sakalave. 
En bas : travailleur Betsileo.

Le port et la rade de Nosaî-Bé, sur la côte Nord-Ouest.
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Tananarive : quartier de Soanierava et lac Tsimbazaza.

dues aux fièvres et aux fatigues On n’ava it pas prévu toutes les difficultés 
de cette expédition coloniale sous un c lim at torride, et dont la  principale 
éta it la  construction d’une route au fu r et à mesure de notre avance. Effrayé 
par les vides que la maladie creusait dans ses rangs, le général Duchesne fit 
cesser les travaux e t constitua une colonne volante de 3.500 hommes et 
2.500 mulets qu’ i l  lança, le 14 septembre, sur Tananarive. Cette in itia tive 
audacieuse devait être couronnée de succès. Dès les derniers ¡ours du mois 
la  colonne, qui ava it enlevé en chemin toutes les positions fortifiées qu’elle 
rencontrait, parvenait devant Tananarive qu’elle bombardait. Le 1“  octobre, 
la reine Ranavalona I I I  (montée sur le trône en 1882) signait le tra ité  qui 
reconnaissait, sans restrictions, le protectorat de la France sur la  totalité 
de Madagascar et ses dépendances. La loi du 6 août 1896 complétait ce 

. b rillan t résultat en déclarant Madagascar colonie française.
Mais nous n’étions encore les maîtres de Madagascar que de nom. Une 

rébellion provoquée par la  déportation en Algérie du premier ministre Raini- 
laiarivony et la mésentente entre le général Voyron, commandant supérieur 
des troupes, et le résident général Laroche, allaient nous obliger à conquérir 
l ’ île province par province.

Ce fu t  alors que le m inistre dçs Colonies, André Lebon, f i t  remplacer La
roche par le général Gallieni compte résident général, avec cumul du comman
dement c iv il et du commandement militaire. Celui-ci débarqua à Tamatave 
le 9 septembre 1896; i l  a rriva it avec la réputation de ses exploits au 
Soudan et au Tonkin, et le ministre d is Colonies avait su discerner en lu i 
l ’homme qui saurait briser toutes les résistances ; muni d’ instructions très 
précises et très larges lu i permettant de /prendre toutes les mesures que les 
circonstances imprévues rendraient nécessaires, doué d’une prodigieuse acti
v ité  et d’un esprit à la fois objectif, inyêntif et élastique, i l  acquit en quelques 
semaines une vision claire des choses et obtint, en quelques mois, un redres
sement complet de la  situation. I l  commença par faire fusiller, le 30 octobre, 
les deux ministres complices des rebelles ; le 28 février suivant, il faisait 
déposséder la  reine e t la fa isait envoyer en exil à la Réunion ; la  royauté 
é ta it ainsi abolie ; ces deux mesures dissipèrent les hésitations e t amenèrent 
autour du résident général un noyau de partisans empressés à embrasser 
notre cause.

La pacification du te rrito ire  fu t  obtenue en deux campagnes (1896-1899), 
en employant le système de « la  tache d’huile ».

En associant à son œuvre toutes les forces morales et intellectuelles, tous 
les talents, toutes les technicités qui se révélaient à lu i, le général Gallieni 
acheva l ’organisation de Madagascar par la solution rapide et juste des pro
blèmes, le choix des collaborateurs en les mettant chacun en face de ses 
responsabilités, et par la  coordination des efforts. Son principal collaborateur 
fu t le colonel Lyautey, qui appliqua plus ta rd  et avec efficacité la  même 
méthode au Maroc.

Population. —  Les habitants de Madagascar proviennent d’un mélange 
de races très diverses ; toutefois i l  parait très vraisemblable qu’à une époque 
très reculée l ’île  fu t peuplée par des nègres venus de l’ Insulinde (archipel 
asiatique) ; la  langue, les mœurs et les coutumes malgaches rappellent, en 
grande partie, cette origine indonésienne. '

A  ces noirs orientaux v inrent s’ajouter d’autres éléments :
1» Les Sémites dont i l  existe encore des traces dans la  presqu’île d’Antongil 

e t à l ’île Sainte-Marie ;
2« Les Musulmans (Arabes e t Persans) qui, installés sur la côte d’Afrique 

avant le neuvième siècle, rayonnèrent sur les Comores et Madagascar ; ils 
s’établirent sur la côte Est de l ’île (de Vohémar à Matinanana) e t sur la 
côte Nord-Ouest ; leurs descendants sont les Antalaotra actuels ;

3° Les Indous, marins du Goudjerat (au Nord de Bombay) qui, poussés 
par les courants et les tempêtes sur la côte Est de l ’île  (entre Farafangana 
et Fort-Dauphin) e t dans l ’ impossibilité de reprendre la mer. se fixèrent dans 
le pays ;

4« Les Immigrés africains  de sang pur ou métissés, introdu its à Madagascar 
comme esclaves e t qui se sont établis sur la côte Ouest sous le nom de Makoa 
e t dans l ’ intérieur sous celui de Masombiky (Mozambique) ;

5« Les Métis européens descendants des marins, pirates et tra itan ts, qui, 
depuis le seizième siècle, ont a tte rri sur la côte Est et y  ont fa it souche ;

6° Les Immigrés Javanais ou Malais, venus fortu item ent sur la côte Est;

ils y  séjournèrent du quatorzième au seizième siècle, péné
trèrent ensuite dans l ’ intérieur et s’ installèrent en Imérina, domi
nèrent les autochtones ou Vazimba et s’allièrent avec eux : ce 
sont les ancêtres des Hovas actuels.

Tous ces immigrés plus civilisés que les indigènes, exercèrent 
sur eux une grande influence par leur intelligence et leur 
industrie e t surent leur imposer leurs pratiques religieuses ou 
superstitieuses. Les principaux d’entre eux se marièrent avec 
les filles des chefs et arrivèrent à les supplanter ; leurs descen
dants, suffisamment nombreux, s’astreignirent à ne se marier 
qu’entre eux et formèrent ainsi, dans chaque tribu, des castes 
d’une supériorité aristocratique qui tin ren t le reste des habi
tants en servitude.

Les tribus malgaches actuelles se divisent en deux catégories 
et selon leur position géographique :

1° Les T ribus côtières, dont i l  fau t se contenter ic i de 
donner l ’énumération ; Antakarana, Betsimisaraka, Antambaoaka, 
Antaimorona, Antaifasina, Antaisaka, Antaimanambondo, Anta- 
nosy, Antandroy, Mahafaly, Sakalavas.

2» L es T ribus p e  l ’ intérieur , qui comprennent : les 
Tsimahity, les Sihanaka, les Bezanozano, les Merina, les 
Betsileo, les Tanala, les Bar a.

A ces tribus malgaches qui constituent le fond de la popu
lation, i l  convient d’ajouter d’autres éléments venus dans 
l ’île depuis plus ou moins longtemps : les Makoa de Mozam
bique, venus d’abord comme esclaves, des Chinois, surtout installés 
sur la côte Est, des Arabes venus d’Aden. qui se trouvent 
surtout à Majunga et à Diego-Suarez, et les Européens ; 
Français (militaires, fonctionnaires, colons), Anglais (depuis 
le début du dix-neuvième siècle, commerçants, colons, mis
sionnaires), Norvégiens (s'occupant surtou t de prosélytisme reli- 

i  gieux), e t Grecs (commerçants de la côte).
La  population de Madagascar est de 3.600.000 habitants, dont 110.000 aux 

î  îles Comores. I l  y  a environ 20.000 Français, 2.600 autres Européens,
3 3.575.000 indigènes, 10.000 Asiatiques et Africains, 2.000 métis. La densité 
E moyenne, de 5,5 habitants par kilomètre carré, est 13,5 fois moindre que celle 
d de la France.

A D M IN ISTR A TIO N

A van t la conquête, Madagascar comprenait tro is régions adminis- 
t  tratives :

I» Le royaume Imerina, divisé en six districts ou circonscriptions e t admi- 
n nistré directement par la  reine ;

2» Onze proviuces soumises aux Merina, aux lim ites indécises et portant 
c! chacune le nom de la peuplade principale qui l’ hab ita it : Antsihanaka, Bezano- 
zi zano, Betsileo, Betsimisaraka, Antaimoro, Antanosy, Bara, Fiherenana, Menabe, 
E Boina et Antakarana ; elles étaient administrées, au nom de la  reine, par un 
g  gouverneur général assisté de gouverneurs particuliers choisis parmi les

Tananarive : les grands escaliers.
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F îb  Glorieuse, la  seule habitée, est un ancien atoll, recouvert de 
guano. La  population se compose d’une fam ille  française e t d’une 
quarantaine de Malgaches. Ces îles sont placées sous la  dépen
dance de Mayotte.

DÉPENDANCES E X TÉ R IE U R E S

Rade de Majunga (côte Nord-Ouest).

nobles ou Hovas, des gouverneurs subalternes et des chefs de village.
3° Les régions indépendantes, Antandroy. Mahafaly, la  majeure partie des 

Sakaiava, Bara, administrées librement sous l ’autorité  de leurs chefs naturels.
En annexant Madagascar, le 6 août 1896, la  France déclarait n’entendre 

porter aucune atteinte aux sta tuts individuels des indigènes, aux lois, aux 
usages e t institutions locales, car elle se tro u va it en présence d’ une nation 
organisée e t policée.

La déclaration a été observée, sauf que nous avons substitué notre  droit 
crim inel aux lois pénales indigènes qui heurtaient par trop  nos conceptions 
humanitaires ; donné la  liberté aux indigènes de s’expatrier et que certains 
privilèges de castes attachaient au sol d’un  domaine seigneurial ; autorisé 
le mariage entre tribus voisines ou de races différentes, autorisation que 
s’étaient réservée les castes privilégiées.

Dans la p lupart des cas, l ’adm inistration française est donc simplement 
venue se superposer à l ’adm inistration indigène. Toutefois, des considérations 
ethniques e t économiques ont fa it  modifier la  constitution du royaume 
Imerina et les lim ites des autres provinces.

Au point de vue politique et adm in istra tif, un arrêté du du gouverneur 
général du 15 novembre 1927 avait réorganisé l’adm inistration te rrito ria le, 
en dehors des Comores, la  colonie comprenait s ix  régions entre lesquelles 
seraient réparties les anciennes divisions territoriales, regroupées en 40 pro
vinces portant chacune le nom de sa capitale. Un nouvel arrêté, en date du 
12 novembre 1930, a m odifié ce régime. I l  y  a désormais h u it régions subdi
visées en 26 provinces, 86 d istricts e t 48 postes de contrôle.

Ce sont :
1° La région de D ieco-Suarez, avec les tro is  provinces de Diego-Suarez, 

Nossi-Bé e t Antalana  ;
2° La région de T amatave,  avec les cinq provinces de Tamatave, Maro- 

antsetra, Sainte-Marie, Fenerive e t Vatomandry ;
3» La région de Fianarantsoa, avec les quatre provinces de Ambosilra, 

Mananjary, Manakara et Fianarantsoa ;
4° La région de Fort-Dauphin , avec les tro is  provinces de Ihosy, Fara- 

jangana e t Fort-Dauphin ;
5» La  région de T uléar , avec les deux provinces de Tuléar e t Ankazoaba ;
6° La région de Moron- 

dova, avec les deux provinces 
de Morondova e t Mainterano ;

7° La région de Majunga,  
avec les quatre provinces de 
Majunga, Soalala, Maevetanana 
et Analalaua ;

8» La  région de T anana
rive, avec les cinq provinces de 
Tananariue, Imerina - Centre,
M iarinarivo, Antsirabé et Mora- 
manga.

Une neuvième circonscrip
tion , rattachée politiquement 
e t adm inistrativement à Mada
gascar depuis le 1er janvier 1914 
est la Province de Mayotte 
et dépendances, formée de 
l ’archipel des Comores ; son 
chef-lieu est Dzaoudzi, dans un 
p e tit I lo t (lie Pamanzi près 
de Mayotte.)

Entre les Comores e t le cap 
d’Ambre, à 220 kilomètres au 
Nord de Nossi-Bé, se trouve 
le p e tit Archipel des Glo
rieuses. Situé à 11» 30’  de 
la titude Sud e t 47» 20’  de lon
gitude Est, i l  se compose de 
tro is îlo ts : 1 't ie  G lo rie u s e ,
Vile du Lys et les Roches Vertes ;

La  France possède dans l ’Océan antartique un certain nombre 
d’ tles isolées e t lointaines qu’un décret du 21 novembre 1924 a 
constituées en dépendances de Madagascar.

Ce sont : l ’ île Saint-Paul, l ’île Amsterdam, l ’archipel Crozet 
e t l ’archipel Kerguelen.

Ile  Sainl-Paul. —  Située par 38» 32’  50”  de latitude Sud 
et par 77»3!’  de longitude Est de Greenwich, cette lie  se 
trouve à 5.000 kilomètres au Sud de Ceylan e t présente la 
forme d’un triangle.

C’est un volcan é te in t dont le cratère submergé de 1.600 mètres 
de diamètre constitue un port aux eaux de 69 mètres de pro
fondeur et où l ’on pénètre par une brèche de 50 mètres de 
large s'ouvrant sur la  côte orientale de l ’île. Sa plus grande 
dimension Nord-Sud est de 5 kilomètres. De nombreuses 
sources thermales jaillissent de tous côtés, ce qui indique que 
l ’activ ité  du volcan n’est pas complètement disparue.

La faune e t la flore sont presque nulles. Les pêcheurs de la 
Réunion ont édifié dans l ’île des huttes qui leur servent 
d’abris quand ils viennent, en été, pêcher la morue et le 
homard (6.000 kilom. aller et retour).

L ’île fu t  annexée à la  France, en 1843 ; des savants français 
y  vinrent, en 1847, pour observer le passage de Vénus,

Ile  Amsterdam. —  A  75 kilomètres au Nord de l ’île Saint- 
Paul, elle est située par 37» 48’  50”  de latitude Sud et 77» 43’ 

de longitude Est de Greenwich ; de forme sensiblement rectangulaire, elle a 
8 kilomètres de longueur sur 6 . kilomètres de largeur et sa superficie est 
à peu près cinq fois plus grande que celle de Saint-Paul,

C’est un volcan in te rm itten t qui projette ses laves to u t autour de l ’ ile 
jusqu’à la mer ; son po in t culm inant est à 911 mètres d’a ltitude  ; ses côtes 
sont un cordon ininterrom pu de falaises à p ic hautes de 500 à 700 mètres dans 
la  partie occidentale.

La  végétation est plus riche e t variée que celle de Saint-Paul (joncs, phi- 
iica arbora, fougères, mousses e t lycopode).

L ’ île fu t  annexée à la  France en même temps que Saint-Paul.

Archipel Crozet. —  Ce groupe d’ îles se trouve au Sud de Madagascar par 
45» 58’  —  46» 30’  de la titude Sud e t par 50» 05’  —  52» 15’ de longitude Est 
de Greenwich. 11 est constitué par s ix  îles (la Grande-Ile, la Petite-Ile, l ’île 
aux Cochons, l ’ île aux Pingouins, l ’île  de la  Possession, la  plus grande, et 
l ’ île de l ’ Est).

Sa faune e t sa flore sont identiques à celles de l'archipel Kerguelen.
11 fu t  découvert, en 1772, par le navigateur français Marion Dufresne qui 

en p r it  possession au nom du ro i -Louis X V . En 1834, une mission hydro
graphique française, sur la frégate VHéroïne, y  séjourna cinq semaines. Dumont 
d’Urville, au retour de son voyage d’exploration dans les terres australes, 
en 1840, toucha aux îles Crozet, Depuis cette époque elles ne furent plus 
visitées par des navires français, mais, par contre, elles étaient fréquentées 
par des baleiniers et des chasseurs de phoques américains.

Archipel Kerguelen. —  On désigne sous ce nom un groupe d’îles situé 
dans l ’océan Indien austral à peu près à m i-route entre le cap de Bonne- 
Espérance et l’Australie, entre 48» 32’  —  49» 45' de latitude Sud et 68» 35’ 
—  72» 32’ de longitude Est de Greenwich ; l ’archipel a une étendue de 150 k ilo 
mètres de l’Ouest à l ’ Est ; ces terres, constamment battues par les lames du 
large, sont fortem ent découpées par de nombreuses baies et criques qui 
rappellent les fjo rds des terres boréales et sont autant de ports et 
d’abris sûrs.

L ’archipel se compose d’une grande île entourée de 130 îlots et 160 rochers 
e t sa superficie tota le peut être évaluée à 4.450 kilomètres carrés. I l  est

le résultat d’un soulèvement 
volcanique sous-marin, ses som
mets atteignent jusqu’à près 
de 2.000 mètres d ’ a l t i t u d e  
(monts Hovergat, Richards, 
Ross). Pendant d ix  mois de 
l ’année, une brume glaciale en 
fa it  une autre Islande, plus 
morne, si possible, que celle 
d’ Europe. Sauf des mousses et 
une sorte d’artichaut connu 
sous le nom de chou de Ker
guelen, aucune végétation n’y  
pousse, et, pourtant, dans cette 
désolation, i l  y  a une exubé
rance de vie parmi la m u lti
p lic ité des volatiles qui pullu
lent dans ces terres: pingouins 
paresseux, goélands fuligineux, 
sarcelles grises, mouettes rieuses 
et martinets au bec rouge de 
sang.

L’archipel fu t  découvert, en 
1772, par le capitaine français 
chevalier de Kerguelen qui le 
p r it  pour un continent austral. 
Les récits qu’ i l  en f i t  détermi
nèrent le gouvernement de 
Louis X V  à lu i confier une 
deuxième expédition e t prendre 
possession du nouveau conti-Résidence de chef de province à Fianarantsoa.

176



MADAGASCAR

Baie de la  Table, au sud de T ile  Kerguelen.

nent. Rentré en France, i l  d u t avouer qu’ i l  s’é ta it trompé ; Jugé par un 
conseil de guerre, i l  fu t  condamné à la  dégradation et enfermé au château de 
Saumur, mais ce jugement, par tro p  sévère, fu t  cassé plus ta rd  e t Ker
guelen fu t  libéré et réhabilité.

En 1776, Cook, qui vis ita  l ’ île Kerguelen, lu i donna le nom d’ île  de la 
Désolation. Pendant longtemps, les baleiniers e t les chasseurs de phoques 
fu ren t seuls à y  fréquenter. En 1874, une mission scientifique allemande v in t 
y  observer le passage de Vénus. En 1893, l’ aviso-transport l 'Eure, parti à 
la  recherche des naufragés du Tamaris, y  hissa de nouveau le drapeau français. 
Depuis 1894, la Compagnie de Kerguelen, fondée par les frères Bossière, 
consacre son activ ité  à la  mise en valeur de nos possessions de l’océan Indien 
austral, i l  existe actuellement aux Kerguelen une grande usine pour la  d is til
lation du lard de phoques, des bâtiments pour le logement des ouvriers et 
des chasseurs et une station d’acclimatation du mouton ; on évalue la  popu
la tion  à 150 ou 160 habitants.

La terre Adélie. —  Située sur le cercle polaire antarctique et le 140° de 
longitude Est de Greenwich, cette terre aux côtes inabordables et hautes 
de 1.000 à 1.200 mètres, fu t découverte, en 1840, par Dumont d’U rv ille  qui 
en p r it  possession au nom de la France.

Depuis, aucun navire français n’a abordé cette terre dont l ’accès, d’ailleurs, 
est défendu par de redoutables banquises ; seule, une expédition australienne, 
sous le commandement de Douglas Mawson, y  séjourna de 1912 à 1914.

Quoique revêtue de glaces e t de frimas, elle pourra it, comme les terres 
précédentes, devenir un jou r une réserve de pêche aux grands cétacés pro
ducteurs de graisse, d’huile e t de fourrures. Aussi le gouvernement français 
a -t- il érigé ces possessions australes en Parc national français pour la pré
servation des espèces qui les fréquentent.

A dm inistration  centrale. —  La colonie de Madagascar et dépendances est 
administrée par un gouverneur général relevant du ministère des Colonies, 
assisté d’un secrétaire général.

Une Assemblée des délégations économiques et financières de 48 membres, 
dont 24 indigènes, élus pour deux ans par six circonscriptions, a été organisée 
par le décret du 7 mai 1924. Elle do it être consultée obligatoirement en 
matière budgétaire et est représentée auprès du gouverneur, en dehors 
des sessions, par une commission.

Un Conseil d'administration, présidé par le gouverneur général et composé 
de fonctionnaires e t de notables, donne son avis sur les projets de 
budget, approuve les comptes 
défin itifs et est consulté sur les 
projets de réglementation des 
services de la  colonie.

A dm inistration  in d ig èn e . —  L ’adm inistration indigène varie suivant 
qu’ i l  s’agit de provinces des hauts plateaux ou de provinces côtières.

Hauts plateaux. —  Auprès de chaque chef de d is tric t se trouve un gouverneur 
principal, chef des fonctionnaires indigènes e t responsable de l’adm inistration 
indigène.

Les districts sont divisés en gouvernements à la  tête desquels se trouve un 
gouverneur ; les gouvernements se divisent, eux-mêmes, en faritany ayant 
à leur tête des gouverneurs madinika (sous-gouverneurs) ; les fa ritany se divisent 
en fokon'tany ou quartiers ayant à leur tête des mpiadidy  choisis par les chefs 
de province, mais les vrais représentants du fokon’ tany sont les notables ou 
ray-amandreny (les pères et mères).

Régions côtières. —  Dans les régions côtières, i l  n’existe pas de gouverneur 
principal ; les fa ritany et madinika s’appellent cantons et chefs de canton sur 
la  côte Ouest, et saina (pavillon) e t ampitansama (gardes de pavillon) sur la 
côte Est ; le fokon’tany  et le m piadidy s’appellent villages et chefs de village.

A rmée. —  Les troupes détachées à Madagascar et à la Réunion forment 
le groupe de l’A frique orientale française et sont placées sous le commandement 
du général commandant supérieur du groupe qui réside à Tananarive avec 
son état-major. Elles comprennent deux régiments mixtes d’ infanterie coloniale, 
un régiment de tira illeurs malgaches, deux batteries d’artillerie, un groupe 
d ’a rtille rie  coloniale, deux compagnies d’ouvriers d’f.rtille rie , une section de 
chars de combat.

J ustice . —  Le service judicia ire, qui a pour chef le procureur général, assisté 
d’un avocat général, d’un substitu t et d’attachés au parquet, diffère suivant 
qu’ i l  est appliqué à des Européens ou à des indigènes.

La justice française est rendue : I o par des tribunaux de première instance, 
siégeant à Tananarive, Tamatave, Diego-Suarez et Majunga ; 2‘  par des 
justices de paix à compétence étendue, existant à Nossi-Bé, Fianarantsoa, Manan- 
ja ry , Tuléar e t Mayotte ; 3° par des justices de pa ix  résidentielles dans les 
provinces et villes de moindre importance. Ces tribunaux connaissent de 
toutes les affaires civiles, commerciales e t répressives concernant les Euro
péens ou dans lesquelles Européens et indigènes sont parties. Les crimes 
commis par des Européens ou par des indigènes sur des Européens sont jus
ticiables de cours criminelles, de composition spéciale.

La  justice indigène comprend : I o au siège de chaque province e t subdivision, 
un tribunal indigène du premier degré ; 2° au chef-lieu de chaque province,

un tribunal indigène du deuxième 
degré.

Une cour d  appel siège à Tana
narive, qui peut aussi statuer 
comme cour de cassation. Elle 
comprend, pour les affaires 
criminelles, une chambre de 
mise en accusation.

Comme auxiliaires de la jus
tice, i l  y  a des avocats défen
seurs, remplissant aussi le rôle 
d'avoués, et des défenseurs 
agréés. Les fonctions de notaires 
et d’huissiers sont exercées en 
général par les greffiers de 
tribunaux ou des fonctionnaires 
désignés.

F inances. —  I l  existe, à 
Madagascar, deux budgets :

1» Le budget colonial, a li
menté par les crédits que le 
ministre des Colonies met à la 
disposition du gouverneur géné
ra l pour solder les dépenses 
qui incombent à l 'E ta t français 
et prévus par la lo i de finances.

2“  Le budget local, auquel 
sont inscrites les recettes e t les 
dépenses proprement dites de la 
colonie, sauf celles des budgets

A d m in is t r a t io n  e u r o 
péenne.—L ’adm inistration cen
tra le  comprend en outre un 
Conseil du contentieux adminis
tra tif, un Conseil de défense et 
un Contrôle jinancier.

A  la  tête de chaque région 
est placé un administrateur en 
chef des colonies qui porte le 
t itre  d’Administrateur supérieur.
A  la  tête de chaque province, 
est un fonctionnaire du corps 
des administrateurs des colonies 
qui porte le titre  de Chef de 
province ; i l  a sous ses ordres 
des chefs de subdivision e t de 
poste de contrôle.

A  la  tête de chaque commune, 
se trouve un maire, qui est 
l ’adm inistrateur de la province ; 
i l  est assisté d’un conseil muni
cipal composé de 5 à 11 mem
bres français élus parlescitoyens 
majeurs e t de 2 à 4 notables 
indigènes désignés par le gou
verneur. Pingouins sur la côte de l ’île Kerguelen.
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Culture du riz  (côte Est). Culture du café (côte Est).

des neuf villes érigées en communes. I l  s’élevait, en 1929, à 254.662.000 francs.
A  côté du budget local, i l  existe tro is budgets annexes, celui des chemins 

de fer (38.513.000 francs en 1929), le budget de l'Assistance médicale indigène 
(19.596.000 francs) e t le budget des Grands travaux (68.550.000 francs).

Le service de la  trésorerie est sous la  haute direction d’un trésorier- 
payeur résidant à Tananarive et assisté d’agents détachés de la  trésorerie 
d’A frique ; ce service centralise et effectue les recettes e t les dépenses faites 
pour le compte de l ’ E ta t et de la colonie dans les divers centres pourvus d’une 
paierie : Tananarive, Tamatave, Diego-Suarez, Majunga, Fianarantsoa, Tuléar, 
Farafangana et Mayotte ; dans les autres centres, ces opérations sont exécutées 
par les agents du cadre local de trésorerie.

Domaine  et  propriété foncière. —  I l  existe, à Tananarive, une direction 
des domaines, de la propriété foncière et du cadastre ; elle assure le fonction
nement du domaine colonial, de l ’enregistrement et du timbre, de la  curatelle 
aux successions vacantes, de la conservation de la  propriété foncière, des 
hypothèques e t du service topographique.

Au siège de chaque tribunal de première instance et de justice de paix à com
pétence étendue, i l  existe une recette conservatrice et une brigade topographique ; 
les autres grands centres possèdent un bureau d'archives foncières.

Le régime foncier de Madagascar est inspiré de l 'A c t Torrens d’Australie.

I nstruction publique. —  A Madagascar, l ’enseignement est d o n n é . 
dans des établissements officiels e t privés et s’adresse so it aux Européens, 
so it aux indigènes.

L ’enseignement officiel européen est de tro is sortes : prim aire élémentaire, 
dans 23 écoles, pour environ 1.275 élèves des deux sexes; prim aire supérieur donné 
dans des cours spéciaux, et enseignement secondaire, à Tananarive, au lycée 
Gallieni pour les garçons (440 élèves) et au lycée Jules-Ferry pour les filles 
(225 élèves).

L ’enseignement officieI indigène est g ra tu it e t comprend tro is  degrés avec 
846 écoles (1.400 maîtres, 96.500 élèves dont 64.000 filles) pour le premier 
degré, et 15 écoles (94 maîtres, 1.200 élèves) pour le second degré ; les écoles 
du troisième degré, de caractère surtou t professionnel, sont : l’école Le Myre- 
de-Villers à Tananarive (4 sections), l ’Ecole de médecine de Tananarive, une 
école industrielle, une école indigène payante, ou école Flacourt, toutes deux 
également à Tananarive, e t une maternité (sages-femmes indigènes) à Tamatave.

L ’enseignement privé, fonctionnant sous les auspices des missions reli
gieuses des différents cultes, ne peut être donné qu’avec l ’assentiment du 
gouverneur général. I l  est constitué par 12 écoles européennes (800 élèves), 
505 écoles indigènes (48.000 élèves) e t 264 garderie' (8.000 élèves).

Douanes. —  Au pqin t de vue douanier, la  colonie est placée sous le régime 
métropolitain ; les produits importés sont soumis à des droits dont les tarifs 
(m inimum, intermédiaire ou général) varient suivant qu’ ils  proviennent d’un 
pays qui a d ro it ou non à l ’ un'ou l ’autre de ces traitements. Le personnel des 
douanes est détaché de la métropole.

GÉOG RAPHIE ÉCONOMIQUE

A griculture. —  Le service de l’agriculture est une des branches écono
miques dont la  mise en valeur a été particulièrement poussée par le gouver
nement général. 11 comporte un personnel de 10 ingénieurs, 1 sous-inspecteur, 
2 agents principaux, 9 agents ou contremaîtres secondaires et 23 agents indi
gènes. I l  existe 5 stations d’essais, 9 pépinières, 1 laboratoire d’expérimentation 
agricole e t 3 écoles de dressage de bœufs réparties dans diverses localités 
de l ’Ile.

Forêts. —  Madagascar é ta it autrefois couverte de forêts aux tro is quarts 
de sa superficie, mais l ’ impéritie des populations e t l ’ imprévoyance des exploi
tants ont réduit à 8 m illions d’hectares ou 13,5 %  de la superficie totale les 
espaces boisés. Ceux-ci se rencontrent principalement sur la  côte Est où leur 
largeur a tte in t jusqu’à 40 kilomètres. 11 y  a aussi des forêts dans les massifs 
montagneux du Nord et quelques-unes moins importantes sur la côte Ouest.

Les principales essences sont les bois d’ébénisterie (ébène, bois de rose, 
palissandre, acajou, santal, baobab, etc.), les bois de menuiserie et de cons
tructions, de carrosserie, charronnage e t tournage, les bois tendres. Les forêts 
renferment, en outre, des plantes à caoutchouc e t Ton exploite aussi le 
raphia, les fibres à chapeau, le pin végétal, la  gomme copale et la  pâte à 
papier fournie par le bambou, la ravilona et le zozoro.

L’ exportation annuelle est, pour les bois équarrls et autres, de près de
6.000 tonnes et de 5.000 environ pour les écorces à tan. I l  fa u t y  ajouter 
plus de 9.000 tonnes de raphia e t autant de cire d’abeilles, dont les essaims 
se trouvent en grande quantité dans la  région de Vatomandry. Enfin, des vers 

à soie indigènes, abondants dans l ’ intérieur et sur la  côte 
Ouest, fournissent une soie appréciée.

Cultures. —  La superficie des terres cultivées dépasse
1.200.000 hectares dont plus de 100.000 sont mises en valeur 
par les Européens ou assimilés. En raison de la  diversité de 
ses climats. Madagascar se prête aux cultures les plus variées 
selon les régions.

La plus importante de ces cultures é ta it jusqu’en ces der
nières années celle du riz, représentant plus de 500.000 hectares, 
mais des circonstances climatériques défavorables ont considé
rablement diminué son rendement. A  l ’ heure actuelle, les 
exportations de ce produ it se ch iffrent aux environs de 7.000 
tonnes par an. Par contre, la culture du manioc a pris une 
grande extension (près de 36.000 tonnes d’exportations annuelles 
V iennent ensuite le café (4.000 tonnes), la vanille (1.000 tonnes), 
la  girofle (600 tonnes), le cacao (175 tonnes), les pois du Cap 
(12.000 tonnes), le sucre (5.000 tonnes), le rhum (14.000 hecto
litres), le maïs (12.000 tonnes), les oléagineux (7.000 tonnes).

E levage. —  Les premiers chevaux fu ren t apportés à Mada
gascar en 1818 seulement. A u  moment de la conquête on en 
com pta it à peine 350. I l  y  en a aujourd’hui près de 4.000, 
dont le type se rapproche de Tanglo-arabe. Par contre, Mada
gascar possède très peu de mulets et d’ânes.

L ’élevage bovin a de tou t temps été pratiqué par les ind i
gènes. Le bœuf malgache (zébu) se caractérise par une bosse, 
poche graisseuse qu’ i l  porte sur le garrot, et par des cornes 
longues et minces, relevées en forme de lyre. La chair du 
bœuf est excellente, mais la  vache est mauvaise laitière. On peut 
évaluer à 7 m illions de têtes le cheptel bovin de la  colonie.Triage du cacao (côte Est).
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Gisement de charbon dans le district de Betroka. Recherche de l ’or à la bâtée.

Les mammifères sont représentés par des makis dont la  ta ille  a tte in t parfois 
un  mètre, de grandes chauves-souris ou fanihy, des /osas, des civettes, des 
trandakas (sorte de hérisson) et des sangliers. Dans la mer v iven t des tro- 
zonas (espèce de lamantins).

Les oiseaux, de terre ou aquatiques, comptent un nombre considérable 
d’espèces ; i l  y  a des crocodiles, des lézards, des caméléons et des serpents 
inoffensifs parmi lesquels le do a tte in t plus de 3 mètres, des tortues ter
restres e t marines (caret à écailles), des poissons abondants, de rivière et 
de mer, avec de nombreux requins, des crustacés et d’ innombrables insectes.

I ndustrie. —  L ’ industrie européenne est peu développée en raison du 
manque de charbon et de voies de communication ainsi que du p rix  élevé 
du fret. Néanmoins les quelques usines et fabriques installées ont donné 
des résultats satisfaisants. Les industries indigènes sont peu importantes 
e t consistent surtou t en tissage de la soie du pays, des fibres de raphia, 
des nattes et corbeilles, dans la  fabrication des chapeaux de paille, des poteries 
domestiques, des outils en fer et la construction de pirogues.

P orts. —  Les ports de Madagascar manquent encore d’un équipement 
moderne et les quais existants sont rudimentaires. Néanmoins Diego-Suarez, 
sur la côte orientale, est la troisième rade du monde par son étendue. I l  y  a 
lieu de mentionner aussi Majunga  et Tamatave. Le tra fic  de ces tro is  ports 
représente environ 240.000 tonnes de marchandises.

L i g n e s  d e  n a v i g a t i o n .  —  Madagascar est reliée à l ’ Europe et à l ’Afrique 
par les lignes de navigation suivantes :

\£ Compagnies françaises desservant régulièrement la  colonie :
Oompapùf^àes Messageries maritimes, avec départ de Marseille tous les 

quatorze jou rvvm ar l ’ isthme de Suez, D jibou ti, Mombasa, Zanzibar, les 
Comores, Majunga, Diego-Suarez, Tamatave, et poursuite du voyage jus
qu’à la  Réunion erd’ ÎIe Maurice.

Compagnie Havraise péninsulaire, qui, du Havre par Bordeaux et Mar
seille, assure un double service régulier e t mensuel avec Madagascar.

Un service mensuel côtier de la Compagnie des Messageries marilimes, 
avec déparj/ae Diego-Suarez, dessert 19 ports autour de M e.

2«. Compagnies étrangères :
Ligne Scandinave de l ’A frique de l ’Est, desservant irrégulièrement une

Mine de graphite b Vatomandry.

Des usines pour la  fabrication des viandes congelées e t de conserve sont 
installées à Diego-Suarez, Tananarive et Majunga.

On exporte chaque année : 17.000 bœufs vivants ; 4.200.000 kilos de viande 
de bœuf congelée ; 37.000 kilos de viande de bœuf salée ; 3.900.000 kilos 
de viande de bœuf en conserve ; 500.000 kilos de suif ; 3.200.000 peaux de 
bœuf sèches, 3.000.000 de peaux de bœuf vertes e t 4.000.000 de peaux de 
bœuf arseniquées.

Le mouton indigène (200.000 têtes), de l ’espèce d ite  « à grosse queue », n’a 
pas de laine e t ne sert qu’à la  boucherie, mais des essais satisfaisants ont été 
fa its pour l’élevage des mérinos importés de la métropole.

Les chèvres sont au nombre de 150.000 environ et l ’on a également essayé 
d’acclimater la chèvre angora de l ’Est et du Sud africain en vue de la pro
duction laitière.

L ’élevage du porc (plus de 300.000 têtes) sur les hauts plateaux est facile 
et très rémunérateur. L ’exportation de la viande de porc congelée e t de la 
charcuterie a tte in t près de 15.000 tonnes.

I l  y  a à Madagascar tous les oiseaux de basse-cour et l ’exportation des 
volailles congelées a été entreprise avec succès. I l  faut enfin signaler une 
autrucherie officielle à Tuléar et quelques autres particulières dans le Sud 
de M e  (2.000 oiseaux environ avec une exportation annuelle de 200 kilos 
de plumes).

Produits m inérau x . —  Le sous-sol de Madagascar est particulièrement 
riche en substances minérales de toutes espèces, et la colonie est appelée 
à devenir un champ d’activ ité  industrielle de premier ordre.

Le graphite a été exploité de tou t temps par les indigènes, e t de façon 
industrielle depuis 1911. Il est particulièrement recherché pour la fabrication 
des produits réfractaires et notamment des creusets de fonderie, en raison 
de sa teneur élevée en carbone (85 % ) et de sa faible teneur en fer et cilice. 
Les seuls gisements en surface connus actuellement sont évalués à 10 m il
lions de tonnes e t sont susceptibles de satisfaire pendant un siècle et demi 
aux besoins du monde entièr. L’exportation, dirigée sur la  France, l'Angleterre 
et les Etats-Unis principalement, est actuellement de 6.000 tonnes environ. 
Elle a a tte in t son maximum pendant la guerre, avec 27.000 tonnes en 1917.

Le mica, très répandu à Madagascar, s’y  présente sous deux formes : la 
muscovite, en plaques transparentes, employée pour remplacer le verre et 
comme matière isolante, et la phlogopite, en plaques brunes, jaunes ou 
noires, employée en électricité comme isolant. La  production 
annuelle approche de 900 tonnes, d’ une valeur de 19 m illions, 
que la  France absorbe presque entièrement.

On a, en outre, découvert à Madagascar des gisements im por
tants de charbon, principalement dans la  région de Tuléar ; 
des gisements de grès pétrolifères ;  des phosphates ; des gise
ments de cuivre, de plomb, de nickel, d’amiante, de calcaires 
propres à fourn ir de la chaux et des ciments, d ’ardoises, de 
fer magnétique, chromé et titane, et une grande quantité de 
tourbe, qui n'est encore utilisée que dans le centre pour servir 
à la  cuisson des briques.

Des gisements d’or, en place ou remaniés, se trouvent en 
différents endroits, so it en filons quartzeux, so it dans les a llu 
vions traitées par lavage à la bâtée. Mais l ’extraction, qui 
a tte ignait 4.000 kilos en 1908, est tombée de neuf dixièmes 
dans ces dernières années.

Les pierres précieuses de Madagascar sont très variées et 
fo rt belles. On peut citer les béryls, les tourmalines, les amé
thystes, les grenats, le corindon, le cristal de roche ; les 
gemmes exportées pour la joaillerie dépassent annuelle
ment 6.000 kilos.

Enfin, Madagascar exporte chaque année environ 5 tonnes 
de minerais uranifères radio-actifs, tels que bétaphite, sami- 
résite, ampangabeite, renfermant une petite quantité  de radium, 
de thorium  et d'yttrium , minerais de bismuth, monazite et 
autunite.

Faun e . —  La faune de Madagascar n’a aucune ressem
blance avec celle des autres parties du globe. Les espèces 
animales sont très nombreuses, mais les individus sont rares 
et bien localisés. A  part les crocodiles e t les requins, i l  n’y  a 
n i bêtes fauves n i serpents venimeux.
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Récolte de l ’huile de palme.

fols par mois Majunga et Tuléar, e t Clam-Line au service irrégulier avec 
Tamatave, Diego-Suarez et Majunga.

Postes, T élécraphes, T éléphones. —  Le service postal, d’un développe
ment de 14.836 kilomètres et fonctionnant comme en France et avec les mêmes 
ta rifs , est assuré par 187 bureaux, dont 35 de plein exercice et 152 bureaux 
secondaires.

Le réseau télégraphique électrique est constitué par deux grandes lignes 
a llan t du Nord au Sud, la  première sur la côte Est, de Diego-Suarez à Fort- 
Dauphin, la  seconde longeant la  côte Nord-Ouest jusqu’à Antsohihy, puis 
traversant le centre par Tananarive pour rejoindre la  première à Fort- 
Dauphin. D’autres lignes transversales desservent l ’ intérieur e t la côte Ouest. 
Au to ta l, le réseau télégraphique comprend environ 8.000 kilomètres de lignes.

La  colonie possède 11 postes de télégraphie sans fil, dont celui de Tananarive, 
à grande puissance, permet de communiquer directement avec Paris (par la 
Croix-d’ Hins et Sainte-Assise,) Dakar, Brazzaville et Saigon ; des postes secon
daires émetteurs e t récepteurs sont installés à Majunga, Nossi-Bé, Diego- 
Suarez, M ayotte, Anjouan, la  Grande-Comore, Mohéli, Tuléar et Tamatave. Des 
câbles sous-marins relient Majunga à Mozambique e t Tamatave à Saint-Denis (la

Baobabs dans la  région Ouest

Réunion). I l  existe des réseaux téléphoniques urbains à Tananarive, Tamatave, 
Majunga, Diego-Suarez, et des lignes interurbaines reliant ces différentes 
villes entre elles ainsi que quelques autres localités.

Ch em in s  de fer. —  Madagascar n’a que tro is lignes de chemin defer en 
exploitation : de Tananarive à Tamatave (369 km.) ; de Tananarive à Antsirabé 
(168 km.) ; de Moromanga à Andréba, sur le lac Alaotra (158 km.). La ban
lieue de Tananarive, comptant avec la v ille  100.000 habitants, est desservie 
par un réseau de tramways suburbains de 65 kilomètres. La  construction de 
la  voie de Fianarantsoa à Manakara est activement poussée (169 km.j.

Routes. —  Le réseau routier, qui n’existe que depuis la conquête, repré
sente environ 5.000 kilomètres, dont 3.000 de routes d’ intérêt général et 
d’ intérêt régional, d’ une largeur de 5 mètres et empierrées sur 3 mètres, et
2.000 de pistes praticables aux automobiles en saison sèche. Les principales 
routes d’ intérêt général sont celles de Tananarive à Mahatsara ; de Tana
narive à Marololo, avec prolongement sur Majunga (grande route du Nord) ; 
de Tananarive à Ihosy (grande route du Sud) ; de Fianorantsoa à Mananjary ; 
de Tananarive à M iarinarivo ; d’Antsirane à Ambiiobé.

Chaland fluvial.
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Saint-Denis : l’hôtel de ville . Ckardon. Saint-Paul : vue générale prise des Rampes.

LA RÉUNION

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ ation . —  L ’tle de la  Réunion (anciennement lie  Bourbon) est située 
dans l ’océan Indien austral, au croisement du parallèle 21°10’ de latitude 
Sud e t du méridien 54“50’  de longitude Eÿt de Greenwich et se trouve 
à 600 kilomètres à l ’ Est de Madagascar, à 140' kilomètres au Sud-Ouest de 
l ’île  Maurice (ancienne île  de France) et à 7.600 kilomètres de Marseille par 
le canal de Suez.

Configuration du  sol. —  L ’île affecte la forme d’une ellipse e t mesure 
71 kilomètres sur 50 ; ses côtes se développent sur une longueur de 207 kilo
mètres ; elles sont rocheuses et fo r t peu découpées ; néanmoins, on y  distingue 
un certain nombre de promontoires ; le litto ra l présente ta n tô t des falaises 
abruptes, ta n tô t de longues plages couvertes de galets.

La superficie est de 2.500 kilomètres carrés, à peu près le tiers du dépar
tement de l ’Aisne.

L’ île est d’origine volcanique e t a été formée par deux soulèvements succes
sifs : la partie centrale est dominée par l ’ancien volcan du P iton des 
Neiges (3.069 m.), le plus haut sommet de l ’île, et la  partie Sud-Est, par 
le volcan, en activité, du Piton de la Fournaise (2.528 m.).

Ces deux massifs sont réunis par un haut plateau : la  Plaine des Cafres, 
d’une altitude de 1.700 mètres, qui s’étend sur une longueur de 100 k ilo 
mètres du sommet de l ’ Entre deux à la  source de la rivière des Remparts. 
L ’île est ainsi séparée en deux régions naturelles fo rt différentes l ’ une de 
l ’autre et dénommées : à l ’Est, Partie du Vent et, à l’Ouest, Partie  Sous 
le V en t

Autour du Piton des Neiges se trouvent tro is cirques, vastes plateaux 
ondulés très fertiles e t très sains (Salazie, 1.351 m., Mafatte, 1.612 m., et 
Cilaos. 1.214 m.) ; au Nord du Piton de la Fournaise se trouve la  Plaine 
des Palmistes, très accidentée, et à l ’Ouest la  Plaine des Cafres.

H ydrographie. —  De ces centres montagneux, des cours d’ eau torren
tueux, longs de 25 à 40 kilomètres, coulent dans des gorges pittoresques 
(ravines) et à travers les plateaux, entraînant vers la  côte les débris et 
les matériaux terrestres auxquels est due la  fe rtilité  de la  bande de terre 
qui constitue le  litto ra l.

Climatologie . —  La configura
tion  de l’ île fa it  que les climats 
diffèrent su ivant les régions : la 
Partie du Vent, surtou t de Saint- 
Philippe à Saint-Benoît, est très 
pluvieuse, tandis que la  Partie 
Sous le Vent est très sèche, notam
ment de la  Possession à Saint- 
Pierre.

La  température sur le litto ra l 
oscille entre 32° et 15°; la  moyenne, 
sur la  côte orientale, est de 24° et, 
sur la côte occidentale, de 27° ; 
elle baisse à mesure que l ’on s'élève 
dans l ’ intérieur ; à l ’a ltitude de 
1.200 mètres le maximum a tte in t 
25“  et le m inimum s’abaisse jusqu’à 
4° au-dessous.

11 y  a deux saisons : la saison 
chaude marquée par des pluies et 
des cyclones, fléau de l ’île, et qui 
s’étend de novembre à a v ril ; la 
saison fraîche, de mai à octobre, 
pendant laquelle soufflent les vents ’  "  
alizés du Sud-Est.

H ISTO R IQ UE

L ’île de la  Réunion a été découverte au début du seizième siècle par le 
Portugais Pedro das Mascarenhas. Au dix-septième siècle, le Français Salomon 
Goubert, de Dieppe, en p r it  possession au nom du roi de France, Louis X I I I .

C’est de 1665 que date le premier établissement de colons. Une vingtaine 
de colons, envoyés par la Compagnie des Indes, débarquent le 7 mars dans 
l ’ île, alors appelée île  Bourbon, sous la  conduite du commandant Etienne 
Régnault. Des convois d’émigrants a rrivent pendant les années suivantes 
et, en 1686, la  population compte 136 blancs et 133 noirs.

Au dix-huitième siècle, des concessions sont accordées à des cadets de 
fam ille  qui se fixent à l’ île Bourbon. C’est à cette époque que se distingue 
Mahé de La  Bourdonnais. En 1721, l ’île Bourbon colonise l ’île de France 
(devenue depuis l’ île Maurice) et, en 1742, les Seychelles.

Au moment de la  Révolution française, l’ île Bourbon compte 45.000 habi
tants, dont 8.000 blancs e t libres, le reste esclaves.

En 1793, un décret de la Convention donne à l ’île  le nom d’ île de la Réunion, 
pour commémorer la  réunion des volontaires marseillais avec les gardes 
nationaux de Paris lors de l ’assaut des Tuileries le 10 août 1792.

En 1806, la  Réunion prend le nom d’île  Bonaparte. Le 8  ju ille t 1810, 
un  corps expéditionnaire britannique, fo r t de 5.000 hommes, s’empare de 
I’ île, qui, lors du tra ité  de Vienne, en 1815, est rendue au ro i de France 
e t reprend le nom d’île  Bourbon.

L ’abolition de l ’esclavage, votée en 1845. est appliquée fin  1848. Lors de 
la  proclamation de la  République, en 1848, l ’île Bourbon est à nouveau 
appelée la  Réunion. Depuis cette époque elle poursuit la mise en valeur 
de son territo ire  avec des fortunes diverses, subissant à certaines époques 
de graves crises économiques, notamment de 1863 à 1870.

Population. —  La population de la Réunion est en grande partie com
posée d’éléments créoles descendant des premières familles françaises établies 
dans l ’ î le ; elle comprend en outre : 1“  des commerçants chinois et hindous; 
2“  des travailleurs de toutes provenances et principalement du Malabar, 
du  Bengale, de l ’ Indochine, de Madagascar et des Comores ; 3° des spécimens 
variés du mélange de blancs avec les races de ces immigrés.

Au dernier recensement, le chiffre 
de la population é ta it de 186.637 
habitants dont : 180.694 Français 
e t 5,943 étrangers, parmi lesquels 
1.626Chinois e t 954 Arabes.

AD M IN IS T R A T IO N

Phot. Age net Ginirale des Colonies.

Vue d ’un andeD cratère du m assif volcanique Sud-Est.

La  Réunion est divisée en deux 
arrondissements :

1° A r ro n d is s e m e n t du Vent 
chef-lieu Saint-Denis (24.000 habi
tants), en même temps capitale de 
la colonie et siège du gouvernement 
et des différentes administrations. 
I l  comprend 9 communes dont 
4 chef s-lieux de cantons : Saint-Denis, 
Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint- 
André (10.000 habitants), Salazie. 
le Bras Panon, Saint-Benoit (12.000 
habitants), la Plaine des Palmistes 
et Sainte-Rose.

2° Arrondissement Sous le Vent, 
chef-lieu Saint-Pierre (30.000 habi
tants), qui comprend 12 communes 
dont 5 chef s-lieux de canton : la
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Possession, le P ort, Saint- 
Pau! (19.500 habitants), 
les Trois-Bassins, SaintT.eu, 
les Avirons, l ’ Etang-Salé, 
Saint-Louis (12.500 habi
tants), l ’ Entre deux, Saint- 
Pierre, S a in t-J o s e p h  et 
Saint-Philippe.

A la  tê te  de l ’adminis
tra tion  se trouve un gou
verneur, placé sous l ’autorité 
du m inistre des Colonies et 
assisté d’un conseil privé 
consultatif.

Le budget de la colonie 
est établi par le conseil 
g é n é ra l, co m po sé  de 36 
membres, élus au suffrage 
universel. L ’organisation lé
gislative comporte deux dé
putés et un sénateur.

Services d iver s . —  L ’ad
m inistra tion jud ic ia ire  se 
compose d’ une cour d’appel, 
deux cours d’assises, deux 
tribunaux de première ins- 

Une plantation de filaos. —  Phot. P a u l Berg. tance, neuf justices de paix.
L ’enseignement public est 

donné dans un lycée(Leconte- 
de-Lisle), un collège de jeunes filles (Juliette-Dodu), un cours normal m ixte d’ ins
titu teurs, 143 écoles primaires et 19 cours complémentaires (primaire supérieur). 

La  garnison est constituée par une compagnie d’ infanterie coloniale.
Un trésorier-payeur général dirige les services financiers. La Banque de la 

Réunion, à Saint-Denis, possède le privilège d’émission de la  monnaie locale.
Des circonstances particulières, spéculation, excédent des importations 

sur les exportations, imposent au b ille t de la Banque de la  Réunion une perte 
au change qui, de 0,50 à 1 %  dans les années favorables, a a tte in t jusqu’à 
20 %  de dépréciation.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

P roductions e t  indu str ies . —  L ’île de la  Réunion est un  pays essen
tiellement agricole, mais sur les 250.000 hectares de sa superficie totale,
88.000 seulement sont cultivés, dont 35.000 sont occupés par les plantations 
de canne à sucre (rendement annuel moyen : 50.000 tonnes de sucre). Viennent 
ensuite le café, avec 5.000 hectares (550.000 kilos), la  vanille, avec 3.500 hectares 
(100.000 kilos de gousses), le tabac, le thé, le quinquina, le caoutchouc. Les 
cultures vivrières, riz, maïs, manioc, ont tendance à s’étendre. Parm i les plantes 
à essence, l ’ylang-ylang, le géranium et le vétyver donnent lieu à une exploi
ta tion  intéressante. La vigne pousse bien, mais la  m aturité  du raisin étant 
irrégulière, i l  n ’est pas possible de faire la vendange en plusieurs opérations 
et la  Réunion do it im porter les vins qu’elle consomme.

L ’élevage du bétail n’a jamais été très actif. Les pâturages n’existent que 
sur les hauteurs : on y  fa it  paître un certa in nombre de bœufs importés 
de Madagascar ou de la métropole, quelques moutons e t chèvres, des porcs 
et un p e tit nombre de chevaux, d’ânes et de mulets.

Des forêts dofnaniales, couvrant environ 100.00 hectares, se trouvent entre 
1.200 e t 1.600 mètres d’altitude.

La  p lupart des industries ont pour base l ’agriculture. La  principale est

la  fabrication du rhum. P lu
sieurs usines produisent le 
tapioca, fabriqué avec les 
fécules du manioc. D'autres 
tra ite n t par d istilla tion  les 
plantes à parfum. On fa
brique de la bière avec du 
maïs e t de l ’orge, du cidre 
et des boissons fermentées 
avec l ’ananas, le letchys, le 
jambong, le néflier du J apon, 
la goyave et la banane. Un 
résidu de la canne à sucre, 
la  bagasse, est employé 
comme combustible dans les 
usines et constitue une pâte 
à papier d’excellente qualité. 
Des fabriques de conserves 
préparent les fru its  tels que 
l ’ananas et la  mangue.

Les eaux thermo-miné
rales de Citaos, bicarbo
natées, sodiques et ferrugi- 
gineuses, jouissent d’une 
grande faveur thérapeutique 
e t la station même de Cilaos, 
par sa température modérée 
et sa sécheresse, est excel
lente pour les paludéens. Cueillette de fru its  exotiques.

M ouvement commercial. —  Le mouvement commercial de La Réunion 
est d'environ 300 m illions de francs par an et équilibre à peu près les importa
tions et les exportations. Parmi ces dernières i l  fau t placer au premier rang le 
sucre (50 m illions de kilos), le rhum (8 m illions de litres), la vanille (100.000 kilos) 
et l ’essence de géranium (80.000 kilos).

La part de la France et de ses colonies est d’environ 65 %  pour les impor
tations (tissus, savon, v in  et morue de la  métropole, animaux vivants, maïs, 
légumes secs, saindoux et café de Madagascar, riz  d’ Indochine) e t de 93 % 
dans les exportations.

Télégraphes et  Téléphones. —  Deux câbles sous-marins relient la  colonie 
à la métropole, l ’un par Tamatave, l'autre  par File Maurice. A  l ’ intérieur 
de l ’île, on compte 40 bureaux de poste, 432 postes téléphoniques et 310 kilo
mètres de lignes télégraphiques.

Communications. —  Un chemin de fer à voie de I mètre, long de 125 k ilo 
mètres, dessert la  côte depuis Saint-Benoit jusqu’à Saint-Pierre, en passant 
par les principales villes. Le tra fic  intérieur est également assuré par des char
rettes et des camions automobiles u tilisant un réseau de routes de 600 kilomètres 
environ.

Le mouvement m aritim e concentré au port de la pointe de Galets e t à celui 
de Saint-Pierre est de 250 à 300 navires et d’environ 130.000 tonnes d’entrées 
e t sorties par an.

Les relations avec l ’ Europe s’effectuent par la compagnie des Messageries 
Maritimes (deux départs e t deux a rr iv a s  par mois) e t par la Compagnie 
Havraise Péninsulaire  (un voyage par mois dans les deux sens). La  durée 
de la  traversée par l ’ isthme de Suez est de 30 à 35 jours. Le débarquement 
des passagers s'effectue au p o rt de la  pointe des Galets, à 20 kilomètres 
à l ’Ouest de Saint-Denis.

Gorges de la rivière du Mât au Nord-Est de l’ île.
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LA CÔTE DES SOMALIS

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ atio n . —  La Côte française des Somalis se compose des territo ires 
d’Obock, de Tadjoura, de Sagallo, des Danakils et des Issas, et se trouve 
sur la côte Nord-Est de l ’Afrique,dans le golfe d’Aden, à l ’entrée e t au Sud 
du détro it de Bab-el-Mandeb, par 10° 54’ -12° 42’ de la titude Nord, et 41° 45’- 
43° 24’ de longitude Est de Greenwich.

Elle est limitée au Nord par l ’ Erythrée (colonie italienne) ; à l ’Est, par 
le golfe d’Aden e t par une ligne droite partant de Loyi-Adda-Houdou (puits), 
qui la sépare de la  Somalie britannique jusqu’au Nord de Lasdeyt ; au Sud 
etlà l ’Ouest, par une ligne brisée et conventionnelle passant par Rahelé, Sablola, 
Gobad, A iro li, le lac Abbé, Mergada, le lac Hally, le m ont Dabalti et Lacouri 
et qui lu i sert de frontière avec l’Abyssinie.

Sa superficie est de 23.000 kilomètres carrés, un peu plus que les dépar
tements des Côtes-du-Nord, Finistère et du Morbihan réunis.

Configuration du  sol. —  Toute la  région de la  Côte française des Somalis 
présente un caractère volcanique ; en arrière des côtes au sol p la t, sablon
neux. aride et couvert par endroits d'une maigre végétation, se succèdent, 
parallèlement à la  mer, des plateaux, dont le plus élevé, le mont Gouda, a 
1.675 mètres d’a ltitude  ; ces plateaux s’élèvent graduellement en une série 
de collines et de pics rocheux et forment les premiers contreforts des grands 
plateaux de l ’Abyssinie. Ils  sont coupés de ravins e t de vallées où coulent, 
pendant les pluies, de véritables rivières.

Leur étendue est parsemée de lacs salés, dont les plus im portants sont le 
lac Assal et le lac H alo l ; le lac Assal se trouve à 9 kilomètres Nord-Ouest 
du Ghubbet-Karab. i l  a une superficie de 117 kilomètres dont la partie Nord- 
Ouest, sur 60 kilomètres carrés, est solidifiée ; son fond est à 160 mètres 
au-dessous du niveau de la mer.

La  côte, du ras Doumeïra au Loyi-Adda-Houdou, se déploie sur une lon
gueur de 250 kilomètres et est coupée par une grande échancrure (golfe 
de Tadjoura), qui s’enfonce dans les terres sur une profondeur de 150 kilo
mètres ; à l ’entrée du golfe se trouvent les îles Moucha ; au fond, un étran
glement de 1.400 mètres de large sert d’entrée à une baie circulaire, le 
Ghubbet-Karab, aux bords escarpés et arides ; dans cette baie se trouvent 
deux îlots rocheux (Parrot et du Diable).

v Climatologie . —  La colonie peut être classée parmi les régions torrides ; 
i l  existe néanmoins deux saisons bien marquées : d’octobre à mai, le ther
momètre varie entre 24° et 34° ; de mai à septembre, la chaleur est exces
sive, le thermomètre se maintenant au-dessus de 33°, atteignant souvent 
42° et même davantage. Cependant, partout où se fa it sentir la brise de mer, 
règne une certaine humidité.

Les pluies sont assez rares, une vingtaine de journées par an ; néanmoins, 
i l  existe en certains points de la  région des cours d’eau souterrains qui 
subsistent même pendant la saison de sécheresse.

HISTORIQ UE

A plusieurs reprises, des explorateurs français avaient signalé la  valeur 
de la baie de Tadjoura comme voie d’accès vers le Choa et l ’Abyssinie.

En 1843, l ’explorateur Rochet d’H éricourt signa, au nom du roi Louis- 
Philippe, un tra ité  d’alliance e t de commerce avec le roi de Choa ; mais

le po in t de départ de notre installation sur la  Côte française des Somalis 
date seulement de 1856, lorsque commença le percement de l ’ isthme 
de Suez.

Les Anglais occupaient l ’île Périm *(au milieu du détro it de Bab-el-Mandeb) 
e t Aden qui a lla it devenir le port de relâche obligé sur la  route des Indes ; 
ce fu t alors que M. Lambert, notre consul à Aden, entama des négociations 
avec les chefs Danakils pour obtenir la cession d’Obock ; le gouvernement 
français, comprenant l ’ importance de ce point, passa un tra ité, le 11 mars 1862, 
par lequel le mouillage d’Obock et les territo ires s’étendant du ras Doumeïra 
au ras A li (Est de Tadjoura) nous étaient cédés en toute propriété pour la 
somme de 10.000 thalers.

A  partir de cette époque, nos nationaux créèrent des comptoirs dans cette 
région et pénétrèrent même en Abyssinie.

La  colonie fu t organisée administrativement par décret du 18 ju in  1884.
Le 21 septembre de la même année, le sultan de Tadjoura signait un tra ité  

avec la France et m etta it les territoires de son sultanat sous notre protectorat.
Les traités des 18 octobre et 14 décembre 1884, signés avec les sultans 

de Tadjoura et de Gobad, nous apportèrent en toute propriété la  côte du 
golfe de Tadjoura.

En 1887, l ’Angleterre nous céda les îles Moucha en échange de l ’île Dou- 
garetta, que nous possédions entre Zeilah et Berbera (Somalie britan
nique).

Le 26 mars 1885, les Issas signèrent également un tra ité  par lequel ils 
reconnaissaient notre protectorat et, le 31 août 1917, ils nous cédaient leur 
pays en toute propriété.

Population. —  La population de la Côte française des Somalis comprend :
Io Des autochtones, Somalis, Issas et Danakils ou A ffar (85.000 individus 

environ) essentiellement nomades et qui v ivent dans l ’ intérieur à côté des 
points d’eau ; ils se nourrissent de viande de chamelle ou de chèvre et 
du la it de ces animaux, quelquefois de dourah ou autres graines venues 
de la côte ou d’Abyssinie.

Us appartiennent à la  race hamitique et sont musulmans ; très sobres, 
nerveux e t marcheurs infatigables, ils constituent une des races les plus 
remarquables de l ’Afrique. Ils  ont la peau noire, les tra its  fins et un port 
élégant ;

2° Des Européens, au nombre de 550 environ, dont 300 Français, qui se 
trouvent concentrés à D jibou ti, chef-lieu de la  colonie.

A D M IN IS T R A T IO N

La  Côte française des Somalis est placée sous l ’autorité d’un gouverneur 
des colonies, assisté d’ un secrétaire général. Elle comprend adm in istra ti
vement :

1° Des territoires qui appartiennent en toute propriété à la France :
a) Les territoires Danakils situés entre l ’ Erythrée et le ras Ali.
b) Sur le golfe de Tadjoura : Ras A li, Sagallo, Rood A li et la côte du golfe.
c) Les territo ires Issas, le long de la  frontière avec la Somalie britannique. 
2° Des territo ires de protectorat :
a) Les Adaèls et les Ouémas dans le sultanat de Tadjoura.
b) La  partie des Débenehs (sultanat de Gobad) englobés dans nos frontières. 
Les territo ires qui constituent la  colonie sont divisés en deux districts :
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district Dankali, au Nord e t à l ’Ouest, e t district Issa, à l ’ Est. U n  admi
nistrateur des colonies est placé à 'la  tête de chacun d’eux.

D jibouti, chef-lieu de la  colonie, est, en même temps le  centre le plus 
im portan t ; la  v ille  est située sur la  côte Sud et à l ’entrée du golfe de 
Tadjoura. Elle s’étend sur les tro is plateaux de D jibou ti, du Serpent e t du 
Marabout.

Le port, échancrure entre le  plateau du Marabout, au Nord, le plateau 
du Serpent, à l ’ Est, e t le plateau de D jibou ti, au \S ud,,es t un mouillage 
excellent, parfaitement protégé en toutes saisons, aux abords faciles et 
bien ou tillé  pour assurer rapidement les opérations d'embarquement 
et de débarquement ; i l  peut fourn ir de l ’eau, du charbon, des vivres 
frais e t de la viande de boucherie aux navires qui y  fo n t escale. A  ces 
avantages s’ajoute la  situation privilégiée que lu i crée le fa it  d’être tête 
de ligne de l ’unique voie ferrée qui abou tit à Addis-Abeba, capitale de 
l ’Abyssinie.

La population de D jib ou ti est évaluée à environ 9.000 habitants dont 
300 à 400 Européens su ivant les saisons.

Obock, ancien chef-lieu de la  colonie, a perdu de son importance depuis 
que la résidence et les services adm inistratifs ont été transférés à D jibou ti ; 
à côté de cette agglomération de 300 indigènes, i l  ne reste plus que les 
vestiges de l ’ancienne ville  adm inistrative et le service du câble sous- 
marin ; i l  y  a, en outre, un détachement de tira illeurs sénagalais qui occupent 
aussi le poste m ilita ire  de Khor-Anghar. Tadjoura, gros v illage de commer
çants indigènes, siège d 'un  sultanat, 
est resté tête de ligne des caravanes 
a llan t e t revenant à  travers le pays 
Aoussa,

J ustice. —  Au regard des ressortis
sants européens, l ’organisation ju d i
ciaire comprend : un tribuna l de pre
mière instance, un conseil d’appel et 
une cour crim inelle ; pour les indigènes, 
la  justice est rendue par des tribu 
naux indigènes des premier et deuxième 
degrés.

Po u c e . —  La police est assurée : 1° à 
D jibou ti, par une brigade de gendar
merie e t 50 askaris indigènes ; 2° par 
une police rurale qui m aintient la sécurité 
de la  voie ferrée e t de la  frontière 
abyssine.

Ces deux polices sont secondées, le 
cas échéant, par une garde indigène 
d’une centaine d’hommes résidant à 
D jibouti.

A rmée. —  Une compagnie de t ira il
leurs sénégalais, détachée du groupe de 
Madagascar, tien t garnison à D jibou ti, 
avec un détachement à la  s ta tion fron
tière d’Ali-Sabieh et un à Obock.

I nstruction publique . —  L'ensei
gnement dans la  colonie comprend : 
à D jibou ti, des écoles primaires, fran
çaises e t indigènes (200 élèves), e t une .
école de filles (50 élèves) dirigée par des religieuses franciscaines ; une école 
d’enseignement professionnel.

D jib o u ti :  in d igè n es à  la  fo n ta in e . —  P h o t . Fam echon .

IIQ ü fcG ÉO G RAPH IE ÊCONOM

Cultu res . —  L ’arid ité  du sol de la  colonie ne se prête guère à la  cu lture ; 
néanmoins, dansles terres alluvionnaires autour des agglomérations de D jibouti, 
Obock e t Tadjoura, où i l  existe de nombreux puits, des Danakils et des Arabes, 
venus du Yémen, cu ltiven t le tabac, le dattie r et les légumes dont ils appro
visionnent le marché e t les paquebots qui fo n t escale à D jibouti.

Dans l ’ intérieur, on trouve de l ’encens, de la  gomme e t des lianes, dont le 
latex, rappelant la  gutta-percha.

Elevage . —  L ’élevage est pratiqué par ces peuples pasteurs qui n’ont 
d'autres richesses que leurs troupeaux de bœufs, moutons, chèvres et cha
meaux e t dont l ’a limentation dépend du régime des pluies; aussi transhument- 
ils  d’une région à l ’autre pour chercher les meilleurs pâturages.

F lore. —  Malgré le manque d’eau et d’ humus, on rencontre, sur les bords 
de la  mer, des bois de palétuviers assez étendus ; dans l’ intérieur, la brousse 
est composée de mimosas e t de touffes d’ herbes dures.

Ces salines rav ita illen t une grande partie de l ’Abyssinie e t exportent avec 
profit, par les voies maritimes, aux Indes, à Madagascar,et dans toute l ’A frique 
orientale, une vingtaine de m illiers de tonnes par an.

M in es . —  Le pays n’a pas encore été étudié au point de vue de la  pros
pection du sous-sol ; cependant, on signale d’ importants gisements de potasse 
dans les environs du lac Assal, des gisements non moins considérables de fer, 
de gypse e t des eaux thermales.

Commerce. —  Le commerce de la  colonie consiste aurtout en un tra n s it 
de marchandises de provenance ou à destination de l ’Abyssinie ; le mouvement 
commercial a tte in t un m illia rd  par an, avec une légère infériorité pour les 
exportations. Mais le négoce français profite peu de cette activ ité  commerciale, 
car, sur l ’ensemble des importations, la part de la  métropole e t de ses colo
nies ne représente guère qu’un pourcentage de 3 % , alors que l ’étranger acca
pare le reste, so it 97 %  ; pour les exportations, les proportions ne sont guère 
plus élevées.

Les importations consistent en riz, dourah, farine de froment, sucre, tabac 
e t huile de sésame venant des Indes anglaises et néerlandaises ; en dattes, 
qui proviennent de Bassorah ; en huile de sésame et café moka du Yémen ; 
en dourah, légumes, volailles, œufs, café et peaux de l ’Abyssinie ; en conserves 
alimentaires, vins, liqueurs, sucre, savon, huiles fines, parfumerie e t bois de la 
métropole e t ses colonies ; en pétrole des Etats-Unis ; en tissus, bimbeloterie,

papeterie, articles de ménage du Japon; 
en allumettes de Belgique et de N or
vège.

Les exportations d’Abyssinie, via 
D jibou ti, consistent en peaux de bœuf, 
de mouton et de chèvre, en café 
(harari), cire, ivoire, civette et sel marin.

Ch e m in  de fer. —  Une ligne de che
m in de fer, d’une longueur de 784 k ilo 
mètres (dont 90 en te rrito ire  français) 
e t construite par une Compagnie fran
çaise, réunit D jibou ti à Addis-Abeba 
(Abyssinie). Cette ligne est divisée en 
tro is  sections parcourues chacune en un 
jou r (de 6 ou 7 heures du m atin à 17 
ou 18 heures) : D jibou ti à Diré-Daoua, 
311 kilom ètres; Diré-Daoua à l ’Aouache 
(rivière), 237 kilomètres, po in t d’abou
tissement des caravanes venant des 
riches pays des Aroussis ; Aouache à 
Addis-Abeba, 236 kilomètres.

Postes et  T élégraphes. —  Le ser
vice postal est dirigé par un fonction
naire de l ’adm inistration métropolitaine, 
secondé par des agents du cadre local 
européens, par des agents indigènes et 
des auxiliaires.

Un poste de T. S. F. est installé 
à D jibou ti ; i l  reçoit le communiqué 
émis par la  Doua (Lyon) ; i l  émet des 
télégrammes privés pour la  métro
pole, assure le service commercial 
avec les navires en mer et commu- 

d’Aden. Berbera (Somalie britannique) etstations

D jibou ti à l ’ ile  Périm, par Obock, et

nique avec les 
Assab (Erythrée).

Un câble sous-marin réunit 
de là  à Suez e t Aden.

Compagnies de navigation . —  Les communications maritimes avec la 
France sont assurées, à p a rtir  de Marseille, par :

1» Par les lignes postales (Indochine e t Chine-Japon), de la  Compagnie des 
Messageries maritimes qui touchent D jibou ti tous les quinze jours e t ses 
lignes commerciales (océan Indien), tous les mois ;

2° Par la  Compagnie des Chargeurs Réunis dont la  ligne commerciale d’ Indo
chine fa it  escale à D jibou ti tous les mois ;

3- par la Compagnie havraise péninsulaire de navigation à vapeur qui, avec 
son service sur l ’océan Indien, relâche à D jibou ti tous les mois.

Le service m aritim e côtier est effectué par deux Compagnies étrangères ;
1° La Compagnie Cowasjee indo-anglaise, qui assure un service hebdo

madaire entre Aden, D jibouti, Zeilah et quelquefois Berbera (Somalie b ritan 
nique) ;

2“  La  Compagnie M aritim a Ita iiana  qui fa it  un service mensuel entre 
Suez, Port-Soudan, Djeddah, Massaouah, Périm, D jibou ti et Aden.

Faun e . —  Comme animaux domestiques, on trouve des chameaux, des 
ânes, des moutons, des chèvres, quelques bœufs e t de rares volailles.

Les bêtes fauves sont représentées par des léopards, des guépards, des 
chats sauvages, des hyènes e t des chacals.

Le gib ier est abondant : lièvres, perdreaux, francolins. outardes et antilopes.
La pêche de mer peut fou rn ir du poisson en abondance ; thon, bonite, dorade, 

bar, mulet, maquereau, sardine, langouste et crevette ; dans les endroits 
du lit to ra l où le poisson fra is ne peut être vendu, les indigènes le salent et le 
fo n t sécher ; ils  l ’écoulent ensuite à des p r ix  rémunérateurs à bord des navires 
e t en Abyssinie. On trouve aussi du trocas e t des huîtres nacrières e t perlières.

I ndustrie . —  La Société des Salines de D jibou ti exploite :
1“  Les salines qui se trouvent entre la route de D jibou ti à Am bouli e t la 

mer ; 2« le lac salé Assal, dont les bords, cristallisés sous une grande épais
seur’ e t une grande étendue, constituent des salines naturelles fo r t appré
ciées ; les eaux mères de ce lac, traitées chimiquement, donneraient aussi 
de très im portants résultats.

C H E IK H -S A ID

Le te rrito ire  de Cheikh-Saïd se trouve sur le détro it de Bab-el-Mandeb, 
à l ’extrém ité Sud-Ouest de la  presqu’île  d’ Arabie e t à 2.500 mètres de 
l ’île  anglaise de P érim ;sa  superficie est de 168.000 hectares.

La côte offre d’excellents mouillages utilisés par les caboteurs au moment 
des moussons du Sud-Ouest.

Des pêcheurs occupent le seul hameau qui existe (Cheikh-Saïd).
Le clim at est à la  fois chaud, sec et sain.
Cheikh-Saïd fu t  acheté, en 1868, à un cheikh arabe par des négociants 

marseillais et officiellement reconnu comme possession française. Un dépôt 
de charbon e t des factoreries y  furent établis, mais ils furent évacués 
après 1870.

Les Turcs l ’occupèrent, mais le gouvernement français m a in tin t ses droits 
de propriété en se réservant de les exercer effectivement.

La situation  de ce te rrito ire  entre Aden e t Hodeidah (dans la  mer Rouge), 
à p roxim ité  de Moka, lu i donne de l ’ importance au po in t de vue commercial.
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ATLAS C O LO N IAL FRANÇAIS

Pondichéry, siège dn gouvernement des Indes françaises : entrée du débarcadère. —  P M . a n a a a m u u  par ¡a S odm  Sauna.

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L’INDE
-------------------------- X --------------------------

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

L ’ Inde anglaise ou Hindoustan est une grande péninsule de l ’Asie méri
dionale de 3.000 kilomètres de côte, d’une superficie tota le de 4.844.670 k ilo 
mètres carrés, qui s’enfonce dans l'océan Indien entre la  mer d’Oman, à 
l ’Ouest, et le golfe de Bengale, à l ’ Est ; elle compte 316.000.000 d’habi
tants, des types les plus divers e t parlant 106 langues différentes.

Nos Établissements français dans l ’ Inde, derniers témoins de notre empire 
jadis édifié par Dupleix, se composent de plusieurs territo ires isolés les 
uns des autres et enclavés dans les possessions britanniques et comprennent :

1» Dans le Bengale, la  v ille  de Chandernagor, sur l ’Houghly ;
2° Sur le golfe de Bengale: a) sur la côte d’Orissa, la v ille  de Yanaon 

et les aidées ou villages qui y  sont rattachés ; b) sur la  côte de Coromandel, 
les villes de Pondichéry e t K arika t, avec les communes e t les d istricts ou 
maganons qui en dépendent ;

3° Sur la  mer d’Oman, côte de Malabar, la  v ille  de Mahé et les aidées qui 
en relèvent.

A  ces cinq Établissements, i l  y  a lieu d’ajouter plusieurs loges (simples habi
tations entourées d’un pe tit te rrito ire  où s’élèvent des cases indigènes 
et jouissant du d ro it d’exterritoria lité) ; les plus importantes sont celles de 
Mazulipatam, à environ 100 kilomètres au Sud de Yanaon, celles qui se 
trouvent enclavées dans les villes anglaises de Calicul, à 52 kilomètres au 
Sud de Mahé, et celles de Cassimbazar, Balassore, Dacca, Pa llia  e t Ioudja, 
dans le Bengale.#

Nous possédons, en outre, divers terrains et factoreries disséminés sur 
plusieurs points, notamment à Surate e t Souali, dans le Goudjerat, à 220 kilo
mètres au Nord de Bombay, sur la mer d’Omaa ; à Chapra, Sorguia, Begousara, 
Pounareck, Fatoua, Sylhet, Coalpara, Faridpour, Sola, Sirampour, Corelly, 
Boincha, Coorpordha et Chittagong, dans le Bengale.

La superficie totale des Établissements français dans l ’ Inde est de 515 kilo
mètres carrés.

Climatologie . —  Le c lim a t de l ’ Inde est considéré comme salubre ; 
l ’année se divise en deux saisons principales dont la durée 
varie avec la  situation des territoires.

A  Pondichéry e t à K arika l, la saison sèche dure neuf mois 
e t demi (janvier au 15 octobre) et la  saison fraîche (la plus 
humide) les autres mois de l ’année ; pendant la  saison sèche, 
la  température oscille entre 31» et 42», pendant le jou r et 
de27»à 29» pendant la  n u it; durant la saison fraîche, la  tempé
rature est de 25» à 32° pendant le jou r e t 13° à 20° pendant la  nuit.

A  Chandernagor, le c lim at est plus frais en raison des bois 
e t des étangs qui entourent la  v ille  ; en janvier, la  température 
s’abaisse à  8° pour atteindre 43° en mai ; les nuits sont très 
humides, particulièrement du 15 ju il le t au 15 octobre.

A  Mahé, l’a ir est très sain, mais extrêmement humide du
ra n t la  mousson du Sud-Ouest (période des grandes pluies).
La  température y  est plus régulière e t plus fraîche que dans 
les autres établissements; en janvier, février e t mars, elle 
varie de 22° à 26» ; d’a v ril à septembre, de 25» à 30° ; en 
octobre, de 23» à 27° ; les mois de novembre e t décembre sont 
les plus agréables.

Le c lim a t de Yanaon est à  peu près le même que celui de 
Pondichéry e t de Chandernagor ; la température y  oscille entre 
20» et 26» de novembre à janvier, de 36° à 42° de mai à ju in  
e t de 28° à 34» de ju ille t à  octobre.

Les changements de mousson sont signalés par des tempêtes 
et des raz de marée ; quand les pluies viennent à  manquer, 
la  sécheresse amène souvent, l ’année suivante, des famines 
redoutables.

En résumé, Chandernagor e t Mahé sont les climats les plus sains.

HISTORIQ UE

L’ Inde, pays merveilleux d’où venaient l ’or, la  sole, les bois précieux et les 
épices, é ta it connue des Européens depuis le moyen âge ; les Portugais et 
les Hollandais s’y  établirent vers la fin  du quinzième siècle.

Les frères Parmentier fu ren t les premiers navigateurs français qui abor
dèrent dans le pays (1529) ; ils  furent suivis par des commerçants de Rouen 
e t de Saint-Malo, des voyageurs et des missionnaires.

Sous le règne de Henri IV , en 1604, une Compagnie se constitua, en France, 
pour le commerce de l ’ Inde et fu t l'origine de la  Compagnie des Indes que 
fonda Richelieu en 1642. Celle-ci créa son premier com ptoir à Surate, 
en 1668. Pondichéry fu t  fondé en 1673 par son agent M artin  e t devait 
devenir, en 1701, la  capitale des Établissements de l ’ Inde. En 1686, Chander
nagor nous avait été cédé par le Grand Mogol Aureng-Zeyb. Un comptoir 
é ta it établi à Calicut en 1701.

En 1725, une expédition française, sous les ordres de La  Bourdonnais, 
occupa Mahé où i l  ex is ta it un com ptoir depuis 1722.

Notre influence commençait à se faire sentir sur les rois e t les populations. 
Dumas, gouverneur, en profita pour fa ire  concéder effectivement des te rri
toires à la  Compagnie des Indes, en même temps que le protectorat des 
principaux Etats h indous; i l  o b tin t la  cession de K a rika l en 1739 par le 
nabab Trich inopoii ; i l  éloigna les Mahrattes de Pondichéry en 1740, e t un an 
après, de concert avec La  Bourdonnais, gouverneur de l ’ ile  de France, il 
b a tt it  le radjah de la  côte de Malabar, qui assiégeait Mahé, e t conclut avec 
lu i un  tra ité  favorable à nos intérêts.

Dupleix, successeur de Dumas (1742), résolut de donner cette Immense

Su’ île à la  France par une politique d’alliance avec les princes et les radjahs.
ant la  guerre de la  Succession d’Autriche, i l  s’entendit avec La  Bour

donnais pour engager la  lu tte  contre les Anglais, qui, eux aussi, avaient des 
comptoirs à Bombay, Madras et Calcutta. I l  organisa une armée, ren
força les troupes françaises d’éléments indigènes (cipayes), fo rtifia  Pondi
chéry et, sans être m ilita ire , sut d iriger les officiers qui commandaient ses 
troupes.

Le labour. Agtnct Gintrale du  Colonies.
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Pendant cinq ans (1743 à 1748), i l  resta sur la  défefisfve. Assiégé dans 
Pondichéry en 1748, i l  fu t  assez bon diplomate pour am ené/à lu i le nabab de 
Carnatic qui menaça les Anglais de m ettre le siège devant Madras/^nls Inves
tissaient Pondichéry. En même temps, La Bourdonna)^'à la tête-d’uae flotte, 
dispersait l ’armée anglaise sur la côte de Cpfqjfcwael e t ̂ s’emparait sans 
coup fé rir de Madras ; mais, à l ’encontre de D ùp fex  qui cherchait à doter 
la France d’un Immense empire, i l  ne poursuivait^ que la  ruine des comptoirs 
anglais, sans ambitions territoriales, - 'f l / re a ftù a  donc la  v ille  moyennant 
une forte  rançon. Dupleix le désapprouva et^lé f i t  rappeler en France. Cette 
riva lité  de conceptions entre les deux hommes dgyaft nous être fatale. /  

L ’am iral anglais Boscawen se présènta devant Pondichéry avec 30 navires 
e t des troupes indigènes ; Dupleix^dvec 1.500 Français et 2.000 cipayes, p^sista 
pendant 58 Jours aux attaques réitérées des Anglais e t les força à abandonner 
le siège. Cette victoire, un des plus beaux épisodes m ilita ires du d ix-hu i
tième siècle, eut un retentissement énorme dans l ’ Inde e t en Europe, mais 
le jou r même (18 octobre 1748), Louis X V , qui voula it fa ire  la paix « en roi 
et non en marchand », signa la  paix d’Aix-la-Chapelle par laquelle, malgré 
nos victoires, i l  consentait à un échange réciproque des conquêtes faites par 
les Anglais e t les Français au Canada et aux Indes. /

Ne pouvant plus combattre les Anglais par les armes, D uple ix décida de 
les combattre indirectement en assurant la  prépondérance de nos alliés 
sur les leurs. Secondé par son lieutenant Bussy e t par sa femme, une mer
veilleuse créole, Jeanne de Castro (/a Begum Jân). i l  devin t nabab du Car-

.NÇAIS

Pourtant le souvenir de Dupleix n’ava it pas disparu parmi les radjahs et 
les populations de l’ Inde ; aussi, lorsqu’en 1776 la France se déclara en 
faveur/des Etats-Unis d’Amérique qui se soulevèrent contre les Anglais pour 
obtenir leur indépendance, le b a il li  de Sujjren  v in t aider le sultan de Mysore, 
H aider-A li, et son fils, Tipou-Saib, à chasser les Anglais de l ’ Hindoustan ; 
ils/Soutinrent une lu tte  acharnée de 1778 à 1799, mais ils furent battus 
ep l ’ Inde resta sous la domination anglaise et constitue depuis l ’ Empire indien.

Population. — La population de nos Établissements de l ’ Inde est de 
287.200 habitâ’n ts (recensement de 1926), dont 1.034 Français d’origine 
métropolitaine e t 282 étrangers (Européens e t assimilés).

E lle  se compose de tro is éléments: 1° les Européens ou descendants d’ Eu
ropéens qui sont à peu près tous des fonctionnaires ou des négociants ; 
2°  les métis, appelés topas ou gens à chapeau, descendants des premiers 
Européens établis dans le pays e t unis à des femmes indigènes : 3° les 
indigènes qui sont so it musulmans so it brahmanistes, e t composent l ’élément 
ethnique essentiel.

A D M IN ISTR A TIO N

L ’autorité  adm inistrative supérieure des Établissements français de l ’ Inde 
appartient à un gouverneur qui réside à Pondichéry ; i l  est assisté d’un conseil

Champ

natic, protecteur d’A rcot e t du Dekkan e t commandait les côtes de Malabar, 
de Coromandel, des Clrcars e t d’Orissa, possessions qui nous donnaient un 
empire de 30 m illions d’ habitants e t 800 kilomètres de côtes à notre commerce.

Mais la  politique de Dupleix ne satisfaisait pas la  Compagnie des Indes 
qui voula it des bénéfices immédiats ; de son côté, la  France é ta it engagée 
dans des guerres continentales qui accaparaient ses efforts. Dupleix, victim e 
d’ intrigues de toutes sortes, fu t  rappelé et disgracié, en 1754. I l  mourut 
dans la  misère d ix  ans plus tard.

Son successeur Godeheu signa avec les Anglais le tra ité  commercial de 
Sadras, qui assurait l ’égalité des droits des deux nations, mais, en réalité, 
ru ina it toute l ’œuvre de Dupleix e t préparait la  conquête anglaise. Sous 
les ordres de lord Clive, les Anglais reprirent à leur p ro fit la  politique qui 
a va it si bien réussi à Dupleix.

En 1758, Lally-Tollendal, nommé lieutenant-général e t gouverneur, conçut 
le plan d’une grande expédition pour reconquérir nos possessions perdues, 
mais, devant le mauvais voulo ir de ses collaborateurs, le manque d’argent 
e t d’hommes, i l  s’épuisa dans des opérations partielles, échoua devant 
Madras e t fu t  forcé de s’enfermer dans Pondichéry où les Anglais v inrent 
l ’assiéger ; abandonné par la  flotte, i l  eut aussi à lu tte r  contre les révoltes 
qui éclatèrent dans la v ille  et, après neuf mois de résistance, i l  d u t capituler 
(1761) ; ses ennemis obtin ren t contre lu i une lettre  de cachet èt i l  fu t  enfermé 
à la  Bastille, d’où il ne so rtit que pour s’entendre condamner à m ort (mai 1766).

Le tra ité  de Paris (1763), qui m e tta it fin  à la  guerre de Sept ans, nous 
laissait les villes de Pondichéry, K arika l, Yanaon, Chandernagor e t Mahé, 
mais i l  achevait de ru iner nos colonies e t assurait l ’empire des mers à  l ’A n 
gleterre.

de r i z .  «X. A g e ia  C a b o U  des CoUMes.

privé ; à la  tête de chacun des quatre établissements secondaires se trouve 
un administrateur qui a les fonctions d’un sous-préfet.

Les aidées (villages indiens) ont été groupés en d ix  communes adminis
trées par un maire et un conseil municipal, élus au suffrage universel.

La colonie est représentée au Parlement par un député et par un sénateur 
élus tous les deux au suffrage universel e t restreint comme en France.

Un Conseil général de 28 membres se réun it chaque année à Pondichéry ; 
chacun des Établissements a, en outre, un conseil local élu ausuffrage universel.

Le Service jud ic ia ire  comprend une cour d’appel à Pondichéry, tro is t r i 
bunaux de première instance (Pondichéry, K a rika l et Chandernagor), quatre 
justices de paix (Pondichéry, K arika l, Mahé et Yanaon), les deux dernières 
à compétence étendue. Des cours d’assises siègent dans chaque établis
sement.

L 'Enseignement, sous les ordres d’ un chef de service spécial, est donné dans 
un collège et des écoles primaires ; les cours sont suivis par environ 10.000 élèves, 
dont 600 Européens. Des cours de d ro it sont fa its à Pondichéry par des magis
tra ts  e t des cours de médecine sont fa its à l ’hôpital de Pondichéry par des 
médecins du corps de santé colonial. Une Ecole des arts e t métiers existe à 
Pondichéry e t une école secondaire à K arika l.

Cu lte . —  Les chrétiens sont presque tous catholiques ; le culte est dirigé 
par un nombreux clergé ayant pour chef l ’archevêque de Pondichéry, assisté 
de quatre suffragants.

A rmée. —  Les forces m ilita ires consistent en une compagnie de 
cipayes, soldats d’ infanterie, habillés e t armés comme les troupes euro-
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péennes; ils  sont recrutés par engagements volontaires. La compagnie 
est commandée par un capitaine ayant sous ses ordres deux lieutenants de 
l ’ infanterie coloniale, deux lieutenants indigènes; les cadres subalternes 
sont indigènes.

B anque . —  I l  existe à Pondichéry une succursale de la  Banque de l ’ Indo
chine qui effectue toutes les opérations de banque.

Monnaie  et  poids et  mesures. —  La seule monnaie ayant cours légal 
est la roupie ; sa valeur pour les transactions avec le Trésor est fixée men
suellement par arrêté du gouverneur en conseil privé ; ce cours est indiqué 
toutes les semaines par le Journal officiel de la  République française; la  
roupie se divise en 8 fanons de 24 caches.

Le système des poids e t mesures en usage dans les Établissements fra n 
çais de l ’ Inde est spécial à' la colonie e t varie avec les régions.

Pondichéry. —  Le territo ire  de Pondichéry, sur la côte de Coromandel, 
est le plus vaste de nos Établissements de l'Inde  ; i l  se trouve dans la  pro
vince de Madras ; sa superficie est de 29.145 hectares et est coupée par de 
nombreuses enclaves anglaises.

I l  est arrosé par le Gingy, qui, après avoir reçu sur sa rive  droite le Pam- 
bear, se je tte  à la  mer en deux branches : l’ Ariancoupom et le Chounambar ; 
par le Condouvéar, affluent du Chounambar, le M altar et le Ponnear ; de

e t Nédouncadou), comprenant 110 aidées avec une population to ta le  de 
58.213 habitants.

La  v ille  de K arika l se trouve à 104 kilomètres au Sud de Pondichéry et est 
bâtie sur la  rive gauche de l ’Arselar, à quelques kilomètres de son embou
chure. Sa population est de 16.434 habitants.

Une vole ferrée la  relie à Peralam, sur le réseau du South Ind ian  Railway.
De K arika l, partent de nombreuses routes assurant les communications 

avec Nédouncadou, Ambagaratour, Séchamoulé e t Nagore.

Y anaon . —  Le territo ire  de Yanaon, situé sur la  côte d’Orissa, dans la 
province de Golconde, est divisé en deux parties par le R io Coringuy, affluent 
du Godavery ; i l  forme une étro ite bande de terre très fertile, lim itée au Nord, 
à l ’ Est e t au Sud par le Godavery e t ses dérivations; sa superficie est de 
1.429 hectares, avec une population de 5.000 habitants.

La  v ille  de Yanaon se trouve à 563 kilomètres au Nord de Pondichéry et 
est située au confluent du Coringuy avec le  Godavery. Une belle route de 
27 kilomètres, qui traverse to u t le te rrito ire  du Sud au Nord, la  relie à la  ville 
anglaise de Cocanada, embranchement sur la  grande voie ferrée East Coast 
Railway.

Mahé . —  L ’ancienne M aih i des Indiens, à laquelle Mahé de La  Bourdonnais 
donna son nom en 1726, se trouve sur la  côte de Malabar ; son territo ire  a 
une superficie de 5.909 hectares, y  compris celle des Maganons qui en dépendent

Sur la  route, près de Pondichéry. Phot, um m untquta por la  S o d tti Sanana.

nombreux canaux, barrages e t étangs fac iliten t l ’ irriga tion  du te rrito ire  ; le 
grand étang d’Oussoudou, à 9 kilomètres Ouest de Pondichéry, a une super
ficie de 777 hectares.

Le te rrito ire  de Pondichéry compte 4 communes (Pondichéry, Oulgaret, 
V illenour et Bahour), contenant 93 aidées e t 141 centres secondaires. Sa 
population est de 179.134 habitants (1926).

La  ville  de Pondichéry (Pondou-Scherry, v ille  neuve) (46.000 habitants) 
se trouve à 143 kilomètres Sud-Ouest de Madras ; c’est une v ille  bien cons
tru ite , aux rues larges e t régulières ; un canal sépare la v ille  blanche de 
la  v ille  indienne.

Sa rade foraine, la  meilleure de toute la  côte de Coromandel, possède deux 
bons mouillages, mais, à cause de la houle, les communications avec la  terre 
se fon t par chellingues (bateaux à fond p la t sans membrures) ; un pont 
débarcadère de 252 mètres de long facilite  les opérations de chargement et 
de déchargement des navires.

Une ligne ferrée à voie étroite, partant du pont débarcadère, relie Pondi
chéry à V illupuram , sta tion de la  ligne anglaise, avec to u t le réseau indien.

K a r ik a l . —  Le te rrito ire  de K arika l, également sur la  côte de Coromandel, 
est to u t entier dans la  province de Tandjaour (ancienne Carnatic) ; sa super
ficie est de 13.515 hectares. I l  est arrosé par les différentes branches du delta 
du Cavéry (Nanjalar, Nattarva ika lar, Van jia r, Noular, Arselar, Moulliar, 
Tiroamalasalar, Provadeanar), qui forment canaux. Son sol, constitué par 
les apports du fleuve e t périodiquement inondé, est très fe rtile  et est, à juste 
titre , appelé un des jardins de l ’ Inde méridionale.

Le te rrito ire  se divise en tro is communes (K arika l. la  Grande Aidée

(Chumbara, Chalakara, Palour e t Pandaquel), tous situés sur la  rive droite 
de la rivière de Mahé e t reliés à la  v ille  par une belle route e t un pont. 
La  v ille  de Mahé, bâtie sur la  rive gauche e t à l ’embouchure de la  rivière 
de Mahé, possède un p o rt assez bon, mais l ’accès en est presque in te rd it 
par un banc de rochers que l ’on peut passer à marée basse (10.300 habitants).

Mahé est reliée, par voie ferrée, à Négapatom près de K arika l avec embran
chement sur Pondichéry e t Madras.

Une route, qui su it la  côte, la m et en communication avec Calicut.

Chandernagor. —  Le te rrito ire  de Chandernagor est situé, dans le Bengale, 
sur la rive droite de l ’Houghly, un des bras du Gange, e t à 140 kilomètres 
de son embouchure ; sa superficie est de 940 hectares e t sa population, de 
26.595 habitants.

La  v ille  de Chandernagor (Tchandra-Nagor, v ille  de la  Lune) est bâtie 
au fond d’un coude de l ’ Houghly, à 33 kilomètres au Nord de Calcutta ; 
c’est une grande v ille  aux rues larges e t bien alignées, reliée à Calcutta par 
une ligne de chemin de fer. L’ensablement de la rivière in te rd it la  naviga
tion  de Chandernagor à la mer.

G EO G RA PH IE ECONOMIQUE

Cultu res . —  Le c lim at e t le sol des Établissements français de l ’ Inde 
se prêtent à toute sorte de culture ; la  main-d’œuvre ne manque pas et les 
deux tiers de la  superficie des territo ires sont mis en exploitation. En 
dehors des arbres fru itie rs  (bananiers, citronniers, palmiers, orangers, goyaviers,
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manguiers, papayers, Jacquiers, aréquiers e t cocotiers), de l ’ indigo e t des 
cultures potagères, les terres se partagent en deux catégories : les parties 
basses qui sont propres à la culture du riz  (Pondichéry e t Mahé) couvrant 
30.700 hectares sur 39.000 qui so nrtu ltivés , e t celles plus élevées où poussent 
les menues graines (arachides, ric in, sésame, palma christ!, iloupé, gingely) 
e t d’autres produits : cardamone, coton, canne à sucre, safran, poivre, bétel, 
tabac, pavot, sagou, tamarin, gingembre, curcuma.

La culture de Yarachide est d’un très bon rendement e t compense la  crise 
subie par l’ indigo depuis la  découverte des colorants chimiques.

Les forêts (Yanaon) produisent des bois convenant à l ’ébénisterie ou à la 
teinturerie : ébène noir, gayac, teck, bois de fer, agalloche, calambae, santal, 
camphrier, ro tins e t bambous ; i l  existe aussi des arbres à  gomme et 
à laque.

Cheptel. —  En 1926, les effectifs du bétail étaient : espèce bovine, 
84.640 têtes ; espèce ovine, 26.125 ; espèce caprine, 32.565 ; espèce asine, 
368 ; espèce chevaline, 531 ; volailles, 60.900.

Sous-sol. —  D ’im portants gisements de lign ite  dans la  région de Bahour 
(te rrito ire  de Pondichéry) sont évalués à 250 m illions de tonnes.

Commerce. —  En raison du régime douanier dont est favorisé le négoce 
anglais, la  concurrence commerciale dans nos Etablissements est très grande.

Notre commerce, dont le marché principal est à Pondichéry, se trouve 
exclusivement entre les mains de quelques maisons françaises e t consiste 
su rtou t en exportations d’arachides, huiles, riz , café, coton, guinées e t indigo.

Le mouvement commercial s’est accru, au cours de ces dernières années,

d une façon considérable. I l  a va it d’ailleurs été fo r t a tte in t par la  guerre. 
En 1929, les importations o n t été de 78.687.000 francs et les exportations, de
270.990.000 francs, laissant un solde bénéficiaire de plus de 190 millions.

I ndustrie . —  L ’activ ité  industrielle a son centre sur le territo ire  de Pon
dichéry avec tro is im portants tissages et filatures qui fabriquent des toiles 
bleues^ ou guinées (ainsi appelées parce qu’elles sont exportées au Sénégal 
pour l ’habillement des noirs), des percales bleues et noires, des longottes, des 
tissus de coton écrus et de couleurs, des d rills  kakis e t bleus, des coutils, 
tennis, serviettes damassées e t éponges, des voiles pour embarcations. Les 
trois principales filatures de la  colonie, com ptant ensemble 1.662 métiers 
e t plus de 72.000 broches, occupant environ 8.000 ouvriers.

I l  existe, en outre, plusieurs teintureries et indigoteries, 300 moulins à 
huile de coco, une fonderie, un lam inoir, une boulonnerie, des ateliers de 
forge, pourvus d’un outillage moderne.

Les Indiens se livrent, chez eux, à la  fabrication de poteries, nattes, mou
choirs de Madras, dentelles, pagnes, broderies, ouvrages d’orfèvrerie, sta
tuettes en bronze e t meubles sculptés e t incrustés.

Communications  m aritim es . —  Les communications maritimes entre 
la  métropole et les Etablissements français des Indes, sont assurées :

1° Par la  voie française (bateaux de la  Compagnie des Messageries mari
times qui fon t le service de Calcutta à la  Pointe de Galle (ile de Ceylan) où 
ils  correspondent, toutes les quatre semaines, avec le courrier d’ Extrême- 
Orient) ;

2» Par la  voie anglaise, une fois par semaine, par bateaux faisant le service 
de Brind is i (Ita lie ) à Bombay.

Temple sur le Gange (Chandernagor).
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To n k in . —  V ue  générale d ’Hanoi.

L ’ INDOCHINE
--------  S*=! ---------

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L ’ Indochine fa it  partie de la  plus orientale des tro is pénin
sules qui term inent au Sud le continent asiatique ; elle est située par 8°30’  — 
23°45’  de la titude Nord e t 99°15 —  !09°30’  de longitude Est de Greenwich. 
Elle est lim itée au Nord par la Chine (provinces du Yunnan e t du Kouang-Si), 
à l ’ Est et au Sud par le golfe du Tonkin e t la  mer de Chine, à l’Ouest par le 
golfe de Siam, le Siam e t la Birmanie. E lle mesure 1.620 kilomètres du Nord 
au Sud (de Chang Poung à la Pointe de Carnau) e t 860 kilomètres de l ’Ouest 
à l ’ Est (de Kieng Sen, sur le Mékong, à Moncay).

Son développemerft de frontières est de 6.880 kilomètres, dont 2.960 k ilo 
mètres de côtes maritimes.

Sa superficie est de 737.000 kilomètres carrés, so it un tiers de plus que celle 
de la  France.

Orographie. —  Le système orographique de l ’ Indochine est composé de 
granit, de calcaires carbonifères, de schistes, de grès, de roches cristallines 
et volcaniques ; i l  est caractérisé par 
une arête montagneuse qui, issue du 
plateau du Thibet, borde la colonie 
au Nord, pénètre dans le Laos en un 
grand nombre de ramifications enser
ra n t d’étroites vallées e t s’épanouit 
en éventail en descendant vers le 
Sud, donnant ainsi passage à de 
larges vallées qui se term inent en 
deltas sur les bords de la  mer.

On y  rencontre des sommets de 
plus de 2.000 mètres et des plateaux 
de 1.200 à 1.500 mètres d’altitude 
(Hua Panh e t T ran Ninh).

La chaîne principale, appelée Chaîne 
annamitique ou Cordillère annamiti- 
que, se détache du centre montagneux 
du Laos et se dirige vers le Sud en 
longeant la mer parfois assez près 
pour la surplomber. E lle  n’est ni 
régulière n i continue, mais coupée 
par des cols souvent élevés (Porte 
d’Annam e t Col des Nuages). Les 
principaux sommets sont le Pou Huai 
(2.452 m.), le Pou Thuong (2.000 m.), 
la  Déni du T igre  (1.702 m .), qui

domine le col Ai-lao, e t le Pou A tuat (2.500 m.) ; la  Mère e t l 'E n fan t au 
Sud de l ’Annam.

Sur le 12° de la titude  se trouve le Plateau de Lang-Biang  qui a tte in t une 
a ltitude de 1.200 mètres puis s’affaisse vers la frontière de la  Cochinchine.

Le long du golfe de Siam s’élève la  Cordillière cambodgienne qui, par la 
chaîne des Dangreck e t le plateau des Bolovens, entre lesquels coule le Mékong, 
se relie à la  chaîne dorsale.

Dans le Nord, les Alpes tonkinoises, avec le Fan-si-Pan  (3.142 m .), sur
gissent entre les vallées du Fleuve Rouge e t de la  R ivière Noire.

Hydrographie. —  Au poin t de vue hydrographique, la  presque to ta lité  
des cours d’eau de l ’ Indochine se je tte n t tous dans la mer de Chine et 
form ent tro is  grands bassins : au Nord-Est, à l ’ E st et au Sud.

I o Le Bassin du Nord-Est comprend : a) le Fleuve Rouge qui prend sa 
source dans les montagnes du Yunnan sur le versant th ibétain, au Sud du 
lac Ta lin  (2.000 m.) ; i l  do it son nom à la  couleur des alluvions qu’ i l  charrie 
e t a une longueur tota le de 1.170 kilomètres, dont 475 en te rrito ire  indochi-

nois où i l  est grossi par les eaux de 
deux cours d’eau im portants : la 
Rivière Claire, à gauche (438 km.), et 
la  Rivière Noire, à droite  (920 km.), 
navigables pour les chaloupes et 
les pirogues. A  p a rt ir  de Yen- 
Bai la  vallée s’élargit, le  fleuve passe 
à Sontay, Hanoï, H ung Yen et Nam 
D inh e t se je tte  dans le golfe du 
Tonkin par plusieurs bouches (Cu’a, 
Song Daï, R ivière des Rapides et 
Rivières des Bambous) qui rejoignent 
le  cours inférieur du Song Sau ou 
Song T a i B inh  ; les apports de 
lim on de ces deux cours d’eau ont 
fertilisé  en partie la plaine deltaïque 
susceptible de devenir un centre 
de peuplement et de cu ltu re ; b) le 
Song Ma  (460 km .^qui prend sa source 
au Sip Song, reçoit sur sa rive  gau
che le Song Chu et forme le delta 
deThanh Hoa : c) le Song Ca (504 km.) 
v ien t du Hua Pan e t se je tte  dans la 
mer à l ’est de Vinh.

Bien que ne faisant pas partie du 
bassin du golfe du Tonkin, i l  y  aT o n k in . —  H anoï : sculpteur d ’objets en céramique.
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Tonkin . —  Hanoi : Ira bords du Fleuve Rouge pendant la saison des

lieu de c ite r le Song Bang Giang e t le Song K i  Cong, qui arrosent les régions 
de Cao Bang e t de Lang Son e t vont se jeter en Chine dans le Si Kiang.

2» Le Bassin de CEst n’est arrosé que par des cours d’eau peu importants 
puisqu’ ils viennent de la  chaîne annamitique très rapprochée de la  côte ; 
les principaux sont : le Dong H oi, le Song Giang, le Huong Giang ou rivière 
de Hué, le  Song Tu  Bong (180 km.), qui arrose Faifoo, le Song T ra  Khuc qui 
passe à Quang Ngai, le Song Ba  ou Darang (290 km.), qui descend du Col 
d’Ayouen e t se je tte  dans la  mer au cap V are lla ; la  riv iè re  de Nha Trang 
e t le Song Cal ou rivière de Pharang.

3» Le Bassin méridional est le plus im portant, ta n t par son étendue que 
par le volume d’eau qu’ i l  amène à la mer ; i l  est constitué principalement 
par le Mékong e t ses affluents.

Le Mékong, qui a  4.400 kilomètres de longueur, descend des glaciers du 
Th ibe t ; après avoir traversé les provinces du Setchouen et de Yunnad (Chine), 
i l  entre dans le Laos français à 40 kilomètres au Nord de Muong Sing, où il 
forme la frontière occidentale de l ’ Indochine jusqu’à Pak Tha e t ensuite de 
X ieng Gam jusqu’à l ’embouchure de Sé Moul qui passe à Oubone ; à son 
entrée au Laos, i l  a une largeur de 400 à 500 mètres ; son cours dans notre 
colonie est de 2.450 kilomètres ; i l  coule su ivant une direction Nord-Est- 
Sud-Ouest de son entrée au Laos à X ieng Sen, s’ infléchit vers l ’Est jusqu’au 
coude de Luang Prabang, prend ensuite la direction Nord-Sud jusqu’à X ieng 
Gam où i l  se dirige de nouveau vers l ’Est, passe à Vientiane et, à p a rtir  de 
son.confluent avec le Nam  K a  D inh, coule sensiblement Nord-Sud jusqu'à 
K ra tié  ; de Vientiane à Savannakhet, c’est-à-dire sur une longueur de 500 k ilo 
mètres, il offre un bief navigable aux chaloupes à vapeur et en toutes saisons : de 
Savannakhet à Kong, i l  est coupé de rapides que des pirogues seules peuvent fran
ch ir ; les chutes d’eau (seuil de Khône) atteignent 15 mètres de hauteur, et ces 
cataractes, encombrées d’îles e t de rochers, se développent sur une longueur de 
13 kilomètres ; au-dessous du seuil de Khône (750 km. de la  mer), le Mékong 
redevient navigable jusqu’à Sambor où i l  se heurte encore à des rapides 
jusqu’à K ratié. A  p a rtir  de cette localité i l  s’ infléchit vers le Sud-Ouest, passe 
à Kompong Chnang e t à Pnom Penh, capitale du Cambodge, où i l  se divise 
en tro is branches. La  branche du Nord, le Tonie Sap, ou fleuve d’eau douce, 
forme la  région des lacs, au nombre de trois, le Veal Phoc (fleuve de boue), 
le Petit Lac e t le Grand Lac, vaste dépression qui, à la  saison des pluies, a tte in t

14 mètres de profondeur e t est le régulateur du 
Mékong en favorisant l ’inondation d’une vaste 
région de 20.000 kilomètres carrés, qui est une 
des principales richesses du Cambodge ; ce lac est, 
en outre, un des plus vastes e t des plus peuplés 
réservoirs de pêche du monde entier.

Le Tonte Sap, qui a 150 kilomètres de longueur, 
est une des voies de communication qui permette 
de se rendre de Pnom Penh aux provinces 
d’Angkor et de Battambang, très riches par la 
fe rtilité  de leur sol e t abondantes en souvenirs 
historiques.

Les deux autres bras se d irigent vers la mer : 
le fleuve antérieur ou Grand Fleuve [Tonte Tom) 
e t le fleuve postérieur ou Bassac, parsemés de 
bancs de sable e t d’ilo ts , qui arrosent la  grande 
Plaine des Joncs en Cochinchlne, où commence le 
grand delta du Mékong.

Le Tonte Tom  passe à Cao Lanh, Sadec et 
V inh  Long, où i l  se divise en cinq branches 
(Cua Tien, bras principal qui passe à Mytho, 
centre actif de navigation fluvia le e t maritime, 
Oua Dal, Ba Lai, Ham  Lang et Ca Chien).

Le Bassac passe à Chau Doc, Long Xuyen, 
Cantho e t Dai Ngai e t se je tte  dans la mer par 
deux embouchures (Cua D inh A n  e tC uaThan In).

Les principaux affluents du Mékong en Indo
chine sont, sur la  rive gauche, le Nam Ou, le 
Nam Khan  qui conflue à Luang Prabang, le 
Nam  Ngoume, le Nam K a  D inh, le  Sé Bang Fai, 
le Sé Bang Hien, le Sé Kong, grossi du Se San 

basses eaux. e t du Srépok ; sur la  rive droite, le Sé Moût,
grossi du Nam S i et qui passe à Oubone.

Fon t aussi partie du bassin méridional : le Dong 
N a i qui prend sa source dans le plateau du Lang Biang ; i l  a un cours tour
menté et pénètre en Cochinchine par les chutes du Dong N aï que l’on se 
propose d’u tiliser pour amener l ’eau potable e t l ’énergie électrique à Saigon, 
de là i l  devient navigable jusqu’à  la mer ; i l  passe à Bien Hoa et reçoit sur sa 
rive droite  la rivière de Saigon ; i l  prend alors le nom de Nhabe e t forme un 
petit delta ; un de ses bras, qui a repris le nom de rivière de Saigon, se jette 
dans la  mer dans la  baie de Can Gio. La  branche occidentale e t la plus 
large, le Soirap, se je tte  dans la  mer après avoir reçu sur sa rive droite le 
Vaico formé lui-même du Vaico oriental et du Vaico occidental.

Dans le golfe de Siam, i l  n’y  a que des rivières de peu d’ importance, le Giang 
Thanh qui passe à Ha Tien e t le Khong Khum  qui su it la  frontière siamo- 
cambodgienne.

Cotes et îles. —  Les côtes indochinoises ont une étendue de 2.960 k ilo 
mètres et la  forme d’un 5  ; elles sont basses et plates dans les deltas e t rocheuses 
e t accidentées sur le rivage de l ’Annam.

Dans le golfe du Tonkin, la  partie N ord est découpée e t défendue au large 
par l ’archipel de la vaste Baie d 'A  Ion g, une des merveilles de la  nature, appelée 
Luc H a i (mer bleue) par les Annamites. Cet archipel est formé d’un m illier 
d’ilo ts  recouverts d’une végétation vivace, affectant la  formé de cimes déchi
quetées par la foudre, d’aiguilles géantes e t de sommets en table ; on y  navigue 
au m ilieu de murailles à pic, ta n tô t lisses et polies, ta n tô t fouillées en tunnels 
dont la  sortie fa it  un point étincelant ou en grottes aux stalactites menaçantes 
au fond desquelles la mer enfonce ses eaux dormantes ; ailleurs, c’est un  lac 
au fond d’un cratère. , , , , , ,

Sous les feux du soleil tropical, les jeux d’ombre et de lumière formés sur 
la surface de l ’eau par ce semis de rochers composent un spectacle changeant 
qui défie toute description. Au soleil couchant, c’est un incendie qui s’allume 
et fa it  de to u t ce chaos gigantesque un décor, de féerie au moment de l ’apo
théose ; au c la ir de lune, le spectacle est encore plus impressionnant quand 
donnent les oiseaux de mer, seuls hôtes de ces rochers, e t que s’est établi le 
grand silence ; c’est alors quelque chose de fantomatique et d’ irréel ; on 
glisse entre des pics chevelus surmontés de châteaux forts, de cathédrales 
vertigineuses, d’obélisques orgueilleux, de tours perchées prêtes à vous écraser ; 
on est comme au fond d’un gouffre don t on n’aperçoit plus l ’entrée n i la  sortie.

To n kin . —  Grainage de vers à soie Tonkin . —  Mines de charbonnages à del ouvert.
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La partie Sud du golfe du Tonkin est constituée par le delta du fleuve Rouge, 
jalonné de dunes de sable, où seules quelques embouchures sont accessibles 
aux vapeurs.

Dans la  mer de Chine, le rivage du centre Annam est presque rectiligne avec 
une succession de lagunes ; plus au Sud, du col des Nuages au cap Varella, 
on rencontre la  rade de Tourane, puis des côtes sablonneuses avec des proém i
nences rocheuses dominant des anses praticables pour les petits vapeurs ; 
du cap Varella au cap Saint-Jacques, la  côte est découpée d’abord de baies 
profondes (B inh Cang e t Cam Ranh), ensuite d’anses sablonneuses (Phan 
Rang, Phan R i et Phan Thiet) ; du cap Saint-Jacques à la  pointe de Camau, 
le rivage cochinchinois est constitué par les alluvions du Mékong et présente 
seulement la  baie de Canh Ra à  l ’Ouest du cap Saint-Jacques ; au large se 
trouvent les îles de Poulo Condore et Poulo Obi.

Dans le golfe de Siam, le rivage est bas jusqu’à Hon Chong avec les baies 
de Cua Lon et de Rach Gia ; i l  s’élève ensuite légèrement et est découpé par 
les baies de Kam pot e t de Kompong Son ; en face de cette côte se trouven t 
de nombreuses îles dont les principales sont : l ’archipel Poulo Dama, Phu Quoc, 
Bong Sam Lem, K oh Bong et Koh Kong.

Climatologie . —  L ’ Indochine se trouve dans la  zone intertropicale e t est 
soumise sous l ’ influence des moussons à un c lim a t chaud e t humide, peu favo
rable à l ’acclimatement de la  race européenne ; mais de grands travaux ont 
été réalisés pour assainir le pays et prémunir' les habitants (Européens et 
indigènes) contre les endémies tropicales sous leurs différentes formes.

I l  existe deux saisons : la  saison sèche (novembre à mars) avec la  mousson

Kampot (Cambodge) ; Tam-dao (930 m.), au Nord-Ouest du delta du 
Tonkin ; Cha-Pa (1,500 m.), au Nord du Tonkin ; Napê au Laos, Bana (1.400 m.), 
au centre de l ’Annam à l ’Ouest de Tourane e t d’autres encore sur les bords 
de la mer (cap Saint-Jacques, LonghaT, Kep, Nhatrang, Do-Son, Cua-Tung, 
Cua-Lô, Sam-Son, etc.).

Population  e t  races. —  Bien que la race annamite forme la  principale 
population de l ’ Indochine, d’autres y  étaient venues avant elle, du Thibet 
et des continents voisins, et s’étaient installées sur les côtes e t dans les riches 
vallées du fleuve Rouge e t du Mékong ; on ne les retrouve plus aujourd’hui 
que dans le Bas-Laos e t dans toute la  partie septentrionale de la  colonie. Ces 
premières peuplades, tribus sauvages, peu sociables et ne paraissant pas suscep
tibles de beaucoup de progrès, nous ont toujours manifesté leur animosité. 
Elles sont désignées sous le nom de M oi en Annam, où elles comprennent les 
Tioma, Banhar, Sedang, A lak e t Boloven ; de Stieng ou Penong au Cambodge ; 
de Kha  au Laos et dans le Nord du Tonkin, où elles se subdivisent en Muong, 
Manou, Yao Meo, et Lolo.

Les Annamites, au nombre de 15 m illions environ, peuplent la  Cochinchine, 
l ’Annam et le Tonkin. Les Cambodgiens, évalués à 2.500.000, se rencontrent 
dans to u t le Cambodge e t dans les provinces de l ’Ouest de la  Cochinchine 
qu’ ils  occupèrent jadis. On trouve un m illion de Thaï sous les noms les plus 
divers dans toute la péninsule, surtou t dans le  Haut-Tonkin, où ils  sont 
250.000, e t dans le Laos. Ces tro is races principales form ent le fond de la  popu
lation. On peut y  ajouter les Chams, en voie de disparition rapide e t n’occupant 
plus qu’une petite partie de l ’Annam e t du Cambodge, les Indonésiens, dans

To n kin . —  La baie d’Along et une partie de la  ville d’Hongay.

du  Nord-Est, e t la saison humide (avril à octobre) avec la mousson du Sud- 
Ouest, saison des pluies variant comme époque eiNptensité selon les régions. 
La  première est la  plus agréable à l ’Européen, car la  température est moins 
humide, les nu its  sont plus fraîches e t les jouméès plus faciles à supporter. 
La  Cochinchine, le Cambodge et le Sud de l ’Annam ont une chaleur à peu près 
constante, la  température variant de 22» à 34» ; mais au Tonkin, dans le Nord 
de l ’Annam e t le Laos, i l  existe une sorte d’h ive r réparateur des forces, car on 
a  constaté moins zéro en saison fraîche, dans le Nord du Tonkin, tandis qu’en 
été i l  n’est pas rare d’enregistrer 36».

Les pluies sont assez rares l ’h iver et su rtou t dans la  vallée du Mékong ; 
elles se déversent surtou t sur les hauteurs à cause du fro id  re la tif qui y  règne ; 
la  quantité  moyenne d’eau de pluie tombée dans l ’année est de 1 m. 80 pour 
l ’ensemble de l ’ Indochine.

Si, dans le Sud, i l  n’y  a aucune modification à apporter dans l ’ habillement 
e t les habitudes, dans le Nord, au contraire, i l  convient de se garantir du fro id, 
de se couvrir chaudement pendant le jo u r e t la  nu it, sans négliger de prendre 
des précautions contre les ardeurs dangereuses du soleil.

Les endémies particulières à l ’ Indochine sont les maladies des voies diges
tives, les maladies du foie, la dysenterie, le choléra et enfin la  fièvre sous 
ses différentes formes su ivant les tempéraments et les régions ; mais toutes 
ces maladies sont énergiquement combattues par la  thérapeutique moderne 
e t p a rla  création de sanatoria sur des plateaux ou des sommets: Dalat (1.475 m.), 
plateau du Lang B ian, Bo K o r  (1.060 m.), Mont de l'Eléphant, au Nord de

les massifs montagneux du Nord, les Malaisiens, dans le Sud, enfin 400.000 Chi
nois originaires du Sud de la  Chine e t qui forment des groupes particularistes 
connus sous le nom de congrégations.

Chacun de ces peuples a ses coutumes, sa langue, ses dialectes et ses carac
tères physiques propres.

D’après les derniers recensements, la  population to ta le  de l ’ Indochine se 
m onta it au chiffre de 20.700.000 habitants, dont 38.000 Français e t 2.000 étran
gers environ.

Par pays, cette population se répartissait ainsi :
Cochinchine : 4.180.000 habitants, dont 3.650 Européens pour une superficie 

de 65.000 kilomètres carrés (densité : 70 habitants par kilomètre carré) ;
Cambodge : 2.535.000 habitants, dont 1.850 Européens, pour 180.000 k ilo 

mètres carrés (densité : 14) ;
Annam  : 5.581.000 habitants, dont 2.600 Européens, pour 146.000 kilomètres 

carrés (densité : 35) ;
Laos : 855.000 habitants, dont 430 Européens, pour 231.200 kilomètres 

carrés (densité : 4) ;
Tonkin : 7.500.000 habitants, dont 13.350 Européens, pour 114.500 k ilo 

mètres carrés (densité : 70) ;
Territoire de Kouan-Tchéou-Wan : 208.000 habitants, dont 250 Européens, 

pour 1.200 kilomètres carrés (densité : 240).

R e l ig io n . —  Les religions indochinoises o n t pour base l 'animisme, c’est-
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à-dire la croyance que to u t corps qui se meut 
ou paraît se m ouvoir sur terre, dans le sol ou 
dans l ’espace est doué d’ un esprit qui le fa it 
agir.

Pour l ’ Indochinois, le monde est rempli de 
génies puissants épiant les moindres gestes des 
vivants, de gnomes possédant les secrets de 
la  terre e t anim ant les plantes e t les bêtes, 
et de démons représentant la  volonté agissante 
des phénomènes cosmiques ; aussi son esprit 
est constamment tendu à trouver les moyens 
propres à ne mécontenter aucun de ces maî
tres redoutables e t à se les rendre favorables, 
en les fla tta n t et en leur o ffran t des prières, 
des sacrifices, etc.

Cinq cultes sont pratiqués en Indochine : 
le naturisme, qui est la  religion d’E ta t en 
Annam, tandis que le confucéisme y  est la 
base de l ’enseignement moral ; le bouddhisme, 
religion officielle, à la  fo is spirituelle et morale 
du Cambodge et du Laos ; le mahométisme, 
pratiqué surtou t chez les Chams e t les 
Malaisiens ; le catholicisme, enseigné depuis 
l ’arrivée des missionnaires au dix-septième 
siècle.

Un temple est un édifice de culte animiste, 
élevé pour être la  résidence de l ’esprit d’une 
d iv in ité  ou d’un humain promu au rang de 
génie. Une pagode est un sanctuaire conte
nan t des reliques bouddhiques.

HISTORIQ UE

L ’Em pire chinois é ta it connu de l ’antiquité, 
mais, malgré les voyages audacieux de
Marco Polo e t de Pierre de Covilham, du treizième au quinzième siècle, 
les rapports de l ’ Extrême-Orient avec l ’Europe ne datent que du seizième 
siècle, après que Vasco de Gama eut doublé le cap de Bonne-Espérance. Les 
Portugais e t les Hollandais abordèrent sur les côtes du Cambodge e t de l 'Annam, 
découvrirent les ruines d’Angkor et pénétrèrent même dans le Laos ; vers 1640, 
les Anglais s’éta ient installés à l ’île de Poulo-Condor.

Les premiers Français qui visitèrent l ’ Indochine furent des missionnaires ; 
le Père Georges de Lamothe en 1585, au Cambodge ; le Jésuite Alexandre de 
Rhodes, en 1624, en Cochinchine, en Annam e t au Tonkin.

Sous Colbert on entreprit la création de Compagnies de navigation et de 
commerce qui, rattachées à la  grande Compagnie des Indes, devaient s’occuper 
des intérêts spirituels et moraux des indigènes et surtou t concurrencer les 
entreprises hollandaises e t portugaises ; c’est à Pondichéry que fu t  établi 
notre centre de rayonnement en Indochine.

De 1660 à 1700, les missions étrangères envoyèrent plusieurs prêtres, dont 
François Pallu, vicaire apostolique, au Tonkin, et Lambert de Lamotte en 
Cochinchine ; ils  firent des adeptes catholiques surtou t parm i les Annamites 
réfugiés au Siam. Les commerçants suivirent bientôt.

Des relations courtoises s’étab lirent entre Louis X IV  et le ro i de Siam, Phra 
Narai. e t des échanges d’ambassades eurent lieu en 1686 ; nos nationaux 
jou iren t alors d’une grande influence auprès de la  cour de Siam jusqu’à la  mort 
de Phra Narai, assassiné à la  suite d’ intrigues fomentées par les Hollandais 
qui voyaient d’un mauvais œil grandir notre influence dans le pays ; Louis X IV  
occupé en Europe par la coalition d’Augsbourg ne put interven ir à temps, 
e t nos intérêts fu ren t sacrifiés.

En Annam, de 1740 à 1786. le Père Poivre arriva  à é tab lir des rapports entre 
le gouvernement de Louis X V  et celui du roi Le H ieu Tong ; i l  o b tin t que la 
Compagnie des Indes créât un com ptoir à Fai Foo, dans la baie de Tourane, 
mais les conséquences désastreuses de la  guerre de Sept ans et la  dissolution 
de la Compagnie firen t ajourner ces projets.

Une seconde intervention française se produisit en 1770 grâce à l ’in itia 
tive  de Mgr Pigneau de 
Béhaine, évêque d’Adran, 
désigné pour remplacer le
vicaire apostolique de Cochin- »
chine. A yan t eu l ’occasion _,
de  d o n n e r  l ’hospitalité à 
Nguyen Anh, petit-fils  et 
h é r i t ie r  dépossédé de Vo 
V o u o u g , que les révoltés 
avaient assassiné, Mgr de 
Béhaine lu i proposa l ’appui 
de la France pour reconquérir 
son trône, A  cet effet i l  s’em
barqua pour la  France en 
1784, amenant avec lu i le 
prince Canh, fils de Nguyen 
A nh que celui-ci lu i ava it 
confié comme gage de ses 
bonnes dispositions ; i l  gagna 
Versailles e t c o n v a in q u i t  
Louis X V I.  Le 28 novembre 
1787, un tra ité  é ta it signé par 
lequel la  France recevait le 
te rrito ire  de H o i Nan (baie 
e t péninsule e t p o rt de Tou
rane), les îles de Fai Foo et 
celle de Poulo-Condor ; en 
échange, elle s’engageait à 
fou rn ir à Nguyen Anh 20 bâti
ments de guerre, 5 régiments

A n n a m . —  Hué : hauts mandarins en costume de ceremonie.

européens, 2 régiments de troupes coloniales 
et une somme d’un m illion  de dollars dont 
la moitié en espèces e t le reste en matériel 
de guerre.

Ce tra ité  ne fu t  jamais exécuté par suite de 
l ’opposition du comte de Couway, gouverneur 
de Pondichéry, qui prétendit que Mgr de 
Béhaine avait fa it  é ta t de renseignements 
erronés; par le manque de clairvoyance du 
comte de Couway, l ’ Indochine échappait 
encore à la domination française. Mais des 
colons de l ’île de France, de l ’ ile Bourbon 
et de Pondichéry, répondirent à l ’appel de 
l ’évêque d’Adran, armèrent quatre navires 
chargés de matériel de guerre e t se portèrent 
au secours (de Nguyen Anh qui, avec l ’aide 
d’officiers et d’ ingénieurs expérimentés que 
Mgr de Béhaine amena avec lu i, reconquit 
son empire jusqu’aux frontières de Chine et, 
en 1802, monta sur le trône d’Annam sous le 
nom de Gia Long.

Mgr de Béhaine étant m o rt le 9 octo
bre 1799 à B inh D inh, Nguyen Anh, en 
reconnaissance des services éminents qu’ i l  
lu i ava it rendus, lu i f i t  ériger à Saigon un 
monument funéraire grandiose qui existe 
encore aujourd’hui.

A  la m ort de Gia Long, en 1820, son succes
seur Minh Mang ne nous conserva pas la  gra
titude de son père. I l  commença par persé
cuter les chrétiens e t fitexpulser les Français 
en 1824. La  situation  éta it de plus en plus 
tendue lorsque Thien T r i monta sur le trône, 
en 1841, et accentua les persécutions au 
po in t d’amener l ’ intervention de nos vais
seaux (la Gloire e t la Victoire) pour pro

téger la vie de nos missionnaires.
A  sa m ort, le 4 novembre 1847, son fils Tu  Duc lu i succéda et f i t  décapiter 

deux missionnaires (1851-1852). Napoléon I I I  envoya alors le Catinat, com
mandé par Lelieur de Ville-sur-Arce. Celui-ci f i t  une démonstration devant 
Tourane, détru isit un des forts, s'empara de la citadelle e t encloua une soixan
ta ine de canons. Cette opération excita encore l ’arrogance et la  cruauté des 
Annamites et, en 1857-1858. deux missionnaires espagnols furent décapités. 
La  France e t l ’Espagne, ne pouvant rester sous le coup de cette nouvelle insulte, 
s’entendirent pour intervenir d'une façon éclatante.

L ’expédition franco-espagnole sous les ordres de l’amiral R igault de Genouilly 
comprenait 9 navires de guerre, dont un espagnol, 1.500 hommes de troupes 
françaises et 800 tagals de Manille. Le 1 “  septembre 1858, R igault de Genouilly 
s’empara de Tourane, occupa la  presqu’ île de Tien Cha e t se proposa d’atteindre 
l ’empereur d’Annam dans ses Etats du Sud en portant les opérations en Basse- 
Cochinchine; le 10 février 1859, i l  détru isait les forts du cap Saint-Jacques 
et, en quelques jours, les ouvrages qui défendaient Saigon; le 18 février, le 
commandant M artin des Pallières s’emparait de la  citadelle et occupait la 
v ille  ; le capitaine de vaisseau J auréguiberry é ta it nommé commandant de la 
place, pendant que l ’amiral se po rta it au secours de la  garnison de Tourane 
attaquée violemment par les Annamites ; i l  leur infligea défaite sur défaite, 
mais nos troupes furent obligées d’abandonner la conquête pour rejoindre 
à Canton le corps expéditionnaire de Chine.

Après la paix signée avec la Chine (25 octobre 1860), l’am iral Charner arriva

A n n a m . —  Hué : rizières vues de la  plaine des Tombeaux.

Long.
Bloqué dans Hué et menacé de perdre toute la  Cochinchine, Tu  Duc demanda 

la  paix ; le 5 ju in  1862 é ta it signé à Saigon le tra ité  qui reconnaissait la  liberté 
du culte chrétien dans tou t le royaume d’Annam e t cédait à la  France les tro is 
provinces de Bien Hoa, Saigon e t M ytho e t l ’i le  de Poulo-Condor ; on nous

accordait, en outre, la liberté 
de commerce dans les ports 
de Tourane, de Balat et de 
Quang A b  e t dans tous les 
bras du Mékong, plus une 
indemnité de 4 millions, et 
l ’empereur d’Annam n ou s  
abandonnait les droits qu’ il 
pouvait avoir sur le Cam
bodge.

La  pa ix  rétablie, le contre- 
am iral de la  Grandière, gou
verneur de la Cochinchine, 
sur les instructions du minis
tre  de la Marine Chasseloup- 
Laubat, développa habilement 
le prestige de la  France à la 
cour de Norodom Ier, roi du 
Cambodge, et ses envoyés 
auprès de ce souverain surent 
préparer la  vis ite  qu’ i l  lu i f i t  
à Ou Dong (9 août 1863). 
Après deux jours de pour- 

'■ . parlera, le Cambodge signait 
un tra ité  qui le plaçait sous 
le protectorat de la  France 
( i l  août), mais les intrigues 
siamoises en retardèrent la
ratification jusqu’en avril 1864. 

Cependant la  cour d’Annam
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A n n a m . —  Hué : le palais royal n n  jour de fê te .

s’ ingénia à nous rendre l ’occupation impossible en suscitant de fréquents 
soulèvements ; l ’am iral de La  Grandière s’empara alors des provinces de V in h  
Long, de Chaudoc et de Ha Tien, où les révoltés trouva ien t refuge auprès des 
mandarins, et les rattacha à nos possessions de l ’E st (1867), constituant 
ainsi la  Cochinchine française qui devait être la  base de notre  grande colonie 
indochinoise.

A u  moment de la pacification du pays, comme les Anglais avaient obtenu 
en Chine des avantages supérieurs aux nôtres, les gouverneurs successifs de 
la  Cochinchine cherchèrent à faire étudier une voiede 
pénétration en Chine par le Mékong.

Cette mission fu t  confiée à deux officiers, Doudart 
de Lagrée e t Francis Garnier ; partis de Saigon le 
5 ju in  1866, ils entrèrent en Chine le 16 octobre de la 
même année. Doudart de Lagrée m ourut en route ;
Francis Garnier descendit le Yang-Tse-Kiang, passa à 
Changhaï et rev in t à Saigon le 29 ju in  1868, convaincu 
que la  vraie voie d’accès éta it par le fleuve Rouge et 
non par le Mékong. L ’attention se tro u va it ainsi 
attirée sur le Tonkin où nous fûmes appelés à sou
ten ir le grand Français J ean Dupuis contre les auto
rités annamites : celles-ci. après y  avo ir donné leur 
assentiment, s’opposaient à l ’exécution des engagements 
que Dupuis a va it pris avec les autorités chinoises en 
vue de leur fou rn ir des armes et du matériel. Francis 
Garnier fu t  envoyé au Tonkin au mois d’octobre 1873 
pour régler le conflit. Devant la  mauvaise fo i des 
mandarins e t l ’a ttitude  hostile dont i l  é ta it l ’objet, i l  se 
v i t  obligé d’employer la force. Le 19 novembre 1873, 
i l  s’emparait de la  citadelle d’Hanoi et, en tro is 
semaines, enlevait toutes les citadelles du Tonkin. Mais 
cette étonnante épopée p r it  fin  le 21 décembre 1873 
avec la m ort de Francis Garnier qui fu t  tué avec une 
partie de sa suite au Pont de Papier, aux environs 
d’ Hanoi, dans une sortie contre les Pavillons Noire, 
troupes irrégulières que la Chine incita  à marcher 
contre nous pour répondre à  l ’appel de Tu  Duc et 
anéantir notre ingérence dans le Tonkin, qu’elle considérait comme une annexe 
'de son puissant Empire.

La  m ort de Francis Garnier fa isait disparaître un  des plus remarquables 
agents de notre politique coloniale e t nous ne devions pas tarder à perdre le 
fru it  de son activité. Le 5 janv ie r 1874, nous signions avec le gouvernement 
annamite un tra ité  qui concédait l ’ouverture des ports d’ Haïphong e t d’ Hanoï 
aux Européens ainsi que la  navigation sur le fleuve Rouge, mais par lequel 
nous abandonnions nos conquêtes.

Ce tra ité  ne fu t  pas m ieux observé que les précé
dents par le gouvernement annamite qui nous suscita 
toutes sortes d’ennuis e t souleva même contre nous 
un chef de pirates, Luu-Vinh-Phuoe, dont le b u t é ta it 
de massacrer les Européens ; devant un pareil danger, 
i l  devin t urgent pour nous de prendre une position 
nette.

Les Pavillons Noirs franchirent de nouveau la 
frontière e t s’avancèrent jusqu’à Sontay et Bac N inh  ; 
le commandant Rivière, qui commandait la section 
navale de Cochinchine, qu itta  Saigon le 25 mars 1882, 
avec deux compagnies d’infanterie de marine, 15 tira il
leurs annamites e t 20 artilleurs. A  neuf ans de 
distance, i l  réitéra l ’explo it de Francis Garnier, en 
occupant Hanoï e t ses environs, mais comme lu i il 
tomba au Pont de Papier, le 19 m ai 1882, victim e de 
son énergie et de son dévouement.

Le gouvernement se décida alors à  agir. I l  porta 
l ’effectif du corps expéditionnaire à 4.000 hommes, 
sous le commandement du général Bouët, et celui 
des forces navales à 29 bâtiments, dont 4 cuirassés, 
sous les ordres de l ’am iral Courbet ; la  direction 
politique et adm inistrative, avec le titre  de commis
saire général, fu t  confiée à M. Harmand, notre  consul 
à Bangkok.

Pendant que le général Bouët re fou la it les Pavillons- 
Noirs dans le Nord du Tonkin, l ’am iral Courbet bombardait les forts de Hué ; 
les mandarins effrayés demandèrent à négocier et, le 25 août 1883, é ta it signé 
à Hué le tra ité  qui réglait définitivement le s ta tu t de la  France en Indochine 
(un résident général français en Annam avec escorte, des résidents dans les 
provinces auprès des autorités indigènes, les douanes entièrement remises 
entre nos mains).

I l  ne restait plus qu’à assainir le Tonkin en le débarrassant des Pavillons- 
Noire. A  la fin  de 1883, l ’amiral Courbet qui. é ta it chargé des opérations m ili

taires s’empara de Sontay ; i l  fu t  remplacé peu après au commandement des 
troupes de terre par le général M lllo t qui, avec ses deux généraux de brigade 
Brière de l ’ isle e t de Négrier, s’empara de Bac N inh, Hong Hoa e t Tuyen- 
Quan.

La  question de nos relations avec la Chine fu t  réglée par l ’ intermédiaire 
du commandant Fournier et de Li-Hung-Tchang, vice-roi du  Petch ili. Un 
tra ité  fu t signé à Tien-Tsin le i l  mai 1884 par lequel la  Chine renonçait à 
toute action sur le Tonkin, reconnaissait le tra ité  du 25 août 1883 signé entre 

la France et l ’Annam e t re tira it toutes ses troupes du 
Tonkin.

Mais, le 25 ju in , une colonne française en marche 
sur Langson se heurta à Bac Lé aux avant-postes 
chinois ; elle vou lu t les bousculer, mais elle d u t battre  
en retraite et les hostilités recommencèrent avec la 
Chine.

Sur mer, nos forces navales bombardèrent Kelung 
e t Foutcheou et m irent le blocus devant Formose ; sur 
terre, le général M illo t marcha sur Langson e t rejeta 
hors de la  frontière les troupes chinoises, pendant que 
le commandant Dominé, assiégé dans Tuyen Quarr, 
contenait les troupes de renfort que le Yunnan 
envoyait contre nous. Ce fu t  pendant ce siège que 
s’ illustra  le sergent Bobillo t. Ces succès obligèrent la 
Chine à abandonner la lu tte  et ses prétentions à une 
suzeraineté sur l ’Annam, lorsque se produisit l ’ incident 
de Langson : une brigade commandée par le général 
de Négrier é ta it violemment attaquée, le général é ta it 
blessé et devait confier la direction au commandant 
Herbinger, qui ordonna une retra ite précipitée et 
ramena nos troupes dans le delta. La  nouvelle de ce 
recul fu t  inexactement présentée par un télégramme et 
.e gouvernement interpellé fu t  forcé de démissionner 
le 30 mars ; mais, avec sang-froid, J ules Ferry f it  
signer le 4 a v ril les préliminaires de paix sur les basesAnnam . — La station climatique de Dalat. P h o t. P a u llu s ic n .

A nnam. —  Hué : le canal Doug Ba.
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L aos. —  Vue générale de Vieniiane ; au premier plan, le Mékong.

du tra ité  du 11 mal 1884, e t le tra ité  é ta it définitivem ent conclu le 9  ju in  1885.
La période des conquêtes é ta it terminée e t la  France pouva it poursuivre 

la  pacification e t l ’organisation du pays, auxquelles se consacra pendant 
onze ans le général Gallieni (1886-1897).

Le Siam, qui cherchait à s’étendre vers le Laos, envoya en avril 1886 une 
expédition à Luang-Prabang pour occuper les provinces laotiennes dépendant 
de l ’Annam ; pendant que nos colonnes tenaient les points im portants sur 
la rivière Noire. M. Pavie, notre consul à Bangkok, signa une convention 
qui a rrê ta it la  marche des troupes siamoises. Le Siam n’en continua pas moins 
à empiéter sur les territo ires laotiens e t à soulever les populations contre nous. 
En 1893, i l  tena it le Mékong et marchait sur le Tonkin. Une de nos colonnes 
enleva l ’A i-Lao, à l'Ouest de Hué, l ’amiral Humann, à la  tête de nos forces 
navales, f i t  le blocus du golfe de Siam e t M. Pavie, m inistre  à Bangkok, pré
senta un  u ltim atum  au gouvernement qui, devant ces démonstrations, accepta 
nos conditions e t signa le tra ité  par lequel i l  renonçait à toute revendication 
sur la  rive gauche e t sur les Iles du Mékong. Par le tra ité  du 23 mars 1907, le 
Siam restitua au Cambodge les provinces de Battambang, Siem Réap e t Siso- 
phon e t délim ita les frontières du Luang-Prabang. Notre colonie indochinoise 
é ta it ainsi défin itivem ent constituée.

Conseils et Contrôle. —  Un 
décret du 4 novembre 1928 a 
constitué un g r a n d  c o n s e il  des  
in té r ê ts  é c o n o m iq u e s  e t  f in a n c ie r s ,  
composé de 18 membres français 
e t de 23 membres indigènes, élus 
par les assemblées locales ou, pour 
11 d’entre eux, choisis par le gou
verneur général. Ce grand conseil 
est obligatoirement consulté sur 
les projets budgétaires e t i l  peut 
l ’être par le gouverneur général 
sur toutes les autres questions 
d’ordre économique ou financier.

Un c o n s e il  d u  g o u v e rn e m e n t,  
composé de hauts fonctionnaires, 
chefs de service, du député de la 
Cochinchine e t des délégués au 
conseil supérieur, se réunit auprès 
du gouverneur général pour l ’étude 
e t l ’approbation par ce dernier 
des budgets de l ’ Indochine.

Un délégué du m inistre des 
Finances, relevant directement de 
lu i e t portant le titre  de d ire c te u r  
d u  c o n t rô le  f in a n c ie r ,  contrôle la 
gestion des budgets.

D ivision administrative. — 
Jusqu’en 1887, la  Cochinchine, le 
Tonkin, l ’Annam e t le Cambodge 
form aient des E tats distincts, 
jouissant d’une autonomie à peu 
près complète ; le  décret d’octobre 
1887 groupa, sous une même 
direction politique, la colonie de 
Cochinchine e t les pays de pro
tectorat du Cambodge, de l ’Annam 
e t du Tonkin ; le Laos, en 1893, 
e t la  concession à bail du te rri
to ire  de Kouang-Tchéou-Wan, en

1900, accrurent cette unité politique sous l ’autorité  du gouverneur général.
Les s ix  pays composés d’éléments ethniques variés ont conservé leur admi

n istration propre e t leurs budgets, de façon à concilier les intérêts généraux 
e t particuliers à chacun d’eux.

L ’ensemble du territo ire  de l ’ Indochine est subdivisé en 73 provinces ou 
circonscriptions, dirigées par un délégué adm in istra tif appelé administrateur 
ou résident, et 58 postes adm inistratifs à la  tête desquels se trouve un admi
nistrateur ou commis des services civils, officier dans les territo ires militaires.

La  commune ou village ( lo n g )  est la  base de to u t le système adm in istra tif 
à la  tê te  duquel se trouve un conseil de notables composé de douze membres 
présentant des garanties de fortune e t de moralité ; au-dessus de la  çom-

O R G ANISATIO N G ÉN É R A LE

Pouvoir central. —  Le g o u v e r n e u r  g é n é r a l de l ’ Indochine réun it sous 
son auto rité  cinq pays d istincts : l ’Annam, la  Cochinchine, le Tonkin, le Cam
bodge e t le  Laos ; seule la Cochinchine est colonie française e t est administrée 
directement par la France ; les autres pays sont sous notre  protectorat. I I  y  
a lieu d 'y  a jou ter le te rrito ire  à bail de Kouang-Tcheou-Wan.

Le décret du 21 a v ril 1891 a déterminé les pouvoirs a ttribués au gouver
neur général de l ’ Indochine : placé sous l ’autorité du m inistre  des Colonies, il 
représente la  République française et exerce tous les pouvoirs du gouver
nement français ; i l  dirige l ’adm inistration civile  e t m ilita ire, examine le budget 
général de l ’ Indochine e t les budgets particuliers des cinq pays form ant l ’Union 
indochinoise e t les soumet à l ’approbation du gouvernement.

Le gouverneur général est assisté e t suppléé dans l ’exercice de ses fonc
tions par le s e c ré ta ire  g é n é r a l d u  g o u v e rn e m e n t g é n é ra l.

Les divers services de l ’adm in istra tion sont dirigés par : le directeur de 
l ’A dm in istra tion judicia ire, le directeur de l ’ Instruction publique, le directeur 
des Finances, le directeur des Douanes e t Régies, le d irecteur des .Postes et 
Télégraphes, le trésorier général, l ’ inspecteur général des Travaux publics, 
l ’ inspecteur général de l ’Agricu ltu re  et des Forêts.

Les fo r c e s  d e  te r r e  sont placées sous le commandement du général comman
dant supérieur des troupes du groupe de l'Indochine ; le commandant de 
la  m a r in e  a sous son auto rité  les unités navales e t la  défense des côtes ; un 
médecin inspecteur des Services sanitaires dirige les services d’hygiène, les 
hôpitaux et les établissements d’assistance.

Le  gouverneur général a aussi sous son autorité  les gouverneurs e t rési
dents des pays de l ’ Union indochinoise.

La  Cochinchine est administrée par un gouverneur des colonies ; le Tonkin, 
le Laos, l ’Annam et le Cambodge sont administrés chacun par un résident 
supérieur e t le te rrito ire  de Kouang-Tchéou-Wan par un administrateur.

L ’Annam  e t le Cambodge o n t respectivement leur souverain ; le Tonkin 
est une ancienne dépendance adm inistrative e t politique de l ’Annam, la 
dépendance politique du Laos n’a  jamais été nettement définie. L ’admi. 
n istration e t la  justice sont assurées, en ces pays, par les autorités indigènes et 
confiées à des mandarins, sous le contrôle e t la  direction des résidents supérieurs. L ao8. — Vientiane : bonzes en prière au Pagodon de Thoch Luong.
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mune se trouve le canton (long), constitué 
par le groupement de plusieurs villages et 
administré par’ le chef de canton (ong long); 
ensuite, viennent les circonscriptions adminis
tra tives appelées htiyen ou phu, selon leur 
importance, et administrées par des fonction
naires ong huyen ou ong phu, nommés par le 
pouvoir central et chargés à la  fois de l ’admi
n istration et de la  jus tice ; ces circonscrip
tions correspondent à peu près à nos sous- 
préfectures ; groupées, elles forment les 
provinces où réside le gouverneur ou long 
doc, nommé par l ’autorité  souveraine et 
assisté d’un conseil de fonctionnaires chargés 
d’assurer les divers services : administration 
(quan bo), justice (an sal), armée (lanh 
binh), tous mandarins qui se répartissent en 
13 classes.

Cochinchine . —  La Cochinchine, colonie 
française, a pour chef-lieu Saigon (143.167 h.) ; 
elle comprend 17 provinces ; Ta i Ninh, Thu 
Dau Mot, Bien Hoa, Baria, Chau Doc, Long 
Xuyen, Tan An, Cholon, Gia Dinh, Mitho,
Rach Gia, Cantho, Ben Tre, T ra  V inh, Vinh 
Long, Soc Trang et Bac Lieu et 7 postes admi
nistratifs.

En Cochinchine, les long doc e t leur conseil 
de fonctionnaires o n t été supprimés et rem
placés par des administrateurs français appar
tenant au corps des administrateurs des 
affaires indigènes, dont les fonctions se rap
prochent de celles des préfets de la métropole ; 
ils  ont sous leurs ordres directs des délégués 
européens e t les huyens e t phus qui ne sont 
plus que des agents d’exécution ; les adminis
trateurs sont les intermédiaires naturels 
entre les communes e t le gouverneur de la 
colonie.

Le gouverneur est assisté d’un conseil privé composé du gouverneur (pré
sident). du directeur des bureaux, du commandant des troupes de la  colonie, 
du procureur général, du chef du service des travaux publics, du chef du 
cabinet du gouverneur, de deux conseillers privés européens e t de deux notables 
indigènes.

L ’action sur la  population indigène est exercée par le cal long, chef de canton ; 
tous les procès sont portés devant les tribunaux français.

La  colonie est représentée au parlement par un député.

To n k in . —  Pays de protectorat, le Tonkin a pour chef-lieu Hanoi 
(101.000 hab.) e t est divisé en 25 provinces : Lao Kay, L a i Chau, Bac Kan, 

Lang Son, Yen Bay, Tuyen Quang, Thaï Nguyen, V inh  Yen, Bac Giang, 
Son La, Phu Tho, Hai N inh, Son Tay, Ha Dong, Bac N inh, Hal Duong, 
Quang Yen, Kien An, Hung Yen, Ta i B inh, Hoa B inh, Nam D inh, N inh  B inh, 
Cao-Bang e t Ha Giang, e t 29 postes adm inistratifs.

Le résident supérieur est assisté d’un conseil de protectorat, dont la compo
s ition est la même que celle du conseil privé de Cochinchine. I l  exerce la haute 
direction de l ’adm inistration indigène qui est confiée à  des mandarins.

A nn am . —  Egalement pays de protectorat l ’Annam (Empire) a pour chef-lieu 
Hué (62.000 hab.) e t comprend 12 provinces ; Tanh Hoa, Nghe An, Ha T inh, 
Quang B inh, Quang T ri, Thua Thien, Quang Nam, Quang Ngai, Kontum , 
Binh D inh, Khan Hoa, Binh Tuan e t 12 postes adm inistratifs.

L ’adm inistration française est la  même que celle du Tonkin ; néanmoins 
l ’adm inistration indigène joue un rôle plus a c tif e t est toujours dirigée 
par l ’empereur e t la  cour 
d’Annam.

Le protectorat de l ’Annam- 
Tonkin a un représentant au 
conseil supérieur des colonies.

Cambodge. —  Le Cam
bodge (royaume), pays de 
protectorat, chef-lieu Pnom- 
Penh (85.981 hab.), est divisé 
en 9 provinces ou circons
criptions résidentielles : Bat- 
tambang, Kompong Thom,
Stung T ra n g ,  K o m p o n g  
Chnang, Kompong Cham ,
Kampot, Kandal, Takeo et 
Prey veng et 6 postes adminis
tratifs.

Théoriquement, le ro i y 
est absolu, mais, en fa it, i l  
ne décide rien sans l ’assen
tim ent du résident supérieur ; 
l ’ a d m in is t r a t io n  cambod
gienne comporte auprès du roi 
un conseil des ministres nom
mé par lu i e t présidé par le 
résident supérieur.

Le résident supérieur a les 
mêmes attribu tions que celles 
décrites pour le  Tonkin et 
l ’Annam.

Le protectorat du Cam

L ao8. —  Type de Laotienne (province de Luang-Prabang).

bodge a un représentant au conseil supérieur 
des colonies.

L aos. —  Le Laos, pays de protectorat, 
chef-lieu Vientiane (9.000 hab.), comprend
10 provinces : Haut-Mékong, royaume du 
Luang-Prabang, Samneua, Tranninh, Vien
tiane, Cammon, Savannakhet, S a ra v a n e , 
Paksé e t Attopeu, e t 4  postes administratifs.

Le résident supérieur a les mêmes a ttr i
butions que dans les autres pays de protec
to ra t, mais i l  n’a pas de conseil de protectorat,
11 est seulement assisté par tro is bureaux : 
personnel, adm inistration générale e t indigène, 
com ptabilité générale.

L ’adm inistration indigène est entre les 
mains des l ia  muong, chefs de pays (muong), 
assistés de divers fonctionnaires (kromakan) ; 
à la  tête du village se trouve le phoben 
(père du village) ; la réunion de plusieurs 
villages forme un lasseing (canton).

Dans le Luang-Prabang, le ro i a conservé 
le titre  de T ia  s i v il (maître de la  vie) ; i l  est 
assisté par tro is fonctionnaires.

T erritoire de K ouano-Tchéou-Wa n . —  
Ce territo ire, dont le chef-lieu est Fort-Bayard, 
nous a été cédé à bail par la  Chine pour une 
durée de 99 ans. I l  est gouverné et administré 
par un fonctionnaire c iv il français portant le 
titre  d’adm inistrateur en chef et secondé par 
un administrateur ad jo in t e t s ix  commis.

Un conseil de notables (konghu) administre 
chaquecommune du territo ire  e t rend la  justice 
sous le contrôle de l ’adm inistrateur français.

Monnaie  e t  crédit. —  L ’ Indochine est 
sous le régime de l ’étalon d’argent. La  monnaie 
su it le cours du métal blanc. Cette instabilité, 

jo in te  à la  prime que fa it  la  devise indochinoise sur le franc, trouble profon
dément les rapports réciproques de la métropole e t de la  colonie, e t l ’on 
a été amené à envisager l ’établissement d’une monnaie basée sur l ’étalon 
d’or.

La monnaie métallique ayant cours en Indochine est la  piastre française 
divisée en 100 cents, pesant 27 grammes au titre  de 900 millièmes, so it 24 gr. 3 
d’argent fin  e t valant, au pair, 5 fr . 40.

La  valeur de la piastre en francs, ou taux officiel, est fixée périodiquement 
su ivant les fluctuations du métal-argent. Le taux  officiel reproduit le cours 
de vente à vue sur Paris, coté chaque jo u r par la  Banque de l ’ Indochine. La 
piastre qui, en 1914, va la it environ 2 fr . 42, ava it coté 9 fr . 75 à fin  décem
bre 1923 e t 1924, 15 fr. 70 à fin  décembre 1925, 12 fr . 10 à fin  décembre 1926, 
12 fr . 95 à fin  décembre 1927. Le pouvoir libératoire de la  piastre est indéfini, 
c’est-à-dire que les paiements s’effectuent en piastres métalliques sans lim i
ta tion  de somme.

I l  existe des monnaies divisionnaires d’argent de 50, 25 et 10 cents, n’ayant

Îu’ un pouvoir libératoire lim ité . I l  circule, en outre, des monnaies de nickel 
e 5 cents, de bronze de 1 cent, et de zinc (sapèque) valant environ 1/12 de cent. 
Parallèlement à la  piastre-argent existe une circulation fiduciaire de billets 

de la  Banque de l ’ Indochine, remboursables à vue, au porteur, en espèces. 
Le  m ontant de ces billets, qui ont le même pouvoir libératoire e t lim ité  que la 
piastre-argent, avoisine 2 m illiards de francs.

La  Banque de l ’ Indochine, au capital de 72 m illions de francs, e t qui a 
son siège à Paris, 96, boulevard Haussmann, a été créée en 1875. Elle 
occupe dans la  colonie une s ituation analogue à celle de la  Banque de 
France dans la métropole. Elle possède le privilège de l ’émission des billets,

par son encaisse métal-

L aos. —  Utilisation des éléphants : les billes de teck sont tirées sur la berge.

lique e t remboursables à 
vue. Le plafond de rém is
sion a été porté de 120 m il
lions à 175 m illions de piastres 
en a v ril 1927.

La  Banque de l ’ Indochine 
compte 21 succursales et 
agences tan t en Indochine 
qu’aux Indes françaises, en 
Nouvelle-Calédonie, à Taïti, 
aux Somalies, au Siam, à 
Hong-Kong, à Singapour et en 
Chine. Elle effectue toutes les 
opérations courantes e t cons
titu e  un précieux élément 
pour la  pénétration de l ’ in 
flu en ce  économique de la  
France. Ses correspondants en 
France sont leCom ptoirNatio- 
nal d’ Escompte, le Crédit 
Lyonnais, le Crédit Foncier, 
la  Banque de Paris e t des 
Pays-Bas, le Crédit Industriel 
e t Commercial.

En outre, existent la 
Banque Franco-Chinoise, la 
Banque de Saigon e t une 
banque Japonaise.

B udget. —  Le budget 
général de l ’Union indochi-
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noise, arrêté par le gouvernement général 
en conseil de gouvernement e t approuvé par 
décret, pourvo it aux dépenses d’ intérêt 
commun. I l  est alimenté par les ressources 
provenant des régies, des contributions 
indirectes, des douanes, de l ’enregistrement, 
des postes e t télégraphes. I l  s’est élevé, en 
1930, à 102 m illions de piastres (la  piastre 
vaut 10 francs).

Les divers pays composant le gouver
nement général possèdent leur autonomie 
financière avec budget local alimenté par 
des recettes propres, à l ’exception de celles 
attribuées au budget général. Seul le territo ire  
de Kouang-Tchéou-Wan, qui ne peut se 
suffire à lui-même, est doté d’un budget 
annexé au budget général. 11 en est de 
même de l ’exploitation des chemins de fer, 
de la gestion des fonds d’emprunt, etc.

Les subventions aux budgets locaux 
atte ignent annuellement environ 12 à 
15 m illions de piastres.

La  dette de l ’ Indochine, constituée par 
les emprunts de 1895, 1898, 1901, 1909,
1912, 1921, 1922 e t 1926, s’élève à environ 
530 m illions de francs.

L ’ Indochine apporte en outre à la métro
pole une contribu tion  annuelle d ’une cen
taine de m illions de piastres.

,  _ .  Cochinchine. —  Dans une plantation
I nstruction publique . —  Le code F

général de l ’ instruction publique, pro
mulgué le 21 décembre 1917, prévoit un enseignement à la  fo is général et 
professionnel a tro is degrés : primaire, complémentaire e t supérieur.

prim aire indigène est donné gratuitem ent dans près de
4.500 écoles, la plupart rurales, par 5.500 maîtres à 340.000 enfants de six à 
quatorze ans (statistique de 1929). Un certificat d’études élémentaires couronne 
ce premier cycle. Un m illie r d’écoles privées ont 60.000 élèves.

I l  existe en outre un cours moyen et un cours supérieur dans 249 écoles 
situées dans les villes ou centres im portants. Les leçons en français y  sont 
progressivement substituées à celles en langue locale. Cet enseignement conduit 
à un certificat d études primaires franco-indigène, équivalant comme niveau 
de connaissances au certificat d’études de la  métropole.

L 'enseignement professionnel est donné dans 13 écoles pratiques d’ industrie 
du premier degre, une par capitale, et une du degré supérieur, celle des méca
niciens a Saigon. Ces écoles forment des mécaniciens, des conducteurs d’auto
mobiles, des ajusteurs, des chaudronniers, des forgerons, des fondeurs, des 
dessinateurs.

D’autre part, quatre écoles d’a rt appliqué du premier degré e t une du degré 
supérieur forment des sculpteurs, des orfèvres, des tisserands, des émailleurs, 
des ouvriers d a rt en laque, avec une section féminine pour les dentellières.

L 'enseignement général complémentaire est réparti en quatre années, et 
correspond à 1 enseignement primaire supérieur de France. I l  est donné par 
21 collèges e t se termine par l ’obtention du diplôme d’études complémentaires 
qui ouvre aux indigènes les carrières administratives.

i  L 'ens*is™ment secondaire, lim ité  à deux années d’études, est professé au 
!ycl e ,.A  bert'Sarraut’  à Han°L  aux lycées Chasseloup-Laubat e t Petrus-Ky, 
à Saigon, et au pe tit lycée de D alat (Sud-Annam).

L 'Université de Hanoi est l ’ensemble de sept écoles supérieures de l 'E ta t • 
médecine et pharmacie; art vétérinaire; administration et d ro it ;  pédagogie'- 
agriculture ; commerce :  travaux publics. Elle compte près de 500 étudiants 
e t forme, pour les services de l ’E ta t, des techniciens indigènes.

il.
L ’Ecole des Hautes-Etudes indochinoises, 

créée en 1925 à Hanoï, est destinée à pré
parer des juges indigènes e t des mandarins 
e t procure à une élite une culture supérieure, 

i l  existe aussi une Ecole des Beaux-Arts. 
Enfin , l'Ecole française d'Extrême-Orient, 

à Hanoï, placée sous le contrôle de l ’Aca
démie des Inscriptions e t Belles-Lettres, a 
pour objet l ’exploration archéologique de 
l ’ Indochine e t l ’étude des langues e t des 
civilisations voisines.

J ustice. —  En raison de la  diversité d’ori- 
t- V " "  gine des populations de la  Cochinchine et 

¡gSSSSr <*«; quatre protectorats, on a été amené à 
c d e r deux ordres de jurid ictions juxta- 
posées : les unes françaises, les autres indl- 
gènes. Les citoyens et sujets français ainsi 
que les étrangers sont justiciables des 
premières, les secondes s’appliquent aux 
indigènes.

Les juridictions françaises sont divisées 
en deux ressorts : l ’un, au Nord, comprend 
le Tonkin, le territo ire  de Kouang-Tchéou- 
Wan, le Nord-Annam e t le Haut-Laos ; 
l ’autre, au Sud, comprend la Cochinchine, 
le Cambodge, le Sud-Annam et le Bas-Laos.

Chaque ressort comporte une cour d’appel 
e t des tribunaux de première instance, 

de caoutchouc ; saigneur au travail. Les cours d’appel siègent l ’une à Hanoï,
• l ’autre à Saigon, et sont composées comme

les cours d’appel de France.
I l  existe tro is catégories de jurid ictions de première instance : 1») dans les 

centres im portants fonctionnent des tribunaux de première instance, avec 
juge unique, parquet e t juge d’ instruction ; 2») dans les centres secondaires, 
en Cochinchine et dans certaines provinces des pays de protectorat, i l  y  a 
des justices de paix à compétence étendue. Le juge unique rem plit à la fois 
les fonctions de juge e t de chef du parquet. La  compétence de ces justices 
de paix est la même que celle des tribunaux de première instance; 3°) dans 
les pays de protectorat, ainsi que dans les provinces qui n’ont pas de justice 
de paix, c’est un tribuna l résidentiel, présidé par l ’administrateur des services 
civils, qui joue, avec la  même compétence, le rôle d’une justice de paix à com
pétence étendue.

Enfin, à Saigon, existe une justice de paix ordinaire.
Les tribunaux de commerce comportent une ju rid ic tion  consulaire à Hanoï, 

Saïgon, et Haîphong. Le tribunal m ixte  de commerce est présidé par un magis
tra t de carrière ; les assesseurs sont élus parmi les commerçants du ressort du 
tribunal.

Les affaires criminelles sont dévolues à des cours crim inelles. siégeant à 
Hanoï e t à Saïgon ; elles sont composées de tro is membres de la cour d’appel 
e t de quatre assesseurs français. Elles jugent les Français et les étrangers.

Les crimes commis par des indigènes sont déférés à des cours criminelles où 
les assesseurs sont indigènes e t non Français.

En matière de contentieux administratif, la  justice est rendue par des conseils 
spéciaux, siégeant à Hanoï e t Saïgon, sous la  présidence d’un magistrat de la 
cour d’appel assisté de deux fonctionnaires. Les décisions de ces conseils sont 
susceptibles de recours en Conseil d’ Etat.

Un quart des emplois de magistrats est réservé aux magistrats venant de 
France ou des colonies. Les autres sièges sont attribués à des magistrats de 
carrière recrutés avec les mêmes conditions de garantie e t de diplômes que 
dans la métropole.

Des avocats-défenseurs remplissent l ’office d’avocats et d’avoués.
Les indigènes sont justiciables, dans les pays de protectorat, de leurs juges 

naturels. L'organisation judicia ire indigène varie su ivant chaque pays.

A ssistance in d ig èn e . —  Le personnel de l ’Assistance indigène est placé

Cochinchine. —  Saïgon : l'arroyo chinois. P h o i.  P a u ltu sse n . Cochinchine. — Saïgon : marchand de soupe et de charcuterie.
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C o c h i n c h i n e .  —  Saigon : le palais du gouvernement général. ¡ 'k o !. Faullu tsen.

sous l ’autorité du directeur du service de santé des troupes coloniales. I l  est 
composé de 136 médecins c iv ils  et militaires, 253 médecins e t pharmaciens 
indigènes, 418 sages-femmes diplômées et 3.250 infirmières.

I l  existe en Indochine 594 formations sanitaires comprenant 6 hôpitaux 
principaux, 6 hôpitaux spéciaux, 412 infirmeries rurales, 38 maternités isolées, 
13 asiles d’ incurables, de vieillards ou d’orphelins, 2 asiles d’aliénés, 14 lépro
series, 2 lazarets maritimes, 6 hôpitaux d’isolement.

La protection de la première enfance est assurée par la  lu tte  contre la  tuber. 
culose infan tile  e t la  vaccination.

Les principales maladies sont vigoureusement combattues : la  variole, par 
le vaccin jennerien ; le paludisme, par la quinine e t l ’assainissement comportant 
l’assèchement des marais ; le choléra, par le vaccin anticholérique ; la peste, 
par une prophylaxie énergique, la dératisation des égouts, etc. Le béribéri, 
dont les cas sont peu nombreux, ne s’est manifesté qu’en Cochinchine. La lu tte  
contre les maladies vénériennes est menée énergiquement e t assurée par de 
nombreux dispensaires.

L ’ In s titu t Pasteur de Saigon fourn it les vaccins nécessaires e t in tro d u it les 
vaccins fabriqués en France.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

Productions agricoles. —  La principale culture de l ’ Indochine est le riz, 
qui est la base de l ’a lim entation des indigènes e t le premier a rtic le  d’expor
ta tion  de la  colonie. E lle  est pratiquée principalement dans les deltas du 
Mékong en Cochinchine, dans celui du fleuve Rouge au Tonk in  e t dans les 
petits deltas de la  côte d’Annam. Elle a pris une extension considérable puisque 
l ’ Indochine est, après la  Birmanie, le second pays exportateur de riz  au monde. 
La  superficie globale cultivée en 1930 était de plus de 5 m illions d’hectares pour 
une récolte de 7 m illions de tonnes, représentant en valeur plus de deux m illiards 
e t demi de francs. La  plus grande partie de ce riz  est dirigée sur les entrepôts 
de Hong Kong et de Singapour; les colonies hollandaises, le Japon, la  France 
et ses colonies n’en im portent guère annuellement plus de
200.000 tonnes.

La culture du mais v ien t immédiatement après celle 
du riz. Les ignames, les patates, le manioc, Yarrow- 
root et les légumes secs constituent les principales autres 
cultures alimentaires.

Parm i les denrées coloniales, i l  fau t mentionner la 
canne à sucre cultivée surtout dans les provinces cen
trales de l ’Annam et en Cochinchine, le café, su rtou t au 
Tonkin, le thé, en Annam e t au Tonkin, le poivre, au 
Cambodge.

Au premier rang des cultures industrielles se place Y hévéas, 
caoutchouc de plantation, avec 167.000 hectares et plus de
13.500.000 pieds, pour uneexportation totale de 10.000 tonnes.

Le cotonnier est cu ltivé  dans toute l ’ Indochine, mais
principalement au Cambodge où i l  couvre une superficie 
variant de 13.000 à 20.000 hectares, selon l ’ importance des 
crus. La  production a tte in t une moyenne annuelle de
9.000 tonnes de coton brut, et l’exportation a été, en 1929, 
de 1.375 tonnes, pour 8.274.000 francs.

Les autres cultures industrielles sont, parmi les textiles, 
la ramie, le jute, le kapok, et, parmi les oléagineux, le 
cocotier, Yabrasin, le ric in , le sésame, Y arachide.

Forêts . —  L ’ Indochine est une des régions les plus 
boisées du monde. Elle comprend environ 25 millions 
d’hectares de forêts pour une superficie to ta le  de 70 m il
lions d’ hectares.

La  forêt indochinoise offre cette particu larité  que les

grands arbres sont assez rares et que les
essences les plus variées voisinent sans 
aucun ordre e t à des degrés d’âge très 
différents.

Les principales essences à citer sont: le 
palissandre, le diptérocarpus, bois de colora
tion  rouge, les bois d’acajou, Y ébène, le p in, 
le teck, le  liem, le sao, le cam-lai, \ecam-xe, 
le  « bols à cercueil », une des plus belles 
variétés de thuyas. Toutes ces essences sont 
employées pour la menuiserie et l ’ébénisterie.

Le  bois pour le charronnage, qui dans nos 
pays est le frêne, est en Indochine le 
langlang. La tonnellerie remplace le  chêne 
par le bois de polyalthia.

I l  existe en outre une très grande 
variété d’arbres et d’arbustes dont on 
utilise les sous-produits: la cannelle, le cunao, 
le cardamome, le benjoin, la gomme-gutte, le 
stick laque (résine produite par la piqûre 
d’un insecte et employée pour la  fabrication 
des vernis), les arbres à huile, les arbres à su ij, 
le camphrier, le yao (qui fo u rn it une huile 
siccative), le palétuvier, enfin le bambou 
dont i l  existe de véritables forêts que l ’on 
pourra it u tilise r pour la  fabrication de la 
pâte à papier.

Les exportations de bois sont minimes ; 
pour les intensifier, i l  faudra procéder à un 
aménagement progressif des forêts en exer
çant un choix jud ic ieux sur les essences à 
conserver.

J levage . —  L ’abondance de la  pro- 
:ion herbacée, due à l ’hum idité et à  la 

chaleur du c lim at, est un auxilia ire précieux 
pour l ’élevage. On évalue fo rt approximativement le cheptel à 2 m illions de 
bœufs et autant de buffles.

Le bœuf du Tonkin e t de l ’Annam est un bœuf à bosses, de robe baie sombre ; 
sa ta ille  ne dépasse pas I m. 25. I l  est u tilisé pour la  boucherie. Le bœuf cochin- 
chinois est sans bosse, de ta ille  un peu plus élevée et de robe couleur froment. 
I l  sert aussi pour le tra it. Au Cambodge ori rencontre un bœuf de forme élancée 
que les indigènes atte llent par paire à des chariots rustiques : c’est le  « bœuf 
tro tteu r », ainsi dénommé parce qu’ i l  est capable de soutenir pendant assez 
longtemps l ’allure du tro t.

Le buffle est employé pour le labour des rizières, le tra it  des arbres abattus 
en forêt e t pour actionner les moulins à sucre. Quand i l  devient vieux, les 
indigènes l ’abattent et consomment sa viande qu’ ils apprécient.

Le. cheval, de petite taille, trapu, à l ’encolure courte et épaisse, à la  tête 
volumineuse, au sabot é tro it, est sobre, résistant, courageux, porte facilement 
la  charge e t a le pied sûr en montagne. 11 est u tilisé pour le tra it  e t pour la 
selle. Les essais de croisement ont donné peu de résultats.

Les porcs sont nombreux ; ils v ivent au dehors, se nourrissant de ce qu’ ils 
rencontrent. C'est la principale viande consommée par les indigènes.

I l  y  a peu de chèvres et de moutons, et leur im porta tion a peu réussi. Par contre, 
i l  y  a abondance de volailles.

Les indigènes sont friands de la  viande de chien e t élèvent pour la  boucherie 
certaines espèces canines.

P roductions m inérales . —  Le sous-sol de l ’ Indochine est extrêmement 
riche et, bien que la  prospection en so it encore incomplète, on a déjà pu créer 
des entreprises minières dont l ’exploitation est des plus prospères.

D’ importants gisements de charbon se rencontrent au Tonkin (bassin de la 
Baie d’Along). Celui-ci affecte la  forme d’un arc de cercle de 180 kilomètres 
de Moncay à Sept Pagodes. Les exploitations se font à ciel ouvert, à proxi
m ité des ports d’embarquement. Les concessions de Hongay, Ha Tou e t Cam Pha 
appartenant à la  Société française des charbonnages du Tonkin  présentent des

CocBiNCHiNE. — Les chutes de Tri-An pendant la saison des pluies
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Cochinchine. —  Co May (province de Baria) : un tas de sel m arin.

gisements de plus de soixante mètres de profondeur. La production totale 
annuelle a tte in t environ un m illion  e t demi de tonnes.

Le gisement du Dong Trieu est relié à Haïphong par voie fluvia le ; le charbon 
est transporté sur des chalands de 100 tonnes.

Le charbon ex tra it est de la  qualité des houilles maigres anthraciteuses 
et constitue un excellent combustible.

11 existe également au Tonkin des gisements de charbon gras ou demi-gras 
à Phan Me e t Phu Nho Quan e t Chiné, dont le mélange avec l ’anthracite 
maigre de Hongay (40 %  de charbon gras pour 60 %  d’anthracite maigre) 
est excellent pour les foyers des vapeurs e t des locomotives. A van t l ’exploi
ta tion  de ces gisements de charbon gras, cette qualité de combustible é ta it 
importée du Japon.

Des gisements de lign ite  sont exploités au Dong Trieu et à Tuyen Quang 
et Cao Bang.

I l  y  a des mines de zinc au Tonkin, dans la  région comprise entre la  rivière 
Claire, le fleuve Rouge et le chemin de fe r de H anoi à Lang-Son.

Ces gisements étaient connus des Chinois qui les ont exploités ; on trouve 
encore des vestiges de ces exploitations.

La  production en zinc est de 50 à 60.000 tonnes. Une usine métallurgique 
thermique, installée à Quang Yen, près de Haïphong, assure une production 
annuelle de 6,000 tonnes de métal.

Les principaux gisements de zinc exploités se trouvent à Trang Da, Yen 
L inh , Bac Nhung, Tuyen Quang, Lang H it ,  Than Moi, Van Langh, Cho Dien 
e t Pac Van Treng.

Les gisements de Trang Da et de Lang H it  sont les plus im portants au point 
de vue de ia production annuelle. Ils  sont exploités depuis plus de v ing t ans.

L 'Indochine possède deux centres principaux d’extraction de Vétain e t du 
wolfram  ( 1.200 tonnes environ par an).

Le prem ier se trouve au Tonkin, dans la  région de Cao-Bang, où le minerai 
se rencontre à l ’é ta t d’alluvions. L ’énergie hydroélectrique, produite par 
une chute d’eau à 25 kilomètres de la  mine, est employée pour l ’extraction et 
la concentration du minerai.

Le wolfram  ou tungstène a été l ’ob je t d’une explo ita tion intense pendant 
la  guerre, en raison des besoins des usines d’armement en ce métal dont le 
p r ix  a va it subi une hausse considérable. Le second bassin 
minier, de découverte récente, se trouve au Laos, dans 
la  région de Pak H in  Boun.

Le graphite se rencontre dans la  région de Lao K ay et 
Yen Bay.

Le phosphate existe en poches dans les calcaires du 
Tonkin, au Cambodge e t en Annam.

Des gisements de quartz aurifères ont été découverts en 
plusieurs points de l ’ Indochine : à Pac Lang, au Tonkin ; 
à Bong Mieu.en Annam, où l ’explo ita tion  produ it une 
centaine de kilos d ’o r fin  par an ; au Laos, où l ’o r se 
rencontre à l ’é ta t de quartz pyriteux aurifères e t aussi à 
l ’é ta t d’alluvions.

Des gisements de plomb argentifère o n t été Jadis 
exploités par les indigènes à T ha i Nguyen.

Le fer est assez abondant au Tonkin (Thaï Nguyen) ; il 
y  en a également au Cambodge (Phnomdek), mais i l  n’a pas 
encore fa it  l ’objet d 'exp lo itation sérieuse.

I l  fa u t c ite r aussi l ’exploitation, par les indigènes, 
d’une mine de saphirs e t de rubis, à Paîlin, au Cambodge, 
près de la  frontière de Siam, mais la  production, entre les 
mains de groupements birmans, en a beaucoup décliné.

dont le siège social est à Saïgon, exploite les rizeries Orient, Toug W on, Ban 
Hong Guan et les Jonques. On trouve de nombreuses huileries e t savonneries 
en Cochinchine, en Annam e t au Tonkin. A  Saïgon, la  Société des Huileries tra 
va ille  l ’huile de coprah.

L’ industrie de la  soie est pratiquée dans presque toutes les parties de l ’ Indo
chine. En dehors des installations indigènes, i l  existe sept filatures e t tissages 
installés à  l ’européenne dont la capacité tota le est d’environ 60.000 kilos 
par an.

De nombreuses scieries mécaniques sont exploitées en Cochinchine, au Cam
bodge, en Annam et au Tonkin ; deux fabriques d’allumettes sont en activ ité  
en Annam, une au Tonkin e t une en Cochinchine.

I l  existe des tanneries à Hanoï, Hué et Cholon, des fabriques d'albumine 
à Hué e t Qui Nhon ; des distilleries dessences à Hué e t au Tonkin ; des bri
queteries, poteries et tuileries dans presque toutes les parties de l ’Union ; une 
usine de ciment Portland artific ie l à Haïphong ; une usine de chaux hydrau
lique  à Long Tho, en Annam, fabriquant des carreaux de ciment et des poteries 
réfractaires ; une grande verrerie moderne à Haïphong, une usine de produits 
chimiques (soude, chlore, chlorure de chaux et acide chlorydrique) à Haïphong ; 
deux usines fabriquant du papier au moyen du bambou et de la  paille de riz, 
à V ie tri, à Dap Cau ; tro is usines tra ita n t les cannes à sucre en Cochinchine ; 
plusieurs usines de filature  et de teinture du coton en Indochine ; des fabriques 
indigènes de natte en Cochinchine et au Tonkin.

La préparation du poisson donne lieu à une activ ité  industrielle importante.
Une société effectue les dragages et la création des canaux qui dotent la 

Cochinchine d’un réseau fluvia l considérable.
I I  fa u t enfin c ite r les usines de Saïgon qui fabriquent Yoxygène et Yacétylène 

utilisées pour la  soudure autogène, les usines d'électricité pour l ’éclairage des 
villes, les compagnies assurant le service des eaux, etc.

Houille blanche. —  Les fleuves et rivières de l ’ Indochine présentent des 
rapides e t des chutes susceptibles d’aménagement pour la production de l ’éner
gie électrique.

Les rapides de T r i An, sur le Doug N aï; les chutes situées dans le massif du 
Lang Biang, près de Dalat, en Annam, dans le bassin du H aut Doug Naï ; les 
rapides du Mékong, près de Luang-Prabang, au Laos ; les chutes de Khôn, 
sur le Mékong, au Cambodge ; les rapides de la rivière Noire, affluent du fleuve 
Rouge, au Tonkin, représentent une énergie utilisable très importante.

Mais les centres d’u tilisa tion  de l ’énergie électrique-se trouvent à des 
distances souvent considérables de ces chutes. Saïgon-Cholon. en Cochinchine, 
Haïphong, Hanoï, Nam D inh au Tonkin, Pnom-Penh au Cambodge, sont 
respectivement à plus de 200 kilomètres de la chute la plus proche.

A van t d’aménager les chutes, i l  convient donc de résoudre le problème du 
transport de l'énergie électrique ; ce transport ne peut s’effectuer que par 
lignes à haut voltage, particulièrement résistantes. E tan t donné que les 
ouragans et les typhons, si fréquents en Indochine, détruisent chaque 
année des lignes télégraphiques q u 'il fa u t ré tab lir incessamment, on ne peut 
envisager d’ installations de transport de force qu’après des études très appro
fondies.

I l  fa u t ten ir compte, en outre, de la  concurrence du charbon, très abondant 
au Tonkin. E t l ’on do it conclure que, si abondante que so it la houille blanche 
en Indochine, son utilisation pratique et à bas p r ix  ne sera possible que grâce 
à une mise en valeur très étudiée e t très judicieuse.

Po rts . —  Les deux grands ports de l ’ Indochine sont Haïphong, au Tonkin, 
e t Saigon, en Cochinchine. Les ports de moindre importance sont : Tourane, 
Quinhon, sur la côte d’Annam ; Benthuy et Natrang, sur la  même côte, ne 
reçoivent guère que des petits caboteurs ; Hatien, port de Cochinchine sur le 
golfe du Siam, n’a qu’un tra fic  lim ité.

Haïphong, sur la  Cua Cam, dans la baie d’Along, fu t  choisi, dès le début de 
notre occupation, pour devenir le principal port du Tonkin. Des travaux 
im portants, entrepris en 1890 e t poursuivis régulièrement, le rendent acces
sible aux navires venant du large. Jusqu’à 1902, les navires remontaient le

I ndustrie. —  A u  premier plan des industries agricoles 
de l ’ Indochine, i l  fa u t placer celles qui dérivent de la 
cu lture du r iz  : rizeries et distilleries. Cholon, près de 
Saïgon, en est le grand centre avec une vingtaine d’usines 
qui transform ent le paddy, premier é ta t du riz, en riz- 
cargo, ou riz décortiqué, propre à la  consommation. 
Elles tra ite n t plus de deux m illions de tonnes de paddy 
par an. I l  existe également plusieurs grandes rizeries à 
Hanoï, à Haïphong, etc. La  Société française des distilleries 
d  Indochine possède tro is  grandes usines au Tonkin et une 
en Cochinchine. La  Société des rizeries d'Extrême-Orient, Cambodge. —  Village lacustre de pêcheurs sur le Toulé Sap. Phot. P auiiusien.
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Cua Cam Jusqu’à HaTphong, mais la  rivière n’é ta it accessible qu’à ceux ca la n t 
au maximum 3 mètres. Une coupure fu t creusée alors à D inh  Vu, co nstituan t 
un chenal d’accès qui n’a cessé d’être amélioré, e t les bateaux franchissent 
maintenant la barre du Cua Nam Trieu, remontent ce fleuve jusqu’à la coupure 
de D inh Vu par laquelle ils rejoignent la Cua Cam et parviennent ainsi en rade  
d’ Haiphong.

L ’outillage du p o rt est constitué par une grue de 20 tonnes, six grues de
1 à 3 tonnes, 550 mètres d’appontement, 10 postes d’amarrage, des hangars 
couvrant plus de 20.000 mètres carrés, des dragues, des porteurs, etc.

Deux grands phares, ceux de Hondau et de l ’tle Norway, éclairent l ’atterrissage.
L ’entrée du chenal du Cua Nam Trieu est éclairée par une bouée lumineuse, 

et le chenal est lui-même balisé et éclairé jusqu’à Haïphong.
Des travaux de dragage o n t été régulièrement poursuivis e t l ’accostage des 

quais d’ Haîpliong est possible aux gros paquebots des Messageries maritimes, 
le fond é tan t de 8 mètres au fron t d’accostage.

Le tra fic  annuel to ta l d’ Haïphong est d’environ 1.500.000 tonnes.
Le port.de Saigon est situé sur la  rivière de Saigon, à 45 milles à l’ in té rieu r 

des terres.
L ’entrée en rivière s’effectue aisément, de jou r comme de nu it, grâce au 

phare de File Poulo Condor e t à celui du cap Saint-Jacques, situés de p a rt 
e t d’autre  de l ’estuaire, et au balisage du chenal. La largeur entre les rives 
de la rivière n’est nulle part moindre de 300 mètres et la profondeur du chenal 
a tte in t 9 à 12 mètres, sauf en deux points où elle n’est que de 7 mètres à basse 
mer. Le p o rt de Saigon est accessible, en profitant de la  haute mer, aux  
navires ayant jusqu’à 9 m. 30 de tira n t d’eau. Le port m aritim e s’étend, 
en rivière, en aval du port de guerre et mesure 6 kilomètres de long.

Les principaux ouvrages d’accostage sont : le quai de Khanh H 6 i. de
I. 032 mètres de long, les tro is appontements des Messageries maritimes, les 
appontements de Canton e t Chazner, réservés à la batellerie fluviale.

L ’outillage du port comprend des remorqueurs, chalands spéciaux, pompes 
d’épuisement, des grues fixes, une grue flottante. Quatre magasins couvrant
I I .  000 mètres carrés sont édifiés sur les quais de Khanh Hôi. Leur surface 
va être doublée par la  construction de quatre nouveaux magasins. Un réseau 
ferré dessert le terre-plein. Un gros tra fic  de charbon de soute s’effectue dans 
le port de Saigon.

Des ateliers de construction navale peuvent réparer les navires. Ce sont 
l’ancien arsenal de Saigon, cédé par la marine au gouvernement général de 
l ’ Indochine et occupant 800 ouvriers; et des ateliers privés : Messageries 
fluviales, L. Jacques et Cic, Forges, ateliers et chantiers de l'Indochine, occupant 
à eux tro is plus de 1.000 ouvriers.

Le tra fic  du port de Saigon a tte in t presque 3 m illions de tonnes annuelles.
Le p o rt de Saigon est le premier port français qui a it été doté de l ’autonomie 

financière et adm inistrative. Erigé en établissement public par décret du
2 janv ie r 1914, i l  est administré par un conseil d’adm inistration.

Saigon est le débouché d’un arrière-pays de 300.000 kilomètres carrés 
com ptant 7 m illions d’habitants. I l  est le seul port de la  Cochinchine ; sa 
principale exportation est celle du riz  qui augmente chaque année en propor
tion de l ’extension des surfaces cultivées en rizières.

Le port flu v ia l de Cholon-Saigon s’étend sur environ 12 kilomètres de 
longueur. i

I l  est formé par deux voies parallèles de 12 kilomètres chacune, reliées par 
des artères transversales (canal de dérivation, de doublement et arroyo chi
nois) ; les deux premières artères ont une largeur de 80 mètres, tandis que 
l ’arroyo ne mesure que 60 mètres ; leur profondeur est de 3 mètres.

Le mouvement de la  navigation des différents ports d’ Indochine a accusé 
en 1929, 2.790 entrées de navires jaugeant 4.564.418 tonneaux, e t 3.211 sorties, 
pour 4.567.152 tonneaux.

Mouvement  commercial. —  Le commerce spécial de l ’ Indochine n’a cessé 
de s’accroître d’une façon considérable au cours de ces dernières années. En 
1919, i l  é ta it inférieur à 1 m illia rd  et demi. I l  dépasse aujourd’hui 6 m illiards

"  - O

Cambodge. —  Pnom-Penh : le pont des Nagas.

et équilibre à peu près les importations et les exportations (6.357 m illions en 
1929, avec un excédent d’exportations de 10 millions).

Parm i les pays de l'Union, la première place dans le commerce to ta l revient 
à la Cochinchine qui, bien que sa population ne représente pas plus des deux 
dixièmes de celle de l ’ Indochine, compte pour plus de sept dixièmes dans le 
commerce extérieur total.

La  part de la France et de ses colonies est d’environ 50 %  aux importations 
et de 20 %  aux exportations. Le principal marché des exportations indochi
noises est la  Chine. Par ordre d’ importance les produits exportés se sont classés, 
en 1929, dans l ’ordre suivant (en m illions de francs) ; riz  et dérivés, 1.705 ; 
caoutchouc, 113; houille, 103; poivre, 6 7 ; poissons secs e t salés, 6 2 ; ani
maux vivants, 24 ; coprah, 22 ; laque, 13 ; zinc, 8  ; coton, 6, Les principales 
importations sont les tissus de coton (238 m illions), puis les pétroles et essences, 
les ouvrages en métaux, les tissus de soie, les machines mécaniques, les auto
mobiles et véhicules, etc.

Ch em in s  de fer. —  La première voie ferrée établie en Indochine fu t  celle 
de Saigon à Mytho, en Cochinchine. A  l ’ heure actuelle, l ’ Indochine possède* 
un réseau ferré d’un développement de 2.394 kilomètres divisé en tro is réseaux :

1° Le réseau N ord e t Nord-Annam, de 979 kilomètres (Hanoï-Na Cham ; 
Hanoï-Vinh ; Vinh-Dongha ; Dongha-Tourane.

2» Le réseau Sud, de 556 kilomètres (Saïgon-Mytho ; Saigon-Nhatrang ; 
Toucham-Krongha).

3° Le réseau du Yunnan, de 859 kilomètres, dont 465 en te rrito ire  chinois 
(Haïphong-Lao Kay-Yunnan Fou).

Les deux premiers réseaux sont exploités par la  colonie, le troisième par 
la compagnie concessionnaire.

Des lignes en construction ou en proje t relieront Pnom Penh à la frontière 
siamoise, la côte d’Annam au Laos (186 km.) et Nhatrang à Tourane (550 km.).

Les chemins de fer d’ Indochine sont établis sur voie ferrée de I mètre. Les 
locomotives sont chauffées au charbon au. Tonkin et au Yupnan. Les réseaux 
Annam central et sud utilisent le bois.

Cambodce. — Le Temple d’Angkor Val. Phot. Paulluisen. Cambodge. — Le temple d’Angkor Vat : la galerie des Bouddhas.
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Cambodge. — Kompong-Chnang : marchands de poteries de fabrication locale. P ho t. P a v liu s itn . Cambodge. — Porteuse d’eau.

Routes. —  Le réseau routie r de l ’ Indochine s’étend sur 31.800 k ilo 
mètres dont 13.600 empierrés et 10.535 terrassés et praticables aux automo
biles. Les routes sont classées en routes coloniales e t en routes locales, et, pour 
la Cochinchine, en routes provinciales e t Toutes communales.

Les roules colo iales correspondent aux routes nationales de France ; elles 
sont au nombre de 26. Elles ont une longueur de 9.884 kilomètres, dont
1.500 kilomètres de routes asphaltées. La plus im portante est la route n» 1, ou 
route Mandarine, qui va de la frontière de Chine à la frontière du Siam et relie 
les quatre capitales du Tonkin, de l ’Annam, de la Cochinchine et du Cambodge. 
Elle a une longueur de 2.578 kilomètres, à peu près la distance de Paris à Moscou.

Les rouies locales sont l ’équivalent de nos routes départementales et de nos 
chemins vicinaux.

Jusqu’en 1912, le système routier de la  Cochinchine é ta it très défectueux, 
car le véhicule communément employé é ta it le palanquin porté par des hommes. 
Mais, depuis cette date, le gouvernement général a consacré chaque année 
plus de 35 m illions de piastres à la construction et à l ’entretien des routes.

Navigation. —  Les services réguliers entre l ’ Indochine e t la métropole 
sont assurés presque exclusivement par les Messageries maritimes e t les Char
geurs réunis.

Tous les v ing t-hu it jours o n t lieu de Marseille deux départs des services 
contractuels des Messageries maritimes, sur la  ligne principale Chine-Japon ; 
un départ des services contractuels des Messageries maritimes sur la ligne 
Indochine ; un départ des Chargeurs réunis ; so it en moyenne un départ par 
semaine. Les services commerciaux bénéficient en sus d’un départ tous les 
quinze jours.

En outre, i l  fa u t mentionner les lignes étrangères suivantes : 1» Osaka- 
Shose -Keisha (d’Haïphong à Hong Kong), service bi-mensuel ; 2» Uoyd 
Triesti o (Ita lie , Chine, Japon, avec escale à Saigon), service mensuel ; 3» Java
c h i  a -Japa .-La jn , service mensuel commercial, to u r du monde avec escale 
à Saigon e t service mensuel Batavia-Saîgon-Sourabaya-Batavia.

La  liaison des ports d’ Indochine entre eux ou avec les grands ports voisins 
est réalisée par les vapeurs des Messageries maritimes, ceux des Chargeurs 
réunis, de la Compagnie de commerce et de navigation (TExtrême-Orient, de la 
Compagnie côtière de l ’Annam  et de diverses sociétés indochinoises.

La navigation fluviale est très importante. Le Mékong, qui parcourt 
4.500 kilomètres de sa source (Thibet) à la  mer de Chine, est un des plus grands 
fleuves du monde. I l  arrose dans son cours inférieur le Cambodge et la Cochin
chine ; son cours moyen est pour le Laos un moyen de communication essen
tie l avec la côte. I l  se divise en neuf bras tous utilisés.

Au Tonkin, le réseau de voies navigables est constitué par lé fleuve Rouge 
et ses affluents, la rivière Claire et la rivière Noire, avec leurs nombreux bras et 
canaux couvrant le delta d’un réseau de voies de navigation (450 km.).

L ’Annam ne possède pas un te l réseau de cours d’eau. I l  comporte 2.400 k ilo 
mètres de cours d’eau e t 600 kilomètres de canaux parcourus par des sampans 
(embarcations légères) pendant toute l ’année, et par des chaloupes, de septembre 
à février (époque des hautes eaux).

Postes, télégraphes et téléphones. —  Le service postal est effectué par 
les services maritimes qui relient l ’ Indochine à la métropole ; dans la colonie 
i l  existe 276 bureaux de poste principaux et secondaires, 662 bureaux ruraux.

Le service télégraphique (chiffres de 1929) est assuré par 467 bureaux télé
graphiques avec 17.848 kilomètres de lignes.

Des câbles sous marins re lient l ’ Indochine à l ’extérieur, du cap Saint-J acques : 
1“  à Singapour ; 2° à Poulo Condor e t Bornéo ; 3° à Hong Kong (Chine) ; 4» à 
Tourane e t Haïphong e t de Tourane à Amoy (Chine).

Le téléphone fonctionne partout et possède 5.134 kilomètres de lignes.
I l  existe en outre 16 stations radiotélégraphiques, réparties sur divers points 

de l ’ intérieur et de la côte, notamment à Hanoï (portée 2.000 km.) et à Saigon, 
qui communique avec La  Doua (près de Lyon).

Des essais de liaison postale par voie aérienne ont été effectués à l ’ intérieur 
de l ’ Indochine et avec la France.

A nnam . —  La  baignade des éléphants dans la  rivière des Parfums.
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Le port de Beyrouth.

ÉTATS DU LEVANT SOUS MANDAT FRANÇAIS

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ atio n . —  Les E tats du Levant sous mandat français fo n t partie  de 
la  région m aritim e de l ’Asie antérieure, comprise entre 32» 25’  —  37» 10’ de la t i
tude Nord et 35» 8’  —  42» 25’  de longitude Est de Greenwich ; ils sont baignés 
par la  mer Méditerranée à l ’Ouest et sont lim ités par la  Turquie d’Asie (Cili- 
cie) au Nord, par le Tigre, de Djezireh-ibn-Omar à Feschkabour, la  Méso
potamie et l ’ Ira k  à l ’ Est e t par la Transjordanie e t la  Palestine au Sud.

L ’accord de San-Remo, qui confirmait les mandats prévus par l ’a rtic le  22 
du Pacte de la  Société des Nations e t les articles 94 et 96 du tra ité  de Sèvres, 
donna à la  France le mandat « de conseiller et de guider les E tats du Levant ».

La  superficie tota le est de 148.821 kilomètres carrés.

Configuration du  sol. —  Le système orographique des E tats du Levant 
est constitué :

1» Par deux chaînes de montagnes parallèles, N.-E.-S.-O., voisines de la 
côte. La  chaîne occidentale est formée de l ’Amanus ou K iz il Dagh, du 
Djebel Ansariya et du Liban ; ta n tô t elle longe la  mer e t ta n tô t s’en'éloigne 
pour faire place aux plaines de Djeblé et d’A kkar ; les principaux sommets 
de cette chaîne sont le K iz il Dagh (1.880 m.), le D j. A kk ra  (1.759 m.), le-D j. 
Rouàdi (1.563 m.), le Kornet es Saouda (3,088 m.) et le Sanine (2.548 m). 
A  la chaîne orientale, ou Anti-Liban, se rattache le D jebel Cheick (ancien 
Hermon, 2.884 m.) ; à son extrémité Nord, se trouve le Djebel Halimé (2.464 m.);

2» Par deux hauts plateaux, dont l ’un, d’une altitude de 400 à 500 mètres, 
s’étend dans le Nord-Est entre la vallée du Nahr el Hassi et l ’ E uphrate; 
l ’autre, sensiblement plus élevé (700 à 
800 m.), se trouve dans le Sud-Est et 
forme le Hauran, d’où émerge le Djebel 
Druze ( 1.838 m.) ;

3» Par une étro ite et haute plaine 
(la Bekka), de 70 à 80 kilomètres de 
longueur sur 15 à 20 kilomètres de largeur, 
d’une a ltitude de 900 à 1.000 mètres, 
enserrée entre le Liban et l ’Anti-Liban 
e t qui sert de liaison entre les deux 
plateaux.

L ’ensemble du territo ire  est couvert 
d’un substratum calcaire sur lequel 
existent des épanchements basaltiques 
suffisamment décomposés pour que la 
cu lture puisse y  être pratiquée ; sur le 
pourtour de ces épanchements, les allu- 
vions o n t comblé les bas-fonds et ont 
donné naissance à des plaines très fertiles.
Le Djebel Druze est entouré par deux 
champs de laves, au Nord, le Léjà, et, 
à l ’ Est, le Safa, régions déshéritées et 
improductives.

H ydrographie.
des E tats du Levant comporte de 
nombreux cours d’eau, dont les plus im
portants sont : le Nahr-el-Hassi (ancien 
Oronte), qui prend sa source au Nord 
de Baalbeck, forme le lac d’Homs, passe 
à l ’E st de cette v ille , traverse Hama,

arrose la  plaine du Gharb et Antioche, avant de se je te r dans la  baie de ce 
nom ; le N ahr-el-L itani (Leonte), qui prend sa source à l ’Ouest de Baalbeck, 
parcourt la  Bekka, passe à Medjayoune e t se je tte  à la mer au Nord de 
Sour (Tyr) ; le Barada (le Far fa r de la  Bible), dont les eaux irriguées 
depuis les temps les plus anciens o n t contribué à.form er l ’oasis de Damas, 
e t qui se je tte  dans le Bahr-el-Euteibé à l ’ Est de Damas.

L ’Euphrate, formé du Kara Sou et du Mourad, qui prennent leur source 
dans les monts d’Arménie, traverse le te rrito ire  syrien sur 400 kilomètres entre 
Djerablous e t Abou Kemal. ,

Les cours d’eau secondaires, les eaux de source e t la  nappe d’eau qui se 
trouve à une faible profondeur sont d’un grand appoint pour l ’ irrigation 
des cultures d’été, d’h iver et maraîchères.

Climatologie . —  Une saison humide, avec des pluies fréquemment torren
tielles, va  de la fin  de l ’automne au début du printemps ; l ’autre saison est 
sèche, avec des orages en été.

La  chaîne de montagnes côtière arrêtant les nuages venant de l ’Ouest, le 
degré d’ hygrométrie de toute la  côte est plus élevé qu’à l’ intérieur e t les 
pluies y  sont plus abondantes ; leur moyenne annuelle est de 1 mètre dans 
la  zone côtière, mais n’a tte in t pas 50 centimètres sur le méridien d’Alep.

Le c lim at est brûlan t dans les plaines e t tempéré dans les montagnes.

H ISTO R IQ UE

La  Syrie (Aram , de l ’ Ecriture, du nom d’un des fils de Sem, ou Bahr- 
el-Cham en arabe), route commerciale 
e t stratégique entre l ’Asie Mineure, la 
Mésopotamie et l ’Arabie, é ta it habitée 
d ix -hu it siècles avant notre ère par les 
H ittites , les Araméens, les Hébreux, 
les Chananéens, les Arabes, les Bédouins 
e t les Philistins.

Sous la domination égyptienne, du 
seizième au douzième siècle avant J.-C., 
et sous la période syrienne, du douzième 
au septième siècle, la Syrie é ta it formée 
d’E tats indépendants souvent en guerre 
entre eux e t avec les J uifs ; Saiil, David 
et Salomon les assujettirent au tr ib u t ; 
seuls, les Chananéens ne furent pas 
soumis e t se jo ign irent aux Phéniciens 
qui avaient fondé des comptoirs sur les 
côtes de l’Asie Mineure e t dans les îles 
de la mer Egée.

De 738 à 670 avant J.-C-, les rois 
d’Assyrie e t de Babylone soumirent le 
pays, qui passa ensuite sous la  domina
tion : 1 » des Perses (Cyrus et Darius) ; 
2» des rois de Macédoine (Alexandre, 
puis Laomédon, Antigone, Ptolémée et 
Séleucus), jusqu’en 301 avant J.-C. Il 
devint, après cette date, le royaume de 
Syrie avec Antioche pour capitale. Les 
rivalités avec l’ Egypte, la guerre avec 
les Parthes et les Romains e t enfin les 
discordes dans la fam ille  régnante des
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Alep vue prise d’avion ; au centre, la  citadelle.

Macchabées amenèrent sa ru iné  totale. En l ’an 64 avant J.-C., les Romains 
soumirent la  Syrie e t en firen t une province romaine qui fu t  très florissante 
jusqu’au troisième siècle.

La Syrie fu t une des premières provinces où pénétra le christianisme 
et Antioche devin t le siège d’un patriarcat.

Tombée au pouvoir des Arabes, en 636, e t sous les Omeyades (669 à 750), 
la Syrie é ta it une puissante province ayant pour capitale Damas, centre 
intellectuel, artistique e t industriel.

Les chrétiefis de Syrie, craignant pour la  liberté de leur culte, s'adressèrent 
à Charlemagne dont la renommée é ta it arrivée jusqu’à eux pour qu’ i l  in ter
v în t auprès du khalife Haroun-al-Rachisd.

Les invasions turques et mongoles, les vexations éprouvées par les pèlerins 
qui se rendaient à Jérusalem indignèrent les populations chrétiennes d’Occi- 
dent et provoquèrent le Concile de Clermont où fu ren t décidées les croisades ; 
après la  prise de Jérusalem par les croisés, en 1099, les chrétiens se parta
gèrent la  Syrie et formèrent les petits Etats de Jérusalem, d’Antioche, de 
T ripo li et d’ Edesse ; les musulmans conservèrent Damas et Alep.

L ’Egypte s’empara de Jérusalem en 1187, chassa les chrétiens de Palestine 
en 1291, et la  Syrie resta réunie à l ’ Egypte jusqu’au seizième siècle, époque 
à laquelle le sultan ottoman Selim 1“  l’annexa à ses Etats (1517).

En 1535, le roi François ICT signa, avec le sultan Soleiman, un tra ité , connu 
sous le nom de Capitulations, qui garantissait les droits de nos nationaux 
dans le domaine jurid ique, religieux e t commercial. Cet acte fu t  la  base des 
relations entre la  France e t la Turquie.

Les principaux événements syriens du dix-neuvième siècle ont été : l ’expé
d ition  de Bonaparte en 1799, l ’ invasion des Wahabites venus du centre de 
l ’Arabie en 1830, e t la  conquête du pays par le pacha d’ Egypte, qui se 
reconnut tribu ta ire  du sultan.

En 1840, les rivalités entre Druzes e t Maronites devinrent très vives et 
amenèrent les massacres de 1860; la France, mandataire des puissances 
européennes, envoya un corps expéditionnaire sous les ordres du général 
de Beaufort pour châtier les Druzes e t ré tab lir l ’ordre. Un protocole, signé 
en ju in  1861 entre la  Turquie e t les grandes puissances, accordait au Liban 
un s ta tu t particulier et définissait les droits de protection des puissances 
signataires sur les chrétiens maronites e t autres de Syrie.

La France imposa sa protection sous la forme intellectuelle en développant 
l’action commencée, en 1617, par le Père Joseph (1’  e Eminence grise » de 
Richelieu), e t l ’on arriva  à ce résultat qu’avant la grande guerre de 1914-1918 
on évaluait à 500 le nombre des écoles françaises établies en 
Syrie avec plus de 50.000 élèves, e t que la grande m ajorité  des 
habitants parlaient et comprenaient le français.

Lorsque la  France eut reçu de la Société des Nations son 
mandat, elle envoya en Syrie le général Gouraud, comme haut- 
commissaire de la République e t commandant en chef de l ’armée 
du Levan t. A. son arrivée, le 21 novembre 1919, celui-ci déclara 
que l ’action de la France serait im partia le entre les différents groupes 
politiques et religieux e t qu’ i l  trava ille ra it au relèvement e t au 
développement du pays.

L ’a ttitude  de l ’émir Fayçal et les soulèvements en zone Nord 
suscités par les extrémistes du gouvernement d’Angora déclenchèrent 
des troubles (actes de pillage, a ttentats contre nos officiers, attaques 
contre nos détachements). Le gouvernement français adressa un 
u ltim a tum  à Fayçal. Pendant les négociations, nous fûmes attaqués 
sur la route de T rip o li ; Tordre fu t  alors donné à nos troupes de 
marcher sur Damas ; le 24 ju ille t 1920, elles m iren t en déroute l ’armée 
chérifienne, occupèrent Damas le so ir même, et le gouvernement 
de Fayçal s’effondrait.

Dans la  zone Nord, nos troupes, avec des effectifs très réduits 
et difficilem ent ravitaillées, eurent à soutenir une lu tte  acharnée 
contre le mouvement xénophobe ; leur plus glorieux fa it  d’armes 
fu t la  victoire d'Aintab, remportée après un siège d’h ive r de plusieurs 
mois devant une v ille  occupée et organisée défensivement par la 
vieille garde turque qui l ’appelait son « Verdun ».

Le succès de nos armes étouffa la  révolte de l ’Asie qui a lla it 
éclater en liaison avec le bolchevisme ; i l  nous perm it d’asseoir 
notre mandat et d’entreprendre l ’œuvre de relèvement économique.

Une insurrection éclata dans le D jebel Druze en ju il le t 1925 et 
s’ étendit dans la  région de Damas. Malgré les mesures de clémence Hama : vue genérale.

dont le gouvernement français f i t  preuve vis-à-vis des rebelles, 
l ’agitation continua e t détermina la  France à ré tab lir la  paix par 
une action m ilita ire  méthodique.

On assura d’abord la  sécurité de Damas et la  protection des 
voies de communication de Rayak à Homs. Ensuite les opéra
tions fu ren t menées contre les bandes qui infestaient la vallée du 
Barada e t contre le Djebel Druze, citadelle de résistance des 
insurgés sous les ordres de la fam ille Attrache. Menées énergiquement 
du début de 1926 à septembre de la  même année, les opérations 
amenèrent la  soumission des rebelles e t la pacification de toute la 
région.

Races et  religions. —  Peu de pays présentent au po in t de vue 
ethnique et religieux une complication plus grande que les Etats 
du Levant où sont venues se superposer, au cours de son histoire 
tourmentée, 29 races ou religions représentant les grandes c iv ili
sations et les principales races d’Asie.

Cette population est évaluée à environ 2.050.000 habitants, 
comprenant 1.200.000 musulmans (Sunnites en grande partie et 
Chiites-Métoualis pour le reste) ; 506.000 chrétiens, à savoir : 
1° les Maronites du Liban, 2° les Grecs catholiques, Arméniens 
e t Syriens ; 3° les Grecs orthodoxes ; 4» les Chaldéens.

Les Maronites, les Grecs catholiques les Arméniens, les Syriens, 
les Chaldéens et les Latins sont soumis à l’autorité  romaine, 
tandis que les Grecs orthodoxes, les grégoriens, les jacobites 
et les protestants de confessions diverses ne sont pas unis à Rome. 

Les ju ifs  sont peu nombreux : 16.500.
11 existe aussi des communautés musulmanes schismatiques 

(Druzes du Hauran e t du Liban e t Nocairis ou Ansariehs du 
pays des Alaouites), représentant 340.000 individus environ.

AD M IN IS T R A T IO N

Pour se conformer à l ’esprit du mandat que lu i a confié la Société des Nations 
e t pour respecter les vœux de chaque race ou religion, la France a cons
titué  en Syrie, depuis mai 1926, les Etats suivants : la République libanaise, 
l 'E ta t de Syrie, le Gouvernement de Lattaquié (Alaouites) et le Gouvernement 
du Djebel Druze.

La France est représentée auprès des E tats du Levant par un haut-com
missaire de la République sous l'au torité  du ministre des Affaires étran
gères. Le siège du haut-commissaire est à Beyrouth.

La  République libanaise, dont la capitale est Beyrouth, a pour chef du 
pouvoir exécutif un président de la République élu pour s ix  ans au scrutin 
secret à la m ajorité  des deux tiers de la Chambre, et assisté de ministres respon
sables. Le pouvoir législatif, confié d’abord à deux Chambres d’après la Consti
tu tion  de 1926, est exercé aujourd’hui par une Chambre unique, de 45 membres.

La République libanaise comprend :
I » Quatre sandjaks : Liban-Nord, chef-lieu Zghorta, avec les cazas d 'Akxar, 

de Zghorta e t de Batroun ; Mont-Liban, chef-lieu Baabda, avec les cazas de 
Kesrouan. de M itin , de Chouf et le moudirieh de Deir-el-Kamar ; Liban- 
Sud, chef-lieu Saïda, avec les cazas de Saïda, de T y r, de Hasbaya e t de 
Merdjaoun ; Bekaa, chef-lieu Zalech, avec les cazas de Rachaya, de Bekaa, 
de Maallaka, de Baalbeck et le moudirieh du Hennel ;

2° Deux municipalités : Beyrouth et T rip o li, form ant chacune avec leur 
banlieue un territo ire  autonome.

La superficie est de 250.000 hectares e t la population de 600.000 habitants.
L ’Etat de Syrie, indépendant e t souverain, à forme de république parle

mentaire, a pour capitale Damas : le pouvoir exécutif y  est confié à un président 
de la  république, de nationalité syrienne et de religion islamique, élu par la 
Chambre à la  m ajorité  absolue et au scrutin secret, pour cinq ans, assisté de 
ministres responsables. L ’E ta t se compose de :

1° Quatre liwas ou sandjaks; Hama avec les cazas de Hama e t Selemié : 
Homs et les cazas de Homs, Kariate in et Jouk-Jarroh; Damas comprenant 
la  v ille  de Damas et sa banlieue, les cazas de Douma, Nebeck, Djeroud, 
Zebdain, Kuneitra e t Ouadi-el-Ajam ; Hauran  avec les cazas de Deraa, 
Ezraa et Zowlyé

238 —



E t a t s  d u  l e v a n t  s o u s  m a n d a t  f r a n ç a is

AIcp : mise de la soie sur cchevcaux.

2° Le vilayet iTAlep ayant à sjt tête un  va li et qui comprend trois 
sandjaks : Alep, Alexandrette e t Deir-ez-Zor, divisés eux-mêmes 
en cazas e t nahiés.

Le sandjak d’Alexandrette est, depuis l ’arrêté du 14 mai 1930, doté 
d’une large autonomie et jo u it d’une adm inistration spéciale.

La  population est évaluée à environ 1.120.792 habitants dont
25.000 semi-nomades.

Le Gouvernement de Lattaquié, ancien E ta t des Alaouites, est admi
nistré par un fonctionnaire français qui porte le t itre  de gouverneur 
délégué du haut-commissaire devant lequel i l  est responsable. I l  est 
assisté d’un conseil représentatif de nationalité syrienne, élu au 
suffrage universel à deux degrés, discute les questions administratives, 
législatives et économiques. L’ E ta t comprend : 1° les deux sandjaks 
de Latlaquiè avec 4 cazas (Lattaquié, Haffé. Djeblé e t Banias) e t de 
Tartous avec 4 cazas (Massiaf, Tartous, Te l-Kalak et Safita) ; l ’tle de 
Rouad est rattachée à ce sandjak ; 2° la municipalité autonome de 
Lattaquié. La  population est de 278.000 habitants.

Le Gouvernement du Djebel Druze, capitale Soueïda, est un E ta t 
indépendant placé sous le mandat de la France. A  sa tête est placé un 
gouverneur français, délégué du haut-commissaire, assisté d’un Conseil 
de gouvernement et de directeurs des services publics. Sa population est 
d’environ 50.000 habitants. I l  compte tro is circonscriptions ou cazas 
(Soueïda, Salkhad et Chaaba), subdivisées en cantons ou mudiriehs.

J ustice. —  Dans les Etats du Levant la justice est rendue, 
su ivant les matières en litige, par les jurid ictions de d ro it commun 
ou par les jurid ictions religieuses.

Jurid iction de droit commun. —  Chaque E ta t possède un certain 
nombre de tribunaux de première instance e t de justice de paix ; i l  existe, 
en outre, une Cour de cassation à Beyrouth e t b Damas ; des cours d’appel à 
Beyrouth, Damas, Alep et Lattaquié. Les recours en cassation des Alaouites 
sont portés devant la cour de Beyrouth.

Juridictions religieuses. —  Ces jurid ictions connaissent généralement des 
affaires de s ta tu t personnel et comprennent les jurid ic tions musulmanes 
ou tribunaux chérieh, sous le contrôle de l ’adm inistration locale, et les ju r i
dictions ecclésiastiques non mulsumanes, non contrôlées.

I nstruction publique . —  L’enseignement est donné:
1» Dans les écoles officielles (enseignement supérieur) entretenues par les 

différents E tats :
a) Université de Saint-Joseph de Beyrouth (Faculté de médecine e t de 

pharmacie. Ecole de d ro it et Ecole d’ ingénieurs) ;
b) Université syrienne de Damas (médecine e t d ro it) e t à laquelle est ra t

tachée l’Académie arabe ;
c) Université américaine de Beyrouth (Ecole de médecine, de commerce 

et d’arts et sciences).
Des diplômes d’ E ta t français sont délivrés aux étudiants de Facultés fran

çaises de médecine e t de droit.
2° Dans les écoles privées (enseignements prim aire e t secondaire) au 

nombre de 997 dirigées par les congrégations ou. associations françaises, sub
ventionnées par la  France et placées sous le contrôle de l ’autorité administra
tive  ; elles préparent aux certificats d’études primaires élémentaires e t de 
fin  d’études primaires supérieures ; les langues officielles enseignées sont le 
français et l’arabe.

Une Ecole d'arts et métiers à Beyrouth donne l ’enseignement professionnel.
Le nombre des élèves ayant fréquenté ces différentes écoles a été, en 1930, 

de 189.844.

Services sanitaires , h yg ièn e  e t  assistance publiq ue . —  11 existe dans 
la République libanaise cinq hôpitaux, deux sanatoria, un asile d'aliénés, un 
asile de vieillards, quinze orphelinats et plusieurs dispensaires.

A  l ’Hôtel-Dieu de France à Beyrouth sont rattachés une école dentaire, un 
in s titu t antirabique, un in s titu t bactériologique et un in s titu t de chimie ; i l  y 
a également à Beyrouth une polyclinique, une maternité e t une « Goutte de lait».

L ’Etat de Syrie possède à Damas deux hôpitaux avec une polyclinique-

dispensaire, un dispensaire spécial, une léproserie et une « Goutte de la it »
A  Homs et à Hama, i l  y  a un hôpital et des dispensaires dans chaque chef- 

lieu de caza. Un orphelinat français est installé à Bab-Touma.
Le vilayet ifA le p  possède deux hôpitaux à Alep avec dispensaires annexes, 

deux orphelinats français, une crèche, des dispensaires dans les principaux 
centres.

Dans le sandjak ¿’Alexandrette, i l  y  a un hôpital avec dispensaire e t un 
orphelinat à Alexandrette.

Dans la région des confins de l ’Euphrate, i l  existe un hôpital à Deir-ez-Zor 
et tro is dispensaires (Deir-ez-Zor, Meyadine e t Hassetché).

Le Gouvernement de Lattaquié possède un hôpital à Lattaquié et un à Tartous, 
avec un réseau de dispensaires et deux orphelinats.

A rmée. —  Les troupes du Levant sont placées sous les ordres d’un général 
qui a le titre  de commandant supérieur des troupes du Levant. 11 dispose 
d’officiers généraux et supérieurs qui commandent les troupes des régions 
(Alep, Alaouites, Euphrate, Liban, Damas et Djebel Druze).

Les troupes françaises se composent de troupes métropolitaines, tira illeurs 
nord-africains e t troupes coloniales. Elles sont secondées par des troupes 
auxiliaires, composées d’engagés volontaires syriens ou libanais à l ’exclu
sion d’étrangers, et par des troupes supplétives (volontaires faisant un ser
vice de garde mobile et rurale). Tous les E tats ont, en outre, une gendarmerie 
composée d’indigènes.

G ÉOG RAPH IE ÉCONOMIQUE

A griculture. —  L ’ensemble des territoires des E tats du Levant comprend 
plusieurs m illions d’ hectares de terres cultivables dont un m illion seulement 
est exploité. Ces terres se prêtent à une infin ité  de cultures.

Les céréales : blé, orge, avoine, maïs et sorgho (sari) —  sont cultivées prin
cipalement sur le litto ra l jusqu’à une altitude de 1.900 mètres et sur les hauts 
plateaux du Nord-Est e t du Sud-Est.

Parm i les plantes oléagineuses, on rencontre le sésame e t le ric in ; parmi les 
cultures industrielles, le tabac, chez les Alaouites et dans le Liban, le coton 
américain (Syrie et Lattaquié), le chanvre dans la région de Damas.

Les légumes : haricots, pois chiches, lentilles, fèves, lupins e t vesces, 
abondent, ainsi que les cultures maraîchères et vivrières.

Enfin, comme arbres fruitiers, i l  faut c iter les orangers, c itron
niers e t mandariniers, cantonnés le long de la côte ; les oliviers sur 
la  côte, dans le Liban, à Alexandrette, Alep, Damas et sur l ’ Euphrate 
(10 m illions de pieds) ; les vignes dans la Bekka, au Sud de Damas 
e t le long de la  voie ferrée Rayak-Alep (42.000 hectares) ; les abrico
tiers à Damas, les dattiers amandiers, figuiers, grenadiers, pêchers, 
pruniers, pommiers, poiriers, cerisiers noyers.

Familles de nomades.

orêts. —  Les forêts exploitables e t partiellement exploitées se 
trouvent dans le Liban, le Djebel Ansariya et l’Amanus e t four
nissent du sapin, du pin, du chêne, du genévrier, du hêtre, dont 
on tire  du bois d’œuvre ou de feu, du charbon e t du goudron.

É levage. — L ’élevage de tous les animaux domestiques est pratiqué 
dans les E tats du Levant : chameaux, chevaux, ânes, mulets, bœufs, 
buffles, moutons, chèvres, porcs et volailles, mais le plus impor
tan t est celui du mouton (2.823.328 têtes en 1930) e t de la  chèvre 
dont les produits ( la it fra is ou caillé, beurre e t fromage) sont u ti
lisés pour l ’a lim entation de la  population. La  production du 
cheval de pur sang syrien est réalisée sur une grande échelle par 
les nomades.

Sériciculture. —  Cette industrie intéresse particulièrement 
la France qui achète la  plus grande partie des cocons et toutes les 
soies produites dans les E tats du Levant et principalement dans le 
Liban et chez les Alaouites (3.575.000 kilos en 1930).

I ndustries  agricoles. — Quelques industries agricoles (fabrication 
du beurre et du fromage, de pâtes d’abricots, d’arak, vins, distilleries, 
huileries et filatures, égrenage du coton et tanneries) sont installées
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Baalbeck : temple de Bacchus. Daphné : aqueduc romain.

dans le pays et, avec l ’ introduction d’un outillage moderne, on arrivera à une 
production plus intense.

I ndustrie . —  Le tra va il du cuivre, l ’orfèvrerie, les armes de luxe, le tissage 
des tapis de haute laine, les broderies d’or e t la  dentelle de fil, les articles de 
sellerie richement ornés de Damas, Homs e t Alep, les meubles sculptés de Damas 
constituent les industries principales, auxquelles i l  fau t ajouter les usines de 
parfums, les fabriques de tabac, les amidonneries, les corderies, les sacheries 
et la  fabrication des poteries fines.

M in e s . —  I l  existe des gîtes de minerais divers non encore exploités, principa
lement dans les régions de Lattaquié, d’Alexandrette e t au Liban : fer, cuivre, 
chrome, mercure, dignités, bitumes, calcaires, schistes bitumeux, hydrocar
bures. On ex tra it ¿u sel des salines de Djeboul et de Palmyre e t i l  y  a des eaux 
sulfureuses près de Damas e t de Palmyre.

Douanes. —  Le ta r if  des douanes appliqué dans les E ta ts  du Levant est 
un ta rif d ifférentiel ad valorem. Les marchandises provenant de pays faisant 
partie de la  Société des Nations, des Etats-Unis et delà Turquie acquittent 
un d ro it de 15 à 25 % ;  les articles de première nécessité e t la  p lupart des 
matières premières nécessaires aux industries ou entreprises locales ne paient 
que 11 %  ; les produits d’autre origine paient une taxe de 30 % .

Commerce. —  Pendant l ’année 1929, les échanges commerciaux se sont 
chiffrés par 2.138 m illions de francs, dont 1.456 pour les importations et 682 
pour les exportations. La part de la  métropole a été de 195 m illions dans les 
importations e t de 68 dans les exportations.

Ports. —  Le port le plus fréquenté est celui de Beyrouth (430.000 tonneaux 
environ). Puis viennent Alexandrette (75.000), T rip o li (70.000) e t Lattaquié 
( 10.000).

•
B anques. —  I l  existe dans les E tats du Levant de nombreux établisse

ments de créd it : Banque de Syrie e t du Grand Liban, Banque française de 
Syrie, Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie ; Crédit Lyonnais, Banco d i Roma, 
Anglo Palestina Bank, qui fo n t toutes opérations bancaires.

La  monnaie officielle ayant caractère libératoire est la  monnaie libano- 
syrienne ; les monnaies d’or étrangères peuvent être employées dans les paiements. 
L ’unité monétaire est la  liv re  syrienne (20 fr.) divisée en 100 piastres (0,20).

Chem ins  de fer. —  Le réseau des chemins de fe r syriens comprend une

artère longitudinale Alep-Hama-Homs-Rayak, de 331 kilomètres à voie 
normale, et deux transversales : Hom s-Tripoli (102 kilom . à  voie normale) 
e t Beyrouth-Rayak-Damas (147 kilom . à voie de 1 m. 05). Ces lignes sont 
exploitées par la  Compagnie française D .-H .-P. (Damas, Hama et prolon
gements).

Le réseau Cilicie-Nord-Syrie (C.-N.-S.), à voie large, comprend la  ligne 
Alep-Medain-Ekbès vers Adana, la  ligne Alep-Tchoban bey vers Nissibin 
et la  ligneAlexandrette-Payas vers Toprak-Kalé. I l  représente une longueur 
de 820 kilomètres.

Enfin, au Sud, le chemin de fe r du Hedjaz traverse le pays de Damaq à 
Deraa sur une longueur de 123 kilomètres avec embranchement de Deraa 
à E l Hammi, d’ une longueur de 66 kilomètres.

Dans la  région de Beyrouth, la  Société des tramways libanais exploite 
les deux lignes Beyrouth-Tripoli, ou tramways de Beyrouth-Nord, e t Beyrouth- 
Saïda, ou tramways de Beyrouth-Sud, à voie de 1 m . 05.

Compagnies d e  navigation. —  Les Etats du Levant sont en commu
nication m aritim e avec la  métropole par les bateaux: 1° de la  Compagnie 
des Messageries maritimes, qui a un départ de Marseille pour Beyrouth tous 
les 7 jours en faisant alterner un service accéléré (7 jours de traversée) avec 
un service ordinaire (9 jours de traversée) ; 2° de la Compagnie de navigation 
mixte, qui assure un service mensuel de Marseille.

Postes et  T élégraphes. —  Le service postal est assuré par 98 bureaux 
de poste de plein exercice et 151 recettes auxiliaires; dans les régions de 
l ’ intérieur, le transport du courrier se fa it par chemins de fer et auto
mobiles.

Un réseau de lignes télégraphiques est exploité dans tous les E tats ; un poste 
radio-armée à Beyrouth reçoit les émissions de Sainte-Assise.

Routes. —  Le réseau routier en cours d’achèvement permettra les commu
nications suivantes : 1° de l ’ Egypte avec la Cilicie par la  route du litto ra l 
(frontière de la Palestine-Tyr-Saïda-Beyrouth-Tripoli-Lattaquié-Alexandrette- 
Payas(570 kilom .) ; 2° Kuneitra-Damas-Nebek-Homs-Hama-Alep (470 kilom.); 
3« Hasbaya-Zahlé-Baalbeck-Homs (route de la Bekka, 260 kilom .) ; 4« Antioche- 
Top Boghazi (30 kilom .) ; 5° El-Hamman-Yéni-Chékir (35 kilom .) ; 6° Saïda- 
Merdjayoua-Hasbaya-Ezraa-Soueïda (250 kilom.) ; 7» Beyrouth-Chtaura- 
Damas (120 kilom .) ; 8» Tripoli-Hom s (120 kilom .) ; 9”  Bania-Hama (95 kilom .) ; 
10° Lattaquié-Alep (210 kilom .) ; 11» Alexandrette-K irik-Khan-Alep (185 kilom.) 
on peut évaluer à 3.400 kilomètres le réseau des routes praticables en toute 
saison aux automobiles ; i l  exite en outre 1.667 kilomètres de routes impra
ticables en hiver e t 583 kilomètres de pistes.

Antioche : pont sur l ’Otonte.
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ ation . —  Les îles Saint-Pierre et Miquelon émergent de l ’océan A tla n 
tique Nord à l ’entrée du golfe du Saint-Laurent ; elles forment, avec les îlots 
qui avoisinent l ’île  Saint-Pierre, un archipel situé par 46° 45’ et 47° 7’  de 
la titude Nord e t par 56»5’ et 56°25’ de longitude Ouest de Greenwich, 
dont la superficie est 24.131 hectares, so it la m oitié du département de la 
Seine.

Leur importance est due à leur proxim ité des bancs de morue ainsi qu’à 
leur situation auprès de Terre-Neuve, carrefour des routes maritimes reliant 
l ’Amérique du Nord aux ports de la Manche et de la mer du Nord.

L ’île  Saint-Pierre se trouve à 25 kilomètres de la  côte méridionale de Terre- 
Neuve, à 3.700 kilomètres de Brest, 680 kilomètres d’H a lifax  et 1.275 k ilo 
mètres de Boston ; elle mesure 7 km. 500 de longueur e t 6 kilomètres de 
largeur environ ; sa superficie est de 2.600 hectares.

L ’île  Miquelon, séparée de l ’île  Saint-Pierre par un dé tro it de 5 kilomètres 
de large, a une longueur de 39 kilomètres, une largeur de 13 kilomètres- et 
une superficie de 21.531 hectares.

Configuration  du  sol. —  Les îles Saint-Pierre et Miquelon sont presque 
exclusivement composées de porphyres pétrosiliceux, dont les fissures sont 
remplies de quartz généralement cristallisé ; aussi n’y  a -t-il presque pas de 
terre végétale. Entre les roches, on rencontre des tourbières provenant de la 
décomposition des plantes aquatiques. Dans les endroits où un peu de terre 
arable s’est amoncelée e t où des arbres pourraient pousser, la violence des 
vents empêche toute végétation de s’élever et l ’on ne rencontre que des 
arbres rampant sur le sol e t form ant une brousse inextricable.

Les deux îles sont improductives ; néanmoins, avec de la  patience, les 
habitants o n t réussi à constituer quelques enclos où ils cu ltiven t les légumes 
les plus robustes.

L ’tle  Saint-Pierre affecte une forme irrégulière e t aux côtes presque inabor
dables ; son a ltitude  est de 200 mètres environ depuis la Pointe-à-1’Aigle 
jusqu’à la  Pointe-à-Savoyard ; le sol s’abaisse dans la partie Sud-Est pour 
aboutir au cap N o ir dominé par le phare de G alantry et où l ’on trouve de 
nombreux étangs, dont celui du Savoyard qui a une superficie de 44 hectares 
et communique avec la  mer ; les autres promontoires sont le cap Rouge, la 
pointe Blanche, la  pointe du D iamant e t le cap du Diable.

Quatre échancrures s’ouvrent dans la partie méridionale de l ’île, le Barachois 
(port de Saint-Pierre), le p e tit Havre, l ’anse à Ravenel e t l ’anse à Savoyard.

Un groupe d’ îlots e t de rochers, qui dépendent de Saint-Pierre e t rendent 
l ’accès du p o rt dangereux, entourent l ’île au Nord e t à l ’ Est ; ce sont : le 
Grand e t le P e tit Colombier, les îles aux Pigeons, aux Vainqueurs, Pelée, du 
Massacre, aux Moules e t l ’ île Marius, { île aux Chiens) ; cette dernière, la plus 
importante, se trouve à moins d'un kilomètre de Saint-Pierre.

Plus au large, à 9 kilomètres Nord-Est, se trouve l ’île Verte qui nous appar
tien t en partie avec l ’Angleterre.

L ’We Miquelon, au Nord de Saint-Pierre dont elle est séparée par un détroit 
improprement appelé « la  Baie », é ta it autrefois formée de deux îles, la Grande 
et la  Petite Miquelon, cette dernière plus connue sous le nom de Langlade,

entre lesquelles é ta it un bras de mer de 487 mètres de large, d’une profondeur 
de 5 mètres à mer basse et qui a été comblé par les sables depuis 1783.

Cette dune de sable, d’une longueur de 9 à 10 kilomètres et large de 300 mètres 
dans sa partie  la  plus étroite, a été, pendant longtemps, fata le aux naviga
teurs, jusqu’au jou r où o i  a érigé un phare qui éclaire cette côte dangereuse.

La  plus grande a ltitude  de Langlade se trouve dans la partie Nord(171 mètres) ; 
les principales pointes sont : le cap Percé, le cap d’Angeac, la pointe Plate 
qui porte un phare e t le cap Coupé, extrém ité méridionale de l ’île  ; quelques 
anses s’ incrustent entre ses pointes, dont la  plus im portante est l ’anse du 
Sud-Ouest.

Langlade est, sans conteste, la partie la plus pittoresque de la  colonie ; on 
y  trouve quelques arbres e t des prairies, mais ce qui en fa it  surtou t le charme, 
c’est sa plage magnifique, espèce de chaussée au sable d’une finesse extrême 
qui la  réunit à la  Grande Miquelon au Sud de l ’étang du Grand Barachois.

La  Grande Miquelon tient, à la fois, de Saint-Pierre e t de Langlade ; parallè
lement à la  côte orientale, s’étagent des hauteurs dont la plus élevée a 
250 mètres ; entre ces mornes s’étendent des marécages semés d’étangs qui 
se transforment peu à peu en tourbières très dangereuses en raison de leur 
profondeur ; une grande prairie, au fo in  renommé, se trouve au Sud de l ’étang 
de Mirande. On y  rencontre quelques bouquets d’arbres (aulnes, sapins et 
genévriers).

L ’ île se term ine par une anse au bord de laquelle est bâti le village de Mique
lon e t qui se prolonge au Nord par la pointe rocheuse du cap Miquelon ; au 
Sud de cette anse se trouvent le Grand Etang ou Barachois e t l ’étang de 
M irande entre lesquels s’élève le Chapeau de Miquelon, sommet poin tu  de 
112 mètres d’a ltitude.

Climatologie . —  Bien que sous la même la titude  que Nantes, Poitiers, 
Tours, Bourges e t D ijon, les îles Saint-Pierre e t Miquelon sont loin de jo u ir 
du même climat, car leurs côtes se trouvent baignées par les courants fro ids 
venant du Labrador, e t les courants chauds du Gult-Stream  passent trop 
lo in  pour qu’elles puissent ressentir la bienfaisante tiédeur de leurs eaux.

L ’h iver y est plus long que rigoureux et l ’été peut être comparé à celui 
d’Arkhangel où les ardeurs de la canicule sont inconnues.

La  température hivernale est rarement inférieure à —  20» et celle de l ’été 
ne monte qu’exceptionnellement à 20°.

La  neige fa it  son apparition au mois de novembre ; elle commence à couvrir 
la  terre et les végétations à la fin  de décembre e t tombe en abondance pendant 
jan v ie r e t février ; elle ne disparaît complètement qu’au mois d’a v ril. Quand 
sévissent les vents secs du Nord e t du Nord-Est, la  neige est tamisée e t réduite 
en poussière Impalpable e t glacée, ou poudrin, qui pénètre partout, s’ in filtre  
dans les vêtements e t rend ces journées les plus pénibles de l ’hiver.

En février et mars, les îles sont enfermées dans une ceinture de glace qui 
devient quelquefois une barrière infranchissable pour les navires.

A  la  fin  du printemps e t en été, et lorsque les vents viennent du Sud, la 
brume, très dangereuse pour la  navigation, est à peu près certaine ; pendant 
les mois de ju in  et ju ille t, les brumes durent des semaines entières et l ’on 
n ’aperçoit le ciel qu’à de rares intervalles. Août et septembre, où cet état 
brumeux est moins persistant, sont les plus beaux mois de l ’année.



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Ile  Saint-Pierre : l ’Anse à Pierre.

Les orages sont extrêmement rares et la grêle est totalem ent inconnue.
En mars, a v ril, mai, septembre et octobre et par les soirs clairs, on peut 

contempler les aurores boréales aux reflets métalliques ou aux simples lueurs 
d’un jaune pâle.

La  partie  de l ’année la plus mauvaise est celle qui su it l ’h iver où l ’on passe 
alternativem ent du gel au dégel ; cependant, le c lim at est très sain et le chiffre 
de la m orta lité  est inférieur à celui de la France.

Ce c lim a t peut être supporté par les personnes robustes, mais les tempé
raments anémiés e t délicats n 'y  év iten t guère la tuberculose.

H ISTO R IQ UE

Les fies Saint-Pierre e t Miquelon semblent avo ir été découvertes en même 
temps que Terre-Neuve, en 1497, par Jean Cabot, mais des pêcheurs normands, 
bretons et basques avaient déjà fréquenté ces parages.

Un des premiers voyages qui puissent être contrôlés est celui de Jean Denys, 
de Honfleur, qui é tab lit une carte du golfe du Saint-Laurent, en 1506.

En 1534, Jacques Cartier, de Saint-Malo, envoyé par François 1“ , reconnut 
Terre-Neuve, y  planta le drapeau français e t signala qu’ i l  a va it rencontré, 
aux îles Saint-Pierre et Miquelon, des navires français (bretons et basques) 
qui pratiquaient la  grande pêche, de janv ie r à mars, sur les bancs de 
Terre-Neuve.

Ce ne fu t  que vers 1604 que des marins de Honfleur, le Havre et Dieppe 
songèrent à fonder des établissements sédentaires de pêcheries (simples instal
lations de fortune) sur les côtes de Saint-Pierre e t Miquelon ; la France prit 
alors officiellement possession de ces îles et, en 1670, une première colonie 
venant en partie de la côte basque s’ installa définitivem ent à Saint-Pierre.

Un village de pêcheurs. Pim . Atener Otntnale d it  Colonies.

Population. —  La population sédentaire des îles Saint- 
Pierre e t Miquelon s’élevait, en 1926, à 4.030 habitants, 
tous de race blanche, sans comprendre un seul autoch
tone ; ils  sont en m ajorité  des pêcheurs de race française 
(Normands. Bretons et Basques), aux familles nombreuses ; 
pendant les pêches, la  population monte à 10.000 indi
vidus environ.

L ’ im m igration des Basques, qui jouèrent un grand rôle 
dans le développement économique de la colonie, a très 
sensiblement diminué, tandis que les éléments normands 
e t bretons augmentent en notable proportion.

Malgré le voisinage de l ’Amérique et la cohabitation 
avec les Anglais, très nombreux dans les deux îles, les 
habitants o n t conservé ies mœurs et le tempérament 
exclusivement français, ils  parlent une langue spéciale, 
pleine de saveur, en raison des emprunts fa its  à la  vie de 
la mer.

Les exigences du c lim a t ont imposé l ’usage du bois

L’ Angleterre nous contestant nos droits sur ces territoires, la France arma 
un fo rtin  à Saint-Pierre avec une petite garnison (1694), mais cette occupa
tion fu t de courte durée, car, par le tra ité  d’U trecht (1713), nous cédions Terre- 
Neuve e t les îles Saint-Pierre e t Miquelon à l’ Angleterre, en conservant néan
moins les droits de pêche ; nos nationaux durent se réfugier au Canada.

Après la guerre de Sept ans (1756 à 1763), pendant laquelle nous poursui
vions la lu tte  avec l ’Angleterre pour nos possessions de l ’Amérique du Nord, 
le tra ité  de Paris (1763) nous restitua les îles Saint-Pierre et Miquelon à con
d ition  de ne point les fortifie r. Nos nationaux, réfugiés sur les côtes Sud du 
golfe du Saint-Laurent, reprirent possession des îles e t y  fondèrent de nou
veaux établissements ; des pêcheurs normands et bretons v in ren t se joindre à 
eux et portèrent le nombre des résidants à 1.600.

Les îles continuèrent à prospérer jusque sous l ’adm inistration du gouver
neur baron de l ’ Espérance, en 1778, époque à laquelle les Anglais s’emparèrent 
de nouveau de nos territoires, déportèrent les habitants et rasèrent les maisons.

Le tra ité  de Versailles (1783) nous rend it encore une fois les îles Saint-Pierre 
et Miquelon, les exilés reconstruisirent leurs habitations et, un an après, la 
population se m ontait au chiffre de 1.800.

Pendant la Révolution, en 1793, l ’am iral anglais K ing  s’emparait des îles 
e t nos marins s’exilèrent pour la troisième fois en Nouvelle-Ecosse jusqu’au 
tra ité  de Paris ( ’ 814) qui, cette fois, nous reconnut définitivem ent les îles 
Saint-Pierre et Miquelon, ainsi que nos droits antérieurs dans les eaux te r
ritoriales du French Shore ; le bourg de Miquelon fu t  fondé ; la  prospérité reprit 
dans la colonie et la population alla sans cesse en croissant e t a tte ign it son 
maximum en 1905 (6.500 habitants).

L a question de T erre-Neuve . —  Le tra ité  d’U trecht ava it concédé aux 
pêcheurs français le d ro it exclusif de pêcher sur une partie de la côte occiden

tale de Terre-Neuve (le French Shore, côte française), 
mais des contestations incessantes entre pêcheurs français 
et anglais rendirent très d iffic ile  l ’exercice de notre p riv i
lège ; le « B a it B ill » de 1886, défendant la vente aux 
pêcheurs étrangers de la  boette ou appât indispensable 
à la pêche, e t l ’ interd iction d’é tab lir des homarderies 
françaises sur la côte fu ren t la  cause de nouvelles 
complications.

• Pour éviter des conflits qui pourraient avo ir de graves 
conséquences, les Cabinets de Paris et de Londres 
signèrent, le 8 a v ril 1904, une convention par laquelle la 
France renonçait à son d ro it exclusif de préparation e t de 
séchage du poisson sur le French Shore, mais elle conser
va it les droits de pêche sur le même pied d’égalité que 
les Terre-Neuviens (d ro it de nous approvisionner de 
boette sur le litto ra l e t de pêcher non seulement de la 
morue, mais aussi du homard).
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Vue partie lle des Etablissements de la  s  Morue française ».

I nstruction publique . —  L ’enseignement est placé 
sous l ’autorité  d’un inspecteur primaire.

I l  existe à Saint-Pierre une école laïque m ixte  et 
un collège (le collège Saint-Christophe, tenu par des 
religieux).

Douanes. —  La colonie n’est pas soumise au ta r if doua
n ier de la  métropole.

Les produits français y  sont exempts de droits de douane; 
quant aux marchandises étrangères, elles acquittent des 
droits d’un ta r if  spécial à la colonie.

G ÉO G R A PH IE ÉCONOMIQUE

Cultures et  élevage. —  Les ressources agricoles de la  colonie sont à 
peu près nulles.

A  Saint-Pierre, à p a rt les petits jardins potagers que chaque propriétaire 
cu ltive  autour de sa maison, le reste de l ’île  est en friche.

Dans la Grande Miquelon, la  terre se prête mieux à l ’agriculture ; on y 
rencontre des fermes qui, à côté des cultures vivrières, entreprennent aussi 
l ’élevage de chevaux, bœufs, moutons et porcs, mais les produits sont d’un 
médiocre appoint au ravitaillem ent de la  colonie qui do it im porter to u t ce 
qui est nécessaire à  l ’approvisionnement des habitants et des navires qui 
fréquentent le p o rt de Saint-Pierre.

A  Langlade, la nature est assez riche, on y  v o it des prairies émaillées de 
fleurs, des coteaux boisés, des bouquets d’arbres e t d’arbustes nains (poiriers, 
néfliers, groseilliers, framboisiers) et des herbages pouvant fourn ir au bétail 
une nourriture suffisante.

Pêche. —  Par leur situation, les lies Saint-Pierre e t Miquelon, à proxi
m ité des Bancs de Saint-Pierre, du Banquereau e t à quarante-huit heures du 
grand banc de Terre-Neuve, sont, à juste titre , appelées « le lieu de pêche 
le plus merveilleux du monde » e t form ent un po in t de concentration extrê
mement précieux pour la pêche sur les bancs.

La pêche à la  morue constitue donc l ’unique richesse de la  colonie.
Les bancs sont des hauts plateaux sous-marins formés par les apports qui, 

depuis des m illiers d’années, sont résultés de la rencontre du Gulf-Stream 
avec le courant polaire et où la  morue trouve une nourriture à son choix et 
une température à sa convenance.

Le Banc de Saint-Pierre est situé à 40 milles marins au Sud-Ouest de l ’ Ile

Société des  Œ uvres de mer. —  La Société des Œuvres 
de mer entretient, sur les bancs, pendant toute la  cam
pagne de pêche, un navire-hôpital à bord duquel se trouve 
un médecin de la  marine de l ’ Etat.

Ce navire v isite  en permanence les voiliers et chalu
tiers sur les lieux de pêche, hospitalise les malades et 
blessés; ceux qui sont gravement a tte in ts  sont dirigés 
sur l ’hôpita l de Saint-Pierre. Après guérison, tous ces 
malades sont rendus à leur navire. 11 délivre, en outre, 
des médicaments e t du matériel ; i l  distribue le courrier 
aux pêcheurs, qui lu i remettent celui à destination de 
la  France.

Chaque jour, le  navire-hôpital envoie par T . S. F., au 
poste radiotélégraphique de Saint-Pierre, la  liste des 
navires visités, et ces renseignements sont immédiatement 
câblés à Paris e t transmis aux ports d’origine des ba
teaux de pêche.

La Société des Œuvres de mer possède à Saint-Pierre 
une maison de fam ille  où sont reçus les marins apparte
nant aux navires en relâche dans le port.

pour la p lupart des constructions, mais les intérieurs sont confortables et 
extrêmement bien entretenus, e t cela se comprend aisément quand on pense 
aux longs mois d’h iver qui tiennent les habitants cloîtrés.

AD M IN IS T R A T IO N

La haute adm inistration de la colonie est exercée par un gouverneur des 
colonies assisté d’un conseil d’adm inistration consultatif e t tfu n  conseil de 
contentieux. La  colonie n’est pas représentée au Parlement, mais elle possède 
un délégué au Conseil supérieur des colonies.

Le chef-lieu de la colonie est Saint-Pierre, où se concentre la  population des 
autres lies (3.040 habitants) : c’est le siège du gouvernement. La  v ille  s'étend 
sur les bords de la  mer au Nord du Barachois (le port) e t s’étage sur la colline 
en demi-cercle entre la mer et les mornes qui la surplombent ; ses rues sont 
larges, mais non pavées ; elle possède l ’éclairage électrique e t d’ importantes 
canalisations d’eau. Les autres principales localités sont : Miquelon, P e tit 
Miquelon ou Langlade, Ile  aux Marins, qui comptent chacune environ 500 habi
tants.

J ustice. —  La colonie est divisée en deux cantons de justice de paix, dont 
les chefs-lieux sont Saint-Pierre e t Miquelon. Un tribuna l de P» instance et 
un conseil d’appel siègent à Saint-Pierre ; le conseil d’appel se transforme 
en tribuna l correctionnel pour le jugement des affaires don t la poursuite est 
de nature à comporter une peine a fflic tive ou infam ante; i l  lu i est alors adjo int 
quatre notables. Saint-Pierre est aussi le siège d’un tribuna l de commerce.

F inances . — Le service du Trésor est dirigé par un trésorier-payeur.
La monnaie légale ayant cours dans la colonie est le franc, mais les mon

naies étrangères y  ont une circulation très active. Une 
banque, à Saint-Pierre, effectue toutes les opérations 
courantes.

Le Pro-Patriai  courrier postal. — t h o l .  « M o ru e  fra n ç a is e  ».
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e t donne des pêches très fructueuses ; le Banquereau, plus éloigné, au Nord 
de l ’Tle de Sable, est fréquenté par des pêcheurs américains e t français e t fou rn it 
de la  morue de petite ta ille  ; enfin, le Grand Banc, au Sud-Est de Terre-Neuve, 
est celui où l ’on pêche la plus belle morue (4 à 15 kilos).

Malgré le ch iffre  form idable de morues qu’enregistre chaque campagne 
de pêche, le nombre e t le poids ne d im inuent pas en raison de la  prodigieuse 
fécondité des femelles qui peuvent produire chacune neuf m illions d’œufs.

La grande pêche est pratiquée par des voiliers e t des chalutiers armés dans 
différents ports de France. Les voiliers ont un équipage qui varie su ivant le 
nombre de doris qu’ ils peuvent embarquer (les doris sont des embarcations 
légères, à fond p lat, tenant admirablement la  mer ; elles s’encastrent les unes 
dans les autres et sont chargées sur le pont) ; les chalutiers ont l ’équipage 
nécessaire à la  manœuvre du chalut.

La petite nêche ou pêche côtière est pratiquée sur les côtes de la colonie 
par de petites embarcations (warys) à fond p la t, jaugeant 2 à 3 tonnes et 
pourvues d’un moteur; leur équipage est de deux hommes e t elles sont armées 
à Saint-Pierre et Miquelon.

Les engins employés sont le chalut e t les lignes de fond e t à main ; la  ligne 
de fond a une longueur de 2.400 mètres e t est armée de 2.000 hameçons aux
quels sont fixés des appâts.

La pêche des voiliers commence au mois d’avril, se term ine vers la  fin  octobre ; 
elle se divise en tro is  périodes employant chacune des appâts différents : le 
buiot, sorte de bigorneau de forte  ta ille  qui g ît en abondance sur les fonds 
mêmes où se pêche la  morue ; le capelan, petit poisson à dos noir qu’à l ’époque 
du fra i 'la  mer repousse sur le rivage ; l 'encornet, p e tit mollusque du genre 
pieuvre, qui se laisse prendre à la  tu rlo tte  (appât a rtific ie l) suspendue à une 
iigne à main. La pêche des chalutiers commence actuellement en février et 
se termine au  début de décembre.

Aussitôt pêchée, la  morue est préparée sur le bateau même, c’est-à-dire 
dépecée, vidée, décapitée, salée e t disposée en tas ; dans cet état, elle prend 
le nom de morue verte. La  morue verte est livrée par les navires pêcheurs soit 
en France, so it à Saint-Pierre e t Miquelon. Dans ce dernier port elle est ou 
bien transbordée sur des navires « chasseurs », qui la rapportent en France, 
ou bien préparée sur place. A  Saint-Pierre, seule la  Société la  « Morue 
française » a une installation de séchage mécanique.

Dans l ’opération du dépeçage, on conserve les foies, pour la préparation 
des huiles médicinales et d’une huile noire exclusivement employée dans 
la  tannerie, et les œufs, ou rogues, qui servent comme appâts.

La  morue n’est pas le seul poisson qui existe sur les bancs où la  pêche est 
pratiquée; plusieurs autres poissons s’y  trouvent en abondance e t leur capture 
pourra it être très rémunératrice : l ’églefin qui, séché et fumé, est connu 
sous le nom de « haddok » ; le flétan, de la fam ille  des soles, limandes e t tu r 
bots, qui a tte in t parfois 2 mètres de long et un poids de 200 kilos et est con
sommé aux Etats-Unis ; le capelan, p e tit poisson à la chair très délicate, 
consommé frais, séché et fumé, e t enfin le hareng.

L'appauvrissement des ressources alimentaires pendant e t après la  grande 
guerre a obligé tous les pays à donner une plus grande plate au poisson dans 
leur nourriture. A  l ’exemple de l ’Angleterre, des Etats-Unis d’Amérique, 
du Canada et du Japon, la France s’efforce de développer et d’encourager 
la  consommation du poisson congelé qui, seul, permettra de tire r un meil
leur parti des ressources que peut contenir notre domaine sous-marin. Pour 
obtenir ce résultat, le service des pêches de la marine marchande a fa it  cons
tru ire, en 1920, à Saint-Pierre un grand frigorifique destiné à congeler les 
produits de la  pêche de nos marins e t à les conserver en chambre froide en 
attendant qu’ ils  soient embarqués sur des cargos spéciaux et transportés 
au frigorifique récepteur de Lorien t ou dans to u t autre p o rt de débarque
ment. Ce frigorifique est en mesure de congeler 100 tonnes de poisson par 
jou r e t peut contenir 3.000 tonnes de poisson congelé mis en caisse ; i l  pos
sède, en outre, une fabrique de glace capable de produire 15 tonnes de glace

par jour. Malheureusement, i l  n’a pu jusqu’à ce jou r être exploité en raison 
de l ’ impossibilité de fa ire  supporter à  la  morue, qui ne peut se vendre 
que comme un poisson bon marché, les frais généraux de frigorification et 
de transport en France par cargos spéciaux.

Les déchets des grands poissons, églefins, flétans et morues, peuvent servir 
à fabriquer des huiles, des guanos (fish fertilizer), de la poudre de poisson 
dont le bétail est friand, de la  gélatine (fish isinglass) e t de la colle (fish 
glue) e t o ffr ir  à la colonie un nouveau champ d’ac tiv ité  industrielle.

Commerce. —  Les exportations de la colonie consistent uniquement en pro
duits  et sous-produits de la  pêche. Elles atteignent annuellement 200 m illions 
de francs, dont 30 m illions pour la morue.

Les importations, s’élevant entre 200 e t 220 m illions, consistent principale
ment en denrées nécessaires à l ’alimentation, en vêtements e t tissus e t en 
articles destinés à l ’ industrie de la pêche.

L ignes de navigation. —  I l  n’existe pas de lignes de navigation régulières 
entre la  France et Saint-Pierre et Miquelon. Pour se rendre dans la  colonie, 
on s’embarque au Havre à bord d’un paquebot de la  Compagnie Générale 
Transatlantique à destination de New-York; là, on emprunte la  voie ferrée 
du Bos'on and Maine Railroad  jusqu’à H alifax (32 heures) ; dans ce port, 
un steamer de la  Société la « Morue française » qui assure le service tous les 
14 jours avec Saint-Pierre du 1«* janvier au 30 avril ; la  traversée dure 
36 heures ; pendant la belle saison, du 101 mai au 30 novembre, on s’embarque 
à Sydney, dans l ’île  du Cap-Breton, et la  traversée dure 16 heures. La  même 
société possède aussi des vapeurs qui effectuent le tra je t d irect de France 
(Saint-Malo, Fécamp, Bordeaux, Marseille et Port-de-Bouc) à Saint-Pierre, 
du mois de mars au mois de novembre.

Postes, T élégraphes et T éléphones. —  Le service postal est assuré par 
la  Société la  « Morue française » (Halifax-Sydney à Saint-Pierre) ; un autre 
bateau de cette société assure ce service entre Saint-Pierre-Langlade e t la Grande 
Miquelon.

Par sa situation géographique, Saint-Pierre est le centre d’un réseau sous- 
marin m ettant la colonie en communication directe e t extra-rapide avec la 
France, les Etats-Unis d’Amérique, le Canada, Terre-Neuve et l ’Angleterre.

Deux compagnies de câbles télégraphiques o n t une agence à Saint-Pierre.
La  Compagnie française des câbles télégraphiques y  exploite les câbles : 

Saint-Pierre à Déolen, près de Brest ; Saint-Pierre à Cap Cod (Massachusetts), 
relié au câble Cap Cod-Brest ; Saint-Pierre à Canso (Nouvelle-Ecosse) e t l ’an
cien câble allemand Manhattan Bay (New-York) Açores-le Minou (Brest).

La Western Union Telegraph Company exploite s ix  câbles re liant Saint- 
Pierre à New-York, Terre-Neuve, N orth  Sydney (Nouvelle-Ecosse) et Valentia 
(Irlande).

Une station radiotélégraphique de grande portée est installée à Saint-Pierre ; 
elle est en correspondance avec Bordeaux (Croix d’Hins) et peut couvrir tous 
les bancs de Terre-Neuve et se m aintenir en communication avec les navires 
faisant route dans ces parages. Un petit poste relie Miquelon à Saint-Pierre 
et un poste de secours est installé à la  pointe Langlade pour é tab lir la  communi
cation avec les postes de Saint-Pierre et Miquelon ; tous les points isolés des 
deux îles sont ainsi en communication constante avec Saint-Pierre.

Un réseau téléphonique, exploité par la  « Morue française », fonctionne 
à Saint-Pierre.

Routes. —  Deux routes principales partant de Saint-Pierre relient le chef- 
lieu : celle du Nord au Cap-à-1’Aigle (3 kilomètres) e t celle du Sud au Savoyard 
(5 kilomètres) avec bifurcations sur le D iam ant e t le phare de Galantry

Récolte du bois à feu. — Phot. -  M orue troutatee  ».

246



'.IdeG roix
« B e lle lle

C.F"o!iol

i»— ?

Pfrenqoli
V M /t

.S^Paul S f  Malo-Wcamp>rd Madeleine 
■ du Prince 'Miquelon-

Grand

B e rm u d a s

,-J.Martgiiann *V
. j ; c ,

Aib  l n.n.!il!,“T,U“

I L E S  S T  P I E R R E  
E T  M IQ U E L O Ni U loutre

i  Stations radie*.èlégrap*«qi<‘W'
%

ÇwfiSïidMBW
‘ f f f *  Ißerbude 
!“ s \ \  Antigua 
V  Wentaei-ral

«•laOttlte

,.*es Roch«Guadeloi

Cheval

ev*V>°o~0iii, «§»v™»
S o ils  Ł J  V I N T lM t

,TrinipadiTrin itê) ¡Isthm e d e l.a n g la d e

Ærtflr

C O L O N IE S  E R A N Ç A 1 S E S
D 'A M É R I Q U E

( O C É A N  A T L A jV T I Q U K )

l*du S a lu t Gr* Colombier.
C au D iab lo^-yr

U m ite s  d ’ E ta ts
de N a v ig a tio n .
s o u a m a rin s

E c h e lle  à  l 'E q u a t e u r :  1:21.500.000*

Asea2B- B  20' c

COLONIES FRANÇAISES D'AMÉRIQUE

S' NBM1L”— —

Bordeaux

E d ile  p a r L ’Illustration.



ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

La rade du P e tit Cul-de-Sac, parsemée d’ ilô ts, devant Pointe-à-Pitre.

LA GUADELOUPE

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situ atio n . —  L ’ile  de la  Guadeloupe, l ’une des plus pittoresques des Petites- 
Antilles ( Iles du Vent), se trouve à 100 kilomètres au Nord-Ouest de 
la  Martinique dont elle est séparée par l ’ile  anglaise de la  Dominique.

Baignée à l'E s t par l ’océan Atlantique e t à l ’Ouest par la  mer des Antilles, 
elle est située par 15»57’  e t 16°31 ’  de latitude Nord et par 61»10’36”  et 61»48’48”  
de longitude Ouest de Greenwich.

La  Guadeloupe est divisée en deux parties séparées par un bras de mer 
que les premiers colons ont appelé la  R ivière Salée, parce qu’ i l  ressemble 
à un cours d’eau ordinaire ; ce détroit, qui a une longueur de 4.700 mètres, 
30 à 120 mètres de large e t une profondeur de 5 à 6 mètres, est seulement 
praticable aux bateaux de faible tonnage. A  l ’Ouest de la  R ivière Salée, 
se trouve la  Guadeloupe proprement d ite ou Basse-Terre, et, à l ’ Est, \a Grande- 
Terre.

L’ensemble de l t le  a un pourtour de 440 kilomètres e t une superficie de 
150.921 hectares, so it ia  365“ partie de la  France e t à peu près le quart du 
département de l ’Orne. Mais en y  a joutant les 
dépendances (vo ir plus loin), cette superficie est 
de 178.000 hectares.

Configuration du sol. — La Basse-Terre a la 
forme d’une ellipse orientée Nord-Sud ; sa plus 
grande longueur, de la  pointe Allègre à la pointe 
du V ieux-Fort, est de 46. kilomètres environ, sa 
largeur, de 27 kilomètres, e t sa superficie, de 
94.316 hectares; ses côtes, escarpées et bordées 
de falaises, se développent sur une longueur de 
180 kilomètres; son sol, montagneux et volcanique, 
est constitué par une chaîne de montagnes allant 
du Nord-Ouest au Sud-Est et d'une altitude 
moyenne de 1.000 mètres que domine le Volcan 
de Ia Soufrière, toujours en activité. Ces monta
gnes sont désignées, d’après leur forme e t leur 
a ltitude, sous le nom de mornes ou de pitons ; 
elles sont séparées par de fertiles vallées et sur 
leurs flancs coulent, en maints endroits, des cas
cades admirables.

La  Grande-Terre, de forme triangulaire, mesure, 
du Nord au Sud, 28 kilomètres de la Pointe de 
la  Grande-Vigie à la  Pointe Caraïbe et 48 k ilo 
mètres de largeur de la Pointe des Châteaux à la 
R ivière Salée ; sa superficie est de 56.626 hectares ; 
ses côtes pittoresques e t bordées de rochers 
form ant grottes ont un développement de 264 k ilo 
mètres. C’est une île essentiellement calcaire 
d’origine sédimentaire ; elle est traversée au 
Centre par des mornes boisés dont les plus 
élevés atteignent à peine 100 à 115 mètres.

Les côtes de la  Guadeloupe présentent un

grand nombre d’échancrures qui forment d’ excellents mouillages ; les deux 
grandes rades sont celles de Pointe-à-Pitre e t du Moule. Les deux grandes 
baies (Grand Cul-de-Sac au Nord e t P e tit Cul-de-Sac au Sud), qui se trou
vent de p a rt et d’autre de la  jonction de la  Grande-Terre e t de la Basse- 
Terre, sont parsemées d’ îlots.

Hydrographie. —  La Basse-Terre est arrosée par de nombreux cours 
d’eau (80) qui ont une grande importance au po in t de vue de l ’exploitation 
agricole ; dans le Nord de Plie, quelques-uns sont navigables pour les barques 
et pirogues sur des distances variables de quelques centaines de mètres à 
plusieurs kilomètres à p a rtir  de leur embouchure.

La Grande-Terre n’a que des ruisseaux qui deviennent de véritables to r
rents à la  saison des pluies.

Climatologie. —  Le clim at de la  Guadeloupe est doux et la chaleur y  est 
supportable ; la  température moyenne est de 26» centigrades dans les parties 
basses; sur les hauteurs, elle est de 16°; le maximum varie de 30° à 32» à 

l ’ombre et le m inimum entre 20» e t 22».
Sauf en certaines régions côtières, le c lim a t est 

salubre, particulièrement sur les plateaux.
L ’année se partage en deux saisons: l ’une, froide 

e t sèche (décembre à mai), qui est la  période du 
renouveau, du printemps magique des tropiques ; 
l ’autre, chaude et humide (ju in  à novembre), qui 
est l ’époque des pluies et des chaleurs ; elle est 
marquée par des pluies diluviennes et des pertur
bations atmosphériques connues sous le nom de 
Coups de vent ou cyclones, aux terribles ravages, 
comme celui qui, au milieu de septembre 1928, 
a dé tru it presque complètement Pointe-à-Pitre 
et fa it plus de 600 morts.

DÉPENDANCES

Les dépendances de la  Guadeloupe sont consti
tuées par cinq groupes d’ îles :

1» Marie-Galante, à 27 kilom . 500 à l ’ Est-Sud- 
Est d e là  pointe Capesterre, par 15»53’  —  16»3’ 
de latitude Nord et par 61 »11’ — 61»20’30”  de 
longitude Ouest de Greenwich ; de forme à peu 
près circulaire, elle mesure environ 15 kilomètres 
de diam ètre; sa superficie est de 14.932hectares, 
à peu près celle de la forêt de Fontainebleau.

L ’île  est traversée par une chaîne de monta
gnes appelée Barre de P lie , couverte de forêts, 
e t dont le point culm inant, le Mont Constant, a 
une a ltitude de 205 mètres ; la  végétation est 
luxuriante et les bords de mer pittoresques.

2° Les Saintes, à  une douzaine de kilomètres
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au Sud-Est de la  pointe du V ieux-Fort, groupe formé de h u it îlo ts  d’une 
superficie tota le de 1.442 hectares : Terre de Haut, le plus grand du 
groupe ; Terre du Bas, ainsi appelé parce qu’ i l  est situé sous les vents 
de l ’archipel ; i l  est séparé de la  Terre de H au t par la  passe du Sud-Ouest, 
d’une largeur de 5 kilomètres ; Ite t à Cabrit, Grand lle t, la  Coche, les 
Augustins, le Pâté e t la  Redonde.

Le  c lim a t des Saintes est d’une salubrité exceptionnelle qui le fa it  désigner 
comme le sanatorium des Antilles.

3° La  Désirade, à 11 kilomètres de la  pointe des Châteaux (Grande-Terre), 
estsituéepar 16° 20’ de latitude Nord e t 61°5’  de longitude Ouest de Greenwich; 
sa longueur,de la Pointe Nord à la  pointe des Colibris,est de i l  k ilom . 300, 
sa largeur est de 2 kilomètres et son pourtour de 22 kilomètres.

L ’ ile  est traversée par une chaîne de montagnes don t le po in t culm inant, 
le m ont Frégate, a tte in t 280 mètres. Son sol sablonneux est complètement 
dépourvu d’eau, ses sources ne s’a limentent que pendant la  saison des pluies.

Au Sud-Ouest de la  Désirade se trouve la  Petite-Terre, composée de deux 
îlo ts  : Terre de H aut e t Terre de Bas. La superficie de la  Désirade, y  compris 
celle de la  Petite-Terre, est de 3.078 hectares.

4° Saint-Barthélemy, à 175 kilomètres Nord-Nord-Ouest de la  Guadeloupe 
par 17°35”  de la titude  Nord e t 62«50' de longitude Ouest de Greenwich ; cette 
ile, de forme irrégulière, mesure 9 kilomètres de l ’ Est à l ’Ouest e t environ 
26 kilomètres de pourtour ; sa superficie est de 2.450 hectares.

Son sol montagneux e t de form ation volcanique est peu productif ; ses 
côtes, très déchiquetées, o ffren t des abris sûrs aux bateaux de petit tonnage. 
Une quinzaine d’îlo ts  et de rochers l ’entourent : Fourche, Boulanger, Che
vreau, Frégate, Toc Vers et Tortue, au Nord ; Fourm i e t Coco, au Sud.

5° S aint-M artin , à 233 kilomètres au Nord-Nord-Ouest de la  Guadeloupe, 
par 18°5’3”  de la titude  Nord et 63°5’  de longitude Ouest de Greenwich. 
Cette petite île, de 24 kilomètres de longueur, 20 de largeur e t 72 de pour
tour, se compose d’une terre principale et d’ une autre de moindre étendue 
(Terre Basse), reliées par une longue bande de sable entourant une nappe 
d’eau (lac Simson’s Bay), de 250 hectares. Son sol, pierreux e t sec, est très 
fe rtile  pendant la  saison des pluies. La  partie Sud est hollandaise. L a  partie 
française (2 /3  de l ’île) couvre 5.177 hectares.

H ISTO R IQ UE

Lors de son second voyage au Nouveau Monde, la  première te rre  que 
Christophe Colomb aperçut, le 3 novembre 1493, fu t  une petite  île  aux 
côtes escarpées qu’ i l  dénomma Desirada ; i l  m it ensuite le  cap sur une île 
plus vaste à laquelle i l  donna le nom de son vaisseau M aria  Galanía et 
débarqua enfin dans une île  plus grande encore qu’ i l  baptisa Guadeloupe à 
cause de la ressemblance de ses montagnes avec celles de la  Sierra de Gua- 
delupe d’Espagne. Colomb p r it  possession de to u t l ’archipel au nom du roi 
d’ Espagne Ferdinand le Catholique, mais les Espagnols se désintéressèrent 
de leur nouvelle conquête e t la  Guadeloupe fu t  occupée le 28 ju in  1635 
par une petite troupe de 550 Français.

Le Baut de la rivière la Lézarde (Basse-Ten-e), de 50 mètres de haut. 
(Pial. Agape Cíntrale des Cohetes,)

Forêt de bambous. (Pbot. Atare detrale des Cohetes,)

La  Guadeloupe e t ses dépendances fu ren t administrées d’abord par la 
Compagnie des Isles d'Amérique qui les vendit en 1649 au marquis de Bols- 
seret. Colbert les racheta quelques années plus ta rd  pour la Compagnie des 
Indes Occidentales, mais celle-ci ayant fa it  de mauvaises affaires, i l  f i t  réunir 
les îles à la  Couronne en 1674.

Pendant les dernières années du dix-septième siècle e t to u t le d ix-hu i
tième, la  Guadeloupe subit les contre-coups des guerres européennes. Les 
Anglais, qui l ’avaient attaquée à plusieurs reprises, réussirent à s’en emparer 
en 1759 après une résistance héroïque qui dura tro is mois. Le tra ité  de 
Paris, du 23 a v r il 1763, nous la  restitua. Une ère de prospérité s’ouv rit 
alors pour la colonie, qui a va it été déclarée indépendante de la  Martinique 
sous la tu te lle  de laquelle elle ava it d’abord été placée. Mais en 1790 éclata 
la  guerre civile, suite des décrets de la  Convention qui avaient affranchi 
les noirs. Les Anglais, p rofitant de ces querelles intestines, s’emparèrent à 
nouveau de la Guadeloupe le 21 a v ril 1794 ; ils  en furent expulsés sept mois 
plus ta rd  par une escadre française. Le nom du commissaire de la  Conven
tion  V ic to r Hugues demeure attaché à cette lu tte  glorieuse. Après la  paix 
d’Amiens, en 1802, le Premier Consul envoya à la Guadeloupe, pour y  
ré tab lir l ’esclavage, une expédition commandée par le général Richepanse. 
En 1810, la Guadeloupe retomba encore une fois au pouvoir des Anglais, 
fu t  rendue à la  France en 1814 par le tra ité  de Paris, reprise par les Anglais 
pendant les Cent-J ours e t définitivem ent restituée au gouvernement de 
Louis X V I I I  en ju ille t 1816.

Lors de la  Révolution de 1830, les noirs se soulevèrent pour réclamer 
l ’abolition de l ’esclavage, mais ils  fu ren t v ite  réprimés. C’est seulement le 
4  mars 1848, grâce aux efforts de Schoelcher, que l ’esclavage a disparu. Depuis 
cette époque, la  Guadeloupe est rentrée dans la  vie politique de la France.

La  Guadeloupe a été éprouvée le 8 février 1843 par un te rrib le  tremble
m ent de terre et, en 1871, par deux incendies qui détruisirent presque com
plètement la  v ille  de Pointe-à-Pitre.

Population. —  Comme dans toutes les Antilles, la  population p rim itive  
de la  Guadeloupe é ta it formée par les Caraïbes, originaires de l ’Amérique du 
Sud, qui furent anéantis par les conquérants. Leurs survivants furent trans
portés, en 1660, à Saint-Vincent, dans les Petites-Antilles, et à la Dominique.

A van t la  Révolution, la composition de la  population de l ’île é ta it la sui
vante : 1° la  population blanche créole (5.000 environ), qui s’é ta it conservée 
pure de mélange e t é ta it représentée par les familles des grands planteurs ; 
2» les esclaves noirs, importés de la côte d’A frique ou nés à la Guadeloupe
(25.000) ; 3 " les types croisés, métis, quarterons et mulâtres (30.000). Mais, 
après l ’abolition de l ’esclavage, les métis p riren t la  prédominance e t i l  ne 
reste plus que 5.000 à 6.000 ind iv idus noirs.
• La  population actuelle de la  colonie est de 243.000 habitants.

A D M IN IS T R A T IO N

L’ adm inistration générale de la  colonie est confiée à un gouverneur, assisté 
d’un conseil privé consultatif.

La colonie est représentée au Parlement par un sénateur e t deux députés. 
Elle possède un conseil général de 36 membres, élus par le suffrage universel, 
et une commission coloniale. E lle  est divisée en tro is arrondissements com
prenant onze cantons e t trente-quatre communes.

1° L’arrondissement de Basse-Terre comprend 5 cantons (Basse-Terre, 
Capesterre, Pointe-Noire, Saint-M artin  e t Saint-Barthélemy), comportant 
16 communes.
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riales, tannantes et résineuses i  des produits oléagineux, aroma
tiques e t médicinaux.

Les bois les plus répandus sont ! le poirier, le gommier, le 
fromager, le figuier sauvage, le myrte, le flamboyant, l ’acajou 
rouge dont la  gomme est semblable à la  gomme arabique, le 
bois de fer, le bois vert, le bois de rose, le courbaril, le noyer 
des Antilles, le balata qui fo u rn it une gutta-percha supérieure 
à celle de l ’ Inde, le palétuvier qui contient cinquante fois 
plus de tan in  que l ’écorce du chêne.

Les essences e t aromates poussent un peu partout (arbre à 
encens, cannelier, vétiver, poivrier, muscadier, bois d’ Inde, 
avec lequel on fabrique du Bay-Rum, ambrette, ylang, gin
gembre et giroflier).

Les plantes tinctoriales les plus répandues sont le roucouyer, 
le campêche e t l ’ indigo.

Les produits médicinaux sont représentés par le p e tit ipéca, 
l ’enbas feuille rouge (fièvres), le guéri-tout (émollient), le persil 
bâtard (diurétique), la  quinine de Cayenne, l’aloès e t le ricin.

GÉOG RAPHIE ÉCONOMIQUE

La  Guadeloupe est un des pays les plus fertiles du globe, mais, sur 
les 178.000 hectares de sa superficie, 46.000 sont classés non susceptibles 
d’être cultivés et, sur les 132.000 restant, i l  n’y  en a que 66.000 ,occupés par 
des cultures diverses.

Une cocoteraie, aux environs de Pointe-à-Pitre.

L a  ville  de Basse-Terre (8.357 habitants) est bâtie en amphithéâtre le long 
du rivage de la mer ; elle est le siège du gouvernement local, des directions 
des différents services de l ’adm inistration e t de la  justice e t de l ’évêché. 
La v ille  est éclairée à l ’électricité.

2» L'arrondissement de Pointe-à-Pitre comprend 5 cantons (Pointe-à-Pitre, 
Lamentin, Port-Louis, Le Moule et Saint-François), com portant 15 communes.

La  v ille  de Pointe-à-Pitre (26.445 habitants) est située à 65 kilomètres 
de Basse-Terre ; son port, placé au fond du P e tit Cul-de-Sac e t entouré d’une 
ceinture d’îlots, est un des plus beaux des Antilles. Pointe-à-P itre est la 
résidence des consuls accrédités auprès du gouvernement ; les établissements 
de créd it e t les Sociétés de navigation y  o n t leur siège social ou leur agence 
principale.

3° L ’arrondissement de Marie-Galante est formé du canton de même 
nom e t est divisé en tro is communes.

A r m é e  e t  m a r i n e .  —  A u  point de vue de l’organisation m ilita ire , la  Guade
loupe fa it  partie du groupe des Antilles dont le commandant supérieur réside 
à Fort-de-France (M artinique).

Les forces m ilita ires de l ’île comprennent une compagnie d’infanterie colo
niale, à Pointe-à-Pitre, et un détachement de gendarmerie.

L ’ inscription m aritim e fonctionne, à la Guadeloupe, comme dans la métropole.

A griculture. —  Les produits textiles sont très nombreux 
(mahot, balisier, cotonnier, ramie, lianes et carata).

Les arbres fru itiers principaux sont : le bananier, l ’arbre à 
pain de Tah iti, le cocotier, l ’oranger, le manguier, le sapotillier, 
l ’abricotier, le caïmitier, le mombin, l ’acajou à pommes, le 
tamarinier, le  pommier de Cythère, le goyavier, le papayer, le 
corossolier, le grenadier, l ’avocatier, le palmier, le cerisier, la 

„  ,  ,  , ,  barbadine, le prunier, la vigne, le figuier, le framboisier, le  gro-
r t n .  *  u  a i e u t ,  seil|ieri etc

Les cultures vivrières y  poussent bien (ignames, cousse- 
couche, madères, malangas, pois, maïs, patates et artichauts).

Cultures in d u str ielles . —  E ta n t donné la  température de l ’ île (25 à 30°) 
e t l ’ hum idité qui y  règne, la  Guadeloupe est un pays de production de canne 
à sucre ; cette cu lture est su rtou t poussée le long du litto ra l, particulière
m ent dans les plaines de la Grande-Terre, et répartie entre les communes 
suivantes : Mome-à-l’ Eau, Canal, Port-Louis, Moule, Sainte-Anne et Saint- 
François ; dans la  Basse-Terre, elle intéresse les communes de Sainte-Rose, 
Lam entin, Baie Mahault, Petit-Bourg e t Capesterre.

La  superficie tota le cultivée en canne à sucre est de 31.277 hectares qui 
produisent une moyenne de 36 à 40 m illions de kilogrammes de sucre et 
16 à  20 m illions de litres de rhum.

Le caféier est, après la  canne à sucre, la  culture la  plus répandue dans 
la  colonie. Rien que dans la  Basse-Terre, elle occupe 7.000 hectares, qui 
produisent annuellement une moyenne de 800.000 kilos de café ; les prin
cipaux centres de culture sont à Capesterre, Trois-Rivières, Gourbeyres, 
Saint-Claude, B a illlf, les Vieux-Habitants, Bouillante, Pointe-Noire e t Deshayes.

J u s t i c e .  —  L ’organisation judiciaire, ayant pour chef le procureur général, 
comprend : deux cours d’assises (Basse-Terre et Pointe-à-Pitre), une cour 
d'appel à  Basse-Tèrre, deux tribunaux civils (Basse-Terre e t Pointe-à-Pitre), 
d ix  tribunaux de paix dans les chefs-lieux de canton ; ceux de Grand-Bourg 
(Marie-Galante) e t de Saint-M artin sont à compétence étendue.

Cultes . —  La religion catholique est professée par la  majeure partie 
de la  population. La  Guadeloupe forme un diocèse suffragant de l'archevêché 
de Bordeaux, à la  tête duquel est un évêque à Basse-Terre.

Un consistoire protestant est établi au M arigot (Saint-Martin), e t un consis
to ire  de l ’église méthodiste à Saint-Barthélemy.

Douanes. —  La Guadeloupe est soumise aux ta rifs  des douanes métro
politaines ; les marchandises étrangères acquittent, en principe, les mêmes 
droits que s i elles étaient introduites en France, sauf exceptions prévues 
à un ta r if spécial.

Toutes les marchandises importées paient, en outre, un d ro it d’octro i de 
mer, de consommation, de statistique, etc.

Forêts. —  Les deux tiers de la Basse-Terre sont couverts de forêts non 
exploitées faute de communications, de sorte que la  colonie est obligée 
d’ im porter des Etats-Unis des quantités considérables de bois de construction.

On trouve dans ces forêts des bois convenant au charronnage, à la  char
pente e t à l ’ébénisterie e t très supérieurs au chêne de France sous le rapport 
de la  durée, de la  solidité e t de l ’élasticité ; des essences ; des matières tincto- Allée Dnmanoir, à Capesterre.

I nstruction publique . —  L ’enseignement est placé sous la  direction du 
proviseur du lycée de Pointe-à-Pitre (lycée Carnot, fréquenté par environ 
500 élèves) qui possède les a ttribu tions d’un recteur de la  métropole. Des 
cours secondaires de jeunes filles, d its cours Michelet (270 élèves), existent 
également à Pointe-à-Pitre.

L'enseignement primaire, obligatoire et g ratu it, est donné dans 103 écoles 
publiques par 302 instituteurs et institutrices à plus de 15.000 élèves.

D ivers établissements d 'enseignement privé  groupent, de leur côté, près 
de 700 élèves, i l  y  a, enfin, une école professionnelle, un cours dhydrographie, 
des cours commerciaux e t une école pratique d’agriculture  dans la  commune 
de Sainte-Rose (Nord de Basse-Terre).

n a .  BUx.
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La  culture du cacaoyer, facile et lucrative, demandant peu de main-d’œuvre 
et de capitaux, est entreprise sur 5.200 hectares ; on compte 500 pieds à 
l ’hectare, produisant 2 kilos de cacao par pied. L ’exportation annuelle du 
cacao a tte in t 900.000 kilos.

La  vanille  est cultivée seulement dans la  Basse-Terre ; i l  y  a deux espèces 
de vanille : le vanillon ou vanille indigène, qui pousse naturellement dans la 
forêt, et la  vanille  du Mexique, qui est la plus recherchée ; cette plante est 
cultivée dans les champs de caféier, en la  faisant grimper aux arbres. Son 
exportation est de 30.000 kilos par an.

Le colon, et surtou t l ’espèce d ite longue-soie, a toujours été cu ltivé  à la 
Guadeloupe ; cette culture s’étend sur une superficie de 1.550 hectares dans 
les communes de Saint-François, B a illif, V ieux-Habitants e t les îles Dési- 
rade. Saintes, Marie-Galante, Saint-Barthélemy e t Saint-Martin.

Depuis la  découverte des couleurs d’aniline e t de certains produits chi
miques, la  cu lture du roucou et du campêche dim inue chaque année ; néan
moins, on exporte encore annuellement 16.000 kilos de roucou et 600.000 kilos 
de campêche.

Toutes les régions de la colonie (spécialement à Saint-Barthélemy) se 
prêtent à la culture de T ananas. Une usine de conserves d’ananas existe à 
Pointe-à-Pitre.

Le manioc entre pour une grande partie dans l ’a lim entation de la  popu
lation  ; i l  est cu ltivé  sur 7.000 hectares, d’un  revenu de 1.500 à 2.000 francs 
l ’hectare.

Faune. —  11 n’y a pas d’animaux dangereux à la  Guadeloupe, mais on 
y  rencontre des moustiques, maringouins, fourmis, rats, mangoustes, chauves- 
souris, racoons (sorte de raton atte ignant la  ta ille  d’un renard), agoutis de la 
ta ille  d'un lapin ; les abeilles, guêpes e t mouches à feu y sont en grand nombre.

É l e v a g e .  —  D’ après les dernières statistiques, les différentes espèces d’ani
m aux que comporte l ’élevage comprennent : 4.000 ânes, 11.500 béliers et 
moutons, 16.900 boucs et chèvres, 8.500 chevaux, 51.000 porcs, 3.600 mulets,
13.500 taureaux e t bœufs, 12.500 vaches.

Les oiseaux aux plumages variés sont nombreux : perdrix, tourterelles, 
pies, grives, merles, ortolans, hirondelles de passage, oiseaux-mouches et 
colibris ; parmi les oiseaux aquatiques : frégates, pélicans, crabiers (genre 
de héron), bécasses, poules d’eau, canards sauvages, mouettes, etc.

Pêche. — Les eaux de la Guadeloupe sont très poissonneuses;on y  trouve ; 
thon, tazar, capitaine, maquereau, vivaneau, vieille, bonite, dorade, brochet, 
carangue, colas, camarde, sarde, horphie, balaou, tanche, sardine dorée, coulirou, 
raie et titir is  ; des crustacés ; crabes, tourlourous, homards et langoustes ; 
des mollusques : lambis, huîtres, palourdes, burgos et chaubettes.

Productions minérales. —  La Guadeloupe possède des carrières de 
pouzzolanes, de pierres de ta ille  e t pierres d’architecture ; ses solfatares ne 
sont pas exploitées. On y  trouve aussi du basalte, de l ’ocre, de l ’argile, du 
fe r sulfuré, du manganèse, des gisements de sable de fe r oxydulé magnétique 
et des pierres de touche ; on signale du zinc e t du plomb à  Saint-Barthélemy ; 
de riches salines sont exploitées à Saint-Martin.

Les nombreuses sources thermales qui se trouvent à la  Guadeloupe ont été 
classées de la  façon suivante :

Eaux sulfureuses :  Matouba, au pied occidental du Nez Cassé, à 1.015 mètres 
d’a ltitude, température 54“, employées dans les cures rhumatismales ; Galion, 
sur le versant Ouest de la  Soufrière, à 1.115 mètres d’a ltitude  : tempéra
tu re  variable entre 34 et 70», débit abondant, tra item ent des affections de 
la  peau ; Saint-Charles, à la  localité de ce nom à  4  kilomètres de Basse- 
Terre : faible déb it avec une température de 25“ , efficace contre les affec
tions chroniques justiciables du tra item ent sulfureux ; Sofaya de Sainte- 
Rose, à 5 kilomètres du bourg de Sainte-Rose, à 275 mètres d’a ltitude : efficacité 
dans le tra item ent des rhumatismes e t de la  sciatique ;

Eaux salines faibles :  le Pigeon ou le Curé, la  Rivière de Bouillante, Dole, 
dans la  commune de Goubeyre où i l  y  a deux sources, la Digue, 33», e t Capès, 38» 
(arthritisme, congestion du foie, paludisme, dyspepsie, etc.) ; Ravine chaude 
du Lamentin ;

Eaux fortes :  Fontaine de Bouillante  e t le Palétuvier à Bouillante ;
Eaux salines fortes avec dépôts ferrugineux :  Bains jaunes, dont la  piscine se 

trouve à 950 mètres au pied même de la  Soufrière, température, 35» ; Bains 
de Beauvallon.

I n d u s t r ie .  —  Les deux principales industries de la  Guadeloupe sont la  
fabrication du sucre dans 15 usines e t du rhum dans 77 distilleries agricoles. 
I l  convient de mentionner, en outre, des liquoreries, des tanneries, des choco
lateries, des tuileries, briqueteries e t poteries, des usines à  chaux, une savon
nerie. La culture du tabac semble s’étendre.

Co m m e r c e .  —  Les ports de Basse-Terre e t de Pointe-à-Pitre sont seuls 
ouverts au commerce e t presque to u t le tra fic  se fa it  par Pointe-à-Pitre.

Les importations à la  Guadeloupe consistent principalement en chevaux, 
bœufs, porcs, farine, riz, avoine, huiles, conserves, vins, liqueurs, épicerie, 
tabac, armes, munitions, outils, tissus, pharmacie, bijouterie, mercerie, librairie, 
papier, automobiles, ouvrages en caoutchouc e t ouvrages de mode provenant 
de France ; en huiles, graisses, farine, savon, tissus, engrais chimiques, fer 
e t bois de construction, ciment, pétrole, meubles, allumettes, houille, tôle 
provenant des Etats-Unis ; en houille e t guano venant d’Angleterre e t sel 
marin provenant des Antilles hollandaises.

Les exportations de la  Guadeloupe consistent en sucre, noix de coco, rhum, 
tafia, café, coton, cacao, roucou, campêche, vanille, peaux, cire, miel, confi
tures et bananes à destination de la  France ; en rhum e t tafia sur la  Guyane 
française et en noix de coco, huile de bois d’ Inde e t vanille à destination 
des Etats-Unis.

En 1929, le m ontant des importations a été de 231 m illions de francs, et 
celui des exportations de 134 millions.

L ig n e s  d e  n a v ig a t io n . —  Les relations de la  Guadeloupe avec la France 
sont assurées par les paquebots de la Compagnie Générale Transatlantique: 
Bordeaux-Colon e t Saint-Nazaire-Colon, qui effectuent un voyage mensuel 
sur chaque ligne ; d’autre part, des cargos de cette Compagnie, utilisables 
pour les correspondances, touchent la  Guadeloupe assez fréquemment.

Les relations avec les Antilles e t le continent américain sont assurées par 
des paquebots des Compagnies suivantes e t qui touchent la  Guadeloupe :

1» Quebec Steamship Cy (passagers et iparchandises), tro is fois par mois de 
New-York à Demerara (Guyane anglaise) ;

2“  Clyde Steamship Cy  (passagers de pont e t marchandises), deux fois par 
mois de New-York à Demerara ;

3» Société générale des transports maritimes à vapeur, deux départs par mois 
de Marseille aux Antilles e t vice versa de février à ju in  e t tous les deux mois, 
pendant le reste de l ’année ;

4“  New-Orléans and South American C°, deux cargos par mois, a llan t delà 
Nouvelle-Orléans à la  Barbade (Antilles anglaises) ;

5“  W ind Ward Island Une, deux fois par mois, de Mobile (Etats-Unis, sur 
le golfe du Mexique) à la Barbade.

R o u t e s  e t  c o m m u n ic a t io n s  in t é r ie u r e s .  —  Le réseau des voies de 
communication comprend 556 kilomètres de routes coloniales et 404 de 
chemins vicinaux.

Toutes les localités de l ’île sont desservies journellement par des voitures 
automobiles, qui transportent le courrier et les voyageurs, à l ’exception 
des localités de la  côte Ouest de la Basse-Terre où les routes sont impra
ticables et que visite un canot à vapeur.

I l  n’existe pas de chemin de fe r public, mais seulement 160 kilomètres 
de chemin de fe r industrie l privé, appartenant aux sucreries e t distilleries.

P o s t e s ,  t é l é g r a p h e s  e t  t é l é p h o n e s . —  Toutes les communes de la Guade
loupe, de la  Grande-Terre e t de Marie-Galante sont reliées entre elles par 
le téléphone. I l  existe un poste de T . S. F. à Destrellan, près de Pointe-à-Pitre, 
qui permet de communiquer avec Bordeaux (Croix-d’ Hins), les Antilles et les 
navires en mer. La colonie est reliée en outre avec les Antilles e t le réseau mon
dial (Europe et Amérique) par deu? câbles sous-marins.

PAO».

Marchand de bananes.
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Vue générale de Fort-de-France, anciennement Fort-R oyal, chef-lieu de la  colonie. — Phot. A e tna  C in tra it des Colonies.

LA MARTINIQUE

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. — L 'tle  de la  M artinique est située presque au m ilieu du groupe 
d’ iles (archipel des Antilles) qui se développe en demi-cercle depuis la Floride 
jusqu’au Nord-Est du Venezuela.

E lle  fa it  partie de la  série des Petites Antilles dénommées Iles du Vent 
e t se trouve à cent kilomètres au Sud de la  Guadeloupe, entre File de la  Domi
nique au Nord e t File Sainte-Lucie au Sud, par 14» 23’20”  e t 14» 52’  47”  de la ti
tude Nord et par 60° 46’  e t 61° 15’ de longitude Ouest de Greenwich. Elle est 
à 440 kilomètres du continent américain et à 6.680 kilomètres de Bordeaux.

Elle est baignée à l ’Est par l'océan Atlantique e t à l ’Ouest par la  mer des 
Antilles.

Sa plus grande longueur, du cap Saint-Martin à la  pointe des Salines, est 
de 66 kilomètres et sa largeur moyenne, de 34 kilomètres. Le développe
ment de ses côtes est de 350 kilomètres et elle a une superficie de 98.782 hec
tares, c’est-à-dire la  530° partie de la  France, à peu 
près le double du département de la Seine.

Configuration du sol. — La Martinique affecte 
la  forme d’une ellipse dont le grand axe est orienté 
Nord-Ouest-Sud-Ouest.

La  côte Est. ou Côte du Vent, constamment battue 
par les vents du Nord-Est, est découpée en criques et 
baies dénommées havres ou culs-de-sac, hérissées de 
promontoires aigus e t dont l ’accès est rendu encore 
plus d iffic ile  par des séries d’ îlots e t d’écueils, ainsi 
que par des récifs coralliens appelés cayes ou loups.
I l  existe deux ports sur cette côte, ceux de la  T rin ité  
e t du François.

La presqu’île de la  Caravelle, qui s’avance à 12 k ilo 
mètres en mer, n’est rattachée au continent que 
par une langue de terre d’un kilomètre environ.

Sur la côte Sud, abrupte e t échancrée, on trouve 
le cul-de-sac du Marin, avec le port du même nom.

La  côte Ouest, d ite Sous le Vent, est moins déchi
quetée ; elle présente néanmoins la belle baie de Fqpt- 
de-France.

La  Martinique, d’origine volcanique, a un relief très 
tourmenté comprenant deux massifs distincts séparés 
par la  vallée de la  rivière Lamentin. Le massif septen
triona l a la  forme d’une double rosace autour de deux 
centres : le p iton du Carbet (1.207 mètres) et la  Mon
tagne Pelée (1.350 mètres); les principaux sommets 
sont : le Pain de Sucre, le Piton Pierreux, le Morne 
Sibérie, la Calebasse, le Morne Folie, le Morne Jacob, 
le P iton Gelé, le Morne Bellevue, le Morne V ert, le Morne Covin e t le mont 
Rabuchon. Le massif méridional n’est que le prolongement de la  chaîne centrale 
dont le mont Vauclin (505 mètres) est le po in t culm inant ; de ce sommet se 
détache, de l ’Est à l ’Ouest, une chaîne avec les Mornes la  Régale, Constant, 
la Plaine et le D iamant (478 mètres). Tous ces sommets sont escarpés et 
couverts d’une végétation luxuriante. La seule plaine de l ’ île est le terrain 
p la t et marécageux qui prolonge la baie de Fort-de-France à l ’ Est e t qui est 
formé par les apports alluvionnaires de la  rivière du Lézard.

Hÿdrographie. —  Le régime flu v ia l de la  M artinique est constitué par 
75 torrents ou ruisseaux au régime inconstant qui sillonnent les montagnes

Type de mulâtresse en .postume local.

e t forment dans leurs vallées de charmants paysages. E tan t donné la  forme 
allongée de l ’ île, ces cours d’eau ne peuvent être très longs et tro is seulement 
sont navigables pour les bateaux d’un faible tira n t d’eau : la rivière du Lézard, 
la  rivière Salée e t la  rivière Pilote. On peut encore mentionner : au Nord, la 
Grande Rivière, les rivières des Saints-Pères, Rozelane, du Carbet, Capot et 
du Lorrain ; à l ’Est, la  rivière du Galion.

La Martinique possède de nombreuses sources thermales ; tro is seulement : 
Absalon, D idier e t Moutte, au Nord de Fort-de-France, sont en exploitation. 
Elles sont ferrugineuses, riches en acide carbonique et d’une température 
de 30 à 35° centigrades ; d’autres sont connues et non exploitées : Lareinty, 
dans la plaine du Lamentin ; la  Frégate, près du François ; et la  Fontaine 
Chaude, au pied de la  Montagne Pelée, abandonnée depuis l ’éruption de ce 
volcan en 1902.

Climatologie. —  Le clim at de la  Martinique est celui des pays In tertro
picaux, c’est-à-dire chaud, mais tempéré par l ’action 
des vents de mer ou vents alisés. La  température 
varie entre 20 e t 30» sur le litto ra l, mais devient plus 
fraîche dans les régions élevées ; la  myenne est de 26» 
à Fort-de-France et ne descend jamais au-dessous de 17».

L ’année comprend tro is saisons: 1“  la  saison/ratche 
(décembre à mars), pendant laquelle i l  tombe peu 
d’eau ; 2» la  saison chaude et sèche (avril à ju ille t) : 
malgré son appellation de sèche, i l  y  tombe autant 
d’eau que pendant la  saison fraîche, mais les pluies 
sont localisées fin  mai ; 3» la saison chaude et pluvieuse 
( ju ille t à novembre) d ite d’hivernage ; c’est l ’époque 
des cyclones, des ouragans e t des pluies torrentielles.

La pression barométrique a une moyenne de 759%  
à la  Martinique, avec variations lentes et régulières 
de 2  % , mais lorsque, pendant l ’ hivernage, le baro
mètre descend au-dessous de 757 % , c’est l ’annonce 
du passage d’un cyclone. Parmi ceux dont on a 
gardé plus particulièrement le souvenir, on peut c iter 
celui de 1866 au cours duquel la flo tte  de l ’amiral 
W illoughby fu t  détru ite; celui de 1880 qui f i t  7.000 vic
times e t renversa la  cathédrale de Fort-de-France 
ainsi que 7 églises e t 140 maisons; celui de 1883 qui 
détru isit presque entièrement Saint-Pierre et je ta  à  la 
côte 20 navires ancrés en rade ; celui de 1891 qui 
ravagea entièrement l ’ île, faisant 1.800 victimes.

Les tremblements de terre sont assez fréquents, 
mais généralement faibles ; deux cependant sont 
célèbres: celui du 10janvier 1839, qui renversa une 
partie de Fort-de-France, e t celui du 16 février 1906.

Bien que d’origine volcanique, la M artinique n’a qu’un seul volcan en acti
v ité , la  Montagne Pelée, dont les éruptions successives des 18, 20 et 26 mai, 
5  ju in , 9 ju ille t e t 30 août 1902 anéantirent la  v ille  de Saint-Pierre, les communes 
d u  Prêcheur, de Grand’ Rivière, de l ’A joupa-Bouillon e t du Morne-Rouge, 
fa isan t 30.000 victimes. Après une accalmie de vingt-sept ans, la  Montagne 
Pelée a de nouveau donné des signes inquiétants au cours de l ’au
tom ne  1929, à p a rtir  du 10 septembre, et la  population de Saint-Pierre et 
d ’agglomérations voisines a dû être évacuée.

D ’une façon générale, la  M artinique est salubre, mais, sur le lit to ra l e t dans 
les vallées basses, l ’hum idité détermine l ’anémie e t le paludisme.

La  dysenterie e t la  fièvre jaune sont les maladies dangereuses de la  M arti-
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Plut. A to u t a ttira i.
Un des pitons du Carbet, vu de l'A lma.

nique, mais la  fièvre jaune tend à disparaître ; on n’en a pas enregistré 
d’épidémie depuis 1909.

H ISTO R IQ U E

La M artinique é ta it appelée Madiana, Madinina, M aniin ino  (Ile  des Fleurs) 
par les naturels (Caraïbes), e t c’est de la  déformation de ce vocable qu’est 
résulté le nom de l ’île.

Ce fu t  le 15 ju in  1502, pendant son quatrième voyage, que Christophe Colomb 
débarqua à la  plage actuelle du Carbet ; i l  ne f i t  aucun établissement dans 
l ’ île et les indigènes en demeurèrent les seuls maîtres pendant plus d’un siècle.

Le 28 ju in  1635, Leynard de l ’O live et du Plessis d’Ossonville, débarqués 
au Carbet, prirent possession de la Martinique au nom de 
la  Compagnie des lies d’Amérique fondée par Richelieu, 
mais ils  la qu ittè ren t deux jours après devant l ’a ttitude 
menaçante des indigènes e t effrayés aussi par les serpents 
qui pullulaient.

Le 1er septembre 1635, Pierre Belain d’ Esnambuc, gouver
neur de l ’île Saint-Christophe, aborda, à la  tête de 150 colons, 
à l ’emplacement de Saint-Pierre e t donna le commande
m ent de l ’île à son lieutenant, Dupont. En 1637, Dupar- 
quet, neveu d’ Esnambuc, le remplaça comme gouverneur.

Ce fu t  à cette époque qu’eut lieu la  première émigra
tion  des colons venus de France ; ils  étaient de deux 
classes: 1» les habitants, cadets de fam ille ou aventuriers, 
y  venaient à leurs fra is et exploitaient avec leurs propres 
ressources les concessions données par la  Compagnie des 
Iles d’Amérique ; 2° les engagés, principalement raccolés à 
Saint-Malo, Dieppe et Le Havre, liés par un contra t de 
tro is ans et amenés gratuitement, étaient de véritables 
esclaves pendant la  durée du contrat e t ne recevaient qu’ un 
infime salaire ; au bout de tro is ans, ils obtenaient à  leur 
to u r des concessions, à la  condition de rester dans la  colonie; 
ce recrutement cessa en 1738.

En 1642, à la  suite de l ’ introduction e t du développe
m ent de la  culture de la  canne à sucre, e t pour suppléer 
à la  main-d’œuvre inexistante sur place, on eut recours à 
la tra ite  des noirs en Afrique, mais elle engendra de tels 
abus qu’une insurrection éclata en 1679.

De malheureuses opérations obligèrent la  Compagnie des Iles à 
se dissoudre et à vendre ses possessions. La Martinique fu t achetée 
par Duparquet, son gouverneur, qui sut lu i donner un grand 
développement, et, à sa m ort, en 1657, la  colonie é ta it en pleine 
prospérité.

Mais quelques années plus tard, des conflits éclatèrent entre 
colons. Pour ré tab lir la bonne harmonie, Louis X IV  acheta, en 
1664, les droits des héritiers e t plaça la colonie sous la  tu te lle  de 
la  Compagnie des Indes orientales, que Colbert venait de fonder. 
L ’ incapacité du directeur e t l ’ infidélité des agents amenèrent la 
Compagnie à une situation désastreuse ; elle fu t  dissoute par 
éd it de décembre 1674 e t la  M artinique fu t incorporée au domaine 
de la  Couronne.

Protégée par ses corsaires contre les expéditions anglaises, 
elle demeura florissante jusqu’en 1762, date à laquelle le gouver. 
neur Levassor de la Touche fu t  obligé de capituler, mais l ’île  fu t 
restituée à la France le 17 février 1763.

La  guerre de l ’ Indépendance américaine ramena la  prospérité 
dans l ’ île grâce au p o rt de Fort-de-France qui devin t le centre des 
opérations des flottes françaises, comme i l  en fu t  de même, un 
siècle plus tard, pendant la  guerre du Mexique.

Pendant la  Révolution, l ’affranchissement des noirs et la  consti
tu tion  d’une assemblée coloniale fu ren t le po in t de départ d’une 
riva lité  entre les patriotes des villes e t les planteurs à la tête de 
leurs esclaves ; ceux-ci, aidés par les Anglais, eurent raison de la 
défense héroïque de Rochambeau qui, trah i et désarmé, d u t se 
rendre après trente-deux jours de siège dans le Fort-Royal 
(fo rt Desaix). Les Anglais occupèrent l ’île jusqu’à la paix 
d’Amiens, en 1804.

Prise et reprise par les Anglais pendant l ’ Empire et les Cent- 
Jours, la  M artinique fu t  définitivement rendue à la  France par le 
tra ité  de Vienne, en 1815.

La  royauté ré tab lit les institutions antérieures à la  Révolution 
et décréta que la liberté du commerce avec l ’étranger ne serait 
permise que dans le p o rt de Saint-Pierre.

Le rétablissement de l ’esclavage provoqua, de 1822 à 1848, plu
sieurs soulèvements, mais, grâce à la  campagne menée par V ic to r 
Schœlcher, l ’esclavage fu t  aboli le 27 avril 1848; cette mesure 
eut une grave répercussion économique : les noirs, libérés, n’avaient 
aucun désir de trava iller chez les anciens maîtres et, pour faire 
face aux travaux de culture, on dut avoir recours à l ’ importation 
de la main-d’œuvre hindoue qui p r it  fin  en 1883.

Par décret du 3 avril 1861, la liberté du commerce e t de la  navi
gation fu t  accordée aux colonies ; depuis, la  prospérité de l ’ île 
n’a cessé de s’accroître ; malheureusement, la  concurrence faite 
par le sucre de betterave au sucre de canne a sensiblement arrêté 
le développement de l ’ industrie sucrière, sa principale richesse.

Population. —  A u  moment de sa découverte, l ’ île é ta it habitée 
par les Caraïbes, peuplade sauvage, sans civilisation originale, 
menant une vie sociale des plus rudimentaires e t pratiquant 
l'anthropophagie ; sans être méchants, les Caraïbes ne manifes
ta ien t aucune sympathie pour les essais d’établissement dans leur 

Cotant,t île  ; préférant la  m ort à la  servitude, ils entrèrent en lu tte  avec les
nouveaux habitants de leur pays, qui les exterminèrent en grande 
partie. Les survivants s’embarquèrent en 1660 pour la  Grenade qui 
leur é ta it alors laissée comme habitat.

E tan t donné la  configuration du sol, la  population est beaucoup plus dense 
sur les côtes qu’à l ’ intérieur. E lle était, en 1927, de 227.798 habitants (blancs, 
créoles, métis e t nègres), so it 231 habitants par kilomètre carré. A  part un 
m illie r d’étrangers, elle est profondément française.

AD M IN IS T R A T IO N

La  colonie est administrée par un gouverneur, qui est responsable devant 
le m inistre des Colonies de son adm inistration générale e t devant le Conseil 
général de sa gestion adm inistrative e t financière.

Elle est représentée au Parlement par deux députés e t un sénateur.
Le gouverneur est assisté d’un conseil privé qui se compose du secrétaire

PhoL Aetna, GtntraU d u  Caientu .
Un chargement de cannes à sucre.
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Plantation de cacaoyers.

général, du procureur général, du commandant supérieur des troupes, de deux 
conseillers privés choisis par les habitants, du trésorier payeur général, 
des chefs du service de santé, de l ’ instruction publique et des douanes. 
Une commission coloniale assure entre les sessions les pouvoirs adm inistratifs 
du conseil général ; les communes o n t l ’organisation 
municipale de France.

La  Martinique est divisée en deux arrondissements (Nord 
e t Sud) comprenant 7 cantons et 31 communes.

Fort-de-France, appelé jadis Fort-Royal, chef-lieu de 
l ’île, est bâ ti à l ’entrée de la  magnifique baie de Fort-de- 
France et a un port des m ieux aménagés où les vaisseaux 
de grand tonnage peuvent accoster et y  trouvent une 
sécurité absolue, même pendant un cyclone ; c’est une 
jo lie  v ille  de 40.000 habitants, percée de rues droites, 
dans un cadre merveilleux, siège du gouvernement e t des 
grandes administrations.

L ’arrondissement Nord comprend 3 cantons : le Carbet,
Basse-Pointe e t T rin ité , comportant 1 Scommunes. C’est dans 
cet arrondissement que se trouve la v ille  de Saint-Pierre, 
détru ite  en 1902 e t actuellement en voie de reconstruction.
L ’arrondissement Sud comprend 4  cantons : Lamentin,
Saint-Esprit, le D iamant, le Marin, et 16 communes.

A rmée et Marine. —  La défense et l’ordre sont con
centrés entre les mains du gouverneur, qui délègue son 
autorité au commandant supérieur des troupes, à Fort-de- 
France ; celles-ci se composent d’une compagnie d’ infan
terie coloniale, d’une batterie d’artillerie, d'un détachement 
d’ouvriers d’a rtille rie  coloniale et d’une compagnie de 
gendarmerie.

L a  M artinique est un pays essentiellement agricole : les cultures 
sont variées : bananes, ananas, mangues, avocats, grenades, sapo
tilles, barbadines, goyaves, arbre à pain, aloès, ric in , can- 
nelier, muscadier, giroflier, caféier, canne à sucre, cacaoyer, 
gingembre, vanillier, oranges, mandarines, citrons, limons, pample
mousses, figues, choux variés, patates, Ignames, aubergines, 
piments, manioc.

Sur 50.000 hectares de terres cultivables, 30.000 sont occupés 
par la  culture de la  canne à sucre ; l ’île  compte 15 usines sucrières 
et la  production annuelle est de 367.000 quintaux métriques. 
Après la  canne à sucre, c’est la  culture du cacao qui t ie n t la 
place la  plus im portante : l ’exportation annuelle des fèves 
de cacao peut être évaluée à 620 tonnes, celle du beurre 
de cacao à 50.000 kilos e t celle du cacao solubilisé à plus de
200.000 kilos.

La  cu lture du café, prospère au dix-neuvième siècle, ava it presque 
disparu par suite de l ’apparition de diverses maladies; mais, grâce au caféier 
de Libéria, les plantations o n t été reprises avec quelque succès, bien que 
lentement, car la  production annuelle n’est que de 8.000 kilos.

gPT" J P
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La  Montagne Pelée vne des environs de Saint-Pierre.

dans l ’ île qui compte 106 écoles, plus de 400 classes, 13 cours 
supérieurs e t 2 cours complémentaires (20.500 élèves inscrits). La 
M artinique possède en outre  une Ecole d’enseignement technique 
et .professionnel e t une Ecole commerciale. L ’enseignement privé 
y  est représenté par plusieurs écoles e t pensionnats.

Finances. —  Le service du Trésor est dirigé par un trésorier 
payeur, qui centralise tous les services de perception de l ’ île.

Douanes. —  Le personnel des douanes dépend du ministère 
des Finances. Toutes les marchandises importées dans la  colonie 
sont soumises aux mêmes droits que si elles étaient importées en 
France.

Les poids e t mesures et les monnaies sont les mêmes qu’en France.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

] ustice. —  L ’organisation judicia ire comprend : une cour 
d’assises, une cour d’appel, un tribuna l de première instance e t une Justice de 
paix par canton.

On exporte annuellement 200.000 kilos d’ananas, 1.000 k ilos de gingembre 
de campêche et de vanille.

I nstruction publique. —  L 'enseignement supérieur est représenté par une 
école de d ro it ;  Venseignement secondaire y  est donné dans un lycée et un 
pensionnat colonial ; une Ecole d’hydrographie annexée au lycée prépare aux 
examens de capitaine au cabotage ; l ’enseignement prim aire  est très répandu

F lore et Faune. —  La flore varie avec les altitudes. Toute la  partie de 
l ’ île  supérieure à 200 mètres d’a ltitude est couverte de bois splendides propres 
à  l ’ébénisterie, à la  teinturerie e t au charronnage (cédrèle e t acajou, 
tam arinier, magnolia, filaos, simarouba, campêche, acacia et courbaril). La 

forêt vierge recouvre -presque toutes les hauteurs. La 
partie basse est la  partie  cultivée.

Elevage. —  L ’élevage est peu abondant e t ses progrès 
sont loin de répondre aux besoins de l’ île ; on compte
30.000 ovidés, 25.000 bovidés, 15.000 suidés et 10.000 
équidés.

I ndustrie. —  Toute l ’ industrie de la  M artinique se 
résume à peu près à l’ industrie sucrière et à la fabrica
tion  du rhum, produ it de la d istilla tion  du jus  de canne.

A van t 1902, la  fabrication du rhum  é ta it un monopole 
de la  Martinique, qui ava it des rhummeries industrielles 
groupées dans la région de Saint-Pierre où elles tra ita ien t 
non seulement les produits de son sol, mais aussi ceux 
de la  Guadeloupe et des lies anglaises avoisinantes ; 
la  production é ta it de 200.000 hectolitres par an. La 
catastrophe de 1902 lu i porta un coup terrible, 
car, du fa it  de la  disparition des rhummeries, les autres 
colonies furent, par la  force des choses, amenées à trava iller 
elles-mêmes leurs produits. Depuis, la Martinique a repris 
sa supériorité de fabrication, mais les autres îles con
tinuen t à produire leur rhum.

Les autres industries de la  Martinique sont celles 
des conserves, des confitures, des liqueurs, de la  tonnellerie ;Le bourg de Basse-Pointe.

Photographies U  Camusl.
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Panorama actuel de la  rade et de la ville de Saint-Pierre.
Au centre, à l ’arrière-plan, volcan de la Montagne Pelée, d o n t l ’éruption causa la catastrophe de 1902. — Phot. Agence Cbibale des Colonies.

i l  y  a aussi des scieries, ébénisteries, cordonneries, tanneries e t fabriques 
d’objets en terre cuite.

Mouvement commercial. —  Le mouvement commercial de la  M a rt i
nique a été en constante progression en ces dernières années. I l  n’é ta it que 
de 161 m illions en 1922 ; i l  s’est élevé à 448 m illions en 1928, pour a tte indre  
577 m illions en 1929. Les exportations balancent les importations e t même leu r 
sont généralement supérieures. La part de la  France dans le commerce de 
la  M artinique est d’environ des deux tiers pour le commerce général, d’ un 
tiers pour les importations et des neuf dixièmes pour les exportations.

Les produits exportés sont le  sucre, le rhum, le cacao, les peaux brutes, 
les conserves, confitures et liqueurs.

Les principales importations sont : la  houille, la  farine de from ent, les 
machines, les tissus e t confections, les engrais chimiques, superphosphates 
de chaux, n itra te  de soude, sulfate d’ammoniaque, les gazolines, pétroles 
et essences, les morues sèches, les vins et les savons. La  plus grande partie  
des produits importés proviennent de France e t de ses colonies ; les autres 
pays importateurs sont les Etats-Unis, H a ïti, Panama, l ’Angleterre, les Pays- 
Bas, la  Belgique, l ’ Ita lie  et l ’Allemagne.

Pêche. —  La pêche en mer occupe un grand nombre d’habitants e t se fa it  
au moyen de légères pirogues en bois de gommier ; on pêche le rouget, le  thon, 
le bonite, le congre, le t i t i r i ,  la  langouste, le crabe, les crevettes e t les oursins.

Chasse. —  E tan t donné la  nature volcanique de Tile, la  chasse est très 
lim itée ; elle n’offre que des oiseaux (pigeons, tourterelles e t gib ier d’eau) 
e t un genre de sarigue (le manicou) qui habite les bois. U n  seul reptile 
dangereux : le trigonocéphale, dont la  morsure est mortelle. Grâce à l ’ in tro 
duction de la  mangouste, le nombre de ces sujets a beaucoup diminué.

L ignes de navigation. —  La M artinique est reliée à la  métropole par les 
paquebots de la  Compagnie Générale Transatlantique, dont les départs ont 
lieu tous les quinze jours de Bordeaux e t de Saint-Nazaire. La  durée de tra 
versée jusqu’à Fort-de-France est de quatorze jours. La  ligne des Messa
geries Maritimes France-Tahiti-Nouvelle-Calédonie, via Panama, fa it  escale 
à Fort-de-France. Certaines lignes anglaises e t américaines fo n t aussi escale 
à Fort-de-France, notamment le service régulier postal anglais sur Southampton, 
avec transbordement à la Barbade. En outre, des lignes annexes relient direc
tement la  M artinique aux autres Antilles et à la Guyane e t des bateaux à 
vapeur e t des canots assurent les communications journalières entre les 
différentes localités de la côte.

Postes, Télégraphes, Téléphones. —  Le service postal entre la métropole 
e t la M artinique est assuré régulièrement par la  Compagnie Générale Trans
atlantique. Des câbles sous-marins de la Compagnie française des Câbles télégra
phiques m ettent la Martinique en communication avec les Etats-Unis et 
l ’Europe : l°de  Fort-de-France à New York, par Saint-Thomas-Porto-Rico-Haïtl- 
Cuba ; 2° de Fort-de-France à Cayenne (Guyane française), par Paramaribo ; 
3° de Sainte-Marie-au-Gozier (Guadeloupe). Deux postes de T. S. F. sont établis 
à la pointe des Carrières e t à Lare in ty, qui reçoivent les radiogrammes de 
Bordeaux (Croix d’H ins) et i l  existe un réseau téléphonique assez com plet

Routes. —  La Martinique ne possède aucune voie ferrée d’ intérêt général, 
mais seulement des chemins de fe r à voie étroite, établis pour l ’exploita
tion  des grandes usines à sucre (environ 200 kilomètres). On a construit 
565 kilomètres de routes empierrées e t entretenues pour la  circulation des 
automobiles ; les autres routes, d'un développement de 700 kilomètres environ, 
sont en grande partie carrossables. Dans l ’in térieur de l ’tle, le transport 
de la  poste e t des voyageurs est effectué par des services automobiles.
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L A  G U Y A N E

Vue générale de Saint-Laurent-du-M aroni e t de l’estuaire du M aroni.

LA GUYANE

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  La Guyane française fa it  partie de la  région de l'Amérique 
du Sud désignée sous le nom de Guyanes (française, hollandaise e t b ri
tannique) et située au Nord de l ’équateur, entre les bouches de l ’Orénoque 
e t de l ’Amazone, sur l ’océan A tlantique, à l ’ Est, et le cours du rio  Negro 
à l ’Ouest.

Ses lim ites sont : au Nord, l ’océan A tlantique ; à l ’Ouest, le fleuve Maroni 
qui la sépare de la  Guyane hollandaise; à l ’ Est, le fleuve Oyapock ; au 
Sud, les monts Tumuc-Humac, qui servent de frontière avec la  République 
du Brésil.

D istante de la  France de 7.000 kilomètres, la  Guyane est comprise entre 
les 51 »40’ e t 54»30’ de longitude Ouest de Greenwich et les 1»30’  e t 5»50’ 
de la titude Nord. Sa superficie est de près de 90.000 kilomètres carrés (plus 
du 1 /6  de la  superficie de la  France) e t sa longueur de côtes, de 320 kilomètres.

Configuration du sol. —  Le relief de la  Guyane se présente sous la  forme 
d’un plateau peu élevé, presque entièrement couvert par la  forêt équa
toriale.

A  p a rtir  de la mer, le sol s’élève et forme deux zones nettement distinctes :
1° Les terres basses, voisines de la  côte e t sur une profondeur de 10 à 

50 kilomètres jusqu’aux premiers, sauts des rivières, sont formées de terres 
alluviales e t parfois marécageuses ; la  forêt y  est interrompue de place en 
place par de vastes savanes couvertes d’arbustes et d’herbes atte ignant hau
teur d’homme. Cette zone basse, la  première explorée, a été mise en valeur 
par les travaux agricoles, les voies de communication e t les agglomérations ;

2° Les terres hautes, immense plateau de roches e t terrains p rim itifs  d’une 
hauteur moyenne de 200 à 400 mètres, se continuent par deux grandes chaînes 
de montagnes qui vont rejoindre les monts Tumuc-Humac.

Les principales hauteurs, en a llan t d’Ouest en Est, du Maroni à l ’Oya- 
pock, sont les Montagnes françaises, la montagne du Périmètre (210 mètres), 
les monts Leblond (400 mètres), Itoupa e t Alikéné (400 mètres).

Les monts Tumuc-Humac, ligne de partage des eaux de l ’Amazone et de 
la  Guyane, se trouvent à près de 400 kilomètres de Cayenne ; leurs points 
culm inants sont les monts Lorquin, Tim otakem  (800 mètres), Tapouihaowe 
(450 mètres) e t Yaouarapipore (pic Crevaux, 380 mètres).

Cette zone, mal connue dans ses détails, est parsemée de vastes marécages, 
couverts de végétation, et de grandes savanes aux gras pâturages.

Les côtes de la  Guyane sont généralement basses e t formées de marécages 
alluvionnaires ; elles sont peu découpées e t assez uniformes.

Les pointes les plus accentuées sont la  Pointe française à  l ’embouchure 
du Maroni, la  pointe des Palétuviers à  l ’embouchure du Sinnamary, la  pointe 
Raybois à l ’embouchure du Kourou, la  pointe Béhague à l ’embouchure de 
l ’Approuague ; de grandes échancrures se trouvent à l ’embouchure des rivières 
Maroni, R ivière de Cayenne, Mahoury, Approuague e t Oyapock.

Entre les embouchures du Sinnamary e t de l ’Oyapock et à une distance 
moyenne de 13- kilomètres se trouve un chapelet de petites îles entourées

de dangereux récifs, utilisées comme établissements pénitentiaires, phares et 
stations de pilotes, ce sont : l ’ île Verte, les îles du Salut (îles du Diable, Royale 
et Saint-Joseph) ; les îlots de l ’Enfant-Perdu, les îles Remire (îlots du Malingre, 
du Père, de la  Mère, des Mamelles ou des Deux-Filles), le Grand e t le P e tit 
Connétable.

H ydrographie. —  La Guyane est arrosée par de nombreux cours d’eau 
qui se fra ien t un passage à travers la  forêt vierge e t qui, quoique coupés 
par des rapides e t des cascades {sauts), peuvent néanmoins être franchis par 
les légères embarcations des indigènes ; ils  constituent d’ailleurs les seules 
voies de pénétration à l ’ intérieur.

Les principaux cours d’eau navigables sont : le M aroni (550 kilom.), 
dont la  principale branche, l'Aoua, prend sa source au m ont Lorquin ; la 
Mana (250 kilom .) qui prend sa source dans la  chaîne centrale ; l 'Organabo, 
l'Iracoubo, le Counama, qui descendent des hauteurs plus près de la  côte ; le 
Sinnamary, le Kourou, le Montsinéry, la  Rivière de Cayenne, le Mahoury, 
VOrapu, l ’Approuague, qui descendent de la  chaîne centrale ; VOuanary e t enfin 
f Oyapock (350 kilom .) qui prend sa source au pic Crevaiix. Toutes ces 
rivières ont de nombreux affluents appelés criques.

Climatologie. —  Au poin t de vue du clim at, la  Guyane est par excellence 
une terre tropicale.

L ’année est divisée en deux saisons. La  saison des pluies, de décembre à 
ju in , avec une interruption de quelques semaines en février ou mars, que 
l ’on appelle le petit été de mars : l ’ hum idité de l ’atmosphère est extrême^ avec 
une chaleur étouffante ; la  moyenne des hauteurs de pluie de l ’année est 
de 3 mètres à 3 m. 50. La  saison sèche dure de ju il le t à novembre ; le soleil 
b rille  dans un ciel sans nuages et dessèche toute végétation. La moyenne 
de la  température annuelle varie de +  26» à +  28». Comme dans tous les 
pays tropicaux, les journées sont presque uniformément longues ; c’est en 
ju in  qu’elles o n t leur maximum (12 h. 15) e t en décembre leur m inimum 
( i l  h. 30).

Malgré la  chaleur, la salubrité de la  Guyane est comparable à celle de tous 
les pays tropicaux ; l ’eau potable y  abonde.

Dans les îles qui longent le litto ra l e t sur les terres hautes, l ’ Européen peut 
s’acclimater à condition de prendre des précautions d’ hygiène e t de nour
riture, de réduire les travaux manuels violents e t de rentrer en Europe 
tous les deux ou tro is ans pour éviter l ’anémie.

H ISTO R IQ UE

Le premier nom de la  Guyane fu t  Ouyanos ou Ouyanas, nom des tribus que 
les premiers explorateurs rencontrèrent en parcourant les régions comprises 
entre l ’Orénoque e t l ’Amazone.

La  Guyane fu t  reconnue, vers la  fin  du quinzième siècle, par Christophe 
Colomb e t par Vincent Yanes Pinçon (1499).
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Les Espagnols e t les Portugais échouèrent dans leurs essais de colonisa
tion  ; ce ne fu t que lorsque le navigateur anglais M alter Raleigh, revenant 
de son voyage à la Guyane à la  fin  du seizième siècle, en f i t  une description 
si enthousiaste que les Hollandais, les Anglais e t les Français fu ren t attirés 
dans le pays.

Toutefois, la  première tentative de notre établissement date seulement 
de 1604, époque à laquelle Henri IV  envoya La Ravardière fonder un poste, 
mais son expédition fu t massacrée par les Caraïbes.

Sous Richelieu, la  France p r it  officiellement possession de ce grand domaine 
que l ’on appela la France équinoxiale ; diverses Compagnies (la  Compagnie 
rouennaise, la  Compagnie de la  France équinoxiale) s’ intéressèrent au déve
loppement de la  colonie et fondèrent Cayenne en 1635 ; mais les premiers 
colons, composés en majeure partie d’aventuriers e t de miséreux, ne ta r
dèrent pas à disparaître par les fièvres ou sous les flèches des indigènes 
révoltés.

En 1654, des ju ifs  hollandais, sous les ordres de l ’Anglais Sprenger, s em
parèrent de Cayenne e t de nos possessions où ils restèrent jusqu’en 1664 ; 
Colbert, qui venait de fonder la  Compagnie des Indes occidentales, envoya 
en Guyane une expédition dirigée 
par La  Barre. Celui-ci réoccupa 
Cayenne, mais, attaqué, en 1667, par 
des corsaires anglais, i l  ne sut se 
défendre e t d u t se re tirer devant 
l ’ incendie e t le massacre.

La  Compagnie des Indes occi
dentales f i t  quelques essais de 
colonisation heureux ; s’étant tou
tefois laissé entraîner dans des 
entreprises extérieures, elle péri
c lita  et fu t  dissoute (1674).

Colbert annexa alors la  colonie 
au domaine de la  Couronne ; plu
sieurs plantations se fondèrent 
sur le litto ra l et Cayenne fu t 
reconstituée.

Après la  m ort de Colbert, de 
Férolles, gouverneur de la Guyane, 
développa notre activ ité  en fon-, 
dant d’ im portants établissements 
agricoles qui prospérèrent pendant 
une quarantaine d’années.

En 1713, le tra ité  d’Utrecht 
lim ita  la  Guyane entre la rivière 
Maroni à l'Ouest et la rivière V in
cent-Pinçon à l ’Est, mais cette 
dernière rivière n’ava it jamais été 
encore reconnue par aucun voya
geur ; c’est de cette imprécision 
que date l’origine de contesta
tions séculaires entre la France 
et le Portugal, aujourd’hui apla
nies.

Ce fu t  seulement au dix-hu i
tième siècle que fu t  entreprise 
l ’exploitation réelle de la  Guyane, 
avec La  Condamine, le médecin 
Barrère, l ’ingénieurSimon Men telle, 
les botanistes P a t r is ,  A u b le t ,
Leblond e t enfin l ’ ingénieur Guisan.
Malheureusement, en 1763, des 
événements déplorables fa illiren t 
nous faire perdre la  colonie :

I o L ’expulsion des Jésuites qui 
avaient fondé de splendides établis
sements aux estuaires du Kourou 
et de l ’Oyapock détermina le départ 
de la  presque to ta lité  des tra 
vailleurs ;

2° L’expédition en vue de la  ,  
recherche de l ’o r entre le Kourou
et le Maroni, dont le  duc de Choiseul, son cousin de Praslin et Turgot, frère 
du ministre, avaient pris l ’ in itia tive , échoua, n’étant composée que d’aven
turiers mal préparés à la  colonisation. Pendant la  traversée, le typhus 
décima les malheureux qui furent débarqués à l ’embouchure du Kourou e t dans 
les îles du Salut, où aucun approvisionnement et aucune organisation des lieux 
n’avaient été prévus ; i l  y  eut plus de 10.000 morts et les instigateurs de 
cette triste entreprise, pour se disculper, incrim inèrent le c lim a t ; c’est de 
cette époque que date l ’ injuste réputation d’ insalubrité de la  colonie.

Des essais de colonisation furent néanmoins tentés de 1768 à 1776, notam
ment celui de l ’ intendant Malouet.

En 1789, on comptait, à la  Guyane, 18.000 habitants dont 2.000 Français 
e t 12.000 esclaves nègres.

En 1794, la Révolution a ffranch it les esclaves ; ceux-ci ne voulan t plus 
travailler, la  Guyane ne produisit plus rien.

En 1797 et 1798, le Directoire transforma la  Guyane en lieu de déporta
tion, mais, au lieu d 'y  envoyer des travailleurs expérimentés, elle n’ y  déporta 
que des journalistes, des députés e t des écrivains ; plus de la  m oitié  succom
bèrent aux maladies, aux fatigues et au découragement et contribuèrent à 
faire de nouveau considérer la  Guyane comme le e tombeau des Européens s.

En 1801, l ’esclavage fu t rétabli et Bonaparte conçut le projet de faire 
exploiter la  colonie en o ffran t à Pichegru, alors prisonnier à Cayenne, les 
hommes e t l ’argent nécessaires, mais Pichegru refusa.

Le désastre de Trafalgar assura la  maîtrise des mers à l ’Angleterre et rom pit 
toutes relations de nos colonies d’Amérique avec la  métropole.

La  Guyane réduite à ses seules forces, son gouverneur V ic to r Hugues 
d u t capituler dans Cayenne assiégée par une escadre anglo-portugaise (1809) 
e t rem it la colonie aux Portugais, alors maîtres du  Brésil, qui la  gardèrent

Sur le  cours du Marom.

jusqu’en 1817 malgré le tra ité  de Paris (1814) et l'A c te  de Vienne (1815) 
qui la rendaient à la  France.

En 1823, le gouverneur Laussat fa it  une nouvelle tentative de colonisation 
agricole en transportant des cultivateurs et des artisans sur la rivière 
Mana où ils  fondèrent la  v ille  de la  Nouvelle-Angoulême, mais l ’ incurie des 
colons f i t  échouer l ’entreprise ; ce fu t  à ce moment (1828) que la  Sœur 
Javouhey, supérieure des Sœurs de Saint-Joseph de Cluny, avec une grande 
force de volonté e t de persévérance, envoya, avec des Sœurs de la com
munauté, quarante cultivateurs e t plusieurs centaines d’esclaves reprendre 
¡’exploitation, mais les cultivateurs engagés seulement pour trois ans l ’aban
donnèrent à la  fin  de leur c o n tra t; la Sœur Javouhey ne se découragea 
pas e t fonda des plantations, des écoles, des asiles, un hôpital e t une lépro
serie au bourg de Mana, à l ’embouchure de la  rivière du même nom.

La Révolution de 1848, abolissant de nouveau l ’esclavage, priva, comme 
en 1794, les colons de la main-d’œuvre servile,

La  lo i du 20 mai 1854 f i t  de la  Guyane une colonie pénitentiaire.
La  même année, on découvrit des gisements aurifères dans le haut Approua- 

gue ; ce fu t alors l ’exode général des aventuriers des deux mondes vers les
placers. De cette époque date aussi 
le déclin de toute exploitation agri
cole e t forestière, car notre im m i
gration, à l ’encontre de celle intro
duite dans les Guyanes hollandaise 
e t britannique, n’a jamais été pra
tiquée et renouvelée avec méthode.

Le choix de la Guyane comme 
colonie pénale, l ’ incohérence e t le 
manque d’esprit de suite dans les 
entreprises et quelquefois même 
une certaine négligence du pouvoir 
central ont été les principales 
causes du retard dans l ’essor 
économique d’une de nos plus 
anciennes colonies : ils  ont fa it  
qu’ une grande partie de son te rri
toire est inexplorée et que même les 
régions connues e t habitées ont 
une réputation telle qu’autant dire 
on les ignore, malgré les explora
tions géographiques de Crevaux 
e t Coudreau (1887).

Le 25 mai 1891, le tsar Alexan
dre 111 rendit une sentence d’a rbi
trage qui m e tta it fin  au contesté 
franco-hollandais e t désignait le 
cours de l ’Aoua comme ligne fron
tière.

La  lim ite  inférieure du territo ire 
avec le Brésil fu t  précisée par la 
décision arbitra le du gouvernement 
helvétique (1“  décembre 1900), la 
rivière Oyapock étant fixée comme 
frontière.

Population. —  Malgré sa super
ficie, la Guyane est peu peuplée 
car elle ne compte que 2 habitants 
par kilomètre carré ; sa population 
se compose d’ indiens autochtones, 
de noirs immigrés et d’ Européens.

Les Indiens, habitants prim itifs 
de la  colonie (2.400), peuvent être 
classés en tro is groupes principaux 
qui, bien que très rapprochés par 
leurs habitudes de vie e t leurs 
caractères physiques, ne parlent 
pas la  même langue : 

a) Les Arouaques, qui habitent 
les régions voisines de la  côte et 
les savanes du haut Maroni ;

b) Les Caraïbes, les Calibis e t les Roucouyennes qui ont presque complète
ment disparu ; on en rencontre encore quelques familles éparses sur le 
Sinnamary, l ’ Iracoubo, le Maroni e t dans l ’arrière-pays entre l’Oyapock et 
le  Maroni ; ,  _  ,, . . .

c) Les Tip is, qui habitent les monts Tumuc-Humac, e t les Emenlions, établis 
entre l ’Approuague e t le Maroni, e t les tribus sauvages Oyaricoulel et [oaxa, 
qui habitent les régions de l ’ intérieur e t de l ’Ouest, le long du cours de 1 Aoua, 
e t s’adonnent à l ’agriculture et à  la recherche de l ’or.

Les noirs d’origine africaine ont immigré en Guyane depuis le dix-septième 
siècle, c’est-à-dire au moment de la  tra ite  des nègres, e t constituent actuelle
ment l ’élément le plus im portan t de la  population (11.000 habitants) ; ils 
se divisent en deux groupes : ceux qui descendent des nègres émancipés 
par l ’abolition de l'esclavage en 1794 ou 1848, e t qui v iven t sur les côtes 
avec les créoles et les Européens, e t ceux qui descendent des nègres révoltés 
ou nègres marrons (Boni e t Bochs) e t habitent les régions sauvages du haut 
Maroni et de ses affluents ; ces nègres se consacrent à l ’agriculture e t au 
métier de convoyeur sur les rapides des rivières guyanaises, mais, par suite 
de la m orta lité  infantile relativement grande (lèpre, béribéri, variole e t syphilis), 
ils sont en décroissance constante.

A  ces noirs et Indiens, i l  fa u t ajouter un certain nombre de travailleurs 
d’origine arabe, sénégalaise e t annamite e t quelques insulaires de Madère

La  population, recensée au 1er ju il le t 1926, s’élevait à 47.341 habitants, 
dont 10.675 chercheurs d’o r e t balatistes, e t 4.512 transportés ou relégués.

Les centres principaux sont Cayenne, avec 13.936 habitants, Saint-Laurent- 
du-Maroni, 2.487, Mana, 4.097, Approuague, 1.568, Oyapock, 1.631, Sinna
mary, 1.821
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L A  GUYANE

A D M IN IS T R A TIO N

La  Guyane est administrée par un gouverneur relevant du ministère 
des Colonies, qu’assiste un conseil privé composé du secrétaire général 
de la  colonie, du commandant riiilita ire , du procureur général, du chef du 
service pénitentiaire et de deux notables nommés par décret.

Elle est représentée au Parlement par un député e t possède un Conseil 
général composé de seize membres élus au suffrage universel.

Par décret du 6 ju in  1930 e t pour la  réalisation du programme de mise en 
valeur de la  colonie, la  Guyane française est divisée en deux territo ires :

1° La Guyane proprement d ite comprise entre l ’océan A tlan tique au Nord, 
la frontière franco-hollandaise à l ’Ouest et une ligne partan t de la lim ite  Est 
du territo ire  pénitentiaire et passant par le confluent de la  rivière Mana et de 
la rivière Portai, le confluent de la rivière Sinnamary e t de la  crique Courbaril, 
la roche D iamant sur la rivière Comté, le saut Casfesoca sur l ’Oyapock, à la 
frontière franco-brésilienne ;

2» Le territo ire  de V ln in i situé au Sud de la  Guyane proprement d ite  e t lim ité  
à l ’Ouest par la frontière franco-hollandaise, au Sud par les monts Tumuc- 
Humac et à l ’Ouest par la  frontière 
franco-brésilienne.

La Guyane proprement d ite com
prend quinze communes adminis
trées par un maire assisté d’un 
conseil m unicipal (Cayenne, Saint- 
Georges, Approuague, Caux, Roura,
Matoury, Remire, Tonnegrande,
Macouria, Montsinéry, Kourou,
Sinnamary, lracoubo, Mana et 
Saint-Laurent-du-Maroni).

Le chef-lieu de la  colonie est 
Cayenne, située dans l’ île du même 
nom à l ’embouchure de la rivière 
Montsinéry et sur ,e bord du canal 
colonial, Crique fouillée ; grâce aux 
travaux exécutés par le service 
pénitentiaire, Cayenne est grande 
et bien bâtie, abondamment pour
vue d'eau potable et possède de 
magnifiques parcs e t des avenues 
de palmiers. Bien exposée à la 
brise, elle jo u it d’un c lim at salu
bre. Sa rade est bonne, mais son 
port a besoin de travaux d’agran
dissement, car i l  ne peut abriter 
pour le moment que des navires 
ayant un tira n t d'eau inférieur à 
4 m. 25.

Le territo ire  de l ’ In in i est une 
unité adm inistrative a u to n o m e  
placé sous l ’autorité du gouver
neur de la Guyane, mais avec 
l ’assistance d’un conseil d’admi
n istration spécial. Le budget est 
d istinct et alimenté par des sub
ventions de la métropole, ainsi 
que par les impôts et taxes perçus 
sur le te rrito ire . Judiciairement, 
l ’ in in i relève des tribunaux de la 
Guyane proprement dite.

A rmée. —  Cayenne ne possède 
qu’une garnison de 500 hommes, 
destinée surtou t à assurer la ré
pression immédiate d’une rébellion 
des colonies pénitentiaires.

Justice. —  L ’organisation Judi
ciaire comprend : une  c o u r  
d’assises, une cour d’appel et un 
tribuna l de première instance à Cayenne ; un autre tr ibuna l de première 
instance à Saint-Laurent-du-Maroni ; une justice de paix à Cayenne, 
Approuague, Kourou, Sinnamary, lracoubo e t Mana.

I nstruction publique. —  L ’enseignement secondaire est donné dans un 
bon collège à Cayenne ; l ’enseignement prim aire est donné gratuitement 
dans les écoles laïques établies dans les communes.

Cayenne possède une bibliothèque universitaire, un jard in  botanique et 
un ja rd in  d’essai.

F inances. —  I l  existe à la  Guyane un seul établissement de crédit 
(Banque de la  Guyane) ; le trésorier-payeur de la  colonie rem plit les fonctions 
de commissaire du gouvernement aux réunions du conseil d’adm inistration. 
La banque émet des billets qui n’o n t cours légal que dans la  colonie et 
fa it  le commerce des métaux précieux.

GÉOG RAPHIE ÉCONOMIQUE

L ’état économique de la  Guyane se ressent de la  pénurie de la  population 
et, par suite, du  manque de main-d’œuvre.

La  combinaison de la chaleur et de la p luie fa it  de la  Guyane, surtout 
sur la zone côtière, un des pays les plus fertiles du monde, car on y  rencontre 
à la fois des pâturages, des savanes propres à l ’élevage du bétail, des cultures 
vivrières (riz, maïs, cacao, canne à sucre, bananes, café, manioc, poivre, etc,), 
enfin l ’ immense forêt qui couvre to u t l ’ in térieur du pays et dont les riches 
e t nombreuses essences contribuent à augmenter la  richesse de la  colonie.

Ces richesses fu ren t pourtant abandonnées vers 1854, date à laquelle

fu t  découvert l ’o r dans les hautes vallées de l ’Approuague, du Kourou, du 
Sinnamary, du Mana et du Maroni ; capitaux e t main-d’œuvre furent 
consacrés à la  recherche du métal précieux.

Néanmoins, depuis 1910, un nouvel esprit s’est réveillé, des projets de 
chemins de fe r sont étudiés, des sociétés se sont fondées pour l ’exploitation 
scientifique des forêts, l ’exportation des bois e t les dragages aurifères dans 
le l i t  du Maroni ; une station de T. S. F. est installée à  Cayenne e t un syndicat 
d’ in itia tive  a été créé dans cette ville.

Le gouvernement a eu garde d’oublier la  Guyane dans son programme 
de mise en valeur des colonies, au po in t de vue des routes, des canaux, 
des ports e t des phares.

A griculture. —  Si les beaux e t prospères établissements d’agriculture 
du  début du dix-neuvième siècle n’existent plus, i l  est juste d’ajouter que 
cettç ac tiv ité  de culture n’a  pas complètement disparu de la  Guyane, car 
on évalue encore la  superficie des terres cultivées à 3.000 hectares, dont la 
m oitié au moins en cultures vivrières (bananes, patates, ignames, tayove ou 
chou caraïbe, riz, maïs), un quart en cultures économiques (café, cacao,

fécules, cannelle, vanille, poivrier, 
giroflier, citrons, roucou, fibres 
textiles) et le reste en cultures 
industrielles (canne à sucre, caout
chouc, coton, ricin).

Des efforts sont tentés pour 
ramener à l ’agriculture une partie 
de la population : création d’un 

jard in  botanique, leçons d’agricul
tu re  e t d’élevage dans les écoles, 
d istribution gratuite de plants et 
de graines aux agriculteurs, primes 
en argent aux colons se liv ran t 
aux cultures économiques e t indus
trielles, mise à la  disposition des 
agriculteurs de matériel aratoire 
e t de buffles, concessions provi
soires de terrains à t itre  g ratu it 
(10 à 25 hectares) e t à titre  oné
reux (10 à 100 hectares). —  ces 
concessions deviennent définitives 
après exécution dans un certain 
délai des clauses de mise en valeur 
spécifiées dans le cahier des charges, 
—  permis d’élevage de bétail sur 
quelques terrains domaniaux, per
mis d’exploitation forestière e t de 
recherches minières m o y e n n a n t 
des redevances annuelles variant 
de O fr. 05 à 0 fr . 50 l ’hectare.

Exploitation forestière. — 
La  vraie source de la  fortune de 
la  Guyane réside dans l ’exploitation 
de son immense forêt qui couvre
65.000 à 70.000 kilomètres carrés 
sur 90.000 de sa superficie totale, 
e t dont la  densité est de 60 arbres 
par hectare, réservoir abondant de 
richesses sans cesse renouvelables.

Les variétés d’arbres de la  forêt 
guyanaise sont très nombreuses et 
peuvent répondre à tous les besoins : 
charpente, ébénisterie, fabrication 
du papier.

Elevage —  La Guyane est 
im portatrice de bétail ; cependant, 
avec ses 300.000 hectares de 
savanes, ses excellents pâturages, 
e t en améliorant ses méthodes d’éle

vage, elle pourra it non seulement se suffire, mais encore exporter.
Le bombyx hesperus (ver à soie de Cayenne) est exploité depuis 1858.

Faune. —  La faune est extrêmement riche dans les forêts, les savanes, 
les fleuves e t la  mer. Au point de vue économique, i l  y  a lieu de signaler 
les exportations suivantes : tortues kouanes, plumes de rapapa, ibis rouge, 
aigrette blanche, hocco, flamant, honoré, ara e t perroquets, fourrures de 
loutre, peaux de jaguar, couguar (puma), singe rouge, caïman, boa.

I ndustrie aurifère. — Les gisements aurifères de la  Guyane sont répartis 
en deux régions :

1« Dans le Nord-Ouest, entre le cours supérieur de la  Mana e t le cours de 
l ’Aoua e t du Maroni : on y  trouve l ’o r dans les placers, c’est-à-dire dans des 
gites alluvionnaires de surface ;

2° Sur le versant septentrional des monts Tumuc-Humac, e t dans la  partie 
du massif comprise entre les sources du Marouini (sous-affluent de l ’Aoua), 
de l’Approuague et du Camopi (affluent de l’Oyapock) : c’est là que se ren
contrent les plus riches filons aurifères, mais à une profondeur assez considérable.

L ’o r guyanais est, en général, très pur : i l  contient 3 à 10 %  d’argent.
Mais le manque de main-d’œuvre, de moyens de transport e t de voies 

de pénétration fa it  que l’ exploitation aurifère n’a pas beaucoup prospéré ; 
pourtant, l ’exportation de l ’or, en 1928, s’est élevée à 1.413 kilos, pour une 
valeur de 20 m illions de francs. Aussi des sociétés se fondent-elles avec de 
grands capitaux pour créer des entreprises capables d’é tab lir des moyens 
de communication et de posséder des machines à grand rendement.

Outre l ’or, la  présence d’autres métaux a été reconnue à la  Guyane 
(argent, cuivre, plomb, étain, wolfram, mercure, manganèse e t fer), que

Cayenne :  p lace  des P a lm istes. —  P lu t.  Agence C in t r a i t  des Colonies.
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P h o t. A genet G lnba lt i t s  Colonies. 

H abitation de colons gnyanais.
Phot. Albert Londres.

U n  débarqnement de forçats.

seules les conditions économiques actuelles n’o n t pas permis d’exploiter.
Des explorateurs ont trouvé des topazes, grenats, calcédoines et 

améthystes.

Commerce. —  Le mouvement général du commerce, en 1929, se m onta it 
à 88 m illions de francs, dont 56 pour les importations et 32 pour les exportations.

Les principales exportations sont : l ’or, le  balata, les bois, le rhum.
Les principales importations sont : les animaux vivants, les boissons, les 

tissus, la  lingerie, le papier, provenant, en grande partie, de la France et 
de ses colonies ; les autres pays fournisseurs sont : la  Guyane hollandaise, 
les Etats-Unis d’Amérique, le Brésil e t le Venezuela.

Ports et lignes de navigation. —  Cayenne est le grand p o rt commercial 
e t le centre des communications de la  Guyane ; de nouveaux aménagements 
sont prévus et en voie d’exécution pour débarrasser le p o rt des vases qui 
l ’encombrent e t en faire l ’entrepôt des richesses forestières de la  colonie.

C’est de Cayenne que rayonnent :
Io Les lignes de cabotage desservant les ports côtiers des diverses com

munes (Société française de navigation et de transports de ta Guyane) ;
2° Les lignes de paquebots de la  Compagnie Générale Transatlantique 

re liant la  Guyane à Fort-de-France (M artinique) par Surinam (Guyane hollan
daise) et Georgetown (Demerara, en Guyane anglaise) e t la  T rin ité . A  Fort- 
de-France, ces paquebots donnent la  correspondance avec les paquebots de la 
même compagnie venant ou à destination de Saint-Nazaire. La  durée de la  tra 
versée, en partant de Saint-Nazaire ou de Bordeaux, est d’une vingtaine 
de jours.

Postes et télégraphes. —  Le service postal de la  Guyane est assuré 
régulièrement par les courriers de la  Compagnie Générale Transatlantique.

I l  existe une seule ligne télégraphique aérienne, qui relie Cayenne à Saint- 
Laurent-du-Maroni et aux îles du Salut.

Un service postal régulier est assuré deux fois par semaine entre le 
chef-lieu e t les diverses communes de la  colonie.

Des postes de T . S. F. relient Cayenne à la  région de l ’Approuague, aux 
Guyanes voisines, à la  Martinique e t à la  Guadeloupe. Le port de Cayenne 
reçoit les radiogrammes de Bordeaux (Croix d’ Hins).

Deux câbles sous-marins de la Compagnie française, partant de Cayenne, 
re lient la  colonie au Brésil e t aux Guyanes hollandaise e t anglaise, aux Antilles, 
aux Etats-Unis e t à l ’ Europe.

Routes et chemins de fer. —  La Guyane possède peu de routes ; une 
seule, d’une longueur de 250 kilomètres, est en voie de construction : elle suit 
le lit to ra l Nord pour réunir Cayenne à Saint-Laurent-du-Maroni, mais elle 
n’est actuellement praticable que jusqu’à Sinnamary. Une autre route, en 
projet, se dirigera vers le Sud-Est e t reliera Cayenne à l ’Oyapock en suivant 
la côte de Caux. Pour pénétrer dans l ’ intérieur, i l  n’existe que des pistes se 
perdant dans la  forêt ; les cours d’eau encombrés de chutes ou sauts ne consti
tuen t que des moyens de communication très précaires.

I l  n’ y  a que deux petits chemins de fe r Decauville, l ’un pour le service 
pénitentiaire a llan t de Saint-Laurent-du-Maroni à Saint-J ean-du-Maroni 
et d’une longueur de 16 kilom. 500 ; l'autre , à traction animale, d’une longueur 
de 34 kilomètres, appartenant au placer Saint-E lie e t re liant cette exploi
ta tion  au village de Saint-Nazaire sur le Sinnamary.

Flottage de bois sur le  M aroni.
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ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L ’tle  de la  Nouvelle-Calédonie appartient au groupe d’ îles de' 
l ’Océanie appelé Mélanésie ; elle se trouve dans l ’océan Pacifique, à 1.555 k ilo 
mètres de la  Nouvelle-Zélande, à 1.445 kilomètres de l’Australie e t à 1.775 k ilo 
mètres de la  Nouvelle-Guinée.

Orientée du Nord-Ouest au Sud-Est, elle est située entre 20“  10’ — 22“ 26’ 
de latitude Sud, 164° —  167° de longitude Est de Greenwich, ce qui la 
place presque aux antipodes de la France.

E lle  mesure environ 400 kilomètres de longueur sur .50 kilomètres de 
largeur; sa superficie est de 16.712 kilomètres carrés.

Un nombre im portant de petites îles avoisinant la Nouvelle-Calédonie 
en constituent des dépendances naturelles et lu i sont administrativement 
rattachées. Si, outre ces petites îles immédiatement proches de l ’île  p rin
cipale, on totalise la superficie d’îles voisines, telles que l ’ île des Pins (160 kilom. 
carrés), les îles Loya lty  (2.743 kilom. carrés) e t les minuscules îles Ches
terfield (80 kilom. carrés), on arrive à une superficie tota le de 19.823 k ilo 
mètres carrés.

A u  Sud, les îlo ts  Nou  et N ia , l ’île Ouen et, à 50 kilomètres, l ’île K u n ll  
ou île des Pins. D’une superficie de 15.065 hectares, elle mesure 18 kilo
mètres sur 14; son clim at est doux et salubre et son sol productif.

Sur la  côte occidentale, on peut c ite r : les îles Mathieu, Hugon, Ducos, 
Pouen, Crimault, P ingiane  et celles de la baie de Nêhoué.

Quatre archipels sont adm inistrativement rattachés à la Nouvelle- 
Calédonie. Ce sont, à 650 kilomètres environ à l ’Ouest les îles Chesterfield 
e t Surprises-, à 100 kilomètres à l ’Est, les îles Loyalty (Ouvea, Lifou, 
Maré e t îlots) d’une superficie de 2.743 kilomètres carrés; en direction 
méridionale, l ’archipel des W allis, à 1.130 m illes (île Urca e t les îlo ts ); 
l ’archipel de Horn, à 120 m illes au sud-ouest des Wallis.

Climatologie. —  Le c lim a t de la  Nouvelle-Calédonie est très salubre ; 
le paludisme ne s’ y  rencontre pas. Les températures extrêmes atteignent 
36“  pendant la belle saison (décembre à mars) et 13° pendant la  mauvaise 
saison (ju in  à août). La  température moyenne est de 22“ 51. Le maximum 
d humidité et de chaleur est relevé en février ; le maximum de sécheresse 
et de fro id  est en août

Hydrographie. —  On peut compter, sur 
le territo ire  de la  Nouvelle-Calédonie, une 
centaine de cours d’eau, très sinueux e t torren
tueux, peu navigables, coupés par de fortes 
chutes.

La plus large rivière est le Diahot (ou Grande 
Rivière). E lle prend sa source au mont Colnett 
e t su it le grand axe de l’ île, du Sud-Est au 
Nord-Ouest, sur un parcours d’ une centaine de 
kilomètres, e t se jette dans la baie d’ Harcourt, 
près de la  pointe extrême de l ’île.

Configuration du sol. —  La Nouvelle-Calédonie est entièrement mon
tagneuse ; son origine volcanique a donné nais
sance à des mouvements de terrain extrêmement 
variés e t tels que l ’île présente seulement quelques 
plaines isolées. La  chaîne montagneuse n’a pas une 
orientation régulière dans le sens du grand axe 
de l’ île, mais des sommets divers répartis sur toute 
sa surface, culm inant au mont Panié (1.650 m.).

Population.

L ittoral et îles voisines. —  La Nouvelle- 
Calédonie est complètement entourée, à une 
distance de la côte qui varie de 20 à 100 kilo
mètres, par une ceinture madréporique, in te r
rompue de place en place par des passes qui 
font face aux embouchures des cours d’eau 
et permettent de franchir les récifs.

A  l ’ intérieur même de cet encerclement 
madréporique sont parsemées de nombreuses 
îles : ce sont, à la pointe Nord-Ouest, les îles 
Pam. Balabio, Baaba (qui mesure 3.000 hec
tares), Néba, Yandè et, plus au Nord-Ouest, 
les îles Belep e t l’île  Huon.

Sur la côte orientale, les îles de la baie de 
Hienghène, d’Harcourt, Nemou e t Toupeti.

Groupe d’indigcncs.
Pkd. comm. par les Biabl. Cutrault et LemarMen

dernier recensement (1926), on com pta it en 
Nouvelle-Calédonie 51.363 habitants, dont les 
principaux éléments étaient : 12.663 Français, 
2.331 étrangers, 26.915 indigènes, 7.438 trava il
leurs étrangers (Javanais et Annamites) et 1.280 
déportés, élément appelé à disparaître.

Les races indigènes. —  Les habitants de 
la  Nouvelle-Calédonie se rattachent au groupe 
des Mélanésiens qu’on désigne en général sous 
le nom de Papous ou Papouas. En Nouvelle- 
Calédonie. on les appelle Canaques.

Les Canaques, de ta ille  assez élevée (moyenne : 
1 m, 67), ont les membres larges et grêles 
et la peau foncée ; ce sont des dolichocé
phales au fro n t rétréci e t fuyant, au nez 
court, aux lèvres saillantes et épaisses, aux 
cheveux crépus. Ils  furent longtemps anthropo
phages ; paresseux e t indolents, ils  ont tou
jours préféré la  guerre à un trava il paisible 
e t régulier e t n’o ffrent qu’une main-d’œuvre 
précaire.

La natalité est en forte  dim inution chez 
eux ; la  population indigène, qui é ta it de
60.000 individus vers 1850, n’en compte plus 
que la m oitié ; elle a été décimée par des 
maladies graves, notamment par la  lèpre, 
contre laquelle on a dû prendre des mesures 
énergiques.

H ISTO R IQ UE
Y

Ce fu t le navigateur anglais James Cook qui 
aborda le premier en Nouvelle-Calédonie en 
1774. Quelques années auparavant, Bougainville,
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au cours de son voyage autour du monde, 
en avait pressenti l ’existence, mais ne s’en 
é ta it pas approché.

La Pérouse, avec les corvettes la  Boussole 
et VAstrolabe, se proposait de reconnaître la 
Nouvelle-Calédonie, mais i l  ne réalisa pas cette 
pa rtie  de son programme d’exploration, qui 
se term ina par une catastrophe, en 1788.

Les deux navires la Recherche et l’Espé
rance, commandés par d’Entrecasteaux, par
tire n t à la  recherche de La Pérouse en 1791 
et arrivèrent à M e  des Pins en ju in  1792. Ils  
reconnurent la Nouvelle-Calédonie et d’ Entre
casteaux m ouilla à Balade (au Nord de M e) 
le 18 a v ril 1793.

En 1827, Dumont d’ Urville, à bord de Y As- 
trolabe, f i t  également une reconnaissance de M e.

Ce n’est qu’en 1843 que le capitaine de 
corvette Julien Laferrière, commandant le 
Bucéphale, amena à Balade des missionnaires 
qui furent les premiers habitants français.

Pendant d ix  ans, les religieux essayèrent 
de gagner à la  civilisation les insulaires. De 
nombreux incidents graves se produisirent : 
massacres de missionnaires, attaque des équi
pages débarqués; le 29 septembre 1853 seulement, le contre-amiral Febvrie r- 
Despointes. put hisser le drapeau tricolore sur la  case du chef indigène Vandégou 
e t faire de M e  une colonie française, au moment même où Vandégou négociait 
avec le commodore anglais Taylor, qui ten ta it d’é tab lir le p ro tec to ra t 
britannique.

T ou t d’abord dépendance des Etablissements français de l ’Océanie, q u i 
avaient T ah iti pour chef-lieu, la  Nouvelle-Calédonie fu t  érigée en colonie 
distincte à la date du 14 ju ille t 1860.

En mai. 1864, elle reçut un premier contingent de 248 condamnés aux  
travaux forcés. En 1872, après la Commune, plus de 4.000 condamnés à 
la déportation y  furent envoyés, mais l ’amnistie de 1880 réduisit à 21 le 
nombre des déportés. Jusqu’en 1921, le centre pénitentiaire fu t u tilisé pou r 
la transportation des condamnés de d ro it commun. Un décret du 6 sep
tembre 1921 a prononcé sa désaffectation, et i l  ne subsiste plus qu ’ un 
effectif restreint de forçats, dont la  disparition complète est sans doute  
prochaine.

mètres, relie Nouméa à Païta. Des messageries 
automobiles fonctionnent chaque jou r dans 
les deux sens entre Nouméa e t Bourail 
(170 kilom.).

P.T.T. —  Dans chaque centre m inie r ou agri
cole est établi un bureau de postes, télégraphes, 
téléphones. Une station de T . S. F. est en 
exploitation à Nouméa.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

F l o r e  e t  f a u n e . —  Le clim at de la  Nouvelle- 
Calédonie est favorable aussi bien aux cultures 
tropicales qu’à celles des pays tempérés. Les 
légumes, en particulier, y  poussent fo r t bien.

L 'île  comporte environ 200.000 hectares de 
terrains boisés, dont la moitié constitue de 
véritables forêts aux multiples essences.

De grands espaces sont couverts par le 
niaouli (melaleuca virid i/lora), à qui l ’on a ttr i
bue la salubrité de M e . C’est la  d istillation 
des feuilles de niaouli qui produ it l ’essence 
utilisée en pharmacie sous le nom de goménol. 

Les principales cultures de rapport sont le café, qu’on plante dans les parties 
abritées ; le rie, cultivé en terrains frais e t dont le rapport dépasse deux tonnes 
à l ’hectare ; le mais, dont on obtient deux récoltes par an ; le manioc, qui 
pousse sur tous les terrains, sauf les terrains humides ; la vanille  ; le cocotier, 
qui ne demande aucun soin spécial, produit annuellement 60 à 80 noix et rend 
près de deux tonnes de coprah à l ’ hectare, après une dizaine d’années ; c’est 
la  principale culture des îles Loya lty  ; le coton, dont on cultive des espèces 
assez rustiques : le rendement, qui commence au bout de d ix  mois, est d’environ 
une tonne de coton en graines à l ’hectare.

E l e v a g e . —  On compte plus de 90.000 bovidés. La  Nouvelle-Calédonie 
comportant 800.000 hectares de pâturages naturels, offre des territoires 
amplement suffisants à l ’élevage de son cheptel. Les moutons et les chèvres 
sont très nombreux, mais les ovidés sont souvent victimes de maladies graves 
dues à une herbe d ite « herbe à piquants ». L'espèce porcine, les volailles 
e t les lapins sont aussi en abondance.

Le découpage des trocas.
Phot. comm, p a r  ¡e s  Etabl. C u ir  au ¡1 c l U m ar/n /e r.

A D M IN IS T R A T IO N

La Nouvelle-Calédonie est placée sous l ’autorité  d'un gouverneur des 
colonies résidant à Nouméa. Sous son autorité, cinq chefs d’ adm in istra tion 
dirigent les divers services.

Le gouverneur préside un Conseil privé consultatif, formé par les chefs 
d’administration et deux conseillers choisis parmi les notables de la  colonie, 
nommés par le gouverneur.

La  colonie n’a pas de député. Un délégué au Conseil supérieur des colonies, 
élu au suffrage universel, la  représente dans la métropole.

Un Conseil général composé de seize membres, dont cinq élus à Nouméa, 
a les a ttributions des conseils généraux fonctionnant en France.

La Nouvelle-Calédonie est divisée en cinq arrondissements ayant pour 
chefs-lieux ; Nouméa, Canala, Houaïlou, Touho, Ouegoa, e t adm inistrés 
par un fonctionnaire qui porte le titre  d’administrateur.

Nouméa est le chef-lieu de la  colonie ; c’est le siège du gouvernement et 
le centre des diverses administrations. La  v ille  est située sur la  côte Sud-Ouest 
de M e  et à l ’extrémité d’ une presqu’île au pied du m ont Montravel (167 m.) 
e t en face de M e  Nou ; elle fu t  fondée en 1854 sous le nom de Port-de-France 
e t son nom actuel n’est que la déformation du nom de la  tr ib u  canaque 
qui l’ habitait, N ’ guéa.

C’est le grand p o rt de la colonie, profond e t sûr, abrité  par F ile  Nou et 
M e  Brun ou aux Lapins ; sa population est de 10.415 habitants dont 
6.555 blancs libres (recensement de 1926).

Une Chambre de commerce et une Chambre d’agriculture, un Comité de 
l ’ instruction publique, un Comité des mines, un Conseil sanitaire, un  Conseil 
d’ hygiène sont placés auprès de 
l ’adm inistration à Nouméa.

O r g a n is a t io n  j u d ic ia ir e . —
I l  existe à Nouméa un- tribunal 
de première instance et une cour 
d’appel. Quatre justices de paix 
fonctionnent à Nouméa. Canala,
Bourail et aux îles Loyalty.

M o y e n s  d e  c o m m u n ic a t io n . —
La Compagnie des Messageries 
maritimes assure des services 
réguliers entre Marseille e t Nou
méa, so it par la  voie de Sydney 
en 50 jours, so it par la  voie de 
Panama en 62 jours.

Un service de navigation, d it 
«Tour de côte», est effectué tous 
les v ing t jours par un vapeur.
Les îles L oya lty  sont desservies 
chaque mois e t l ’île  des Pins tous 
les deux mois.

Une route coloniale de 379 kilo
mètres dont 250 accessibles aux 
automobiles su it la  côte Ouest de 
M e. I l  y  a, en outre, 2.000 kilo
mètres de pistes diverses.

Une voie ferrée, de 30 kilo-

P ê c h e .  —  Le poisson est abondant, les espèces, variées, sont d’une excel
lente qualité ; il en est de même des crustacés : crabes, crevettes, langoustes. 
On rencontre des tortues en grandes quantités e t d’ innombrables coquil
lages. Une réglementation spéciale régit les trocas e t burgaus (coquillages 
à nacre) et les huîtres perlières.

A n im a u x  s a u v a g e s .  —  La Nouvelle-Calédonie ne renferme pas d’ani
maux sauvages ou dangereux et elle a très peu de serpents, tous inoffensifs.

C h a s s e . —  Le c e r f abo nd e , m a lg ré  la  chasse q u i lu i  e s t fa ite .

I n d u s t r ie s  l o c a l e s . —  Une fonderie, des usines de conserves de viande, 
des usines d’égrenage de coton, une graineterie-séchoir, une huilerie, des 
salines, une distillerie de rhum, une rizerie, une fabrique de boutons sont 
les principales industries de la Nouvelle-Calédonie. Des ateliers bien orga
nisés assurent la  réparation e t l ’entretien des navires de commerce.

Mines. —  Un décret, en date du 28 janvier 1913, régit les exploitations 
minières : nickel, fer chromé, cobalt, manganèse, gypse, phosphates, houille. 
On a prospecté le fer, l ’ocre, l ’or, le platine, le plomb argentifère, le cuivre, 
le cinabre, l ’antimoine, l ’étain, le gypse, la magnésie, l'asbeste, le molybdène, 
le tungstène. On a relevé également des traces de pétrole. Les exploitations 
sont assez sommaires e t s’effectuent à ciel ouvert.

C o m m e r c e .  —  Le commerce to ta l, en 1929, é ta it de 240 m illions de francs, 
dont 149 à l ’ im portation et 92 à l ’exportation.

La part de la France et de ses 
colonies a été, en 1929, de 71 m il
lions pour les importations et de 
37 pour les exportations. Celle de 
l ’étranger, respectivement de 71 
e t 55 millions.

Les principales importations 
sont : les produits d’alimentation 
(conserves, farines, sucre, thé, 
chocolat, huiles, vins, vinaigres), 
les matériaux de construction 
(tôles, fer, ciment, fonte, acier, 
cuivre), les meubles, vêtements et 
articles de toilette, automobiles, 
vélocipèdes, machines, outils.

D’autre part, la Nouvelle- 
Calédonie exporte : chevaux, 
bœufs, moutons, porcs, peaux, 
guano, coprah, café, cacao, va
nille, coton, essence de niaoulé, 
bois, minerais (nickel, chrome, 
plomb, manganèse), nacre.

M o n n a i e .  —  La monnaie 
légale est le franc. Une succur
sale de la  Banque de l’ Indochine, 
établie à Nouméa, émet des 
b illets qui ont cours dans la 
colonie. •
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Une vue de Port-Vila, chef-lieu administratif des Nouvelles-Hébrides, dans i ’île Vaté ou Sandwich.

LES NOUVELLES-HÉBRIDES
--------------------------x -------------------------- -

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

Situation. —  L ’archipel des Nouvelles-Hébrides fa it  partie de la 
Mélanésie, dans l ’océan Pacifique ; i l  s’étend sur une longueur de 1.200 kilo
mètres de l i l e  Anatom, la plus méridionale, à l ’ île Batsale (groupe des îles 
Torrès), la  plus septentrionale ; sa direction est Nord-Nord-Ouest-Sud-Sud-Est 
et i l  est situé entre les 13° e t 20° de latitude Sud et les 166° 30’ et 169° 50’  de 
longitude Est de Greenwich.

L’ tle Anatom se trouve à 400 kilomètres de Nouméa e t à 250 kilomètres 
de l ’île Maré dans le groupe des Loya lty, tandis que 1.000 kilomètres la

séparent des îles F id ji à 
l ’ Est et 2.000 kilomètres 
de l ’Australie à l ’Ouest ; 
g é o g ra p h iq u e m e n t, les 
Nouvelles-Hébrides se ra t
tachent donc à la  Nouvelle- 
Calédonie.

L ’archipel se compose 
d’ une quarantaine d’îles 
e t îlo ts  répartis en trois 
groupes : Io celui du Nord 
avec les îles Banks et 
Torrès ; 2° celui du centre, 
qui est le plus im portant, 
avec les îles Espiritu-Santo 
e t ses annexes (Aoéré 
e t Malo  ou Saint-Barthè- 
lemy), M a lliko lo  e t les îles 
Mackelyne, Aoba ou île 
des Lépreux, Aurore, Pen
tecôte, Ambrym  et Paou- 
Ouma, E p i e t ses satellites 
( Lopeui, Tonga, M a i e t les 
Sherphea), Vaté ou Sand
wich et ses dépendances 
(Ngouura, Maou, Moso ou 
Déception e t Leleppa) ; 3° le 
groupe du Sud avec : 
Erromango, Tanna, N ina, 
Erronan  ou Foutouna et 
Anatom.

La  superficie tota le de 
l ’archipel est évaluée à 15.000 kilomètres carrés, à peu près celle des dépar
tements des Bouches-du-Rhône, du V ar e t des Alpes-Maritimes réunis.

Configuration du sol. — L ’archipel est constitué par une longue chaîne 
d’origine volcanique e t madréporique, en partie immergée, et dont les sommets 
varient entre 100 e t 1.000 mètres d’a ltitude ; son axe d'éruption est déter
miné par tro is volcans encore en activ ité  : la Tour, dans Plie d’Ambrym,

| celui de ¡’ île Lopevi, au centre, et le Mont Watt, dans l ’île Tanna, au Sud.
Les éruptions étant toujours accompagnées de tremblements de terre et 

I ..les commotions du m ont W a tt étant ressenties à Nouméa sont une preuve 
que les Nouvelles-Hébrides se rattachent aussi physiquement à la  Nouvelle- 

i Calédonie.
| Toutes les îles sont formées, dans leurs parties basses, par des terrains 
I coralliens soulevés en gradins de 20 à 40 mètres au-dessus du lit to ra l ; ce 
| n’ est qu’exceptionnellement que l ’on trouve autour d’elles des bancs de corail.

La  végétation qui les recouvre est d’une puissance telle que, vues du large, 
elles apparaissent comme une pyramide de verdure ; on ne rencontre de terres 
alluvionnaires que dans les îles Espiritu-Santo, Vaté e t Anatom.

Le  sol, merveilleusement arrosé et incessamment nourri d’un riche humus, 
est d’une fe rtilité  si prodigieuse que, s’i l  é ta it mis en valeur, i l  donnerait des 
rendements très estimables.

Presque toutes les îles sont pourvues de bons lieux de débarquement et 
même d’excellents ports naturels.

Espiritu-Santo  ou île  M arina  est la  plus étendue ; elle mesure 4.905 k ilo 
mètres carrés; très montagneuse, ses sommets les plus hauts sont entre 
1.155 e t 1.860 m ètres; de nombreux ruisseaux en descendent et en 
particu lier le J ourdain, une importante rivière qui se je tte  dans la  baie Saint- 
Philippe, au Nord. Espiritu-Santo est séparée des îles Aoéré e t Malo par le 
canal de Segond, v ra i canal m aritim e aux rives particulièrement fertiles et 
o ffran t de nombreux mouillages sûrs.

M alliko lo  ou Malekoula, d’une surface de 2.539 kilomètres carrés e t où 
la  végétation a tte in t le maximum de splendeur, possède deux excellents 
ports naturels : Port-Sandwich, le meilleur mouillage de l ’archipel, à l ’abri 
de tous les vents e t avec des fonds de 20 à 30 mètres, e t Port-Stanley, fo rt 
bien abrité. La  colonisation à l ’ intérieur de l ’ île est encore restreinte à cause 
de la sauvagerie des indigènes qui a rendu jusqu’ ic i toute pénétration impossible.

Vaté ou Sandwich a une étendue de 1.094 kilomètres carrés e t est la 
plus im portante de l ’archipel au point de vue agricole et commercial ; la  baie 
de Mélé, au Sud, vaste e t profonde, d’accès facile, forme le port le plus fré
quenté du groupe; au fond de la  baie est P ort-V ila  (Francevilie), chef-lieu 
adm in istra tif des Nouvelles-Hébrides; un autre bon mouillage se trouve 
dans la partie Nord : Port-Hauannah, dont la  baie est entourée de riches 
pâturages.

Erromango (Eromanga) dans le  groupe du Sud, d’une superficie de 1.113 k ilo 
mètres carrés, est formée de hauts plateaux d’une a ltitude de 900 mètres et 
recouverts de riches forêts.

Ces quatre îles représentent les deux tiers de la  superficie de l ’archipel ; 
parm i les autres, les plus importantes en raison de leur situation e t des pro
messes qu’elles laissent espérer pour l ’avenir sont les îles : Aurore 
ou Maewo (547 kilom . carrés), Pentecôte ou Aragh-Aragh-W hitsuntlde 
(845 kilom . carrés), Ambrym  (644 kilom . carrés), E p i ou Tasiko (637 kilom. 
carrés) où i l  existe déjà quelques plantations très prospères; Tanna, au sol 
particulièrement fertile, e t Anatom ou Aneytioum, la  plus méridionale et la 
plus salubre de l ’archipel et très propice à l ’élevage.

Le groupe du Nord, disposé du Nord-Ouest au Sud-Est, comprend ;
1° Les f les Torrès ou Voua, formées d’une demi-douzaine d’ îlots de très

Un cannibale.
P M  Agence g ln ira lt d u  Colonies.
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faible surface et dont l ’tle  Batsale, la  plus sep
tentrionale. est la plus étendue ;

2» Les îles Banks, dispersées sur une longueur 
de 180 kilomètres et formées de treize lies ou 
îlots dont les principaux sont : Vanoua 
Lava (la grande terre de Dum ont d’U rville) 
qui a 352 kilomètres carrés de superficie. Valcua,
Mota, Santa-Maria e t Mera Lava.

C l im a t o l o g ie .  —  Le c lim at des Nouvelles- 
Hébrides est celui de toutes les régions trop i
cales. L’année climatérique se divise en deux 
saisons : l ’une fraîche e t sèche (hiver e t printemps 
australs), de mai à octobre, est la  période des 
vents alizés du Sud-Est et la  plus favorable 
à l ’acclimatation des Européens ; l ’autre, chaude 
et humide (été e t automne australs), de novembre 
à avril, çst la  saison des pluies tropicales, des 
ouragans et des cyclones qui traversent le Paci
fique e t atteignent plus particulièrement les îles 
méridionales.

La  sécheresse n’est Jamais complète dans 
l ’archipel, car les pluies tombent encore souvent 
pendant les mois de mai, ju in  e t ju ille t.

Bien que le c lim a t so it chaud, la  température 
ne subit pas de variations excessives, ie  ther
momètre monte rarement au-dessus de 35° et 
ne descend pas souvent au-dessous de 20»; si, 
pendant le jou r où i l  n’y  a pas un souffle de 
vent et où les mouches et les moustiques forment 
des essaims noirs, la  chaleur est assez pénible à 
supporter, les nuits sont agréablement fraîches 
e t le thermomètre descend jusqu’à 12».

Comme dans toutes les contrées situées sur la 
même latitude, le paludisme est à l ’é ta t endémique 
aux Nouvelles-Hébrides ; maislafièvre paludéenne 
n’est pas contagieuse e t les accès pernicieux y  sont presque inconnus ; aussi, avec 
des défrichements de forêts qui feront passer librem ent l’a ir  e t la  lumière, des 
habitudes d’hygiène, une installation convenable dans un endroit élevé, une 
alimentation saine e t appropriée aux saisons e t le plus possible exempte d’alcool, 
le port de vêtements légers e t des précautions contre les ardeurs du soleil, l ’ Eu
ropéen peut-il facilement supporter le c lim a t e t conserver toute son activité.

HISTORIQ UE

Les Nouvelles-Hébrides fu ren t découvertes en 1606 par le navigateur espa
gnol Don Pedro Fernandez de Queiros qui, parti à la  recherche du continent 
austral e t croyant l ’avoir trouvé, donna à la  terre qu’ i l  aborda le nom de Terra 
Australis del S p iritu  Sanio.

11 s’écoula cent soixante ans avant qu’un nouveau navigateur européen, 
Philippe Carteret (Anglais), pénétrât dans l ’archipel (1767) ; l ’année suivante, 
Bougainville v is ita  plusieurs de ces îles qu’ i l  appela « Grandes Cyclades » 
et dont i l  p r it  possession au nom de la France (1768).

Cook les v isita  en 1774, les explora en détail e t leur donna le nom de Nouvelles- 
Hébrides qui a prévalu ; elles furent visitées ensuite par La Pérouse en 1788, 
par d’ Entrecasteaux en 1793 e t par Dum ont d’ U rville  en 1828.

Dès 1840, des trafiquants fu ren t attirés dans l ’archipel pour l ’exploitation 
du bois de santal ; des baleiniers y  faisaient relâche avant de pousser plus au 
Sud ; enfin arrivèrent des recruteurs de main-d’œuvre ddnt les procédés 
détestables, renouvelés de la  tra ite, indisposèrent e t exaspérèrent les ind i
gènes contre les Européens.

Néanmoins, la  richesse des îles continua d’a ttire r les colons et les trafiquants 
(la  plupart Anglais) pour la pré
paration du coprah et la  pêche 
de la  nacre e t des biches de mer 
ou tripang.

Le plus connu de ces tra fi
quants ou traders é ta it le capi
taine anglais Paddon, qui depuis 
une vingtaine d’années dirigeait 
des opérations commerciales 
importantes.

jusqu ’en 1871, l ’Angleterre 
é ta it seule à être représentée 
aux Nouvelles-Hébrides par des 
commerçants australiens e t des 
missionnaires ; ses établissements 
connurent des fortunes diverses, 
plusieurs périclitèrent et, en 
1878, i l  ne restait plus que quel
ques traders dans les îles Epi,
M allikolo et dans les îles du Sud.

Les progrès des missions 
anglaises augmentaient quand 
même de jo u r en jour, mais ils 
n’empêchaient pas le mouvement 
des échanges de se développer 
entre la Nouvelle-Calédonie et 
les Nouvelles-Hébrides, ce qui 
im prim a it à celles-ci le caractère 
d’ une annexe commerciale et 
d’une dépendance politique de 
la Nouvelle-Calédonie.

Aussi, en 1876, des colons 
ta n t anglais que français récla
mèrent-ils l ’annexion des Nou-

velles-Hébrldes à la  France. Leurs démarches 
restèrent infructueuses malgré l ’activ ité  déployée 
par John Higginson, commerçant calédonien 
naturalisé Français, qui fu t  l ’âme de la  colo
nisation e t de la  lu tte  contre l ’ influence bri
tannique.

L ’opinion australienne, suscitée e t entretenue 
par les missions méthodistes anglaises établies 
aux Nouvelles-Hébrides, réclama en 1877 leur 
annexion immédiate à  l ’Angleterre e t une 
campagne fu t  entreprise afin de forcer la main 
au gouvernement anglais. Le  gouvernement 
français demanda des explications à Londres 
et, après une entente que l ’on a improprement 
appelée la  « convention de 1878 », la  France 
abandonnait l ’exclusivité de ses droits e t s’enga
geait concurremment avec la  Grande-Bretagne 
à ne pas porter a tte in te  à l ’indépendance des 
Nouvelles-Hébrides.

Les Anglais intensifièrent tellement leur 
expansion que quatre ans après ils  possédaient
300.000 hectares de terre, avaient de nombreux 
comptoirs dans toutes les îles principales e t le 
moment n’é ta it pas loin où les Nouvelles- 
Hébrides deviendraient terres anglaises.

Ce fu t  alors que John Higginson groupa 
autour de lu i les colons français de la  Nouvelle- 
Calédonie e t fonda la  Compagnie calédonienne 
des Nouvelles-Hébrides, dont le b u t é ta it d’acheter 
des terres, d’encourager l’ immigration française, 
de créer des comptoirs de commerce e t des 
communications régulières entre Nouméa e t les 
ports de l ’archipel e t de procurer des travailleurs 
indigènes à  la  Nouvelle-Calédonie. Cette Com
pagnie prospéra si bien qu’en 1885 ' elle ava it 
acquis 7 /8  des terres appartenant aux colons 

anglais. En 1894, elle fu t  remplacée par la  Compagnie française des Nouvelles- 
Hébrides.

Celle-ci réussit à acquérir 543.000 hectares, tandis que les réserves ina
liénables des indigènes ont une étendue de 438.000 hectares ; mais le manque 
de ressources entravait la  mise en valeur de ce domaine, e t le Commonwealth 
d’Australie envisageait l ’achat de l’a c tif de la  Société pour 25 millions de 
francs. Le ministre français des Colonies, soucieux de sauvegarder les intérêts 
de la France dans l ’archipel, f i t  appel à des établissements de crédit et à de 
grandes entreprises coloniales, et, le 7 novembre 1924, fu t créée la  Compagnie 
française immobilière des Nouvelles-Hébrides, au capita l de 4 m illions de 
francs. Cette Compagnie obtenait l ’affermage de to u t le domaine de la Compagnie 
française des Nouvelles-Hébrides, en vue d’en réaliser la mise en valeur. La 
main-d’œuvre indigène étant insuffisante, l ’autorisation de recruter en 
Indochine la  main-d’œuvre annamite perm it à la  colonisation française de 
prendre un essor extrêmement rapide, tandis que les colons britanniques 
se voient interdire par le gouvernement australien l ’ introduction de trava il
leurs de couleur. Les travailleurs annamites constituent, en outre, le noyau 
d’une population de sujets français qui, peu à peu, se fixeront dans l ’archipel, 
accroissant ainsi la  prépondérance française.

Dans l ’espace de moins de tro is ans, le programme envisagé par la  Com
pagnie française immobilière des Nouvelles-Hébrides est entré largement 
dans la voie des réalisations, grâce à la  constitution d’ importantes sociétés 
d’exploitation. En 1925 é ta it créée la  Compagnie Cotonnière des Nouvelles- 
Hébrides, au capital de 6 m illions de francs, qui a acheté un domaine de
10.000 hectares dans l ’tle  de Mallikolo, dispose de 450 travailleurs annamites et 
égrène le coton dans une usine capable de tra ite r la  production de 1.000 hec
tares. La Compagnie agricole et minière des Nouvelles-Hébrides, fondée

en 1926, et ayant un capital de 
29 m illions de francs, exploite, 
dans Tile de Santo, une étendue 
de 25.000 hectares convenant 
particulièrement à la  culture 
du cotonnier, du cocotier, du 
cacaoyer et du caféier, e t dont 
ie sous-sol est en partie forte
ment minéralisé. A u  début de 
1927, fu t  créée la Compagnie 
Coloniale de Vatê, au capital 
de 10 m illions de francs, qui 
exploite un vaste domaine agri
cole très fe rtile  de 10.000 hec
tares dans la  plus cultivée des 
iles à proxim ité  de Port-Vila, 
capitale de l ’archipel où rési
dent les deux administrations 
du condominium, le seul port 
organisé des Nouvelles-Hébrides. 
L ’entreprise emploie 700 trava il
leurs annamites. Dans le courant 
de 1927 s’est fondée la Compa
gnie générale franco-hébridaise, 
au capita l de 15 m illions de 
francs, pour la  reprise de deux 
plantations de 7.850 hectares en 
plein rapport de l ’île  Santo, 
dont elle a intensifié l ’exploi
ta tion  ; ses cacaos et son 
coprah atteignent des p rix  par
ticulièrement élevés. En 1927, 
aussi, ont encore été constituées 
la  Société des îles du Pacifique,

La jupe en feuilles de palmier d ’ une élégante de l ’île Erromango.

Siège de l ’administration du Condominium franco-britannique à Port-Vila.
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au capital de 6 m illions de francs, pour l ’exploi
tation de domaines agricoles aux îles de Santo et 
Vaté, et la  Compagnie Coloniale des Etablis
sements N . Hagen, au capital de 9  m illions de 
francs, dont les plantations, en pleine production, 
sont situées principalement d'ans les îles de 
Mallikolo et Épi. Enfin, en a v ril 1928, a été créée 
la  Compagnie Coloniale des Iles Banks, pour la 
reprise d’une entreprise anglaise, l 'Oceanic Rub
ber P lanting and Trading Co, établie dans 
l ’archipel de Banks, au Nord des Nouvelles- 
Hébrides.

On évalue à  environ 200 m illions de francs le 
m ontant to ta l des capitaux investis dans l ’archipel 
des Nouvelles-Hébrides. Les Français détiennent
747.000 hectares e t les Britanniques 130.000 
seulement. Pendant l ’année 1926, les premiers 
ont acheté 33.000 hectares aux seconds; les 
colons français ont exporté 10.166 tonnes de 
produits e t les colons britanniques 3.781 tonnes.

On constate, toutefois, que la  colonisation 
britannique s’est, jusqu’à présent, seule exercée 

'dans les îles du Sud, aucun colon français ne 
s’é tant installé à Tanna, Erromango et Anatom, 
bien que ce groupe offre les mêmes ressources et 
les mêmes perspectives d’avenir que les îles du 
Nord de 1 archipel et soit, en outre, le plus 
proche de la  Nouvelle-Calédonie. L ’île  d’ Erro- 
mango, formée de hauts plateaux, offre de 
grandes facilités à l ’élevage, e t un colon australien 
y  possède d’ im portants troupeaux à laine qui 
v iven t parfaitement.

L e  c o n d o m in iu m . —  Mais la riva lité  politique 
franco-anglaise é ta it nuisible aux colons des deux 
nations qui, également dépourvus de toute protec
tion, étaient menacés dans leur vie e t leurs biens par les indigènes. Une 
organisation s’imposait et, le 24 octobre 1887, la France et la  Grande-Bretagne 
signaient une convention instituant la  Commission navale mixte, puis, le 20 octo
bre 1906, un condominium, qui établissait la  cosouveraineté franco-anglaise 
sur l’archipel des Nouvelles-Hébrides y  compris les îles Banks e t Torrès.

Deux hauts, commissaires représentent les puissances signataires dans 
l ’archipel e t sont assistés chacun d’un commissaire résident auquel ils peuvent 
déléguer leur autorité  ; ils  éditent conjointement des règlements locaux appli
cables à tous les habitants de. l’archipel et disposent d’une police m ix te  de 
50 hommes pour la  protection des personnes et des biens, instituen t des ser
vices communs d’ intérêt public (postes e t télégraphes, travaux dans les ports 
e t les rades, police sanitaire et services financiers), organisent un tribuna l 
m ixte  en vue d’assurer l ’exécution des règlements e t la  solution des litiges 
survenus entre Français e t Anglais ou entre Européens e t indigènes.

Un autre  protocole franco-anglais, signé le  16 août 1914 et promulgué 
en 1923, a tenté de remédier aux nombreuses lacunes e t imperfections de la 
convention de 1906. Néanmoins, les représentants des deux gouvernements 
sont d’accord pour proclamer la  carence du régime. Le  développement écono
mique des Nouvelles-Hébrides ne pourra se réaliser que le jou r où l ’archipel 
sera dévolu en toute propriété à la France qui seule a fa it  des efforts pour 
le m ettre en valeur.

dépopulation, car le nombre de ceux qui no 
reviennent pas dans la  tr ib u  est assez élevé.

Néanmoins, dans les régions où l ’ influence des 
missionnaires s’est affermie, la  v ita lité  de la 
race paraît avo ir une tendance à  s’améliorer. 
Dans l ’ in térê t de la  colonisation, i l  est à 
souhaiter que la  population de l ’archipel, inéga
lement répartie entre les îles e t évaluée à 
environ 67.000 habitants, dont près de 7.000 
soumis à l ’ influence française, pour la  p lupart 
Tonkinois, revienne à un chiffre plus en rapport 
avec l ’étendue e t la  richesse du pays.

A u  dernier recensement officiel, i l  a été cons
ta té  la  présence de 677 Français e t de 226 Anglais ; 
i l  y  a va it donc aux Nouvelles-Hébrides trois 
Français contre un Anglais.

A D M IN IS T R A T IO N

L ’organisation adm inistrative e t judicia ire 
française de l ’archipel des Nouvelles-Hébrides 
est placée sous l ’autorité  du gouverneur de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances qui est 
chargé de protéger les Français qui résident et 
tra fiquent dans les îles de l ’archipel. 11 délègue 
ses fonctions au haut commissaire de France 
qui réside à Port-V ila , siège des services du 
condominium.

P ort-V ila  ou Franceville, reconnue comme 
capitale des Nouvelles-Hébrides, est une ville  
d’aspect bien français. On y  trouve tro is écoles 
françaises (une laïque e t deux religieuses) fré
quentées par une centaine d’enfants, un hôpital 
dirigé par un médecin des troupes coloniales et 
qui assure les soins médicaux à la colonisation, 

des magasins de toutes sortes et tro is hôtels.
Les principaux centres de l ’archipel sont : Port-Havannah, Mélé, Tagabé, 

Téouma e t Courbet dans l ’ île Vaté ; Mercetville dans l ’île  E p i ; Port-Sand
wich dans l ’ île M allikolo e t Youélapa dans l ’ île Espiritu-Santo.

G ÉOG RAPH IE ÉCONOMIQUE

La  question de la  mise en valeur du sol dans les Nouvelles-Hébrides, comme 
dans toutes les colonies du Pacifique, est étroitement liée à celle de la  main- 
d’œuvre.

Le c lim a t de l ’archipel ne perm ettant pas à l ’Européen de se liv re r à des 
travaux manuels, i l  fa u t donc trouver cette aide sur place ou bien l ’ importer 
du dehors.

On a d’abord fa it  appel pendant une certaine période à l ’élément indigène, 
mais l ’extension du mouvement de la  colonisation, les efforts des mission
naires australiens pour nuire à ce recrutement entrepris par les colons fran
çais et malheureusement les excès de certains recruteurs o n t rendu de plus 
en plus insuffisante cette main-d’œuvre e t nombre de plantations durent être 
abandonnées faute de bras. Cette situation a  été grandement améliorée, depuis 
1923, par l'im m igration de la  main-d’œuvre indochinoise.

Un pêcheur de l ’île Epi avec ses nasses.

Po p u l a t io n . —  Par suite des migrations successives, la  population ind i
gène des Nouvelles-Hébrides, que nous désignons sous l ’appellation de 
Canaques, est formée de Mélanésiens, Polynésiens e t Malais, différences 
ethniques que l ’on remarque non seulement d’île  en île, mais de tr ib u  à tribu .

Le gros de la  population v i t  groupé par tribus le long du lit to ra l e t dans 
le creux des vallées do l ’ inté
rieur ; ceux de l ’ in térieur (men 
buch), plus rarement en contact 
avec les Européens, sont restés 
plus sauvages que ceux du l i t 
tora l fmen sait watter). L ’anthro
pophagie est encore pratiquée 
dans les endroits de l ’ intérieur 
où les missionnaires n’ont pas 
pénétré.

La  femme indigène compte 
peu dans la  fam ille  canaque ; 
tra itée comme l ’ instrum ent des 
travaux les plus pénibles, elle 
est vendue, achetée et troquée 
en prenant pour étalon d’é
change le « cochon », l ’animal 
le plus précieux de ces lies.

L’ homme chasse, pêche et se 
liv re  aux occupations guerrières 
et, pour le  reste du temps, il 
v i t  dans l ’oisiveté la  plus com
plète. I l  est cruel e t v ind ica tif 
lorsqu’ i l  est ou se c ro it injuste
ment malmené; par contre, il 
se m ontre dévoué envers qui le 
tra ite  avec humanité e t justice.

L ’alimentation défectueuse, 
le manque d’ hygiène, les condi
tions inférieures de la  femme 
ont amené une décroissance 
rapide de la  nata lité  ; le  recru
tement des travailleurs est 
aussi un agent im portan t de la

A g r ic u lt u r e . —  Sur la  superficie tota le de 1.500.000 hectares, seulement 
1.203.581 hectares sont habitables et cultivables, e t ainsi répartis : domaine 
français, 678.134 hectares; domaine anglais, 86.955 hectares; réserves 
indigènes, 438.492 hectares. Mais ces terres sont encore loin d’être toutes 
mises en valeur ; dans le  domaine français, quelques fractions, peu impor

tantes, sont cultivées.
La Compagnie française des 

Nouvelles-Hébrides délivre gra
tu item ent des concessions de 
50 hectares aux colons posses
seurs d’ un capita l de 25.000 
francs ; de plus les immigrants 
o n t tou jours la  possibilité d’a
cheter des terres à cette Com
pagnie à des p r ix  va rian t de 
50 à 90 francs l ’hectare.

Le sol des Nouvelles-Hébrides 
est d’une fe rtilité  extraordinaire 
e t sa luxuriante végétation 
tropicale en est une preuve.

Sa forêt est très riche en 
essences ; on y  trouve : santal, 
bois de rose, palissandre, ga'iac, 
ébène, teck, acajou, bois de 
fer, bourao e t chêne tigré ; la 
flore indigène compte des m il
liers de plantes à fleurs et 
des variétés de fougères (dont 
le banian est le géant) ; diffé
rentes plantes à la tex produisent 
un caoutchouc très estimé ; 
l ’arbre à pain, la  canne à sucre, 
l ’oranger, le citronnier, le pam
plemousse e t le bananier servent 
à l ’alimentation des indigènes.

Mais la  cu lture de fond de 
l ’archipel est le cocotier qui 
n’exige que peu de soins et 
presque pas de main-d’œuvreLe travail dans une plantation française de coton à l ’ile  Espiritu-Santo ou Marina.
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Phhot. Peschtu*. Eglise de village à l ’île Wallis.Pirogues de l ’île Wallis.

et est d’un rendement durable ; 11 fou rn it aux Indigènes to u t cce 
dont ils o n t besoin pour subsister et aux civilisés le coprah e t la  graisrse 
végétale.

On cultive aussi, avec beaucoup de succès, le manioc, le taro, l’ ignamie, 
1» patate, les épices et toutes sortes de légumes d’ Europe, ainsi que le  cacao, 
le maïs, le  coton, le tabac e t le ricin.

Élevage. —  Les grands rum inants sont peu nom breux et la  viande de  
boucherie est fo r t rare ; le colon y  supplée par l ’élevage du porc, de la  chèvre, 
des volailles ; le hau t e t le cheval, importés depuis peu d’années, sont sus
ceptibles d'élevage dans certaines lies, notamment à Vaté.

Les oiseaux o ffrent une variété d’espèces : perruches, pigeons verts, pigeons 
noirs, notous, roussettes, poules sultanes, canards sauvages e t râles.

Pêche. —  Les poissons de rivière ou de mer sont nombreux et excellents 
comme qualité : picot, bossus, carangues, aiguillettes, maquereaux, loches, 
carets ou tortues de mer, biches de mer e t langoustes. Des coquillages 
nacréens fo n t l'o b je t d ’un commerce rémunérateur.

Produits minéraux. —  L ’ insuffisance de pénétration dans l ’ in térieu r 
n’a permis jusqu’ ici aucune prospection, mais i l  n’est pas douteux qu’é ta n t 
donné la  constitution des massifs montagneux on ne trouve des gisements 
analogues à ceux de la Nouvelle-Calédonie. Les seules richesses minières connues 
sont les soufres de l ’île Vanoua Lava dans les Banks et de File Tanna.

Commerce extérieur. —  Les résultats du gros e ffort de colonisation a u x  
Nouvelles-Hébrides commencent à se refléter dans les chiffres du commerce 
extérieur de l ’archipel : près de 90 m illions, en quantités à  peu près égales pour 
les importations et les exportations.

La  part de la France représente environ les quatre cinquièmes. Les princi-

paux produits exportés sont le coprah, le cacao, le mais, le coton égrené, le 
coton brut, les graines de coton, le bois de santal, les laines, les trocas (coquil
lages nacréens).

L ignes de navigation. —  Les communications maritimes avec ta métropole 
sont assurées par des paquebots des Messageries maritimes partant de Marseille 
tous les deux mois à destination de P ort-V ila  et Nouméa (via Panama). La 
durée du tra je t est de soixante-cinq jours environ.

Un service postal régulier e t subventionné par le ministère des Colo
nies est assuré par un paquebot de la Compagnie des Messageries maritimes 
stationné à Sydney (Australie) et qui effectue un départ toutes les quatre 
semaines entre Sydney-Nouméa-les-Nouvelles-Hébrides-Nouméa-Sydney, en 
correspondance, au retour à Sydney, avec le navire rentran t en France. 
Les escales desservies aux Nouvelles-Hébrides ta n t à l ’a ller qu’au retour sont : 
Port-Vila, Port-Havannah dans l ’ tle Vaté, Kingdove Bay dans l ’tle Epi, 
Port-Sandwich dans l ’ île Mallikolo et les centres du canal de Segond entre 
les îles Aoéré et Espirltu-Santo ; le voyage à travers les îles dure environ 
une semaine.

Une ligne anglaise subventionnée par le gouvernement australien effectue 
un départ toutes les six semaines entre Sydney e t P ort-V ila  en passant par 
les îles N orfolk et Lord Howe ; le voyage dure douze jours.

En dehors de ces services, deux vapeurs appartenant à des maisons de 
commerce de Bordeaux, ayant leur siège social à Nouméa (Société des Comptoirs 
français des Nouvelles-Hébrides et maison G. Béchade), desservent toutes 
les îles de l ’archipel par des tournées fréquentes.

Postes et télégraphes. —  Un bureau de poste existe à Port-V ila , ainsi 
qu’une puissante station de T. S. F. qui permet de correspondre avec la 
Nouvelle-Calédonie, l’ Australie, les îles Salomon et les îles F id ji. Un réseau 
téléphonique urbain fonctionne à Port-Vila.

Débarquement de bétail.
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La baie des Vierges I les Marquises Goélettes dans la baie de Tai-ho-haé.
Phot. Comltl de TOctanle française.

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D’OCÉANIE

RENSEIGNEM ENTS GÉOGRAPHIQUES

S i t u a t i o n . —  Les Etablissements français d’Océanie fo n t partie de la  Poly
nésie orientale et se trouvent au milieu de l ’océan Pacifique, à 5.000 k ilo 
mètres des côtes de la  Californie (Mexique) et à 6.000 kilomètres de l ’Australie, 
dans la région sud-tropicale, par 7“50’  —  27°38’  de la titude Sud et 135°5’ 
—  155° de longitude Ouest de Greenwich, c’est-à-dire sur une longueur de 
2.150 kilomètres e t une largeur de 2.250 kilomètres.

Ils  se composent d’une centaine d’îles, îlo ts  et atolls, répartis en cinq archi
pels, d’une superficie tota le de 4.000 kilomètres carrés environ, à peu près 
celle du département de PAriège.

C o n f i g u r a t i o n  d u  s o l . —  Les principales îles de ces archipels sont d’origine 
volcanique et entourées d’une plaine fertile ; un récif madréporique en franges 
(atoll), assez d istant de la côte, forme une barrière percée de passes qui pro
tège des lames du large e t fou rn it d’excellents ports naturels ou mouillages.

Archipel des Marquises.—  Cet archipel, d’une superficie de 1.274 kilomètres 
carrés, se trouve à 1.000 kilomètres environ au Nord-Est de T ah iti et com
prend 11 îles et 2 îlots dont sept seulement sont habités (Eiao, Nouka-Hiva, 
Houa-Ouka. Ouapou, Hiva-Oa, Taouhata e t Fatou-Hiva).

Dans chacune de ces îles se trouve un nœud orographique (pic saillant), 
qui envoie des ramifications sur toute la surface. Les sommets les plus impor
tants ont de 1.100 à 1.200 mètres. Entre les contreforts sont des vallées 
fertiles, semées de petits cours d’eau à régime torrentueux.

L ’archipel est constitué en Etablissement secondaire et se divise en 10 dis
tr ic ts  ; le chef-lieu est Atouona, dans l ’île  H iva- 
Oa. Sa population est d’environ 2.250 habitants.

Archipel des Touamotou. —  D’une superficie 
de 860 kilomètres carrés, il se compose de 
80 îlots et atolls à peine élevés au-dessus de la 
mer.

A  l ’exception de Makatea, T ike i et Rekareka, 
les autres îlots ne sont que des atolls de 400 à 
500 mètres de largeur entourant des lagons ou lacs 
intérieurs ; certains de ces lagons peuvent abriter 
de grands navires contre les ressacs de l ’océan 
(Rangiroa, 100 kilomètres de circuit, e t Fakarava,
160 kilomètres). Toutes ces îles manquent d’eau.

La  population est de 3.715 habitants auxquels 
i l  fa u t ajouter les 628 habitants de l ’I lô t Makatea 
rattaché administrativement à Tah iti.

L ’archipel est divisé en 31 districts, le chef-lieu 
est Rotoava, dans l ’ île Fakarava, siège de l ’admi 
nistration.

Archipel de la Société. —  L’archipel de la 
Société, situé entre 15"20’-I7»50’ de latitude Sud 
et 148“5’ - 155“  de longitude Ouest de Greenwich, 
est composé de deux groupes d’îies : îles du Vent 
et !  les sous le Vent.

1» Les ¡les du Vent, à l ’ Est, d'une superficie 
de 1.179 kilomètres carrés, comprennent les îles 
de Tah iti, Moorea, Toubouaï-Manou et deux îlots.

L ’ île Tahiti, la plus importante, d’une longueur 
de côtes de 191 kilomètres, a une superficie de 
1.042 kilomètres carrés, so it 50 kilomètres de 
plus que la M artinique : comprise entre 17°29’-

17°47’ de latitude Sud e t 149°9’ -149°36’ de longitude Ouest de Greenwich, elle 
est formée de Pile T ah iti proprement d ite  e t de la presqu’île de Taïarapou, ce 
qui lu i donne la  forme d’une gourde ; ces deux parties sont reliées par l ’ isthme 
deTaravao, d'une largeur de 2 kilomètres. Les côtes sont entourées d’un 
récif de coraux seulement interrompu au Nord e t au Sud par des passes. 
Le système orographique, d’origine! volcanique, se présente sous forme de 
cônes surmontés de pics, dont le plus élevé, VOrohena, a tte in t 2.237 mètres. 
La population de T ah iti est de 11.746 habitants. Son chef-lieu est Papeete 
(5.569 habitants).

L ’ île Moorea ou Eimeo, située à 16 kilomètres 500 Ouest de Tah iti, a un 
pourtour de 48 kilomètres et une superficie de 132kilomètres carrés;comme 
T ah iti, elle est entourée d’une barrière de coraux ; ses montagnes, d’une 
a ltitude  moindre, forment un vaste cirque ouvert vers le Nord. La  popula
tion  est de 1.826 habitants.

L ’île Toubouaï-Manou, à l ’Ouest de Moorea, d’accès difficile, est habitée 
par 200 pêcheurs indigènes.

Les îlo ts  de Tetiaroa au Nord de T ah iti et de Mehetia à l’ Est sont déserts ; 
ce dernier est un volcan éteint d'une a ltitude de 435 mètres ;

2“  Les îles sous le Vent occupent le Nord-Ouest de l’archipel de la  Société 
et comprennent sept îles: Houahine. Raiatea, Tahaa, Bora-Bora, M otou-iti 
et M aoupiti et quelques récifs isolés d’origine corallienne,

De même origine volcanique que les îles du Vent, les montagnes sont creusées 
de profondes vallées largement arrosées et couvertes d’une végétation très 
dense. La population est d’environ 7.000 habitants.

| Archipel des Gambier. —  Cet archipel, situé à 1.665 kilomètres Sud-Est 
de Tah iti, par 23»10’ de la titude  Sud et 135“  de 
longitude Ouest de Greenwich, comprend d ix  îles 
et îlo ts  de form ation volcanique ; i l  est entouré 
d’un récif madréporique au Nord, à l ’ Est et au 
Sud-Est et sa superficie tota le est de 30 k ilo 
mètres carrés. Quatre seulement de ses îles sont 
habitées.

Iles Australes. —  Les îles Australes s’étendent 
sur une longueur de 740 kilomètres dans une 
direction Nord-Ouest-Sud-Est, entre les 22»27' 
e t 23“55’ de la titude Sud et les 147°30’-152“40' de 
longitude Ouest de Greenwich, à environ 550 kilo
mètres au Sud de T ah iti ; elles comprennent 
quatre îles principales d’origine volcanique d’une 
superficie tota le de 174 kilomètres carrés ; Rimatara, 
Rouroutou, Toubouaï e t Raeuauae ou Vavitou.

He Rapa. —  La plus méridionale de nos Etablis
sements d’Océanie se trouve à 1.110 kilomètres 
au Sud de T a h iti et-est située par 27°38’ de la t i
tude Sud e t 144“ 20’ de longitude Ouest de Green
wich. Elle mesure 15 kilomètres sur 10 et a 
42 kilomètres carrés. Son importance est surtout 
due à sa situation sur la route directe de Panama 
à Sydney.

C l im a t o l o g ie . —  Le c lim at est sensiblement le 
même dans tous les archipels, sauf à l'île  Rapa où 
la  température est plus douce.

La saison humide (novembre à avril) n’est pas 
absolument régulière d’une année à i ’autre ; les 
grandes chaleurs coïncident avec la saison destatoué.
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fortes pluies et des orages tropicaux, 
de janvier à avril, et le thermomètre 
a tte in t à l’ombre jusqu’à 33° centigrades.

A  proprement parler, i l  n’y  a pas de 
saison sèche, mais la faible quantité d’eau 
qui tombe de ju in  à octobre (16 à 18 % ) 
n’est pas comparable à celles des autres 
mois (1 m. à  2 m. 50).

Les vents diurnes, ou brise de mer, 
alternent avec la hupe ou brise de terre, 
qui s’élève la nu it et rafraîchit la tempé
rature.

Les alizés soufflent du Sud-Est de 
mai à août, de l ’Est de septembre à 
décembre e t du Nord-Ouest de janvier 
à mai. I l  y  a peu d'ouragans e t de raz de 
marée. La pression barométrique oscille, 
selon les heures du jour, de 750 à 762. 
La  salubrité de Tah iti est renommée 
depuis longtemps.

G ÉOG RAPHIE P O LIT IQ U E I les Marquises. —  Plantation de cannes à sucre. 
Phot. C om ité  de rodante /raneadle.

H is to r iq u e . —  La découverte des 
îles form ant l ’ensemble des Etablisse
ments français de l ’Océanie remonte à 1595, avec l ’ Espagnol Mendana de 
Neira, et à 1606, avec ie navigateur portugais Quiros, mais T a h iti fu t  seu
lement visitée en 1767 par Wallis, envoyé par le roi d’Angleterre George I I I .  
Bougainville y m ouilla l ’année suivante, au cours de son voyage au tour du 
monde. Cook y  f i t  tro is voyages scientifiques e t d’exploration de 1769 à 1774.

En 1797, la Société des missions de Londres envoya en Polynésie les pre 
miers missionnaires anglais qui convertirent les indigènes au protestantisme.

Vers la fin  de 1824 a rriva it à T ah iti le missionnaire anglais P ritchard qui 
devint rapidement le conseiller de la reine Pomaré IV  e t employa son influence 
contre les Français. En 1836. i l  empêcha l ’établissement des premiers m is
sionnaires français, les PP. Laval et Caret, qu’ i l  f i t  arrêter et rembarquer 
de force. Le contre-amiral Dupetit-Thouars fu t envoyé par le gouvernement 
pour venger cette injure. I l  imposa à la  reine Pomaré le tra ité  du 4 septem
bre 1838, transformé le 25 mai 1843 en reconnaissance du protectorat. Mais 
Pritchard continuant ses intrigues, le contre-amiral proclama la déchéance 
de la reine et expulsa Pritchard. Le gouvernement de Louis-Philippe com m it 
la faiblesse de désavouer cet acte d’énergie. Une sédition des indigènes s’en
su iv it. Elle p r it  fin  en décembre 1846, Pomaré IV  fu t réintégrée dans son 
autorité et le protectorat français rétabli. Mais la période des d ifficultés 
devait durer jusqu’en 1880, date à laquelle Pomaré V , fils de la reine 
Pomaré IV , abdiqua, et les îles du Vent devinrent colonie française. L ’ ar
chipel des Marquises l ’é ta it déjà depuis 1858, et le reste de la Polynésie 
orientale ne devait pas tarder à suivre.

Pendant la guerre de 1914-1918, T a h iti reçut la  visite des croiseurs alle
mands Sharnhorst et Giteisenati qui bombardèrent Papeete (22 septembre 1914) ; 
le commandant Destremau coula volontairement, dans la passe, l ’aviso Zélée, 
empêchant ainsi to u t débarquement de l ’ennemi dans l ’ île.

Po p u la t io n . — La population totale de nos Etablissements en Océanie 
était, en 1926, de 35.862 habitants dont 1.697 Européens.

Les indigènes appartiennent à la  race maorie ; ils ont la  peau bronzée, les 
lèvres un peu épaisses, le nez épaté, mais le fron t haut et vertical, le visage 
ovale, les yeux noirs et les dents larges et blanches ; ils se rattachent aux 
Malais orientaux, c’est-à-dire à l ’Asie, berceau commun de toutes les races ; 
les migrations volontaires, aidées par les vents d’Ouest ou dues aux tem
pêtes, o n t certainement demandé des m illiers d’années, faites de succès, 
d’ insuccès, de déviations et de retours. La  race n’a jamais connu la lo i du 
trava il ; un sol d’une fécondité prodigieuse, une température douce et égale 
ont fa it naturellement l ’ indigène insouciant e t paresseux.

A d m in is t r a t io n  e t  s e r v ic e s  d iv e r s . —  Les Etablissements français de 
l ’Océanie sont administrés par un gouverneur des colonies qui réside à Papeete, 
assisté par un conseil et représenté dans les établissements secondaires par 
des administrateurs.

L ’organisation judicia ire comporte : un tribunal c iv il de première instance,

un tribunal de commerce e t un tribunal 
supérieur siégeant à Papeete ; six justices 
de paix  à compétence étendue. Des t r i 
bunaux dits conseils de district siègent 
dans chaque d is tric t et territo ire  non sou
mis à la lo i française et jugent les contes
tations entre indigènes ; ces tribunaux 
ont une cour d'appel e t une cour de 
cassation tahitiennes siégeant à Papeete.

Une école maternelle, deux écoles commu
nales (garçons et filles) e t une école 
centrale (primaire supérieure) fonctionnent 
à Papeete, sans compter quelques établis
sements privés, catholiques ou protestants.

G ÉO G RAPH IE ÉCONOMIQUE

A g r i c u l t u r e  e t  é l e v a g e . —  Les 
principales productions du sol sont : la 
jet, sorte de bananier dont le f ru it  peu 
sucré et cu it au four sert de pain ; Varbre 
à pain, le taro, Y igname, la patate douce, le 
manioc, Y arachide, le bananier, le cocotier, 
Yoranger, Yananas, Yavocatier, la’  canne 
à sucre, le café, le cacao, la vanille, le 
tabac, la vigne, le r iz  ; les légumes 

d’ Europe sont aussi acclimatés à Tahiti.
Les conditions sont favorables à l ’élevage du bétail ; les oiseaux de mer 

et les oiseaux des tropiques abondent.

F a u n e . —  En dehors des animaux dom'estiques, du porc sauvage e t du rat, 
i l  n’y  a pas d’autres quadrupèdes dans les îles de la Polynésie. Les seuls rep
tiles que l’on rencontre sont de petits lézards {mohos).

I l  existe, dans les mers des îles océaniennes, un serpent marin  que l ’on prend 
souvent à la ligne et dont la morsure est à redouter ; la tortue verte sert à 
l ’alimentation des indigènes, la tortue d ite caret fo u rn it l ’écaille.

I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e . —  La plus grande industrie existant dans la 
colonie est celle de l ’exploitation des phosphates de chaux de l ’ tle Makatea 
par la Compagnie française des phosphates de l'Océanie. Le mouvement commer
cial avoisine 100’m illions de francs (dont 48 aux importations et 51 aux expor
tations en 1929).

L i g n e s  de n a v i g a t i o n .  —  Les moyens de communication entre la métro
pole et Papeete (Tah iti) ont lieu :

1° Par ligne directe (paquebots mixtes de la Compagnie des Messageries 
maritimes), départ de Marseille tous les deux mois avec escale à la  Pointe- 
à-Pitre (Guadeloupe), Fort-de-France (M artinique), Colon e t Panama ; durée 
de la traversée : quarante-cinq jours ;

2° Par correspondance :
a) Par le Havre-New-York-San Francisco, puis par les courriers de YUnion 

Steam Ship Company de Nouvelle-Zélande qui fo n t un voyage tous les 
v ing t-hu it jours ; durée totale : un mois environ.

b) Par l ’Australie (Marseille-Sydney), puis un steamer-courrier de YUnion 
Steam Ship Company, qui a un départ tous les v ing t-hu it jours e t qui fa it  
escale à W allington (Nouvelle-Zélande) e t à Rarotonga (archipel Cook) ; 
durée totale de la traversée : soixante jours environ.

Une ligne annexe desservie par un cargo m ixte  de la même Compagnie relie 
Papeete à Auckland et Sydney (escale aux îles Cook et Raiatea).

C o m m u n i c a t i o n s  i n t é r i e u r e s . —  1“  Dans l'île  T ah iti, la route coloniale 
de 289 kilomètres est desservie journellement par un service automobile ; des 
goélettes et des embarcations à m oteur relient aussi Papeete aux districts 
de l ’île.

Les communications entre T ah iti e t les autres îles sont assurées par 
des goélettes, mais certaines îies (Gambier, îles Australes) ne sont guère 
visitées que tous les six mois et l'île  Rapa encore moins souvent.

S e r v i c e  r a d i o t é l é c r a p h i q u e . —  T ah iti possède une station radiotélé- 
graphique à grande puissance, installée à Papeete, et qui peut communiquer 
avec Saigon, Samoa, la Nouvelle-Zélande e t les îles Sandwich. I l  existe aussi 
des postes de T. S. F. à Atouana (Iles Marquises) et à l ’île  Makatea, reliant 
les archipels avec Tahiti.
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I N D E X  A L P H A B É T I Q U E
'  "  D E S

NOMS CONTENUS DANS L'ATLAS COLONIAL FRANÇAIS

Pour permettre d e  trouver rapidement un nom contenu dans V A t l a s  C o l o n i a l  

F r a n ç a i s , on a indiqué les rectangles formés par les méridiens et les parallèles

S cies lettres inscrites dans le cadre de chaque carte : m a ju s c u le s  dans le sens 
longitudes et m in u s c u le s  dans le sens des latitudes.

Dans Y  I n d e x ,  les noms sont suivis du nom de la  colonie ou de l ’E ta t où ils 
8c trouvent, puis d’un chiffre arabe qui renvoie au numéro de la carte. Exemple : 
a B a m a k o , Soudan français, 16 F j  » signifie que cette v ille  du Soudan français 
se trouve sur la carte n° 16 et dans le rectangle déterminé par F en longitude 
et par j  en latitude.

Les cartons de détail sont indiqués sur les cartes par des chiffres romains 
inscrits dans un cercle. Dans Y I n d e x ,  ce chiffre est porté aussitôt après le 
numéro de la  carte. Exemple : « P a p e to a i, Ile  Moorea, 40 V I » signifie que la

localité de Papetoai, dans l ’îlc  Moorea, se trouve sur la carte n° 40 et dans le
carton V I. # #

Les noms qui se trouvent sur plusieurs cartes ont été mentionnés dans 1 I n d e x  

avec le numéro de la  carte la  plus détaillée où on les rencontre. Exemple : L a g h o u a t ,

3a i figure sur cinq cartes différentes, a été indiqué avec le numéro 7, carte détaillée 
u département d’Alger.
Pour distinguer les noms qui ont la meme orthographe et qui se trouvent dans 

la  meme colonie, on a écrit entre parenthèses la division administrative à laquelle 
ils appartiennent. Exemple : « N ia r a d o u g o u  (Bougouni) et N ia r a d o u g o u  (Sikasso), 
Soudan français », signifie que ces deux localités font partie du Soudan français, 
mais l ’une dans le cercle de Bougouni et la  seconde dans le cercle de Sikasso.

Les abréviations employées dans Y I n d e x  sont les suivantes :

A in .
n -  . . . . . . .  A hm ed.
A d l ...............  A n d i (M adagascar).
A .  A  A  . . .  A fr iq u e  A u s tra le  anglaise.
A . E . F . . . .  A fr iq u e  E q u a to r ia le  française. 
A n g . E g . . .  A n g lo -E g y p tie n .
A ° ° ............... A n d ra n o  (M adagascar).
A .  O . F . . . .  A fr iq u e  O cciden ta le  française. 
A . O . P . . . .  A fr iq u e  O rie n ta le  po rtuga ise . 
A rc h . . . . . .  A rch ip e l.

B a n  (In d o ch in e ).
B e n  (A fr iq u e  du  N o rd ).
B e it  (S yrie ).
B a h r  ( A  E .  F .).
B én i.
BordJ.

~  .................. B ir .
C .................... C rique  (G uyane frança ise).
C o lL  ............. Colüne.

A  et A * . . .  
Ad

B

B *
B !
B r

A

D  .................
D a r  (A fr iq u e  d u  N o rd ). 
D u o n g  (Iu d o c h in e ).

D "  ............... D aïa.
D » ' .............. D o u ire t.

D i ................. D je b e l
0 " ............... D echra .
E . D .  L . . . . E ta ts  d u  L e v a n t.
F a i.................. Fala ise.
G d ................. G rand.
G 81 ............... G are t.
H 1 ............... H assi.
H 8 ............... H e n c h ir .
K a ............... K asba .
K K ................. K o m p o n g  (C am b.).
K » ' ............. K a u g u e t.
K 7  ............... K s a r.
L ................... L a n g  .( In d o c h in e ).
M . .................. M u o n g  (In d o ch in e ).
M ® y ............... M o u la y .

E sp iritu-Santo, N ouv.- A d a  Ibak, r iv iè re

M d . . . . . .  M oham ed.
M» .......... . .  M o n t.

(  N u i e t N g o i (In d o ch in e ).
N  ............. • * {  Nossi (M adagascar).
N *  . . . . . .  N zala.
0 «  .......... . .  O g la t.
0 a .......... . .  Oued.
0 « ' . . . . . .  O glet.
P ............... . .  P o u  (Laos).
P I“ “  . . . . .  P la teau .
P I8 . . . . . .  P la in e .
P“  . . . . . .  P ito n .
P ' .......... . .  P re k  (C am b.).
P ' .......... . .  P e tit .
p t -  . . . . . .  P o in te .
P u  . . . . . .  P u its .
P ro v . . . . .  P ro v in ce .
R é g . . . . . .  R égion.
R iv .  . . . . .  R iv iè re .

R no .......... .. R u ine .
Sco .............. . Source.
S. E ............ . S ud-E st.
S8'  ............. . Scguiet.
s '  ............... . S idL
s. 0 ......... . Sud-O uest.
s ............. . Song (In d o c h in e ).
S ' ............... .  S a u t (G uyane française).
S® ............ . S toung  (C am bodge).
Sra ............. .  Sebkra.
Sre* .......... .  S ebkre t.
S t°a  .......... . S ta tio n .
T .................... .  T e l l  ( E ta t s  d u  L e v a n t et 

A ra b ie ).
T .  S . A . . . . T e rr ito ire s  S ud-A lgériens.
X .  ............ .  X ie n g  (In d o ch in e ).
Z “ ............... .  Z aou ia .
Z '  .............. .  Z a o u ie t.

Aale, m o n ts  (Côte f r .  Somalia) 37 C  b 
A a ra r, d je b e l (M aroc) 10 F  d 
A a rau  (Suisse) 3 G c 
Aaz c l M a rti (T e rr it .  du  Sud-Algé

rie n ) xx G  f
A az lin , î le  ( I le s  Bahama) 33 A  d 
Aba (M oyen Congo) ax D  b 
Aba (Togo) 10 D  f  
Abadla (T c rr . du  Sud*Algérien) x i  E  c 
Abahoha, c o l (T rip o lita in e ) n  L  f  
Abaïa, la c  (Abyssinie) 4 G d 
A ba itou  (Côte franc. Somalis) 37 B  d 
A ba la i (N ig e r) 18 C  c 
A ba la i (Tchad) 33  C  g 
Abalemraa, p u i ts  (T c r r .  Sud-A lgérien) 

u i i i N Î
Abalcssa (T e rr . Sud-A lgérien) xx I  g 
Abanga (Gabon) 31 B  d 
Abara (D aïa) (Soudan fra n ç .) 16 M  b 
Abara, r iv .  (Soudan f r . )  12 bw J  b 
Abaraho, ou ed  (T rip o lita in e ) xx M  f  
A b a ri Soui (T chad) aa D  b 
Abatou  (N ig e r) 18 D  0 
A b a ttis  Cottica, sau ts  d its  (Guyane

française) 38 A  d 
Vbba T irh id . —  *Abba T irh id c  (N ig e r)  18 H  b 

Abbé, la c  (Côte f r .  Soraalis) 37 A  d 
A bbeville  (F rance) 3 D  a 
Abbo (A lg e r) 7 D  b 
Abbot, î le  ( I .  Kerguelen) 36 I I  D  b 
Abd, ou ed  (O ra n ) 6 D  b 
A b d  e l A z iz , d je b e l (E - D . L . )  34 G b 
A b d  c l K r im , d je b e l (M aroc) xo I  b 
A b d i, ou ed  (Constantine) 8 D  c 
Abécher (Tchad) 33 E  f  
Abel lama (N ig e r) 18 E .d  
Abengourou (Côte d’ iv o ire )  15 E  g 
Abczzou (T e rr it .  Sud-A lgérien) x i I  f  
A b h i (Côte française Somalis) 37 C  b 
A biad, d je b e l (E - D . L .)  34 F  b 
A b ia d  (Soudan ang l.-égyp t) 3 a H  f  
A b id ja n  (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Abiédé (Cameroun) 33 C  f  
A b ija  ( l î c  M ayotte) 35 I I I  A  c 
Abîm e (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
A biod, d je b e l (O ra n ) 6 B  g 
Ablonou (Togo britann ique) 19 B  g 
Abobo (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Aboisso (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Abom cy ¿Dahomey) 19 C  f  
Abomey-Calavi (Dahomey) 19 D  g 
A bong Mbang (Cameroun) 33 C f  
A borak, m o n t  (Soudan f r . )  13 b is  K  b 
Abord (D ’) ,  p o in te  (R éunion) 25 B  c 
A bo rd  (D ’) ,  r iv .  (R éun ion) 25 C e  
Aboudanné (E - D. L -)  34 D  b 
A bou  D arouk (E - D . E -) 34  D  c 
Abou Dcïa (T chad) 22 D  g 
A b o u d jia r (E - D . E .) 34 F  c 
Aboudouhour (E -  D . L -)  34  B  c 
A bou  ed D ou lou r, d je b . (E .D -E O  34 E  d 
Abou e l K os, d je b e l (E .-D . L .)  34 C  e

Hébrides) 39 B , C  1 
Abou Fawacis (E . D . L O  3 4  E  d 
Abou F id jé , ou ed  (E - D . L O  34  H  b 
Abou H ainda (E - D . L O  34 H  c 
Abou Hamane (E . D . LO  3 4  G  d 
A bou  Hamed (Soudan anglo-ég.) 4 G  c 
Abou Kemal (M ésopotam ie) 34 H  d 
A boukir (O ra n ) 6 D  b 
Aboukr A l i  (Som alie  b ritO  37 C  e 
Abou K réc  (T chad ) 23 D  f  
A boul Aata, d je b e l (E - D . LO  34  C  c 
Abou Lclaya (Tchad) aa E  f  
Abou Lou lou , d je b e l (E ry th ré e ) 27 C  a 
A . Boum (Annam ) 31 B , C e  
Abou Mombazi (Congo belge) 22 E  *  
Abounami, r iv .  (Guyane f r . )  38 A  c 
Abounasonga, s a u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Abou R a ï (T chad) 22 C  g 
Abourasseîm, d je b e l (Soudan anglo- 

égyptien) 22 G  h 
A bou rd i (T chad) 22 E  c 
A b o u tv ille  (A lg e r) 7 D  b 
Abou T y o u r (T chad) 22 D  f  
Abou Youssouf (Côte f r .  Somalis) 

37 B  d
Abra  (E - D - L O  34 H  b 
A b ra ïr i (M a u rita n ie ) 13 D  e 
Abrég c l Oukdia (T u n is ie ) 9 D  f  
A b r i P a rie  (T o n k in ) 30 B  c 
Absalon (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Abtoupa, ba ie  ( I .  N ouka-H iva , Océa

n ie ) 40 I
Abu Bessama (Soudan ang.-ég.) 3 2  H  e 
A budu (Congo belge) 32 H  k  
A by  (Côte d7Iv o ire )  15 F  h 
A by, la g u n e  (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Abymes (L e s ) (Guadeloupe) 36 C c 
A ca jou  (M a rtin iq u e  est) 37 A , C  c 
A ca jou  (M a rtin iq u e  ouest) 37 B  c 
Acara (B ré s il)  38 B  f  
Accarératom  (K a rik a l, A s ie ) 28 I I I  
Ach A d a  (Som alie b r i t . )  27 D  d 
Acharat (E . D . L . )  34  O d 
Achegour (N ig e r)  18 F  c 
Achcgour, fa la is e  (N ig e r)  X2 b is  Q  c 
Achcnouma (N ig e r) 18 G  c 
Achépé (Togo) 19 C  g 
A chkc l, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  a 
Ac liouka  (P o rt-G en til. Gabon) 21 A  c 
Achouka (Lam baréné. Gabon) 21 B  
Aciatouari, m o n t  (B ré s il)  38 B  f  
A c il B arké  (Soudan français) «6 D  
Aclampa, m o n ts  (Dahomey) 12 b is  L  
A cou li (Guyane française) 38 A  c 
A cou li, m o n ts  (Guyane f r . )  38 A  0 
A cou llc  (A byssin ie) 27 B  b 
Acoupa, p o in te  (Guyane f r . )  38 D  c 
Acra (Cap d’)  (O ra n ) 6 B  b 
Acteon ou Tenararo, î le  (A . Totiamo-

tou (Océanie) 40 I V  J  g 
Acua ( I le  M ayotte) 25 I I I  A  b 
Acua, cap ( I le  M ayo tte ) 25 I I I  A  b 
Ada (Somalie b r it .)  27 D  d 
A d  Achod, m o n ts  (Soudan f r . )

K  c
Adad (A byssin ie) 27 C  e 
A dad ja  (E - D . LO  34 H  c 
Adaelc (Côte f r .  Somalis) _ 27 C  b 
A d a fc r, rè g . (M a u rita n ie ) x6 D  E  c

A d a lia  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 A  a 
Adamaoua, r ig .  (Nigéria-Camcroun-Ou- 

bangui-C hari) 23 B  E  c 
Adamarene (M aroc) 10 E  e 
A d  Amchckcnchar, m o n t  (Soudan f r . )  

12 b is  L  c
Adam  et E ve , ro c h e r  ( L  Nouka-H iva,

M arquises) 40 I
Adam  Leheneï (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Adangbé (T ogo ) 19 C  g 
A d . Aouelaouel, m o n t  (N ig e r)  xa b is  

M  d
Adbcynatc  (M a u rita n ie ) 13 C  c 
A d  B ouia (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
A d. C h irika tan , m o n t  (N ig e r)  xa b is  

L  e
Adda (Tchad) 22 E  e 
Addagalla (A byssin ie) 27 B  f  
Addah (Côte d’ iv o ire )  15 E  b 
Adda-Houdou (L o y i)  (Côte française 

des Somalis) 27 D  d 
A d  Daou (S y rie ) 34 D  d 
A d. Dékélékétoudi, m o n t  (N ig e r)  xa bis  

L  e
A d . Dcrsan, fa la is e  (Soudan franç.) 

xa b is  K  c
Addis-Abeba (A byssin ie) 4 G  d 
Adébour (N ig e r)  18 G f  
A d. E guef, m o n t  (Soudan f r . )  xa bis  

L  d
Adélaïde (A u s tra lie ) 26 n 
Adélaïde, î le  (Océan G lacial antarct.) 

36 G
A delé, s ta t io n  (A byssin ie) 27 C  c 
Adelé (Côte f r .  Somalis) 27 D  d 
A de lia  Changarnier (A lg e r) 7 C  b 
A dé lie , te r r e  (Rég. antarctiques) 36 O 
Adcmbado (E ry th ré e ) 27 C  a 
Aden (A rab ie ) 28 C  c 
Aden, g o lfe  (A ra b ie ) 28 C D  c 
A derb issinat (N ig e r) 18 D  0 
A d c rd j (M aroc) 10 G  c 
Adéré, r iv .  (Cote d ’iv . )  13 b is  I  h 
A de rg  (M a u rita n ie ) . 13 D  c 
Adesse (E . D . LO  34  B  e 
A deya li, r i v .  (Somalie b r i t . )  27 D  d 
A dghcni, r iv iè r e  (Abyssinie) 27 B  b 
A d . Hcbganc, fa la is e  (Soudan françO 

X2 b is  K c
Adiabe (Cam eroun) 23 B  f  
A d iako i (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
A d l Bonara (D iego-Suarcz, Madagas

c a r! 24 D  b
A a i Bonara (M a n a n ja ry , Madagascar) 

24 D  i
Adidom e (Côte de l ’O r)  19 B  g 
A  D ieu V a t, p la c e r  (G uy. f r . )  38 B  c 
A d . I n  Baouéné, fa la is e  (Soudan fr . )  

12 b is  J  K  c
A 1“  Lazana (Madagascar) 24 D  e 
A a i nonoka (Madagascar) 24 C  f  
A * 1 N iana  (Madagascar) 24 D  d 

b is  A d is , o u e d  (M a ro c ) xo D  g
A d i tavo lo  (Madagascar) 24 D  c 
A d ja ra  (Dahomey) 19 D  g 
A d je lo u n , d je b e l (T ra n s jo rd .) 3 4  B  f  
Adjetedera, m o n t  (N ig e r)  18 G  d 
A d jim  (Tun is ie ) 9 D  0

A d j in  (Abyssinie) 37 C  e 
A d jla , o u e d  (A lg e r) 7 D  c 
A d johon (Dahomey) 19 D  g 
A d ju n d ja  (Dahomey) 19 C g 
A d . Koum a (Côte f r .  Somalis) 37 D  b 
A d lo u n  (E . D . LO  34 B  e 
A d . M adet (N ig e r) 18 F  c 
A dm cr, r i g .  (T e rr . Sud-A lg.) xx K  f  
Adoale, m o n t  (E ry th ré e ) 37 B  a 
Adoi-M ara, ré g io n  (Côte f r .  Somalis) 

27 B  C  b
Adolm ara, ré g io n  (Côte f r .  Somalis) 

37 A  B  d
Adoua (A byssin ie) 4  G  c 
Adoum ré (Cameroun) 23 C  c 
A d o u r, r iv .  (F rance) 3 .C c 
A douz (M aroc) 10 G a 
A d . Ouzzeinc, m o n t  (Soudan français) 

12 b is  K  L  c 
A d ra  (E . D . LO  34 C  e 
A d raa , ré g io n  (M a u rita n ie ) 13 D  c 
A d ra r, ré g io n  (M auritan ie ) 13 C  c  d 
A d ra r, d je b e l (M aroc) 10 G  c 
A d ra r (T c rr . Sud-A lgérien) xx F  e 
A d ra r des Ifo ra s , ré g io n  ( T e r r i t  du 

Sud-A lgérien) u  H  h 
A d ra r, ré g . (Soudan f r . )  12 bis K  L  c 
A d ra r Assakarbo, f a l .  (Soudan franç .)

12 b is  J  K  d
A drare, cap  (Rég. antarctiques) 26  r  
Adrar-N -A hcnct, ré g io n  (T e rr it .  du 

Sud-A lgérien) xx H  f  
A d ra r Souttouf, ré g io n  (R io  de O ro)

13 B  b  c
A d ra r Tazar, m o n t  (N ig e r) 12 b is  M  e 
A d ra r T ound i, m o n t  (N ig e r)  X2 bis

A d re  (Tchad )a a  F  f  
A d. S o ra tit, m o n t  (Soudan français) 

X2 bis K  e
A d . Tachdaït, m o n t  (Soudan français) 

12 bis K  c
A d . Tchinabangel, m o n t  (Soudan f r . )  

12 b is  L  e
A d . T im ou line , m o n t  (Soudan franç.) 

X2 bis L  c
A d . T in  D ra rin e , m o n t  (Soudan fr .)  

12 b is  L  d
A d. T in  E kre , m o n t  (Soudan franç .) 

12 b is  L  c
A d . T in  O ullé, fa la is e  (Soudan franç .) 

sa b is  L  c
A d . T in  Ram ez, m o n t  (Soudan franç .) 

12 b is  L  d
A d . T in  Tahount, fa l .  (Soudan franç .) 

12 b is  J  K  c
Adzap (Cameroun) 23 B  f  
Adzopé (Côte d ’Iv o irc )  15 F  g 
Æ gim urcs, a n c . î le s  (T u n is ie ) 9 D  a 
A eré  (Sénégal) 13 B  e 
A éré  (E . D . LO  34 C  f  
A * M czzer ( T e r r i t  du  Sud-Algérien) 

xx H  d
Aessi, î le  ( I .  E spiritu-Santo, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  c 
A» Taz ina  (O ra n ) 6 D  d 
A . cz Zerka (E . D . LO  34  D  c 
A fa d id a  (Tchad) 22 D  c 
A fa inaa  ( I .  T a h it i)  40 V I  
A fa n o u r (M aroc) xo F  0

A fanyanga (Togo ) 19 C  g 
A fa ra , o u e d  ( T e r r i t  du  Sud-Algérien) 

x i  J  f
A fa ra ra  ka, o u e d  (N ig e r) 18 D  0 
A fa rca ito u  ( I .  M oorea) 40 V I  
A fasta (N ig e r)  18 D  c 
A fd c ira , p u its  (M a u rita n ie ) 13 D  a 
A fc i (Côte d’ iv o ire )  15 ~  g 
A fe rnou , d je b e l (M aroc) 0 F  a 
Affam bou, la c  (Abyssinie) 37 A  d 
A ffa r ou Dancali, ré g io n  (Côte f r .  des 

Somalis) 27 B  D  a b 
A ffayc, p u i ts  (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
A ffc ré  (Côte d ’ iv o ire )  15 F  h 
A ffo llé , ré g io n  (M auritan ie ) 13 D  O 
A tfre v ille  (A lg e r) 7 C  b 
A fghan is tan  (A s ie ) 28 E  a 
Allisscs, ou ed  (T e rrito ire s  du  Sud* 

A lgérien) xx G d 
A flo u  (O ran) 6 F  c 
A fm adou (Somalie ita lienne) 4 H  d 
A fo rénou  (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
A fou igu im , p u its  (M a u rita n ie ) 13 C  C 
A fo u lé  (Palestine) 34 B  f  
A frahouh inc . ou ed  (T e rr . Sud-A lg.)

12 b is  N  a
A f r i  (M aroc) xo D  e 
A fr in e  (E . D . LO  34 C  b 
A f r in e  Sou, r iv iè r e  (E . D . LO  34 C  b 
A fr iq u e , b a ie  ( I .  de Kerguelen) 26 JJ 

A  b
A fr iq u e  (Cap) (Tun is ie ) 9 E  c 
Aftassa, ré g io n  (M auritan ie ) 13 D  b 
A fto u t de Faye, ré g io n  (M auritan ie )

13 B  d
A fto u t, ré g io n  (T . S. A .)  xx E  e 

A fto u t de Tassarat, ré g io n  (M a u rita 
n ie ) 13 B C  c

A fto u t de T i j i r i t ,  ré g io n  (M auritan ie ) 
13 B  c

A fto u t es Saheli, rég . (M auritan ie ) 
13 A  B  c

A fzouz, d je b e l (O ra n ) 6  C e 
Agaba, r iv .  (Soudan f r . )  sa  b is  I ,  c  
Agada (N ig e r)  18 D  c 
Agadem (N ig e r) , 18 G d 
Agadem, m o n t  d’  (N ig e r) 18 G d 
Agadès (N ig e r) x8 D  e 
Agadie (Constantine) 8  C  b  
A g a d ir (M aroc) 10 B  f  
A g a d ir  A .  Youns (M aroc) xo C  f  
Agairbab (E . D . LO  34  D  c 
Aga-Kaouïtaï, î le  ( I .  Gambler) 40 X I  
Agalak (N ig e r) 18 Ë  c 
Agalak, m o n ts  (N ig e r) xa b i*  O c 
Agamé (Togo ) 19 B  f  
Agam iouare, m o n ts  (B ré s il)  38 B  f  
Agam iouare, r iv .  (B rés il) 38 C  f  
Agam veina (Somalie b r it .)  27 D  d 
Agan, rég. (M a u rita n ie ) 13 C  d 
Agaouz (M aroc) xo D  f  
A garaktcm  (Soudan f r . )  x6 H  
Agareb (Tun is ie ) 9 D  d 
Agarezrez, p ,B (R io  de O ro) 13 Ç a  
Agarou, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is  L  d 
A gatour, p ' *  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Agba, m o n t  (Dahomey) xa b is  L  h 
Agbalofé (Togo ) 19 C  g 
Agbanaké (Dahomey) 19 C  g 
Agbandi (T ogo ) 19 C  e
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Agbanto (DahomeyJ xq O g 
Agbelowé (Togo) 19 C f  
A gboville  (Côte d’ Ivo ircX  i j  E  B 
Agda (M aroc) xo E £
Agdc (France) 3 E  c
Agclab, p ** (Soudan fr .J  x6 P B
Agen (France) 3 D  d
.Agcpenlcss Coloyé ( L  Mahé) 2 8  V I
Aggraflch (Côte f r .  Som aliaî 37 C  E
Agguer (N ig e r) x8 G c
Aghbal (M aroc) 10 H  b'
Aghbalou (M aroc) 10 B  £
A g h ir (Tun is ie ) o E  e 
A g h rc ijit ,  P "  (M auritan ie )' Ï 3 C  0 
Aclab Haoulia , m o n ta  (R io  do OroX 

13 C b
Agladay, />*■ (M a u rita n ie ) 32  C  d 
Aglaou (M aroc) 10 C  a 
A g lil,  p ' •  (M auritan ie ) 13 B  d 
A g lo u  (M aroc) xo B  g 
Agné (Togo) 19 C  £
Agnéby, r iv .  (Côte dT vo ire J  I J  E  h 
A g n c it ir ,  r i g .  (M auritan ie), 13 A  d 
A g n i (M aroc) 10 D  £
A g n i ou O . E n te r, r iv .  (M auritan ie ) 

13 B d
Agofana, r iv .  (Abyssinie)’ 27  A  B 
Agomé-Kotoukpa (Togo) 19 C  £ 
Agomé-Séva (Dahom«y) 19 C g 
Agonkamé (Dahomey), 19 D  g 
Agou (Togo) 19 B  g 
A gou, m o n t (Togo) 19 B  g 
Agoua (Dahomey) 19 D  e 
Agouatcm, m o n ts  (N ig e r) x2 b is  O  C 
Agoué (Dahomey) 19 C g 
Agouiam, r ig .  (M auritan ie ) 13 D  E  a 
Agoula (E . D . L .)  34 G c 
Agoulm ine (M aroc) 10 D  £
Agouma (Gabon) 31 B  e 
Agoum at (M aroc) xo E  B 
A gou ra i (M aroc) 10 F  c 
Agoussadi K iss i (Guyane f r j  38 A  0 
A gout, rit- , (France) 3 D  E  0 
A g ra  (In d e ) 38 I  
Agram , ré g io n  (N ig e r) ' 18 G  B 
A grarum  (P ondichéry) 38 xx 
Agreb (Tchad) 32 D  g 
A g r ie r t e t D z ib , m o n t  (M auritan ie ) 

13 E  c
A grioun , ou ed  (Constantinc) 8 C  b 
A g ro u it (M auritan ie ) 13 B  c 
A gue lla l (N ig e r) 18 E  c 
Aguelia i, m o n ts  (N ig e r) u  M i O  B 
Aguelmous (M aroc) 10 F  c 
A gue lt e l M alha, p u its  (M auritan ie ) 

13 E  b
A guelt en  N agi, p ta (M a u rit.) ’ 13 B  d 
A guelt Igda l, />*• (R io  de O ro) 13 A c  
A gue lt M echdouf, P ta (M a u r.) 13 D  b 
A guelt Mebka, f  (M a u rit .)  13 E  b 
Aguem ar, p xa (M auritan ie ) 13 D  a 
Aguem oun (A lge r) 7 E  b 
A gucrd  (M aroc) 10 B  g 
A guié (N ig e r) 18 D  f  
A g u ie u rt (M a u rita n ie ) 13 C  e 
A g u ila  Faye, p u i ts  (M a u rit .)  X3  B  d 
Ahaggar (ou Hoggar, ré g io n  (T e rr it .

du  Sud-Algérien) xx I  J  g 
Abb Sala, d je b e l (O ran) 1 J a .
A bc. Ue (A . Touam otou) 40 I V  E  d 
Ahenct, re g . (T e rr . Sud-A lgér.) ”  

.Togo britannique) 19 
Ahermoumou (M aroc) 10 G c
A h  culero 1

H g
B  £

A h i b an iry , m o n t  (Madagascar) 24 C  e 
A hl Be, r iv .  (Madagascar) 24 D  d 
A h l m anjaka (Madagascar) 24 C  c 
A 1"  masina (Madagascar) 24 C  c 
A M m icra  (Madagascar) 24 C  f  
A M m itonbo (Madagascar) 24 C  £
A h l ndrano (Madagascar) 24 D  £
A * 1 paki (Madagascar) 24 B  d 
A h l trandriam an itra  (M adag.) 24 C e 
A h l tro lom ahitsy (Madagascar) 24 C  c 
A M trosy, m o n t  (Madagascar) 24 B  d 
A h l B erk ine  (M aroc) xo H  c 
Ahm ar, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  b 
Ahm ar K raddou, d je b e l (Constantine) 

8 D  c
Ahmed (Oubangui-Chari) 2 2  H  j  
Ahmedabad ( In d e ) 28 I  
Ahmed Shebcli (Somalie b r.) 37 C  d 
Ahmednagar ( In d e ) 28 I  
Ahm cyyim , p u i ts  (M auritan .)’ 13 B  c 
Ahémé, la c  (Dahomey) 12 b is  L  i  
A hna  (L ’ )  (A lg e r) 7 D  b 
Ahoa ( I .  W a llis ) 39 B , H  
Ahoum i. I Je (A . Touam otou) 40 I V  H  £ 
A h o u rc i ( I .  Rapa) 40 V I I I  
A h o u rc i, b a ie  ( I .  Rapa) 40 V H 3  
A h t T aran  (A rab ie ) 27 E  a 
Ahuacré (Côte d’ iv o ire ) 15 E  h 
A hzar Amachkalo, v a llé e  (Soudan f r . )

Ah^EP(?iî,isiE) 9 D c 
A ib a t, î le  (G o lfe  d’A den ) 27 D  c 
A îcha-Bar (Abyssinie) 27 B  e 
A lcha, m o n t  (Abyssinie) 27 C  O 
Aïcha, s ta t io n  (Abyssinie) 27 B  e 
Aicoupalc, sa u t (Guyane f r . )  38 C  d 
A ide l, d je b e l (Constantinc) 8 D  c 
A ïetoum  ( I .  A ncytiuom ) 39 B , S h  
A if i r  (E . D . L .)  34 C  d 
A ig les, p la te a u  des  (Obock) 27 I  
A igou , r iv .  (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
A ig re ttes, p o in te  (Réunion) 25 A  b 
A iguesmortcs (France) 3 F  e 
A ig u ille s , cap d e s  (A . A . A .)  4 F  h 
A ig u illo n , cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I  A  a 
A ijo u a  (N ig e r)  18 E  c 
A im able ( L ‘ )  ( I le  de Cayenne) 38 D  a 
A im ara , ré g io n  (Côte f r .  des Somalis) 

27 A  B  b c
Aïm ara, s a u t (Guyane franç .)' 38 B  c 
A im é, cap  ( I .  L ifo u )  39 A , F  0 
A in ,  r iv iè r e  (France) 3 F  c 
A ln a , r iv iè r e  (Cameroun) '23 C  f  
A in  A . A m cur, ou ed  (M aroc) 10 B  £ 
A in  Abessa (Constantine) 8 C  b 
A in  A b id  (C onstantinc) 8 D  b 
A in  A gcla t el H a lib  (Mésopot.) 34 
A in  Araara (Constantinc) 8 E  b 
A in  Assa (Touggourt) xx I

H  c

A in  A z a t uggourt) xx I  
A in  Babouche (Constantine) 8 E  D 
A in  Bahia (Touggourt) 11 I  
A in  Belda (Constantinc) 8 E  0 
A in  Belda (A lg e r) 7 B  b 
A in  Belda, p u i ts  (E . D . L .)  34 D  d 
A in  be l Ahm eur, p u its  (M aroc) 10 H  n 
A in  ben K h e lil (O ra n ) 6  C  d 
A in  Bcsbcs, p u its  (Constantine) 8 E  C 
A in  Bcsscm (A lger), 7 D  b

A in  B o lla , p u i ts  (M a u rita n ie ) 13 D  0 
A in  Berdé (E . D . E .) 34 D  d 
A in  bou A z iz  (T o uggourt) x i  I  
A în  B o u c if (A lg e r) 7 D  c 
A in  bou  D ries  (T u n is ie ) 9 B  o 
A in  bou  Tegoussa, p u its  (C onst.) 8 D  e 
A in  bou G uetta is (Touggourt) xx I  
A in  bou R d a f, p u i ts  (T u n is ie ) 9 B  e 
A in  bou Y e rro u  (T o uggourt) xx I  
A în  Busseri (E . D . E .)  3 4  D  e 
A in  C ha ir (M aroc) xo I  d 
A in  Charkié (E . D . L . )  3 4  C  c 
A in  Chedjera, p u i ts  (C onstant.) 8 E  c 
A în  Cheikh, p u i ts  (T . S. A . )  11 G  g 
A in  C h kc f (M aroc) 10 F  c 
A închouna, d je b e l (T u n is ie ) o C  a 
A in  D ah lia t (A lg e r) 7 C  c 
A in  D akar (E - D . L -)  34 B  f  
A inded, o u e d  (T .  S. A .)  xx H  g 
A in  D e fa li (M aroc) xo F  b 
A in  D jde ide  (E . D . L . )  3 4  B  e 
A în  Dicdlaouane, p u i ts  (Constantinc) 

8 D  e
A în  D jo u ka r (T u n is ie ) 9 C  b 
A in  D j r i  (T .  S ud-A lgérien) xx L  f  
A ïn  Douffana (Constantinc) 8 D  c 
A în  Draham (Tun is ie ) 9 B  b 
A ïn  D z a r it, p u its  (O ra n ) 6 F  b 
A in e  ben T i l i ,  p u its  (M a u r it .)  13 E  a 
A in e  c r  Rag, p u its  (R io  de O ro ) 13 C  a 
A în  e l A d rc k , p u its  (T . S. A .)  ix  H  d 
A in  e l A rb a  (O ra n ) 6 C  b 
A ïn  e l A skcr (T u n is ie ) 9 C  b 
A în  e l B erd  (A lg e r) 7 D  b 
A în  e l Berda, p u i ts  (T . S. A . )  xx E  c 
A ïn  e l B ey  (Constantinc) 8 F  c 
A în  c l B o rd j (C onstantinc) 8 D  b 
A ïn  e l Esnam (A lg e r) 7 E  b 
A ïn  e l E r it is s  (O ra n ) 6 C  d 
A ïn  e l Gazai, p u its  (E . D . L -)  3 4  D  c 
A in  el Guettara, b o rd j ( T .S .A )  xx H  d 
A în  e l H a d jia r  (O ra n ) 6 D  c 
A în  e l Ib e l (A lg e r) 7 D  d 
A ïn  c l K iych , p u i ts  (Soudan anglo- 

égyptien) 22 G c 
A în  e l Kom m  (E . D . L - )  34 E  c 
A in  e l K sa r (C onstantinc) 8 D  c 
A in  el K sour (Constantine) 7 E  c 
A în  e l M c louk  (Constantine) 8 D  b 
A în  c l M izab, P u its  (O ra n ) 6 B  £
A în  c l T a ira i (T o uggourt) 11 I
A în  c r Rourai, P u its  (Constant.) 8 C  f
A în  es Smara (A lge r) 7 E  d
A in e  T ad je l, p u i ts  (R io  de O ro) 13 B  b
A ïn  e t T iga ris  (Mésopotamie) 34 H  c
A ïn  e t T u rc k  (( Ira n ) 6 C  b
A ïn  Fakroun (Constantine) 8 D  c
A ïn  Faraoua, p u its  (M a u r it .)  13 D  d
A ïn  Farès (O ra n ) 6 D  b
A ïn  Fckane (O ran) 6 D  b
A ïn  Fezza (O ra n ) 6  B  0
A ïn  Fouanis, p u i ts  (C onstant.) 8 E  c
A ïn  F rith issa  (M aroc) 10 H  c
A ïn  Gataka (T chad) 22 D  c
A ïn  Goréa, p u i ts  (O ra n ) 6 B  c
A ïn  Guedcbou (Touggourt) xx I
A ïn  H a llou fa , P u its  (Constant.) 8 E  c
A ïn  Ia ke lla  (Touggourt) 11 I
A ïn  Ig n i (Constantine) 8 D  c
A ïn  Ih o u  Khenc, ou ed  (M aroc) xo D  f
A ïn  Kcrcha (C onstantinc) 8 D  c
A ïn  K crm a (O ran) 6 E  b 
A ïn  K h a n s ir (E . D . L . )  34 D  d 
A ïn  Khanza (E . D . L O  34 D  C
A ïn  K h ia l (O ra n ) 6 B  .
A ïn  K oubra  (Touggourt) xx I  
A ïn  K rorobch ia  (Constantine) 8 C  d 
A ïn  L c u h  (M aroc) xo F  c 
A în  Laglcyssc (Touggourt) xx I  
A ïn  M a h d i (A lg e r) 7 C c 
A in  M a k lo u f (A lg e r) 7 C  b 
A în  M a llah  (Constantine) 8 C  b 
A în  M ansour (Soudan angl.-ég.) 22 H  c 
A ïn  Massine (A lge r) 7 D  f  
A ïn  M a to u f (M aroc) 10 G  b 
A ïn  M azuclla  (Constantine) 8 D  0 
A în  M d ila  (Constantine) 8 E  d 
A in  M ekrenza (A lg e r) 7 E  c 
A ïn  Melah (A lg e r) 7 E  d 
A în  M ergoum (Constantine) 8 C  b 
A ïn  M estou r (Tun is ie ) 9 C  C 
A ïn  M garnez (A lg e r) 7 D  d 
A ïn  M im oun  (Constantine) 8 D  c 
A in  M lila  (Constantine) 8 D  b 
A ïn  M okra  (C onstantinc) 8 E  b 
A ïn  M rire s  (O ra n ) 6 B  f  
A ïn  Naga (Constantine) 8 D  d 
A ïnon ita , passe  ( I le  T a h it i)  40 V I  
A ïo u n  cl À trous , p u i ts  (Soudan fra n 

çais) 16 D  f
A ïn  Oussera (A lg e r) 7 C  c
A ïn  Rass (O ran) 6 C  b
A ïn  Rass e l Euch (Constantine) 8 E  d
A ïn  Rcgada (Constantine) 8 E  b
A ïn  Rcmada (Tun is ie ) 9 D  f
A ïn  R ich (A lg e r) 7 E  d
A ïn  Roua (Constantinc) 8 C  b
A ïn  Sadona (A lg e r) 7 B  b
A ïn  Saliane (C onstantinc) 8 C £
A ïn  Saltanc (O ran) 6 D  e
A ïn-S efra  (O ra n ) 6 C e
A ïn  Segnour (Constantine) 8 E  b
A ïn  S fa  (M aroc) 10 I  b
A ïn  Sfala (Consantine) 8 D  0
A ïn  Sfia (Constantine) 8 C  b
A ïn  S1 C hérif (O ra n ) 6 D  b
A ïn  S1 Mazouz (Constantine) 8 B  d
A ïn  Smara (Constantinc) 8 D  b
A ïn  S ou f (T e rr . Sud-A lgér.) xx H  d
A ïn  Souk (M aroc) 10 G c
A ïn  S u ltan (A fg e r) 7 C  b
A ïn tab  (T u rq u ie  d’A s ie ) 34 D  a
A ïn  T a fo ra lt  (M aroc) 10 I  b
A în  Taga (C onstan tinc! 8 D  c
A în  T ag rou t (C onstantinc) 8 C  b
A ïn  Taïba (T e rr . S ud-A lgér.) xx I  c
A ïn  Tasta (A lg e r) 7 D  b
A in  Taya (A lg e r) 7 D  b
A în  Tedeles (O ran) 6 D  b
A ïn  Te lid jène  (Constantine) 8 E  c
A ïn  T e lleu la  (A lg e r) 7 B  b
A ïn  T c llo u t (O ra n ) 6 C  0
A in  Tcraouchcnt (O ran) 6 B  b
A in  T i f f r i t  (O ra n ) 6 D  c
A in  T ik k id in  (T e rr . S ud-A lg.) xx G  f
A ïn  T indam ine  (O ra n ) 6 C c
A ïn  T in n  (Constantinc) 8 D  0
A in  T ouarts  (Touggourt) xx I
A în  T oua tra  (Touggourt) 11 I
A ïn  Tounga (Tun is ie ) 9 C  b
A in  T rab  (Constantine) 8 E  b
A in  Yagout (Constantine) 8 D  c

A ïn  Y eghzer ( (T o n g g o u rt)  xx I  
A ïn  TrUe (C onnstan tinc) 8 C  b 
A ïn  Zaouia (A A lg c r)  8 A  b 
A ïn  Z g u ila  (O ) ra n )  xo I  e 
A in  Z ha lta  ( E î .  D . L . )  34 B  e 
A io u a  ( I .  T ocnga , Nouvelles-Hébrides) 

39 B , D  d
A ire , r iv iè r e  ( (F ra n c e ) 3 F  b 
A ircdoudo, r i w .  (Abyssinie) 27 A  b 
A ir o l i  (C ô te  fr ra n ç . Somalis) 27 B  d 
A i r  ou  A z b in ,, r é g io n  (N ig e r! x8 D  
A iro u ro u fe , p o a sse  ( I .  T a h iti)  40 V I  
A isne , r iv iè r e  (F rance ) 3 E  b 
Aïssa, d je b e l ( (O ra n )  6 C 0 
A ïss i, o u e d  (A A lg c r) 7 E  b 
A l t  Aïssa, t r ib b u  (M aroc) 10 F  e 
A l t  e l Hassanac (M aroc) xo F  d 
A l t  c l Kha, p u u its  (T . Sud-A lg.) xx H  £ 
A l t  K h c lf  (M d a ro c) 10 B  e 
A l t  K h o rs i (M fa ro c )  xo H  d 
A i t  Khoum anee (M aroc) 10 C  0 
A l t  L it in e  (M ia ro c )  10 B  g 
A U  M ahm id ((M a ro c ) 10 E  £
A i t  M goun, d j je b e l  (M aroc) xo E  e 
A i t  T i f k i r t  (M d a ro c) xo F  e 
A l t  Z icd  (M a rro c )  10 D  e 
A iv o ly  (P ond idché ry ) 28 I I  
Abc (F rance) 3 P  e 
A ix-les-Bains ((F ra n ce ) 3 F  d 
A ix-la-Chapellee (A llem agne) 3 G  a 
A  accio (Corsee) 3 H  £
A  accio, g o lfe  (C o rse ) 3 H  f  
A  angua, r é c i f -  ( I .  M ayotte) 23 H T  B  c 
A  angua, H e  ( ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
A  angua, anse  ( I .  M ayotte) 23 L U  B  c 
*  c r i.  ou ed  ( M lg c r )  7 E  c 

ir ,  m o n t  (N i ig e r )  12 b is  N  e 
m ir  ( In d e ) 128 I  
m ou (M a ro c :)  xo F  £
00, ra d e  d ' ( I .  A n jouan) 23 I I  C  c 
oupa B o u il lo n  ( L ’)  (M a rtin .)  37 B  b 
u ije t,  p u i ts  « (M au rita n ie ) 13 D  a

A  aba (A ra b ie )  4 G b  
Akabdoura (A lb y s s in ic )  27 B  e 
A ka b li (T e r r .  S ud-A lgérien) xx G  e 
Akacha (O ra n ))  6  A  g 
A ka k  (C a m e ro u n ) 23 A  f  
Akaka ( I .  W a ll l is )  39  B , I I  
Akalé, m on f (^A byss in ie ) 27 C d
A ka -M arou , îles ( I .  Gambicr) 40 X I  
Akao, b a ie  ( I .  K a p a ) 40 V I I Ï  
A kapa ( I .  N o u ika -H iva , M arquises) 40 I
Akapa, b a ie  ( I l e s  Nouka-H iva, M ar

quises) 40 I
Akassa (N ig e r ia )  4 D  d 
A kbpu  (C o n s ta n tin e ) 8 B b 
Akchar* d u n e s  (M a u r ita n ie )  13 B  C e  
A ke l, ré g io n  (M a u r ita n ie )  13 C  c

A kcrte yc  (M a u r ita n ie )  13 D  e 
A k i-A k i, î le  ( A r c h .  Touamotou) 40 I V

A k ié , ré g io n  ( C ô te  d 'Iv o irc )  y  F  g 
A k ié -K ro u  (C ô te  d ’ Iv o irc )  15 F  g

a o n it (M a u r ita n ie )  13 B  d 
a, o u e d  (M a r o c )  10 C  g 

Akkach, o u e d  ( E .  D . L .)  34 G d 
A kka  Ig u ire n e  (M a ro c )  xo D  g 
A k k a r (F,. D . L . )  34  C  d 
A k k a r, b a ie  (E . D -  LO  34  B  d 
A k k a r, p la in e  ( E .  D . LO  34 C d 
A kka  Tagh, m o n t s  (Turkcstan  chinois) 

28 G a
A kka  T isg u i, d je b e l  (M aroc) xo F  e 
A k la ko u  (T o g o ) 19 C g 
A klam pa (D a h o m e y ) 19 D  e 
A k lé , ré g io n  (M a u r ita n ie )  13 E  d 
Akm is, d je b e l (M a ro c )  10 F  £
A kn o u l (F e z -M a ro c ) 10 H  b 
A ko  (C am eroun ) 23 C  f  
Akoafim  (C a m e ro u n ) 23 C  £
Akobo, r iv .  (S o u d a n  anglo-ég.) 4 G d 
A koko  (N ig e r)  x 8  D  e 
A koko, c o llin e  (N ig é r ia )  12 bis i l  1 
Akom  (C a m e ro u n  S.) 23 C  f  
A ko m  (C a m e ro u n  O .) 23 B  £ 
A kono linga  (C a m e ro u n ) 23 C f  
A k o r  (Soudan fra n ç a is )  16 G  h 
A koudzan (C ôte  d ’ iv o ire )  13 F  h 
A k o u l (G uinée fra n ça ise ) 14 B  a 
Akounébé (G u in é e  espagnole) 23 B  g 
A kou rbousou lbak (O ubangui -  Chari) 

22 E  h
A kou tan , r iv .  ( N ig e r )  12 b is  N e  
A kou tè fe  (T o g o ) 19 C  g 
A kouvoa, b a ie  ( I .  Nouka-H iva, M a r

quises) 40 I
A kp a fo u  (Togo b rita n n iq u e ) 19 B  f  
A k  P in a r (E - D -  L O  34 D  b 
A k ra  (Côte de l ’ O r )  4 C  d 
A k ra  (M é so p o ta m ie ) 34  J  b 
A k ra , d je b e l ( E .  D .  L .)  34  B  0 
A k rc îd il (M a u r ita n ie )  13 B  d 
A k re ï jit  (M a u r ita n ie )  13 E  d 
Akress (T u rq u ie  d ’Asie) 34  G a 
Akreybech ( T c h a d )  18 I  a 
A kroub  (T ch a d ) 22  E  f  
A k ro u m , d je b e l ( E .  D . L .)  34 C  d 
Aksou (T u rk c s ta n  chinois) 28 F  
A k  Sou, r iv .  (T u r q u ie  d ’Asie) 34 C  D  a 
Akuse (Côte d e  l 'O r )  19 B  g 
A kyab (B irm a n ie )  28 H  b 
A kyam , p ic  (C ô te  de l ’O r)  xsb is  J  j  
A la  (D jebe l e l)  (  E .D . L .)  3 4  C  c 
A laghera, m o n t  (A byss in ie ) 27 A  b 
A lakara isy (M a dagasca r) 2 4  C  f  
A lama, n v .  (G iu ya n e  française) 38 A  e 
A lama O up, m < o n t (Guyane f r . )  38 A  e 
Alancoupom  (IP o n d ich é ry ) 28 I I  
A la n k o r (N ig e ir )  18 D e 
A lan tilca , m o n tts  (N ig é ria ) 23 C  c 
A la o tra , la c  (^Madagascar) 24 D  d 
A laoua (E - D . L . )  34  G c 
A laououa (N ig te r )  18 C  c 
A la ro b ia  (M a d a g a sca r) 24 C  0 
A lavagnon (T o ig o ) 10 B  f  
A .  L a u l (Laos ;) 31 B , C  C 
A lbany ( A u s t r a l ie !  26  I  
A lbany (E ta ts -U n is )  35 A  b 
A lbara  (S ouda in  anglo-égyptien) 4 G  c 
A lbara , r iv .  (Ssoudan anglo-ég.) 4 G c 
A lbcnga ( I ta lie :)  3 H  d 
A lb e rt, la c  (C o lo n ie  du  K en ia ) 4 G  d 
A lbert-cle-Belgûque, île s  (Régions an

tarctiques) 216 G  
A lb e rtv ille  (F ra n c e )  3 Q d 
A lb i (F rance) 3 E  c 
A lb in a  (G uyane ho llandaise) 38 A  b 
A lb ra n d , p o in te  (M adagascar) 24 D  d 
A lca traz , île s  (O cé a n  A t l . )  12 b u  C g 
A ldabra, l ie  (O c é a n  Pacifique) 4 H  e

A . L é  (Laos) 3 i  B ,  C  b 
Aleb Q e dra ,^d je be l (Constantine) 8 E  d

A lcg  (M a u rita n ie ) 13 C c 
A légoum, p u i ts  (Tchad) 22 B  e 
A id e  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Alcmène, î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , F  e 
A lcm o id  (M aroc) 10 F  d 
A lcm ta , d je b e l (M aroc) xo F  f  
A lençon (F rance) 3 D  b 
Alep (E . D . L -)  3 4  D  b 
Alepé (Côte d’ Iv c ire )  13 F  h  
A lès (F rance) 3 F  d 
A lexandra, p o in te  (A ngo la ) 4 F  f  
A lexandrc-I®r,  te r r e  (Régions antarc

tiques) 26 F  G H
A lcxand rcttc , g o lfe  (E - D . L )  34  B  b 
A lexandrie  (E gypte) 4 F  a 
A lexandrie  ( I ta lie )  3 H  d 
A lex itana  (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
A le y  (E . D . L )  34 B  c 
A lfa a , o u e d  (T rip o lita in c ) xx L  0 
A lfa ro  (Espagne) 3 C  c 
A lfass i (N ig e r) 17 H  b 
A lfa v ille  (O ra n ) 6 D  d 
A l  Feda, d je b e l (E . D . L . )  34  B  d 
A lga  (Abyssinie) 27 A  b 
A lge r (A lge r) 7 D  b 
A lgésiras (Espagne) 10 F  a 
Alhucemas, baie (M aroc) 10 H  a 
A li ,  o u e d  (E . D . L .)  34 G  d 
A li-A dda (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
A lib i (Togo) 19 C  e 
A lib o ri, o u e d  (Dahomey) 19 D  b 
A lico rne , m o n t (Guyane f r . )  28 C  d 
A lifa ,  passe ( L  T a h it i)  40 V I  
A lig o r (T u rq u ie ) 34 E  a 
A likéné, m o n t  (Guyane franç .) 38 C d 
A lim a, r iv iè r e  (M oyen-Congo) 21 E  e 
A lindao (O ubangui-Chari) 22 E  j  
A li-Sabieh, s ta t io n  (Côte française des 

Somalis) 27 C  d 
A lkoch (Mésopotamie) 34 J  b 
A llabadié (Tchad) 22  E  f  
A llada  (Dahomey) 19 D  g 
Allahabad ( In d e ) 28 I  
A llahé (Dahomey) 19 D  £
A lla ire , cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
A lleg, d je b e l (O ran) 6 F  c 
A llègre , p o in te  (Guadeloupe) 36 B  b 
A lle leh  Deidehi, r iv ,  (Côte française 

des Somalis) 27 C  D  d 
A lliance , coupée  (N .-C aléd.), 39 A  C c 
A lliance , r é c i f  (Nouvelle-Calédonie) 

39 A , B  C  b
A llie r , r iv iè r e  (F rance) 3 E  d 
A l  Lodé ou  E l  Cherab, la c  (Tchad) 

22 D  £
Allouas Aarag, m o n ts  (M auritan ie ) 

13 E  a
A llo u ti (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
A lm a Chaab (E . D . L .)  34 B  e 
A lm a, d je b e l (M aroc) xo F  a 
A lm a ( I ’ )  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
A lm is  (M aroc) xo G c 
A l  M o k ta r (N ig e r)  x8 D  e 
A lo  (N ig e r)  18 G c 
A lo  ( I .  F u tu n y ) 39 B  I  
A lo , p o in te  ( I .  F u tu n y , L  de H om e) 

39  B , I
A lo  (T chad ) 22 E g  
A loa  (T chad ) 22 C  g 
Aloes (L a  Réunion) 25 B  c 
A lo fi, î le  ( I le s  de H om e) 39 B , I  
A lo fiva i, la c  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
A lo k t (M aroc) xo D  £
Alom bei, m o n t  ( I le  E p i, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  d 
A long, b a ie  (T o n k in ) 30 F  d 
A loub i, p u its  (Tchad) 22 F  d 
A lo u c t c l Gouma (Tun is ie ) 9 E  C 
A loue tte  ( la c  de 1’)  ( L  de Cayenne)

38 D  b
A louettes (p o in te  aux) (M ique lon) 

35  I  C  c
A lougoum  (M aroc) xo E  £
A loum  (Cam eroun) 23 B  f  
A lou ta  (Somalie ita lienne) 4 I  c 
Alpes, m o n ta g n e s  (F rance. I ta lie )  

3 G c  d
A lsa (O ra n ) 6 C  d
A lsaar, o u e d  (A byssin ie) 27 B  £
A lta  (Côte franç . Somalis) 27 C  b
A ltk irc h  (F rance) 3 G  c
A ltosa ( I .  E p i, Nouvelles-Hébrides)

39 B , D  d
A lty n  Tagh, m o n ts  (Turkestan chinois) 

28 G  a
Amadié (Mésopotamie) 34 J  a 
Amadis (Congo belge) 4 F  d 
Amadis, s a u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Am adou (Abyssinie) 27 A  e 
Amagdoul (M aroc) xo A  g 
Amaha, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 25 m  B  b 
Amaïbo ou  Montagne P lomb (Guyane 

française) 38 C  c 
Am alaoulaou (N ig e r)  18 A  e 
Amana, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 B  e 
Am ana, p ic  (Guyane franç .) 38 B  e 
Am anou, î le  (A . Touam otou) 40 I V  H  e 
A m a r A le  (A byssin ie) 27 B  b 
Am aranka, m o n t  (T .  S. A .)  12 b is  M  c 
Am atié  (T chad ) 22 C  f  
Amaya M o k im i, m o n t  (M oyen Congo) 

2 i D  e
A m bab iliky  (Madagascar) 24 A  £ 
Arababo (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Am bagaratour (K a r ik a l)  28 I I I  
Am bakirano (Madagascar) 24 D  b 
Am baky, m o n t  (Madagascar) 24 D  c 
Am balanjanakom by (M adag.) 24 C  d 
Ambalavao (Madagascar) 24 C  £ 
Am baiia (Madagascar) 24 D  b 
Ambam (Cam eroun) 23 B  f  
Am banja (Madagascar) 24 D  b 
Ambaobao, r i v .  (Madagascar) 24 D  C 
Ambararata (Madagascar) 24 D  c 
Ambaro, b a ie  (Madagascar) 24 D  b 
Ambato (Madagascar) 24 D  b 
Ambatobo, m o n t  (Madagascar) 24 D  c 
Ambato Bo ina  (Madagascar) 24 C d 
Ambatofinandrabana (M adag.) 24 C  £ 
Ambatolampy (Madagascar) 24 C e 
Am batom ainty (Madagascar) 24 B  d 
Ambatomanoina (Madagascar) 24 C e 
Ambatomitsangana, m o n ts  (Madagas

ca r) 24 D  c
Ambatondrazaka (Madagascar) 24 D  d 
A m bert (France) 3 E  d 
Ambetche (Tchad) 2a F  £
Ambevongo (Madagascar) 24 C  c
Axnbiatoka (M nilngnncai) 2 4  B  f

A m bidedi (Soudan frança is) x6  B  h 
A m bila  Lemaitso (Madagascar) 24 D  e 
Am bilobc (Madagascar) 24 D  b 
Amboangibc (Madagascar) 24 E  c 
Amboasary (Madagascar) 24 D  e 
Am boavory (Madagascar) 24 D  d 
A m bod ifo to tra  (Madagascar) 24 D  d 
Ambohibé (Madagascar) 24 A  f  
Ambohidava, m o n ts  (M adag.) 24 C  £ 
Am bohidratim o (Madagascar) 24 C  e 
Ambohiinaliasoa (Madagascar) 24 C  £ 
Ambohimanga du  Sud (M adag.) 24 C £ 
Ambolobozo (Madagascar) 24 G  c 
Am bondro, m o n t  (Madagascar) 24 D  c  
Ambongo (Madagascar) 24 C  g 
Ambongo, c o llin e s  (M adag.) 24 B  d 
Ambos (Somalie b ritann ique ) 27 D  d 
A m bositra  (Madagascar) 24 C  f  
Am boua (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
A m bou li, r iv .  (Côte f r .  Somalis) 27 I I  
Araboum (Cameroun) 23 D  £ 
Ambovombe (Madagascar) 24 C  h 
Am bre, cap  (Madagascar) 24 D  a 
Am bre, m o n ta g n e  (M adag.) 24 D  b 
A m briz  (A ngo la ) 4 E  c 
Am brusa (N ig é ria ) 18 C f  
Am brym , î le  (N ouv.-H ébr.) 39 B , D  d 
Am bsi (M aroc) 10 G g 
Amchckcnchar, r iv .  (Soudan françai: >

12  b is  L  C.
A m  C he llil (Soudan anglo-ég.) 24 F  g 
A m  Dam (T chad) 22 E  f  
A m  Dcguczi (T chad) 22 E  f  
A m  Dcouniaz (T chad) 22 E  g 
A m  D jc lU t (Tchad) 22 E  g 
A m  D jercs (T chad) 22 F  d 
Am  Dom (Soudan anglo-ég.) 22 G  g 
A m echtil (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Amédée, î le  (Nouv.-Caléd.) 30 A , E  c 
A m ed icr, p *» (T . S. A .)  12 b u  L  b 
Am élekla (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
Amélic-lcs-Bains (France) 3 E  e 
Am enedir (M auritan ie ) 13 B  e 
Amerdakh, p la in e  (M aroc) 10 C e 
Am éricaine, ba ie  ( I le  Crozet) 26 I  D  b 
A m erra  (M aroc) 10 D f  
Ameskhoud (M aroc) 10 B f  
A m cu r cl A în  (A lg e r) 7 C  b 
Am guid (T e rr it .  Sud-Algérien) xx I  e 
Am  Héréza (Tchad) 22 E  e 
A m i, î le  (Nouv.-Calédonie) 39 A , F  e 
Am iche (Constantine) 8 D  e 
Am iens (F rance) 3 E  b 
A m ioun (E . D . LO  34 B  d 
A m irau té  (m o n ts  d e  l ' ) (  N igé ria ) 12 b is

M  h
Am ism iz (M aroc) xo C  e 
A  M itcheou (Y unnan) 30 B  a 
Am ka (Mésopotamie) )3 4  H  d 
Am kigé (S yrie ) 34  C  c 
Am m ar, p la in e  (M aroc) 10 F  c 
Am m arouta (Somalie b r it .)  27 D  e 
A m m ik (E - D . L -)  34 B  c 
A m m i Moussa (O ra n ) 6 E  b 
Amniganda, ré g io n  (Soudan français)

16 L  M  g
Am oro, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  c 
Am otalalé (Côte fr .  Somalis) 27 C b 
Amoueha (Constantine) 8 C  b 
A m  ou D aria , r iv iè re  (Transcaspicnnc)

28 D  E
A m oukrouz (M auritan ie ) 13 B  d  e 
Am our, d je b e l (O ran) 6 F  c 
Amourounzag, c h a în e  (R io  de Oro)

13 B  C  b c
A m o u rr i (Côte f r .  Somalis) 27 C  b
Amoussoukové (Togo) 10 B g 
Am outchou (Togo) 19 C 
Am oy (Chine) 28 J  b
Ampalaza (Madagascar) 24 B  h 
Ampanavoana (Madagascar) 24 E  c 
Am panihy (Madagascar) 24 B  h 
Am parafaravola (Madagascar) 24 D  d 
Am parihy (Madagascar) 24 C  g 
A m pary (Madagascar) 24 B  d 
Ampasimadinika (Madagascar) 24 E  c 
Ampasimajava (Madagascar) 24 D  c 
Ampasimanjcva (Madagascar) 24 D  f  
Ampasimatera (Madagascar) 24 C  C 
Ampasimazava (Madagascar) 24 C f  
Ampasimena (Madagascar) 24 D  b 
Ampasimena, p re s q u 'î le  (Madagascar) 

24 D  C  b
Ampasimpolaka (Madagascar) 24 C  b 
Ampasimpotsy (Madagascar) 24 C  c 
Ampasinambo (Madagascar) 24 C  £ 
Ampatakamaroreny (M adag.) 24 D  d 
Ampère (Constantine) 8 C  c 
A m p il (Cambodge) 32 C  d 
A m p ïl (K hum  de) (A n g ko r) 32 
A m p il T û k  (Cambodge) 27 C  d 
Ampombiantambo (Madagascar) 24 D  b 
Ampombilava (Madagascar) 24 D  c 
A inpom by, m o n t  (Madagascar) 24 D  C 
Ampotaka (Madagascar) 24 B  h 
Ampouma, sa u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Am  P u n  (Cambodge) 32 C b 
Ararag, d je b e l (O ra n ) 6 C  d 
A m rane, d je b e l (Constantinc) 8 D  c 
Am icnnen (T e r. Sud-A lg.) 11 G g 
Am renen e l kasba (T . S. A . )  12 b is  

K  a
Am rouna, d je b e l (A lg e r) 7 C  c 
A m sittcn , d je b e l (M aroc) xo B  e 
Amsterdam, î le  (O . In d ie n  austral) 26 h 
Am  T im an  (Tchad) 22 E  g 
A m zrou (M aroc) 10 F  f  
Ana, î le  (Nouv.-Calédonie) 30 A , F  e 
Ana, ré g io n  (Dahomey) 19 C  f  
Ana, r iv .  (Togo) 12 b i f  K ,  h i  
Anaa, î le ,  ou  la  Chaîne (A . Toua

m otou) 40 I V  F  e 
Anambas, île s  (Océan Pac.) 28 I  d 
Anaborano (Madagascar) 24 D  b 
A nad jim  (M a u rita n ie ) 13 D  a 
Anahcf, ré g io n  (T e rr . S ud-A lg.) xx J  g 
Anaho ( I .  N ouka-H iva) ao I  
Anaho, ba ie  ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
A na ï (T r ip o lita in e ) xx L  £
A na la ivo  (Madagascar) 24 B  £ 
Analalava (Madagascar) 24 C  c 
Analavclona , m o n ts  (M adag.) 24 B ' g 
A na lovaky (Madagascar) 24 C  g 
Anam anié (T ogo ) 19 B  c 
Ananas, s a u t (Guyane fra n ç .) 38 B  c 
Ananas, s a u t de s  (B ré s il)  38 D  e 
Anaou ( I .  S.-le-Vent, Océanie) 40 V  
Anaouara, saut (Guyane f r . )  38 D  d 
Anaroua, baie ( I le  Rapa, Océanie) 

40 V I I I
Anaz (T u rq u ie ) 34 D  b 
Anaza, d jebel (A ra b ie ) 3 4  E  £
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A n  BSng (Annam )’ 31 b, C  B 
A n  B iên  (H a iphong) 30 I I I  
A n  B inh  (Cambodge) 32 D  G 
A n  B inh  (Chaudoc, Cochinch.)
A n  B in h  (B icn-H oa, Cochinch.) 33 D  b 
A nce lin  (Guyane française) 38 B  d 
Ancenis (France) 3 C  c 
A n  Chan (T o n k in ) 30 E  C 
Ane. F ‘  Brusseaux (Oubangui-Chari) 

22 C  i
A nc ien  Sain (Oubangui-Chari)’ 23  F  j  
A n e  N ak (Cambodge) 32 B  b 
Anda ingo  (Madagascar) 24 D  e 
Andalouses (Les) (M aroc) 10 J  -  
Andam an. V e s  (Océan In d ie n ) 28 H  c 
Andapa (Madagascar) 24 D  c 
A ndara  (Sud-Ouest A fr ic a in ) 4  F  f  
Andavaka (Madagascar) 24 C h 
Andavakoera, m o n t  (M adag.) 24 D  b 
Andelys (Les) (France) 3 D  b 
Andcmoka (Madagascar) 24 C  g 
Andcmpona (Madagascar) 24 E  c 
Andcmtcnga (H aute-Vo)ta) 17 F  c 
Anderhadihcba, m o n t  (Côte française 

Somalis) 27 B  d 
Anderm  (T u rq u ie ) 34  C  a 
A n d i (Tchad) 22 C  g 
A n  D iéra (A nnam ) 31 B , D  G 
A n  D ic n  (A nnam ) 31 B , E  d 
Andilam cna (Madagascar) 24 D  d 
A nd ilano toby (Madagascar) 24 D 
Andoraotia, m o n t  (M adag.) 24 C  f  
Andondona (Madagascar) 24 D  d 
A ndong Po (Cambodge) 32 D  0 
A n d o rre  (Espagne) 3 D  e 
Andovorantc (Madagascar) 24 D  e 
A ndrahary, m o n t  (M adag.) 24 D  b 
Andramasma (Madagascar) 24 C  e 
Andranam y (Madagascar) 24 B  g 
A "0 Boka (Madagascar) 24 C  c 
A “ 0 iava (Madagascar) 24 B  g 
A no kobaka (Madagascar) 24 D  e 
A “ 0 kod itra  (Madagascar) 24 D  e 
A “ » mavo, rit». (Madagascar) 24 B 
Andranom avo (Madagascar) 24 B d 
Andranomena, lac  (M adag.) 24 B  e 
Andranopasy (Madagascar) 24 A  f  
A n0 V o lo  (Madagascar) 24 E  c 
Andrantsay, r iv .  (Madagascar) 24 C  e 
Andrarangavota (Madagascar) 24 C  f  
A ndrcba (Madagascar) 24 D  d 
Andrém a ( I .  M ayotte) 23 I I I  A  b 
Andrém a, baie ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  b 
Andrém a, î le  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  b 
Andrevorcvo , m o n t  (M adag.) 24 D  b 
Andriam ena (Madagascar) 24 C  d 
A nd riba  (Madagascar) 24 C  d 
A n d rin g itra , m o n ts  (M adag.) 24 C  f  g 
A nd roka  (Madagascar) 24 B  h 
Androka, chu te s  (Madagascar) 24 C  c 
Androrangavola (Madagascar) 24 C  f  
Ane (anse  à 1') (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Anccho (Togo) 10 C  g

a ada, V e  (Petites A n tille s ) 33 B  c 
ic i (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 

Anelgauhat ( I .  A neytioum ) 39 B , E  h 
Anemata, î le  ( L  Lo ya lty ) 39  A ,  E  c 
A ncm au , p a s i ,  ( I  L o y a lly )  39 A , E  c 
A n c y  (N ig e r)  xS G c 
Aneytioum  ou A notom , î le  (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , E  h 
A n foug , d je b e l (M aroc) 10 E  e 
A n g  (Cambodge) 32 B  d 
Angadroga, cap  (Madagascar) 24 C  b 
Angara-Débou (Dahomey) 19 E  b 
A ngarrao , b a ie  ( I le  Rapa) 40 V U  
A Ĥ ad ° U’  U t  ^  Touam otou  ̂ 40  I V
Angeac (c a p  d*) ( I .  M ique lon ) 35 I  B  e 
A nge l, banc  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Angers (F rance) 3 C  c 
A nghar, fo r ê t  (Côte f .  Somalis) 27 D  b 
Anghar, r iv .  (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
A n g  K onh  (Cambodge) 32 C  c 
A n g ko r (Cambodge) 28 I  c 
A ngko r (k h u m  de) (A n g ko r) 32 
A ngko r Thom  (Cambodge) 32 B  d 
A ngko r V a t (Cambodge) 32 B  b 
A ngla is (b a ie  des) (M a rtin .)  37 C  d 
A ngla is (Les) (M artin ique ) 37 C  d 
A ngla is ( î le  à ] ’ )  (Guadeloupe) 36  C  c 
Anglaise, m o n t  (Guyane f r . )  38 C  c 
A ng le tine  Tergassan (N ig e r) 18 F  d 
Ango, r iv iè r e  (L a  Réunion) 25 D  c 
Ango (P9« d ’)  (L a  R éunion) 25 D  c 
A ngo  (R “» d ’) .  P o in te  (L a  Réunion) 

25 D  d
Angolohama, m o n ts  (M adag.) ¡¡a  C  g 
Angontso (Madagascar) 24 E  C 
A ngora  (T u rq u ie ) 4 G a 
Angornakoen, m o n ts  (N ig e r) l à  b is  O c  
Angoulême (France) 3 D  d 
Angoulème (Guyane française) 38 B  b 
Angouzou ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  c 
A n  G uial (A nnam ) 31 B , C e  
^ g ta s s o m  (Cambodge) 32  C a 
A n g u ille , cap  (Terre-N euve) 35 C  K 
A n g u ille , î le  (Petites A n tille s ) 35 B  c 
A n  Guiou (A nnam ) 31 B , C e  
A n  H a  (A nnam ) 31 B  E  c 
A n  H a n h  (A nnam ) 31 B , E  d 
A n  H o  (Annam ) 31 B , D  e 
A n  H oa (Cochinchine) 33 D  C 
Aniassué (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
A “ 1 d ilana (Madagascar) 24 D  e 
An iè rcs, cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I  B  a 
Anissi, d je b e l (M aroc) 10 D  f  
A n ivo rano  (Madagascar) 24 D  e 
A n iw ü  ou Im m er ( I .  N ina , Nouv.-Hé- 

b rides) 39 B , E  g
A n  ïamangemna (Madagascar) 24 C  c 
A n  obony, r i t '.  (Madagascar) 24 D  C  c 
A n  ohibe, m o n t (Madagascar) 24 D  c 
A n  ouan, î le  (Madagascar) 24 B  b 
A n  ozorobé (Madagascar) 24 C  q 
A nka (N ig é ria ) 18 D  f  
Ankaboka (Madagascar) 24 C  d 
Ankadibe, r iv .  (Madagascar) 24 C  d 
Ankafika (Madagascar) 24 C  f  
A nkaiz ina, m o n ts  (M adag.) 24 D  c 
Ankantsakantsa (Madagascar), 24 A  f  
Ankara  (T u rq u ie ) 4 G a 
A nkara, p la te a u  (Madagascar)’ 24 C  d 
A nkara, m o û ts  (Madagascar) 24 D  b 
Ankaramalaza (Madagascar) 24 C  g 
Ankaramcna, m o n t  (M adag.) 24 B  f  
A nkaram y (Anala lava, Madagascar) 

24 D  c
A nkaram y (Diégo-Suarcz, Madagascar) 

24 D  b
A nkara tra , m o n ts  (Madagascar) 24 C  fi 
A nkare fo  (Madagascar) 24 C  g

Ankarinbe lo  (Madagascar) 24 C g 
A nkavadra (Madagascar) 24 B  c 
A nkavia , r i t '.  (Madagascar) 24 D  E  c 
A nkay, P la tea u  (Madagascar) 24 D  e 
Ankazoabe (Madagascar) 24 B  g 
Ankazobé (Madagascar) 24 C e 
A n  K hc  (A nnam ) 31 B , D  e 
Ankiabc (Antsakabary, M adag.) 24 D  c 
Ankiabé (M andrétsara, M adag.) 24 D  c 
A n k ir ih itra  (Madagascar) 24 C d 
Ankobra, r i t ' .  (Côte de l ’O r)  15 G  g 
A nkofa , m o n t  (Madagascar) 24 D  d 
Ankomba (Madagascar) 24 D  b 
Ankouna (H au te -V o lta ) 17 F  b 
A n  Lam  (Annam ) 31 B , D  c 
A n  Lao (A nnam ) 31 B , E  d 
A n lohng K ro ch  (Cambodge) 32 B  c 
Anlôhng Rey (Cambodge) 32 A  b 
Anlohng T reng (Cambodge) 32 A  b 
A n  L o i (A nnam ) 31 B , E  e 
A n  L o i X a  (Cochinchine) 33 I  
A n long  V cn h  (Cambodge) 32 C  a 
Annapolis (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
Annecy (France) 3 G d 
A nng  cl D jem cl (O ran) 6 C  d 
A n  N hon (Cochinchine) 33 D  d 
A n N in h  (A nnam ) 31 B , C  a 
A n n tra , d je b e l (T u n is ie ) 9 C b 
Ano fC ô tc  d’ iv o ire )  15 É  h 
Ano (Oubangui-Chari) 22 G  1 
Anongy, la c  (Madagascar) 24 C  h  
Anorotsangana (Madagascar) 24 C  b 
Anosibe (M uramanga, M adag.) 24 D  e 
Anosibe (Tamatave, M adag.) 24 D  d 
Anosimboahangy, m o n ts  (M a d .) 24 D  d 
Anosscur (M aroc) 10 G c 
Anotayc, r iv iè r e  (B ré s il)  38 D  d 
Anotom  ou A neytioum , î le  (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , E  h 
Anoua ( I .  Toubouaï) 40 V I I  
Anoual (M aroc) 10 H  d 
Anoual (R if-M a ro c ) 10 H  a 
Anou-A nouraro  ou  M argare t (A .  Toua- 

m otou) 40 I V  G  v  
Anou-Anourounga (o u  Gloucester) 

(A . Touam otou) 40 I V  G  g
Anouar (N ig e r) 18 D  d 
Anoumaba (Côte d ’iv o ire ) ; E  g
A nou  M akarcn (N ig e r)  18 
Anountagucî (N ig e r)  18 F  d 
Anousoud (N ig e r) 18 F  d 
A nou  Tétouen (Soudan f r . )  16 O  c 
A noie Zeggueren, r iv .  (N ig e r)  12 bis 

N  c
Anovc, r iv iè r e  (Madagascar) 24 D  d 
A n  Phu (T o n k in ) 30 C c 
A n  Phu (A nnam ) 31 B , D  g 
A n  Qué (Annam ) 31 B , D  c 
A n  Sang (Cochinchine) 33 C  d 
A nsariya, d je b e l (E - D . LO  34 C  c 
Ansas (M aroc) 10 B h 
Anse ( L ’ )  ( L a  Réunion) 25 C  
Anse ( L ’ ) ,  r iv .  (L a  Réunion) 25 
Anse des Corps, p o in te  ( la  Guade

loupe) 36 D  b

Réunion) 25 C  c
. - - - ps. P

. . 36 D  
Anse du  Cerón (L a  M a rtin O  37 B  d
Anse Longue (L a  Guadeloupe) 36 I I I  
Anscgm ir (M aroc) 10 G d 
Anscgm ir, ou ed  (M aroc) xo F  d 
Ansongo (Soudan frança is) 16 N  g 
Antaimbalala, r iv .  (M adag.) 24 D  
Antalaha (Madagascar) 24 E  c 
A n ta ly  (Madagascar) 24 B  d 
Antanambao (Madagascar) 24 D  e 
Antanambé (Madagascar) 24 D  d 
Antandroy, v o lc a n  (M adag.) 21 C h  
A ntan ifo tsy (Madagascar) 24 C e
A ntanim aroroka (Madagascar) 2A C  f  
Antan im ora  (Madagascar) 24 B  h 
Antaolana, m o n t  (Madagascar) 24 D  d
A n ta r, d je b e l (Colomb-Béchar, O ran) 

6 B  f
A n ta r, d je b e l (M échcria , O ran) 6 C  d 
Antatao (Madagascar) 24 C  f  
A n ten ina  (Madagascar) 24 D  d 
Antevamana (Madagascar) 24 B  g 
A n  Thanh (Cochinchine) 33  C  e 
A n  T ho  (A nnam ) 31 B , E  e 
Anthunacoudy (K a r ik a l)  28 I I I  
A n  T h u y  (Cochinchine) 33 D  d 
A n ti-A tlas  (M aroc) 10 B  C  D  f  g 
Antibes (France) 3 G  e 
A nticos ti, î le  (Canada) 35 B  b 
A n tife r , cap  (F rance) 3 D  b 
A ntigua  (P etites-An tilles ) 3 S B  e 
Antigucs, p o in te  (L a  G uadel.) 36 C b 
A n ti-L ib a n  (E . D . LO  34 C  e 
A n tille s  (G randes-), île s  35 A  e 
A n tille s  (m er des) 35 B  c 
A n tille s  (P e tites-), île s  3s B  e 
Antim aono ( I .  T a h it i)  40 V I  
A n tin d ra  (Madagascar) 34 D  b 
A ntioche (haie d’ ) (E - D . L .)  34 B  b 
A ntioche (E . D . L . )  34 C  b 
Antipodes, î le s  (O c . Pacif. austr.) 26 r  
A n to ine  (B ras), r iv .  (la  Réunion) 25 B  c 
A n to n g il, ba ie  (Madagascar) 24 D  c 
A m ong  V ic n  (Cambodge) 32 D  b 
A nton ibe  (Madagascar) 24 C e 
A n  T ra ch  (A nnam ) 31 B , E  e 
A n  T ruong  (Cochinchine) 33 D  d 
A n  T ru ycn  (A nnam ) 31 B , D e  
Antsahabe (Madagascar) 24 D  b 
Antsahabc, m o n t  (Madagascar) 24 D  b 
Antsakabary (Madagascar) 24 D  c 
Antsenavolo (Madagascar) 24 D  f  
An tsia fabositra  (Madagascar) 24 C  d 
Antsinakaka, s e u il (M adag.) 24 C  d 
A n ts in jo , r iv iè r e  (Madagascar) 24 D  c 
A n ts ira  (Madagascar) 24 D  c 
Ants irabe  (Madagascar) 24 D  b 
A nts iranc (Madagascar) 24 D  b 
Antsoh ihy (Madagascar) 24 C  c 
Antso lova (Madagascar) 24 B  e 
A nuanya lita  (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
Anum  (Côte de l 'O r )  19 B  g 
Anvers, î le  (Rég. antarctiques) 26 G 
A n  V i  (T o n k in ) 30 D  E  d 
A n -X uân  (A n n a m ) 31 B , E  g 
Anyama (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Anyanga (Togo) 10 C e 
Aoba ( I le )  ou des Lépreux (N ou 

velles-Hébrides) 39 B , C  0 
Aocré, î le  ( I .  E sp ir itu -Santo) 39 B , C  c 
Aogcssis (N ig e r)  18 C d 
A om ar (A lg e r) 7 D  b 
Aombé, Ve  ( I .  M ayo tte ) as I I I  B  b 
A o ra l, m o n t  ( I .  T a h it i)  40 V I  
A o  R â  W a  (S iam ) 32 A  c 
Aoste ( I ta lie )  3 G  d 
Aoua ( L  T a h it i)  40 V I  
Aoua, r i v .  (Guyane fra n ç .) 38 A  0

Aouana,
Aouana,

A o u ra  Soula, sauf (G u;
çaise) 38 A  d 

Aouchich (M auritan ie ) 13 
Aoudéras (N ig e r) 18 E  d

. 12 b is  G  e 
16 G  U  d

.ne fran -

C  b

A ouder cl A k rada r (R io  de O ro) 13 C  b 
Aouèle (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
A oufous (M aroc) 10 G e 
Aouhat (N ig e r)  18 C  d 
A o u  H o fr ite  (R io  de O ro ) 13 B  b 
A o u i (Tchad) 18 I  a 
A o u i ( I .  M aré, I .  L o y a lty ) 39 A , F  d 
A o u i, b a ie  ( I .  M aré , L  L o y a lty ) 39 A , 

F  d
A ouïn  e l Oubeur (O ra n ) 6 B  f  
A o u in c t e l A g ra  (S ud -A lg .) xx C e 
A ou ine t es Sbel (M a u rita n ie ) 13 C d 
A ou ine t N cher (M a u rita n ie ) 13 C  c 
A o u je ft (M auritan ie ) 13 C  d 
A o u k , r iv iè r e  (Tchad) 22 E  g 
A oukar, ré g . (S ud-A lgérien) 11 E  g 
Aoukea (M a u rita n ie ) 13 B  C  d 
Aou-Kena, V e  ( I .  Gam bier) 4 0  X I  
A ouker, ré g io n  (M a u rita n ie ) 12 b is  

E  F  G  d
A o u k  ou B a K are, r iv iè r e  (Oubangui- 

C hari) 22 D  h
Aoukalé, r iv iè r e  (Tchad) 22 F  g 
A ouke r (M auritan ie ) 13 D  E  c 
A o u lc f (T c rr . S ud-A lgérien) 11 G 
Aoulouz (M aroc) 10 C  f  
A o u n i (T chad) 22 C  f  
A ouroa , p o in te  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
A o u ro u  (Soudan frança is) 16  B  g 
Aousscajin (T r ip o lita in e ) 11 K  e 
Aoutca, p o in te  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Aouzou (T chad) 18 I  b 
A ovad i (R io  de O ro ) 13 C c 
A pam ari (B ré s il)  38 C  e 
Apatak i, î le  i l .  Touam otou) 40 I V  E  d 
A  Pa T ia i (T o n k in ) 30 A  b 
Apatou  (Guyane française) 38 A  b 
Apazo (Togo britann ique ) 19 B  f  
A  P ia (A nnam ) 31 B , C e  
A p in ié , m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
A p itr i,  m o n t  (Guyane f r . )  38 B d 
Apoïké (Guyane hollandaise) 38 A  
Apoteco, m o n t (B ré s il)  38 C  f  
A pôtres, Ves  ( I .  Crozet, Pôle S ud) 26 I  

A  a
Apou, ba ie  ( I .  Tahata, Océanie) 40 V  
Apouna ( I .  E sp iritu -S anto) 39 B , B  c 
Appuna, r iv .  ( I .  E sp iritu -S anto) 39 B,

A p  Phu A n  (Cochinchine) 3 3  I  
A p  Phu D u n g  (Cochinchine) 33 D  b 
Approuague, r iv .  (Guyane f r . )  38 C  d 
A  Propos, r iv ,  (Guyane f r . )  38 A  c 
A p  Sam Pha (Cochinchine) 33 D  d 
Apshi (T u rq u ie ) 34 H  a 
A p t (F rance) 3 F  c 
A p  T ra  N o  (Cochinchine) 33 C d 
A pu re , r iv iè re  (Venezuela) 35 B  f  
A ra  (Côte française Somalis) 27 B  b 
A raa, I le s  (îles Banks) 39 B , C  a 
A raara, p o in te  ( I .  Houahine, Océanie) 

40 V
A rab, b a n c  (G o lfe  d’A d cn ) 27 E  c 
A rab  Cheraga, t r ib u  (C onstant.) 8 C  d 
Arabeb (A fr iq u e  occid. f r . )  xx F  h 
Arabegé, r iv iè r e  (N ig e r) 18 D  c 
A ra b  el M e llek (E - D . L . )  34 B  c 
A ra b  Hadjech (E - D - L -)  3 4  B  d 
A rada  (Tchad) 22 E  e 
A ragh A ragh  W h itsun tide , î le  ou 

I .  Pentecôte (N .-H éb r.) 39 B , D  c 
A rago (Constantine) 8 D  b 
Arago, m o n t  (N .-Calédonie) 38 A , D  d 
A raçon, r iv iè re  (Espagne) 3 C  e 
A ra joum e (Soudan frança is) 16 O  f  
A raka-Kouroua, m o n t  (Guinée franç .) 

12 b is  F  g
A ra k i, île  ( I .  E sp iritu -S anto) 39 B , B  c 
A rakouna (N ig e r) 18 D  e 
A ra l (m e r  d’ )  (A s ie ) 28 D  E 
A ra la n  (Soudan français) 16 E  d 
Ara laye, r iv iè re  (Guyane f r . )  38 B  d 
Aramaore, m o n t  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Aram c ( I .  A n ey tioum ) 39 B , E  h  
A ra n  (S y rie ) 34 D  b 
A raoua, r iv .  (Guyane franç .) 38 B  d 
A raoua (m o n ts  d’ )  (Guyane f r . )  38 B  c 
A raouan (Soudan frança is) 16 J  d 
A raou i, r i t ' .  (Guyane fra n ç .) 38 B  c 
A raou ia , d je b e l (O ra n ) 6 B  e 
A ra p a ry  (B ré s il)  38 D  e 
A ra ritow é , r iv .  (Guyane f r . )  38 B  e 
A  Rass e l Euch  (T u n is ie ) 9 A  d 
A ratane (M a u rita n ie ) 13 E  d 
A rataye, r iv .  (Guyane fra n ç .) 38 C  d 
A ra tika , V e  (A rc h . Touam otou) 40 I V  

F  d
Arauca (Colombie) 33 A  f  
Arauca, r iv iè r e  (Venezuela) 35 B  f  
A rava  ( I .  E p i)  39 B , D  d 
A  R ay (A nnam ) 31 B . C e  
A rb a  (O ran) 6 C  b 
A rb a  (1/ )  (A lg e r) 7 D  b 
A rba, r iv iè r e  (Espagne) 3 C  f  
A rba ia  (M aroc) 10 F  d 
A rbalou, d je b e l (M aroc) xo G b 
A rba lou-Larb i (M aroc) xo G c 
A rb a  M sa ro u r (M aroc) xo B  g 
A rbaoua (M aroc) 10 E  b 
Arbataclxe ( L ’)  (A lg e r) 7 D  b 
A rbotchak (Tchad) 22 C  f  
A rbous ie r (D 1) (Guadeloupe) 36 C  c 
Arcachon (France) 3 C  d 
A rcachon, ba ss in  (F rance) 3 C d 
A rche , ro c h e r  ( I .  Crozet, pôle sud) 

26 I  A  b
A rcheî, sou rce  (T chad) 22 E  d 
A rch iw ack, é ta n g  (P ond ichéry) 28 I I  
A rcis-sur-Âube (F rance) 3 F  b 
A rdakan  (Perse) 28 D  a 
Ardébé (Tchad) 22 C  f  
Ardèche, r iv iè r e  (F rance) 3 F  d 
A rd  e l H arm ie  (E . D . L . )  34 C  e 
A rd  e l Tah ta  (E . D . L . )  34 C c 
A rd id ja n  (T urkestan  ch ino is) 28 F  
A rd u n g u i (T chad) x8 I  b 
A re a  ( I .  Rapa, Océanie) 4? V I I I  
A rc g  Dcbabia, d j .  (Constantine) 8 D  d 
A rc g  Rhancm (T . S. A . Gardaïa) 7 E  f  
A ren tigué  (N ig e r)  x8 G b 
Aresehima, m o n t  (N ig e r) 18 F  c 
A r f ,  d je b e l (T u n is ie ) 9 D  d 
A r fa  (A byssin ie) 27 A  0 
A r fa n  (G uinée française) 14 D  c 
A r fo r ,  m a s s if (M a u rita n ie ) 13 D  a

nce) 3 P e
d e  anse  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
• j (M a rtin iq u e ) 37 B  d 

(N ig e r)  12 b is  N  d

A rga tt (Tchad) 22 E  e 
A rgana (T chad) 22 D  f  
Argelès (F rance) 3 C  e 
Argens, r iv iè re  (F rance) 3 G c  * 
A rg e n t (m o n ta g n e  d’ )  (Guyane franç .) 

38 D  c
A rgentan (F rance) 3 C  D  b 
A rgc tan  (M auritan ie ) 13 C  d 
A rg fa  (M auritan ie ) 13 D  d 
Argobba, m o n ts  (Somalie b r i t . )  27 D  e 
A rg u in , b a n c  (M a u rita n ie ) 13 A  c 
A rg u in , cap  (M a u rita n ie ) 13 A  c 
A rg u in , Ve  (M auritan ie ) 13 A  
A rg u itta  (Côte franç. Somalis) 27 D  b 
A rgungu  (N ig é ria ) 18 C f  
A rh a r, ou ed  (T r ip o lita in e ) xx N  e 
A rhelad. c o l (T rip o lita in e ) 11 L  f  
A r ia  (D jebe l e l) (O ra n ) 6 E  b 
A riacouat, s a u t (B ré s il)  38 C  c 
A ria n a  (Tun is ie ) 9 D  b 
Ariancoupom  (P ondichéry) 28 I I  
Ariancoupom , r iv .  (P ondichéry) 28 I I  
A r ib ,  p la tn e  (A lg e r) 7 D  b 
A rib in d a  (H aute-V o lta ) 17 F  a 
A rico to , sa u t (Guyane franç .) 38 C  d 
A r id ,  cap  (A us tra lie ) 26 m 
A r id ,  d je b e l (O ran) 6 A  f  
A r id a  (M aroc) 10 F  g 
A riège , r iv iè r e  (F rance) 3 D  e 
A r ig a t D jcrbo ia  (M aroc) xo G f  
A r ig  e l Azeb (M aroc) xo E  g 
A r ik o k ro  (Côte d’ iv o ire )  15 E  f  
A rila ce  (R io  de O ro) 13 B  b 
A . R im  (Annam ) 31 B , C  b 
A . R ing  (Laos) 31 B , C  b 
A r in  T issent, d je b e l (M aroc) xo F  d 
A rip ipoco  (B rés il) 38 B  f  
A rirh a rle is  (Somalie b r it .)  27 D  d 
A rissa , la c  (A byssin ie) 27 A  d 
A rivon im am o (Madagascar) 24 C  e 
A rk a ilé  (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
A r la l (O ran) 6 C  b 
A r la l,  d je b e l (O ran) 6 A  f  
A rles (F rance) 3 F 
A r le t, gra nd e  
A r le t, anre j 
A r l i ,  m o tif ç „  .
A r lo n  (Belgique) 3 F  b 
Arm ançon, r iv iè re  (F rance) 3 E  F  c 
A rm and-C olin  (Tun is ie ) 9 C  b 
A rm andy (D ’)  (Constantine) 8 D  c 
A rm entières (F rance) 3 E  a 
Arm ontabo, r iv .  (Guyane f r . )  38 C  d 
A rona  ( I ta lie )  3 H  d 
A rouany, r iv iè r e  (Guyano f r . )  38 B 
Arouapabo, s a u t (Guyane f r . )  38 C 
A rouba, Ves (Guyane h o lL ) 38 A  b 
A ro u ch li, d je b e l (M aroc) 10 G  b 
A rouco, m o tif (Guyane fra n ç .) 38 A  e 
A roué  P e tit P a ti, r iv .  (Guyane lxoll.) 

38 A  d e
A rou ia , d je b e l (M a ro c ) 10 T d 
A . Roum (A nnam ) 31 B , E  f  
Aroupoulalévou, m o tif (Espiritu-Santo, 

Nouvelles-Hébrides) 39 B , B  b 
A roussinc, d je b e l (Constantine) 8 C  d 
A routoua, î le  (A . Touamotou, Océanie) 

40 I V  E  d
Arouw eim a (A byssin ie) 27 C  f  
A ro u y it (M a u rita n ie ) 13 B  c 
A rra h il (T chad) 22 B  f  
A r r a i l i  (Côte franç . Somalis) 27 D  b 
A rra m  (T u n is ie ) 9 D  c 
A rranganour (P ondichéry) 28 I I  
A r ra r  ou Chimney Peaks, d je b e l (A ra 

b ie ) 27 E  a 
A rra s  (Prance) 3 E  a 
A rre m  Adcnek (T c rr . Sud-A lg.) 11 I  f  
A r rc n  Ouhet (T c rr . Sud-A lg.) xx I  f  
A r r is  (Constantine) 8 D  c 
A r ro  (Abyssinie) 27 B  f  
A rrougou r (P ondichéry) 28 I I  
A r ro u it,  d je b e l (M aroc) 10 H  a 
A rro y o  Chinois, r iv .  (Cochinchine) 33 I  
A rro y o  de l'A va lanche (Coch.) 33 I  
A rs  (Mésopotamie) 34 H  d 
A rse la r, r iv iè r e  (K a r ik a l)  28 I I I  
A rs ile  (E ry th rée ) 27 C  a 
A r t ,  Ve  ( I .  Belep, N .-Caléd.) 39  A ,  B  b 
Artém ise, b a n c  ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
A rtém ou (M auritan ie ) 13 C  f  
A rto u s  (E . D . L .)  34  C  e 
A ruch ia  (E ry th ré e ) 27 C  a 
A rza le , r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  d 
A rzetan, r iv .  (N ig e r) 12 b u  N  O 
A rze u  (O ra n ) 6 C  b 
A rzcu , g o lfe  (O ran) 6 C  b 
A rz ila  (M aroc) 10 E  a 
A rzouz (E . D . L . )  34  B  b 
A . S. A b d e lli (O ra n ) 6 B  b 
A rsa li, m o n t  (Côte de l ’ Or)_ 12 b is  K  i  
A sadror, r iv .  (N ig e r)  12 b is  M e d  
A safo (Côte de l ’ O r) 15 G g 
Asavagas (L -E sp iritu -S an to , Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  c 
Asbol (E ry th rée ) 27 C  a 
Asbol, p la in e  (E ry th ré e ) 27 C  a 
Ascal ou  Assali, m o n t  (E ry t . )  27 B  C  a 
Ascension, V e  (O c. A tla n tiq u e ) 4 B  c 
Ascome (E ry th rée ) 27 C  a 
Asdaun (Soudan anglo-égyp.) 22 H  g 
Ascdjerad, rég . (T c r r . Sud-A lg.) xx G f  
Asem lil (M aroc) xo E  f  
Aseng (Cameroun) 23 B  f  
A sliada (Somalie britann ique) 27 D  d 
Ashburton, r iv iè r e  (A u s tra lie ) 26 1 
A skar, o u e d  (T c rr . S ud-A lgér.) xx G  e 
A skioran (E . D . L . )  34 C c 
Asm ara (E ry th rée ) 4 G., c 
Asmerdiane, d je b e l (M aroc) xo C  g 
A sn i (M aroc) 10 D  e 
Assa, d je b e l (O ra n ) 6  C  b 
Assab (E ry th rée ) 27 C  a 
Assab, b a ie  (E ry th rée ) 27 C  a 
Assaba (N ig é ria ) 4 D  d 
Assabct e l Hassiane, m o n ts  (M a u rita 

n ie ) 13 C c
Assabct et M edahia, m o n ts  (M a u rita 

n ie ) 13 D  b
Assa Fého (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Assafia (T e rr it .  S ud-A lgérien) 7 D  e 
A ssafy (T chad) 2 2  D  f  
Assagueiguci (N ig e r)  18 B  e 
Assahoun (Togo ) 19 B  g 
Assaka (M aroc) 10 B  g 
Assakarai, r iv .  (Soudan f r . )  12 Wj  M  d 
Assakènc (O ubangui-Chari) 22 E  h 
Assal, la c  (Côte f r .  Somalis) 27 f l  c 
Assal e l Ouard (E - D . L . )  3 4  C  c 
Assali (E ry th ré e ) 27 B  a 
Assali, vo lca n  (A byssin ie) 27 B  b

A ssa li ou  Ascal (E ry th ré e ) 27 B  C  a 
Assam (In d e ) 28 G H  b 
Assamode, vo lca n  (Abyssinie) 27 B  a 
Assaoufoué (Côte d’ iv o ire )  15 E g 
Assas, d je b e l (O ran) 6 B  c 
Asscdrim c, d je b e l (M aroc) xo B  g 
As Sccn (E . D . L .)  34 . B  c 
A ss ic i (Guyane française) 38 A  d 
Assici, r iv iè re  (Guyane h o ll.)  38 A  d 
Assikasso (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
A ssillia rché (M auritan ie ) 13 D  e 
Aasimpao ( I .  A n j ouan) 25 I I  C  c 
Assinié (Côte d ’iv o ire )  15 F  h 
Assiou (T e rr it .  Sud-Algérien) xx J  h 
Assioul (Egypte) 4 G b  
A ss ir, ré g io n  (A rab ie ) 28 C  c 
Assobam (Cameroun) 23 D  f  
Assodé (N ig e r) 18 E  c 
Assomption (Paraguay) 26 F  
Assomption, V e  (Océan In d ie n ) 4  H  • 
Assouan (E gypte) 4 G b  
Assouanga (Guyane ho ll.) 38 A  c 
Assouel (M aroc) 10 H  a 
Assoufid (M aroc) 10 B  c 
A ssouf M cllcn , o u e d  (T e rrito ire s  dû 

Sud-A lgérien) 11 H  f  
A ssue fri (Côte d’ iv o ire )  x$ G  f  
A s t i ( I ta lie )  3 H  d 
A stovc, î le  (Océan In d ie n ) 4 H  f  
Astrabad (Perse) 28 D  a 
Astrolabe, r é c ifs  ( 1. L oya l.) 30 A , D  b 
A tach i Bacca, m o n t  (Guyane française) 

38 B d
A ta f  (M auritan ie ) 13 D  e 
A ta f ,  ou ed  (Tun is ie ) 9 D  c 
A ta it i  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
A takora, ré g io n  (Dahomey) 19 C  c 
A takora, m o n ts  (Dahomey) 12 b is  K  L  g 
Atakpamé (Togo) 19 C  f  
A ta lika , m o n t  ( I .  W a llis ) 39 B  U  
A tanety  (Madagascar) 24 C  e 
A ta n o u ^  ba ie  ( I le  Rapa, Océanie)

Atansoneco, m o n t  (Guyane f r . )  38 B  d 
A ta r  (M auritan ie ) 13 C  c 
A tch in , V e  (M a lckoula, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  c 
A tcm ka l (M aroc) 10 D  e 
A te t A d ra r, ré g . (M a u rita n ie ) 13 C  c 
A tcw a, m o n ts  (Côte de l ’O r)  12 b is  J  i  
A thènes (Grèce) 4 F  a
Ath iém é (Dahomey) 19 C g 
A thou ta  ( I le  T a h iti, Océanie; 
A t i  (Tchad) 22 D  f

)  40 V I

A tiheou ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
A tihéou, haie ( I .  N ouka-H iva, Océanie) 

ao I
A tilo g o  (Togo) 19 C g
A tioué  ( I le  T a h iti, Océanie) 40 V I
A t i . o  (T o ço ) 19 C  g
A t lie t  Youhoud (Palestine) 34 A  f
A to k  (Cameroun) 23 C  g
A to  Malaza, m o n t  (Madagascar) 24 D  c
A to ro  (M oyen Congo) 21 D f
Atouana ( I .  H iva-O a, Océanie) 40 I I
Atouatoua, b a ie  (Baie de la Néva) ( I .

N ouka-H iva, Océanie) 40 I  
A to u i, o u e d  (R io  de O ro ) 4 B  b 
A touptoe, m o n ts  (Guyane f r . )  38 A  c 
A tsoum , m o n t  (Cameroun) 23 C  d 
A tta fs  (Les) (A lg e r) 7 B  b 
A tta k ro u  (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
A tta  Loga (N ig e r) 10 B  e 
A tta r , ou ed  (A lge r, D je lfa )  7 E  e 
A tta ra  (Soudan f r . )  16 I  g 
A tta tba  (A lg e r) 7 C  b 
A ttopeu (Laos) 31  B , C  d 
Aube, r iv iè r e  (France) 3 F  b 
A ubert, cap. ( I .  Kerguelen) (pô le  Sud) 

26 I I  A  a
A ub in , V e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Aubusson (F rance) 3 E  d 
A u ch  (F rance) 3 D  c 
A uck land  (Nouvelle-Zélande) 26 r 
Auck land , Ve  (Océan Pacifique austra l) 

26 q  . .
Aude, r iv iè re  (F rance) 3 E  e 
A u d icm e  (F rance) 3 A  c 
Aud ie rnc, b a ie  ( I le  de Kerguelen) 

26 I I  B  c
Auguste-Comte (Constantine) 8 E  c 
Augustins (Les) (Guadeloupe) 36 C  o 
A u  K ra m  Thom , r iv iè r e  (Cambodge) 

32 C  a
A u lne , r iv iè re  (F rance) 3 B  b 
A u loua  ( I le  M a lckoula, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  d 
Aum ale (A lg e r) 7 D  b 
Aunarao  (Tchad) 22 C d 
A u rc ilhan , é tan g  (France) 3 C d 
Aurangabad (A s ie ) 28 I  
A u rè re  (R éun ion) B  b 
A u rè re , p°» d’  (R éun ion ), 23 B  b 
Aurès, m o n ts  (Constantine) 8 C  D  « 
Auribcau  (Constantine) 8 E  b 
A u rig n y , î le  (M anche) 3 B  b 
A u r illa c  (F rance) 3 E  d 
A u ro re , V e  ou  M acwo (Nouvelles-Hé

brides) 39 B , D  c
A u  T ro u  aux Chiens, m o n ta g n e  (Gua

deloupe) 36 C  d 
A u tu n  (F rance) 3 F  c 
A uxe rre  (F rance) 3 E  c 
A va ino , passe ( I .  T a h iti, Océan.) 40 V I  
A v a it i,  passe  ( L  T a h iti, Océanie) 

40 V I
A va llo n , p é n in s u le  (T .-N euve) 33 C  b 
A va llo n  (France) 3 E  c 
Avamoa, passe ( I .  Houahine, Océa

n ie ) 40 V
Avapeih i, fa s s e  ( I le  Houahine, Océa- 

n ie ) 40 V .
Avarapa, passe ( L  M oorca , Océanie) 

40 V I
Avaroa, passe  ( I le  M oorca , Océanie) 

40 V I
A va tika  (Océanie) 40 IX  
A va torou  (Océanie) 40 I X  
A v e n ir (R éunion) 25 A  a 
A vcra , b a ie  ( I .  Raiatca, Océan.) 40 V  
Aves, V e  (P e tites-A ntilles) 35 B  e 

3 E  a
Aveyron , r iv iè r e  (France) 3 E  d 
A v ignon  (France) 3 F  d e 
A v irc  ( L  Gaoua, Nouvelles-Hébrides) 

39 B , C  b
A v irons  (R éunion) 23 A  c 
A v irons , p o in te  (R éunion) 23 A  c 
A v irons , r iv iè re  (R éun ion) 25 B c 
A v is  (Espagne) 3 C  e 
A voga (Cam eroun) 23 C d
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Arranches (F rance) 3 C  b 
A rre a s , ba ie  ( I .  Vanoua-Lava, N ou

velles-Hébrides) 39 B , C  a 
Avréketé (Dahomey) 19 D  ç  
A vyon, r iv .  (N igéria ) 12 b is  L  h.  .  r iv .  (Nigéria',
Aw ansouri (Dahomey) 19 D  

, 2o tc  dc l ’O r)  13 
Ayabètc (Côte f r .  Somalis) 27 D  c

G  i

Ayabousou, m o n t  ( C  de l ’O r) l a f r i r K I  
A yachi, d je b e l (M aroc) xo G  d 
A yaou i Boka, m o n t  (Côte d’I r . )  xa b is  

H  i
Ayass (T u rq u ie ) 34 B  b 
A ycm  (Cameroun) 23 B  f  
Aygucs, r iv iè re  (F rance) 3 F  d 
A yo la , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  K  e 
Ayos (Cameroun) 23 C f  
A yrsh ire  (A . A . A .)  4 G f
Azalea, ̂ fo iw fe  ( I .  P e rim ) 27 D  a

amm (I--- -

Sige r) 18 
ig e r)  18 C e

(N ig e r)  18 6  
(A fr iq u e  occ. f r . )  xx I  I 

Azaoua, dé se rt (N ig e r) 18 B  f

Azaouad, ré g io n  (Soudan français) 
x6 K  L  d  c

Azaouak, v a llé e  (Soudan f r . )  16 Q  i  
Azarane (M auritan ie ) 13 C  c 
Azaz (E - D. LO  34 D  b  #
Azazga (A lge r) 7 E  b 
A zb in  ou  A ir ,  ré g . (N ig e r)  s i  b is  

N  O P  c  d
Azdem, d je b e l (M aroc) xo E  e 
Azeba (Constantine) 8 D  b 
A ze ffa l. d u n e s  (M auritan ie ) 13 B  c 
Azckkour (M aroc) 10 G  e 
Azcm m our (M aroc) 10 C  c 
Azennezzal (T e rr. Sud-A lgér.) xx G  g 
A zérou, ou ed  (Constantine) 7 E  b 
Azerzou (M aroc) 10 F  d 
A zhaour (E . D . LO  34 H  a 
A z ib  dc M id a r (M aroc) 10 H  b 
A z i-ben-A li C hén f (Constantine) 8 B  b 
A z ib  Tazradra (M aroc) 10 G  b 
A z ila l (M aroc) xo E  e 
Azim é (E . D . LO  34  D  b 
Az ingo , la c  (Gabon) 21 A  fl 
Azinous (M aroc) 10 G  c 
Az iza , d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Aziz ié  (E * D- LO  34 C  d 
Azizekka (M auritan ie ) 13 C  d 
Azome (Togo) 19 C f  
A zou rk i. d je b e l (M aroc) xo E  e 
A zo u r O u lili,  d je b e l (M aroc) xo B  g 
Azové (Dahomey) 10 C  g 
A z ra r (M aroc) xo H  g 
A z r ir ,  ré g io n  (A rab ie ) 4 H  0 
A zrou  (M aroc) xo F  c 
Azroun-Tara t, i j .  (Constantine) 8 B  b 
A z ro u  P e lla l (A lg e r) 7 E  b 
A zua (G randes-Antilles) 35 A  0 
Azzaouagcr, m o n t  (N ig e r) 18 F  d 
A zzate lli (T e rr . Sud-A lgérien) xx 1 
A z  Zheidé (E . D . LO  34 D  fl

B
B â (Nouvelle-Calédonie) 39  A ,  D  d 
Bâ, b a ie  (Nouv.-Calédonie) 39  A ,  D  d 
Ba, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  13 F  f  
B aiba, î le  (N .-Calédonie) 39 A ,  B  c  c 
Baabdia (E . D . L O  34  B  o 
Baaklxn (E - D. L -)  34 B  e 
Baalbcck (E . D . L *) 34 C  fl 
B . A  am (M aroc) lu  VT c
Bab (S yn c) 34 D  b 
Baba, cap  (M aroc) xo G s 
Babar (Constantine) 8 EVv w m m u u u g ;  8 E  C
--------- Phsar (Cambodge) 32 C  C
B . Abboul, d je b e l (M aroc) 10 E  O 
B . A bdallah (M aroc) xo E  d
B . A bdallah (T u n is ie )*0  C e 
B . A b d  en Masseur (Tunis ie)*1. j iu u  eu n a s ie u i 1 xu iu s ie i 0 D  f  
Bab-el-Mandcb, d é tr o i t  (Côte franç. 

Somalls) 27 D  E  a
Bab G uilal, c o l (T e rr lt .  du  Sud) 7 D  g 
Babiablékro (Côte d’ iv o ire )  15  E  f  
Babim bi (Cameroun) 23  B  e 
Babinguel (Sénégal) 13 C  f  
Ba B io  (Annam ) 31 B , D  e 
Bablé (Dahomey) xo E  d 
Bab M o ro u j (M aroc) 10 G b 
Babou (Cameroun) 23 B  c 
Baboua (Moyen-Congo) 21 D  b 
Babou K o u n n i (N ig e r) 18
Baboussaye ( N i¿ r j° " i8  ¿ ” f  
B. Abou Taga (E . D . L .)  
Bac Bao (T onk in ) 30 C b

F  e 

3 4  G  O
Ju  u

Bac Bon (T o n k in ) 30 E  c
Bacchus (P «• à) (Guadeloupe) 36 C  c
Bac Dong (T o n k in ) 30 E  C
Bacheo (Cameroun) 23 C c 
Bachi (Tchad) 22 E  e 
B a Chicm  (Cochinchinc) 33 D  b 
Bach K cu io  H oure itand (E . D . L .)

*  T m h (T o n k in ) 30 B  i  
Chut (Cochinchine) 33 B  o 

Bacibcdo (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Bac K a n  (T o n k in ) 30 D  b 
Bac Lao (T o n k in ) 30 D  c 
Bac Le  (T o n k in ) 30 E  c 
Bac (L e ) (Laos) 31 B , C  0 
B a c -I. iiu  (Cochinchine) 33 C  d 
Bac M 6  (T o n k in ) 30 D  b 
Bac M u  (T o n k in ) 30 D  b 
Bac M uc (T o n k in ) 30 D  b 
Bac Nam (Cambodgc) 32  D  e 
Bac N inh  (T onk in ) 30 E  c 
B acpria  (Cambodgc) 32 B  b 
Bac Quang (T o n k in ) 30 C  b

Toung Sinh (T o n k in ) 30 F  c

säs  :
Ba

r D  d
B a c ------- .  w—  v - v -
Bac T ra n g  (Cochinchit 
Bac X i  (Kouang-Tong) w_
B a Da (A nnam ) 31 B . E  f  
Bada (Côte d’ Iv o ire ) 15 D  h 
B a D ati T u c  (Cochinchine) 33 D  b 
Badénou, r iv .  (Côte d’ lv . )  12 b is  H  h 
Badèa (M aroc) 10 G a 
Badèa (Constantine) 8 D  d 
B ad i (G uinée française) 14 D  b 
B nd i, r iv iè re  (G uinée f r . )  14 B  d 
Badiane (E . D . W  34 H  a 
B ad ia r, p la te a u  (Guinée f r . )  xa b is  D  : 
Badiar, ré g io n  (G uinée f r . )  14 B  a 
B a D iêm  (Cochinchine) 33 D  0

Badima (O ubangui-Chari) 22 G j  
B. A d  j  cm ia (T u n is ie ) 9 E  f  
Badodabbé (Côte f r .  Somalis) 27 C e  
B a D on (A nnam ) 31 A ,  G f  
B a  D ong (C ochinchinc) 33 D  d 
Badou (Sénégal)Badou (Sénégal) « “ c  g 
B a Don (A nnam ) 31 B , E  e 
Badoudadéra (Somalie b r i t . )  37 E  e 
Badouinbé (Soudan français) 16 C  i  
Badouita (Côte f r .  Somalis) 27 C  b 
Badoundou (Congo belge) 4 E  e 
Baduel, m o n ta g n e  ( I le  de Cayenne, 

Guyane française) 38 D  b 
Badyao (Cameroun» 23 C  f  
Bafang (Cam eroun) 23 B  e 
Bafata (Guinée portugaise) 14 A  a 
B afé lé  (Koutoussa, Guinée f r . )  14 E  c 
B afc lé  (Guékédou, Guinée f r . )  14 E  d 
Bafélé, m o n ts  (N ig e r)  sa  b is  K  e 
Bafclekoura (G uinée française) 14 P  b 
Baffu, p o in te  (L ib é ria ) 12 b is  F  j  
Bafia (Cameroun) 23 B  e 
Bafilo  (Togo) 10 C  d 
B afin , r iv .  (Soudan f r . )  12 M i G  f
Bafing, r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 D  E  b c  
Bafing M akana (Soudan f r . )  xô C I 
Bafino, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  23 f i  f  
Bafio (M oyen-Congo) 21 D  b 
Bafoufoué, r iv .  (Cote d’Iv o irc )  15 F  f  
Bafoulabé (Soudan français) x6 C  i  
B a founfo , r iv .  (Côte d’ iv o ire )  13 P  i  
Bafoussam (Cameroun) 23 B  e 
B . A fs ia  (Tun is ie ) 9 E  f  
Baga (S icrra-Leone) 14 D  d 
Bagadoro (H aute-V o lta ) 17 F  0 
Bagara (Cameroun) 23 B  c 
Bagam (N ig e r) 18 D  c 
B . Agareb (Tun is ie ) p C  fl 
Bagar K ik j r  (T u rq u ie ) 34 D  b 
Bagata (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Bagatelle (Réunion) 25 C  a 
Bagassi (H aute-V o lta ) 17 C  d 
Bagdad (T u rq u ie  d’Asie) 28 C  a 
Baghalpour ( In d e ) 28 G b 
Baghdad, d je b e l (M aroc) 10 F  o 
Baghi (Soudan frança is) 16 E  f  
B a  G iang (Annam ) 31 B , C  h 
Bagncrcs-de-Bigorre (France) 3 D  e 
Bagnèrcs-dc-Luchon (France) 3 D  e 
Bagnobango (N ig e r) 17 I  c 
Bagoé, r i v .  (Côte d T vo irc ) 13 C  c  d 
Bagou (Dahomey) 19 D  c 
Bagou (Togo ) 19 C  e 
Bagou, ré g io n  (Togo) 19 C O 
Bagoud (E . D . L . )  34 E  d 
Bagoué (G uinée française) 14 F  
Bagoué, c o ll. (S ie rra  Leone) 12 b is  K  h 
Bagoutou (Soudan français) 16 B  i  
Bagratch K o u l, la c  (T u rkcs tan  chinois) 

28 G
Bagtche (T u rq u ie ) 34 C  a 
Baguendoutchi (N ig e r)  18 B  c 
Baguezane, m o n ts  (N ig e r)  18 £  d 
Baguida (T ogo ) 19 C  g 
Bagu irm i, ré g io n  (Tchad) 22 C  D  f  g 
B ahai (Soudan anglo-égyptien) 22 F  c 
Bahama, p o in te  37 C d 
Bahama (Océan A tlan tique ) 35 A  d
Bahar A louanc (T u n is ie ) 9 E  e 
Ba H i (A nna in ) 31 B , C  b 
Bahia Blanca (R .-A rgentine) 26 G
B a H ie n g  (A nnam ) 31 B , E  f  
B ab ire t el B ibane (T u n is ie ) 9 E  c 
B ah irc t Roddou (Tun is ie ) 9 E  f  
B. A hm ar T o u il (E . D . L )  34 G  c 
B. A . H o n g  (Laos) 31 B , A  b 
Bahor (Sénégal) 13 B  g 
Bahoué (H aute-V o lta ) 17 C  f  
B ahour (P ondichéry) 28 I I  
Bahour, é tan g  (P ondichéry) 28 Et 
B a h r e l A rab , r iv iè r e  (Soudan anglo- 

égyptien) 22 G  g 
B a h r el Eutcibé (E - D . L )  3 4  C  e 
Bahr E l Ghazal, ré g . (T chad) 22 C  e 
Bahr E l  Ghazal, r i v .  (T chad ) 22 C  e 
B a h r es Saigal (E . D  .L O  34 D  e 
B a h r Kam er, r iv .  (Tchad) 22 E  F  g  h 
Bahr Keïta, r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 

22 D  h
Bahr Sclamal, r iv iè r e  (T chad) 22 D  h 
Bahr S irrah , r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 

22 F  g
Bahuau (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Bai, r iv iè r e  (M oyen-Congo) 21 E  b 
Baibeleu (Tchad) 22 E  c 
Baïbokoun (O ubangui-Chari) 22 B  i  
Bai D in h  (A nnam ) 31 A , G  f  
Baîdou (O ubangui-Chari) 22 E  j  
Baie, î le  (G o lfe  de Siam, Cambodge) 

32 B  e
Baie, v i l la g e  (Gde-M iquclon) 33 I  B  a 
Baie M ahau lt (Guadeloupe) 36 C c 
Baïgam (Cameroun) 23 B  c 
B a ille  A rgent, p i to n  (G uadel.) 36 B  c 
B a il l i f  (Guadeloupe) 36 B  d 
B a illy , p o in te  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 
Bains Jaunes (Guadeloupe) 36 C  d 
B a i N u i, can a l (C ochinchinc) 33 B  C 
B â i O t (Cochinchine) 33 B  c 
Baise, r iv iè r e  (F rance) 3 D  e 
Bai Thuong (A nnam ) 31 A , P  d 
B â j Vam  ( I .  Phu Quoc) 33 A  d 
Ba ivcrd  (T u rqu ie ) 34 H  a 
Baixau (Cochinchine) 33 D  d 
Bakagan (G uinée française) 14 D  b 
Bakaman (G uinée française) 14 F  e 
B a Kare  ou A ouk, r iv iè r e  (Oubangui- 

Chari) 22 D  h 
Baké (Cameroun) 23 D  0 
Baké (Coehinchine) 33 D  d 
Bakel (Sénégal) 13 C  f  
Bakh Lon g  V i,  î le  (T o n k in ) 30 F  d 
Baki, m o n t  (Guinée françO xa ô i j  F  h 
Bakissa (M oyen-Congo) 21 D  b 
Bak ja ra n g  (S iam ) 32 B  a 
Bako (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Bakota (Moyen-Congo) 21 E  c 
Bakota, ré g io n  (Cam eroun) 23 C  D  f  g 
Bakou (Russie) 28 C 
Bakouma (O ubangui-Chari) j j  F  J 
Bakoumbo (Cam eroun) 23 D  e 
Bakou Thm cy (Cambodge) 32 C  d 
Bakoy, r iv iè r e  (Soudan f r . )  16 D  j  
B a l (Cameroun) 23 C  f  
B a la  (Sénégal) 13 C f  
Bala (E . D . L .)  34 C  0 
Balabio, Ue {Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 
Balabori (G uinée française) 14 D  b 
Balade (Nouvelle-Calédonie) 30 A , C  c 
Balade, fa s s e  (Nouv.-Caléd.) 3 0 A . C c  
B.-.lagucr (Espagne) 3 D  f  
B a ia iiko l (N ig e r) 18 B  e

Balambolta ( C ô te  f r .  Somalis) 27 A  c 
Balandougou (G u in é e  française) 14 F  b 
Balandougou, m o n t  (Guinée française)

Balang (C h in e )  28 H  b 
Balang (R h u m  de A ng ko r) 32 
B . A la o  (L a o s )  31 B , B b 
Balassorc (C handernago r) 28 I V  G  b 
Balata (L a  M a r t in iq u e )  37 B  c 
B alato (G u in é e  française) 14 F  b 
Baldara, m o r n e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Balda, r iv iè r e  (C am eroun) 23 D  b 
Bâle (Suisse) 3 G c 
Balé, r iv iè r e  (G u in é e  franç.) 14 F  d 
Balé, r iv iè r e  (H a u te -V o lta )  17 C D  d 
Baléares, I le s  ( M e r  M é d ite rr.) 4 D  a 
Balé Gaanguel (M a u rita n ie ) 13 C  f  
Baleine, p o in te  ( L  Pentecôte, Nouv.- 

Hébridcs) 39  B , D  c 
Baleine dc l ’O u e s t (L a  Guad.) 36 F  c 
Baleine du  S u d  (L a  Guadel.) 36 F  d 
Balemba (M oyen-C ongo) 21 É  b c 
Baléoguyo (C ô te  d’ iv o ire ) xs C g 
Baleya, ré g io n  (G u in é e  franç .) 14 E  b c 
Balguerie, c a p  ( L  H iva-Oa, Océanie)

ÆI I
c ric , ca p  ( I .  Marquises, Océanie) 

40 I V  I  a
B a li (N ig é r ia )  33  B  e 
B . A l i  (T u n is ie )  9 D  f  
B . A l i  bèn H a n ic h  (Tunis ie) 9 A  e 
B . A l i  ben S a le m  (Tun is ie ) 9 A  c 
B a lk  (Perse) 3 8  D  a 
Balkach, la c  (T u rk c s ta n  chinois) 28 F  
Banadonia (A u s tra lie )  26 m 
Ballé  (S oudan fra n ça is ) xô E  g 
Balleny, î le  (R é g . antarctiques) 26  q 
B a lle t, p o in te  ( L a  Guadeloupe) 36 D  e 
B a lling tang , c a n a l  (M e r de Chine) 

28 J  K  c
B a llo n  de l 'E s t  (Guyane fr . )  38 A  e 
Balouchistan (A s ie )  28 E  b 
Balte, p o in te  ( I .  P crim ) 27 D  s  
B a ly  (M adagascar) 24 B  d 
Baly, b a ie  (M adagascar) 24 B  d 
Bam  (M o ye n  C ongo) 21 D  b 
Bama (N ig é r ia )  23 C b 
Bama. la c  (H a u te -V o lta )  17 E  b 
Bama, m o n t (G u in é e  fra n .) 12 b is  E  g 
Bamaboul (C am eroun ) 23 C  f  
Bamako (S oudan  français) 16 F  j  
Bamba (S iç u ir i ,  Guinée f r . )  14 G b 
Bamba (K iss idougou , Guinée franç .) 

14 E  e
Bamba (S oudan frança is) 16 L  e 
Bambadinea (G u in é e  portug.) 14 A  a 
Bambadou (G u in é e  française) 14 F  d 
Bambadougou, ré g .  (Guinée f.)  14 G  d 
Bambako (H a u te -V o lta ) X7 C  e 
Bam bako l ig n a  (G uinée franç .) 14 F  c 
Bambalouga (G u in é e  franç .) 14 D  c 
Bambao M . Sanga ( I .  A n iouan) 

25 I I  C  c
Bambara M aoudé  (Soudan f r . )  xô K  g 
B am barari (G u in é e  française) 14 D  c 
B am bari (O ubangu i-C ha ri) 22 E  j  
Bambaya (G u in é e  française) 14 B  c 
Bambaya (G u in é e  française) 14 E  d 
Bambéla (Côte d T v o irc )  15 F  d 
Bambeledougou (C ôte  d T vo irc ) 15 E  
Bambey (S énégal) 13 A  f  
Bam bi (M oyen-C ongo) 2X G a 
Bam bia (O ubangu i-C hari) 22 C  j  
Bam bio (M oyen-C ongo) 21 E  c 
B am b ili (Congo belge) 22 H  k  
Bambo ( I .  M a y o tte ) 25 I I I  B c 
Bambo, anse  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  c 
Bambo, Ue ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B c 
Bambo, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B 
Bambo, r é c i f  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B 
Bam bou, p o in te  ( L a  Réunion) 25 D  
Bam bouto, m o n ts  (N igéria ) 23 A  B  e 
Bamcnda (N ig é r ia )  23 B  d 
Baméoucl (G u in é e  française) 14 B  b 
B am i, m o n t  ( L ib é r ia )  12 b is  E  i  
Bam ingui, r iv .  (O ub.-C hari) 22 D  h  i  
Bamou (M o ye n  Congo) 21 G a 
Bamouka (N ig é r ia )  23 B  c 
Bam pour (P e rse ) 28 E  b 
Bamyanga, m o n t  (Cameroun) 23 C  d 
B . A n  (Laos) 31 A , D  d 
Bana (C am eroun) 23 B  e 
Bana F a i. r iv i è r e  (Laos) 31 B , A  a 
Banaga (N ig é r ia )  x8 D  g 
Banam (Cam bodge) 32  D  d 
Banada (T chad ) 32 D  g 
Banamba (S oudan  français) 16 F  i  
Banamé (D ahom ey) 19 D  f  
Banana (C ongo (belge) 21 C  g 
Banana, île s  (O c . A t la n t )  X4 B  e 
Banane, p o in te  ( L a  M artin ique ) 37 C  b 
Bananiers (L e s ) (L a  Guadel.) 36 C  d
Bañaré, b a ie  (N .-C a lé d o r:e) 39 A , C  c 
Ban-Bao (K o u a n g -S i) 30 F  b 
Ban Be (A n n a m ) 31 B, D  e
Ban B in h  (T o n k in )  30 E  c 
Banc dc la  M c u r th e  ( I .  A lo fi, L  de 

H o rn c ) 39 B ,  I  
Ban Chanh (A n n a m ) 30 D  d 
Bancougne, u s in e  (L a  Guad.) 36 D  b 
Ban Cra (T o n k in )  30 E  b 
Banda, rég . (O u b .-C h a ri) 22 D  à G  h  i  
Banda, c o ll.  {C ô te  de l ’O r) xa b is  H  i  
Bandaka (G u inée  française) 14 E  d
Bandam  (C a m e ro u n ) 23 B  d 
Bandama, f le u v e  ( C  dT vo irc ) 15 D  c 
Bandam adji ( G r .  Comorc) 24 I I  A  b
Bandam adri (M adagascar) 24 A  a 
Bandani ( L  A n jo u a n )  25 I I  C  C
Bandé (N ig e r)  18 E  f  
Bandéko (M oyen-C ongo) 21 E  d 
B andc li ( I .  M a y o tte )  25 I I I  B c
Bande li, anse  ( ï .  M ayo tte ) 25 I I I  B 
Bande li, î le  ( I .  M ayo tte ) 25 H I  B 
Bande li, passe  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  > 
Bande li, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  •
Bande li, r é c i f  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  c 
B andc ti (M adagascar) 24 B  b 
B andi, m o n t  (G u in é e  f r . )  12 b is  E  h 
Bandia (S énégal) 13 A  f  
Bandiagara (S o u d a n  français) 16 J  h 
Bandissa (G u inée  française) 14 G  e 
Bandja (M oyen-C ongo) 21 D  c 
Bandja, ré g io n  (C o n g o  belge) 22 F  G  j 
”  4  (Sénégal) 12 b u  D  f
Bando li (Côte d ’Iv o irc )  13 G e 
Bandon (S iam ) 2 8  H  d 
Bandoundou (C o n g o  belge) 21 E  f  
Bandourou (O ubangu i-C hari) 2 2  C  j  
Ban Duoc (T o n k in )  30 E  c 
Band (O uahigouya, H ^ -V o lg a ) 17 D  a 
Band (Tcnkodogo , H ,B-Volga) 17 F  d

B anfora  (H aute-Volga) 17 B  e 
Bangadou (G uinée française) 14 E  d 
Bangala (Moyen-Congo) 21 H a  
Bangalore ( In d e ) 28 I  
Bangandou, rég . (Cameroun) 23 D  f  
Bangar (E ta ts-U n is) 35 B  b 
Bangassi (Soudan français) x6 E  1 
Bangassou (Oubangui-Chari) 22 F  j  
Bangaya (Soudan français) 16 C I 
Bangda (Cochinchine) 33 D  d 
Ban Giam (T o n k in ) 30 D  b 
Bang G iang (T o n k in ) 30 D  b 
Ban G iang (T o n k in ) 30 E  b 
Bang Giang, r iv iè re  (T o n k in ) 30 E  b 
Bang Long (C ochinchinc) 33 D  d 
Bang Jong (Laos) 31 B , B  c 
Bangkok (S iam) 28 I  c 
Bang K ong  (Kbum  dc A n gko r) 32 
Bang K u o i (Cambodge) 32 C  d 
Bang Ngang (T o n k in ) 30 E  d 
Bangoi (Annam ) 31 B , E  g 
Bangoi K o u n i (G r. Comore) 25 H  A  a 
Bango-lcngo-M*01,  r iv .  (H aute-Volta) 

17 E  a
Bangon, p o in te  (N .-H é b r.) 39 B , C  d 
Bangoran (O ubangui-Chan) 22 E  h  
Bangoran, r iv .  (Oub.-Chari) 22 D  h 
Bangotou (M oyen-Congo) 21 D  b 
Bangou, p la te a u  (Congo belge) as  D  g 
Bangouolo, la c  ( A  A . A )  4 F  G f  
Bang Rèn (Cochinchinc) 33 C  e 
Bang T ra  (C ochinchinc) 33 D  d 
Bangucdou (G uinée française) 14 G  f  
Banguclang, m o n t  (N igéria-Cam croun) 

23 C  c
Bangui (O ubangui-Chari) 22 D  j  
Banguié, r iv .  (L ib é ria ) 12 b is  F  j  
Ban H a i (T o n k in ) 30 I I  F  a 
Ban H oue i Sai (Laos) 31 A , A  c 
B an i (H aute-V o lta ) 17 F  B 
Bani, d je b e l (M aroc) 10 B  h 
Bani, r iv iè re  (Soudan f r . )  16 G H  i  
Bania (Côte d’ iv o ire )  15 F  d
Bania (Moyen-Congo) 2X E  c
Baniane (Constantine) 8 C  d 
Banias (La ttaqu ié , E- D . LO  34  B  c
Banias (B eyrou th , E . D . LO  34 B  e
Banié, r iv .  (Guyane franç .) 14 E  b 
Baniégué, r iv .  (Soudan f r . )  12 b is  G  g 
Banifing, r iv .  {Soudan f r S  sa b is  G  g 
Banikoara (Dahomey) 19 D  b 
B an iloud i (N ig e r)  18 B  c 
Banima (O ubangui-Chari) 22 F  j 
Ban inko  (Soudan français) 16 D  i  
B an je li (Togo ) 19 B  d 
Bankassé (Soudan frança is) xô J  1 
Ban K é (Laos) 31 B , C  d 
Ban K ey  (T o n k in ) 30 D  c 
Banko (Guinée française) 14 E  c 
Bnnkodogo (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Ban K ok  U k  (Laos) 31 B , C  d 
Bankor (Soudan français) 16 J  f  
B ankor, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is  I  d 
JJankoré, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is  I  d 
Bankouma, c o ll.  (Côte de l ’O r)  12 bis 

I  K
Banks, d é t r o i t  (Tasmanie) 22 o 
Banks, îles  (N .-H ébridcs) 39 B , C  a 
Ban Lao (T o n k in ) 30 C b 
Ban Leen (A nnam ) 31 B , D  d 
B . A n long  Chuch Chieng (Cambodge) 

32 D  d
Bang L u n g  (T o n k in ) 30 E  b 
Ban Na H i (T o n k in ) 30 A  c 
Ban Nam Coun (Y unnan) 30 B  b 
Ban Nen (T o n k in ) 30 C  b 
Banobo (Cameroun) 23 D  f  
Banoko, b a ie  (Cameroun) 23 A  f  
Ba N ong (Cambodge) 32 D  c 
Banouorou B o r i (Dahomey) 19 D  d 
Ban P u i (Laos) 3 s B , B  d 
Banquereau, b a n c  (Océan A d .)  35  C  b 
Ban So (T o n k in ) 30 E  c 
Ban Suac (Laos) 31 B, A  d 
Bantama, rit», (G uinée franç .) 14 C b 
Bantana (Côte de l ’O r) 17 Ë  f  

. Bantandyi, m o n t  (Cameroun) 23 C  c 
Bantanko (Guinée française) X4  D  b 
Banté (Dahomey) 19 C e 
Ban T b i (T o n k in ) 30 E  c 
Ban T ia n  (T o n k in ) 30 D  b 
Ban Xom  (T o n k in ) 30 E  c 
Banyen N han (T o n k in ) 30 E  d 
Banyo (Cam eroun) 23 B  d 
Bao (T chad) 22 F  d 
Baochan (Cochinchine) 33 E  c 
Bao H a  (T o n k in ) 30 C  b 
Baol, ré g io n  (Sénégal) 13 A  f  
Bao Lac (T o n k in ) 30 D  b 
Bao N gay (T o n k in ) 30 C  b 
Baoué, r iv .  (H aute-V o lta ) X2 b is  I  f  
Baoufla (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
Baouiga (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Baoulé, r iv iè r e  (Soudan f r . )  16 D  i  
Baoulé ou  Sanaraba, r iv iè r e  (Guinée 

française) 14 F  d
Baouro K o ti,  m o n t  (Cameroun) 23 C c 
Baout, p o in te  ( I .  Vanoua Lava, N ou

velles-Hébrides) 39 B , C  a 
Bao V in h  (Annam ) 31 B , C  b 
Bapérou (Dahom ey) 19 D  d 
Bara, p la te a u  (Madagascar) 24 B  f  
Barabouié (H aute-V o lta ) 17 F  a 
Barachois (G rand) (Grande-M iquelon) 

35 I  B  c
Baracoa (G randes-Antilles) 35 A  e 
Barai (Cambodge) 32  D  c 
Bu 'aka (Congo belge) 4 F  c 
Baral (Cambodge) 32 D  c 
Baramana (Guinée française) 14 G c 
Barang (Cochinchine) 33 C c 
B aran i (H au te -V o lta ) 17 C  b 
Bara to /o  (Côte d T vo irc ) 15 C e 
Barbadc. (P e tites-A ntilles) 35 C  c 
Barbas, cap  (R io  dc O ro) 13 A  b 
Barbezieux (F rance) 3 C d 
Barbinais (L a )  (Constantine) 8 C  b 
Barbora (Tchad) 22 F  d 
Barbrou, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  c 
Barbude (Petites-An tille s ) 33 B  0 
Barcelona (Venezuela) 33 D  i  
Barcelone (Espagne) 4 D  
Barcelonnette (F rance) 3 G d 
Barchine (E . D . LO  34 C  d 
Bardai (Tchad) x8 I  b 
Bardera (Somalie ita lienne ) 4 H  d 
Bardo (L e )  (T u n is ie ) 9 D  b 
Bardoncchc { I ta lie )  3 G  d 
Bardouga (N ig e r) 18 A  c 
Baré (Cameroun) 23 A  e 
Baré (Dahomey) 19 C  d 
Barègcs (F rance) 3 C  D  fl

B a rc I (Dahomey) 19 C d 
B arfleur {p o in te  de) (F rance) 3 C  b 
Bargny (Sénégal) 13 A  f  
Bargou, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
Barhaouènc, r iv .  (Soudan f r . )  12 b is  

M e d
Barhcin , U e  (G o lfe  Pcrstquc) 4 K b  
B a ri ( I ta lie )  4 E  
B a ria  (Cochinchine) 33  E  c 
Bariba (Dahomey) 19 Ë  c 
B. A r id a l (R io  de O ro) 13 C  a 
B a rika  (Constantine) 8 C  c 
B a rika , ou ed  (Constantine) 8 C  0 
B a r il (L a  Réunion) 25 D  d 
B a r il,  r iv iè re  (L a  Réunion) 23 D  c 
Barka Tebiann (N ig e r)  18 G  c 
Barkoul (M ongo lie ) 28 H  
Bar-le-Duc (France) 3 F  b 
B arleu  (A rab ie ) 34 E  f  
B a rlin g to n  (E ta ts-U n is) 35 A  b 
B arnc (T u rq u ie ) 34 D  b 
Baro  (Guinée française) 14 F  c 
Baro  (N ig é ria ) 4 D  d 
Baroa (N ig e r) 18 G f  
Baroda (Guzerate) (In d e ) 28 I  
Barokoara (N ig e r) 18 B  f  
Barondo (Moyen-Congo) ax E  c 
Baroudada (A byssin ie) 27 A  e 
Barouéli (Soudan frança is) 16 G 1 
Barouk (E - D . LO  34 B  c 
La  Barque, anse (Guadeloupe) 36 B  d 
Barquisim eto (Venezuela) 35 B  f  
B a rra i (Constantine) 8 E  b 
Barranca (Venezuela) 35  B  f  
B arren, Ues (ou Ile s  S tériles) (M ada

gascar) 24 A  e
B a rr i DemaraÜ (Somalie b r it .)  27 D  d 
B a rrie r, b a ie  ( I .  Pentecôte, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  c 
B a rriè re  W ilhem  (Régions antarcti

ques, Pôle S ud) 26 
Bar-sur-Aubc (France) 3 F  b 
Bar-sur-Scinc (F ia n ce ) 3 F  b 
B a rten  Steen, m o n t  (Côte do l ’ O r) 

12 b is  1  J  i
BaMinpa, m o n t  (Côte de l ’O r) za b is

Bas E b rin a  (T u rq u ie ) 34 H  a 
Bas K ou ilou  (M oyen-Congo) ax B  g 
Basoko (Congo belge) 4 F  d 
Bas P rey  (Cambodge) 32 D  b 
Basque» ( p o r t  aux) (*I>.-Ncuvc) 33 C  b 
Basra eski Cham (S y rie ) 34 C  f  
Bass (Dahomey) 19 E  c 
Bassac (Laos) 3« B , B  d 
Bassac, r iv .  (Cochinchine) 29 b is  B  c 
Bassal (Tchad) 2a D  e 
Bassala, d je b e l (M aroc) 10 H  h 
Bassang (Cameroun) 23 B  e 
Bassara, m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  E  g 
Bassari (Togo) 10 B  d 
Bassari, ré g io n  (Togo) 19 B  d 
Bassasani (N ig e r) 18 E  f  
Bassaya (Guinée française) 14 B  c 
Basse (Gambie anglaise) 13 B  g 
Basse-Pointe (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
Basse-Pointe, r iv iè re  (M a rtin .)  37 B  a 
Basses (Les) (Guadeloupe) 36 E  e 
Basses, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  fl 
Basse-Terre (Guadeloupe) 36 B  e 
Basse-Vallée, r iv .  (R éunion) 25 D  d 
Basse-Vallée (p°» r » ) ,  m o n t  (L a

Réunion) 25 D  c 
Bassi (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Bassignac (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Bassikounou (Soudan franç .) xô H  f  
Bassila (Dahomey) 19 C d 
Bassin, r iv iè r e  (R éun ion) 25 A  B  a 
Bassireh (E . D . L )  u  G c 
Bassorah (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 C  a 
Bastia (Corse) 3 H  e 
Bastion, cap  (T. H a ï H a n  28 I  c 
Basutoland, p ro v in c e  (A . A  A .)  4 F  g 
B a t ( I .  Am brym . N .-H ébr.) 39 B , D  d 
Buta {Guinée espagnole) 21 A  d 
Bata, ba ie  (Guinée espagnole) 23 A  g 
B ata i (C ochinchinc) 33 D  d 
B a ta ille  (M aroc) 10 F  c 
Batamé (Togo) 19 B  g 
Batangafo (O ubangui-Chari) 22 D  1 
Bâté (N ig e r) 18 B  f  
Bâté (Oubangui-Chari) 22 C  i  
Bateaux, passe  ( I .  M ayotte) 25 I I  E  d 
B a .c l (M aroc) 10 H  1,
Batérélé, r iv .  (Côte de l ’O r)  sa  b is  I  g 
B a  T ha, r iv iè r e  (Tchad) 22 D  f  
Bathéay (Cambodge) 32 C d 
Bathe Kougou {E . D . L - )  3 4  E  b 
B a thu rst (Gambie anglaise) 13 A  g 
B a thu rst (Tasmanie) 26 o 
B â ti (Moy.-Congo-Congo belge) 2x F  c 
B a tia  (Côte de l 'O r )  17 E  c 
B atié  (H aute-V o lta ) 17 D  f  
B a tih ingou (N ig e r) 18 A  e 
B a tira  (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Batkana (S ierra-Leonc) 14 C  d 
Batna (Constantine) 8 D  c 
Batna, m o n ts  (Constantine) S" C  c  
B at N o t Phu (Annam ) 31 A . F  c 
Ba T o  (Annam ) 31 B , E  d 
Bato (Togo) 19 B  f  
Batongtou (Cameroun) 23 B  e 
Batono (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Batoum  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 C 
B a to u ri (Cameroun) 23 D  o 
B a tra  (E . D . L -)  34  B  c 
B a  T r i  (Cochinchine) 33 D  d 
B atroun  (E . D . L -)  34 B  d 
B atrouné (E . D . L .)  34 C  e 
Batsale, î le  ( I .  T o rrès , Nouvelles-Hé

brides) 30 B , B  a
Battambang (Cambodge) 32 B  b 
Battinga (Oubangui-Chari) 22  E  1 
Batz, î le  (M anche) 3 B  b 
Baudens (O ra n ) 6 C  b
Baugé (F rance) 3 C 1  
B auld, cap  (Terre-Neuve) 35 C  a 
Baumann, p ic  (Togo) 12 b is  K  i  
Bau M ua (Cochinchine) 33 D  b 
Bawkou (Côte de l ’O r)  19 A  b 
Ba X a  (T o n k in ) 30 E  c 
B a xa t (T o n k in ) 30 B  b 
Baya, r iv iè r e  (Cote d’ iv o ire )  15 E  f  
Bayadé (A byssin ie) 27 B  e
Bayanga N o la  (M oyen-Congo) 21 E  1 
Bayauga Carnot (Moy.-Congo) 21 D  1 
Bayard (Constantine) 8 E  F
Bay D ong (T o n k in ) 30 D  d 
Bayes, cap. (N ouv.-C a lid .) 39 A , D  1 
Bayeux (France) 3 C b 
B ay  Lao (A nnam ) 31  B , E  f  
Bayonne (F rance) 3 C  0
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B . Aza (E . D . L . )  34  O c 
Bazaga (N ig e r) 18 C  f  
Bazaï (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Bazarié (E . D . L .)  34 E  d 
Bazas (France) 3 C d

SsMïyW*
Bazma (T u n is ie ) 9 C e 
B . Azoum, r iv iè r e  (T chad) 2a D  E  g 
B . Ban (Laos) 31 A , D  d 
B . Bang H ien  (Laos) 31 B , A  0 
B. Bang L o i (A nnam ) 31 B , D  f  
B. Ban N a  (Laos) 31 B . B  c 
B . Bao (Laos) 3« A , F  f  
B. Baung K oy  (Cambodge) 3a E  a 
B . Bayu (Laos) 31 B , B  b 
B. B . Dang (Cambodge) 33 F  c 
B . Bel Kasscm (T u n is ie ) g B  e 
B . Beng (Laos) 31 B , B  c 
B . Bcng (T o n k in ) 30 B  c 
B . ben T a rta r (Tun is ie ) 0 D  £
B . Besriah (T u n is ie ) 9 E  f  
B . Bcuc (Laos) 3 t  A ,  F  f  
B . Bho (S iam ) 31 A , E  £
B . B in k i N ok (Laos) 3 . B . C  d 
B . B la  Annam ) 31 B , E  £
B . B . Lan  (Cambodge) 32 F  c 
B . B lom  (A nnam ) 31 B , D  g 
B. B o  V in h  (Laos) 31 A , F  e 
B. B o  M uong S ing  (Laos) 31 A . B  b 
B . B o  M . Son (Laos) 31 A  D  c 
B . Boc (Laos) 31 A , E  f  
B . Bo H ang Na (Laos) 31 A , B  £
B . Bo H e t (Laos) 31 A .  B  b 
B . B o i (Laos) 31 A ,  B  b 
B . Bo M os (Laos) 31 A , D  c 
B . Bom  Van (Laos) 31 A ,  D  c 
B. Bon (T o n k in ) 30 B  c 
B . B o r (A nnam ) 31 B , D  £
B . bou A roua  (T u n is ie ) 9 A  e 
B . bou  Bechair (Tun is ie ) 9 A  e 
B . bou C hafira (T u n is ie ) 0 A  0 
B . Bouedhcr (E . D . L .)  34 G c 
B. Bougnocn (Cambodge) 32 F  c 
B . bou Guccha (T u n is ie ) 9 A  d 
B . B ou im  Ngong (Cambodge) 32 E 
B . bou  Koucha (Tun is ie ) 9 A  e 
B . bou  K ra b ia  (Tun is ie ) 9 A  e 
B . Bouras (Tun is ie ) 9 A  d 
B . B. Pong Pa K o (Laos) 31 B . A  a 
B . B . Som (Cochinchine) 33 E  b 
B . Bua (A nnam ), 31 B , F  d 
B . B u  R lak (Annam ) 31 B , C  g 
B . B u  Ta (Cochinchine) 33 E  a 
B. Chabonia (Tun is ie ) 9 E  £
B. Chak (Laos) 31 B , B  c 
B . Chan Lan (Laos) 31 B , B  c 
B. Chareb cl K rim a  ( ’J Tunisie) 9 B  e 
Bcharreh (E . D .  L )  34 B  d 
B . Cheikh A l i  (Tun is ie ) 9 B  e 
B . Chieng L y  (T o n k in ) 30 B  c 
B. B . Chieng Nuea (Laos) t i  A .  B  c 
B . Chin B a (Laos) 31 A , C  d  
B . Chu (A nnam ), 31 B , D  e 
B . Chu (Cambodge) 32 E  c 
B . Co (A nnam ) 31 A , F  d 
B. Coc Van (Laos) 31 A , C  d 
B . Co N a  Sac (Laos) 31 A . E  e 
B . Da (A nnam ) 31 B , D  e 
B . Dâa (A nnam ) 31 A , F  d 
B . Dabak (A nnam ) 31 B , C  £
B . Da Ban (A nnam ) 31 A ,  F  e 
B . Da K r ia  (A nnam ) 31 B , D  f  
B. D an (Laos) 3« A , C  d 
B . D ang R cn (Annam ) 31 B , C  g 
B. D a r  (Cochinchine) 33 E  b 
B . Dara (Laos) 31 B , B  c 
B . D cbih (T e rr . S ud-A lgér.) 7 E  d  
B . Dcmime 34 G  c 
B . Dcua (Laos) 31 A , G  c  
B . Dcune (Laos) 31 A , B  e 
B- Dhon (Laos) 31 A ,  D  e 
B. D m  C ai (Laos) A , E  d  
B . D jabcu r (Tun is ie ) 9 C  e 
B . D je d id  c l H adet (Tun is ie ) 9 D  £ 
B . D on (Laos 31 A . C  o 
B- S ong« ? iu  (Laos) 31  A ,  F  £
B- 5 on. ,T m c  (Laos) 31 A , B  b 
B . Douida (T u n is ie ) 9 D  1 
B . D ra i (Laos) 31 A , A  c 
B . D u n g  (S iam ) 31 A , D  0 
B . Duong (T o n k in ) 30 D  b 
B. D ia (A nnam ) 31 B , E  e 
B . D ié  M a  A k  (Annam ) 31 B , D  £
B . D ir  (A nnam ) 31 B . D  e 
B . D lé  (A nnam ) 3 * B , D  £
B . D on (A nnam ) 31 B , D  £
B . Done p e n g  (Laos) 31 B , A  b 
B . D on (Laos) 31 B , A  c 
B . Doung (A nnam ) 31 B , D  e 
B . D oun T ô t (A nnam ) 31 B , E  £
B . D roue t (A nnam ) 31 B , D  £
B é (Cameroun) 23 C  c 
Bachy Head (A ng le te rre ) 3 D  a

Bédou (O ubangui-Chari) aa C  h 
Bédou (Togo) 19 C e 
Bédouélé (Cote d ’ iv o ire )  15 B  h 
Bedova (Cam eroun) 23 D  b 
Béduaram (N ig e r)  18 G  e 
Befandriana (Analalava, M ad.) 24 D  c 
B cfandriana  (T u léa r, M adag.) 24 A  g 
B cfan jana  (Madagascar) 24 C  c 
Bcforona (Madagascar) 24 D  e 
B cfotaka, b a ie  (Madagascar) 24 D  b 
B cfotaka (Anala lava, M adag.) 24 D  c 
B cfotaka (Diego-Suarcz, Madagascar) 

24 D  b
Befotaka (Nossi-Bé, M adag.) 24 D  b 
Befotaka (M anan ja ry , M adag.) 24 D  f  
Befotaka, /oc (Madagascar) 24 B  c 
B cfotoka (B etroka , M adag.) 24 C  g 
Bcglan 34 C  b 
Bcgogo (Madagascar) 24 C  g 
Bégoro, m e n t  ( Côte de l ’O r)  12 M r  J  i  
Bégot, cap (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Bcgousara (Chandernagor) 28 IV  
Bchaglc (Constantine) 8 C  c 
Béhaguc, pe in te  (Guyane f r . )  28 D  c 
Behamala (Madagascar) 24 C g 
Behara (Madagascar) 24 C  h 
Behen (Madagascar) 24 C  e 
Bchetoka (Madagascar) 24 A  g 
Bchim a (Constantine) 8 D  e 
Bchobath (S.-O. a fr ic a in ) 4 E  g 
Béhoua (Côte d’ iv o ire )  15 R  g 
Beïakou (T ogo ) 19 C d 
Beida (Oued c l) (O ra n ) 6 F  c 
Beiga (H a u tc -V o lta ) «7 F  a 
Bcïman, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 A  c 
Bc.raG ^A fr iq u e  O rien ta le  portugaise)

B e it Edde (E . D . L )  34 C  d 
B e it Jan (E . D . L .)  34 B  0 
B é ja  (T u n is ie ) 9 C  b 
Béja, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  b 
Békalta (T u n is ie ) 9 E  c 
B cka rra  (O ra n ) 6 C  d 
Bckésabon (O ubangui-C hari) 22 C  i  
B ck ily  (Madagascar) 24 B  h 
Bekipay (Madagascar) 24 C  d 
B c k itro  (Madagascar) 24 B  h  
Bekka (E . D . L )  34 C  f  
B ekkaria  (C onstantine) 8 F  c 
B ckkaria  (T u n is ie ) 9 B  c 
Béko (H au tc-V o lta ) 17  F  c 
Bckodia (Madagascar) 24 B  d 
Bekodoka (Madagascar) 24 B  d 
Bekolosy, m o n t (Madagascar) 24 D  c 
B e k r it (M aroc) 10 F  c 
Béla (Guinée française) 14 G d 
Bêla, m e n t (N ig e r) 18 E  c 
Belaga, o u e d  (N ig e r) 12 b is  R  a 
B . el A d ja d j (Tun is ie ) 9 D  f  
Belaimboraka (Madagascar) 24 B  h 
B c l-A ir  (L a  R éunion) 25 C a 
B c la ir, m o n t  (M a rtin iq u e ) 37 C e 
B c l-A ir, m o rn e  (Guadeloupe) 36 B  d 
B e l-A ir. p o in te  (L a  Réunion) 25 C  a 
B» e l A m a ri (T u n is ie ) 9 A  d 
Belam itra (Madagascar) 21 C e  
Bel A roug , ou ed  (T e rrito ire s  du  Sud, 

A lg e r)  7 D  E  e 
Bel A roug , ou ed  (A lg e r)  8 B  e

Bendou (G uinée française) 14 E  e 
Bendougou (G uinée française) 14 E  c 
Bcnek, o u e d  (T e rr . du  Sud) 7 E  e 
Bcnek, o u e d  (A lg e r) 8 B  c 
Bcnckum  (Côte de l ’O r)  15 G  £
Ben c l Hacen, ou ed  (A lg e r)  7 C  b 
Bénéna (Soudan frança is) 16 I  i  
Bénéni Kégn i (Soudan franç .) 16 I  i  
B cn cn itra  (Madagascar) 24 B  g 
Bengale, g o lfe  ( In d e ) 28 I  
Bengale, ré g io n  ( In d e ) 28 I  
Ben Gardanc (T u n is ie ) 9 E  e 
Ben C hroy (Cambodge) 32 D  d 
Beng Chuk (Cambodge) 32 B  c 
Benghazi (L ib ye ) 4 E  a 
Ben G ia (Cochinchine) 33 D  b 
Ben Gorine (M aroc) 10 I  d 
Benguclla (A ngo la ) 4 E  f  
Benguela (Cam eroun) 23 B  £
Ben G u é rir (M aroc) 10 D  d 
Bcngut, cap  (A lg e r) 7 D  b 
Ben H a d jo u r (M aroc) 10 I  a 
Ben H a lim a, d j b t l  (O ra n ) 7 A  c 
Ben H attab  (O ra n ) 6 D  c 
Ben H ic p  (T o n k in ) 30 E  d 
Béni-Abbès (T e rr it .  S ud-A lgér.) xx E  c 
B én i A issa (Tun is ie ) 9 C  e 
B én i A m rane (A lg e r) 7 D  b 
B én i B arka  (Tun is ie ) 9 D  f  
B én i Bassiat (M aroc) 10 H  d 
B én i Hammad, d je b e l (A lg e r)  7 C  C

--------/  “ —•* 3 X . «.
Bealanana (Madagascar) 24 D  c 
Beaté, cap  (G randes-Antilles) i ;  A c  
Beaufonds (L a  Réunion) 23 C  a 
Bcaufonds (L a  Réunion) 25 D  b 
Bcaume-lcs-Dames (F rance) 3 G  c 
Beaune (France) 3 F  c 
Beauprêtre (A lg e r) 7 D  b 
Beauregard (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Beauregard, r iv iè r e  ( I le  de Cayenne, 

Guyane française) 38 D  b 
Beau-Séjour (L a  M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Bcautemps-Bcaupré, î le  ( I le s  L oya l.) 

39  A ,  E  c
Beauvais (F rance) 3 D  E  b 
Beauvallon (L a  Réunion) 25 D  a 
Beauvois (G uinée française) 14 D  c 
Bebb c l K dojm  (E . D . I . . )  , 4  E  c 
Bebeti (T u rq u ie ) 34  B  b 
Bebour (L a  R éun ion) 25 C  b 
Bec (L e )  (G rande-M iquelon) 35 1 B  a. 
Bcc-de-Canard (Côte franc . Somalis) 

27 D  b
Béchar, d je b e l (O ra n ) 6 B  f  
Bèchâtcr (Tun is ie ) 9 C a 
B éch ir Sultané (E . D . L )  34 F  O 
Bechuanaland, ré g . (A . A . A .)  ,  F  g 
Bécouéfi (Côte d ’iv o ire )  15 F  g 
Beda (Ë . D . L -)  34  C  e 
Bédanga (Tchad) 22 C  g 
B. cd  Dakhoul (E . D . LO  3 4  G 0 
Bcddou (G uinée frança ise)) 14 E  e 
Bedeau (O ra n ) 6 C  c 
B éd i (Tchad) 22 D  g 
B éd i K o u ro u f (Côte franc . Somalis) 

27 B  d
Bédiondo (Oubangui-Chari) 22 C h  
Bedo (T chad) 22 D  c 
Bcdoa (Madagascar) 24 B  d

C
ov.vu u iu u j i i  tiucsuuuuunie i 34 H  
Béléhédé (H a u tc -V o lta ) 17 E  a 
Bélélé, m o n ta g n e  (C ô te  de l ’O r)  xa b is

Bclep, l ie s  (Nouv.C aléd.) 39 A , B  b 
B e lfo r t (Constantine) 8 D  b 
B e lfo r t (F rance) 3 G  c 
Bel Hacel (O ra n ) 7 A  c 
Belhou (Côte f r .  Somalis) 27 B  b  ç 
B é li (Guinée française) 14 B  c 
Bélian (G uinée française) 14 E  d 
B e likh  Sou, r iv iè re ,  34 F  b 
B e li M«®» (H au te -V o lta ) 17 G  a 
Bel Krechcb, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  e 
Bcllaa (Constantine) 8 C  b 
Bcllac (F rance) 3 D  c 
Bella  E rdé  (Tchad) 22 C  c 
Belle-Cote (O ra n ) 6 D  a 
B elle-E to ile  (M a rtin iq u e ) (37 B  b 
Belle-Fontaine (A lg e r) 7 D  b 
Belle-Fontaine (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
B e lle -Ile  (Terre-N euve) 35 C  a 
Belle-Ile, t ie  (F rance) 3 B  c 
B c llo -Ile , d é tr o i t  (Terre-N euve) 33 C  a 
Bcllcmène (R éun ion) 25 A  b 
B e llev ille , anse  (M a rtin iq u e ) 37 a  b 
Bellevue, us in e  (Guadeloupe) 36 D  b 
Bellevue (O ra n ) 6 D  a 
Bellevue (R éun ion) 2s B  c 
Bellevue, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Bclley (France) 3 F  d 
B e lli (T u n is ie ) 9 D  b 
B c ll i l ,  d ie b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
Bellingshausen, î le  (A . de la  Société, 

Océanie) 40 I V  A  e 
Bellinzona (Suisse) 3 H  c 
B e lliye la  (L ib é ria ) 14 E  £
B e llu  (C ôte  de l 'O r )  i 7 D  e 
Bc lo  (M orondova, M adag.) 24 B  e 
Belo, c h u te s  (Congo belge) 21 G b 
B d  Oglou Bagnissi (T u rq u ie ) 34 C  a 
Beloha (Madagascar) 24 B  h 
Belo-sur-M er (Madagascar) 24 B  £ 
Beloum (Cam eroun) 23 B  f  
Bclouta, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  c 
Bcmanevika (Madagascar) 24 D  b 
Bcmanovika (Madagascar) 24 E  c 
Bemaraha, ré g io n  (Madagascar) 24 B  e 
Bem arivo (M a junga , M adag.) 24 B  d 
Bem arivo, r iv iè r e  (M a junga e t M ora- 

m anra, Madagascar) 24 C  D  c  d 
Bem arivo (M orondova, M adag.) 24 B  f  
Bem arivo, r iv .  (M orondova, Madagas

ca r) 24 B  d
BcmSéchi (T chad ) 22 D  c 
Bcm biong (C am roun) 23 B  £
Bcmbo, p ic  (M oyen-Congo) 2X C  g
Ben (H au te -V o lta ) 17 B  c
Ben A m cira  (M a u rita n ie ) 13 C  c
Bénarès ( In d e ) 28 I
Ben A ro u n  (A lg e r)  7 D  b
Ben Cat (Cochinchine) 33 D  b
Ben Cau (Cochinchine) 33 D  b
Ben Chikao (A lg e r)  7 C  b
Ben Chua (Cochinchine) 33 D  c
Ben Cô (Cochinchine) 33 D  c
Bendcr-Abbas (Perse) 28 D  b
Ben D h iah , ou ed  (Constantine) 8 C  b
Ben D icn  (T o n k in ) 30 D  b
Ben D ja rin e  (M aroc) xo G  £
Benda (L ib é r ia )  13  A  j

B én i Hassan (T u n is ie ) 9 D  c 
B én i K ha llcd  (T u n is ie ) 9 D  b 
B én i K ha ltoun  (T u n is ie ) 9 D  c 
B én i K h ia r (T u n is ie ) 9 D  b 
B cn i^K rade l Cheraga, t r ib u  (A lge r)

B én i M ansour (A lg e r)  7 E  b 
B én i M cgara (M aroc) xo G  b 
B cn i M e lla l (M aroc) xo E  d 
Bcn i-M ered  (A lg e r) 7 C  b 
B énin, g o lfe  (Dahomey) 19 D  g 
B énin, ré g . (N ig é ria ) 12 b is  M  i 
Bén in , . r i v iè r e  (N ig é ria ) xa b is  M  j  
B cn i O uarra ït (M aroc) xo G a 
B én i Ouazane, t r ib u  (A lg e r) 7 B  c 
Béni O u n if (M aroc) 10 J  e 
B é n ir (A nnam ) 31 B , D  g 
Bcn i Rass cd Dcba (A lg e r)  8 B  c 
Bern Rhedir (Constantine) 7 E  c 
B cn i S af (O ra n ) 6 B  b 
B c n i Semguine (M aroc) 10 F  g 
B cn i Sm inet (M aroc) 10 H  c 
B cn i S m ir, d je b e l (M aroc) 10 T d 
B cn i T a d jit  (M aroc) 10 H  d 
B én i Z d tc n  (T u n is ie ) 9 D  c 
Ben K r c ir ,  d je b e l (T u n is ie ) o C d  
Ben L u c  (Cochinchine) 33 D  c 
Ben N choud (A lg e r)  7 D  b 
B . en N ouar (T u n is ie ) 9 B  f  
Ben N sou r, o u e d  (T e rr ito ire s  Sud-

A lgériens) 8 C e
Bénodct ou Boyncs, î le s  ( I .  de K e r

guelen) 26 I I  A  c 
Benoud (O ra n ) 6 D  e 
Benoué, r iv iè r e  (N igéria-Cam croun)

23 B  à D  c
Ben O u lid , d je b e l (T u n is ie ) 9 D  b 
Bcnoune (P ° “ ) ,  m o n t  (R éun ion) 25 B  a 
Bcnourougou (H a u tc -V o lta ) 17 G  c 
Ben Rcmad, o u e d  (O ra n ) 6 D  e 
Bensané (G uinée française) 14 B  d 
Ben Soi (Cochinchine) 33 D  b 
Ben Suc (Cochinchine) 33 D  b 
Ben T h u v  (A nnam ) 3 : A ,  G e 
Ben T ieb (R if-M a ro c ) xo H  a 
Bên T ranh (Cochinchine) 33 D  c 
B c n trc  (Cochinchine) 33 D  c 
Ben T ro u z  (M aroc) 10 I  g 
Ben V a n  (Cochinchine) 33 D  b 
Benyé (Cam eroun) 23 A  f  
Ben Youncs. d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
Ben Z irc g  (O ra n ) 6 B £
Béoumi (C ôte  d ’iv o ire )  i j  D  f  
Beparasy (Madagascar) 24 D  c 
Bepca, m o n t  (Madagascar) 24 B  d 
Bcrafia, Ve  (Madagascar) 24 C b 
Beraketa (Madagascar) 24 B  g 
Béram anja (Madagascar) 24 D  b 
Béran D ioko  (M oyen-Congo) n  E  c 
B é ra rd  (A lg e r) 7 C  b 
B érard, s a u t (Guyane franç .) 38 C  c 
Beravina (Tom bohorano, Madagascar)

24 B  d
Beravina (Ts iandro, M adag.) 24 B  e 
Berbatine (M aroc) xo H  e 
Berber (Soudan anglo égyp.) 4 G 
Berbera (Somalie anglaise) 4 H  c 
Berbérati (M oyen-Congo) a i  D  b 
Berbessa (A lg e r) 7 C b 
Berda, d je b e l (Constantine) 8 F  b

B e r Remad, o u e d  (O ra n ) 6 B  d 
B crriane  (T e rr . S ud-A lgér.) 7 D  £ 
B crriche  (Constantine) 8 E  0 
B crrouaghia (A lg e r) 7 C  b 
B . e r R tim i (T u n is ie ) 9 A  e 
Berteaux (Constantine) 8 D  b 
Bertero, î le  (A . Touamotou, Océanie) 

40 I V  L  h
B erthc lo t (O ra n ) 6 C  c 
B e rti, d j .  (Soudan anglo-ég.) 22 G  H  c 
Bertoua (Cam eroun) 23 C  e 
B ertrand , anse  (L a  Guadel.) 36 C  b 
B c rtv ille  (A lg e r) 7 D  b 
Besakay (Madagascar) 24 D  0 
Besalampy (Madagascar) 24 B  d 
Besançon (F rance) 3 G c 
Besbessa, ou ed  (A lg e r) 7 B  d 
Besbès, ou ed  (A lg e r) 7 D  b 
Bcsbia, r iv .  (Guyane anglaise) 35 C  £ 
Bcsimbo (Cam eroun) 23 D  e 
Bcskéré (T chad) 22 F  d 
Bcssala (M oyen-Congo) 21 D  f  
Bcs Scba, d je b e l (O ra n ) 6 D  d 
Bcssombourg (Constantine) 8 D  b 
Betafo (Madagascar) 24 C  e 
Béta il, r iv iè r e  (L a  Réunion) 25 D  c 
Bctarasy (Madagascar) 24 B  f  
Bétaré N .-E . Dcngdcng (Cameroun) 

23 C  e
Bétaré S. E . Dengdeng (Cam .) 23 D  e 
Betatao (Madagascar) 24 C c 
Beteiné (E - D . L .)  3 4  C  £
Bethell, î le  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  a 
Bcthim a (E . D . L .)  3 4  B  e 
Bethléem (L a  Réunion) x j  D  b
Béthune (F rance) 3 E  a 
Beticha (O ra n ) 6 B  c 
Betioka (Madagascar) 24 A  g 
B e tioky  (Madagascar) 24 B  g 
Bctma Tlem , fa la is e  (T .  S. A .)  X2 bis  

P , Q a
Bctm a T le m i (T e rr it .  Sud-AIg.) xx L  g 
Bétou (M oyen-Congo) 21 F  c 
Betoule ( I .  E sp iritu -S anto) (Nouvelles 

H ébrides) 39 B , C  C 
B etroka (Madagascar) 24 C g 
Bctsiboka, r iv .  (Madagascar) 24 C  d 
B e ts ir iry , ré g io n  (Madagascar) 24 B  c 
Betsofa, m o n t  (Madagascar) 24 D  b 
B et T a d jin e , d je b e l (M aroc) xo H  h 
B ettie  (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
B r et T o u ila  (T u n is ie ) 9 A  c 
Beuk, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 D  £
Bcun (H au tc-V o lta ) 17 D  d 
B cu rfou  (Tchad) 22 B  e
"  ...............  :8 E  d

C  e

’  • .  y .a . . . . . .  .  ,
Béré (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Béré, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  12 b is  G i  
Béréby (Côte d’ iv o ire )  15 B  i  
Bcrégadougou (H au te -V o lta ) 17 B  e 
Bereidah (A ra b ie ) 28 C  b 
B erenty (Madagascar) 24 B  g 
Béré-Sou, r iv .  (Côte de l ’O r)  X2 b is  J  i 
Bcrcssingo (Dahom ey) 19 C  c 
Bcrcvo Tambohorano (M adag.) 24 B  d 
B crcvo  Bc lo  (Madagascar) 24 B  e 
Berga (T chad) 22 C  g 
Berga, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  e 
Berga, d je b e l (C onstantine) 8 D  d 
Bcrgam e ( I ta lie )  3 H  d 
Bergerac (F rance) 3 D  d 
B crgncn t (M aroc) xo J  c 
Bergo, rég . (Dahom ey) i x  M i L M  g 
B. K rgu ig , r iv iè r e  (Tchad) 22 B  g 
Bérim  (Cameroum) 23 C  d 
Bcrkam pour ( In d e ) 28 G c 
Bcrkana, o u e d  (O ra n ) 6 E  c 
Berkanc (M a ro c ))  xo I  u 
B crka t, o u e d  (O ra n ) 7 B  c 
B erkouk (M aroc) xo G  b 
Bermudes, île s  (O c. A lla n t.)  35 B  c 
B ernard in , ca p  ( I .  L ifo u ,  L  L o y a lty ) 

39  A ,  F  c
B erna t, o u e d  (M aroc) xo E  e 
B crnay (F rance) 3 D  b 
Berne (Suisse) 3 G c 
B ernellc (Constantine) 8  D  o 
Bem ica  (L a  Réunion) 25 A  b 
B ern ica , r iv iè r e  (L a  Réunion) 25 A  b 
Bero  (G uinée française) 14 6  c 
Beronono (Madagascar) 24 B  f  
Bcroroha (Madagascar) 14 B  f  
B é rou  (T chad) 22 C g 
Bcroubouay (Dahomey) 19 D  0 
B e rra n i, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
B e r R cchid (M aroc) xo D  c 
B crrcg  (T e r r it .  du  S ud-A lg.) 7  D  c

B c u rk o tt (N iger)
B eurk ia  (T chad) 22 x- e 
B eurko tt (N ig e r)  x8 E  d 
Bevary (Madagasacr) 24 B  d 
Bevato (Madagascar) 24 C  c 
Bevava. r iv iè r e  (Madagascar) 24 C  e 
Bcuvron , r iv iè r e  (France) 3 D  c 
Beyadé (Côte franç. Somalis) 27 C  d 
Beyin (Côte de l ’O r)  15 G  i  
Beyfoun Œ . D . L .)  34  B  e 
Beyla (G uinée française) 14 G  e 
Beyrouth (E . D . L .)  34 B  0 
Bczabour (E . D . LO  34  C  c 
Bézarek, o u e d  (Tun is ie ) 9 D  b 
Béziers (F rance) 3 E  e 
B . Fan (A nnam ) 31 B , E  £
B . Fang D eng (S iam ) 31 A , D  e 
B . Farah (M aroc) xo H  b 
B r Fatnassia (Tun is ie ) 9 D  f  
B r  Garaet Tsmed (Tun is ie ) 9 E  £
B . G icn (S iam ) 31 A , D  £
B. Gou (A nnam ) 31 B , E  £
B . Granh Y ouh  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Ha, r iv iè r e  (C hine) 30 I I  G  b 
Bha H a  (S iam ) 32 A  c 
R- H a  H ap (Laos) 31 A , E  d 
B . H a  H enn (B irm an ie ) 31 A , A  c 
B . H a ; (Laos) 31 A , C  d 
B. H a ï (Laos) 31 A , C  e 
g - H a i (Laos) 31 A , E  e 
g - g a f ? "  t ^ o s )  3 x A , E  c 5‘ îîa, L l,  T ,e  (Laos) 3 1  A , A  c 
B . Halou lanc, d je b e l (M aroc) xo F  a 
B . Ham (A nnam ) 31 A , F  c 
B . H a n g  Luong (Laos) 31 A , C  d 
B . H a n g  M kcup (Annam ) 31 B , D  £ 
Bhanncs (E . D . L -)  34 B  c 
B. H an P id  (Laos) 3» B . A  a 
B. H ao N oua (Laos) 31 A . E  c
B  S * ?  n CU i L a 0 ï ) *  3,n A - E  C B . H a t (Laos) 3 x A , B  c 
B. H a t (Laos) 31 A , F  f  
B . H a t D o  K u  (S iam ) 31 A  C  f  
B . H a t D ou (Laos) 31 A . C  e 
B . H .th a i (Laos) 31 B . B  d 
B . H a t K a o  (Laos) 31 A , E  0  
B . H a t L ie u  (Laos) 31 A , E  e 
B. H a t Ouan (Laos) 31 A , D  c 
R- H a t Pa (Laos) 31 A , B  c 
B . H a t Sa (Laos) 31 A ,  D  c 
B- H a t Tao (Laos) 31 A , E  e 
B . H a t T m g  (Laos) 31 A , C  e 
Bhaunagar (Guzcrate) ( In d e ) 28 I  
B . H .  Bao (A nnam ) 31 A , F c  
B . H . Bua (Laos) 3 X A , B  e 
B . H e  (A nnam ) 31 B , D  e 
B . H e u n  (A nnam ) 31 B , D  f  
B. H ie n  (Laos) 3« A , D  d 
B. H in  K a n  N a  (Laos) 31 A . C  e 
B . H in tc rk  (Laos) 31 B , A d 
B . H . Kap (Laos) 3* A ,  E  c 
B . H .  K h u  (Laos) 31 A , E  d 
B . H .  L o u k  Som (Laos) 31 A , B  c 
B. H . M uang (Laos) 31 A ,  B  d 
B , H nôhng R ung  (S iam ) 31 A . D  e 
1 '  S ” - 1!? . (C h,n '>  31  A .  C  b 
B . H o t (Cambodge) 33 E  a 
B . H ouang Song Ouan (Laos) 3 , A ,  B  d 
B . H oue . L a ! (Laos) 3 .  A ,  D  d 
8 ’  g 0“ “  fa n g  (Laos), 3 " A ,  E  e 
B . H oue. Sap (Laos) 31 B , B  d 
B . H oue. Sancm (Laos) 3 ,  A ,  A  d 
B . H oue H ha M e (Laos) 31 A ,  D  d 
B . H o u e , H o i (Laos) 3t  B , B  b 
8 * î î ° " !  (A nnam ) 31 B , C  e 
B . H o u . âauk (Laos) 31 A , C  e 
B , H o u , L a t (Laos) 31 A . D  d 
B . H oum  (Laos) 31 A , D  d 
Bhoutan r t a » .  (In d e ) 28 I  
B . H . P h a , (Laos) 31 B . B  d 
B . Huas; (Laos) 31 B , B  d 
B .a, m a ir e  (Cote de l ’O r)  13 G  g 
f e w « '  d’ Iv o ire )  ï ,  F  E
Biach (M a u rita n ie ) 13 A  c 
B iada, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d

’¿ V f

Biam ani (Gabon) 21 B  e 
B ianga (Congo belge) 4 F  0 
Biangoui (Côte d’ iv o ire )  15 B  I  
B ia rr itz  (F rance) 3 C  c 
B iba  (Cam eroun) 23 C  f  
B ibcinc (Cameroun) 23 C e 
B . Ib lanc  (M aroc) xo G c 
B ibound i (N ig é ria ) 23 A  e 
Biche, Ue (Guyane r.-ançaise) 38 D  c 
B iche (L a ) (L a  Guadeloupe) 36 C  b 
B ic h r i,  d je b e l (E . D . LO  34 F  c 
B ida  A l i  (A lg e r) 7 D  b 
Bidassoa, r iv iè r e  (Espagne) 3 C  e 
B id i (H aute-V o lta ) 17 D  b 
B id i (Soudan anglo-égyptien) 22 H  c 
B ie f, sa u t (Guyane française) 38 C  c 
B iégou (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
Rieka (H aute-V o lta ) 17 E  d 
B ieka la  Vosgicnne (Tun is ie ) 9 D  d 
B ie liba, r iv .  (Guinée f r . )  12 b is  E  g 
B ien  D ông (T o n k in ) 30 E  c 
B ie n  Gouré, m o n t  (Côte d’I v . )  xa b is

.G  1
B ien  H oa (Cochinchine) 33 D  c 
B iên  Sôn, î le  (A nnam ) 31 A ,  G  d 
B ifo d  (Cam eroun) 23 C  f  
B igaré  (Palestine) 34 A  f  
B ignona (Sénégal) 13 A  g 
B igot, m o rn e  (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
B igoudine (M aroc) xo B  f  
B igug lia  (é ta n g  de) (Corse) 3 H  e 
B ihé  (A ngo la ) 4 K  £
B ija r  Ghar (E . D . L .)  34 D  d 
B ikaner ( In d e ) 28 F  b 
B ik ié  (Moyen-Congo) 21 C  f  
B ikon  (Guinée française) 14 A  c 
B iko ro  (Congo belge) 21 F  e 
B ik o u  (M oyen-Congo) 21 D  f  
B ila , r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 G 
Bilaas, d je b e l (E . D . L .)  34 D  d 
B ilanga (H au tc-V o lta ) 17 F  c 
B ila tongo (Soudan français) 16 J  £ 
B ilbao (Espagne) 3 B  e 
Bilgoutenga (H aute-V o lta ) 17 E  c 
B ilim a  K anté , m o n t  (G uinée franç .)

12 b is  D  g
B ilim ono (Côte d’ Iv o ire )  xs E  c 
B ilinga  (M oyen-Congo) 21 B  a 
B ilinsou i, r i v .  (H au tc-V o lta ) 12 b is  I  g 
B ilm a (N ig e r)  18 G c 
B ilt in e  (T chad) 22 E  e 
B im anim ani (M oyen-Congo) 21 B  b 
Bim balo (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
B imbéréké (Dahomey) 19 D  c 
B îm b ila  (Togo britann ique) xg B  e 
B im bo (Oubangui-Chari) 22 D  j  
B im i E n d i (Tchad) 22 D  b 
B im  Son (A nnam ) 31 A , G  c 
B ina  (Cameroun) 23 C  c 
B in a ry  (Madagascar) 24 B  e 
B inda, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  xs 8  e 
B indc  (H au tc-V o lta ) 17 E  d 
B in d e r N a îr i (T chad) 22 B  h 
B in d i, m o n t  (L ib é ria ) 12 b is  F  h 
B ind iss i (Soudan angl.-égypt.) 22 F  g 
B indo (H aute-V o lta ) 17 F  d 
B indoum  (Cameroun) 23 C  f  
B in d o u ri (Côte de l ’O r)  19 A  c 
Binemassi (M oyen-Congo) 21 B  a 
B inge rv ille  (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
B ingoum (Gabon) 21 B  e 
B ingué (Cameroun) 23 D  0 
B in  H a  (T o n k in ) 30 E  d 
B in h  D ang (Cochinchine) 33 I  
B in h  H ic p  (Cochinchine) 33 C c 
B in g  Hôa (A nnam ) 31 B , D e  
B i N h i (K ouang S i) 30 E  b 
B in h  L ilra  (A nnam ) 31 B , D  h 
B in h  L iê u  (T o n k in ) 30 F  c 
B in h  Long (Cochinchine) 33 C  c 
B in h  L u  (T o n k in ) 30 B  b 
B in h  M ang  (K ouang S i)  30 D  E  a 
B in h  N onh, m o n t  (A nnam ) 31 A , D  g 
B inh  Phan (Cochinchine) 33 D  c 
B in h  Phuog (Cochinchine) 33 D  c 
B in h  Thanh (Cochinchine) 33 C c 
B in h  Thanh (Annam ) 31 B  E  e 
B in h  T h ô i (Cochinchine) 33 I  
B in h  T h u a r (Annam ) 31 B , D  b 
B in h  T h u y  (Cochinchine) 33 C  d 
B inh  T u  (Cochinchine) 33 D  c 
B inh  Vap (A nnam ) 31 A , E  f  
B inké lé, m o n t  (Côte d’ Iv . )  12 ô ù  G  h 
B in tang  (Gambie anglaise) 13 A  g 
B in tinga  (Dahomey) 19 B  c 
B in toum an i, p ic  (S ie rra -Lconc) xa b is  

E  h
B inzam  (Moyen-Congo) x i  C  d 
B io  (M oyen-Congo) 21 E  d 
B iongo (Moyen-Congo) 21 D  b 
B iou  (N ig é ria ) 23 C  b 
B iougra (M aroc) xo B  £
B io u t es Seid (E . D . L .)  34 B  e 
B ip in d i (Cameroun) x i  B  f  
B i r  A la li (Tchad) 22 B  e 
B i r  A la p e lite  (S ud-A lgérien) xx K  c 
B r  A h  ben Ham ich (Constant.) 8 E  e 
IP  A llendaou i (Constantine) 8 E  e 
B irane  (Tchad) xx E  £
B irao  (O ubangui-Chari) 22 F  g 
B r  Asloug (Constantine) 8 E  c 
R r  Bahdi (Constantine) 8 E  e 
B r ben Hammou (Constantine) 8 D  e 
B r  bcn i Rzek (Constantine) 8 D  e 
B r  ben Nemel (Constantine) 8 D  e 
B r  Bcssaoud (Constantine) 8 D  c 
B r  bou el Aouled (Constantine) 8 D  e 
B r bou A roua  (T u n is ie ) 8 E  e 
B r  bou Chafra (Constantine) 8 E  e 
B r  bou  Chekoua (Constantine) 8 D  e 
B r bou Guecha (Constantine) 8 E  d 
B r  bou Koucha (T u n is ie ) 8 E  c 
B r  bou K ra b ja  (Constantine) 8 E  e 
B 1“ bou Krechba (Constantine) 8 D  e 
B r bou K r ia l (Constantine) 8 E  e 
B r  bou Salem (Constantine) 8 D  c 
B r  Chareb el K rim a  (Tun is ie ) 8 F  o 
R  _ Chouchet e l Lcham  (Constantino)

8 E  e
Rr  Debbih i (Constantine) 8 E  d 
R r  Debdada (Constantine) 8 E  d 
B r  D cbid ib i (Constantine) 8 D  e 
R f D cbih (Constantine) 8 B  d

“  k  •
B r  D ja h li (Constantine) 8 D  e 
B r D ja h li T o u il (C onsiantine) 8 D  e 
B ird ja n d  (Perse) 28 D  a 
B r D je d id  (Constantine) 8 D  e 
S r  ^ . c r^°.ua (Con^antine) 8 D  e 
B f D jc n d i (Constantine) 8 E e

S U " ® Â c((Constantine) 8 E  0
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B ir  ed Dcheb (S ud-A lgérien) ix  F  f  
B r  ed D ze rr (Constantine) 8 E  e 
B ir  Edinge (Tchad) «  C  d 
B ire d iik  (E - D . L . )  34  D  a 
B r e l A da l (Constantine) 8 E  e 
B '  c l Ahouel (Constantine) 8 E  e 
B T e l A kriche  (Constantine) 8 D  e 
B r cl A rab  (Constantine) 8 E  e 
B r e l A ra f  (Constantine) 8 E  e 
B T cl Aram a (Constantine) 8 B  d 
B r  cl A r fe d ji (T u n is ie ) 9 B e 
B r cl A s li (Tun is ie ) 9 A  e 
B ir  c l A te r (Tun is ie ) 0 B  d 
B ir  c l B iodh  (S ud-A lgérien) 11 F  e 
Br  cl D jebana (T u n is ie ) 9 E  e 
B '  el E rg  (Constantine) 8 D  e 
B ir  c l Garcb (M auritan ie ) 13 A  c 
B r cl Gounna (Tun is ie ) 9 8 e  
B r el Gucdah (Tun is ie ) 9 D  £
B r cl Gueradia (Tun is ie ) p E  f  
B r  cl Guerdane (Constantine) 8 D  d 
B r cl G uctt (T u n is ie ) 9 A  e 
B r  el G uettariat (Tun is ie ) 9 A  e 
B . c l Hadab (E . D - !#■> 34  G  ç 
B '  cl H ad! A m or (T u n is ie ) 9 A  e 
B r  cl H ad; B rah im  (Tun is ie ) 9  C  e 
B '  cl H ad j Kaddour (C o n s ta n t) 8 E  e 
B r  cl H a lou  (E . D . W  34 G c 
B r  c l H a m ri (Tun is ie ) 9 A  e 
B r  c l Hanèche (Tun is ie ) 9 Ë  e 
B '  d  Haouch (Tun is ie ) 9 A  d 
Br  c l Haouïa (S ud-A lgérien) xx K  c 
Br  c l H arram a (S ud-A lgérien) u  J e  
B r  el Hasscn ou Hamad (M a u r.)  i 3_E a 
B ' 8 D  £

B ' Tourkga  (T u n is ie ) 9 B  f  
B r  T o u ta  (A lg e r)  7 D  b 
B ' Younes (T u n is ie ) 9 B  f  
B '  Z ehe if (Constantine) 8 E  d 
B r Zemrane (M a u rita n ie ) X3 D  c 
B r Zenigra (T u n is ie ) 9 B  f  
B r  Z cn in im  (Constantine) 8 E  d 
B r  Zcriba  (Constantine) 8 D  e 
B r Zgucllcm  (T u n is ie ) 9 D  f  
B '  Z m ila  (S ud-A lgérien) 1 
B '  Zou ita  (Tun is ie ) 9 B  . 
Biscarosse, étan g  (F rance) 3 C d 
Biscoe, î le  (Rég. antarctiques) 36 G 
B iskra  (Constantine) 8 C  d 
B iskra  (Annexe de) (T e rr ito ire s  du 

S ud-A lgérien) 7 F  d 
B iskra , ou ed  (Constantine) 8 C  d 
B is rin  (E - D . L .)  34  C  c 
Bissagos, île s  (O c. A t la n t )  xa b u  B

1 E  f

c l Hazam inc (Constantine)
B r el H e d jila  (Tun is ie ) 9 A  e 
B r e l Kerm a (Constantine) 8 D  e 
B r e l K rim a  (T u n is ie ) 9 A  e 
B ' cl M agroune (Tun is ie ) 9 E  £
B r c l M cllouh (Tun is ie ) 9 D  d 
B r  cl M ensuel (Tun is ie ) 9 B  c 
B r  cl M étroha (Tun is ie ) 9 A  e 
B ' cl M it ta  (Constantine) 8 E  d 
B r cl M jc r  (Constantine) 8 D  e 
B r  el M oh ic r (E - D . L . )  34 G  c 
B r  d  M ou ilah  (Tun is ie ) 9 A  e 
B r  cl Oualia (T rip o lita in c ) 11 L  c 
B r  c l Rhargaïa (Constantine) 8 D  
B r c l R h o rifa  (Tun is ie ) 9 E  £
B r  en Naam (Constantine) 8 C  d 
B ireno . d je b e l (Tun is ie ) 8 F  c 
Br  c r  B tim i (Tun is ie ) 8 E  e 
B r c r  R ouin (R io  de O ro) 13 B  a 
B r es Saoudi (Constantine) 8 E  e 
B r e t T in e  (Constantine) 8 E  d 
B r et Touiba (Tun is ie ) 8 F  e 
B r F a iria  (Tun is ie ) 9 A  e 
B r  Fou lia  (Constantine) 8 D  e 
B ' Gara (T chad) 22 B  f  
B r  G artoufa (R io  de O ro ) 13 C b 
B r  G *1 P istor (S .-A lgérien) 11 K  
B r  G ouira t (Constantine) 8 D  d 
B '  Gueddida (Constantine) 8 D  e 
B '  Haddada (Constantine) 8 C c 
B r  H a d j A l i  ben Hamraou (Constan

tin e ) 8 E  e
B r H a lfa îa  (Constantine) 8 E  d 
Br  Hamad ou Bel Hasscn (M auritan ie ) 

13 E  a
B r Hassi e l F r id  (T u n is ie ) 9 B  d 
B r Hom ejm a (E . D . L .)  34 F  d 
B ir i ,  nV . (Soudan anglo-égypt.) 22  H  i  
B '  Ig u c n i (M a u rita n ie ) 13 B  c 
B ir in i (N ig e r) 17 I  c 
B ir i r i  (N ig é ria ) 18 G £
B ir ivo u a . m o n t  (S icrra-Léone) xa b i t  

E  h
B ir  Kasdali (Constantine) 7 F  b 
B ir  Kasdati (Constantine) 8 B  b 
B ir  K au ra  (Soudan angl.-égyp.) aa G  f  
B ir  K e lze l (M a u rita n ie ) 13 B  e 
B irke lane (Sénégal) 13 B  f  
B irk e l Saïra (Soud. angl.-égypt.) 33 F  f  
B irk c t Fatmé (T chad) 32 D  f  
B irkhadcm  (A lg e r) 7 D  b 
B r K lcb ia  (Constantine) 8 E  d 
Br  K ra b  Bechair (Constantine) 8 E  e 
B '  K rafech (Tun is ie ) 9 A  e 
B T Kreche m Remla (T u n is ie ) 9 C  f  
B '  K re lla  (Tun is ie ) 9 A  d 
Br  K rcna fes (Tun is ie ) 9 B  e 
Br  Lcmencha (Constantine) 8 E  d 
B r M ah foud  (Constantine) 8 D  e 
B irm anie, ré g io n  ( In d e ) 38 H  b 
B ' M cherga (T u n is ie ) 9 C  b 
B r M e fir (E . D . L )  34 F  d 
B '  M clah c l Guetatia (C onst.) 8 D  c 
B ' M d  ben Daouh (C onst.) 8 E  d 
B '  M onttcsser (S ud-A lgérien) u  K  
B '  M ou la  en N ad ja  (Constant.) 8 E  e 
B '  M ou ih  Chilcr (Constantine) 8 E  e 
B r Mzabess (Constantine) 8 E  e 
B r N azra (R io  de O ro ) 13 B  b 
B r Négib (E . D . L .)  34  F  d 
B im i (Dahomey) 19 C  c 
B im i N  K o n i (N ig e r)  18 C  f  
B irn i-N gaouré  (N ig e r) 18 B  f

N ougu i (T u n is ie ) 9 D  £
B ' N ’ Souane (Tchad) 22  F  e 
B r  Oummi Nasscur (T u n is ie ) 9 B  e 
B r  Oum S ou irh  (T u n is ie ) 9 D  f  
B '  Ounan ( A f r .  occid. franç .) xx E  h 
B '  Rabalou (A lg e r) 7 D  b 
B r Rabou (Constantine) 8 E  d 
B '  Rardala (S ud-A lgérien) xx J  0 
B r  Rcbcï (Constantine) 8 B  c 
B r  Redjem M aatoug (T u n is ie ) 9 B  e 
Br  R harour (Constantine) 8 E  0 
B r Rhezene (T u n is ie ) 9 C  c 
B r Romane (Tun is ie ) 9 B  f  
B r Roum i (Constantine) 8 D  0 
Br  Safta  (Constantine) 8 B  d 

Sahnoun (Constantine) 8 E  0 
Saïf (Constantine) 8 C £
Sefaria (Constantine) 8 E  0 
Seîal (Constantine) 8 D  d 
Semen (Tun is ie ) 9 E  £
Scnia (O ra n ) 6 C  d 
S if  Nasscur (Constantine) 8 D  e 
Slem (S y rie ) 34 E  d 
S lougui (T u n is ie ) 9 E  f  
Smeha (Constantine) 8 E  d 
Soltanc (Tun is ie ) 9 C e 
Souamch (Tun is ie ) 9 A  e 

B ' Souhéanc (E . D . LO  34 G  c 
B r Taddar cl F ouka ri (C onst.) 8 D  d 

T a la rh  (Tun is ie ) 9 E  f  
Tcbeuk (T u n is ie ) 9 D  c 
T o fd a t (Constantine) 8 E  d

B 1 
B 1 
B 1
B 1 . ____ ________
B ' T o u il cl Hellab (Tun is ie ) 9 E  £ 
B ' T o u ila  (Tun is ie ) 9 D  f

Bissagos, île s  (O c. A lla n t.)  xa b w  B  g 
Bissandougou (G uinée fra n ç .) 14 F  d 
B issikrim a (Guinée française) 14 D  c 
Bisson, b a n c  (O bock) 27 I  
B issy (Constantine) 8  D  b 
B ita m  (Gabon) 21 B  c d 
B itham , ou ed  (Constantine) 8 C  c 
B itja b é  (Togo) 10 B  d 
B itto u  (H au te -V o lta ) 17 F  d 
B ity , m o n t  (Madagascar) 24 C  f  
B ivong (Cam eroun) s i  B  f  
B iya A n o t (Abyssinie) 27 C  e 
B iya Kaboha (A byssin ie) 87 B  £
B ize rte  (Tun is ie ) o C  a 
B izertc , la c  (Tun is ie ) 9 C  a 
B izo t (Constantine) 8 D  b 
Bizougou (H au te -V o lta ) 17 H  c 
B . Jang P la i (A nnam ) 31 B , D  £
B . Jen K ie t (A nnam ) 31 B , C f  
B . J ieng K h i (S iam ) 31 A , C  £
B . Jouef (E . D . LO  34  G  c 
B . Jo ve f (E . D . LO  3 4  G  c 
B . K a  Bao (Laos) 31 B . A b  
B . K ’aé (A nnam ) 31 B , D  c 
B . K ak  (Laos) 31 B , B  c 
B . K ang  B. M ouon (Laos) 31 A , E  e 
B . K ang  M uong S ing  (Laos) 31 À , B b 
B . Rang N e  (Laos) 31 A , B b  
B . Kango (Cambodge) 32 B  d 
B . Kao M aka (Cambodge) 32 A  d 
B. Kapai (Laos) 31 B , B  b 
B. K a  T a n  (Laos) 31 A , E  e 
B. Ka tang (A nnam ) j i  B ,  D  e 
B . K . Bao (Laos) 31 A , D  e 
B. K don  (A nnam ) 31 B , D  £
B . Rem Pueu i (Laos) 31 B , A  a 
B . K eng  D onc (Laos) 31 B , A  b 
B . K eng  K ak  (Laos) 31 B , A b  
B . Keng Kenh (Laos) 31 B , A  a 
B . Keng La  Theng (Laos) 31 B , B  b 
B . Keng L i  (Laos) 3« A , B f  
B . Keng M oung (Laos) 31 A , C e  
B . Keng Pham (Laos) 31 B , A  b 
B. Keng Phao (Cambodge) 33 E  a 
B. Keng Sang (Laos) 3» A , D  d 
B. K eun  (Laos) 31 A  C  e 
B. K h a  (Laos) 3« A , B  c 
B . K h a  (Laos) 31 B , C  c 
B . K h a  Dam Dang (Laos) 31 B , B  c 
B . K h a  R ang (Laos) 31 B , C d  
B . Kha Lcup  (Laos) 3« A , B  c 
B . Kham  (Laos) 31 A , D  d 
B . Khan (Laos) 31 A , C d  
B. Khang M ac (Laos) 31 A , C  e 
B. K ha t (Laos) 31 A , C e  
B . Khdcîssat, d je b e l (M aroc) 10 I  g 
B. Khé M eu (Laos) 31 A , C  c 
B . K h iêng  (T o n k in ) 30 B c 
B . Khm ou (Laos) 31 A , B  d 
B . K hôht Say (S iam ) 32 A  d 
B. K h o  Khcp (Laos) 31 A . B  d 
B. K h o  Lé  (Laos) 31 A , C  d 
B. K hom  (Laos) 3» A , B  e 
B . Khone Kêne (Laos) 31 B , A  b 
B . K ie n g  (A nnam ) 31 B , E  f  
B . K ie n g  (Laos) 31 À , B  f  
B. K in d a  (A nnam ) 31 B , D  g 
B. K io n c  (Laos) 31 B , B  c 
B. K o  (Laos) 31 A , B  b 
B. K oc  M a i (Laos) 31 A , C  c 
B . K oc  M uong (Laos) 31 A , C e  
B . K o h  P o (Cambodge) 32 B  d 
B . K o  K a h  (Laos) 31 A , B  d 
B . K o  K é  (Laos) 31 A ,  C  d 
B. Kokhé (Laos) 31 A , B  f  
B . K o k  M uang (Laos) 31 A , B  e 
B. K o k  Thom  (Laos) 31 A , C  d 
B . Kom pang (Laos) 31 B , B  b 
B . K ong  (Laos) 31 A , E  c 
B . Kong Boua (Laos) 31 B , A  b 
B . Kon K huong (Laos) 31 A , E  e 
B . K o n p i (A nnam ) 31 B , D  g 
B . K o  P ha i (Laos) 31 A , B  c 
B . K oucn Poung (Laos) 31 B , B  a 
B. K o u i (Laos) 31 A , B  c 
B. K rom bie (Annam ) 31 B , D  f  
B  la (Soudan français) 16 H  j  
B ladro , m o n t  (L ib é ria ) 12 b is  G j  
B laflcso (C ôte  d’ iv o ire )  15 B  f  
B . La  H o  (Laos) 31 B , B  b 
B . La ia  N01 (A nnam ) 31 B , C e 
B . L a ir i ,  r iv iè r e  (T chad ) 22 C  g 
B . La  K am  (Cambodge) 32 F  b 
B la  Karébo, île s  (Guyane ho lL ) 38 A  b 
B. L a l (Laos) 31 A , B e 
B. L a  m (A nnam ) 3 t  A ,  F  d 
B. Lam  Phien (Laos) 3« B , A  b 
B lanc, cap  (M a u rita n ie ) 13 A  c 
Blanc, ca p  (A lg e r) 7 D  b 
B lanc, cap  (T u n is ie ) 9 C  a 
Blanc, ca p  (M aroc) 10 C  c 
B lanc, cap  (G de-M iquelon) 35 I  B  a 
B lanc (L e )  (F rance) 3 D  c 
B lanc, m o n t  (F rance) 3 G  d 
Blanche, b a ie  (H e Kerguelen, pôle 

Sud) 26 I I  B  a 
Blanche, b a ie  (Terre -N euve) 35 C  a 
Blanche, î le  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B b 
Blanche, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B b 
Blanche, p o in te  ( I .  S t-P ie rre ) 35 I  D  £ 
Blanche, p o in te  (Guadeloupe) 36 I I I  
Blanche, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Blanche, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  c 
Blanche (R “ »), p te  (R éun ion) 25 B  c 
Blanche (P 0̂  R “ *) (R éun ion) 23 C 
B lanchet, u s in e  (Guadeloupe) 36 D  
B landan (T u n is ie ) 9 B  b 
B landan (A lg e r) 7 D  b 
Blanes (Espagne) 3 E  £
B . Lang H oum  (Laos) 31 A , D  e

B . Lao  K a  (Cam bodge) 32 F  c 
B . Lao  K h a  (L a o s ) 31 A , C  b 
B . Lao  L i  (L a o s )  31 A , B  d 
B . Lao  L o  (C h in e ) 31 A . B  b 
B . Lao  M o  (L a o s )  31 A , D  c 
B . L a  Sa (L a o s )  31 A , D  c 
B . L a  Sao (L a o s ) 31 A , D  d 
B . LA  W ân (S ia m ) 3« A , B e 
B . Lé  (A n n a m ) 31 B , D  f  
B . I ^ o  Soung (Laos) 31 A , D  d 
B lave t, r iv iè r e  (F rance) 3 8 c  
B laye (F rance ) 3 C  d 
B lé  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
B led  el H a d jo u m  (T . S.-A lg.) 7 D  d 
B led  H a rirg a n c  (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  c 
B led K nahcd i (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  e 
B led  Youssef (Constantine) 8 D  b 
B lékoréa (C ôte  d’ iv o ire )  15 C  g 
B lckoum  (C ôte  d’ iv o ire )  15 F  g 
Blcssigué (C ôte  d’ Iv o ire ) iS  C  c 
Bleues, m o n t.  (C ô te  d ’Iv . )  12 b u  I  j 
Bleus (/»‘ “ “ • L  m o n ts  (Réunion) a« C  b 
Blevec, p o in te  (Madagascar) 24 D  d 
B . L ia n g  (A n n a m ) 3« B , D  f  
B . L ia n g  (L a o s ) 31 A , D  d 
B libo , c o lt. (C ô te  d’ iv o ire )  12 b is  H  i  
B lic h i (N ig e r)  18 D  c 
B lid a  (A lg e r)  7 C  b 
B lid e t (T u n is ie )  8 F  e 
B lid c t A m o r (C onstantine) 8 C  £ 
B lid e t Jars ine  (T u n is ie ) 9 B  e 
B lié ron  (C ôte  d’ iv o ire )  15 B  i  
B lig h  ou I le  O urouparapara ( I .  Banks, 

N ouvelles-Hébrides) 39 A , C  a 
B . L in g  (Laos) 31 A , D  d 
B . L in g  San (Laos) 31 A , C  e 
B lita  (M oyen-Congo) 21 E  b 
B lita  (Togo ) 19 C  e 
B . L ô  (A n n a m ) 31 A , F  e 
Blockhaus du  Rach Lao (Cochinchinc) 

33 I
Blockhaus du Rach Lo  Gom (Cochin- 

ch ine) 33 I
B . L o i (Laos) 3x B , B  b
B lo is  (F rance ) 3 D  c
B . L o k  T an  (L a o s ) 31 A , F  e
B londe l (C onstantine) 8 B b
B loom fonte in  (A . A . A .)  4 F  g
B . Loum  (Laos) 31 A , C e
B . L o u n g  (T o n k in )  30 C  c
B ludenz (A u tr ic h e ) 3 H  c
B. L u m  (Laos) 31 A , E  c
B . M a  (D a rla c ) (Annam ) 31 B . D  f
B . M a  (D a la t) (A nnam ) 31 B , D  g
B . M ac (A n n a m ) 31 A , E  d
B . M a d  (Laos) 31 B , B  d
B . M a i (B irm a n ie ) 31 A , A  b
B . M a i (Laos) 3« B , B  d
B . M ak N a t (Laos) 31 A , B  c
B . M ann  (A n n a m ) 31 B , E  e
B . M a  N o i (Laos) 31 A , B  c
B . M aoud, d je b e l (M aroc) xo I  g
B. M â  Ro (S iam ) 32 A  d
B . M a t (T o n k in )  30 B  c
B. M aun  (Laos) 31 A , F  £
B . Mbaé (A nnam ) 31 B , D  f  
B . M ’bhai (A nnam ) 31 B , D  e 
B . M droh  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . M d ro n  (A n n a m ) 31 B , D  f  
B . M c  B e ti (A nnam ) 3« B, E  f  
B . M echrou (T rip o lita in c ) i t  N  g 

(A nnam ) 31 B , D  £

r T ouati (Constantine) 8 E  e 
' T o u il (T chad) 22 F, f

B . Nam Teung (Laos) j x  A ,  B  c 
B . Nam Tokng  (S iam ) 31 A , B  e 
B . N am  Y a  (Laos) 31 A , B  b 
B . Nang K ie n  (Laos) 31 A , D  e 
B . N a  N ia i (Laos) 31 A , B  e 
B . Na N o i (P ak  L a y ) (Laos) 31 A , B  e 
B . N a  N o i (M . BÔtème) (Laos) 31 A .

B  £
B . Nao (Laos) 31 B , A  x 
B. N a  Pa (Laos) 31 A ,  D  c 
B. N a  P at (Annam ) 31 A , F  d 
B . N a  Phai (S iam ) 3» A , B  e 
B . N a  Pong (Laos) 31 A , D  d 
B . N a  Pou (Laos) 31 A , F  £
B . N a r  (Cambodge) 32 E  c 
B . N a  Sa (Laos) 31 A , C e  
B . N a  Sai (Laos) 31 A , E  e 
B. N â  Sak (S iam ) 31 A , B  £
B. N a  Song (S iam ) 31 A , E  e 
B. N a  Thang (Laos) 3 « A , C  d 
B . N a  Thom (Laos) 31 A , A  d 
B . N a  Thon (Laos) 31 B , B  b 
B. Na T h u  (S iam ) 31 A . D  e 
B . N a  T ie n  (Laos) 31 A , E  c 
B . N a  T iong  (Laos) 31 A , E  c 
B. N a tru n  (Soudan ang.-égypt.) 22 H  c 
B. Na T uong  (Laos) 3« A , E  c 
B. N a  V ang  (Laos) 31 A , D  d 
B. Na V ine  (Laos) 31 A , E  c 
B. Neun (Laos) 31 A , E  d 
B. Nguo (Laos) 31 A , A  c 
B. Nhang (A nnam ) 31 B , E  e 
B. Nhang (Cambodge) 32 E  a b 
B . Nha Pong (Laos) 31 A , B  d 
B . N h u  Pokha (Laos) 31 A , C  a

B . L ang  K hang (Laos) 31 Á , F  £ 
B . L a  N icn g  (Laos) 31 B , C  d 
B lanqu illa  (P etites-A n tille s ) 35 B 
B la n ty re  (A . A . A .)  4 G £
B  lao (A nnam ) 31 B , C  g 
B. Lao  (Laos) 31 A , B  c

B . M édong (. . . . .
B . Melossa (A ra b ie ) 34 F  e 
B. M e n  (Laos) 31 A . C  c 
B . M eng  (A n n a m ) 31 A , F  c 
B . M eo (Laos) 31 A , B  d 
B . M ép ih  (A n n a m ) 3* B , D  f  
B . M é T h u o t (A nnam ) 31 B , D  £
B . M ezoui (M a ro c ) xo E  d 
B. M ’hoé (A n n a m ) 31 B . D  f  
B . M i  (Laos) 31 A . B  b 
B. M ia  (T o n k in ) 30 A  b 
B . M i t  (Laos) 3 t A ,  C  e 
B . M o g b ri (T u n is ie ) 9 D  £
B . M o g h rin  (M a u rita n ie ) 13 D  a 
B . M ône (Laos) 31 A , A  c 
B . M onn  (Laos) 31 A , B  c 
B . M o u  (Laos) 31 A , C  c 
B . M oue (Laos) 3» A , C e  
B . M o u la  en N ad ja  (Tun is ie ) 9 A  e 
B . M o u la  (S fa ra  (T u n is ie ) 9 A  e 
B . M o u ich  C h ik r (T u n is ie ) 9 A  e 
B . M oun  (Laos) 3» A . E .d  
B . M oung Soum (Laos) j i  B ,  A  1 
B . M ouon (Laos) 31 A , E  e 
B . M o u r (A nnam ) 31 B , D  £
B . Msoc (Cambodge) 32 E  c
B. M uang Soum (Laos) 31 B , B  d
B . M u o n g  Cham (Laos) 31 A , F  e
B . M u n  Pa K o l (Laos) 3x B , B  c
B . M u o n g  (Laos) 31 B , B  d 
B . Mzabess (T u n is ie ) 9 A  e 
B . N â  (S iam ) 32 A  b 
B . Nabo (Laos) 31 B , B  b 
B . N a  B o (Laos) 31 A , D  d 
B . N a  Çong (A nnam ) 31 A , F  d 
B . N a  Gai (Laos) 31 A , F  £
B . N a  H a n  (Laos) 31 A , C  e 
B. N a  H in  (Laos) 31 A , D  d 
B. N a  H i t  (Laos) 31 A , E  c 
B. N a i Chang (Laos) 31 A , E  d 
B. N a  K a la  (Laos) 31 B , A  b 
B . Na Kam  (Laos) 3x A , C  e 
B . N a  K h a  (Laos) 31 A , C  e 
B . Na K han  (Laos) 3« A , E  e 
B . Na K hang (Laos) 31 A , B  e 
B . Na K hcm  (Laos) 31 A , B  e 
B . Na Khoc (Laos) 3x A , C  c 
B . Na K hong (Laos) 31 A , B  e 
B . Na K houn (Laos) 3« A , C d  
B . N a  K o  (A nnam ) 31 A , F  d 
B . N a  K o u  (Laos) 31 A , B  e 
B. N a  K u t (Laos) 3« A , C  d 
B . N a  L a i (Laos) 3« A , D  e 
B. Nalan (Laos) 3* B , B  c 
B. N a  I,ane (Laos) 31 B . B  d 
B . N a  Lao (Laos) 31 A , D  d 
B . N a  Lé  (Laos) 3 « A , B  e 
B . N a  L in  (Laos) 31 A , D  d 
B. N a  Lon g  (Laos) 31 A , C  c 
B . N a  Luong (Laos) 31 B , B  b 
B . N a  M e t (Laos) 31 A , C  c 
B . N am  H uâp (S iam ) 31 A ,  B  c 
B . Nam -Ngon (Laos) 31 A , C  a 
B . Na M o  (Laos) 31 A , B  c 
B . N a  M o  (Laos) 31 A . E  d 
B . N a  M one (Laos) 31 A , E  c 
B . N am  Phang (Laos) 31 A , C  ç 
B . N am  P huk (Laos) 31 A , B  f  
B . N am  Pong (Laos) 3* A , C  b 
B . N am  Se (Laos) 31 A ,  E  e 
B . N a  Sa (Laos) 3 « A ,  C e  
B . N am  Tao (Laos) j i  A ,  B  f

B . N iou  (Laos) 31 A , C  D  c 
B . N . Lou  (Laos) 31 A , B  c 
B . N one H ang (Laos) 31 B, A b  
B . Nong (A nnam ) 31 A , E  F  d 
B . N ong (Laos) 31 A , D  c 
B . N ong  Bok (Laos) 3 « B , B  c 
B . N ong  D . (Laos) 31 A , C  d 
B . N ong Dcune (Laos) 3» B , A  b 
B. N ong K é (Laos) 31 B , B  c 
B. N ong N i (Laos) 31 A , E  c 
B. N ong Pao (Laos) 31 A , D  e 
B. N ou (Laos) 31 A , B  c 
B . N . Pong (Laos) 31 A , B  e 
B. N . Sane (Laos) 31 A , E  c 
B . N s ru  (Cambodge) 32 F  c 
Bo (Cambodge) 32 C  b 
B ô, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 C h 
Boa, r iv iè r e  (Guinée française) 14 G e 
Boal (Somalie britann ique) 27 D  e 
Boama, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Boa V is ta  (B ré s il)  35 B  f  
Bobo (Côte d’ iv o ire )  15 G c 
Bobo-Dioulasso (H au te -V o lta ) 17 B  d 
Boboni (Grande-Comore) 25 I I  A  b 
Bobo Oulé, rég . (H aute-V o lta ) 17 B  C e  
Bobosso (Côte d ’ iv o ire )  15 E  c 
Bocage, cap  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Bocanda (Côte d’ iv o ire )  15 E  £
Bod ( In d e ) 28 G b 
Boda (M oyen-Congo) 21 E  b 
Boddieou (Côte d ’Iv o ire ) is  D  g 
Bodeiel (Sénégal) 13 B  g 
Bodèlé, ré g io n  (Tchad) 22 C d 
Bodéra (O nbangui-Chari) 22 C  j  
Bodié (G uinée française) 14 C  b 
Bodou (Côte <ranç. Somalis) 27 B  b 
Boen i ( I .  M ayotte) 25 H I  B  c 
B oeni, ba ie  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  
Boeni, m o n t  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  
Boeni, passe  ( I .  M ayotte) 25 I I  D  d 
Boeni, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  c 
Boeni, ré g io n  (Madagascar) 24 C  d 
Boeny (Madagascar) 24 B  c 
Bœufs, anse  (Nouv.-Caléd.) 39  A ,  I I  
B o ffa  (G uinée française) 14 A  c 
Bofosso (Guinée française) 14 F  c 
Bofozou (G uinée française) 14 F  e 
Bogangolo (O ubangui-Chari) 22 C  j  
Bogar (Tchad) 22 F  c 
Bogata, p re s q u 'î le  (N .-C a l.) 39 A , E  d 
Bogaudé (H aute-V o lta ) 17 F  B 
Boghar (A lg e r) 7 C  c 
Boghari (A lg e r) 7 C  c 
Boghaz (E . D . L .)  34  E  b 
Boghé (Sénégal) 13 B  c 
Boghen (Nouvelle-Caléd.) 39 A , D  d 
Bogheti (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Boghni (A lg e r) 7 D  b 
B ogni (Konstantine) 8 A  J»
Bogorod (R if-M a ro c ) 10 F  a 

B c
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Bogou (Togo) 19 B 
Bogrous (S y rie ) 34  -  - _
Boh, î le  (Nouv.-Calédonie) 39 A , C
Bo H a  (T o n k in ) 30 E  c 
Boh H uay  K hm er (Cambodge) 32 A  
Bohicon (Dahomey) 19 D  f  
Boho (H aute-V o lta ) 17 G  c 
Boho, m o n t (L ib é ria ) xa b is  F  1 
Bohotle (Somalie anglaise) 4 H  d 
Boh W c l (Cambodge) 32 A  b 
B . O i (Laos) 31 A , C  c 
B oina, collines (Madagascar) 24 C  c  d 
Boincha (Chandernagor) 28 IV  
B o i Rasscy (Cambodge) 32 A  c 
B ois B lanc (L a  Réunion) 25 D  «
B ois B lanc, s a u t (Guyane f r . )  38 C  d 
B ois B lanc, p o in te  (L a  Réunion) 25 D  c 
Bois Blanc, re m p . (L a  R éunion) 25 D  c 
B ois B lanc, r iv .  (L a  R éun ion) 25 D  c 
B ois de  Nèfle  (S t-D enis) ( L a  Réunion)

B o ls  de Nèfles (S t-D enis) ( L a  Réunion) 
25 B  a

Bois de Nèfles (S t-L o u is ) (L a  Réu
n io n ) 25 B  c
ois de Nèfles (P °* d u ) ,  m o n t  (L aBois
Réunion) 25 B  c 

Bois d ’Oüve (L e ) (L a  Réun.) 25 B  c 
Bois N e u f (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
B ois Rouge (L a  R éun ion) 25 C  a 
Bois Rouge, é ta n g  (L a  Réun.) 25 Ç  a 
Bois Rouge, p o in te  (L a  Réun.) 25 C a 
Boissard (L a )  (L a  Guadcl.) 36 C  c 
B o iv in  (L a  Guadeloupe) 36 D  c 
Boiye (C ôte  d ’iv o ire )  15 G £ 
B ojador, cap  (R io  de O ro ) 13 B  a 
Bojeador, cap  ( I .  Luçon) 28 J  ç 
Bokaba (M oyen-Congo) 21 E  £ 
Bokaka (M oyen-Congo) 21 E  0 
Bokala (Congo belge) 21 E  f  
B okalia  (Tchad) 22 D  d 
Bokansi, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  xa b is

Bokarano (Madagascar) 24 B  d 
Bokara (T u rkestan ) 28 E  a 
Bokhonzo (M oyen-Congo) ax H  a 
Boké (G uinée française) 14 A  c 
Boké, m o n ts  (Togo) xa b u  K  g

Boketo (Guinée française) 14 D  c 
Boko (Moyen-Congo) 21 D  g 
Bokoro  (T chad) 22 C  £
Bokorona (Dahomey) 19 C  c 
Boko Songo (M oyen-Congo) a i  C g  
Bokossédougou (Guinée f r . )  14 G e 
Bokossou (G uinée française) 14 F c  
Bokou, r it '.  (Oubangui-Chan) 22 H  j  
Bokoun i (G uinée française) 14 F  e 
B o l (Tchad) 22 B  £
Bolama (Gainée portugaise) 4 B  c 
B olc (Côte de l ’O r) 15 G  d 
B o li (Côte d’ iv o ire )  15 E  £
B o lia to , m o n t  (H aute-V o lta ) xa h u  K e  
B o liva r (Venezuela) 35 B  £
B o l! (Tchad) 22 D  g
Bolo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h
Bolobo (Congo belge) 21 E  £
Bolov (Togo) 19 C g 
Borna (Congo belge) 21 C  g 
Bomassa (M oyen-Congo) 21  E  c 
Bombay ( In d e ) 28 I  
Bombé (Dahomey) 19 D  c 
Bombctoka (Madagascar) 24 C  c 
Boraboli (G uinée française) 14 C  c 
Bomboma (Congo belge) 21 F  c 
Bombou (Soudan français) 16 J  h 
Bomono (Bouch. du Camer.) 23 A  a 
Bomono, r iv iè r e  (Bouches du Came

roun ) 23 A  a 
Bon, cap  (Tun is ie ) 9 E  a 
Bonabala (B . du Cameroun) 23 A  a 
Bonabéri (Cameroun) 23 A  e 
Bon A i r  (L a  M artin ique ) 37 B  b 
Bonako (Bouch. du Cameroun) 23 A  a 
Bonandalc (Bouch. du Cam.) 23 A  a 
Bonangam (B . du  Cameroun) 23 B b 
Bonavista, ba ie  (Terre-Neuve) 35 C  b 
Bon B ot (Cochinchine) 33 D  d 
Bon Ca (Cochinchine) 33 B  c 
Bondé (Nouvelle-Calédonie! 39 A , C  c 
Bondo (Congo belge) 22 F  k  
Bondoukou (Côte d’ iv o ire )  15 G  e 
Bône (Constantine) 8 E  b 
Bone. m o n t  (Togo) 12 bis K  h 
Bonéfla (Côte d’ iv o ire )  15 C  f  
Bonelokan (B . du  Cameroun) 23 B  a 
Bong ( I .  Vaté, N .-H ébr.) 3? B , A  I I I  
Bonga (Moyen-Congo) 21 E  e 
Bongana (Moyen-Congo) 21 E  b 
Bông L a i (H anoï) 30 I  
Bongo (Congo belge) 21 E  e 
Bongo (Côte de l ’O r) 17 F  e 
Bongo (Gabon) 21 B  f  
Bongo, m o n t (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Bongo, ré g io n  (Madagascar) 24 B  c  £ 
Bongo Lava, c o llin e s  (M adag.) 24 C  c 
Bongor (Tchad) 22 B  g 
Bongou, r i t ' .  (O ubangui-Chari) 22 E  i 
Bongoua (Côte d’ iv o ire )  15 F  f  
Bongouanou (Côte d ’ iv o ire )  15 E  g 
Bong Sam Lcm , î le  (Cambodge) 32 B  c 
Bong-Son (Annam ) 3 * B , E  d 
Bonheur, p o in te  (L a  Réunion) 25 D  b 
B o n i (Guyane française) 38 A  b 
B ou i, ré g io n  (Guyane fra n ç .) 38 A  d 
B on i, m o n t  (Côte d’iv o ire )  12 b u  H  1 
B on ifac io  (Corse) 3 H  f  
B on ifac io  (Bouches de) (Corse) 3 H  £ 
Bonn (A llem agne) 3 G a 
Bonne-Aventure, p la ce r  (G. f r . )  38 C c 
Bonne Baie (Terre-Neuve) 35 C  b 
Bonne-Espérance (Cap de) (A . A . A .)

4 E  h
Bonne M ère  (L a ) ,  u s in e  (Guadeloupe) 

36 B  c
Bonnet de P rêtre , m o n t  (L a  Réunion) 

25 B  b
Bonnet T u rc , m o n t  (Côte française 

Somalis) 27 C  c 
B onneville  (France) 3 G c 
B onny (N igéria ) 4 D  d 
Bonny, r tv tè re  (N ig é ria ) 12 b u  N  j  
Bonou (Dahomey) 19 D  g 
Bontéai Méas (Cambodge) 33  C  c 
Boola (Guinée française) 14 G e 
Booué (Gabon) 21 B  e 
Booué (Guinée française) 14 F  f  
Bopa (Dahomey) xo D  g 
Bopondja (Bouch. du  Camer.) 23 A  a 
Bopora (L ib é ria ) 14 E  f  
Boporo (H au te -V o lta ) 17 D  d 
Bora-Bora^ î le  (A rc h . de la  Société)

B o ra  Bora, t i r  (Ile-Sous-le-Vent) 40 V  
Bora ita  (A byssin ie) 27 A  b 
Bord  (A lg e r) 7 D  b 
Bordeaux (F rance) 3 C  d 
Bordeaux (Guyane française) 38 Ç  b 
Bordeaux, r iv .  (L a  R éunion) 25 C a 
Bordeaux-Bourg (L a  Guadel.) 36 D  c 
Bordelais, can a l, ou H aava ( I .  H iva- 

Oa, Océanie) 40 I I  .  _
Bordes, b a ie  (N .-Hébrides) 39 A , B a 
B o rd  A . es S c fra  (Constant.) 8 Ç d  
B o rd j A . Gouffa (S ud-A lgér.) 7 C  e 
B o rd j B . c i Guecira (T u n is ie ) 9 D  f  
B o rd j B on i (Constantine) 8 B  b 
B o rd j bou A rrc r id j (Constant.) 8 B  b 
B ord  bou Chahma (Constant.) 8 D  0 
B ord  Chaiba (Constantine) 8 C  d 
B on ! Clicgga (Constantine) 8 D  d 
B o rd  de l ’oued Marsa (Const.) 8 C  b 
B o rd  de M guebra (Constantine) 8 D  d 
B o rd  de Saada (Contantine)^ 8 C  d 
B ord  
Bord 
Bord 
B ord  
Bord 
B ord  
B ord

de Zou ircg  (O ra n ) 6 D  d 
D jahfa-Tahtania (O ra n ) 6 C  c 
D je fe ir  (Constantine) 8 C  d 
D jenneicn (S ud.-A lgér.) 11 K  c 
D ji l l id j  (Tun is ie ) 9 D  e 
D ouis (Sud-A lgérien) 7 C  d 
du Caïd des B én i Haoua (A lge r)

Bo’rd  E tienne (T . S. A . )  xx G e 
B o rd  e l A ch ich ina (Tuxusic) 9 D  d 
Bord  e l Cald (Tun is ie ) 9  B c 
Bord  e l Ham rata (Constantine) 8 D  d 
Bord  c l Houbrata (S ud a lg .) 8 B  f  
Bord  e l M enzd  (Tun is ie ) 9  D  b 
Bord  Ferd jane (Constantine) 8 D  e 
Bord  H a d jcd ja  (Constantine) 8 D  d 
Bord  Is lam  (E . D . L .)  34 B  c 
B o rd  lc  Bceuf (T u n is ie ) 9 D  f  
Bord  M aajen be l Abbés (T u n .) 9 B  d 
Bord  M a ia  (O ra n ) 6 E  d 
Bord  Mechccd’ Salah (T u n is ie ) 9 E  f  
Bord  M cd jana  (Constantine) 8 B  b 
B o rd  Mcssouda (S ud-A lgérien) x x K c  
B o rd  M ou iat-e l-K aid (Constant.) 8 D  0 
Bord  O ultem  (A lg e r) 7 E  d 
Bord  Oum A l i  (Tun is ie ) 9 B e 
Bord  R hed ir (Constantine) 8 C c 
B o rd  S afsaf (M aroc) xo I  e
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D  d
Saïdane (T u n is ie ) o C e 
S a int-M ichel (Tun is ie ) »
Sebaou (A lg e r) 7 D  b 
S ' A m rane (Constantine) 8 D  e 
S 1 T o u i (Tun is ie ) 9 E  f  
Soukiès (T u n is ie ) 9 E  f  
Tad jcnou t (S .-A lgérien) x i  K  f  
Tagaine (A lg e r) 7 C  d 
Zoom it (Tun is ie ) 9 C  e

i (Soudan français) 16 J  g  .
I P c

Bord 
Bord  
Bord 
Bord 
Bord  
Bord 
Bord 
Bord;
Bord,
Boré  ____. __ ___  t
Borcko (G uinée française) 14 
Boréko (G uinée française) 14 C  c 
B o re ly  (A lg e r) 7 C  b 
Borgnesse , p o in te  (M a rtin iq u e ) 37  C  d 
Borgou (Togo ) 19 B  c 
Borgou, ré g io n  (Dahomey) 19 D  c 
B o n  (Dahomey) 19 D  d 
Boricha, d je b e l (E . D . L .)  34 C  b 
B orikham , m o n t (Laos) 31 A . D  e 
B . O riou l, d je b e l (M aroc) 10 D  e 
B orko  (Soudan français) 16 J  g 
B orko ti, ré g io n  (Tchad) 32 D  c 
B ornou, ré g io n  (N ig é ria ) x8 G f  
B oro  (G uinée française) 14 F  e 
B oro  (Soudan français) 16 F  h 
B oro, m o n t  (Côte a’ Iv o ire )  :?  b is  G i 
B oro, r iv .  (Soud. angloMÉg.) 22 G H  h

m o n t  (Guinée : b i t  F  g
• 'V W , ' I
Boroba, ....... ..................... .
B o ro i (O ubangui-Chari) 22 C  h 
Borokou (Dahomey) 19 C  c 
Borom o (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Boron (Côte d’ iv o ire )  15 D e 
B o ro u l (T chad) 22 E  f  
B oro tou  (Côte d’ iv o ire )  15 B  e 
B o rr ie t (N ig e r)  18 D  e 
Boa (Cambodge) 32 C  b 
Boschs (Guyane française) 38 A  c 
Bosobolo (Congo belge) 22 D  j  
Bos P or (Cambodge) 33 D  c 
Bosquet (O ra n ) 6 D  a 
Bosr el H a r i r i  (E . D . L .)  34 C  f  
Bossakala (Oubangui-Chari) 32 D  i 
Bossangoa (Oubangui-Chari) 32 C  i  
Bossébandou (N ig e r) 17 H  b 
Bossembélé (Oubangui-Chari) 22 C j  
Bosso (N ig e r) 18 G  f  
Bossou (G uinée française) 14 G f  
Bossuet (O ran) 6 C  c 
Boston (E ta ts-U n is) 35 A  b 
Botanga (M oyen-Congo) a i E  F  d 
Botoô (Togo britann ique) 19 B g 
Botoko (G uinée française) 14 B  c 
Bototo M arigo t, r iv .  (Soud. f . )  16 M  g 
Botou (H aute-V o lta ) 17 H  I  c 
B o toudrovo ( I .  E spiritu-Santo, Nouv.-

Hébrides) 39 B , B  c 
Botovi (Guinée française) 14 C  b 
B o tu i, m o n t  ( I .  M oorca, Océanie)

40 V I
Bottcna, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
B ottcrcau, p o in te  (L a  Guadcl.) 36 E  e 
Bou (Somalie b ritann ique ) 27 D  f  
Bou, r iv iè r e  (Côte d ’iv o ire )  15 D  d 
Boua (Dahomey) 19 E  c 
Bou Abada, d je b e l (O ra n ) 6 D  e 
Bouado (Congo belge) 21 F  c 
Bouaflé (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
Bou Ahmed, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  e 
Bou A îach (O ran) 6 B  e 
Bouaïdan ( g .  D . L )  34  C  e 
Bouak, cap  (Constantino) 7 F  b 
Bouaké (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
Bouala (O ubangui-Chari) 22 B  i  
Bou A lam  (O ra n ) 6 E  d 
Boualé, ré g io n  (Cameroun) 23 B  C  f  
Bouah (Gabon) 21 B  f  
Bouali (O ubangui-Chari) 23 D  j  
Bou A li ,  ou ed  (S ud-A lgérien) 7 E  g 
Bou A lía la  (M aroc) 10 I  e 
Bou Am ou, d je b e l (O ra n ) 6 C  c 
Bou Anane (M aroc) 10 H  d 
B . Ouandjia, r iv .  (Oub.-Chari) 32 F  h 
Bouanga (Moyen-Congo) 21 D d 
Bouar (Moyen-Congo) 21 D  b 
Bou A rada (Tun is ie ) 9 C  b 
Bou A rfa , d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Bou A r fa  (M aroc) 10 I  d 
B ouari (Dahomey) 19 D  
Bou A r i f ,  d je b e l (Consta;(Constantine) 8 D  c------ - d /e b i ,
Boua S id i (M aroc) 10 G  d 
B ouari (Dahomey) 19 D  c 
Boubandjida, ré g . (Cam cr.) 23 D  c d 
Boubangui (M oyen-Congo) 21 E  e 
Bou Bata (Soudan français) 16 D  f  
Boubéa (G uinée française) 14 C  b 
Bouberé ''Guinée française) 14 D  h 
Boubo (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
Boubo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Boubou, m o n t  (Dahomey) 13 b is  K  h 
Boubout (S ud-A lgérien) x i  D  e 
Bouca (O ubangui-Chari) 22 D  i  
Boucan Canot (L a  Réunion) 23 A  b 
Boucan U u r n y ,  r iv .  ( I *  R é u n .)a S B a  
U  Boucau (Guadeloupe) j f  1  t  
Bon C M a n e , d / r t ç l  (M aroc) 10 H  d

S S  S  ?  b
Boucherie (L a ) ,  b ra s  (R éun ion) 23 D  b 
Boucheron (M aroc) 10 D  c 
B ouch ir (Perse) 28 D  b 
Bou Dabouss, d je b e l (Tun is ie ) o C  c 
Bou Dahar, d je b e l (M aroc) 10 H  d 
Boudangou (H au te -V o lta ) 17 G c 
Bou Daoud, d je b e l (O ra n ) 6 D  d

I 0oud^eU?sLCé°gnaî, r . ,rB ) g8 E b
B oudde ir (p la in e  de) (M aroc) 10 D  g 
B ou delà (Soudan français) 16 B  i  
Bou Delai (M aroc) 10 E  g 
B o u  D enib (M aroc) 10 H  e 
Boudépé (Côte d’ iv o ire )  13 E  h 
Boudeuse, passe  ( L  T a h it i Océanie) 

40 V I
Boudhie (Sénégal) x3 B g 
Bou D ib  (M aroc) 10 G F 
Boudinar, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d 
Bou D jeb iha (Soudan français) 16 I  j  
Bou D je lla l, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c 
Bou D jenanc (T e rr . S ud-A lg.) xx I  
Bou D jih a n  (O ra n ) 6 D  e 
Boudoua (Tchad) 22 E  d 
Bou Douaou, d je b e l (Tun is ie ) 9 C d 
Boudougou ou D ivo  ( C  d’ Iv . )  15 D  h 
Boudougoun (T chad) 22 B  g 
Boudouka (Moyen-Congo) a i  C  a 
Bou Doukranc, ou ed  (Constant.) 8 E  d 
Boudouré (H aute-V o lta ) 17 G b 
Bou D râa  (M aroc) 10 F  d

SSà * * N '

Bou e l Freiss, ou ed  (Constant.) 8 D  c 
B o u  el Haneche, d j .  (T u n is ie ) 9 B  c 
Bou e l Haneohe, d j .  (T u n is ie ) 9 B  c 
B . Ouem (Togo) 10 B  f  
Bouema (H aute-V ofta ) 17 F  d 
Bouembé (Moyen-Congo) 21 D  f  
Bouendé (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Bouenza (M oyen-Congo) 21 E  a 
Bouerabat (Nouv.-Calédonie) 39 A , C e  
Bouetié (E . D . L . )  34  F  c 
Boufa lé  (Togo ) 19 C  d 
B o u fa rik  (A lg e r) 7 C  b 
Bou Ficha (T u n is ie ) 9 D  b 
Bou Foum in (Tchad) 22 B  e 
Bougawvüle^ d é tr o i t  (Nouv.-Hébrides)

Bougarnga (O ubangui-Chari) 2? B  I  
Bougaroun, ca p  (Constantine) 8 D  a 
Bougatara (M a u rita n ie ) 13 B d 
Bougdine (T u rq u ie ) 34 D  a 
Bougdoum (N ig e r) 18 G f  
Bougbc (E . D . L - )  34 D  o 
Bougie (Constantine) 8 C  b 
Bougie, g o lfe  (Constantine) 8 C  b 
Bougla (Tchad) 22 C  g 
Bougnaoun, p o in te  ( I .  M alekonla, N ou

velles-Hébrides) 39 A  C  d 
Bougoman (Tchad) 22 B g 
Bougou (Côte d’ iv o ire )  15 E  e 
Bou G oufla  (R io  de O ro ) 13 B  b 
Bougoula Bougoun i (Soudan français) 

16 F  k
Bougoula Sikasso (Soudan français) 

16 H  k
Bougouni (Soudan frança is) t6  F  k  
Bougounso (Soudan frança is) 16 H
Bougouré (H au te -V o lta ) 17 F  c 
Bougou r i^  B a, r iv iè r e  (H aute-Volta)

Bougourou (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Bou Goutrane, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  b 
Bou G rara, g o lfe  (Tun is ie ) 9 D  e 
Bou G rara (anc. G ight, T un is ie ) 9 D  e 
Bou Guellaba (O ra n ) 6 C  e 
Bou Guetoub (O ra n ) 6  D  c 
Bou G u ira te (O ra n ) 6 D  b 
Bou Hachem, d je b e l (M aroc) 10 F  
Bou H am id , d je b e l (M aroc) 10 G  d 
Bou Ham oud, o u e d  (A lg e r) 7 D  b 
Bou H am ran (T u n is ie ) 9 C d 
Bou Hanech, d je b e l (M aroc) 10 K  a 
Bou H aroun  (M aroc) 10 G b 
Bou H arem , d je b e l (M aroc) 10 E  d 
Bou Hedma, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
Bou H en in  (O ra n ) 6 C  b 
Bouiaké (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  E  d 
Bou Ich ich i, d je b e l (M aroc) 10 F  c 
Bouîdega (H aute-V o lta ) 17 F  b 
Bouigheul Bamba (Sénégal) 13 C f  
B ou illan te  (Guadeloupe) 36 B  d 
Bouillante, som m ets  (G uadcl.) 36 B d 
B ou illon  (Belg ique) 3 F  b 
Bou In i in ,  d je b e l (M a ro c ) xo G e 
B ou ira  (A lg e r) 7 D  b 
B ou ira  (Soudan anglo-égypticn) 22  F  e 
B ou ira  Sahari (A lg e r) 7 D  c 
B o u ir D e ir i (M a u rita n ie ) 13 B  d 
B o u ir er Rzal (R io  de O ro) 13 C  b 
Bou Isscroual (M a ro c ) 10 G  d 
Bou Jabcr, d je b e l (Constantine) 8 F  c 
Boujad (M aroc) 10 E  d 
Bou Jerra, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
Bouk (Somalie b r it .)  27 D  e 
Bouka (Dahomey) 19 E  c 
Bou Kadra, d je b e l (Constantine) 8 F  c 
Bou KahÜ, d j .  (T e rr . Sud-alg.) 7 D  d 
Bou K aibat (M aroc) 10 G  b 
Bou Kammech, d j .  (Constantine) 8 E  c 
Boukcrgh (M a u rita n ie ) 13 C d 
Bou K ha lfa  (A lg e r) 7 E  h 
Boukhama (Congo belge) 4 F  e 
Bou Khrezara (T u n is ie ) 9 B  b 
Boukoka (T e rr . Tanganika) 4 G e 
Boukombé (Dahomey) 19 C  c 
Boukondzo (Congo belge) 31 F  b 
Bou Korbous, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  d 
Boukou N ’Té té  (M oyen-Congo) a i  B  a 
Boukourou (N ig é ria ) 4 D  d 
Boukranefis (O ra n ) 6 C  b 
Bou K ranéfils  (T e rr . S ud-A lg.) x i  G f  
Bou L a d je ra f (M aroc) 10 I  b

Bounahatta, (T. Espiritu-Sancto, Nou
velles-Hébrides) 39 B , B  c 

B o u  Namane (M aroc) 10 A  h 
Bou Nas (M a u rita n ie ) 13 D  f  
B ound ia li (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
B ound ji (M oyen-Congo) a i D  e 
Boundou Sénégal) 13 C  f  
Boundou, m o n ts  (Sénégal) 13 C  g 
Boundou, ré g io n  (Sénégal) 13 C  f  
Boung L a n  (T o n k in ) 30 D  a 
B . O u N gum  (A nnam ) 31 B , D  f  
B o u n i (G randc-Comorc) 25 I I  A  a 
B o u n i (N ig é ria ) 23 C b 
B o u n i ( I .  M ayo tte ) 23 m  A  c 
B oun i, Ue ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  c 
Bouinga, V e  ( I .  Shephéa, NouveHes- 

Hébrides) 19 B , D  e 
Bounoun, r iv iè r e  (Sénégal) 12 b is  C  e 
B ounty , île s  (O . Pacifique austra l) 26 r  
B ouquet de la  Grye, p re s q u ’î le  ( L  de 

Kerguelen) 26 I I  C  b 
Boura (Guinée française) 14 F  e 
B o u ra il (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
B o u ra il, baie (N .-Calédonie) 39 A , D  d 
Bouram  (Tchad) 22 E  f  
Bou Ram li, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d 
Bouras (Constantine) 8 E  d 
Bourasso (H aute-V o lta ) 17 C  c 
Bourayne ( I .  Houahine, Océanie) 40 V  
Bourbak i (A lg e r) 7 B  c 
Bourbon, cap ( I .  Kerguelen) 26  I I  A  c 
Bourda, m o n t  ( I .  de Cayenne, Guyane 

française) 38 D  a 
B o u rd jin e  (T u n is ie ) 9 D  c 
Bourdounianga (Tchad) 22 C  f  
Bouré, ré g io n  (G uinée f r . )  14 F  b 
Bouréa (Soudan français) 16 C  j  
Boured (M aroc) 10 G b 
Bou Regreg, ou ed  (M aroc) xo E  c 
B o u r e l A rim e k  (A lg e r) 8 C  d 
Bourem  (Soudan frança is) 16 M  f  
Bouressa (A fr iq u e  Occ. f r . )  xx H  1 
B ourg  (F rance) 3 F  c 
Bourganeuf (F rance) 3 D  d 
Bourges (France) 3 E  c 
Bourguignons, p o in te  (H é  S t-M artin ) 

36 I I I
Bourha (Cam eroun) 23 C  b 
B ourhax (N ig e r) 18 C  d 
Bou Rhezal, d je b e l (T e rr . Sud-Algé

rie n ) 8 C d
Bou Rbzama (M a u rita n ie ) 13 C  c 
B ourje ïm at (M a u rita n ie ) 13 B  d 
Bourke  (A u s tra lie ) 26 o 
B ou rk ika  (A lg e r) 7 C  b 
B o u rlie r (A lg e r) 7 B c 
Bourma T ig u il (Tchad) 22 D  g 
Bou Roha, d je b e l (M aroc) 10 I  
B ouron  (H au te -V o lta ) 17 C  c 
B ourou  (Dahomey) 19 D d 
B ouroukronto (Côte d’ iv o ire )  13 G e 
B ouroum  (H aute-V o lta ) 17 F  b 
Bouroum a, r iv iè re  (G uinée f r . )  14 A  c 
Bouroum bouroum  (H te -V o lta ) 17 C  e 
B ou rra , m o n ts  (Côte f r .  Somal.) 27 C  d 
Bourtontougou (H aute-V o lta ) 17 H  d 
Bou Saada (A lg e r) 7 E  c 
Bou Saada, ou ed  (A lg e r) 7 E  c 
Bou Scllam, o u e d  (Constant.) 8 B  C  b 
Bou Sem Rhoun (O ran) 6 D  c 
Bou Serz (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Bou S fe r (O ra n ) 6 C  b 
Bou Skoura (M aroc) 10 D  c 
B . S lafane, d je b e l (M aroc) xo D  c 
Bousoungou (H aute-Volga) 17 F  d 
Boaesa (N ig é ria ) 4 D  c 
Boussac (F rance) 3 E  c 
Bousso (H aute-V o lta ) 17 C  3 
Bousso (Tchad) 22 C g 
Boussou (H au te -V o lta ) 17 D  b 
Boussou (Tchad) 32 D  d 
Boussouma (H au te -V o lta ) 17 E  c  
Bout, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 B c 
Boutak Sou (M ésopotam ie) 34 J  b 
Bou Talcb (Constantine) 8 C  c 
Bou Ta lcb , d je b e l (Constantine) 8 C  c 
Bou Tam at (M aroc) 10 D  g 
Bout-_de-rEtang _(Réunion)_ 2^ A  a

B . Pan (Laos) 31 A ,  D  d 
B . Pang (Ban-Houei Sai) (Laos) 31 A , 

A  c
B . Pang (A nnam ) 31 B , E  f  
B . Pang (P ouk H oun) (Laos) 31 A ,

B . Pang (P ak  L a i)  (Laos) 31 A , B  f  
B. Pang Gohm (S iam ) 31 A ,  B  e 
B . Pang Sa (Laos) 31 A ,  C  c 
B . Pa N iap (Laos) «  A , C  c 
B . Pa Pheng (Cambodge) 32 E  b 
B . P a t (Laos) 11 A ,  D  c 
B . Pau Dam (Annam ) 31 B . C f  
B . Péco (A nnam ) 31 B , D  t  
B . P é d if (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Peng (L a . s) 31 A  ,  B  c 
B . Pen L in  (T o n k in ) 30 B  b 
B . P e  Sra (Cambodge) 32 F  c 
B. Pha (Laos) 31 A , E  e 
B . P ha i L u  (Laos) 31 A , B  c 
B. Pha K u t (Laos) 31 B , B  c 
B . Pha Nam (Laos) 31 A , F  c 
B. Pha N ang (Laos) 31 A , D  c 
B. Phao (Laos) 3« A , F  f  
B. Pha Phoi (Laos) A , D  c 

B  d
*  A , B  c 
A , F  c 

B , B

Boulai (Soudan français) 16 E  g 
Boulala, ré g io n  (T chad) 22 C  f  g 
Boulanger, Ue (Guadeloupe) 36 I J I  
Boulanouar (M a u rita n ie ) 13 A c  
Boulaos (C ôte  f r .  Somalis) 37 D  .  
Bou Laoutad (R io  de O ro) 13 B  b 
B ou la ri, b a ie  (N .-Calédonic) 39 A , I I  
B ou lay (F rance ) 3 G b  
Boulé B an i (Soudan français) 16 D  h 
Bouledougou (N ig e r)  18 H  b 
Bou Legroun, d je b e l (M a ro c ) xo G e 
B oulet (O ra n ) 6 C  b 
Boulévé (G uinée française) 14 B c 
B oulhar (Somalie anglaise) 4 H  c 
Boulhaut (M aroc) 10 D  c 
B o u li, r iv iè r e  (Dahomey) x2 b is  L  g 
Boulinda, m o n t  (N .-C aléd.) 39 A , D  d 
B o u liva l (Guinée française) 14 C  ç 
Boulkako (N ig e r)  17 H  b 
B ou lla  A d o  (Somalie b r it .)  27 E  c 
Bou lla ta  (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
B ou lle ré  (G uinée française) 14 C c 
B oullong (T chad) 22 C  f  
Boulogne (F rance) 3 D  a 
Boulou (L e )  (M oyen-Congo) 31 C f  
B ou lou li (Soudan français) xô D  g 
B oulloum  (N ig e r)  18 F  e 
Boulmane (M aroc) 10 G c 
Boulougou (Togo b rita n n .) xç A  d 
B otiloum  (Dahom ey) 19 C  d 
B ou loupan (N.-Calédonic) 39 A , E  d 
Boulsa (H au te -V o lta ) 17 F  c 
B o u ly  (M a u rita n ie ) 13 D  f  
Boum Wu (S ierra-Lçone) 13  H j  E  i  
Bou M a lek  (C onstantine) 8 D  b 
Boumane (A lg e r) 7 D  b 
Boumantana (O ubangui-Chari) 33 C  i 
Bou M aoud (M aroc) 10 I  g 
Boumba (N ig e r)  x8 B  f  
Boumba, r iv iè r e  (Cam eroun) 33 D  f
Boumbé (M oyen-Congo) 21 D  b' 
Boumbé, r i v .  (Moyen-Co:
Bou M e d ia  (A lg e r) 7 
Bou M egherfa (M aroc)

t cT:1) ax D  b 

E  h
Bou M e lah  (M aroc) xo H  g 
Bou M e lil. d j .  (T e rr . S ud-A lg.) 7 C  d 
Bou M e llc l (A lg e r) 7 E  d ^
Bou Merdas (T u n is ie ) 9 D  c 
Bou M ih ir is  (M aroc) 10 H  b 
Boumo (O ubangui-Chari) 33 C  h 
Bouna (Côte d ’Iv o irc )  i j  G  d 
B o u  Naga (M a u rita n ie ) 13 C  d

Bouté (H aute-V o lta ) 17 D  -  
Bou T e rk fir ,  ou ed  (O ra n ) 6 B d 
Bou Thad i (T u n is ie ) 9 D  c 
Bou T had i, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  c 
B o u tilim it (M auritan ie ) 13 B  e 
B o u tio li (H au te -V o lta ) 17 C  c 
Bou T lé lis  (O ra n ) 6 C  b 
B ou tou li, m o n t  (N ig é ria ) 12 b is  M  g 
Bou T rekfine (T e rr . S ud-A lg.) 7 C c 
Boutrcs, m o u illa g e  (Côte française des 

Somalis) 27 C  c
Boutres, p o in te  (Côte française des 

Somalis) 27 C  c 
Bouttaéla (A byssin ie) 27 B 
Bouvet, î le  (O . A tlan tique  austr.) 26 a 
Bou Yala (O ran) 6 B  f  
Bouyo (Côte d’ Iv o ire ) is  B g 
Bouza (N ig e r)  18 D  e 
Bouzarca (A lg e r) 7 D  b 
Bou Zenganc (M aroc) 10 F  f  
Bou Zcroual, d je b e l (M aroc) 10 F  f  
Bouzi, U e  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  b 
Bou Z iane (M aroc) 10 G  f  
Bouzina (Constantine) 8 D  c 
Bou Z n ika  (M a ro c ) 10 D  c 
B ovar (Cam eroun) 23 D  d 
Boyau (L e )  (G de-M iquelon) 3s I  B a 
Boyengué (Congo belge) 31 F  d 
Boyengué (M oyen-Congo) ax E  e

Bo( T d cap <L Maré’ L  1<0jral,y) 39 A»
Boynes ou Bénodct, t ie s  ( I .  de K e r- 

guelen) 26 I I  A  c 
Bozoum (O ubangui-Chari) 22 C i  
B . Pa (Laos) 3« A , E  f  
B . Pacampang (Cambodge) 32 E  b 
B . Pac L in  (Laos) 3« A , Ë  e 
B . Pac Soc (Laos) 31 A , E  d 
B . Pac V o i (Laos) 31 A , D  b 
B. Pa Gaam (Laos) 31 A , B  c 
B . Pa H ang  (T o n k in ) 30 D  b 
B . Pa H o k  (B irm an ie ) 31 A , A  b 
B . Pat S in  (Laos) 31 A , A  c 
B . Pak Pouk H o u n  (Laos) 31 A , B  c 
B . Pak Pak Sane (Laos) 11 A . E  c 
B . Pak Boh (Laos) 31 A ,  C  d 
B . P a  K ania (Laos) 31 B , A  b 
B . P a  R ang (Laos) 31 A , B  c 
B . Pak K hen  (Laos) 31 A , B  d 
B. Pak Khop (Laos) 31 A , A  d 
B- Lohm  (S iam ) 31 A , C f
B- Pak M one (Laos) 3 * A , C  d 
B . Pak Thon (Laos) } x  A , C  e 
B . Palinh (Laos) 31 B , B  b 
B . P a  M a  (T o n k in ) 30 B  b

B . Phapo (Laos) 31 B,
B . Phat V i  (Laos) 31 A,
B . Phé (A nnam ) 31 
B . Phia L a t (Laos) _
B . Ph ien  Luong (Laos) 31 A , D  d 
B . Pho Luang Prabang (Laos) 31 A ,

C  d
B . Pho Pak O u (Laos) 31 A , D  0 
B. Phong (Laos) 31 A , D  d 
B. Phong Boung (Laos) 31 A , F  e 
B. Phong Saly (Laos) 31 A , C  b 
B. P i (Annam ) 31 B , C e  
B. P i M u r  (A nnam ) 31 B , C  g 
B . P i Nau (A nnam ) 31 B , D  g 
B. P louk (Cambodge) 32 E  b 
B . P. M in  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . P . M o i (A nnam ) 31 B , D  f  
B . P . N d ruon  (A nnam ) 31 B , D  g 
B. Poch (A nnam ) 31 B . D  f  
B . Pôk (A nnam ) 3« B , D  f  
B . Pô M é  Y in  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Pon Ngoua (Laos) 31 A , D  c 
B. Pon Ta (Laos) 31 A , F  f  
B. Pon T h a n  (Laos) 31 A , C  e 
B. Phou Sou (Laos) 31 A , D e  
B. Phu L o i (A nnam ) 31 A , F  c 
B. Phu N un (Laos) 31 A , B  d 
B . P icng Pam (Laos) 31 A , F  c 
B . Pon (Laos) 31 A  D  d 
B . Pook (Laos) 31 B , B  b 
B . Pop H o  (Laos) 31 A , B  d 
B . Pouenne (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Pou H oum  (Laos) 31 A , D  d 
B. Pou La  (Cambodge) 32 F  c 
B. Poung (B irm an ie ) 3X A , A  b 
B. Poung (Laos) 31 A , E  f  
B. Poung Louang (Laos) 31 A , E  e 
B. Pou T rom e (Cambodge) 3a E  c 
B. P. Rath (Cochinchine) 33  E  a 
B. P. R ié (Cambodge) 3a E  F  c 
B . Psop (Annam ) 31 B , C  g 
B . P. Tang (Cochinchine) 33 F  a 
B . P. Thang (Cambodge) 32 F  c 
B . P . Thong (Cambodge) 32 E  c 
B . P . T u n g  (Cambodge) 32 E  c 
B . P u n  N ie (Laos) 31 A , D  c 
B. Quang Tong (Laos) 31 A , D  b 
B raar (T rip o lita in c ) 11 N  e 
Bragué, m ont (T chad) 22 D  b 
Brahmapoutre, r iv iè r e  ( In d e ) 28 G  H  b 
B ra i (Laos) 31 B , C  c 
B rakna, ré g io n  (M a u rita n ie ) 13 B  C e 
Branco, r iv iè r e  (B rés il) 35 B  f  
B . Rang (A nnam ) 31 B , C e  
B rava (Somalie ita lienne) 4 H  d 
Bras B en jo in  (R éun ion) 25 B  b 
B ras-Breton (L e ) (R éun ion) 25 A  c 
Bras-Cabot, s o u rce  (R éun ion) 2s C  b 
B ras-Chansons, r iv .  (R éun ion) 23  C  b 
Bras-Court (R éun ion) 25 B  c 
Bras-Cresson (R éun ion) 25 B  a 
Bras-du-Coq ( I .  M ayotte) 2s I I I  B  a 
B rau , r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  N  j  
B . Rasa ed Deba (A lg e r) 7 D  c 
Brassée, r iv iè r e  (R éun ion) 25 B  a 
Brazza (A lg e r) 7 C  b 
Brazzaville  (M oyen-Congo) 2x D  g 
Bréa (O ran) 6 B  c 
B. Rcbci (Constantine) 7 E  c 
Brécayo (Côte d ’iv o ire )  15 C h 
Brèche (A  la ) , I le  (Guadeloupe) 36 C 
Brédéa (O ra n ) 6 C  b 
Brédou (Côte d’ iv o ire )  15 B  1 
Brcga S rh r (Tun is ie ) 9 D  f  
Brega K b ira  (Tun is ie ) 9 D  f  
Bréhat, Ue (M anche) 3 B  b 
B re ij (E . D . L )  34 C  d 
B re ika  (E - D. L .)  34 B  e 
Brescia ( I ta lie )  3 I  d 
B rcssuire  (F rance) 3 C  c 
B res t (France) _ 3 A  b 
Bretagne (R éun ion) 25 B  a 
Bretagne, p o in te  (R éun ion) 25 A  c 
B re ton , cob  ( I le  du Cap-Breton) 33 C  b 
B rcz ina  (O ran) 6 E  d 
B r ia  (O ubangui-Chari) 22 E  1 
Briançon (France) 3 G  d 
B ricka v ille  (Madagascar) 24 D  e 
B ridge tow n (P etites-A ntilles) 35 C  e 
B rieg  (Suisse) 3 G c 
B rie y  (F rance) 3 F  b 
B righ ton  (A ng le te rre ) 3 D  a 
B rignaschi, sa u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Brignoles (F rance) 3^ P G e 
B rin -d ’A m our (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
B r in d is i ( I ta lie )  4  E  a 
B rioude  (F rance) 3 È  d 
B risants de l ’Héroïne ( L  Crozet, pôle 

S ud) 26 I  A  b
B rita n n ia , m o n ts  (pô le  Sud) 26 p 
B rive  (France) 3 D  d 
B . R iv il (Laos) 31 B , C e  
B . K seur (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Roc Pan (Laos) 31 B  A  a 
Brodel, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
B. R ok (Cambodge) 32 E  c 
Broken H i l l  (A . A . A .)  4 F  f  
B rom ley, m o n t  ( I le  de Kerguelen) 

26 I I  B  a
B rook lyn  (E ta ts-U n is) 33 A  b 
B roubrou  (Côte d’ iv o ire )  1 ;  E  h 
B roue (L a )  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
B rov ia  (L ib é ria ) 15 A  h 
B ru lé  (le ) (R éun ion) 25 B  a 
B rû lé -du-B aril, p o in te  (R éunion) 23

B rû lé  (G rand) (Réunion) 23 D  c 
B rû lé  (G d ), p o in te  (Réunion) 25 D  c

Brûlé-dc-Saint-Paul (R éun ion) 25 B  b 
B rû lé  de la  Table (R éun ion) 23 D  c 
B. R un (Annam ) 31 B  E  f  
B ru n  ou ïlc-aux-Lapins, î le  (Notxv.- 

Calédonie) 39 A , I I  
B ru n e t, Ue (Terre-Neuve) 33 C  b 
B runet, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Bruxelles (Belgique) 3 F  a 
B . Saar (Annam ) 31 B , D  g 
B . Sabah (E . D . L -)  34 G c 
B . Safia (T e rr it .  S ud-A lgér.) 7 E  d 
B . Sah K a i (Laos) 31 A , C  e 
B . Sai (Annam ) 31 A , E  d 
B . Sai (Laos) 31 A , C  e 
B . Saï K um  (Laos) 31 A , E  c 
B. Sai Sathan (Laos) 31 A ,  A  d 
B . Sakhe (Laos) 31 B , G c 
B. Sa K e Lohy (S iam ) 32 A  b 
B . Sala (Laos) 31 B , B  c  
B . Salado (Tchad) 22 B  d 
B . Salem (Tun is ie ) 9 B  e 
B . Sa M ang (Laos) 31 A , C  d 
B . Samat (A nnam ) 31 B , C  e 
B . Sam Thong (Laos) 3« A , E  d 
B . Sang (Laos) 31 A , B  c 
B . Sane (Laos) 31 A , B  b 
B . Sa N ouk  (Laos) 31 A , B  c 
B. Sara, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 C  h 
B . Senan (Laos) 31 A , D e  
B. Scng (Laos) 31 B , B  d 
B. Sen l u  (Laos) 31 A . D  d 
B . Sen Pham (Laos) 31 A . C  d 
B . Sen Tong (Laos) 31 A , D  c 
B . Sépiene (Laos) 31 B , B  d 
B . Sep K a  (Laos) 31 À , E  c 
B . Shat (S iam ) 3 X A ,  E  e 
B . Shon (A nnam ) 31 B , D  g 
B . Sieng Soum (Laos) 31 B . A  b 
B . S ing  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . S iou  (Laos) 31 B , C  c 
B. Smêd (S iam ) 32 A  b 
B. So (Annam ) 31 B  D  e 
B. Sok (S iam ) 31 A , B  f  
B . So L in a  M a l (Laos) 31 A ,  E  e 
B . Som Phone (Laos) 31 A , B  c 
B . Som P o (Laos) 31 A , B  e 
B . Song (Laos) 31 B , A  a 
B . Song Qué (Laos) 31 B, B  b 
B . Son T a  (Laos) 31 A , C  b 
B . Sop (Laos) 31 A , D  c 
B . Sop Hao (Laos) 31 A , E  c 
B . Sop H ien  (Laos) 31 A , D  e 
B . Sop H o u n  (Laos) 31 A . D  c 
B . Sop K h i (Laos) 31 A , D  d 
B . Sop Kong (A nnam ) 31 A , E  d 
B . Sop Kua (Laos) 31 A , F  c 
B. Sop M ang (Laos) 31 A , E  o 
B. Sop Mono (Laos) 31 A , F  f  
B. Sop Phao (Laos) 31 A , F  e 
B. Sop P hien (A nnam ) 31 A , E  d 
B . Sop Sanh (Annam ) 3« A , F  d 
B . Sop So (Laos) 31 A , E  e 
B . Sop Soc (A nnam ) 3« A , Ę  d 
B . Sop T ioc  (Laos) 3» A , D  c 
B . Sour, d je b e l (M aroc) xo H  f  
B . Sout (Laos) 3« A , D  d 
B . Spa D en (Laos) 31 A , E  e 
B . Suân M a h i (S iam ) 31 A , D  f  
B . Sua W ua (S iam ) 31 A , A  c 
B. Tabêng (Cambodge) 32 E  b 
B. Tac L a n  (A nnam ) 31 B, D  f  
B. T a i V a i (Laos) 31 A , D  c 
B. T a  K c t (Laos) 31 A , B  c 
B . T a  K o u  La  (Laos) 31 A , D e  
B . Ta lan  (Laos) 31 B . C  d 
B . T a la t (Cambodge) 32 E  b 
B . T an  (A nnam ) 31 A , F  c 
B . Tana (Laos) 31 A , B  e 
B . T a  Nam L a i (B irm an ie ) 3X A , A  b 
B . Tang (Laos) 31 B , b 
B. Tao (Laos) 31 A , C  c 
B . Tao K co  (Laos) 31 A , C  c 
B. Tap (Laos) 31 A , B  c 
B. T a  Pa T iom  (Laos) 31 B , A  a 
B . T a r  (A nnam ) 31 B , E  f  
B . Tasseing (Laos) 3« B , C  d 
B . T a ta  (Laos) 31 B , C  b 
B . T a t Ben (S iam ) 31 A ,  D  f  
B . T au  Da (Cambodge) 32 F  c 
B . T en  T a i (Laos) 31 A , B  c 
B . Téouée (A nnam ) 3« B , C f  
B . T e t (C hine) 31 A , B b 
B . T cu n  (Laos) 31 A , B  c 
B. T ha  (Laos) 31 A , D  d 
B . T ha  Bak (Laos) 31 A , C  e
B . T ha  K h a  (Laos) 31 A , E  f
B. T ha  Khara (Laos) 31 B , A  b 
B . T hak  H o  (Laos) 31 B . A  b
B . T ha  K h o  (Laos) 31 B , B  d
B . T ha  Na (Laos) 3« B , E  f  
B . Thang (A nnam ) 31 B , D  f  
B . Thao (Laos) 31 À . D e  
B . Thao Su (Laos) 31 A , C  d 
B . T h a t (Laos) 31 B , B  d 
B. T h ie u n  (Annam ) 3* B , D  f  
B. T h io l (A nnam ) 31 B , D  f  
B. T h io n g  Phang (Cambodge) 3a F  c 
B . Thom  (Laos) 3« A , C e  
B . T hong  (Laos) 31 B , B  d 
B. Thong (A nnam ) 31 B , E  f  
B . Thong H ac (Laos) 31 A , E  e 
B . T ia  Kam  La  (Laos) 31 A , B  b 
B . T icn g  (Laos) 3» B , B  d 
B . T ie t  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . T ie u y  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . T in  K co  (Laos) 31 A , C e  
B . T ioba (Cambodge) 32 F  c 
B . T o  H e it (Laos) 31 A , C  e 
B. T o h k  (S iam ) 32 A  b 
B. T o n g  (C hine) 31 A , B  b 
B . Tong À c  (Laos) 31 A , F  f  
B . Toum  T in g  (Laos) 31 B , B  c 
B . T o u r  (A nnam ) 31 B , D  f  
B . T ra n g  Beu (A nnam ) 31 B , E  f  
B . T ro  U e t (Annam ) 31 B , D  g 
B . T ru n g  (Laos) 3« A , F  f  
B . T ru n g  W ay (Laos) 31 B , B  c 
B . Tsang (A nnam ) 3« A , E  d 
Buandougou (Côte d’ iv o ire )  x j  D  0 
Buba (G uinée portugaise) 14 A  b 
Bue (Abyssinie) 27 B  e 
Buchanan, î le  ( I .  Kerguelen) 26 I I  D  c 
Bue L o  (Cochinchine) 33 C  e 
B udd, te r r e  (Rég. antarctiques) 26  1 
Buderadin Sou (Mésopotamie) 34 J  b 
B iidop  (Cochinchine) 33 D  a 
Buen A y rc , Ue (P cL  A n tille s ) 35 B  e 
Buenos-Aires (Rép. A rgentine) 26 F  
Buge, p o in te  (N .-Hébrides) 39 A , B  a 
Bugeaud (Tun is ie ) 9 A  b 
B uguk D jrd j ib  (T u rq u ie ) F  b 34 
B u i T h ô n  (A nnam ) j i  A ,  G  d 
ü u la r i,  passe  (N .-Caléd.) 39 A , E  c 
Bulawayo (A . A . A . )  4 G  g
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B uleng i (Côte de l ’O )  17 D  £
B u lta  Règia (Tun is ie ) 0 B  b 
Bum , p o in te  (N .-H ébridcs) 39 B , C  b 
Bung B in h  (Cochinchine) 33 D  b 
B ungw e li (Côte de l ’O r) 17 E  f  
B unkcl, b a ie  (N .-H ébridcs) 39 B  D  £ 
Burdeau (A lg e r) 7 B  c 
Burdwan (Chandernagor) 28 I V  
Bussie (Côte de l ’ O r) 17 D  e 
B u to r, r iv iè re  (L a  Réunion) 25 B  B 
B u tte rw o rth  (A . A . A . )  4 B h 
B . V a n  (A nnam ) 31 A ,  F  d 
B . V a n  Bong (Laos) 31 A , D  0 
B . V ang  (Laos) 31 A .  C e  
B . V a n  H o u  (Laos) 31 A ,  E  d 
B . V a n  Luong (Laos) 31 A , D  e 
B . V a n  T ao  (Laos) 31 B , B  d 
B . V a n  Tep (Laos) 31 A ,  D  c 
B . V a  N u a  (Laos) 31 B , C d  
B. V ic n g  (Thakhck) (Laos) 31 B , A  a 
B . V ic n g  (A tto p cu ) (Laos) 31 B , C  d 
B . W ang Hôhlc (S iam ) 32 A  b 
B . W a S in (Laos) 31 A , D  d 
B . X ang  (Annam ) 31 A , F  c 
B . X icm  D i (Laos) 31 A ,  E  d 
B . X ic n g  K hang (Laos) 31 A , B  b 
B . X ic n g  Tam  (A nnam ) 31 A , E  d 
B . X o  Done (Laos) 31 A , E  0 
B . Xop T b ia  (Laos) 31 A , F  e 
B . X . Su (Laos) 31 A , E  c 
B . Yang (Laos) 31 B , B  b 
B . Yao (Laos) 31 A , B  b 
B . Y a  Soup (A nnam ) 3 :  B . D  fl 
B . Y a  T eu  (Laos) 31 A , C  b 
B . Yoguéné (Tchad) 22 C  d 
B . Y o h  (Cambodge) 32 E  b 
B . Y o k  (A nnam ) 31 B , D  £
B . Y ounc  (A nnam ) 31 B , D  £
B . Y . P lo m  (A nnam ) 31 B , D  £ 
Byrouvapalcm  (Yanaon) 28 V I  
B . Zcrgoun, d je b e l (M aroc) xo B  o 
Bzou (M aroc) xo E  d

Cabassou, m o n t  ( I .  de Cayenne) 38 D  b
Cabinda (Cabinda) 21 C  g 
Cabole (Togo) 19 C e 
Cabot ( détroit de) ( L  du  cap B reton) 

35 C  b
Cabris (ra t’in  des) (L a  Réun.) 35 B  c 
Cabris, rivière (L a  Réunion) 25 C  c 
Cabrit, î l e t  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Cabrit, V e t (L a  Guadeloupe) 36 C  e 
Cacao (Guyane française) 38 C  C 
Cachemire, ré g io n  ( In d e ) 28 F  a 
Cacherou (O ran) 6 D  b 
Cachiaba sa u t (Guyane f r . )  38 A  d 
Cachip (B rés il) 35  C  f  
Cachipour (B ré s il)  38 D  e 
Cachipour, rivière (B ré s il)  35 C  f  
Cachire, s a u t (Guyane franç .) 38 C  c 
Cachiri, sa u t (B rés il) 38 A  f  
Cachiri, sa u t (Guyane f r . )  38 D  d 
Cach L in h  (T o n k in ) 30 E  b 
Cacinc (Guinée française) 14 A  b 
Caclé (B ré s il)  38 D  f  
Cacoma (E ry th rée ) 27 B  a 
Cadbri (T chad) 22 D  h 
Cadets (M o n t des) (M a rt in .)  37 B  b 
G id iz  (Espagne) 4 C a 
Cadoré, s co l (M a rtin iq u e ) 37  B  b 
Cadroy, île (Terre-Neuve) 35 C  b 
Ca D un (Annam ) 31 B , D  g 
Caen (France) 3 C  b 
Caenza (A ngo la ) 4 E  £
Café, m o n t  (L ib é ria ) 12 W j E  !
Calima (A ngo la ) 4 E  f
Cafrcs ( ravine des), piton (L a  Réun.)

C am  O n  ( T o n k in )  30 C  c
Camopl, r i v .  (Guyane franç .) 38 B e  
Camp (Nouvelle-Calédonie) 39 A , I I  
Campala (H au tc-V o lta ) 17 F  d 
Campbell, t ie  (O . Pacif. austral) 26 q 
Campbell, m o n t  ( I .  K crg u e l.) 26 I I  D  b 
Camp Berteaux (M aroc) 10 H  b 
Camp Coswinc (Guyane fra n ç .) 38 B  b 
Camp d’Am bre (Madagascar) 24 D  b 
Camp de Q ua lité  (L a  R éun ion) 25 C  b 
Camp des Chasseurs (A lg e r) 7 B  b 
Camp des Chênes (Tun is ie ) 9 B  b 
Camp des Chênes (A lg e r) 7 C  b 
Camp du Gouvernement (L a  Réunion)

Camp du  M aréchal (A lg e r)  7 D  b 
Campement (Somalie b r it .)  27 D  d 
Cam Pha (T o n k in ) 30 F  c 
Camp Jacob (Guadeloupe) 36 B  d 
Camp Louis (L a  Réunion) 25 B  a 
Camp M ussard (R éun ion) 25 C  c 
Camp n "  xo (Guyane fra n ç .) 38 B  d 
Campo (Cam eroun) 33 A  f -  
Campo (N tc m ), r iv .  (Caraer.) 23 B  f  
Cam Ranh (Annam ) 31 B , E  g 
Camy, ba ie  (C hine) 30 I I  F  b 
Cana (A nnam ) 31 B , E g  
Canal (D u ) ,  anse  (L a  Guad.) 36 C  b 
Canala (Nouvelle-Calédonie) 39 A , D  d 
Canala, b a ie  (N .-Calédonic) 39 A , D  d 
Canala, m o n t  (N .-Calédonic) 39 A , D  d 
Canards (o u  lie  M ando) (Nouvelle- 

Calédonie) 39  A ,  I I  
Canards, anse  (N .-Calédonic) 3 9  A ,  I I  
C anari, s a u t (Guyane franç .) 38 C  d 
Canaries, île s  (O c. A tla n tiq u e ) 4 B  b 
Canbera (A us tra lie ) 26 o 
Canche, r iv iè r e  (France) 3 D  a 
Candapachavcdy (P ondichéry) 28 I I  
Canée (L a ) ( I le  de O tóte) 4 F  a 
Can G io (Cochinchine) 33 E  c 
Cân Gioc (Cochinchine) 33 D  c 
Cang-Long (Cochinchine) 13 D  d 
Can H am  Luong (Cochinch.) 33  D  a 
Canh Ra, ba ie  (Cochinchine) 33 E  C 
Cani ( I .  M ayo tte ) 2s I I I  A  c 
Cani, île s  (Tun is ie ) 9 D  a 
Cani, ba ie  ( I .  M ayo tte ) 25 m  A  c 
Cani, m o n t  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  c 
Cani, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 2s I I I  A  c 
C anjipourom  (K a r ik a l)  28 I I I  
Canna, m o n t  (A nnam ) 31 B , E  g 
Cannes (France) 3 G e 
Canngan (Cochinchine) 33 D  d 
Canon, sa u t (Guyane fra n ç .) 38 B  d 
Canrobert (Oum -cl-Bouaghi, Constan

tin e ) 8 E  c
Canso, ca p  (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
Canso (G ou le t de) ( L  du  Cap-Breton) 

35  C b
Cantho (Cochinchine) 33 C  d 
Cantin, cap  (M aroc) xo B  d 
Canton (C hine) 28 J  b 
Cantumbclla (A ngo la ) 4 E  f  
Canzouni, î le  ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Caobang (T onk in ) 30 E  b 
Cao Canh (T o n k in ) 30 C c 
Cao Da (T o n k in ) 30 D  b 
Cao D o i (Annam ) 3X B , D  b 
Cao Lan h  (Cochinchine) 33 C  c 
Cao N bat (T o n k in ) 30 E  c 
Cao Phong (T o n k in ) 30 D  d 
Cao Poum, m o n t  (T o n k in ) 30 B  c 
Cao Sène (T o n k in ) 30 B  b 
Caouanarc, m o n t  (B rés il) 38 A  f  
Caouatop, s a u t (Guyane f r . )  38 B  e 
Cao-Véou, m o n t  (Annam -Laos) 31 A , 

F  e
Cau (L e )  (A lg e r) 7 D  b 
Cap (L e )  (N .-Calédonie) 39 A ,  D  d 
Cap (L e )  (L a  R éun ion) 25 A  b 
Cap (L e )  (A . A . A .)  4 E  h 
Cap. r iz iè re  (N .-Calédonie) 30 A , D  d 
Capaci T a b ik i, ra u f (Guyane f . )  38 A  c 
Cap Bayes, passe  (N .-Caléd.) 39 A , D  c 
Cap B re ton  ( î le  du ) (Nouv.-Ecossc) 

35  B  b
Cap Coast (Côte de l ’O r)  4 C d 
Capenapare, r iv .  (Venezuela) 35 B  f  
Capcsterre (Guadeloupe) 36 C  d 
Capcsterre ( L  M arie-G alante) 36 E  e 
Capcsterre (p o in te  de la ) (Guade

loupe) 36 C  d
Capesterre ( r i t 1, de la ) (G uad.) 36 C  d 
Cap F e rré  (M a rtin iq u e ) 37 D  d 
Cap H a ïtien  (G r. A n tille s ) 35  A  e 
Capitaine François (Guyane f . )  38 C  c 
Cap. Gnongnon, m o n t  (B rés il) 38 B  f  
Cap López, b a ie  (Gabon) 21 A  e 
Cap N o ir  (L a  Réunion) 25 B  a 
Capot, r iv iè re  (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
Capot, r i v .  (L a  Réunion) 25 B  a 
Capra ja , î le  ( I ta lie )  3 H  e 
Caquerengué (A ngo la ) 4 F  £
Caracas (Venezuela) 35 B  f  
Caracoli, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
C ira -D agh (T u rq u ie ) 34 D  a 
Caraïbe (L e ) ,  p ic  (Guadeloupe) 36 B  e 
Caraïbe, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Caraïbe, p o in te  (Guadeloupe) 36 D  c 
Caranamaiaca, sont (B rés il) 38 A  f  
Carapa, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 A  e 
Carapi (B rés il) 38 A  f  
Cara Sou (T u rq u ie ) 34 D  a 
Caratach (S yrie ) 34 E  a 
Caratachc (T u rq u ie ) 34 B  b 
Caratache, cap. (T u rq u ie ) 34 B  b 
Caravelle (L a ) ,  î le  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Caravelle (Presqu’ üe de la ) (M a r t i

n ique) 37 C  b
Caraxa, le  (Oc. A tla n t.)  12 b is  B  g 
Carbet (d u ), p ito n s  (M a r t in .)  37  B  b 
Carbet (Guyane française) 38 B  b 
Carbet ( le )  (M a rtin iq u e ) 17 A  b 
Carbet (d u ) ,  r iv .  (M a r t in .)  37 A  b 
Carbet B iche (Guyane franç .) 38 B  d 
Carbet Hocco (Guyane franç .) 38 C d 
Carbon, ca p  (O ra n ) 6 C b 
Carbon, ca p  (Constantine) 8 C  b 
Carcanlanicom (P ond ichéry) 28 I I  
Careara (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
Carcas (Sénégal) 13 B  c 
Carcasse (Anse de la ) (Grande-M ique

lo n ) 33 I  B  b
Carcassonne (F rance) 3 E  e 
Cardonen (Espagne) 3 D  f  
Careamboutour (P ondichéry) 28 I I  
Caréarcoupom (K a r ik a l)  28 I I I  
Carénage, î le t  (Guadeloupe) 36 B  b 
Carénage (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
Carénage, passe  (M a rtin iq u e ) 37  B 
Caret ( I le t  à )  (Guadeloupe) 36 C  b

r iv iè re  ̂ (L a  Réunion) 5
| C d

B  c

I C  d

C afrine  (L a  Réunion) 2:
Cagliari (Sardaigne) 4 E  a 
Cahors (France) 3 D  d 
C ai Bc (Cochinchine) 33 D  c 
Cai Con (Cochinchine) 33  C  d 
Cai L a y  (Cochinchine) 33 D  c 
Cailles, b u tte  (Obock) 27 I  
Cai L o n , r iz iè r e  (Cochinchine)
Cai M it  (Cochinchine) 33 D  d 
Cai N hum  (Cochinchine) 33 D  c 
Cai Quao (Cochinchine) 33 D  d 
Caïques, île s  (Iles  Bahama) 35  A  d 
Cai Rang (Cochinchine) 33 C  d 
Caire (L e ) (E gypte) 4 G b  
Cairé ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B , C  C 
C a i T au , r i v .  (Cochinchine) 33 B  d 
Cai T au  Thuan (Cochinchine) 33  C  C 
C a i T ra u  (Cochinchine) 33 C  d 
Calabar (N igéria ) 4 D  d 
Calabrozo (Venezuela) 35 B  £
Calais (E ta ts-U n is) 35 B  b 
Calais (F rance) 3 D  a

..............  A b

Calassa, r iv .  (Côte f r .  .Somalis) 27 B  c 
Calcutta (Bengale) ( In d e ) 28 I  
Calebasse, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  d 
Calebasse (L a )  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Calicut M alabar (In d e ) 28 I  
C a lifo rn ie  (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  0 
Calle (L a )  (Constantine) 8 F  b 
Callilancoupom (P ondichéry) 28 E l 
Calvados, g o lfe  (F rance) 3 C  b 
Calva ire  (L a  Guadeloupe) 36 D  0 
Calva ire  (M artin ique ) 37 B  b 
C a lv i (Corse) 3 H  e 
Camanwaie, sa u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Camao, p o in te  (Cochinchine) 33 B  0 
Camargue, î le  (France) 3 F  e 
Camau (Cochinchine) 33 C  e 
Camau, p o in te  (Cochinchine) 28 I  d 
Cambay, g o lfe  ( In d e ) 28 I  
Camboui (Nouv.-Calédonie) 39 A , E  d 
Catnboui, r iv .  (N .-Caléd.) 39 A , E  d 
Cambrai (France) 3 E  a 
Cambrai (Guadciui pc) 36 E  e 
Cambu8ton (L a  Réunion) 25 C a 
Camerindo (G uinée française! 14 E  d 
Cameroun, c a p  (Bouch. du  Cameroun) 

23 A  a
Cameroun, m o n t  (N ig é ria ) 23 A  0 
Camina (Togo ) 19 C f  
Cam L o  (A nnam ) 31 B , C  b 
Cam L y  (T o n k in ) 30 E  c 
Cam N e  (Annam )  31 B ,  D  b

Caret (Passe à )  (Guadeloupe) 36 C  b 
Caret T ch o zz l, m o n t (Soudan anglo- 

égyptien) 22  G  b
Carimaré, m o n t  (Guyane f r . )  38 D  c 
C aritan  (M a r t in iq u e )  37 C  d 
C ari, f o r t  (M a r t in iq u e )  36 I I I  
Carm aux (F ra n c e )  3 E  d 
Carmel, m o n t  (P alestine) 34  B  £ 
Carm en, t e r r e  (p ô le  Sud) 26 M  
Carmichaël, m o n t  (Guadeloupe) 36 C  d 
Carnaron (A .  A .  A .)  4 F  h 
C arno t (A lg e r)  7 B b 
C arno t (M oyen-C ongo) 21 D  b 
C am otv ille  (D ahom ey) 19 D  e 
Caroni, r iv iè r e  (Venezuela) 35 B  f  
C aron i, î le  ( I .  M ayotte) 23 I I I  A  c 
Carpentras (F ra n c e )  3 E d 
Carrère (M a r t in iq u e )  37 B  c 
C arriè re  (D e  la ) ,  î le  36 H I  
C a rte re t (F ra n c e ) 3 C b 
Carthage (T u n is ie )  9 D b 
Carthagènc (E spagne) 4  Ç a  
Carupano (V enezuela) 35 B  c 
Casablanca (M a ro c )  10 D  c 
Casalo (G uyane française) 38 A  d 
Casamancc, r iv i è r e  (Sénégal) 13 A  B  g 
Cassaigne (O ra n )  6 D  a 
Cascade ( I .  Pentecôte, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , D  c 
Cascade ( I .  H iva -O a , Océanie) 40 H  
Cascade (R é u n io n ) 2s D  b 
Cascades, a n s e  (Réunion) 25 D  c 
Cascades, p o in te  (Réunion) 25 D  c 
Cascades, r iv iè r e  (R éunion) 25 D  c 
Case N avire  (M a rt in iq u e ) 37 B c 
Case N a v ire , r»t>. (M artin ique ) 37 B  c 
Case P ilo te  (M a rt in iq u e ) 37 B  c 
Cascro, p o in te  ( C  d ’iv o ire !  12 b u  G  j  
Casfcsoca, s a u t  (Guyane f r . )  38 D  d 
Caspienne, m e r  (Asie) 28 C  D  a 
Casse-Cou, m o n t  (N.-Caléd.) 39 A , E  e 
Cassépaléom (P ond ichéry) 28 I I  
Cassimbazar (Bengale, In d e ) 28 I  
Cassiporc, cap  (B ré s il)  35  C  f  
Cassou (H a u te -V o lta ) 17 D  d 
Cassou (M oyen-Congo) 21 G  a 
Castcllane (F rance ) 3 G  e 
C astclnaudary (F rance) 3 D  e 
Castclsarrasin (F rance) 3 D  e 
Castcx, u s in e s  (Guyane f r . )  38 B  d 
C astig lione (A lg e r)  7 C  b 
Castor, b a n c  (Madagascar) 24 D  c 
Castres (F rance ) 3 E  e 
Castries, Ues ( I .  Swain, pôle Sud) 

26 I I  B  a
Casuarina, p o in te  ( I .  Pentecôte, N ou

velles-Hébrides) 39  B , D  c 
Catavakc ( I .  Gambicr, Océanie) 40 X I  
Cat C hu i-N o i (T o n k in ) 30 E  d 
C a t H a i (T o n k in ) 30 E  d 
Catherine, p o in te  (M artin ique ) 37  C  d 
Ca T ho, ba te  (Cochinchine) 33 B  c 
C atina t (C onstantine) 8 D  b 
Cat T ra  (T o n k in ) 30 D  c 
C a tra n li D . (T u rq u ie ) 34  C  b  
Ca T u rn  (Cochinchine) 33 D  d 
Cau Ca Chien (Cochinchine) 33 D  d 
Cau K c  (Cochinchine) 33  D  d 
Causs, m o n t  (Rég. antarctiques) 26 1 
Caux, m on tag ne s  (Guyane f r . )  38 C  c 
Caux, r iz iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
C aux Approuaguc (Guyane f r . )  38 C  c 
- .........................7 B  bCavaignac (A lg e r) 7 _
Cavaillon (F rance) 3 E  -  _  .
Cavallo, ca p  (Constantine) 8 C  b 
C avally, f le u v e  (Côte d 'Iv .)  15 B  g h i  
Caverna, p o in te  (M aroc) 10 F  a 
Cavernes (b ra s  des), r iv iè r e  (Réunion) 

25 C b
Cavéry, d e lta  (K a r ik a l)  28 m  • 
Cavéry, r iv iè r e  ( In d e ) 28 I  
Cawnpor ( In d e ) 28 I  
C ax ito  (A ngo la ) 4 E  e 
Cayar, la c  (M a u rita n ie ) 13 B  c 
C a ly  Chanh (A nnam ) 31 A , F  d 
C ay Com (T o n k in ) 30 C  c 
C ay Duong, baie (C ochinchine! 33 B  c 

M ita n , banc (M a rtin iq u e ) 37  C  CCaye ! . .
Cayenne (Guyane f r . )  38 C  (
Cayenne, î le  (Guyane f r . )  38 C  c 
Cayenne, r iz iè r e  (Guyane f r . )  38 
Cayes (L o s ) (H a ït i,  Gdes-Ant.) 3s 
Cayo (M oyen-Congo) 21 B  b 
Cayo, la c  (M oyen-Congo) 2 X A  B  b

i C  bCayo-Pamba (Cabinda)
Cayor, ré g io n  (Sénégal) xa b is  B  
Cazau, é ta n g  (F rance) 3 C  d 
Cazinc. cap  (A lg e r) 7 G b  
Co Bach (A nnam ) 31 A , F  0 
Céchi (Côte d’Iv o ire ) 15 E  g 
Ccdada (T u n is ie ) 8 F  d 
Ccicaito, m o n t  (Côte f r .  Som.) 27 B  d 
C e inture, can a l (Cochinchine) 33  I  
C ckh ira  (Tun is ie ) 9 B  d 
Cenis, m o n t  (F rance) 3 G  d 
Céperou, f o r t  ( I .  de Cayenne) 38 D  a 
Ceran, anse  (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
Cerbères, cap  (France) 3 E  0 
Cercellc, ba ie  (L a  Guadeloupe) 36 C  c 
C érct (F rance) 3 E  c 
Ccrcz (Constantine) 8 B  c 
C e rf, î le  (Océan In d ie n ) 4 I  e 
Ccrigo, î le  (M e r M éditerranée) 4 E  a 
Cérou, r iz iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
C ervera (Espagne) 3 D  f  
C crv ione  (Corse) 3 H  e 
Césarée de M acouria  (Guyane fra n 

çaise) 38 C b
Cestos, p o in te  (L ib é ria ) 12 b is  F  j  
Céto, m o n f (L ib é ria ) xa b u  G j  
Ceuta (M a ro c ! 10 F  a 
Ceylan, î le  (G. de Bengale) 28 I  
Chaba Cheikh B rahim , d je b e l (E . D . L*) 

34 E  c
Chab Cheikh Yakoub (Somalie b ritan 

n ique) 27 E  d
Chabct c l A m eur (A lge r) 7 D  b 
Chab F il f i l  (G o lfe  d’A den ) 27 E  d 
Chab K ou langarit (Somalie b r .)  27 E  e 
Chab M adou ji ^Somalie b r it .)  27 E  d 
Chabour (M auritan ie ) 13 B e 
Chaboura, ou ed  (O ra n ) 6  B  g 
Chabro. o u e d  (Constantine) 8 F  c 
Chab Tourouhat (Côte française des 

Somalis) 27 D  c
Cha Cai V ung  (Cochinchine) 33  C  c 
Chacha, r iz iè re  (N ig é ria ) xa b is  M  1 
Chadeandicoupom (P ondichéry) 28 H  
Chagny (F rance) 3 F  c 
Cha-Hao-Sun (C hine) 30 E l F  b 
Chaaba (E . D . L . )  34 C  f  
Chaib A g h e rr i (A rab le ) 3 4  F  e

Chalb Melossa (A ra b ie ) 34  F  e 
Chai Chai ( A .  O. P .) 4 G  g 
C hailly , m o n ts  (Gabon) « C e  
Chaîne (L a )  ou I le  Anaa, U e  (A rch .

Touam otou) (Océanie) 40 I V  F  e 
Chaîne Lom bard  (B rés il) 38 D  e 
C hair, ou ed  (A lg e r) 7 E  d 
Châk (Cambodge) 32 B  c 
Chakal (K a r ik a l)  28 I I I  
Chak Chak (Soudan anglo-ég.) 22 H  h 
Chala, m o n t  (Soudan anglo-égyptien) 

22 F  G H
Chalet (L « )  (M a rtin iq u e ) 37  B  c 
Challenger, cap  ( I le  de Kerguelen) 

22 F  G h
Châlons-sur-Marne (F rance) 3 F  b 
Chalon-sur-Saône (F rance) 3 F  c 
Chaloupe, r é c i f  ( I .  M ayotte) 25 H I  A  a 
Chaloupe (L a ) ,  r i v .  (Réunion) 25 B  a 
Cha Luong (Laos) 31 A , C  b 
Cham (Cambodge) 32  D  c 
Cha M a t (Laos) 3« A , C  b 
Chambal, r iz iè re  ( In d e ) 28 I  
Chambéry (F rance) 3 F  d 
Chambi, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  C 
Chambi, d je b e l (Constantine) 8 F  C 
Chameaux, cap  (R éun ion) 25 A  b 
Chammar, ré g io n  (A rab ie ) 4 H  b 
Chamo, la c  (Abyssinie) 4 G d 
Chamonix (F rance) 3 G  d 
Champ Borne (R éun ion) as D  a 
Champeaux ou Samarouma, roch e rs  

I le  F u tu n y , I .  de H orn e ) 39 B , I  
Champenoise (L a )  (T u n is ie ) 9 D  c 
Champ F lo re  (M a rtin iq u e ) 37 B b 
Champigny (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Champlain, la c  (E ta ts-U n is) 15 A  b 
Champomont, p o in te  (M a rt in .)  37  C  C 
Chandernagor (Bengale, In d e ) 28 I  
Chandhbun (S iam ) 32 A  c 
Changhaï (C hine) 28 J  a 
Chang Kecham (Laos) 31 B , A  d 
Chang P ih  (Y unnan) 30 C  a 
Chang Poung (T o n k in ) 30 D  a 
Chang S’sé (Kouang-S i) 30 F  b 
Chanka T a  S rcy (Cambodge) 3a C  d 
Chân M ong  (T o n k in ) 30 D  C 
Chantaboun (S iam ) 28 I  c 
C hantlii T a  K um  (S iam ) 32 A  0 
Chan T re y  (Cambodge) 3a D  d 
Chanzy (O ran) 6 C  c 
Chao N in g  (C hine) 28 J  b 
Chaouach (Tun is ie ) 9 C  b 
Chaouia, ré g io n  (M aroc) 10 D  C 
Cha Pa (T o n k in ) 30 B  b 
Chapeau, étan g  (Gde-M iquel.) 35 x C  a 
Chapeau de M iquelon, m o n t (Grande- 

M ique lon) 35 I  B  b 
Chapelle-Villarson (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Chapra (Chandernagor) 28 I V  
Char (M a u rita n ie ) 13 C c 
Chara, d je b e l (M aroc) 10 G c 
Charabc. d je b e l (E . D . L -)  34  G b 
Charagrag (E - D . L .)  34 E  b 
Charania (M auritan ie ) 13 C  d 
Charcot, te r r e  (Rég. anta rc t.) 26 G  H  
Chardons, î le  (M a rtin iq u e ) 37  C  b 
Charcf (T e rr . S ud-A lg.) 7 C  d 
Charef, ou ed  (M aroc) xo I  c 
Charente, r iz iè r e  (F rance) 3 C  d 
C hari, f le u v e  (Tchad) 22 B  à D  g b 
Charkie (E . D . L .)  34 C  f  
Charleroi (Belg ique) 3 F  a 
CharleviUe (F rance) 3 F  b 
Charlotte, p o in te  ( I le  de Kerguelen) 

26 I I  E  b
Charlotte, b o r d j  (Tun is ie ) 9 D  d 
Charlo tte tow n ( I .  du  Prince-Edouard) 

35  B b
Charollcs (F rance) 3 F  c 
Charpentier, anse (M a rtin iq u e ) 37  B  b 
Charpentier, r iv .  (M a rtin iq u e ) ?7 B  b 
Charron, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  f  
C harron (A lg e r) 7 B  b 
Charouinc (T e rr . Sud-A lgérien) xx F  d 
C hartie r (O ra n ) 6 D  b 
Chartres (F rance) 3 D  b 
Chasscloup, b a ie  (N .-Caléd.) 39 A , C  c 
Chasscloup-Laubat (Constantine) 8 C  b 
Chasseurs, b a ie  (N .-B runsw ick 35  B  b 
Chasseurs. î le  (S a in t-P ie rre ) 35 x E  f  
Chassia (Côte de l ’ O r) 17 D  f  
Chat, î le  ( I .  de Kerguelen) 26 n  D  b 
Château, m o n t  ( I .  K crg u e l.) 26 I I  D  b 
Château-Bœuf (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Chateaubriand, ba ie  ( I le  L ifo u ,  Iles  

L o y a lty ) 39  A ,  F  c 
Châteaubriant (France) 3 C  C 
Chàtcau-Chinon (F rance) 3 E  0 
Châtcaudun (France) 3 D  b 
Chàteaudun - du-Rhumcl 

8 D  b
Chàteau-Gontier (F rance) 3 C  c 
Châteaugué, pointe (M a rtln iq .) 37 B  a 
Châteaulin (France) 3 A  b 
Châteauroux (F rance) 3 D  ç  
Château-Salins (F rance) 3 O b  
C hâteau-Thierry 'F ra n ce ) 3 E  b 
Châteaux, p o in te  (R éunion) 25 A  b 
Châteaux, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  c 
Châte llerau lt (F rance) 3 D  c 
Chatham, î le  (O c. Pacifique aust.) 26 R  
Châtillon-sur-Seine (F rance) 3 F  c 
Châtre (L a )  (F rance) 3 D  c 
Chatte, p la te a u  (G .-M iquelon) 35 x C a 
Chau-Doc (Cochinchine) 33 C  C 
Chaudron (R éunion) 25 B  a 
Châu Lang (Cochinchine) 33  B  c 
Chauliac, b a n c  ( I .  E p i, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  d 
Chaumont (F rance) 3 E  b 
Chausey, î le  (M anche) 3 C b 
Chau Son (T o n k in ) 30 F  c 
Châu Thâm  (Cochinchine) 33  C  d 
Châu T o i (Cochinchine) 33 C  d 
Cha Y éou  (Laos) 31 B , C  d 
Chazeau (Guadeloupe) 36 D  0 
Chazzouanc (M aroc) 10 H  d 
Chdôr (Cambodge) 32 D  b 
Chutes de Fen (Guinée csp.) 23 B  g 
Chutes C holct (Cam eroun! 23 D  f  
Chutes de Yangoué (Guinée espagnole) 

23 A  f
Chéam (Cambodge) 3a B  d 
Cheb (T r ip o lita in e ) 11 N  e 
Chebba (Tun is ie ) 9 E  c 
Chebba, ou ed  (Constantine) 8 B  d 
Chcbchi, m o n ts  (N ig e ria ) 23 B  c 
Chcbh (A lg e r) 7 D  b 
Chcbka, ré g io n  (A lg e r) 7 D  £
Chcbka bou Graba (M aroc) xo I  d 
Chcbka M égrounat (M aroc) xo H  0

(C o n s ta n tin e )

Chcbka M c r id ja  (M aroc) 10 I  c 
Chcbka T ioudad inc (M aroc) xo I  d 
Chcbka T is ra ïn  (M aroc) 10 H  c 
Chcbket A ïcha (O ra n ) 6 D  c 
Chebket A ïcha. la c  (T . Sud-A lg.) 7 A d  
Chcbket en  Nouigès (Tun is ie ) 9 D  d 
Chebket ez Z crzc f (M aroc) 10 H  c 
Chcbket K e tiü la  (M aroc) 10 H  e 
Chebket Mennouna (M aroc) 10 I  e 
Chéchaouène (M aroc) xo F  a 
Chcchar, d je b e l (Constantine) 8 D  d 
Chcdadi (K . D . L -)  3 4  G  b 
Cheduba, Ue ( In d e ) 28 H  c 
Chcfadene (N ig e r) 18 G  b 
Chcfaîa (M aroc) 10 G g 
Chcffar er Rm cl, d je b e l (T e rrito ire s  

du Sud-A lgérien) 7 D  f  
C hcfka (Constantine) 8 D  b 
Chcgguet e l Aoug i (Tun is ie ) 9  D  f  
Chcguimi (T u n is ie ) 9 D  e 
Cheheba, d je b e l (Tun is ie ) 9  C f  
Cheib e l F re t (Ë - D . L -)  34 E  d 
Cheikh (E . D . L .)  34 B  f  
Cheikh, d je b e l (E . D . L -)  3 4  $  e 
Cheikh D ja b cr (E - D . L - )  34 B  d 
Cheikh Id r is  (E . D . L .)  34 C  ç 
Cheikh M assir (E - D . L .)  34 F  b 
Cheikh Saïd (A rab ie ) 27 D  a 
Cheik K c u ï (K - D . LO  3 4  Ç  b 
Chek Chcng (C hine) 30 H  G  a 
Chekka (E . D . L -)  3 4  B d 
Chela (Congo belge) 21 C  g 
Chclal, ou ed  (O ra n ) 7 C  d 
Chcladc (E . D . L -)  34 F  b 
Chélia, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
C hélif, ou ed  (A lge r) 7 B  C  b 
C h é lif ( p o n t  du) (O ran) 6 D  a 
Chcllala (A lg e r) 7 C  c 
Chellala Daphania (O ra n ) 6 D  d 
Chemama (M a u rita n ie ) 13 B  C  e 
Chemara (M aroc) 10 B  c 
Chcmara, ou ed  (A lg e r) 7 B  b 
Che M en Fan (C hine) 30 I I  G  a 
Chemcstar (E . D . L .)  34 C  e 
Chemidour (N ig e r) 18 G c 
Chcmlasa (M aroc) 10 H  a 
Chcm lati (Tunis ie)^ 9 C  e 
Chcmora (Constantine) 8 D  c 
Chcmsi, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
Chcmton (Tun is ie ) 9 B  b 
Chenaohan (T e rr . Sud-A lg.) 11 E  c 
Chcnachan, o u e d  (T . S ud-A lg.) ix  D  f  
Chcndi (Soudan anglo-égyptien) 4 G  c 
Chengcaud (P ondichéry) 28 H  
Chcma (Constantine) 8 B  c 
C hcn in i (Tun is ie ) 9 D  f  
C hcn in i de Gabès (Tun is ie ) 9 D  e 
Chcnoua, d je b e l (A lg e r) 7 C  b 
Chéom Khsan (Cambodge) 32 C a 
Cheo Reo 31 B , D  e 
Cher, r iv iè r e  (France) 3 E  c 
Cherabi (N ig é ria ) 18 C  g 
Chéraga (A lge r) 7 C  b 
Cheraïa (Constantine) 8 D  a 
Chérap (Tchad) 22 C f  
Chcrbana, d je b e l (M aroc) 10 G  c 
Cherbourg (F rance) 3 C b  
Chcrchcl (A lg e r) ;  C  b 
Chergui, î le  (Tun is ie ) 9 E  d 
C héri (N ig e r) 18 F  f  
Chéria (Constantine) 8 E  c 
Chcrkouah. ou ed  (Constantine) 8 B  b 
Chépénéhé ( I .  L ifo u ,  L  Lo ya lty )

Cheria  ’M c h r (T rans jo rdan ie ) 3 4  B  f  
Chester (Nouvelle-Calédonie) 39 A , D  c 
Chesterfield, î lo t  (Madagascar) 24 A  d 
Chetma (Constantine) 8 C  d 
Chettaba, d je b e l (Constantine) 8 D  b 
Cheval, p o in te  (G r.-M iquelon) 35 1 B  b 
Chevaux, m o n t. (Guyane f r . )  38 C  c 
C hevranpctt (Pondichéry) 28 V  
Chevreau, Ue (Guadeloupe) 36 H J  
Chèvres, r iv iè r e  (Réunion) 25 Ç  a 
Chevrettes, b ra s  (R éun ion) 25 C  a 
C hevreuil (Constantine) 8 C b 
C hcyk A l i  (E - D . LO  3 4  C  c 
Chczani (Grandc-Comore) 25 I I  A  n 
Ch. H e rbe rt (Cam eroun) 23 B  e 
Chhlong (Cambodge) 32 D  E  c 
Chiavenna ( Ita lie )  3 H  c 
Chiba, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  b 
Chibam (A rab ie ) 28 C  0 
Chibar (M auritan ie ) 13 C b 
C hical (N ig e r) 18 B  ç 
Chicha (T chad) 22 D  d 
Chichaoua (M aroc) xo C e 
C hicot (R éun ion) 25 D  b 
Chicots, p la in e  (Réunion) 25 B  a 
Chicm H oa (T o n k in ) 30 D  b 
Chien, jo u i  (Guyane f r . )  38 C  d 
Chiens (U e  aux) (S t-P ie rre ) 3 3 1 E 0  
Chiens (V ê ts  aux) (M a rtin iq u e ) 37  D  d 
Chiffa (L a ) (A lg e r) 7 C  b 
Chigatsé (C hine) 28 G b 
Chigran (T u rq u ie ) 34  E  b 
Chihé (Cambodge) 32 D  d 
C h ilii (Tchad) 22 D  <
C h ill if  (Ë - D - L -)  3 4  C  C 
Chiloango, r iz iè r e  . 
Chiloc, U e  (C h ili)  26 H

(¿abinda) 2 X C  g

C hilounga (Cabinda) 21 B  b 
C h ilte rn , banc  (M e r Rouge) 27 D  a 
C h i M a (T o n k in ) 30 E  c 
Chim ardcn (N ig e r)  x8 D  d 
Chima Salomé, m o n t  (N ie c r)  12 b is  A  d 
Chimbanza (Congo belge) 21 C  b 
C h im i C h im i (B rés il) 38 A  f  
Chimney-Peaks ou  D jebel A r ra r  (A ra -

Chim panzé^ m o n t  des (Côte d’ iv o ire )  
is  b is  G H  1

Chimpeze (M oyen-Congo) 21 C  g 
Chinchoua (Gabon! 11 A  d 
C h ind in i (Grande-Comore) 23 11 B  d 
Chine (E . D . LO  34  C d  
Chiné (T o n k in ) 30 D  d 
C hi N  gai (T o n k in ) 30 E  c 
Ching H  sia (Kouang-S i) 30 E  b 
C hingoni ( I .  M ayotte) <5 H I  A  b 
Ching Tsa t T ou  (C hine) 30 I I  G  a 
C h inguctti (M a u rita n ie ) 13 C e  
Chinh Neua (T o n k in ) 30 B  b 
C h inh  N gh ia  (A nnum ) 31 B , E  O 
Chinko, r iv .  (Oubangui-Chari) 22 G  J 
Chinon (F rance) 3 D  c 
C hiob i (Côte f r .  des Somalis) 27 B  c 
C hipok (Cambodge) 3a E  d 
C h iraz (Perse) 28 D  b 
C h irfa  (N ig e r)  18 O b 
C h irich , d je b e l (T u n is ie ) 9  C b 
Chitabayo (N ig e r)  18 D  e
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C h ito li (G uinée portugaise)] 14 A  B 
C h itra l ( In d e ) 28 F  a 
Chittagong (Chandernagor) 28 IV  
C hnor (Cambodge) 32 B b 
Choazil, île s  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  B 
Cho Ben (Cochinchine) 33  E  c 
Cho Bo (T o n lr in ) 30 D  d 
Cho Chu (T o n k in ) 30 D  0 
Cho D o n  (T o n k in ) 30 D  b 
Cho D on (A nnam ) 31 B , D  0 
Chocung P rey  (Cambodge) 3J C  D  c 
Cho Ganh (T o n k in ) 30 D  d 
Cho Gao (Cochinchine) 33  D  0 
Chogar (M a u rita n ie ) 13 C e  
Cho Giang (A nnam ) 31 B , I *  fl 
Choiseul (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Choisy (M a rtin iq u e ) 37 B  0 
Cho Lach (Cochinchine) 33  D  G 
Cholet (F rance) 3 C  c 
Choletandavacoupom (Pondich.)' iaS V  
Cholon (Cochinchine) 33 D  c 
Chomnol (Cambodge) 32 E  d 
Cho M o i (T o n k in ) 30 D  c 
Cho M o i (Cochinchine) 33 C  C 
Chonos, a rc h ip e l (Océan Pacifique aus

tra l)  26 H
Chong K a l (Cambodge) 32 B  b 
Chong Kas (Cambodge) 32 C  d 
Chong-Thanh (Cochinchine) 33 D  B 
Chô Phô (A nnam ) 31 A , F  e 
Cho Phông (T o n k in ) 30 E  c 
Cho P rang  (A nnam ) 31 B , D  d 
Chôr (Cambodge) 32 B  c 
Cho Ra (T o n k in ) 30 D  b 
Cho T ro i (T o n k in ) 30 F  c 
C h o tt A m a r (Constantine) 8 D  e 
C hott Astoug (Constantine) 8 E  d 
Chott be l D je loud  (Constantine) 8 D  e 
Chott Chegga (Constantine) 8 C  £ 
Chott D ahrani (O ran) 6 D  c 
C hott D jc r id  (Tun is ie ) 9 B  e 
C hott Ech Chcrgui (O ran) 6 C  c 
C hott cd  Dcbaia (Tun is ie ) 9 B  e 
C hott c l A n a tt (Constantine) 8 C  c 
C hott c l Bcïda (Constantine) 8 C  c 
C hott c l F cd jad j (Tun is ie ) 9 C  c 
C hott e l F ra in c  (Constantine) 8  C  C 
C hott e l F ran ig  (Tun is ie ) 9 B  e 
C hott e l G uettâ t (Tun is ie ) 9 B  d 
C hott e l H achichina (Constant.) 8 E  d 
C h o tt e l Hodna (Constantine) 8 B 
C hott e l Malah (Constantine) 8 C f  
Chott e l Melah (Tun is ie ) 9 B  e 
C hott e l Rharsa (Tun is ie ) 9 A  d 
Chott e l Toual (T u n is ie ) 9 B  e 
Chott e r  Rahim (Tun is ie ) 8 F  d 
Chott e r  Ralam (Tun is ie ) 9 B  d 
C hott cz Zemel (T . du S ud-A lg.) 7 B  d 
C hott K c b ili (Tun is ie ) 9 B  e 
C hott K rc lla  (Constantine) 8 E  d 
C hott M cd jcz S fa (Tun is ie ) 9 B d 
C hott M c lh r ir  (Constantine) 8 D  d 
C hott M c rg u i (Constantine) 8 C  e 
C hott Mérouane (Constantine) 8 D  d 
C hott Regoug (Tun is ie ) 9 C  e 
C hott Rharb i (O ran) 6 B  d 
C hott Sellem (Constantine) 8 D  d 
C hott T o u id jin  (Constantine) 8 D  d 
Chou ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  b 
Chouabinc, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d 
Chouaif, d je b e l (T e rr . S ud-A lg.) 7 C  d 
Choubouk (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Chouchct cl Y oud i, d je b e l (Constan

tin e ) 8 E  o
Choueifa t (E . D . LO  34  B  fl 
C houf (E . D . L .)  34  B  e 
C houf c l A k rd a r (R io  de O ro) 13 C  b 
Chcuib (Soudan anglo-égypt) 22 G g 
C houigni (Tun is ie ) 9 G b  
Chouikat, ou ed  (A lge r) 8 B  g 
Chouirat (Soudan frança is) 16 D  g 
Chounambar, r iv .  (P ond ichéry) 28 I I  
Chouquouma ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  b 
Chouster (Perse) 28 C a 
Choux (haie aux) (Guadeloupe) 36 I I I  
Choux ( p o r t  aux) (Canada) 35 C  a 
Ch ra i Changoar (Cambodge) 32 C  d 
C hrak (Cambodge) 32  B  c 
Chrâlang Torn, r iv iè r e  (Cambodge) 

32 E  b
Chrânicng (Cambodge) 32 D  c 
Chreang Châs (Cambodge) 32 D  C 
Chreap (Battambang. CambodO 32 B  b 
Chréa_p (Kom pong Thorn, Cambodge)

Christchurch (Nouv.-Zélande)' 3 5  t  
C hris tian  (M aroc) 10 E  c 
Christine, p o in te  ( I .  E rromango. Nou

velles-Hébrides) 3 9  B , D  £ 
Christophe ( U c t  à) (GuadeL) 36 C  c 
C hrohk (Cambodge) 32 A  c 
Chrop (Cambodge) 32 E  b »' 
C hrouyn (A nnam ) 3« B , D  g 
Chu (T o n k in ) 30 E  c 
Chua Chan (Cochinchine) 33 E  fl 
Chu Bang (A nnam ) 31 B  ,E  f  
Chu Chông Phông (T o n k in ) 30 B  0 
Chuckaly Bazars (M ahé) 28 V I  
Çhuc Phai Chan (T o n k in ) 30 F  c 
Chumhara (M ahé) 28 V I  
Chuong Chouci (C hine) 30 I I  F  K 
Chûp (Cambodge) 32 B  b 
Chu Sang (Kouang S i) 30 D  a 
Chute Lévêque (Guyane f r . )  38 C  d 
Chutes V ic to ria  (A . A . A . ) ,  4 F  f  
Chu T in  V a n  (T o n k in ) 30 C  c 
Chypre, î le  (M e r M éditerranée) 4 G  a 
Cicié, cap  (France) 3 F  c 
Cilaos, ré g io n  (Réunion) 25 B  b 
C im endcf, p ic  (R éunion) 25 B  b 
C im etière, p o in te  (Guadeloupe) 36 E 
Çinea (Espagne) 3 D  f  
C inq-Collines (Les) (B ré s il)  38 A  e f  
Cinq-Géants (Ilc-aux-Cochons) (Polo 

S ud) 26 I  A  b
Cinq-Palm iers (L e s ) (A lg e r) 7 B  b 
C in to , m o n t  (Corse) 3 H  e 
C in tra , b a ie  (R io  de O ro) 13 A  b 
C io ta t (L a )  (F rance ) 3 F  e 
Cissebon, p ic  (Côte d’ I v . )  12 b is  F  
C itro n , b ra s  (R éun ion) 23 B  c 
Citrons-Galets, c ra t.  (R éun ion) 25 D  c 
C iv ray  (F rance ) 3 D  c 
C la in , r iv iè r e  (France) 3 D  c 
C laire ou  M e rig u i, ¡ le  (Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  b 
C laire, r iv iè r e  (Y unnan) 30 C  a 
C la irc fon ta ine  (Constantine) 8 E  c 
Clamccy (F rance) 3 E  c 
Class, r iv iè r e  (Guadeloupe) 36 C  d

Clauzel (C onstantinc) 8 E  b 
C lerm ont (F rance ) 3 E  b 
C lerm ont-Ferrand (F rance) 3 E  d 
C lerm ont-Tonnerre (o u  I .  Rcao) (A .

Touam otou, Océanie) 40 I V  J  £ 
C linchant (O ra n ) 6 D  b 
C lipperton, î le  (Océanie) 40 ü l  
C louct s a u t (Guyane f r . )  38 C c 
C lugny, î le s  ( I .  Kerguelen) (pôle Sud) 

26 I I  A  a
C lugny, u s in e  (Guadeloupe) 36 D  b 
Coats, te r r e  (Rég. antarctiques, pôle 

Sud) 26 B  A  
Coblence (A llem agne) 3 G a 
Cocanada ( In d e ) 28 G c 
Co Chang, m o n t (K ô h  Jâng) 32 A  c 
Coche (L a )  (Guadeloupe) 36 C  e 
Cochinchine, ré g io n  (Indoch ine  fra n 

çaise) 28 I  c
Cochons (H o g  H a rbou r) ou  Baie de 

Lcké  ( I .  E sp iritu -S anto) 38 B , C  c 
Cochons, î le  ( I .  Crozet, pôle Sud) 

26 I  A  b
Cochons ( î le t  à) (Guadeloupe) 36 C  c 
Cockburn, c a n a l (T e rre  de Feu) 26 H  
Cockburn ou Pangataoufa, î le  (A .

Touamotou, Océanie) 40 I V  I  h 
Coc I,eu  (T o n k in ) 30 B  b 
Coco, î le  (Guadeloupe) 36 I I I  
Co Co (Cochinchine) 33 D  c 
Coco Beacli (Gabon) 21 A  d 
Coc Pan (T o n k in ) 30 D  a 
Cod, cap  (E ta ts -U n is ) 55 A  b 
Codachi (Guyane française) 38 B  b 
Co Dam (A nnam ) 31 A , G  c 
Codotty (M ahé) 28 V I  
Codoucour (P ondichéry) 28 H  
Coëtlogon, passe  ( I .  L o ya lty ) 39 A , E  c 
Coetempoé (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
Coficamsa, s a u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Cognac (F rance) 3 C  d 
Cogon, r iv .  (Guinée fr . )  14 A  B  b 
C o ia ja ry  (B ré s il)  38 A  f  
C o i Bat, c a n a l (Cochinchine) 33  C  c 
C o i C u ing  (Cochinchine) 33 D  b 
Coinde (Nouvelle-Calédonie) 39 A , D  d 
Coipee, m o n t  (Guyane fra n ç .) 38 B  e 
Co K lang, m o n t  (Laos) 31 B , B  a 
Co K u t, m o n t  (K ô h  K u t, Siam) 32 A  d 
Colacoudy (K a r ik a l)  28 I I I  
Co Lam  (A nnam ) 31 A , F  e 
Co L a o  H u  (K ouang  S i)  30 E  a 
Colas ( î le t  h )  (Guadeloupe) 36 C  b 
Colas (passe à) (Guadeloupe) 36 C  b 
Colbert (C onstantinc) 8 C  c 
C ol des O liv ie rs  (C onstantinc) 8 D  b 
Co L c u i H u  (Kouang-S i) 30 E  a 
Colibris (p o in te  des) ( I le  Désiradc) 

36 F  c
C o lib ris  (p o in te  à) (G r.-T erre ) 36 E  c 
Colichéry (K a r ik a l)  28 I I I  
Coligny (Constantine) 8 C  b 
Cô L ie u  (A nnam ) 31 B , C a 
Colimaçons (L e s ) (R éun ion) 25 A  b 
Colimaçons, r iv iè r e  (R éunion) 2s A  b 
Coilo (Constantine) 8 D  a 
Collo, ba ie  (Constantine) 8 D  b 
Colloude (A byssin ie) 27 B  b 
Colmar (France) 3 G b  
Colnctt, m o n t (N .-Calédonic) 39 A , C  c 
Colnett, cap  (N .-Calédonie) 39 A , C  c 
Cologne (A llem agne) 3 G  a 
Colomb-Bcchar (O ra n ) 6 A  f  
Colombier, p o in te  (Guadeloupe) 36 U I  
Colombier (L e )  ( I le  S t-M a rtin ) 36 I I I  
Colombo (Ceylan) 28 I  
Colon (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Colonial, c r iq u e  ( I le  de Cayenne, 

Guyane f r . )  38 D  b 
Colons, v a llé e  (N .-Calédonie) 39 A» I I  
Colson (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Co M a  H u  (Kouang-S i) 30 E  a 
Comayana (Guyane ho lland .) 38 A  e 
Comba (M oyen-Congo) 21 F  a 
Combani ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Combani, m o n t  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Combes (C onstantinc) 8 F  b 
Côme ( I ta lie )  3 H  d 
Côme, la c  ( I ta l ie )  3 H  c  d 
Comel Sou (Mésopotamie) 34 J  b 
Commercy (F rance) 3 F  b 
Comoé, f le u v e  (C . d ïv o ire )  13 F  £ g h 
Comoran, ca p  ( In d e ) 28 F  d 
Com orin, cap  (M a labar) 28 I  
Compagnie Royale, î le  (O . Pacifique 

austra l) 26 C 
Compiègne (F rance) 3 E  b 
Comte (D e ) (Guadeloupe) 36 B  b 
Comté, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
C onakry (Guinée française) 14 B  d 
Co N am  (A nnam ) 31 A ,  F  c 
Conana, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
Conception (L a )  (C h ili)  26  H  
Conception (U ruguay) 26 F  
Conception, baie (Terre-N euve) 35 C  b 
Concorde (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Con D an (A nnam ) 31 B , D  d 
Condéro (G uinée française) 14 F  d 
Condé-Smendou (C onstantinc) 8 D  b 
Condioum (A nnam ) 31 B , D  g 
Condom (F rance) 3 D  e 
Condouvéan, r iv .  (P ond ichéry) 28 I I  
Condorcet (Constantine) 8 D  c 
Cône, ca p  ( I .  E p i,  N .-H ébr.) 39 B , D  d 
Confiance (R éun ion) 25 A  b 
Confliet, r é c ifs  (O c. A tla n t.)  12 bis C  g 
C onfo lcns (F rance) 3 D  d 
Congo, f le u v e  (Congo belge) 21 E  F  d e 
Congo, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Congo aa Lamba (Congo belge) 21 C  g 
Congrès, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  b 
Coni ( I ta lie )  3 G  d 
C onkouati (M oyen-Congo) 21 B  f  g 
Con N ang (A n n a m ) 31 B , D  d 
Connecticut, r iv .  (E ta ts-U n is) 35 A  b 
Conomi, m o n t  (Guyane f r . )  38 A  c 
Conopaamoueye, s a u t (B ré s il)  38 A  f  
Conrad, u s in e s  (Guyane f r . )  38 C  d 
Constance (A llem agne) 3 H  c 
Constance, la c  (A llem agne) 3 H  c 
Constant, m o n t  (Guadeloupe) 36 E  e 
Constant, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Constantin (Guadeloupe) 36 B  d 
Constantin (p°*>) (R éun ion) 25 D  
Constantine (Constantine) 8 D  b 
Constantinople (T u rq u ie ) 4 F  
Conté (Guinée française) 14 F  d 
Continent, sa u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Contrage (Guyane française) 38 B  d 
C ontrarié té , î le  (N .-Caléd.) 39 A , D  d 
C ontrô leur, b a ie  ( I .  N ouka-H iva, Océa

n ie ) 40 I

Convalescence (G r.-C om orc) 25 I I  A  b 
Convenance (R éun ion) 25 C  a 
Con X u  (A nnam ) 31 B , D  d 
Conyon (A nnam ) 31 B , D  g 
Conzan K 0“,  m o n t  (Côte d’ I v . )  12 b is  

G h
Cook, b a ie  ( I .  E rrom ango, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , E  f  
Cook, d é tr o i t  (Nouvelle-Zélande) 26 r  
Cook, g r .  r é c i f  (N .-C a l.) 39 A , B  C  b 
Cook, g la c ie r  ( I .  Kerguelen) 26 I I  B b c 
Copé, m o n t  (C ô te  d ’ iv o ire )  12 b is  G  j  
Co Pha7  (T o n k in ) 30 E  b 
Coq-Chantant, r iv .  (R éun ion) 25 D  b 
C oqu ilha tv illc  (Congo belge) 21 F  d  c 
Corbeil (F rance) 3 E  b
C orbelin , cap  (A lg e r)  7 K b  
Corcadou, é ta n g  (Pondichéry. 
Cordoba (R . A rg en tine ) 26 G
Cordouan, to u r  (F rance) 3 C d 
Cordoue (Espagne) 4 C  a 
Corée, p re s q u ’ î le  (A s ie ) 28 K  a 
Corentune, r iv .  (Guyane angL) 35  C  f  
C orfou, î le  e t v i l le  (M e r  Ion ienne) 

4  E  a
Coringa, r iv iè r e  (Y anaon) 28 V I  
C oringuy (Y anaon) 28 V I  
Coringuy, can a l (Yanaon) 28 V I  
C oringuy ou  Coringa, r iv .  (Yanaon) 

28 V I
Corisco (Gabon) a i  À  d 
Corm ontibo (Guyane française) 38 A  d 
Corm oran (Guyane française) 38 B  b 
Corm orandièrc (L a )  (Grande-M ique

lo n ) 3$ 1 B  a
Corneille  (Constantine) 8 C  c 
Cornouailles, m o n t  (N ig e ria ) 12 bis L  g 
Coro (Venezuela) 3s B  e 
Corocoro, s a u t (B rés il) 38 C  e 
Coromandel, c i t e  (K a r ik a l)  28 I I I  I  
Coronation, î le  (Rég. antarct.) 26 F  
Corossony, î le  (Guyane franç .) 38 C 
Corossonry, m o n t  (Guyane f r . )  38 C b 
C orre iro , cap  (R io  de O ro) 13 A  c 
Corse, cap  (Corse) 3 H  e 
Corgen, p o in te  (F rance) 3 A  b 
Corso (A lg e r) 7 D  b 
C orte  (Corse) 3 H  e 
Corubal, r iv iè r e  (Guinée p o r t )  14 A  b 
Co Senn H u  (K ouang S i) 30 E  a 
Cosmao, p o in te  ( I .  Torrès, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , A  a 
Cosmolède, î le  (Océan In d ie n ) 4  H  
Cosne (F rance) 3 E  c 
Cosrou (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Cossepaleom (P ondichéry) 28 V  
Coster, cap  ( L  M aré, I .  Lo ya lty ) 

39 A , G  d
Côte de Caux (Guyane f r .) 38 C  c 
Cotelle, p o in te  (M aroc) 10 G a 
Cô Thauh (A nnam ) 31 B , C  b 
C o tia ri Naoudé (Sénégal) 13 C  g 
Cotonou (Dahomey) 19 D  g 
C o ttcr, cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I  D  b 
C ottica (Guyane hollandaise) 38 A  b 
C ottica (Guyane française) ’38 A  d 
Cottica, m o n t  (Guyane franç ,) 38 A  d 
Co T u y , m o n t  (A nnam ) 31 B , E  g 
Couata, m o n t  (Guyane franç .) 38 A  e 
Couata, s a u t (Guyane franç .) 38 C d 
Couatacaye, s a u t (B ré s il)  38 D  d 
Coubre, p o in te  (F rance) 3 C  d 
Couchenie (E . D . L .)  34 B  f  
Coude I.angev in  (p<•») (R éun.) 25 D  c 
Coudédimba (Moyen-Congo) 21 C  a 
Coudepacom (P ondichéry) 28 I I  
Couéky, sa u t (Guyane franç .) 38 C  
Couffo  (Dahomey) 19 C  f  
C ou lfo , r iz iè r e  (Dahomey) 12 b is  K  i  
Cough, île  (Changhaï) 28 
Couilpalou (K a r ik a l)  28 I I I  
Coulé Coulé, r iv .  (Guyane f r . )  38 A  e 
Coulée (L a )  (N .-Calédonie) 39 A , E  e 
Coulée d’ O r (M artin ique ) 37 C  C 
Coulicounda, m o n ts  (Sénégal) 13 C g 
Coulm ann, î le  (Rég. antarct.) 26 R  r  
Coulm iers (Constantine) 8 D  b 
Coulommiers (F rance) 3 E  b 
Coulpa (Nouv.-Calédonie) 39 A , C  c 
Coumarou, sa u t (Guyane f r . )  38 C 
Coum arou Gnagna, s a u t (Guyane fra n 

çaise) 38 A  c
Coumarouman, m o n t  (Guyane fra n 

çaise) 38 D  c
Coumassié (Côte de l ’O r)  4 C  d 
C oum bili (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Coum érou (O ubangui-Chari) 22 E  j  
Counamama, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  b 
Counicham pcll (P ondichéry) 28 I I  
Coupé, cap  (P e tite -M ique lon) 35 1 B 
Couranou, m o n t  (B ré s il)  38 A  f  
C ourba ril, c r iq u e  (Guyane f r . )  38 C b 
C ourbet (A lg e r) 7 D  b 
Courbet, m o n t  ( I .  K crguc l.) 26 H  D  b 
Courbet, p re s q u ’î le  ( I le  de Kerguelen) 

26 I I  D  b
Courcelles (Guadeloupe) 36  E  c 
Courcibo (c .) (Guyane f r . )  38 B  b 
Courcibo, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  c 
Couriègc, p la c e r  (Guyane f r . )  38 B  c 
C ourip i, r iv iè r e  (B rés il) 38 D  d 
Courm otibo (Guyane ho ll.) 38 A  b 
Couronne, î le  (Guadeloupe) 36 E  b 
Couronne (L a ) ,  p ito n  (GuadeL) 36 B  c 
Courouaic, r iv .  (Guyane f r . )  38 C  D  c 
Courou Coulac (T u rq u ie ) 34 B  b 
Courtchécoupom (P ondichéry) 28 V  
C ourtra i (B e lg ique) 3 E  a 
Couscounli (T u rq u ie ) 34 E  a 
Cousin (L e )  (R éun ion) 25 C  a 
Coussari (B ré s il)  38 B  f  
Coutan (Guinée française) 14 B  a 
Coutances (F rance) 3 C  b 
Couténabé (Sénégal) 13 C  f  
Coutou, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 B  e 
Couy, r iv iè r e  (Guyane fra n .) 38 C  d 
Couyim ou, s a u t (Guyane f r . )  38 C  d 
C ovilpo ttou  (K a r ik a l)  28 I I I  
C ovin, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Cox, p o in te  ( L  Kerguelen, pôle Sud) 

26 I I  B  a
Co X a  (H a n o i) 30 I  
Crabe, b a ie  ( I .  Malekoula, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  d 
Crac (P °B) ,  m o n t  (R éunion) 23 D  
Craisoué (C ôte  d’ iv o ire )  15 D  g 
Crampel (O ra n ) 6 C  c 
C ra tè re -B rû lan t, m ont (R éun.) 25 D 
Cratère-Commerson, m o n t (Réunion) 

25 C c
Cratère e t L a c  in té rie u r ( L  Saint- 

P au l, Pôle S ud) 26 I V  A  a

Cratère (L e ) (R éun ion) 25 D  b 
Cratère-Rouge, m o n t  (R éun ion) 35 D  c 
Crète, î le  (M e r M éditerranée) 4 F  a 
Crête (L a )  (R éun ion) 25 C  c 
Creus, cap  (Espagne) 3 E  e 
Creuse, r iv iè r e  (F rance) 3 D  c 
Creuse, r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  a 
Creusot (L e ) (France) 3 F  c 
Creux-St-Paul, r iv .  (R éun ion) 25 B  a 
Crcvaux, r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 A  
Crève-Cœur (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
C rique W ane (Guyane h o ll.)  38 A  b 
C rista l, m o n ts  (Gabon) 21 B  d 
Croisic (L e )  (F rance) 3 B  c 
C ro ix-H aute , p o in te  (Nouvelle-Calédo

n ie ) 39 A ,  D  d 
Croix-Rouge (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Crooked, î le  ( î le s  Bahama) 35 A  d 
Cross R ive r, r i v .  (N ig e ria ) 34 A  d e 
C roy, î le  ( I .  Nuageuses, pôle Sud) 

26 I I  A  a
Crozet, î le s  (pô le  Sud) 26 I  
C rozier, m o n t  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
Cua Cam (H a iphong) 30 I I I  
Cua Cam, r iv iè r e  (T onk in ) 30 H I  
Cua Cuag Than (Cochinchine) 33 D  d 
Cua D a i (Cochinchine) 33 D  c 
Cua D in h  A n  (Cochinchine) 33 D  d 
Cua L o n  (Cochinchine) 33 B  e 
Cua Rao (A nnam ) 31 A , E  d 
Cua Thanh I n  (Cochinchine) 33 D  d 
Cua T ic u  (Cochinchine) 33 D  c 
Cubongo, r iv iè r e  (A ngo la ) 4 E  f  
Cue Duong (T o n k in ) 30 E  c 
Cu C hi (Cochinchine) 33 D  c 
Cuddalore (In d e ) 28 I  
Cu H ap (A nnam ) 31 A , G  f  
Cunène, r iv iè r e  (A ngo la ) 4 E  f  
Cuir-Salé, p o in te  ( L  Kerguelen, pôle 

Sud) 26 I I  A  a 
Cûlao Cac (Cochinchine) 33 C  c 
Culao Cham (A nnam ) 31 B , D  c 
Culao Gucng (Cochinchine) 33 C  c 
Culao Ré, î le  (M e r de Chine) 3« B . E  
Cul-de-Sac (G rand-) (G uadel.) 36 C  b 
Cul-de-Sac (P e tit-) (G uadel.) 36 C 
Cumana (Venezuela) 35  B  e 
Cumberland, cap  ( I .  Espiritu-Santo, 

Nouvelles-Hébrides) 39 B , B  b 
Cunani (B ré s il)  35  C  £
Cung Son (A nnam ) 31 A ,  G  f  
Cuong H a  (A nnam ) 31 A  G £ 
Cuong Lan g  (T o n k in ) 30 D  c 
Cura (Venezuela) 35  B  f  
Curaçao (P etites-A ntilles) 35 B  o 
Cure, r iv iè r e  (France) 3 F  c 
Currayerupu (K a r ik a l)  28 I I I  
Cuyani, r iv .  (Guyane angl.) 35 B  f  
Cygnes, b a ie  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  c 
Cyrénaïque, ré g io n  (L ib y e ) 4 F  a 
C y r ille  (m o n ta *™  de la  O uaqui) (Guy. 

française) 38 B  d
C y rille  ( « ‘  A p ih i)  (Guyane f r . )  38 B  d

D
Da (H aute-V o lta ) 27 D  b 
Da (Soudan frança is) 16 I  I 
Daapu, m a ra is  (A byssin ie) 27 B  b 
Daba (Tchad) 22 B  f  
Dabaccoh (A byssin ie) 27 B  f  
Daba Daouâo (Som alie b r it .)  27 D  d 
Dabaissima (E ry th rée ) 27  B  a 
Dabakala (Côte d’ iv o ire )  15 E  o 
Dabala (Guinée française) 14 G  c 
Da Ban (A nnam ) 31 B , E  d 
Dabaran (Soudan frança is) 16 E  1 
Dabha (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Dabbol (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Dabola (G uinée française) 14 D  c 
Daboli (E ry th rée ) 27 C  a 
Dabou (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Dabou (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Dabou (L ib é ria ) 14 F  f  
Dabra (Tchad) 22 D  g 
Dacca (Bengale, In d e ) 28 I  
D ac H ien  (T o n k in ) 30 D  c 
Dachlet K e ich i (M auritan ie ) 13 C c 
Dadaveram (P ondichéry) 28 I I  
Daddato (Côte f r .  Somalis) 27 C  b 
Dadès, o u e d  (M aroc) 10 E  c 
Dadiéssou (Côte d’ iv o ire )  15 G h 
D ad jo  (Dahomey) 19 D  e 
Dadoma (T e rr . de Tanganika) 4 G  e 
Daffare (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
Dafila (Guinée française) 14 D  c 
D a fo rt (M a u rita n ie ) 13 C  £ 
D afolokoura (Guinée fra n .) 14 E 
Dagago (A byssin ie) 27 B  £
Dagaha H ardan  (Somalie b r i t . )  27 D  e 
Daba H ardan i (Somalie b r it .)  27 C  e 
Dagana (Sénégal) 13 B  e 
Dagaya (N ig e r) 18 G  f  
Dag Bachi, la c  (E . D . L -)  34  C  e 
Dagc Apeycme (T ogo ) «9 B  f  
Daghagha, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  f  
Dagobert, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  d 
Daguala, î le  ( I .  L o y a lty ) 39 A , E  
Dagouédé, s a u t. (Guyane f r . )  38 A  
Dagui (Tchad) 22 D  h 
Daharay ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  c 
D ahar e l H a lla lif ,  d j .  (O ra n ) 6 B  d 
Dahar Nema, fa la is e  (Soudan franç .)

12 b is  G d
Dahar Ouabata, fa la is e  (Soudan f r . )

12 b is  G  c d
Dahar T ic h it t  (M a u rita n ie ) 13 E  d 
Dahar T ic h ill,  fa la is e  (M auritan ie )

12 b is  F  c
D a h ir i (Côte d’ Iv o irc )  13 D  h 
Dahlak, î le  ( M e r  Rouge) 28 C  c 
D ahar T ic h itt ,  f a l .  (M a u r.)  12 b is  F  c 
D a lir Safna (E . D . L .)  34 B  c 
Dahrsène, o u e d  (Tun is ie ) 9 E  £
D a l (Oubangui-Chari) 22 C  h 
Daïa, m o n ts  (O ra n ) 6 C  c 
Dala A lcha  (T e rr . du  Sud) 7 E  c 
Daia Bcggucur (T e rr . du  Sud) 7 E  c 
Daïa ben Ranet (T e rr . du  Sud) 7 E  c 
Daïa bou K e lL iIa  (T e rr . du  Sud) 7 E  £ 
Daïa c l K rc la la  (O ra n ) 6 C  g 
D aïa  c l G houl (M aroc) 10 I  g 
Daïa K . b. M c k k i (M aroc) 10 C d 
D aïa  M agrounat (T e rr . du  Sud) 7 E  
D aïa  M éhari (T e rr . du  Sud) 7 E

Daïa M ’ fa A lla h  (T e rr . du  Sud) 7 E  e 
Daïa O uargla (T e rr . du  Sud) 7 E  e 
Daïas, ré g io n  (O ran) 6 B  d 
Daïa Scriga (T e rr . du  Sud) 7 E  e 
Daïa Disserssef (O ra n ) 6 C  c  
D a i Boc (T o n k in ) 30 C  c 
D aild icom a (Côte f r .  Somalis) 27 C b 
D a i Loc (A nnam ) 3« B , Ę  c 
D a im a li (Côte f r .  Somalis) 27 B  b 
D a i M y  (Cochinchine) 33 D  c 
D a i N a i (Annam ) 31 A , G e 
D a i Ngai (Cochinchine) 33 D  d 
Dain iba (Côte* d’ Iv o irc )  «5 F  f  
D a i Phu (A nnam ) 31 B , E  «
D a i T h i (T o n k in ) 30 D  b 
D aka, m o n t  (Côte f r .  Somalis) 27 B  
D akaï (Cochinchine) 33  E  b 
Dakala (N ig e r) 18 B  c 
D akar (Sénégal) 13 A  f  
Dakariandougou (Côte d’Iv o ire ) 15 E  
Da K a  Ta (Laos) 31 A , A  c 
Dakatch (Tchad) 22 D  g 
D a k  Chuc (Laos) 31 B , C e  
Dakélé, m o n t  (C . d’ Iv o ire ) 12 b is  G  h 
D akin, b a ie  ( I .  L ‘ fo u , L  Lo ya lty )

39 A ,  F  c
D a k ir i (H au te -V o lta ) 17 F  b 
Dako (Togo) 19 C  d 
D akonta. ré g io n  (Guinée f r . )  14 A  e r 
Dakoussa Guida (N ig e r)  18 E  f  
D ak Se Y  (Laos) 31 B , C  d 
Dalaba (G uinée française) 14 C c 
Dalabané (Guinée française) 14 F  e 
Dalad ig  (Guinée française) 14 F  d 
D a la fou lan i (Guinée française) 14 E  c 
Dalagnayel (Guinée franç .) 14 C  b 
Dalamban, p ic  (Guinée f r . )  12 bw F  g 
D a la t (A nnam ) 31 B . D  g 
D a lba lti, m o n t  (A byssin ie) 27 B  b 
D a lin c  (T u rqu ie ) 34 H  a 
D a llah  (Soudan français) 16 K  g 
D a lla i (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
D a lla i, g o rge s  (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
D a llo l Bosso (N ig e r) 18 B  f  
D a llo l Bosso, r iv .  (N ig e r) 12 b u  L e f  
D a llo l Fogha, r iv .  (N ig e r) 12 b is  L  f  
D a llo l M aoura  (N ig e r) 18 B  f  
D a llo l M aouri, r i v .  (N ig e r) xa b u  L  £ 
Dalm atte (A lg e r) 7 C  b 
D a lm i (T chad) 22 D  f  
Dalo (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Dalo (Moyen-Congo) 21 E  d 
Daloa (Côte d’ Iv o irc )  15 C g 
Da L o  Nam (Y unnan) 30 A  b 
Dalon ia  (Guinée française) 14 C  d 
Dalou (E ry th ré e ) 27 C  a 
Daltenga (H au te -V o lta ) 17 F  c 
Dam (Dahomey) 19 D  d 
Damanlan (Sénégal) 13 C  g 
Damara (O ubangui-Chari) 22  V  j  
D am ari (N ig e r) 17 I  b 
Damaro (G uinée française) 14 G  d 
Damas (E . D . L .)  34 C  e 
Damayo (N ig e r) 18 C  e _  .
Dambelé (G uinée française) 14 C D  b 
Dam berta (N ig é ria ) 18 E  f  
Dame-Jeanne, sa u t (G uinée f r . )  38 B  o 
Damerghou, ré g io n  (N ig e r)  ¡2  b is  O  c  
Dames, passe  (Guadeloupe) 36 C  0 
Damesne (O ra n ) 6 C b 
Dam H a  (T o n k in ) 30 F  c 
Damdek (Cambodge) 32 C  b 

(A lg e r) 7 C  bDam iette . _ .
Dam iette (Egypte)
Damm a, m o n t  (H au te -V o lta ) 12 b is  I  £ 
Damnak (Cambodge) 32 C  d 
Dam nak K ong  Pream (Camb.) 32 C e  
Dâmnach K rauch  (Cambodge) 32 B  c 
Damoga (Oubangui-Chari) 22  D  i  
Damou ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Damous, ou ed  (A lge r) 7 B  b 
Dampa (H aute-V o lta ) 17 C  d 
Dam raou (Tchad) 22 C  g 
Dam rém ont (Constantine) 8 E  b 
D am tar (Tchad) 22 C  g 
Dam T h u y  (A nnam ) 31 A , G  f  
Danan (Côte f r .  Somalis) 27 C d 
Danané (Côte d’ iv o ire )  15 A  f  
Da Nang (T o n k in ) 30 D  c 
Danangoro (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
Danba (L ib é ria ) 14 D  c 
Dancali ou A ffa r, ré g io n  (Côte fra n 

çaise des Somalis) 27 B  h  D , a b 
D andand io ri (N ig e r)  17 H  b 
Dandoko (Soudan français) 16 B  j  
Dandougou (Côte d’ iv o ire )  15 D  e 
Dandun (Guinée portug.) 14 B  d 
Dangbo (Dahomey) ¡9  D  g 
Dangereux, s a u t (B rés il) 38 D  e 
Dang Kom bct (Cambodge) 32 D  b 
Dangrcck, m o n ts  (Cambodge) 32 C  D  a 
Danhana (H aute-V o lta ) 17 D  o 
Danighé (Dahomey) 19 D  g 
D ankia (A nnam ) 31 B . D  g 
Dannaba, m o n t  (Abyssinie) 27 A  b 
Dano (H au te -V o lta ) 17 C  d 
Da N oi, m o n t (T o n k in ) 30  C  b 
D anom n i, r iv .  (Côte d’I v . )  12 b is  G  h 
Dantaré (Guinée française) 14 D  b 
Dan Thuong (T o n k in ) 30 D  c 
Dantoma (E ry th rée ) 27 B  a 
D antyo  (Togo ) 19 C  e 
Danube, f le u v e  (A llem agne) 3 H  b 
Daos, île s  (Nouv.-Caléd.) 39 A ,  B  b 
Dao Su (T o n k in ) 30 K  c 
Daouaïa, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  e 
Daouaïleka (A byssin ie) 27 B  e 
Daouali (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
Daouali (Somalie b ritann ique ) 27 E  e 
Daouda (A lg e r) 7 C b 
Daoucnleh (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
D a  O u il, r iv .  (Annam ) j i  B ,  C  g 
Daoumadougou (Côte d’ iv o ire )  15 B  e 
Daoumbel (N ig é ria ) 18 E  f  
Daouna, la cs  ( In .  du  N ig e r) 12 b is  
Daoura (Ham ada de la )  (M aroc) zo H  g 
Daoya (Togo ) 10 C f  
Dap (Laos) 31 B , C  c 
Dapalgo (H aute-V o lta ) 17 E  C 
Dapango (Togo) 19 B  c 
Daparn, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 m  B  c 
Dap Cau (T o n k in ) 30 E  c 
D a ra  (Guinée française) 14 C  b 
D ara  (M auritan ie ) 13 A  e 
Dara (Soudan angl-égyptien) 22 G  f  
Daraga (E . D . L .)  34 C  e 
D araina (Madagascar) 24 D  b 
D. A i t  Rouddi (M aroc) 10 E  d 
Darakolondougou (Côte d’ iv o ire )  15 E  0 
Daralabé (G uinée française) 14 C  b 
Daravé (Togo) 19 C g 

J D . bel H a m ri (M aroc) 10 F  b
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i  F  fe

D . be l O uar (Tun is ie ) 9 D  b 
Darb es Sim  (E . D . L )  34 B  e 
D . b. Ahraida (M aroc) 10 C  d 
D . bou A rounba (M aroc) 10 I  b 
D . b. Azza (M aroc) i o D c  
D . bou Naga (M aroc) 10 D  d 
D . b. Zohra (M aroc) 10 C  O 
D . Caïd A lla i (M aroc) 10 H  b 
D . Chabannc (Tun is ie ) 9 D  b 
D . Chafa! (M aroc) 10 D  d 
D . Cheikh Moham. Fadcl (M auritan ie)

D . ' t h c M i  S a la t (M aroc) io  C  d  
D . Chctaouna (M aroc) 10 F  b 
Dardvss (Tun is ie ) 9 C  a 
D . cd  D ou (M aroc) 10 C  c 
D . cl Boussoni (M aroc) 10 C d  
D. cl Ech (Tchad) 23 E  g 
D . c l Guezouli (M aroc) 10 D  C 
D . c l Hachm i (M aroc) 10 B  c 
D . c l Hachm i b. T oum i (M aroc) xo C  c 
D . c l K ouch (M aroc) 10 C  d 
D . E l K o u ti, ré g .  (Oub.-Chari) sa E  h 
D . c l M aîder (M aroc) 10 G f  
D . es Salam (T e rr. Tanganika) 4 H  e 
D . Es Salam (Soudan f r . )  16 J  g 
D . e l T r ia i (M aroc) 10 C  c 

. D . Fassis (M aroc) 10 E  d 
' D a r F ou r (Soudan ang.-ég.) aa F  G  f  

D . F re ita  (M aroc) 10 D  c 
Dargol (N ig e r) 10 H  b 
D argot M *"* , r iv .  (N ig e r)  17 G S 
D. Gueddar (M aroc) 10 F  b 
D a r G u im r, ré g .  (Soud. a.-ég.) 2 
Darhal (Mésopotamie) 34 J  b 
D aridou  (Côte d’ iv o ire )  15 C h  
D aringu im  (H autc-V o lta ) 17 D  c 
D a r ji l in g  ( In d e ) 28 G b 
D . K a B achir (M aroc) 10 C c 
D . K d b. Yaich (M aroc) 10 C  e 
D. K< e l G laoui A z ila l (M aroc) xo e 
D. K« e l G laoui (M arrakech. M aroc) 

10 D  e
D. K 1*  e l M to u g u l (M aroc) xo B  e 
D. K - S* b. Fenzi (M aroc) xo B  e 
Darlac (Annam ) 31 B , D  f  
D arling; riv iè re  (A us tra lie ) 36 O 
Darmachia (E ry th ré e ) 37 C l  
Darmalé (E ry th ré e ) 27 B  a 
D. M iloud i (M aroc) 10 D  c 
D. M "  e l M ansour (M aroc) xo E  b 
Darm oun, d je b e l (Constantine) 8 E  d 
Darmstadt (A llem agne) 3 K b  
D. O ua  Ahmed (M aroc) 10 H  b 
Darou (Guinée française) 14 D  a 
D . O» Bouida (M aroc) xo A  h 
D. Ould Z idouh (M aroc) 10 E  d 
Daroupara (Dahomey) 19 E  d 
D a rr i (Guinée française) 14 B  d 
D . Rounga, réffion  (Tchad) 22 E  F  g  h 
Dasbio (Côte f r .  Somalis) 27 C d 
D arsh ira  (Constantine) 8 B b 
D. S« Aïssa (M aroc) 10 B  d 
D . S ' Lansène b. K h lik  (M aroc) xo B  e 
D . S ' M *  Fcddcl (M aroc) xo F  b 
D . Sila, ré g io n  (Tchad) 32 E  f  
D . S lim anc (M aroc) 10 H  b 
D arsrh ira  (Constantine) 7 E  c 
Dassa Zoumé (Dahomey) 19 D  f  
Dassari (Dahomey) x9 C  c 
Dassouri (Ouahigouya, H autc-V o lta ) 

X7  D  b
Dassouri (Ouagadougou, Haute-Volta)

17 E  c
Dataeoura. r ig .  (Côte f .  Som.) 27 B  c  d 
D â t Do (Cochinchine) 33 E  c 
D â t D o  (T o n k in ) 30 C  b 
Datélé (E ry th ré e ) 27 C  a 
D ato  (Soudan français) x6 C  1 
D aton (Sénégal) 13 B  g 
D a to ri (Dahomey) 19 B  c 
Datoroum  (Côte f r .  Somalis) 37 C  c 
D atta  Garaou (Côte f r .  Som.) 27 D  a 
D aud (Soudan anglo-égypt.) 22 G  e 
Daung (Cambodge) 32 D  b 
Dauphin, Ue ou île  D iosne ( L  Espi

ritu -S anto) 39 B , C  c 
D auphin, cato ( L  Kerguelen) 26 H  B  c 
Dauphine, l ie  ( L  Swain, pôle Sud) 

36 H  B  a
D aura  (N igéria ) 18 E  f  
Daussy, cap  (L  L ¡fo u , I .  Loya lty) 

39 A , F  c
Davié (Togo) xo C  g
Davis, m e r  (Régions antarctiques) 26 k
D avo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  i j  C  h
D avout (Constantine) 8 B  b
Davoust, m o n t  (N igéria ) xa b is  M  g
D ax (France) 3 C  e
Dayman, Ves ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  a
Daz Dagh (T u rqu ie ) 34 C  b
D . B ia  (A nnam ) 31 B . D  c
D . B  la  (Laos) 31 B , C  c
D . B lhan  (Cochinchine) 33 E  b
D . Bok (Annam ) 3 t  B , C e
D . D an i D ic i, r t v .  (Cambodge) 32 F  c
D . D eur, r iv iè r e  (Cambodge) 33 E  c
Dé, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 C  f
De A a r (A . A . A .)  4 F  h.
Deady (Côte d’Iv o ire ) 15 B  f  
Debabcha (Tun is ie ) 8 F  e 
Debachen (Côte f r .  Somalis) 37 C  c 
Debar, d je b e l (Constantine) 8 E  b 
Debba Habé (N ig é ria ) 23 B  b 
Dcbdeba, o u e d  (O ran) 7 C  d 
Dcbded bou Bahar (O ra n ) 6 D  0 
Dcbdou (M aroc) 10 I  c 
Débéta (Bougouni, Soudan f r . )  x6 F  I 
Débéla (K ou tia la , Soudan fr . )  x6 H  j  
Débélé, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 E  b 
Dcbcncy ( I .  M ayotte) 35 m  B  b 
Dcbcncy, anse ( I .  M ayotte) 35 I I I  B  c 
Debcncy, p ie  ( I .  M ayotte) 33 I I I  B  b 
Débéré (H aute-Volta) 17 E  a 
Debi (Sénégal) 13 A  e 
Debila (Constantine) 8 E  e 
Débo, la c  (Soudan franç .) 16 I  g 
Debrousscville (O ran) 6 C  b 
Dccazevillc (F rance) 3 E  d 
Déception, i l * ,  ou Moso ou V crao  

( I .  Vaté, Nouv.-Hébrides) 39 B . I I I  
Déception, lie , ou Moso ou  V crao  ( I.

Vaté, Nouv.-Hébrides) 39 B , D  e 
D r*  Abd6 b. Jabcur (M aroc) xo E  d 
D r*  A icha (A lg e r) 8 B  e 
D r*  A . Raho (M aroc) xo F  c 
D '«  Bcggueur (A lge r) 8 B  e 
D r » Ben Ranet (A lge r) 8 B  e 
D r » bou R elía la  (A lg e r) 8 B  f  
D r » M agrounat (A lg e r) 8 B  e 
D '»  M é h a ri (A lg e r) 8 B  e 
D '»  M ’ta A lla h  (A lg e r) 8 B  6

Dr » Ouargla (A lg e r) 8 B  e 
D r» O a Abdoun (M aroc) xo E  d 
D r» Od Kerda (M aroc) 10 E  0 
D r» Scriga (A lge r) 8 B  e 
D r» Zckkara (M aroc) xo E  O 
Décision (Guyane frança ise) 38 B  b 
Décou Décou, m o n ta g n e  (Guyane f r . )  

38 B  c
Dcddaha (Côte f r .  Somalis) 27 C c 
D édet 34 E  b 
D e d ji (Sénégal) 13 C  f  
Dcdougou (H aute-V o lta ) 17 C e  
D e f, d je b e l (Constantinc) 8 F  c 
D c firou  (N ig e r) 18 H  b 
D e fdou f, t r ib u  (S ud-A lgérien) 7 D  e 
D cflo tte , ca p  ( I .  L ifo u ,  L  Lo ya lty ) 

3? A . F  d 
D e ftc rda  34 C  b 
D c fte rd a r (Tun is ie ) 34 F  a 
Degache (Tun is ie ) 9 B  e 
Dcgah (O ra n ) 6 C  f  
Deglcn (O ran) 6 B  c 
Dégrad (M *  O u tir io u , S. E ., Guyane 

franç .) 38 C  d
Dégrad (M *  O u tir io u  N ., Guyane f r . )  

38 D  b
Dégrad des Cannes (Guyane f r . .  I le  de 

Cayenne) 38 D  b
Dégrad Franconie (Guyane f r . )  38 B  b 
Dégrad P ie rre tte  (Guyane f r . )  38 C  d 
Dégrad Stoupan (Guyane f r . .  I le  de 

Cayenne) 38 D  b 
Dchanc (Cameroun) 23 B  f  
Dchibat (T u n is ie ) 9 D  f  
Dehibat. ou ed  (Tun is ie ) 9 D  f  
Dcim olé (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Dcim  Z ubc in  (Soudan anglo-égyptien) 

22 H  h
D c ir  A tiy e  (E - D . LO  34  C  d 
Deir-i-Chenul (E - D . L . )  34  C  c 
D ee ir-H afir (E - D . LO  34 D  b 
D e ir e l Kam at (E . D . LO  34 B  e 
D e ir M a r Ib rah im  (T u rq u ie ) 34  H  a 
D e ir ez Z o r (E . D . LO  34 G  c 
D e ire l A hm ar (E - D . LO  34 C  d 
D éjeuner ( i le t  à) (R éun ion) 25 B  a 
Dekala (N ig é ria ) 19 E  c 
D ekali (Tchad) 22 E  g 
Dekoua (O ubangui-Chari) 22 D  !
De Langlc, p o in te  ( I .  de Kerguelen) 

26 I I  C  a
Delaoui K usra  (T u rq u ie ) 34 H  a 
D e lb i (Sénégal) 13 B f  
Delcassé, m o n t  (Dahomey) 12 b i ł  L  h 
D e lh i ( In d e ) 28 F  b 
Délébé (Soudan anglo-égypt.) 23  F  f  
Delga (H aute-V o lta ) 17 D  a 
Delgado, cap  (A . O. P .)  4 H  f  
D e li (Sum atra) 28 H  d 
Délices (Guyane française) 38 B  c 
D e llys  (A lg e r) 7 D  b 
Delonne, m o n t (A nnam ) 31 B , D  g 
D e l Rey, r iv iè re  (N ig é ria ) 23 A  e 
Dem, m o n t (Cam eroun) 23 D  f  
Demavend, m o n t (Perse) 28 D  a 
Demba Scidi (G uinée f r . )  14 A  b 
Dembeni (Grande-Comorc) 2 '  I I  A  b 
Demerera, r iv .  (Guyane ang.) 35 C f  
Demesa (Cam eroun) 23 C  c 
Dem irek (E . D . LO  34  C  b 
Demnat (M aroc) 10 D  c 
Demoka (Madagascar) 24 B  e 
Démon (Côte de l ’ Or)_ 17 G  f  
Demon (Togo britann ique ) 19 B  d 
Dem Tanga, m o n t  (H te -V o lga ) xa bis

J  f
Dcnadcr (M auritan ie ) 13 E  b 
Den Cat (T o n k in ) 30 E  b 
Dendali, m o n t  (Guinée f r . )  12 bis D  g 
Dendé (Congo belge) 21 E  b 
Denelle (L a  M a rtin iq u e ) 17 B  b 
Denevel, p o in te  (N .-C aléd.) 39 A , I I  
Dcnfina (Soudan français) 16 F  1 
Deng, m o n t  (Cambodge) 32 C  b 
Dcngdcng (Cameroun) 23 C e 
Dengi (N ig é ria ) 18 C  f  
Dengué (Gabon) 21 B  c 
Denguéra (Côte d’ iv o ire )  x j  F  h 
Dénia (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Denis (Gabon) ax A  d 
Denise, so u rce  (L a  Réunion) 25 B  a 
D ent du  T ig re , m o n t  (A n n am) 31 B, 

C  b
D c n tilia  (G uinée française) 14 E  b 
Déo, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  c 
Déoua (N ig e r) 18 G  f  
Déoulé (N ig e r) 18 C  e 
Depiadou (Côte d’ iv o ire )  13 C  i  
Dépôt-Lézard (Guyane f r . )  38 B  c 
D cpui, p ic  (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
Déraa (Ë . D . LO  34  C  f  
Derbent (A s ie  M ineu re ) 28 C 
Dcrchclle  (Côte f r .  Somalis) 37 C  c 
D c rd j (T r ip o lita in e ) x i  L  c 
D e r E loua  (Côte f r .  Somalis) 27 D  a 
Déréouitan (Côte d’ iv o ire )  xs F  d 
Deresna (Tchad) 22 D  g 
D c r ik  (T u rq u ie ) 34 G a 
D erkak (E . D . LO  34  D  b 
Derkouch (E . D . L .)  34 C  c 
Dernaïa (Tun is ie ) 9 B  c 
D éroute (passage de la ) (F rance) 3 C  b 
D e r Stiba (E . D . L .)  3 4  D  b 
D e r Zend ik  (T u rq u ie ) 34  H  a 
Desaix (A lg e r) 7 C  b 
Desaix, f o r t  (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Désappointement, Ve, ou Napouka 

(A . Touam otou) 40 I V  H  d 
Desbassyns (L a  R éunion) 23 C  a 
Descartes (O ra n ) 6 B  c 
Desert (M artin ique ) 37  C  d 
Désert (L a  Réunion) 25 C a 
Désert (p o in te  du ) (L a  Guad.) 36 F  c 
Désert Lyb ique  (Egypte-L ibye) a F  b 
Des Grottes (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Dcshaycs (Guadeloupe) 36 B  c 
Dcshaycs, anse (Guadeloupe) 36 B  c 
Désiiadc, V e  (Guadeloupe) 36 F  c 
Désira de ( la ) ,  p la c e r  (Guyane fra n 

çaise) 38 B  c
Dcsm artin ièrcs (L a  M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Despointes, p o r t '  (N .-Caléd.) 39 A , H  
Desportes (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Desséné (Côte d’iv o ire )  13 B  e 
Dcstcro (Santa Catharina. B rés il) 36 E  
Deua (Cambodge) 33 E  d 
Deungucle (T u rq u ie ) 34 C  a 
D eurdeur, o u e d  (A lg e r) 7 C  b 
Deux Choux (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Deux F lo ts  (Les) (H e de Cayenne) 

38 D  b
Deux Fromagers (Guyane f r . )  38 B  c

D eux  G ro u p e ic s  ou île  Marokaou
( A .  Touam otctou) 40 I V  G f  

D eux  M am ellccs, p ito n s  (Guadeloupe)
36 B  c

D eux  M am elles*, m o n t  (Réunion) 35 C  b 
D eux  M onts ( I I .  M asato) 39 B, D  c 
Devé D agu i (ES . D .  LO  34 C c 
D evcrd, cap  (NM.-Calédonie) 39  A , C 
D evcrd, passe  ((N .-C a lé d o n .) 39 A , C 
D e v il, p o in te  ( I .  Vaté, Nouvcllcs-

Hébridea) 397 B ,  D e  
D ev il, p o in te  ( I I .  V a té ) 39 B , I I I  
D ey D om  (S ianm ) 32 A  c 
D. G lum  (C ochh inch inc) 33 D  b 
Dhalheo (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
Dhalheou (C ôtee f r .  Somalis) 27 B  b 
Dhâ L iè w  (S ia n m ) 32 A  c 
D han N aoung I K u m  (Laos) 3 t B , B  b 
D har A d ra r , m a o n ts  (M a u rit.)  13 C  c 
D hâ Rûang (S i. ia m ) 31 A  b 
Dhraay (C am boodge) 32 A  b 
Dhoha (Côte f if ra n ç .  Somalis) 27 B  c 
D . H o y t (C ochh inch ine ) 33 E  a 
D h ra i T o n  (Canm bodge) 3a A  b 
D hung  K h rc n g  (S ia m ) 32 A  b 
D hung  So (Canm bodge) 33 B  b 
D . (H a u te -V o lta a ) 17 C b 
D iabakagna (G u u in é e  française) 14 E  c 
D iab le  (c a p  a u ) )  ( I .  S »-Pierre) 35 I D c  
D iab le (V e  du) ( (G uyane franç.) 38 C  b 
D iab le , t ie r  (C ô ô tc  f r .  Somalis) 37 C c 
D iab le  ( M o n t  d d u ) (Guyane f r . )  38 C  b 
D iab le  (p o in te  . d u )  (M a rtin .) 37 C  b 
D iabo (Togo ) z a p  B  e . .  ,  .
D ia lo , m o n t  (C Sote de l ’O r) xa ôw I  i 
D iadème, m o n t  ( I .  T a h it i)  40 V I  
D ia fa n y  (T chadJ) 22  D  f  
D iafarabe (S ouddan  français) 16 I  h 
D ia founa (G uinnée française) 14 D  b 
D iaga (S énéga l)) 13 B  f  
D iago (Soudan fra n ç a is ) 16 E  j  
D ia g u illa  (H autce-V o lta )  17 E  b 
D iahen D aka r ((S énéga l) 13 B  f  
D iaho t, r i v .  (N . .-C alédonie) 39 A , C  c 
D ia h o t (L e )  (N J.-C a lédon ic) 39  A ,  C  c 
D iaka ( m a r ig o t  d e )  ( In . du  N iger)

13 b is
Diakhao (S énégra l) 13 A  f  
D ia la  (Soudan ffra n ç a is )  16 D  h 
D ia la  ( a ig u i l la  d ie )  (Soudan f r . )  xa b u

E  f
D ia lakoro  (S o u d ia n  français) 16 F  i  
D ia la k o ro -K o u ra in k  (G uinée f r . )  x *  F  d 
D ia lako to  (S énétga l) 13 C g 
D ialoubé (Sénégral) 13 C  f  
D iam aîra, m o n t  (G u inée  f . )  xa b is  F  1 
D iam ankro  (Côt<e d ’ iv o ire )  15 E  f  
D iam ant (L a  G uade loupe ) 36 D  c 
D iam an t (L e )  (M a r t in iq u e )  37 B  d 
D iam an t ( f o r t  d u )  ( I .  de Cayenne)

38 D  b
D iam ant, ro c h e  (G u y .  franç .) 38 C  b 
D iam an t ( g r a n d *  a n s e  du ) (L a  M a r

t in iq u e ) 37 B  d
D iam ant (m o rn e  d u )  (L a  M artin ique)

37 B  d
D iam ant ( p o in te  d u )  (Saint-P ierre) 

D iam ant ( ro c h e r  d u )  (L a  M artin ique)

Diam ban (G u inée  frança ise ) 14 F  h 
D iam barakrou ( C ô te  d’ iv o ire ) 15 F  g 
D iam bour (S é n é g a l) 13 B  g 
D iam bour, r é g io n  (Sénégal) 13 A  B  f  
D iam dé (T ogo ) 19  B  d 
Diam ona (G uinée frança ise) 14 F  c 
D iam ond, b a ie  ( I .  E p i)  39 B , D  d 
D iam ond, passe  ( I .  Esp iritu -S anto),

39 B , C  c
Diam ond H a rb o u r  (C handem .) 28 IV  
D iam on i, m o n t  (H a u tc -V o lta )  xa b is

K  f
D iam ou (Soudan fra n ç a is )  16 B  h 
D i A n  (C o c h in c h in e ) 33 D e  
D iana (C o n s ta n tin e ) 8 D  c 
D iangolo (G uinée frança ise) 14 C  c 
D iangounté (S o u d a n  français) 16 D  h 
D ia n i, r iv iè r e  (G u in é e  franç .) 14 F  c 
D ia n i ou S a in t-P a u l, r iv iè re  (L ibéria )

X4  E  F  f
D iansora (H a u tc -V o lta )  17 A  d 
D ia n ve li (S oudan fra n ç a is )  x6  G h 
D iao (Sénégal) 13 B  g 
D iaoud i (L ib é r ia )  15 A h  
D iapaga (H a u tc -V o lta )  17 H  c 
D ia raguclla  (G u in é e  française) 14 F  c 
D ia rako ro  (H a u te -V o lta )  17 C  e 
D ia rb é k ir (T u rq u ie  d’ Asie) 28 C  a 
D ia r i (C ôte  de l ’O r )  17 F  f  
D iaroum é (S é n é g a l) 13 B g 
D ia rradou  (G u in é e  française) 14 F  e 
D iassardou (G u in é e  française) 14 E  d 
Diassodougou (G u in é e  franç .) 14 G  d 
D ib  (o u e d  de ) ( O r a n )  6 C e 
D ibamba, r i v .  (B o u c h . du  Cameroun)

23 B  a
D ib a n  (Soudan fra n ç a is )  16 F  k  
D ibc lla  (N ig e r)  18  G  d 
D ib c r i (G uinée fra n ç a is e )  14 A  c 
D ib i (Côte d’ i v o i r e )  15 F  h 
D ib i (C am eroun) 2 3  C d  
D ib ilo u  (H a u te -V o lta )  17 F  b 
D ib in  (T ra n s jo rd a n ie )  34  C f  
D ibiss (Soudan a n g lo -égyp t.) 22 G f  
D ibou  (Côte d’ I v o i r e )  15 D  h 
D ic k ’s  Head (C o lo n , du K en ia ) 4 H  c 
D iddo  (E ry th ré e ]) 27  B a 
D id c r (T e rr , du  S ud -A lgé rien ) xx K  f  
D id e ro t (O ra n ) «6 E  b 
D idha lou  (Côte f r .  Somalis) 27 B  b 
D id i, p ic  (Guinéce f r . )  12 b u  F  g 
D id ie r (L a  M a r t in iq u e )  37 B  c 
D id im atey, m o n t  (C ô te  f r .  Som.) 27 B  e 
D id y  (M a dagasca r) 24 D  e 
D ie  (F rance) 3 F  d 
D ié, m o n ts  (G u im é e  franç .) xa b is  F  h 
Diebougou (H a u tte -V o lta )  17 C e  
D ié fo u la  (H a u te -'V o lta )  17 B  c 
Diego-Suarez (M a d a g a s c a r) 24 D  b 
Diego-Suarez, boü« (Madagasc.) 24 D  b 
D ié lé  (M oyen-C orngo) 21 D  e 
D ié li (Soudan frra n ç a is )  16 H  i  
Diema (Soudan i  frança is) 16 E  h 
D icm ber (T ch a d )) aa C  g 
D iem bcr, m o n t  ("T c h a d ) aa C  g 
D icm béring  (Sénoégal) 13 A  g 
Diembcsscdougou 1 ( G  d ’ iv o ire ) 13 E  f  
D iémédougou (C ôôte  d’ iv o ire )  15 C  c 
D iéménékoura (Sôoudan franç .) 16 E  h 
D iêm  H e r  (T o n k k in ) 30 E  c 
Diern H ô  (T o n k iin )  30 E  d 
D iem  T ru o n g  ( A innam )  31 B , D  b

D ien  B ien  P h u  (T o n k in ) 30 B  c 
D icnné M aréna (Guinée f r . )  14 F  c 
D icnoudia lla  (Sénégal) 13 C  g 
D ien  Thuan (Annam ) 31 B , Ë  f  
D ieppe (France) 3 D  b 
D iéréponi (Togo britann ique) 19 B  c 
D ictou lou, ré g io n  (G uinée f r . )  14 G  c 
D iffa  (N ig e r) 18 G f  
D igby, cap ( I .  Kerguelen) 26 I I  E  b 
Diggucré (N ig e r) x8 H  c 
D igne (F rance) 3 G  d 
D ignyo (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
D igo in  (France) 3 E  c 
Digue (L a )  (M artin ique ) 37  C  c 
D ig u ila  (Guinée française) 14 D  c 
D ijo n  (France) 3 F  c 
D ikke l (M auritan ie ) 13 C d 
D ik k il,  m o n t (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
D i K iy a  (Guinée française) 14 A  c  
D ikoa (N ig é ria ) 23 C  a 
D ikoudou (Gabon) 11 B  f  
D ikodougou (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
D ile y  (Somalie britann ique) 27 D  d 
D il i  (E - D . L .)  34  C  f  
D illo n  (M artin ique ) 37  B  c 
D illo n , b a ie  ( I .  E rrom ango, Nonvclles- 

Hébrides) 39 B , D  f  
D ilo lo  (Congo belge) 4 F  f  
D ilo lo , la c  (Angola) 4 F  f  
D im a (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Dimalatong, m o n t  (L ib é ria ) xa b u  F  i  
D im ar (Sénégal) 13 B  e 
Dimba (O ubangui-Chari) 22 F  i  
D im bar, m o n t  (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
Dimbaya (Oubangui-Chari) 22 C 1 
Dim bokro (Côte d’ iv o ire )  15 E  g 
D im i (T chad) 22 E  c 
D im olo (H au tc-V o lta ) 17 C  e 
D ina (Tchad) 22 D  g 
D ina jpou r (Chandernagor) 28 I V  
D inan  (France) 3 B  b 
D inand (anse  à) (S t-P ie rre ) 3 » I  D  e 
Dinangourou (Soudan f r . )  x6 K  h 
D inan t (Belgique) 3 F  a 
D ina rd  (F rance) 3 B  b 
D in  Dêng (Siam) 32 A  c 
D ingu ira  (Soudan f r . )  «6 B h 
D in g u ira  K ° \  m o n t  (Soudan franç.) 

xa b is  E  e
D ingu iraye  (G uinée f r . )  14 E  b 
D in h  Buong, m o n t  (A nnam ) 31 B , E  d 
D inh  Ca (T o n k in ) 30 E
D inh Cao (T o n k in ) 30 E . d 
D in h  Cu (T o n k in ) 30 D  d 
D inh H oa (Cochinchine) 33 C  C 
D inh  Lap (T o n k in ) 30 F  c 
D in h  M ô n  (Cochinchine) 33 G d 
D in h  T o , m o n t  (Laos) 31 A , F  e 
Dinkasso, ré g io n  (H aute-V o lta ) 17 B  d 
D in  Odu (A nnam ) 31 B , D  c 
D iogoré (H au tc-V o lta ) 17 D  b 
D iogoutourou (Sénégal) 13 C  f  
D iogueromel, m o n t  (Soudan français) 

xa b is  P  t
D ioka (Soudan français) x6 C  h 
D ioliba ou N ige r, f le u v e  (G uinée fr . )

14 E  à G  b à d
Diolom iteba, m o n t  (Soudan français) 

12 b is  F  f
D ion , r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 G  c  d  c 
D iongo (H aute-V o lta ) 17 E  b 
D iongoï (F a llo u ) (Soudan f r . )  16 E  h 
D iongo! (N io ro ) (Soudan f r . )  x6 D  h 
D iongore (N ig e r)  17 I  b c 
D ionkala (Soudan français) x6 F  j  
D iorayc (Sénégal) 13 B  e 
D io rb ivo l (Sénégal) 13 C  e 
D io ro lé  (Côte d’ iv o ire )  15 C  f  
D iorodougou (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
Diosne ou Dauphin, l ie  ( I .  E sp iritu - 

Santo, N ouv.-Hébrides) 39 B , C  c 
D ioum i, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  F  f  
D iou  ou D iougou, r i v .  (Côte d’ iv o ire )

15 A  f  g
Diougou ou  D iou , r iv .  (Côte d 'iv o ire ) 

15 A  f  g
Dioulabaya (G uinée française) 14 D  a 
D iou la foudou (Soudan f r . )  16 E  k 
D ioulatiédougou (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
D iouléba (Soudan français) xô C 1 
DioulouJou (Sénégal) 13 A  g 
D ioum a (O ubangui-Chari) 22 D  J 
Dioutna, ré g io n  (Guinée f r . )  14 F  b 
Dioumansana (Soudan français) x6 F  j  
D ioumanténé (Soudan f r  nçais) 16 H  1 
Dioumbo (T chad) 22 E  f  
D iouna (Tchad) 22 F  d 
D ioundiou (N ig e r) 18 B  f  
D ioungani (Soudan français) x6 K  h 
D iounko (Guinée française) 14 F  a 
D iou ra  (Soudan frança is) 16 B  h 
D iourbel (Sénégal) 13 A  f  
D iouroum  (H aute-V o lta ) 17 C b 
D ip, p o in te  ( I .  Am brym , Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  d 
D ipicnga (H au tc-V o lta ) 17 G b 
D ira  (L e ) ,  m o n t  (A lg e r) 7 D  b 
D iré  (Tchad) 22 B  e 
D iredaou (A byssin ie) 4 H  d 
D irc k li Dagh (T u rq u ie ) 34 E  a 
D irk i (Tchad) x8 I  a 
D irko u  (N ig e r) 18 G  c 
D ish i (E . D . L .)  34 E  c 
D itam  (Cameroun) 23 B  e 
D itchou Rab D o u n  (C hine) 28 H  a 
D itin n  (G uinée française) 14 C  c 
D isky (M auritan ie ) 13 C e 
D iu  (Guzerate, In d e ) 28 I  
D ivanié (Gabon) 21 C f  
D ivcs, b a ie  ( I .  Banks, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  a
D ivo  ou Boudougou (Côte d’ iT o ire ) 

15 D  h
D ivon, r iv iè r e  (R éun ion ! 25 A  b 
Dix-Septième-Saut (B ré s il)  38 D  e 
Dizac (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
D  
D.

a, riv iè re  (Cameroun) 23 C  f  
abataoré (Togo) 19 B

ado (N ig e r) 18 G  b 
ado, m o n ta g n e  (N ig e r) 18 G  b 
a fe r M ansour (S y rie ) 34 D  c 
aguhuga (Côte de l ’O r)  x? F  e 
ahfa, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
aîfa, d je b e l (A lg e r) 7 8 c  
alabo (N ig e r) 18 F  e 
alelo (Somalie) 27 C  e 
alo (L ib ye ) 4 F  b 
alokou (Dahomey) 19 C  f

D  ama (Constantine) 8 D  e

’ambala (Moyen-Congo) 21 D  f  
ambani (Moyen-Congo) 21 D  f  
an, d je b e l (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
aouad (Soudan anglo-égypt) 22 F  e 
ara (T u n is ie ) 9 D  e 
aret (e l) ,  ou ed  (T .  S. A .)  xx H  e 
eîdel (E . D . L .)  34 C  e 
ebadié (E . D . L .)  34 C  d 
ebaïl (E . D . LO  34 B  d

D  ebala (M aroc) 10 
D ‘
D 
D.

V f
ebe, p la in e  (S y rie ) 3 4  B  c 
ebel, V e  (E ry th ré e ) 27 C  a 
ebel Druze (G ouvera.) (E - D . LO 
34  C  D  f

D jebel D ruze, m o n ts  (E - D . L O  34 C f  
D jebel i  Bérékct (T u rq u ie ) 34 C  a 
D jebel Tcbaga (T u n is ie ) 9 C  c 
D jeb ia  (N ig e r) 18 A  f  
D jcb ib ina  (T u n is ie ) 9 D  b 
D jcbiga (H au te -V o lta ) 17 G  d 
D jcb in iana  (Tun is ie ) 9 D  c 
D jeb lé  (E . D . LO  34 B  c 
D jéb lou i Gacul (E - D . L )  34 D  b 
D je b rin  (E . D . L . )  34 D  b 
D jcda ld  (M aroc) 10 D  g 
D jc b a r ed D ib, d j .  (Constantine) 8 C  d 
D jcd a ri, o u e d  (T e rr . Sud-A lg.) 7  D  f  
D jcddah (A rab ie ) 28 B  b 
D jcd d i, o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  d 
D jcdeïda (Tun is ie ) 0 C  b 
D jcdc idc t A rtous (Ë . D . LO  34 C  e 
D jede r el Abiob, d je b e l (T e rrito ire s  

du  Sud-Algérien) 7 E  f  
D jede r T o u il, d j .  (T .  Sud-A lg.) 7 E  e 
D jc d i, o u e d  (C onstantinc) 8 D  d 
D jcd id  (M aroc) 10 H  g
D  ‘
D  
D  
D  
D 
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D 
D.
D.
D.
D;
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.

edida (O ra n ) 6 B  f  
edide (E . D . L )  34 C  d 
edidi, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  b 
effa (S yrie ) 34 F  d 
é Gando (Togo ) 19 B  c 
cïbane (T u rq u ie ) 34 B  b 
eîhane, f le u v e  (T u rq u ie ) 34 C a 
éké na  B ato lo  (M .-Congo) ax E  d 
e l, p la in e  (M aroc) xo H  b 
c ld ick  (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
c lfa  (T e rr . Sud-A lgérien) 7 D  d 
c lla l (Constantine) 8 D  d 
e lla lib , d je b e l (Constantine) 10 I  d 
d ia l Rharb i, d j .  (T . Sud-A lg.) 7 D  d 
e llib , ou ed  (Constantine) 8 E  d 
cm a (O ubangui-Chari) 22 G i  
emené (Tchad) 22 C f  
cm ila  (Constantine) 8 C b 
emma, o u e d  (Constantine) 8 C  b 
cramai (Tun is ie ) 9 D  C 
emna (Tun is ie ) 9 C e 
enan. ou ed  (A lg e r) 7 D  c 
enane, fa la is e  (Soudan f r . )  xa b u  J e  
enane ed D a r (O ran) 6 B  e 
endjen, ou ed  (Constantine) 8 C b 
cneien bou Rczcz (O ran) 6 C c 
enin (Palestine) 34  B  f  
cnne (Soudan français) x6 I  i  
cnnou, m o n t  (Soudan anglo-égyp
tie n ) 22 F  f  
cnoudi (E . D . L .)  34 C  c 
en Sanh (A nnam ) 31 B , C  b 
éoul (Sénégal) 13 B  « 
érablous (E . D . L O  34  E  b 
éraboub (L ib ye ) 4 F  b 
cradou (Tun is ie ) 9 D  b 
erba, l ie  (Tun is ie ) 9 D  e 
crch, o u e d  (Constantine) 8 E  d 
crera (Sanaga), r iv .  (Camer.) 23 C  d 
erenna (Guinée française) 14 C e  
ercponl (Côte de l ’O r) 17 G e 
c r fc ttra r , d je b e l (O ran) 6 C  c 
cribé, d je b e l (E - D . L )  3 4  H  b 
c rid  (Tun is ie ) p A  e 
crissa, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c 
éroud (E . D . LO  34 C e 
e u rf (Constantine) 8 E  d 
czireh, ré g io n  (E . D - L O  34 G  b 
czireh ib n  Omar (T u rq u ie ) 34 H  a 
eziret D h il Kaus (E ry th rée ) 27 C  a 
czrage (E - D . LO  34 D  c 
czzine (E . D . L O  34 B  e 
. ez Zumle, d je b e l (T rans jo rdan ie ) 
34  C  f -
1, r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 F  1
iba (H au tc-V o lta ) 17 E  d
¡basso (H aute-V o lta ) 17 B  b
iblssa, d je b e l <£. D . L O  34 G  b
ibo (H au tc-V o lta ) 17 E  a
ihouti (Côte f r .  Somalis) 27 D  c
ibouti, p la te a u  (Côte f r .  Somalis)
27 I I  „  .
id je ll i (Constantine) 8 C  b
iga (N ig e r)  x8 F  e
igue (Soudan frança is) 16 F  h
iguinès (N ig e r) 18 C c
illa n lo r (Ë . D . LO  34 C  b
i l l id j  (T u n is ie ) 9 D  e
ilo r  (Sénégal) 13 A  f
im tilo  (Tchad) 22 B  f
ine t, cap  (A lge r) 7 H  b
innak (Sénégal) 13 A  g
ird ie l (Soudan anglo-égypt.) 4 F  e
ir in g  (A nnam ) 31 B , D  g
is r  e l Choghour (E . D . L O  34  C  c
isr e l H a d id  (E - D . L )  34 C  b
k d jik  (Tchad) 22 E  d 
obnan (T u rq u ie ) 34  E  a 
o f  (L ib ye ) 4  F  b 
o fra , o a s u  (L ib y e ) 4 E  b 

_  o lo f, ré g io n  (Sénégal) 13 B  f  
D  am ani (Grandc-Comore) 25 I I  A  a 
D  o r f  (M aroc) 10 G e

o r f  Ham m ou A lla i (M aroc) 10 G  g 
o r f  Torba (M aroc) 10 I  e 

(Mésopotamie) 54 I  »
,  r iv iè r e  (Abyssinie) 4 H  d

* iè r e  (Bouches du Came
roun ) 23 A  a 
oub 1 Hamza (E . D . L )  34 D  b 
oué, r iv iè r e  (Moyen-Congo) 21 G  a 
o u f, ré g io n  (Soudan f r . )  xô G  à K  b 
ougou (Dahomey) 19 C  d 
oum (Cameroun) 23 C  f  
oum ad jin i, île  ( L  M o h c li) 25 I I  B  c 
oum ine, o u e d  (Tun is ie ) 9 C  b 
oun i (E - D . L . )  34 B  é 
ourab, ré g io n  (T chad) 22 D  d 

D  rad ia ! (M auritan ie ) 13 D  d 
D kn ia  (Laos-Annam ) 31 B , C  d 
D m c ir (E - D . LO  34 C e 
D m ita  (Constantine) 8 D  e 
Do, la c  (Soudan f r . )  X2 b is  I  e 
D 6 , m o n t  (Nouv.-Calédonie) 39 A  E  d 
D ô , r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Doanh Chau (T o n k in ) 30 E  d
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D oany (Madagascar) 24 D  c 
Doba (O ubangui-Chari) 23 C h  
Dobinga (Cameroun) 23 C c 
D o b li (C ole française Somalis) 37 D  d 
Doctor (Bouch. du Cameroun) 23 A  a 
Doda (Côte française Somalis) 37 C  c 
D odo (Cameroun) 23 C  d 
Dodo, r iv iè r e  (Côte d’Iv o ire )  15 B  i  
Dodo, r iv iè re  (N ig é ria ) 12 b is  M  j '  
Dodossué (Côte d’ Iv o ire )  13 F  f  
Doérébougou (Soudan frança is) 16 F  i  
Doga (Dahomey) 19 D  g 
Dogba (Dahomey) 29 D  g 
Dogo (Gabon) 21 A  e 
Doga (N ig e r) 17 I  b 
Dogondoutchi (N ig e r) 18 C  f  
Dongorama, m o n t  (G uinée f r . )  X3 b is  

F  h
Dougou, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  13 b is  G  j  
Dogoué, r iv .  (Soudan f r . )  12 6i i  O  g 
Dohouk (Mésopotam ie) 34  J  b 
Dohozano, ré g io n  (Tchad) 23 D  b 
D o h tri (Cambodge) 32 B  c 
Dokouan (Tchad) 22 D  f  
D okoui (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Dokkane, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
Dolbizan (Côte de l ’O r)  17 E  e 
D oldogui (Tchad) 22 C  g 
Dole (France) 3 F  c 
Dolé (Guadeloupe) 36 B  e 
Dolé (N ig é ria ) 18 B  g 
Do L e n  (Annam ) 30 D  d 
D olia , m o n ts  (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
D o llfu sv ille  (A lg e r) 7 C  b 
Dolo (Congo belge) 21 H  a 
Dolo (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Dolongole, m o n t  (Togo) 19 B  c 
Dolosmou ou  Somadou (Abyssinie) 

27 C  e
D o lt i (Sénégal) 13 B  f  
Doma (E . D . h )  34 B  d  
Dom ar (T chad) 22 C c 
Domba (Soudan français) 16 6  k  
Dnmbasle (O ra n ) 6 D  b 
Domé (Dahomey) 19 D  g 
D o m fro n t (F rance) 3 C  b 
Dom ia (G uinée française) 14 B  c 
Dom inique, î le  (P e tites-Antîlles) 35 B  e 
Domo d’Ossola ( Ita lie )  3 H  c 
Dom oni ( L  A n jo u a n ) 25 I I  D  e 
Domosoua (N ig e r) 18 H  a 
Dompago (Dahomey) 19 C d 
D on, m o n t (Cameroun) 23 B  e 
Dona (Dahomey) 19 C f  
Dondra, cap  (Ceylan) 28 I  
D on D u  (T o n k in ) 30 D  c 
Doné (H au te -V o lta ) 17 D  d 
Donga, r iv iè r e  (N ig é ria ) 23 B  d 
Dong A n h  (T o n k in ) 30 D  c 
D ong Bank, ba ie  (Cochinchine) 33 D  c 
Dông Cam (T o n k in ) 30 F  c 
Dong Chân (T o n k in ) 30 D  c 
Dong Chan, m o n t  (A nnam ) «  B , C b  
Dong Cop (Laos) 31 B , B  b 
Dong Dang (T o n k in ) 30 E  c 
Dong G ia (Annam ) 31 B , D  g 
D ong Giao (T o n k in ) 30 E  d 
Dong G id i (T o n k in ) 30 E  d 
D ong H an (Laos) 31 B , A  b 
D ong H o  (T o n k in ) 30 E  c 
D ông H o i (A nnam ) 31 A ,  G  f  
D ông Khê (T o n k in ) 30 E  b 
D ong K o i, m o n t  (Laos) 31 B , A  b 
D ong Lô  (T o n k in ) 30 D  c 
D ong M ac (T o n k in ) 30 E  d 
D ong N ai, r iv .  (A nnam ) 31 B , C  D  g 
D ong N ga i, m ont (Annam ) 31 B , C  D 
D ong N hân (H a n o i) 30 I  
D ong Nhang (Laos) 3» B , A  c 
Dongo (A ngo la ) 4 E  f  
Dongo (Dahomey) 19 D  d 
Dongo (O ubangui-Chari) 22 D  I 
Dongo (Soudan anglo-égypt.) 22 G g 
Dongola (Soudan anglo-égypt.) 4 G  c 
D ong O ng Do, m o n t  (A nnam ) 31  B ,  C b  
Dongou (M oyen-Congo) 21 F c  
D ong Phu L iê t (T o n k in ) 30 D  d 
D ong Son (T o n k in ) 30 E  c 
D ong T a  (T o n k in ) 30 E  d 
D ong T r ie u  (T o n k in ) 30 E  c 
D ong T ru n g  (T o n k in ) 30 E  d  
Donguila  (Gabon) 21 A  d 
D ong V a n  (T o n k in ) 30 D  a 
D ong V ie n  (Annam ) 31 A , F  e 
D ong Y a  (T o n k in ) 30 D  c 
D on K co  (K h u m  de A ng ko r) 33 
D on Kho (Laos) 31 B , B  c 
D onkita  (G uinée française) 14 D  b 
Dono N a j, r iv .  (Cochinchine) 33 E  b 
D on T a la t (Laos) 31 B , B  d 
D on T ra  N ho (Cochinchine) 33 C  d  
Dora (Guinée française) 14 D  b 
Dora le  (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
Dorbisaka (O ubangui-Chari) 22 G i  
Dordogne, r iv iè re  (France) 3 D  d 
Dore, r iv iè r e  (F rance) 3 E  d 
D o r i (H au te -V o lta ) 17 F  a 
Dorigo (Côte d’ iv o ire )  15 B  h 
Dorm o (Oubangui-Chari) 22 C  h 
Dos d’A nc  (R éun ion) 25 B  a 
Doson (T o n k in ) 30 E  d 
Dosso (N ig e r) 18 B  f  
Dou, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  13 B  I  
D ouai (F rance) 3 E  a 
Douako (Guinée française) 14 E  d 
Douala (Cameroun) 23 A  e 
Doualé (Soudan français) x6 C h 
Douam ouni, cap  ( I .  M ayo t.) 23 I I I  A  a 
Douaua (O ra n ) 6 C  c 
Doubab ou Zee (A ra b ie ) 27 D  a 
Doubala (Soudan frança is) 16 E  h  
Doubalé (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Doubla (Côte franç . Somalis) 27 D  b 
Doubs, r iv iè r e  (France) 3 F  G  c 
Douccn (T e rr . Sud-A lgérien) 7 F  d 
Douchak (T u rkestan ) 28 E  a 
D oudd i (Côte franç . Somalis) 27 B  d 
Doudoubassa (Somalie b r it .)  27 C e 
Doué (Côte d ’iv o ire )  15 B  f  
Douébic (E . D . L .)  34 D  b 
D ouci (Soudan anglo-égypt.) 22 G f  
Douéni, anse  ( L  M ohé li) 23 H  B  c 
Douentza (Soudan frança is) 16 K  h 
Douera (A lg e r) 7 C  D  b 
Doues (M aroc) 10 I  e 
Douganabé (Sénégal) 13 C  f  
Dougaztr (M aroc) 10 C g 
Dougga (T u n is ie ) 9 C  b 
D ougherty, Ve (Rég. anta rc t.) 36 M  
Dougougoura (Côte f r .  Somalis) 27 C  b 
Dougoulé (Guinée française) 14 E  d 
DougouU, m o n ts  (Tchad) sa  C c

D ougoura (Guinée française) 14 F  c 
Dougouya (Guinée française) 14 B  c 
D ou i, d je b e l (A lg e r)  7 B  b 
D o u ia t A tm an (O ran) 6 C f  
D o u ifa  (O ra n ) 6 A  f  
D ou ila  (Côte franç . Somalis) 27 D  d 
D o u ira t (T u n is ie ) 9 D  f  
D ou ïra t (M aroc) 10 G c 
D' ®* ben A bdallah (Tun is ie ) 9 C  c 
D 1** ben Saïdanc (Tun is ie ) 9 D  b 
D r , t  bou  Dabouss (Tun is ie ) 9 C  C 
D '“  D jc lila  (M aroc) 10 I  e 
D*®* c l A n n z  (O ra n ) 6 E  e 
D M t c l Bcbbouch (O ra n ) 6 C  f  
D™ 1 c l F crd h  (O ra n ) 6 B c
D 1* 1 E l  Fougra (T u n is ie ) 9 C  b 
D 1®» e l Goléa (T u n is ie ) q C c 
D , ot el Goria (O ra n ) 6 D  d
D " *  c l Gucssa (T . Sud-A lgér.) 7 C  e 
D 1* 1 e l K c rc h  (O ra n ) 6 D  c 
D » «  el K is r ia  (A lg e r) 7 C  c 
D™* el K lio u a t (O ran) 6 F  e 
D '» 1 el K ra k e r (O ra n ) 6 C  d 
D'®* e l Lebben (A lg e r) 7 D  c 
D " ‘  e l L e tla  (O ran) 6 D  c 
D ret el M a i (O ra n ) 6 E  c 
D '® ‘  el M erakel (O ran) 6 F  c 
D r®‘  es Serdouck (T u n is ie ) 9 C  c 
D '®* el T a r fa  (Constantine) 8 C  e 
D1®1 ez Z raguet (O ran) 7 A  d 
D1®* ez Z raguet (O ran) 6 D  c 
D1-®* H am ra  (T e rr . S ud-A lg.) 11 H  c 
D1®* Mansoura (T u n is ie ) 9 C  c 
D r®‘  Mouchgag (A lg e r) 7 D  c 
D ” 1 Oum Chegag (O ran) 7 C d 
D r®‘  Rempt (T e r r .  S ud-A lg.) 7 E  g 
D'®‘  Rhcmba (T e rr . Sud-A lg.) 7 E  f  
D 1®* S1 Slim ane (O ran) 6 D  d 
D 1®1 T a rfa  (O ra n ) 6 F  c 
Doukeroum  (Cam eroun) 23 D  c 
Doukha, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 D  b 
D oullens (F rance) 3 E  a 
D ou llou l (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
D ou llou l, p la in e  (A byssin ie) 27 B  c 
D ou llou l, p la in e  (Abyssinie) 27 B  c 
Douma (Guinée française) 14 D  a 
Douma (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Douma (E . D . L .)  34  C  c 
Doumanga (M oyen-Congo) 21 B  a 
Doumba (Soudan frança is) 16 F  i  
Doumbala (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Doum bia (Soudan français) 16 B  C j  
Doumbouane (T chad) 22 E  g 
Doumé (Dahomey) 19 C  e 
Doumé (Cameroun) 23 C  e 
Doumé, r iv iè r e  (Cameroun) 23 D  c 
Doum erou (Cam eroun) 23 D  b 
Doumeïra, î le  (Côte f r .  Somalis) 27 D  a 
Doumo (Cameroun) 23 C  b 
Douraou (Congo belge) 21 E  f  
Doumous (R io  de O ro ) 13 B  b 
Douna, m o n t  (C ô te  d’ iv o ire )  12 b is  G i  
Doundeî (N ig e r) 18 G e 
Donné (Guinée française) 14 D  c 
Dounga (N ig e r)  18 B  f  
Dounkassa (Dahomey) 19 E  c 
Dounsou (N ig e r) 17 G a 
Douobé, r iv iè r e  (L ib é ria ) 15 A  B  h 
D ourdour (Côte f r .  Somalis) 27 B  e
D ourdour (Tchad) 22 E  g 
D ouré  Koudougou (H te -V o lta ) 17 D  
D ouré  K aya (H au te -V o lta ) 17 F  b
D ourgou li (Tchad) 22 C 
Dournay, p re s q u 'î le  (Nouvelle-Calédo

n ie ) 39 A , I I
Douroula (H au te -V o lta ) 17 C  c 
D o u ro u rtl (Tchad) 22 E  g 
Doussanl (Côte de l ’ O r) 17 G  f  
Dousso Coupoumoni, m o n ts  (Côte fr .  

Somalis) 27 C  d
Dousso Couroum oni (Côte française 

des Somalis) 27 C  d 
Doutch i N ’Zerda, m o n t  (N ig e r)  12 b is  

N  e
Douteuse, b a ie  ( I .  A u ro re , Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , D  c 
Douvres (A n g le te rre ) 3 D  a 
D ouyou, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 G  i  
Douz (Tun is ie ) 9 C e 
Douzeré, cap  ( I .  M alekoula, Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , C  d 
D ouzia l (Tchad) 22 D  f  
D o v l (Dahomey) 19 D  f  
D o v in  D ou i ( I .  Aoba, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  c
D . Pramang, r iv iè r e  (Laos) 31 B , C  d 
D . P rin g  (A nnam ) 31 B , C e  
D ra . o u e d  (M aroc) xo C  g 
D ra  (Ham ada d u ) (M aroc) 10 G g 
D raa (h a u t-p la te a u  du) (T e rrito ire s  

du  Sud-A lgérien) x i  D  d 
D ra  e l Khem is, c o l (A lg e r) 7 D  b 
D raa  e l O ust, d je b e l (T c r r it .  Sud- 

A lg é rie n ) 7 A  d 
D rac, r iv iè r e  (France) 3 F  d 
D ra  Dha N iâ t, d j .  (Constantine) 8 E  d 
D ra  e l A rb a  des B én i G u ifzer (Cons

ta n tine ) 8 B  b 
D ra  e l K elba (M aroc) 10 I  g 
D ra  e l K elba, p u i ts  (M aroc) 10 E  h 
D ra  e l M ila , d j .  (Constantine) 8 D  d 
D ra  e l M izane (A lg e r) 7 D  b 
D raguignan (F rance) 3 G  e 
D rah , p la in e  (M aroc) 10 H  d 
D rake, d é tr o i t  (T e rre  de Feu-Shetland 

sud) 26 F  G  H
D ra k  K rie n g , rit». (Cambodge) 32 E  c 
D ra l (Guyane hollandaise) 38 A  c 
D ram ankr, m o n t  (Côte d’ I v . )  xa b is  I  j  
D ra n  (A nnam ) 31 B , E  g 
D . R ay (A nnam ) 3« B , D  d 
D re ik ich  (E . D . L )  34 C  d 
D reux  (F rance) 3 D  b 
D rew in  (Côte d’ iv o ire )  15 C  1 
D r id je l (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
D rioua  (Constantine) 8 C  e 
D riss, d je b e l (M aroc) xo G g 
D riss  e l A b io d  (Soudan fra n ç ) 16 F  f  
Drôm e, r iv iè r e  (F rance) 3 F  d 
D ro n  (A nnam ) 31 B , D  g 
D rouéya (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
D rouya  (Côte d’ iv o ire )  i j  B  g 
D . Rpa (Cambodge) 32 F  c 
D rum m ond, b a ie  ( I .  E p i, Nouvelles- 

Hébrides^ 39 B , D  d 
D ruze, d je b e l ou  D jebel H auran 

(E . D . L -)  3 4  C  f  
Drygalski, î le  (Rég. anta rc t.) 26 j  
Dschang (Cam eroun) as B  e 
D . Tabêng (Cambodge) 32 E  b 
D. T ro u , r iv iè r e  (Laos) 31 B, C  b 
D u  S. O. N avoro  ( C  de l ’O r)  17 E  c

D u  S. E . N avoro  (C . de l ’O r )  17 F  e 
D ub lineau (O ra n ) 6  D  b 
Dubouchagc, cap  (M a u rita n ie ) 13 A  c 
D ubréka (G uinée française) 14 B  d 
Duchassaing (Guadeloupe) 36 D  c 
Duchesne (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
D uc H oa (Cochinchine) 33 D  c 
Duck, î le  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
D uc Khe (T o n k in ) 30 D  d 
D uc L in h  (T o n k in ) 30 E  d 
Ducos (M a rtin iq u e ) 37  C  c 
Ducos, î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  c 
D uc Pho (A nnam ) 31 B , É  d 
D uc Thang (T o n k in ) 30 D  E  c 
Duékoué (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
D u f, m o n t ( I .  Gambier, Océanie) 40 X I  
D u fo u r, anîtf (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
D u fo u r, cave rne  (R éun ion) 25 C  b 
D ufurébo (C ôte  d’ iv o ire )  15 F  f  
D uga in  (i®“ ) (R éun ion) 25 C  c 
D u id u l Dagh (T u rq u ie ) 34 C  a 
D u lia  ( In d e ) 28 F  b 
D u lley, can a l ( I .  Banks, Nouvelles-

H ébrides) 39 B , C  a 
D um anoir, passe ( I .  Torrès, Nouvelles-

H ébrides) 39 B , B  a 
Dumbea (Nouv.-Calédonie) 39 A , E  c 
Dumbea, b a ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  c 
Dumbea, passe (N ouv.-C al.) 39 A , E  c 
D um oulin , cap  (N ouv.-C al.) 39 A , E  d 
Dundee (A . A . A .)  4 G g 
Dundee (Nouvelle-Zélande) 26 r  
Dunes M ortes, rég . (N ig e r)  12 b is  M  d 
DungaHa (N ig e r) x8 G  f  
Dungas (N ig e r)  18 E  f  
Dunkerque (France) 3 E  a 
Dunkerque, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
D unnkania (N ig e r) 18 E  f  
Duong (A nnam ) 3X B , E g  
Duong Dông ( I .  Phu Quoc) 33 A  c 
Duong H am  (T o n k in ) 30 E  d 
Duong H oa N u n g  (T o n k in ) 30 F  c 
Duong H u y  (T o n k in ) 30 F  c 
D . K o la , r iv iè r e  (Annam ) 31 B , D  d 
D . Lagne (Annam ) 31 B , C e  
D . Lang, r iv iè r e  (A nnam ), 31 B , D  d 
D . Lao  (A nnam ) 31 B , D  d 
D . L e i (A nnam ) 31 B , C e  
D . L o u  (A nnam ) 31 B , C  c 
D . M . B h rc  (S iam ) 31 A , B  f  
Duong N o  (Annam ) 31 B , C  b 
Duong Q u i (T o n k in ) 30 C  b 
Duong T huong (T o n k in ) 30 D  b 
Duong Xeo (Cochinchine) 33 C  e 
D upcrré (A lg e r) 7 C  b 
D up le ix  (A lg e r) 7 B  b 
Dupont, î le s  ( I .  de Cayenne) 38 D  a 
Dupuy, p o in te  (Guadeloupe) 36 C  c 
Duquesne { Constantine) 8 C  b 
Durance, r iv iè r e  (France) 3 F  0 
D urand, m a is o n  (G .-M iquelon) 35 1 B  c 
D urand, r é c i f  ( I .  L o ya lty ) 39 A ,  G e 
D urban (A . A . A .)  4 G h 
D ürcn  (A llemagne ) 3 G  a 
D ure t, anse  (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
Durm aputnum  (M ahé) 28 V I I  
D u m fo rd , p o in te  (R io  de O ro) 13 B  b 
Duroc, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  d 
Dusscrre (Guyane française) 38 A  b 
D u tc rtre  (A lge r) 7 C  c 
D uval, u s in e  (Guadeloupe) 36 D  b 
D u veyrie r (O ra n ) 6 C  e 
D u v iv ie r  (Constantine) 8 E  b 
Duyên H a  (T o n k in ) 30 E  d 
D yen H ya  (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
D uze rv ille  (Constantine) 8 È  b 
Dyem (Cam eroun) 23 C f  
Dzaoudzi ( I .  Pamanzi» L  M ayotte)

25 I I I  B  b
Dzargong (C hine) 28 H  a 
Dzoumae, m o n t  (N .-Caléd.) 39 A , E  c 
Dzoumogné ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  b 
Dzoumoucly, î le  ( I .  M ayotte) 23 I I I

A  c
Dzoungarie, ré g io n  (A s ie ) 28 G

E
Eada N ’ Gourma (H au te -V o lta ) 17 G  c 
Eala, m o n t  (N ig é ria ) 12 b is  L  h 
E . A o la , r iv iè re  (T chad ) 22 D  c 
E a r l G rcy, m o n ts  (N ig é ria ) 12 b is  M  h 
East London (A . A . A .)  4 F  h 
E a u  (an se  à) (Guadeloupe) 36 E  c 
Eau ( cap  de 1’) (M aroc) xo I  a 
Eau ( î le  à) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Eau (m o rn e  à 1’ )  (Guadeloupe) 36 C  b 
Eau (P o in te  à) (Guadeloupe) 36 C  e 
Eau-C laire, r itn è re  (G uyan f r . )  38 B  d 
Ebanda (Cameroun) 23 C  e 
Ebéa (Cam eroun) 23 B  f  
Ebemba (Moyen-Congo) 21 E  d 
Ebeyen (Gabon) 21 C d 
Ebeyi A fade , r iv iè re  (N  
Ebida (E - D . L -)  34 B  c

ade, r iv iè r e  (N ig é ria ) 23 D  a

E b i N o r (M ongo lie ) 28 G 
Ebolowa (Cameroun) 23 B  f  
Ebou (Gabon) 21 B  d 
Ebou Dame (E - D. L .)  34 E  b 
Ebou Kallcal (E . D . L .)  34 E  b 
E bou li ( I .  Vaté, N .-H ébr.) 39 B , D  e 
E bou li ( I .  Vaté, N .-H ébr.) 39 B , I I I  
Ebre, r iv iè r e  (Espagne) 3 C  f  
Ebrié, la g . (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
Ech Chaiz (E . D . L .)  3 D  d 
Ech C hark i, d je b e l (E . D . L . )  34 D  d 
Ech Chemcl (T u n is ie ) 0 D  f  
Ech Cherchai, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  e 
Ech Chérichcra, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  c 
Ech Chergui, d je b e l (E . D . L . )  34 B d 
Ech Chioukh (A lg e r) 7 D  d 
Ech Chouahia (M aroc) 10 I  c 
Echelle (L ’ ) (G r.-M iquc lon) 35 x B  a 
Edam (Cameroun) 23 B  f  
E d. Dàhacq, d je b e l (E - D . L O  34 E  d 
E d Daoura, ou ed  (M aroc) 10 G  f  
E d  D arha ric t, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  f  
E d  Debiaîat (M aroc) 10 F  g 
E d D ir ,  d je b e l (Constantine) 8 F  c 
E d  D k a l (M auritan ie ) 13 B  e 
E d  D ougucj (R io  de O ro) 13 C  b 
Edéa (Cameroun) 23 B  f  
Edcré (T chad) 22 F  c 
E d c r i (T rip o lita in c ) 11 M  e 
E dfe lye, m o n t  (M a u rita n ie ) 13 D  d

Edgar-Q uinet (Constantine) 8 D  c
E . Dom ar, r iv iè r e  (Tchad) 22 C  c 
E . Domo (N ig e r) 18 G b 
Edou (Cameroun) 23 C  e 
Edouard (M 1 Samacou) (Guyane f r . )  

38 C  e
Edouard (M *  A p i t r i )  (Guyane franç.) 

38 B  d
Edouard, lac  (Ouganda) 4 G  e 
Edough, d je b e l (Tun is ie ) 9 A  b 
E fe i n  Tamat (N ig e r)  18 D  C 
Effcrénaîba. m o n ts  (N ig e r) 12 b is  O  b 
E fo u lcn  (Cameroun) 23 B  f  
Egg, île s  ( I .  C lippcrton, Océan.) 40 I I I  
Eghersoua (Abyssinie) 27 A  b 
E g ire , m o n ts  (Côte f r .  Somalis) 27 C d 
Eglab, ré g . (T e rr . Sud-A lgér.) ix  D  e 
Eglc, m o n t  (Abyssinie) 27 B  e 
Eg lise  ( I .  Ouvea, I .  Lo ya lty ) 39 A , E  c 
Egmor.t, m o n t  (Nouv.-Zélande) 26 r  
Eguagc (T chad) 22 D  f  
Erucï, ré g io n  (Tchad) 22 B  C  d  c 
E g u c rir, r iv .  (Soudan f r . )  12 b is  K  c

aucrouen (N ig e r) 18 D  d 
ania (Côte d’ iv o ire )  15 G  h 

E héria  (M auritan ie ) 13 A e  
E h i Aazou, m o n t  (Tchad) 22 D  b 
E h i M icha, m o n t (Tchad) 22 D  b 
Ehnanticaye, (Guyane f r . )  38 B  e 
E i  Bissoa (N ig e r) 18 G c 
E î Bissoa. m o n t  (N ig e r) 21 b is  Q  R  c 
E ich  Cheid, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
E ineo ou M oorea, I le  (Océanie) 40 V I  
E ï T iouko l, m ont (N ig e r) 12 b is  Q  c 
E jeda (Madagascar) 24 B  h 
E kber K e u i (E . D . L )  34 B  b 
Ekema, ou ed  (T r ip o lita in e ) 11 N  f  
Kkododo (Gabon) 21 A  d 
Ekouayalo (Congo belge) 21 F  f  
E kou i (Moyen-Congo) 21 C  e 
E kouk (Cameroun) 23 B  f  
E la  (A byssin ie) 37 A  c 
E l  Abiad, d je b e l (E - D . L .)  3 4  D  d 
E l Ab iad  (Soudan anglo-égypt.) 22 H  g 
E l A b id , ou ed  (M aroc) 10 F  d 
E l A b iod , ou ed  (Constantine) 8 D  c 
E l A b io d  (O ran) 6 D  e 
E l A b iod , d je b e l (Constantine) 8 E  d 
E l A b iodh  (T r ip o lita in e ) 11 N  e 
E l A b tin c , d je b e l (Constantine) 8 E  c 
E l Achcbour (O ra n ) 6 C  d 
E l A c h ir  (Constantine) 8 B  b 
E l  A d jib a  (A lg e r) 7 E  b 
E l A fro u n  (A lg e r) 7 C b 
E l  A gha ïr (Tun is ie ) 9 D  c 
E l  A îo u d j (M a u rita n ie ) 13 A  c 
E l  A io u n  (M aroc) 10 I  b 
E l  A iouna (O ran) 6 B  f  
E l  A io u n e t (M aroc) xo J  b 
E l  A khouat, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
E l A k ra b  (R io  de O ro) 13 C  a 
E l  A k ro u in c  (T u n is ie ) 9 D  b 
E l  A la  (Tun is ie ) 9 C c 
E land i (Cameroun) 23 B  e 
E l A lc f  (O ran) 6 D  b 
E l A lcg  (Constantine) 8 B  c 
E l A lia  (Constantine) 8 C  f  
E l A lia  (Tun is ie ) 9 D  a 
E l A m ir i,  d je b e l (K . D . L )  34  D  c 
E l Amouch, ra s  (A lg e r)  7 C  b 
E l A m our, d je b e l (E . D . L . )  34  E  d 
E l A m ra  (Constantine) 8 E  d 
E l A m r i (Constantine) 8 C  d 
E l A n ço r (O ra n ) 6 C b 
E l Anasser (Constantine) 8 C  b 
E l A oua lj (T e rr . Sud-A lgérien) xx E  c 
E l A ouaria  (T u n is ie ) 9 D  a 
E l  Aouch (Constantine) 8 D  d 
E l Aouedj (O ran) 6 B  g 
E l  Aouina (Tun is ie ) 9 B  e 
E l  A o u j (M a u rita n ie ) 13 C  b 
E l  A rab , o u e d  (Constantine) 8 D  c 
E l  A rab , ou ed  (Constantine) 8 D  d 
E l  A rb a  de T issa (M aroc) 10 G b 
E l  A rb a  du  Gharb (M aroc) xo F  b 
E l  A rb a  Rcguibat (M aroc) xo C  d 
E l  A rb a  S krou r (M aroc) 10 D  d 
E l A rb a  Tahala (M aroc) 10 G b 
E l  A rd ja  (O ran) 6 B  c 
E l A rd jcm , ou ed  (A lg e r) 7 B  c 
E l A r fs i (Constantine) 8 D  e 
E l A r ia  (Constantine) 8 D  b 
E l A r ia , d je b e l (O ra n ) 7 B  c 
E l A r ic h , d je b e l (T e rr . S ud-A lg.) 8 F  f  
E l A rich , ou ed  (A lg e r) 7 B  b 
E l A richa  (O ra n ) 6 B  c 
E l A r ié  (M a u rita n ie ) 13 B  e 
E l A rm e l, d je b . (T e rr . S ud-A lg.) 8 B  f  
E l  Arougat, o u e d  (R . D . L -)  34  E  c 
E l Aroussa (T u n is ie ) 9 C  b 
E l A rrouch  (Constantine) 8 D  b 
E l  Asker, d jebel (Tun is ie ) 9 B  d 
E l Assa (Tun is ie ) 9 E  f  
E l A tchana, plaine (M aroc) xo G f  
E l A te u f (M aroc) xo I  c 
E l A tta îa  (Tun is ie ) p E  d 
E l A tem , oued (Tun is ie ) 9 D  c 
E l A u z  (E . D . L .)  34 E  c 
E laya, m o n ts  (Guinée f r . )  12 6 «  E  g 
E l  Ayacha (Tun is ie ) 0 C  d 
E l  A z ib  (Tun is ie ) 9 C  a 
E l  A z ib , ou ed  (E . D . L .)  34 D  d 
E l Az iza , d je b e l (Tun is ie ) p  C  e 
E l  Azreg, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
E l Babariat (M aroc) 10 I  f  
E l B ad j (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  d 
E l Baharia (M aroc) 10 J  d 
E l  Barka ( In  Salah) xx I I  
E l  B arra la  (E . D . L . )  3 F  d 
E l B atcn, ré g . (T e rr . S ud-A lg.) x x H d  
E l Bathan (Tun is ie ) 9 C  b 
E l Bdadia (Tun is ie ) 9 B  e 
E l Bdana (M aroc) xo E  g 
E l B ehelil, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  b 
E l Beïda, ou ed  (O ran) 7 C d 
E l B e ira  (F,. D . U  34 E  d 
E l B ekoura (E . D . L . )  34 D  c 
E l Beraber (M aroc) 10 G b 
E l Berd  (Constantine) 8 D  e 
E l Bessedirat, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) 

7 D  f
E l Beyada (Soudan ang.-ég.) 22 H  c 
E l Beyed (M a u r iton ie) 13 E  e 
K l B ia r en N ahra t (A . O. F .)  11 E  g 
E l Bibane, d je b e l (Constantine) 8 D  d 
E l Bibane, d je b e l (M aroc) xo G b 
E l  Bibane (T u n is ie ) 9 E  e 
E l  B idéa (Mésopotamie) 34 H  c 
E l B io d li (T e rr . S ud-A lg.) xx I  d 
E l  B ir ,  ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  f  
E l B o rd j (M aroc) xo F  d 
E l B o rd j (O ra n ) 6 D  b

E l B o rd j (A lg e r) 7 D  d 
E l  B orou j (Chaouia) (M aroc) 10 D  d 
E l  B o ro u j (B ou Denib) (M aroc) 10 G  c 
E l  Boteu (M aroc) 10 K  b 
E l B o teu r (O ra n ) 6 C  c 
E l Bouida (M aroc) xo A  h 
E l B ou l (T u n is ie ) 9 D  b 
E l B o u rr  (M aroc) 10 H  d 
Elbourz, m o n ts  (Perse) 28 C  D  a 
E lbow, p o in te  (R io  de O ro ) 13 B  a 
E l B rc ld in  (E . D . L .)  34 D  c 
E l B re l, d je b e l (M aroc) xo H  f  
E l Bresiga (E . D . L .)  34  D  e 
E l B urza  (E - D . L .)  34  E  d 
E l  Butm , d je b e l (E . D . L>) 34 D  e 
E l Chahba (E - D . L .)  3 4  I  
E l Chcrab ou A l  Lodé (T chad) 22 C e f  
E l  Chgucra (E . D . L )  34  E  d 
E l Chouhaia, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  c 
E lco ri, sa lin e s  (Som alie b r it .)  27 D  d 
E l  Dam er (Soudan anglo-ég.) 4 G  c 
E l Davara, o u e d  (T . S ud-A lg.) xx D  d 
E l Debdaba (Tun is ie ) 9 C  e 
E l D c fa jcn , o u e d  (E . D . LO  34  E  c 
ES D jas ire l (E . D . L .)  34  B  e 
E l D jebel, d je b e l (O ra n ) 7 C  d 
E l D je b il (O ran) 6 F  c 
K ld je li l (Palestine) 34 A  f  
E l D  cm (T u n is ie ) 9 D  c 
E l D  cma Anabra (M aroc) 10 E  e 
E l D  oua, rég . (T e rr . S ud-A lg.) 11 E d  
E l D  ib  (A ra b ie ) 34 F  f  
E l D  ou f, ré g io n  (M auritan ie ) 13 E  c  d 
E l D  zira, p la in e  (M aroc) 10 H  b 
Eldorado, p la c e r  (Guyane f r . )  38 B  c 
E l Doucim  (Soudan anglo-ég.) 4 G c 
E lc  Enta (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
E lc k i (N ig e r) x8 D  c 
E léphant, î le  (Rég. an ta rc t.) 26 F  
Eléphant ou Lcdu, î le  ( I .  E sp iritu - 

Santo, Nouvcllcs-H ébr.) 39 B , C  c 
E léphant, p o in te  ( I .  M alekoula, Nouv.- 

H ébrides) 39 B . C  d 
E l K rguya  (M auritan ie ) 13 C  b 
E l Euch , o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  e 
E l E rz , o u e d  ( R .  D . L )  34 G  d 
E l  Fâcher (Soudan anglo-ég.) 22 G  f  
E l  Fahl, o u e d  (T e rr. S ud-A lg.) 7 E  g 
E l Faouar (Tun is ie ) 0 B e 
E l F a rfa ria  (Constantine) 8 D  d 
E l Fas (T chad) 22 B  f  g 
E l Fcïda (Constantine) 8 E  d 
E l F c ïd ja t (M aroc) xo D  f  
E l  Fckka, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  c 
E l F e rd j, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  e 
E l Forés (R io  de O ro) 13 A  b 
E l  F rca  (O ran) 6 A  g 
E l Gaba (E . D . L O  34 D  d 
E l Gada, d je b e l (T e rr . Sud-A lg.) 7 E  f  
E l Gahia (E . D . L )  34  P c 
E l  G a jr i (E . D . LO  34 F  c 
E l Ganntra, d je b e l (T . Sud-A lg.) 7 E  f  
E l Gcba, d je b e l ( R .  D . L )  34 D  d 
E l  G huj, d je b e l ( R .  D . L )  34 G  b 
E l Goléa (Tun is ie ) 9 B  e 
E l  Goléa (Annexe d’) (T e rrito ire s  du 

Sud-Algérien) 7 D  g 
E l Goléa, p o s te  (T e rr. Sud-A lg.) xx H  c 
E lgon, m o n t  (Colonie K en ia ) 4 G d 
E l  Gorane (M aroc) 10 H  d 
E l  G otta l (Constantine) 8 D  e 
E l  Goufi, d je b e l (Constantine) 8 D  b 
E l  Goug ^Constantine) 8 D  f  
E l Grahane (M auritan ie ) 13 D  e 
E l Grassine (M aroc) xo H  g 
E l Guecira, ou ed  (T u n is ie ) 9 D  f  
E l Guelelte (Soudan fr . )  16 B  g 
E l  Guenatis (O ran) 6 D  c 
E l Guentra, d je b e l (T .  S ud-A lg.) 7 C d  
E l Guerdan (M auritan ie ) 13 D  a 
E l G uerra (Constantine) 8 D  b 
E l Guetta (R io  de O ro) i ]  C  a 
E l G ucttar (T u n is ie ) 9 C d 
E l Guettara (A fr iq u e  Occ. f r . )  xx E  g 
E l Guiza (M aroc) 10 H  f  
E l  H achcf (M aroc) 10 F  a 
E l Hachem, ou ed  (A lge r) 7 C  b 
E l H achia (M auritan ie ) 13 D  b 
E l H ad (T rip o lita in c ) x i  N  f  
E l  H ad B ifo u n ra  (M aroc) 10 A  g 
E l H a d  e l Mcncbbi (M aroc) 10 C  d 
E l  H ad c l, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  c 
E l H ad Ham ida (Touggourt) 11 I  
E l H ad ira  (Constantine) 8 C  f  
E l  H ad O u lc i (Touggourt) 11 I  
E l H ad K o u r t (M aroc) 10 F  b 
E l  H a fcy , d je b e l (Tun is ie ) 9 C d 
E l H aï, ou ed  (M aroc) 10 I  b 
E l H a ircch , d je b e l (Tun is ie ) 9 B  b 
E l  H a iton , d je b e l (Soudan anglo-égyp

tie n  22 H  e
E l H a jeb  (M aroc) xo F  c 
E l Halba (E - D . L O  34 E  e 
E l H a lla li, o u e d  (Constantine) 8 E  d 
E l  H a üou f, ou ed  (T u n is ie ) 9 C 0 
E l Hamada (Tun is ie ) 9 E  f  
E l Hamada, ré g io n  (O ra n ) 6 C e 
E l  Hamada, t r ib u  (O ra n ) 6 D  c 
K l Hamam (E - D . LO  34 C  b 
E l Ham am l, rég . (M a u rita n ie ) 13 D  b 
E l  H am ar, d je b e l (Tun is ie ) p C  a 
E l Hameïda (M aroc) 10 H  f  
E l Ham el (A lg e r) 7 E  c 
E l Hamma (Tozeur) (Tun is ie ) 9 B  d 
E l Hamma (Gabès) (T u n is ie ) 9 C  e 
E l  Hamma, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  e 
E l Hamma du  D je r id  ^Tun is ie ) 8 F  e 
E l  Hammam (Constantine) 8 B  b 
E l  Hammam (M aroc) xo F  c 
E l  H am ra, ru in e s  (M aroc) xo G  f  
E l H am ra (E - D . LO  34  D  c 
E l  Hamuna, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  b 
E l H ank. ré g . (T e rr . S ud-A lg.) xx D  f  
E l  Haouanit, d je b e l (M aroc) xo I  d 
E l H aouita  (T e rr . S ud-A lg.) 7 C o 
E l  Haoudedj (M aroc) 10 Ë  g 
E l  H archa, d je b e l (O ra n ) 6 E  c 
E l H a rra r, ou ed  (E . D . L O  34  E  c 
E l  Hasba, o u e d  (O ra n ) 6 C  c 
E l Hassal (M aroc) 10 F  f  
E l  Hasseï, ou ed  (T .  Sud-A lg.) 7 D  f  
E l  Hassi (Constantine) 8 C  b 
E l  Hatab, o u e d  (Tun is ie ) 9 B  c 
E l  H athob, ou ed  (Tun is ie ) 9 C c 
E l H cbbakr, d j .  (Constantine) 8 C  f  
E l H cdd, d je b e l (O ran) 6 D  e 
E l H é ro n  (E - D . LO  34 E  d 
E l H il la ,  m o n t  (Soudan anglo-égyp

tie n ) 22 H  f
E l  H obeur, d je b e l (O ra n ) 6 C  g 
E l Hochanc, ou ed  (Tun is ie ) 9 B  d 
E l  H ogucff, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d

— 291 —



ATLAS C O LONIAL FRANÇAIS

E l Hogueff, oued (Tun is ie ) 9 B  d 
E l  Hool, ou ed  (E . D . LO  34 H  b 
E l  Horchane, o u e d  (Constantine) 8 P  d 
E l H oud , d je b e l (Tun is ie ) 8 F  c 
E l H o u r  (Somalie ita lienne ) 4 H  d 
E l H ubara (E . D . L .)  34 E  c 
E l H u ile  (E . D . L .)  34 E  C 
E liao, î le  ( I .  Marquises, Océanie) 

40 I V  H  a
E lim a (Côte d’ iv o ire )  15 F  H 
Elisabeth, b a ie  ( L  E rrom ango, î io n - 

vcllcs-Hébridcs) 39 B . D  f  
E lisabethville  (Congo belge) 4 F  i  
E l  It im a . d je b e l (O ra n ) 6 C  £
E l Ito u c d  (A rab ie ) 38 C c 
E l  K ahal, o u e d  (A lge r) 7 D  B 
E l  K a ila n t (Tchad) 33 D  £
E l K a lif  (A rab ie ) 38 C b 
E l  K anaw at (E . D . L . )  34 I  
E l Kantara (Tun is ie ) 9 D  e 
E l  K an ta ra  (Constantine) 8 C  c 
E l  K antara . ou ed  (Constantine) 8 C  c 
E l  K a n tou r (Constantine) 8 D  b 
E l  Kasab (R io  de O ro) 13 B b 
E l K asta l (E - D . LO  34 D  d 
E l K a t i f  (A rab ie ) 4 H  b 
E l  K b ir ,  o u e d  (Tun is ie ) 9 B  d 

%  E l Kcba (M aroc) 10 F  f  
^  E l K cbar, d je b e l (Tun is ie ) 9 C d 

E l K eb ir, o u e d  (Constantine) 8 D  b 
E l K e b ir, o u e d  (E . D . L .)  3 4  F  d 
E l K é b ir, o u e d  (Tun is ie ) 9 C  b 
E i Keim ariga (E - D . L .)  34  I  
E l K errouch, d je b e l (M aroc) 10 l a  
E l K e tta r (E . D . L )  34 E  d 
E l Khem is (O ra n ) 6 C  b 
E t Kherabeg, d je b e l (O ran) 6 D  B 
E l Kheraïb (Tun is ie ) 9 E  d 
E l Khcm  (M aroc) xo C  d 
E l Khem is (M aroc) 10 E  e 
E l Khencg (M aroc) 10 E  g 
E l Khoubra (E . D . L )  34 O  d 
E l K houta, d je b e l (E . H . LO  34 F  c 
E l Kharbougua, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c 
E l  Kéran, o u e d  (T . Sud-AlgO xx G  e 
E l  K ifane  (M aroc) 10 G c  .
E l K lc jb  (E . D . LO  34  F  d 
E l  K oe lia  Guemgoum (M a u rit .)  13 D  a 
E l  K o j,  d je b e l (E . D . L O  34 E  b 
E l  Koudia, d je b e l (A lge r) 7 C  c 
E l  K o u k  (T chad) 33 E  y
E l Koum ine. d je b e l (Tun is ie ) 9 C  c 
E l Kozah (E . D . LO  34 B  c 
E l  K rarroub , d je b e l (  Tun is ie ) 9 C  fl
E l K re b  (Tun is ie ) 9 A  
E l Krcchem, d je b e l (O ran) 6 E  d 
E l  K rcm a (Tchad) 18 I  c 
E l K rencg  (A lg e r) 7 C  e 
E l K rencg  (T chad ) sa  D  f  
E l  K rencg. ou ed  (Tun is ie ) p C  f  
E l K roum a, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
E l K sa r (Tun is ie ) 9 B  d 
E l K sa r e l K b ir  (M aroc) 10 F  a 
E l Kseib (Soudan français) 16 I  a 
E l Kseub, ou ed  (Tun is ie ) 9 B  c 
E l Kseul, o u e d  (Constantine) 8 F  c 
E l K seur (Constantine) 8 B  b 
E l Kuneise (E . D . L O  34 D  f  
E l  Lagueur (M auritan ie ) 13 D  e 
E lla n  (Somalie britann ique) 37 C B 
Ellangouden (Somalie b r i t . )  27 C  fl 
E l  Lcbcn, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  d

K llès (Tun is ie ) 9 C c 
E l  M aarka, d je b e l (M aroc) xo G B 
E l  Madenc, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  a 
E l  M a e l A biod (Constantine) 8 F  c 
E l M agroun (O ran) 6  C  d 
E l  M agrounat (M aroc) 10 I  0 
E l M agtu (Tun is ie ) 9 E  f  
E l M ahdcr (Constantine) 8 D  0 
E l M a i (O ran) 6 D  c 
E l M aîda. d je b e l (A lg e r) 7 C  c 
E l M a ïde r T ahtani, o u e d  (T e r r i to ire  

du Sud-A lgérien) 7 A  c 
E lm a Khissar (E . D . LO  34 D  c 
E l M angourah (E . D . L .)  34 D  d 
E l M anndra , d je b . (Constantine) 8 E  d 
S I M arsa (A lg e r) 7 A  b 
E t M arsa (Tun is ie ) 9 E  e 
E l M atargu ia t (M aroc) xo G  g 
E l M daoucr. d je b e l (O ra n ) 6 C fl 
E l M dou  (Tun is ie ) 9 D  c 
E l M echettct (M aroc) 10 I  c 
E l M éga tif, p la in e  (M aroc) 10 H  B 
E l Megdadia (M aroc) xo K  b 
E l Meharza (M aroc) 10 F  g 
E l M eh ije ra  (Tun is ie ) 0 E  f  
E l M cidan  el Foquani (E . D . L .) ' 34 I  
E l M eidan et Tah tan i (E . D . LO  3 4  I  
E l Mekam  (Constantine) 8 C  d 
E l  M ckra rreg  (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  e 
E l M ckta , o u e d  (Tun is ie ) 9 D  c 
E l M c lah  (Tun is ie ) 9 E  c 
E l M d a k , o u e d  (Tun is ie ) 9 B  d 
E l M clch , o u e d  (E . D . LO  34 E  C 
E l M cm ghar (M auritan ie ) 13 A  d 
E l M cnabha (O ra n ) 6 A  e 
E l M cnabha (M aroc) xo I  d 
E l M engfa  (M a u rita n ie ) 13 C  B 
E l Mengoub (O ra n ) 6 D  e 
E l  M engucta. d je b e l (Tun is ie ) O D  B 
E l M en ia  (O ra n ) 6 F  d 
E l M ennsof (Tun is ie ) 9 B  e 
E l  M enzcl (M aroc) 10 G c 
E l M e rd ja  (Constantine) 8 C  C 
E l M ereié, rég . (Soudan f . )  t f i F G H c  
E l M crgueb, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  £
E l M c rh irh a  (M aroc) 10 G £
E l M c r id j (Constantine) 8 F  c 
E m crillon  (Guyane française) 38 B  d 
E l M erteba, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  e 
E l Mezeraa (Constantine) 8 E  c 
E l M id jcn a , o u e d  (Tun is ie ) 9 C  B 
E l M ilia  (Constantine) 8 D  b 
E lm ina , p o in te  (M aroc) ro  F  a 
E l  M itta , o u e d  (Constantine) 8 E  d 
E d  M ohor, ou ed  (Constantine) 8 É  d 
E l  M oïlha (M auritan ie ) 13 C e  
E l M oinane (M auritan ie ) 13 D  d 
E l M o rra  (O ran) 6 B  £
E l Moucddcne (M a ro c ) xo G b 
E l  M oungar (O ra n ) 6 B  £
E l M s ila t (T e rr. Sud-A lg.) 7 D  d 
E l  Mzaïd, d je b e l (T .  S ud-A lg.) 7 E  R 
E l  Mzebbcd, o u e d  (R . D . L )  34  E  d 
E l  M zcrcb (A . O . F . )  11 C  £
E l N a ïd ja t (M aroc) xo G g 
E l  O bcid (Soudan anglo-igypt.) 4 G  c 
E l Ogla (T e rr . Sud-A lgérien) 8 E  c 
E i Ouaddada (T u n is ie ) 9 B  d

E l Ouara (T u n is ie ) 9 E  f  
E l Ouazghâ (M a u rita n ie ) 13 B  a 
E l O udja (Constantine) 8 D  d 
E l Oued (T e rr . Sud-A lg.) 8 D  o 
E l O uedj (A ra b ie ) 28 B  b 
E l Ouessaat (M auritan ie ) 13 C  D  b 
E l Ougseim ir (M aroc) xo H  c 
E l Ouhou, o u e d  (O ra n ) 7 B  c 
E l  Ouibed (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  0 
E l O u jik  (M aroc) xo H  c 
E louka  (Cam eroun) 23 B  e 
E l Ouasta, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  b 
E l  O urie ia  (Constantine) 8 C  b 
E l Oussaf (Constantine) 8 D  b 
E l  Oussera (Constantine) 8 C c 
E l  Ousseukh, d je b e l (M aroc) 10 I  g 
E l  Ousseukr (O ra n ) 6 E  c 
E l  Outaya (Constantine) 8 C  c 
E l  Ouzidan (O ran) 6 D  e 
E l  Ouzidat (M aroc) 10 I  c 
E l  R a rr, o u e d  (E . D . LO  3 4  D  o 
E l  Rhaute (Constantine) 8 E  c 
E l  R hclida (O ra n ) 6 D  e 
E l  Rhezala (O ra n ) 6 E  d 
E l Rhicha (O ran) 6 F  d 
E l Rhoda (E . D . L - )  34 H  c 
E l Rhoreîfa  (T ripO lita ine) xx M  e 
E l R o rb i, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) xx G c  
E ltoune (E . D . L . )  34 C  c 
E l U m ta ige (T rans jo rdan ie ) 34 C  £
E l U w a rra  (E . D . L )  34 F  b 
Ëmakas (Soudan français) 16 O £ 
Em brun (F rance) 3 G  d 
Emé (Moyen-Congo) 31 D  £
Emcdda (E ry th rée ) 37 C  a 
Em edrou, m o n t  (N ig e r) xa bw O c 
Ememela, m o n t  (Soudan f r . )  12 b u  I  d 
Em erald, î le  (O c. Pacifique aus.) 26 q 
Emerou (T chad ) 2a D  d 
Emcsa, pte  (N ig e r)  u  b it  O  d 
E m fouch ik i (M oyen-Congo) a i  D  e 
Emicha, m o n t (A byssin ie) 37 B  e 
E m i Koussi, m o n ts  (Tchad) 22 D  c 
E m i Madema. f a l .  (N ig e r) xa b is  Q  R  a 
E m i Oorom, m o n ts  (T chad) 22 D  b 
Empé (M oyen-Congo) a i D  £ 
Empereur-Guillaume-EI, te r r e  (Régions 

antarctiques) 36 j
Em s (A llem agne) 3 O a .  .
Enchair (P°» d’) ,  m o n t  (Réunion) 

35 C b
E nch i (Côte de l ’O r)  15 G h
E nch i (Tchad) 22 C  b
Enclos ( L ’) , som m et (R éun ion) 35 D  c
Endedall (Côte f r .  Somalis) 37 C  c
Enderby, te r r e  (Régions a n ta rc t)  26  e
E n d id  (T e rr . Sud-Aflgéricn) x i  I  g
Enfan t-P erdu  ( L ’) ,  Ue (Guyane £r.)

38 C  b
Enfan t-P erdu  de l ’ Ile -V c rfe , U è  (Oc.

A l la n t )  35 I  E  d 
E nfeh  (E . D . L -)  3 4  B  d 
E n fe r, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
E n fe r (p o r te  d’)  (Guadeloupe) 36  E  c 
E n fidav ille  (Tun is ie ) 9 D  b 
E nglish Bazar (Chandernagor) 28 IV  
E n  H e fa fik r  (O ra n ) 6 B  c 
E n i ( I .  M aré, I .  L o y a lty ) 3 9  A ,  V  à 
E n ji (Soudan frança is) 16 E  d 
E n j  i l  des A i t  Lahsèrac (M aroc) 10 G  c 
E n N akrla , ou ed  (T u n is ie ) 9 C e 
Enndjas, o u e d  (Constantine) 8 D  b 
Ennedi, ré g io n  (Tchad) 22 E  F  d 
E n  N ed jile t. d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
E n  N cfou ikha  (M aroc) xo I  c 
E n  Negueb, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
E n  Nekoh (M aroc) 10 F  f  
E n n e ri A ugucni, r i v .  (N ig e r) x8 G  b 
E n n e ri B laka (N ig e r) 18 G  b 
E n n e ri Domo, r i f .  (N ig e r) 18 G b 
E n n e r i T ao , r iv .  (N ig e r)  18 I  b 
E n n e ri T c fi M adigué (N ig e r)  18 G  a 
E n n e ri T om i, r iv iè r e  (N ig e r)  x8 I  b 
E n  N ouaîl (T u n is ie ) 9 E  f  
E n  Nsa, o u e d  (T e rr . Sud-A lg.) 7  D  c  
Enragé, cap  (M a rtin iq u e ) 37 B c  
E nram alli, m o n t  (Soud. f r . )  xa bis J e  
Entebbé (colonie K cn ia ) 4 G d 
Entrccastcaux, p o in te  ( I .  Amsterdam, 

pôle Sud) 26 I I I  A  b 
Entrccasteaux, r é c ifs  (Nouvelle-Calé

donie) 39 A , A  a 
Entredeux (R éun ion) 25 B  c 
Entredeux, som m et (Réunion) 25 C  b 
Enuiam bo (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
E nyellé  (M oyen-Congo) 21 F  c 
Enzidanc (M auritan ie ) 13 D  c 
Enzien (Moyen-Congo) 21 D  e 
Eouo (Moyen-Congo) 21 D  0 
E pargneville  (T u n is ie ) 9 D  d 
Epéna (M oyen-Congo) a i  E  d 
E pcrnay (F rance) 3 E  b 
Eperon (R éun ion) 25 A  b 
E p i ou Tasiko, S le  (Nouv.-Hébrides)

39 B , D  d
E p ina l (F rance) 3 G b  
E ra ko r, la c  ( I .  V a té , Nouvelles-Hé

brides) 39  B , n i  
Erbéa (E . D . L )  34 E  b 
E rb id  (T rans jo rdan ie ) 34 B  £
E rch  A m a r (R io  de O ro ) 13 B  c 
E rcouiene (R if-M a ro c ) xo F  a 
Erdcbé, p la te a u  (T chad) 3 3  F  d 
E rd i (Tchad) 33 F  c 
E rc k  (E - D . L . )  34  E  d 
Erclgaoucn (N ig e r)  18 E  d 
Eres-n-Tamat (N ig e r)  18 E  c 
E rg  A gue tta t (Soudan f r . )  xa b is  J  c 
E rg  Am bsi (M aroc) 10 G  f  
E rg  A r i f d j i  (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  f  
E rg  bou Lossa (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
E rg  Chebbi (M aroc) xo I  g 
E rg  Echach (T e rr . S ud-A lg.) xx E  f  
E rg  ed D jouad (T e r r .  S ud-A lg.) 7 E  g 
E rg  Edcmbo (T e rr . S ud-A lg.) xx L  E 
E rg  E dcycn (T r ip o lita in c ) 11 L  e 
E rg  c l A tchanc (M aroc) 10 H  g 
E rg  el A tim in e  (M aroc) xo I  h 
E rg  c l Bcsmet (Soudan f r . )  xa b i s l  j  c 
E rg  e l Guenia (M aroc) xo I  e 
E rg  e l H am ou (M aroc) xo F  g 
E rg  e l M i l t  (Tun is ie ) 9 D  £
E rg  er Raoul, ré g io n  (T e rrito ire s  du 

S ud-A lgérien) xx E  d 
E rg  Foukani (T e rr . S ud-A lg.) 8  B  g 
E rg  Ig u id i (T e rr . S ud-A lg.) xx D  d 
E rg  K r ilc s  (O ra n ) 6  C  f  
E rg  Lerabé (Soudan f r . )  xa b is  I  c 
E rg  M ahrcz (Soudan f . )  xa bis I  J  b c 
E rg  M r l i i t i  (M aroc) 10 G f  
E rg  S id i Moussa ( I n  Salah) ix  (xx)  
E rg  T ah tan i (T e rr . S ud-A lg.) 7 E  g

E rg  Tem achoulen (Soud. f r . )  12 b is  l e  
E rg  T in  M orzouga (T r ip o lit .)  xx L  f  
E rg  Yakoub (M a ro c )  10 G  c 
E rfo u d  (M aroc) xo  G e 
E rig u é ri (T chad ) 18 H  c 
E rih a  (E . D . L O  34 C  c 
E ripouine, sa u t (G uyane f r . )  38 B  e 
E ro u n d ji (b o u c h . du  Cameroun) 33 A  a 
E rkeb (Tchad) 22 E  £
E r la  (Tchad) 22 C  g 
Erm ela (E . D . L O  34 C  c 
E rm itage (M a rt in iq u e ) 37 B  c 
E rm itage ( L ’ ) (R é u n io n ) 23 A  b 
E rm itage  (p ° *  1’ ) ,  m o n t  (Réunion)

25 A  b
E rm itage  ( L ’) ,  r iv iè r e  (Réuxu) 25 A  b 
E ro  (Cote f r .  S om alis) 27 D  b 
Eromanga ou  E rrom ango, Ue (Nou

velles-Hébrides) 39 B , D  E  £ 
E rouko  (N ig e r)  18 C  d 
E rradaka, Ue ( I .  V a té , Nouvelles-Hé

brides) 39 B . I I I  
E r  R ahcl (O ra n ) 6 C  b 
E r  Raïct, d je b e l (T e r r .  Sud-A lg.) 7 D  e 
E r  Raoum (E . D .  L )  34 F  c 
E r  Rbia (M a ro c ) xo C  d 
E n reco f, ou ed  (T u n is ie )  9 B  d 
E r  Regg (M a ro c ) xo F  f  
E r  Remtsa, d je b e l (O ra n ) 6 C  e 
E r  Resafe (E . D . L . )  34 E  c  
E r  R iad  (A ra b ie ) 28 C b 
E r  R iba t (E . D . L O  34 E  C 
E r  Rm el, ou ed  (T u n is ie )  9 D  b 
E rrom ango ou  Erom anga, î le  (N ou 

velles-Hébrides) 39 B , D  E  £ 
E rro n a n  ou  Foutouna, î le  (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , F  g 
E r  Rouag, d je b e l ( E .  D . LO  34 D  d 
E r  R o u f (M a ro c ) 10 G b 
E rs te in  (F rance) j  G  b_
E rzeroum  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 C 
E rz ine  (T u rq u ie ) 34 C  b 
Esa K a l (A byss in ie ) 37 B  £
Esalo Maguedo (Côte franç , Somalis) 

27 C  b
Esamen (Cam eroun) 33 C  f  
Escacouisoum (T chad ) 23 C  c 
Escarpé, cap  ( L  Ouvea, I .  Lo ya lty ) 

39  A ,  E  c
Escaut, f le u v e  (Belg ique) 3 E  F  a 
Eschare (T chad) 22 E  £
Eschira (L e s ) (G abon) 21 B c  
Esclaves (c ô te  des) (Dahomey) xp  D  g 
Escravos, r iv iè r e  (N ig e ria ) 12 b is  M  j  
Eséka (Cam eroun) 23 B  £
E  Senarh (O ra n ) 7 B  d 
E scra, r iv iè r e  (Espagne) 3 D  e 
Esh Shaghar (E - D . L )  3 4  I  
Esim é (T ogo ) 19 B  f  
E s ira  (Madagascar) 24 C  h 
E s k i Mossoul (M ésopotam ie) 34 I  b 
Espalion (F rance) 3 E  d 
Espérance ( L ' ) ,  ra v .  (Guadel.) 36 I I  
Espérance (Guyane française) 38 A  c 
Espérance ( L ’ ) (Guyane h o ll.)  38 A  c 
Espérance (Pu  la  R ose  (M artin ique ) 

37 B  c
Espérance (L e  F rançois) (M artin ique ) 

3 7  C  C
Espiègle, b a ie  ( I .  M alckoula, Nouv.- 

H ébrides) 39 B , C  c 
E sp iritu -S anto  ou  I le  M a rin a  (Nou

velles-Hébrides) 39 B , B  C  b c 
E spo ir, r iv .  (Guyane fra n ç .) 38 B  d 
Es Safaniga (E . D . L )  34  I  
Es Safeh, d je b e l (O ra n ) 7 B  c  
Es Sakène (E . D . L O  34 D  c 
Es Salahic (E - D . L . )  34  I  
Essaoui (N ig e r) 18 C d 
Essarta, b a ie  (Ga -Comore) 25 I I  B  b 
Es Sebt (M aroc) 10 F  b 
Es Senarh (O ra n ) 6 E  c 
Esscquibo, r iv iè r e  (Guyane f r . )  35 C  £ 
Es S if,  d je b e l (T u n is ie ) 9 B  c 
Es S ifa  (M aroc) 10 G e 
Es S lougui (O ra n ) 6 F  0 
Essone (Gabon) 21 B  d 
Essou (M oyen-Congo) 31 D f 
Es Souk (Soudan français) 16 O  d 
E s t (b a ie  de 1’ )  (Guadeloupe) 36 I I I  
E s t, b a ie  ( I .  Poulo-Condore5 33 D  e 
E s t, ca p  (Canada) 35 B  b 
E s t, cap  (Madagascar) 24 E  c 
E s t, Ue ( I .  Crozet, pôle Sud) 26 I ,  E  b 
E s t, p o in te  ( I .  Gaoua, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  b 
Est ( L ’ ) .  r iv iè r e  (R éun ion) 35 D  b 
Esta ing , cap  ( I .  Kerguelen, pôle Sud)

2 6  I I  B  a

t pes (F rance) 3 E  b 
ias, ca p  (Gabon) 21 A  d 
E strade ( L ’)  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 

Estrécs (D ’) ,  passe  (R éc if des Fran
çais, Nouvelle-Calédonie) 39 A , B  b 

Estrées ( D ’) ,  p o in te  ( I .  A m brym , N ou
velles-Hébrides) 39 B , D  d 

E stre llan  ( L ’)  (Guadeloupe) 36 C  C 
E ta  (Cameroun) 23 D  f  
E tang , r iv .  (R éun ion) 35 A  b 
E tang (R éun ion) 25 D  a 
Etang, p o in te  (R éun ion) 25 D  a 
E tang (D e  1’ ) ,  m o rn e  (M artin ique ) 

3 7  B  b
E tang Salé ( I le  S a in t-M artin ) 36 m  
E tang Salé (Réunion) 25 B  c 
E tang Salé, é ta n g  (Réunion) 35 B  c 
E tang Salé, p o in te  (R éun ion) 35 B  c 
E ta to , m o n t  (B rés il) 38 B  f  
E tats, Ue (T e rre  de Feu) 26 G 
E ta ts  M a la is  (A s ie ) 28 I  d 
E tilo u  (E . D . L )  34 C  b 
E tim a  (Cameroun) 23 B  f  
E tm a (E . D . L . )  34  C  e 
K tm at, p o in te  ( I .  Vaté, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , H I  
E tocha, la c  (S.-O. a fr ica in ) 4 E  f  
E to ile , f  o in te  (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
E toum bi (M oyen-Congo) 21 D  c 
E t  Ta ibé  (E . D . L )  34 C  £

ST a w il. d je b e l (E . D . L )  34 E  d 
T e lile  (E . D . L .)  34 E  d 

E t  T ias, d je b e l (E . D . L )  34  D  d 
E t T le ta  (M aroc) 10 B  d 
E t T le ta  Cheraga (M aroc) xo G b 
E t T n in  (A lg e r) 7 D  b 
E t  T n in c  M h arra  (M aroc) xo D  d 
E t T n in c  R ia t (M aroc) 10 B  d 
E t T ou  ¡la, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  c 
Etycdoum ou (Cameroun) 23 C  £ 
Eucalyptus (Les) (A lg e r) 7 D  b 
Eucla (A us tra lie ) 26 m 
Euphrate, fle u v e  (E - D . L .)  34 E  0

E ure, r iv iè r e  (F rance) 3 D  b 
Eureupoucigne (ch a în o n s  d’ ) (Guyane 

française) 38 B  e
Eureupoucigne, m o n t  (Guyane fra n 

çaise) 38 B  c
Eureupoucigne, r it / iè r e  (Guyane fran 

çaise) 38 B  e
Europe, p o in te  (Fcrnando-Po) 23 A  f  
Eustachc (M artin ique ) 37 B  c 
E velyn, m o n t  ( I .  Malekoula, Nouv.- 

H ébrides) 39 B , C  d 
E v ian  (F rance) 3 G c 
E vreux (F rance) 3 G  c 
Ewosc, î le  ( I .  Shephéa, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  d 
E xc tc r (A ng le te rre ) 3 B  a 
Ëyo, r iv iè r e  (G uinée espagnole) ax B  d 
E yre  (A u s tra lie ) 36 m 
E yre , la c  (A u s tra lie ) 26 n  
E yro len  (O re illes d’A n e ), m o n t  (Côte 

française des Somalis) 27 C  d 
E z in g li (Cameroun) 23 B  £
E zira  (Madagascar) 24 C  h 
Ezraa (E . D . L )  34 C  f  
Ez Z a c lit (E . D . L .)  34 G c 
Ez Zaoma (M aroc) 10 C  g 
Ez Zaououine (Tun is ie ) 9 D  a 
Ez Zebouz, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  d 
Ez Z e rf, d je b e l (Constantine) 8 F  d 
E z  Zcrga, d je b e l (Constantine) 8 B  d 
E z  Zczar, d je b e l (Constantine) 8 E  d 
E z  Z irc g  (M aroc) xo I  c 
Ez Z ito u n , d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d 
Ez Z itouna, d je b e l (Constantine) 8 F  c 
E *  Z r ib a  (Tun is ie ) 9 D  e

Faaa ( I le  T a h it i,  Océanie) 40 V I  
Faaite, î le  (A . Touam otou. Océanie) 

40 I V  F  c
Faaroa, ba ie  ( I .  Raîatea, Océan.) 40 V  
Faaroumai, passe ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
Faatémou, b a ie  ( L  Raîatea, Océanie) 

40 V
Faaupo, p o in te  ( I .  M oorra , Océanie) 

40 V I
Fabala (G uinée française) 14 F  d 
Fabre, î le  (N .-Calédonie) 39 A , B  a 
Fachi ou Agrara (N ig e r)  18 G c 
Fada (Tchad) 22 E  d 
Fada (Haute-V o lta ) 17 G c 
Fadama (Oubangui-Chari) 22 F  j  
Fadcloun, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  b 
Fadongou (Dahomey) 19 C  c 
Faëndou (G uinée franç .) 14 E  d 
Fafa, r iv iè re  (O ubangui-Chari) 22 D  i  
Fa fou  (Soudan franç .) x6 I  g 
Faga, r iv iè re  (H tc -V o lta ) 17 F  b 
Fagguiaguéna (T chad) 22 E  g 
Fagoschia (N ig e r) 18 D  d 
Faguibinc, la c  (Soudan f r . )  16 I  J  f  
Fahambahy, rii>. (Madagascar) 24 D  d 
Faharalana (Madagascar) 24 D  c 
Faiaoa, U e  ( I .  W a llis  )39 B , I I  
Faiaoué, b a ie  ( I .  Ouvéa, I .  Lo ya lty ) 

39 A . E  c
Faîd Ahm ed, o u e d  (O ra n ) 6 C  c 
Faïd Belaouni (Constantine) 8 C  d 
F a i Foo (Annam ) 31 B , D  c 
F a i T s i Long, ba ie  (T o n k in ) 30 F  d 
F a ia rito , U e  (Guadeloupe) 36 H I  
Fa jou  ( î le t  à) (Guadeloupe) 36 C  b 
Fakaina ou P redpria tié , Ue (A . Toua

motou, Océanie) 40 I V  H  d 
Fakaoutou f l .  W a llis ) 39  B , I I  
Fakarava, U e  (A . Touamotou, Océa

n ie ) 40 I V  F  e 
Fakhoura (E - D . L - )  34 C  c 
Fa K ieou  Feou (C hine) 30 I I  G b 
Falaise (F rance) 3 C  b 
Falaise (L a ) ,  r iv .  (M a rtin iq u e ) 37  B  b 
Falaise, p o in te  ( I .  A u ro re , N ouv.-Hé

brides) 39 B , D  c
Falaise, p o in te  ( I le  F u tuny , L  de 

H orn e ) 39 B , I  
Falaleou ( I .  W a llis ) 29 B , H  
Falama S ig u ir i (Guinée f r . )  14 P  b 
Falama Kouroumadougou (G uinée f r . )

14 G c
Falanko, ré g io n  (Guinée franç .) 14 F  c 
Falcon, cap  (O ra n ) 6 C  b 
Falémé, r iv iè r e  (Sénégal) 13 C g 
Fa lk land . île s  (Océan A tla n tiq u e  Aus

tra l)  26 F  G
Fa lliè res, te r r e  (Régions an t.) 26 F  G 
F a llo u  (Soudan fra n ç .) x6 F  h 
Falo (Soudan fra n ç .) 16 G  j  
Fa ly , î le  (Madagascar) 24 D  b 
Famagouste (E . D . L O  34 A  c 
Famanian (Guinée fra n ç .) 14 F  d 
Fatnorodougou (Guinée fra n ç .) 14 G c 
Fanako (Côte_ d 'iv o ire )  15 F  c 
Fanambana, r iv .  (Madagascar) 24 D  b 
Fanayc (Sénégal) 13 B  e 
Fandroa, r iv .  (Madagascar) 24 B  £ 
F an fan i (N ig e r) 18 E  e 
Fangala (Soudan fra n ç .) 16 C  i 
Fangataoufa ou  Cockburn, U e  (A .

Touamotou, Océanie) 40 Ï V  I  h 
Faugasso O uenkoro (Soudan franç .) 

16 I  i
Fangolo (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
Fanjakana (Madagascar) 24 C  f  
F an  S i Pan, m o n t  (T o n k in ) 30 B  b 
Fantrassou (Tchad) 22 C  e 
Fantsam ouria (E ry th rée ) 27 C  a 
Faoné ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Faone, r i v .  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Faraba (Guinée française) 14 G  b 
Farabana (G uinée française) 14 F  d 
Faradianna, r i v .  (Soudan f r . )  xa b is  

F  G f
F arad je  (Congo belge) 4 F  d 
Farafangana (Madagascar) 24 C g 
Fa ra frah , © am  (E gypte) 4 K b  
Farah (A fghan is tan ) 28 Ë  a 
Farak (N ig e r) 18 E  c 
Farak E leban (E . D . L O  34 P  d 
Farako (Ségou, Soudan fra n ç .) 16 G i  
Farako (Bougouni, Soudan f r . )  16 G k  
Farakoro (Dabakala, Côte d’ iv o ire )

15 E  C
Farakoro (O diéné, Côte d lv . )  15 B  d 
Faranah (G uinée fra n ç .) 14 E  c

o irc ) 15
Faranfina (Guinée fra n ç .) 14 F  d 
Faranidou (Guinée fra n ç .) 14 G c 
Faras (N ig e r)  x8 E  c 
Faratsiho (Madagascar) 24 C  e 
Fardiane (Tchad) 22 F  f  
Fardo, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  12 b is  H  h 
Faré ( I .  Houahine, Océanie) 40 V  
Farcané, U e  ( I .  M oorea, Océan.) 40 V I  
Faréna (Soudan frança is) 16 D  i 
Farerea. passe ( I .  Houahine, Océanie)

F a S s  O um  e l l i t  (T . S .-A lir.) i l  H  e 
Faricounda (Soudan frança is) 16 B  i  
Faridpour (Chandernagor) 28 I V  
Farie  (N ig e r) 17 H  b 
F a rin ia  (Guinée française) 14 B  c 
Farkadé (Soudan fraixc.) 16 I  h 
Farkasso (N ig e r)  18 B  e 
Farmassadou (Guinée franç .) 14 E  d 
Faro, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C c  d 
F a ro  K ourou , m o n t  (Soudan français) 

x2 b is  B  £
Farom pettah (Yanaon) 28 V I  
Farquhar, U e  (Océan In d ie n ) 4 
Farsan, î le s  (M e r Rouge) 4 H

I  f

Faska (N ig e r) 18 C  e 
Fassa (Soudan frança is) x6 E  i  
Fassangoumi (G uinée franç .) 14 F  e 
Fatakara (Soudan fra n ç .) 16 J  f  
F a ta i ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Fatala, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 B  c 
Fatalabaye (Guinée fra n ç .) 14 B  c 
Fa th is  (Côte franç . Somalis) 27 C c 
F a ti, la c  (Soudan franç .) x6 J  f  
Fatenaoué, r iv iè r e  (Nouv.-Calédonic) 

39 A ,  C  c
F a tick  (Sénégal) 13 A  f  
Fatoua (Chandernagor) 28 I V  
Fatou-H iva. î le  ( I .  Marquises, Océa

n ie ) 40 I V  I  b
Fatouhou-Kou, U e  ( L  Marquises, Océa

n ie ) 40 I V  I  a.
Fatoum anini, passe  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Fauconnerie (L a ) (Tun is ie ) 9 D  c 
Faujas, can a l (Guadeloupe) 36 D  b 
Faujas, c ra tè re  (L a  Réunion) 25 D  c 
Fausse M ontagne d ’A rg e n t (Guyane 

française) 38 D  c
Fausse Passe (N .-Caléd.) 3? A , I I  
Fausse P. Obi (Cochinchine) 33  D  e 
Fautaua, r iv iè re  (Océanie) 40 V I  
Fauvette, r iv iè r e  (B rés il) 38 C  e 
Paux-Cap (Madagascar) 24 B  h 
Faya (T chad) 22 D  d 
Fayanga (N ig e r)  18 H  e 
Fazaou (Togo) 19 B  e 
Fazel (N ig e r) 18 G  c 
Pdoutès, c o l (Constantine) 8 C  b 
Febiaso (Côte d’iv o ire )  15 C  f  
Fécamp (France) 3 D  b 
Fcch K abour (T u rq u ie ) 34  I  a 
Fedhala, o u e d  (Constantine) 8 D  c 
Fedhala (M aroc) 10 D  c 
Fedjé (Palestine) 3 4  A  f  
Fed j M zala (Constantine) 8 C  b 
Fed jou j, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Péfiné, r iv .  (G uinée franç .) ; * B b  
Féfiné, r iv iè r e  (G uinée franç .) 14 B  b 
Fegnouna, d je b e l (A lg e r) 7 D  c 
Fcgu igu ira  (M aroc) xo H  g 
Féhouel (T e rr . Sud-A lgérien) xx K  f  
F c îd j bou Nouara (O ran) 6 A  g 
F e îd j n ’  K oula (O ran) 6 C  g 
Félé Bové (Sénégal) 13 C f  
F e li T a b ik i, ro u i (Guyane ho ll.) 38 A  b 
Fenda, c o ll.  (Soudan f r . )  xa b is  E  S 
Fend i (O ra n ) 6 B  f  
Fénelon (M artin ique ) 37 B  C 
Fénénérive (Madagascar) M  D  d 
Fcnoarivo Fianarantsoa (Madagascar) 

24 C £
Fenoarivo Ita sy  (Madagascar) J«  C  e 
Fenoua Foou, î le  ( I .  W a llis ) 39  B , I I  
Fenougane, d je b e l (A lge r) 7 B  c 
F e r (caP d e )  (Constantine) 8 E  a 
Fer, m o n ta g n e  de  (Guvane f r . )  38 B  b 
Féram (N ig e r) 18 F  f  
Ferate (Abyssinie) 27 C  e 
Feray (Tchad) 22 E  f  
Féré, m o n t  (H au tc-V o lta ) xa M i J  g 
Férédougoubo, r iv iè r e  (Côte d  Iv o ire ) 

12 b is  G h
Fériana (Tun is ie ) 9 B  d 
Ferkane (Constantine) 8 E  d 
F erk la  (M aroc) 10 G  e 
Ferkla, ou ed  (M aroc) xo F  c 
Fcrlo , t' M i t  (Sénégal) 13 B  l  
F c rlo , ré g io n  (Sénégal) 13 B  C  f  
Ferm e (L a )  (A lg e r) 7 B  b 
Ferme T e ll i  H a la f (E . D . L O  34  G b 
Fernana (T u n is ie ) 9 B  b 
Fcrnando-Po, U e  (Océan A tlan tique) 

23 A  f
F cm a n  Vaz (Gabon) 21 A  c 
F eron  K aa t (Côte franç . Somalis) 

27 D  b
Férouanc (N ig e r) 18 G  b 
F e rrâ t, cap  (O ra n ) « C  b 
Ferré, cap  (M a rtin iq u e ) 37 D  b 
F crron , ca p  ( I .  Kerguelen, pôle Sud) 

26 H  B  a
F e rry  (O ra n ) 6 D  b 
F e rry  (Guadeloupe) 36 B  c 
F e rry , p o in te  (Guadeloupe) 36 B  c 
F e rry v illc  (Tun is ie ) 9 C  a 
Fcsdis (Constantine) 8 D  c 
Fcssi, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  e 
Fe trom by (Madagascar) 24 D  e 
Fe ttekro  (Côte d’ Iv o irc )  15 E  £
Fez (M aroc) 10 G b 
Fczna (M aroc) 10 G  e 
Fezouata (M aroc) xo F  f  
Fczzan, ré g io n  (L ib y e ) 4 E  b 
Fezzan Edcyc, ré g . (T r ip o lita in c ) xx

Fhouro  (Côte franç . Somalis) 27 B  b 
F ia  (M oyen-Congo) 21 D  £
F ia fa y  (Laos) a i B , B  d
F ia lo u  (A byssin ie) 27 A  e
Fianarantsoa (Madagascar) 24 C  f
F ianga (Tchad) 22 B  h
F ia rou  (Dahomey) 19 D  d
F ic k  (E . D . L O  34  B  f
F ic d  Nasscur, ou ed  (A lg e r) 7 D  e
F iga lo , cap  (O ran) 6 B  b
Figeac (F rance) 3 D  d
Figucras (Espagne) 3 E  e
Figues ( r iv iè r e  des) (R éun ion) 23 C a
F ig u ig  (M aroc) xo J  d
Fihaonana (Madagascar) 24 C  c
F ihcrcnana, ré g . (Madagascar) 24 A  g
F ihcrcnana, r iv .  (Madagascar) 24 A  B  g
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Filabs (R éun ion) as A  b 
F ilcic (E . D . L .)  34 B  c 
F ilf ila , d je b e l (Constantine) 8 Ë  b 
F ilingué  (N ig e r)  18 B  e 
F ilira , m o n t  (Madagascar) 24 B  g 
Fimba K ourou , m o n t  (Soudan franç.) 

ia  b is  E  f
F in d ik  (E . D .  L .)  34 C  b 
Fincvclcc ( I .  W a llis ) 39  B .  H  
F in i,  r iv iè r e  (Congo belge) a i  E  f  
F in i,  t a u t  (Guyane franç .) 38 B  d 
F in le y , m o n ts  (L ib é ria ) la  b is  F  1 
F irg h ia  (G uinée fra n ç .) 14 D  a 
F ir ia , rég . (G uinée fra n ç .) 14 E  c 
P irkachi (Tchad) aa B e  
F irizagaran  Indouanan, m o n t  (N ig e r) 

ia  b is  O  c
Firkcssédougou (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
F iro u  (Dahomey) 19 C  c 
F iroua (Guinée franç .) 14 F  d 
Fisscl (Sénégal) 13 A  £
Fitaba, rég . (G uinée franç .) 14 D  c  
F itaborou  (Côte d’ iv o ire )  15 D  £ 
F itam pito  (Madagascar) 34 C  £
F ito , r iv iè r e  (M adagascar 24 D  e 
F itou re  (A nnam ) 31 B , D  g 
F it t r i,  la c  (Tchad) 2 2  C  £
Fiuza (B ré s il)  35 B  £
F k ih  b . Salah (M aroc) xo E  d 
F k ir in e , d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
F k rin a  (Constantine) 8 E  c 
Flambeau, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 3 7  C  d 
Flasscy (I? en gale, In d e ) a» I  
F la tte rs  (A lg e r) 7 B  b 
Flèche (L a )  (France) 3 C  c 
Fleman (N ig e r) 18 C  e 
F létans (passe  aux) (S t-P ie rre ) 33  I .  

E  e
F leurs jaunes (b ra s ), r i v .  (Réunion)

25 C a
F leuras (O ra n ) 6 C  b 
Florae (F rance) 3 E  d 
F lo rian  (Guyane française) 38 B  b 
F lorim ond, r iv iè r e  (R éun ion) 2 ]  A b  
Fô (Dahomey) 19 D  c 
Fô (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Fo Chan (C hine) 28 J  b 
Fochi (Tchad) 18 H  c 
Podda, ou ed  (A lg e r) 7 B  c 
Fodécariah (G uinée fra n ç .) 14 F  c 
Podéré, la c  (Soudan f r . )  ¡2  b is  G e 
F o fo ta  (Guinée française) 14 C  c 
Foggaret ez Zoua (T e rr . Sud-Algérien) 

11 H  e
Fogn i (Sénégal) 13 B  f
Fo i ( I .  F u tu n y , I .  de H orne) 39 B , I
F o ix  (France) 3 D  c
Folga, r iv iè r e  (H au te -V o lta ) 12 b is  J  f
Folkestone (A ng le te rre ) 3 D  a
Fo lle  Anse, p o in te  (Guadeloupe)

D  e
Folo (Togo) 19 B  e 
Fombani ( I .  A n jo u a n ) 25 H  C  0 
Fombani ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  b 
Fomboni ( I .  M o h c li) 25 I I  B  c 
Fomboni (Gde Comoro) 25 I I  B  b 
Fombonou (N ig e r) 17 I  c 
Fon (Togo britann ique ) 19 B  d 
Fond Bellemare (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Fond B o u rle t (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Fond B ru lé  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Fond Capot (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Fond Lahayc (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Fond L a il lc t (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Fond M oustique (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Fondouk (A lg e r) 7 D  b 
Fond St-Denis (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
F on fa ra  (Soudan français) 16 H  j  
Fongang (Cameroun) 23 B  c 
Fono (Guinée française) 14 E  c 
Fontaine (L a )  (R éun ion) 25 A  b 
Fontaine (L a ) ,  r i v .  (R éun ion) 25 A  b 
Fontainebleau (F rance) 3 E  b 
Fontaine-Chaude (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Fontaine-Chaude (Constantine) 8 D  c 
Fontaine du  Génie (A lg e r) 7 G b  
Fontenay-le-Comte (F rance) 3 C  c 
Fora (Côte franç . Somalis) 27 B  d 
Porcados, r iv iè r e  (N ig é ria  ia  b is  M  j  
Forca lqu icr (France) 3 F  e 
Forécariah (G uinée française) 14 B  d 
Forécariah, r iv iè r e  (Guinée franç .) 

14 B  d
Foreland, cap  ( L  E p i, N .-Hébrides) 

39 B , D  d
F o rc lli (Gara de) (R io  de O ro) n é e  
Forestière (Guyane franç .) 38 A b  
F o ria  (Guinée fra n ç .) 14 E  d 
F o r K  loss (E . D . L .)  3 4  D  d 
FornucA-lco, m o n t  (Réunion) as D  C 
Formose, d é tr o i t  ( L  Formose) 28 I  b 
Formose, î le  (O c. A tla n t.)  28 J  b 
Fornaka (O ran) 6 C b 
Fortassa Gharbia (M aroc) xo J  d 
Port-Archam bault (Tchad) 2a D h 
F o r t - Bayard (Kouang-Tchéou-W an) 

30 I I  G  a
Fort-Carnot (Madagascar) 24 C  f  
Fort-C harle t (D ja n c t) (T e r r .  Sud-Al

gérien) ix  K  f
Fort-Coppolani (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Fort-Crampel (O ubangui-Chari) 22 D  i  
Fort-D auphin (Madagascar) 26 e 
F ort-D auph in  (Madagascar) 24 B  C  h 
Fort-D auphin, p ro v in c e  (Madagascar) 

24 C  h
Fort-dc-France (Pet-_ A n tille s ) 35 B  e 
”  “  ' B c

D j

Fort-dc-France ( la  M artin ique ) 37 
Fort-de-France (baie de) 37 B  c 
Fort-de-Possül (O ubangui-Chari) 2a__L L  /<->__ \  - nFortessa Charma (O ra n ) 6 B  e 
F ort-F la tte rs  (T e rr . Sud-A lg.) x i J  d 
Fort-Foureau (K ousscri, Cam*

23 D  a
;eroun)

F o rt-H a rring ton  (A byssin ie) 4 G  d 
Fort-La llem and (T e r. S ud-A lg.) x i  J  c 
F o rt-Lam y (Tchad) 22 B  £ 
F o rt-Lape rrinc  (Tamanrasset, T c r r it .

S ud-A lgérien) 11 I  g 
Fort-L .-S a in t (T e rr . S.-A lg.) xx K  c 
Fort-M ac-M ahon (T e rr . Sud A lgérien) 

11 G d
Fort-M éaux (M aroc) xo E  c 
F o rt-M ir ib c l (T e rr . S ud-A lg.) xx H  d 
F o rl-M o ty linsk i (Karaoukaout) (Terr.

bud-A lg é rie n ) xx J  g 
Fort-N ational (A lg e r) 7 E  b 
P ort-Pcrvinquière (T e rr . Sud-Tunis) 

xi Le
Port-Polignac (T e r r .  S ud-A lg.) xx K  e 
Fort-Rhum cau (M aroc) xo D  c 
Fort-Roussct (Moyen-Congo) 21 D  e 
Fort-St-Georges (M ahé) 2 8  V I

Fort-S t-Lou is  (Fort-dc-F rancc) (M a rti
n ique) 37 A  d

F o rt-S ibu t (O ubangui-Chari) 32  D  j  
Fortune, b a ie  (Terre-N euve) 35 C  b 
F o rtune  ( Ile s ) ( I .  de Kerguelen) 36

11 A  c
Fortune , î le  (Guadeloupe) 36 C d 
F o m , la c  (Sénégal) 13 B  e 
Fossenet (N ig e r)  18 G  b 
Fosso, m o n t  (N ig e r) 12 b is  Q  c 
Fo-Tayakou^ (Dahomey) 19 C  c 
Fotoba (Guinée française) 14 B  d 
Fotoum i (Cameroum) 23 B  e 
Fotsimavo (Madagascar) 24 D  d 
Fo ttigué  (H au te -V o lta ) 17 F  d 
Fou (L a )  (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
Fou ( L a ) ,  r i v .  (N ouv.-C al.) 39 A , D  d 
Foua, d je b e l (C onstantinc) 8 F  d 
Fouaodougou (Guinée fra n ç .) 14 H  e 
Foucaud (Casablanca-Maroc) 10 D c 
Foudcbougou (Côte d’ iv o ire )  15 E  e 
Foufay, c o l (L ib é ria ) 12 b is  E  1 
Fougaouvca, passe ( I .  W a llis ) 39  B , I l  
Fougères (F rance) 3 C  b 
Fougères ( p la in e  des) (R éun ion) 25 C a 
Fouillée ( I .  de Cayenne, Guyane fran 

çaise) 38 D  b
Fou illo le , p h a re  (Guadeloupe) 36 C  c 
Fouka (A lg e r) 7 C  b 
Foukania (Z a ) (O ran) 6 A  g 
Foukka (T chad) 22 D  d 
Foula Diassa (Soudan français) 16 F  1 
Fouladou (Sénégal) 13 B  g 
Foulakary, r iv .  (M oyen Congo) 31 G a 
Fou lla  (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Fou lla  (Somalie b ritann ique ) 27 C  e 
Fou L ong  (Kouang-Tong) 30 G c 
Foulcu lou (T chad) 22 D  f  
Foulpointe (Madagascar) 24 D  d 
Foumbadougou (Guinée fra n ç .) 14 G c 
Foumban (Cameroum) 23 B  e 
Foum  D io u k  (M auritan ie ) 13 C c 
Foum  c l A lba , fa la is e  (Soudan franç .)

12 b is  I  b
Foum  cl Batha, m o n ts  (M auritan ie )

13 C  e
Foum e l Hossan (M aroc) 10 B  h 
Foum e l Keneg (T c rr . Sud-Algérien) 

ix  F  d
Foum  Mouchm cl, m o n t  (M auritan ie )

13 B  d
Foum  e l Ousscn (M aroc) 10 I  g 
Foum foum  (Soudan anglo-égyptien) 

22 F  f
Foumo (T chad ) 22 E  £
Foum Tatahouine (T u n is ie ) o D  f  
Foum Toub (C onstantinc) 8 D  c 
Founa (Gabon) 21 B  c 
Foundiougne (Sénégal) 13 A  £ 
Foungalei, î le  ( I .  W a llis ) 39  B , I I  
Foun Jou i, m o n t  (M a u rita n ie ) 13 C  c 
Fouravia  (Soudan anglo-égyptien) 22 

F  e
Fourca, r iv .  (Guyane franç .) 38 B  c 
Fourche, m o n t  (R éun ion) 25 B  b 
Fourche, î le  (Guadeloupe) 36 I I I  
Fourha l, d je b e l (Constantinc) 8 C  c 
Fourm i, passe  (N .-Caléd.) 39 A , D  c 
Fourm i, î le s  (Guadeloupe) 36 I I I  
Fournaise, p i lo n  (R éun ion) 25 D  c 
Fourneaux, g ro u p e  (Tasmanie) 26 O 
Fourn io ls (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Fou-N ing  (C h ine ) 28 J  b 
Fourou (Soudan frança is) 16 G H  1 
Fouroumbala (Oubangui-Cari) 22 E  j  
Fours, passe (M a rtin iq u e ) 37  B  d 
Fousguinc (M aroc) 10 C g 
Fouta, ré g io n  (Sénégal) 12 b is  C  D  d  c 
Fouta D ja llo n , m o n ts  (Guinée franç .)

14 C  b c
Fou-Tchéou (C hine) 28 J  b 
Foutou (G uinée française) 14 E  b 
Foutouna ou  E rronan, î le  (N .-H ébri- 

des) 39 B , F  g 
Fouzan (H te -V o lta ) 17 C  d 
Fovcaux, d é t r o i t  (N .-Zélande) 26 q 
Foy (Constantine) 8 E  b 
Foyc (Guinée française) 14 B  b 
Fracas, s a u t (Guyane franç .) 38 B  c 
Français, cap  ( I .  Kerguelen, pôle Sud) 

26 I I  B  a
Français ( r é c i f  des) (Nouv.-Calédonie) 

39 A , B  b  c
Française, p o in te  (Guyane française) 

38 B  b
Françaises, m on tag ne s  (Guyane fr . )

38 A  c
Francfo rt-s .-M e in  (A llem agne) 3 H  a 
François (le ) (M a rtin iq u e ) 37 C c 
F ranccville  (M oyen-Congo) 21 C  e 
F ranccv illc  ( I .  Vaté, N .-Hébrides)

39 B , D  e
F ranchetti (O ra n ) 6 D  b 
Francis, cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I ,  C  b 
Francistown (A . A . A .)  4 F  g 
F ra n k lin , î le  (Rég. anta rc t.) 26 r  
Frechal, r iv iè re  (B ré s il)  35 C  f  
F rédé rik tow n  (Nouveau B runsw ick) 

35 B  b
Free T o w n  (S ie rra  Leone) 4 B  d 
Frégate (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Frégate, î le  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Frégate, cu l-de -sac  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Frégates (L e s), î le  (Guadeloupe) 36 C  c 
Frégate, î le  ( I .  M arie-G alante) 36 E  e 
Frégate, m o n t  ( I .  Désirade) 36 F  c 
Frégate, î le  (S t-Barthé lcm y) 36 I I I  
F rcha (A lg e r) 7 E  b 
F réhc l, cap  (Terre-N euve) 35 C b 
Fré jus (F rance) 3 G  e 
Frenda (O ra n ) 6 E  b 
Frenda (m o n ts  de) (O ra n ) 6 D  b 
Frênes (L e s ) (A lg e r) 7 D  b 
Frères, î le  (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Freshlic ld , c a p  (Rég. anta rc t.) 26 q 
Fresco (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
F reyc ine t (N g o u ), î le  (Nouv.-Caléd.)

Ï A , I I
ju rg  (A llem agne) 3 G b  

F rida , o u e d  (T u n is ie ) 9 C  e 
F riedrichshafen (A llem agne) 3 H  c 
Friguiagbé (Guinée française) 14 C  d 
F rio , cap  (S .-O .-A frica in ) 4 È  f  
F rom a, la c  (A u s tra lie ) 26 o  n 
From entin (A lg e r) 7 B  b 
Fronobo (Côte d’ iv o ire )  13 E  g 
Prontignan (F rance) 3 E  c
F . Sauger (R éun ion) 25 A  b 
Puebi, m o n t  (L ib é ria ) 12 b is  E  i  
Fum é, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Funchal ( I le  M adère) 4 B  a 
Fundy, h a ie  (E ta ts-U n is) 35 B  b 
Funk. î le  (Terre-N euve) 35 C  b

F unsi (Côte de l ’O r)  17 E  e 
Furneaux ou  He M aroutea (A . Toua- 

m otou) 40 IV ,  H  e 
F u tu n y  î le  ( I le s  de H o rn e ) 39 A , I

G
Gaatcha ( I .  L ifo t i)  39 A , F  c 
Gaatcha, b a ie  ( L  L ifo u )  39 A . F  c 
Gabagueb (E . D . L )  34  P c 
Cabaret, r iv .  (Guyane fra n ç .) 38 D  d 
Gabassour (Tchad) 22 F  g 
Gab A ta f, m o n t  (M a u rita n ie ) 13 D  a 
Gabdo (Cameroun) 23 C  d 
Gabé (Tchad) 22 C  g 
Gabédou (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Gaberrâal, d je b e l (M aroc) io  H  c 
Gabès (T u n is ie ) 9 D  e 
Gabès, g o lfe  (T u n is ie ) 9 D  d 
Gabil (Tchad) 22 D  g 
Gabilina, m o n t  (A byssin ie) 27 B  c 
Gablina, ru in e s  (Côte f r .  Somalis) 

27 C  c
Gabod (Somalie b r it .)  27 E  e 
Gabrîclle, m o n t  (Guyane f r . )  38 C  c 
Gacaba, sa u t (Guyane fra n ç .) 38 A  c 
Gachaka (N ig é ria ) 23 B  d 
Gachoun N o r  (M ongo lie ) 28 H 
Gada China (M aroc) 10 I  b 
Gadamai (Cameroun) 23 C  c 
Gada M ta  M adna, d je b e l (O ra n ) 6 F  c 
Gadé e l M am oud, fa la is e  (Soudan fr . )  

12 M i J  c
Gadet el H a ifa , d je b e l (O ran) 6 E  c
Gadimoga (Yanaon) 28 V l
Gadja (Togo) 19 B  g
G ad ji ( I .  K unie, N .-Caléd.) 39 A , F  c
G ad ji, p o in te  ( I .  K un ie , N .-Calédon.)

G a ïo e î t , ' (Somalie b r i t . )  27 C  0 
Gadori (N ig e r) 18 E  e 
Gadyiba (N ig é ria ) 23 C  a 
Gaé (Sénégal) 13 B  e 
Gaete ( I ta lie )  4 E  
Gafé (Togo) 19 C f  
G afour (T u n is ie ) 9 C  b 
Gafsa (T u n is ie ) 9 B  d 
Gafsai (Fez-M aroc) 10 G b 
Gagab (Somalie b r i t . )  27 E  d 
Gagadé, p la in e  (C ô te  franç. Somalis) 

27 B  c  d
Gagaré, r iv .  (N ig é ria ) 12 b is  N  f  
Gagnoa (Côte d 'iv o ire )  15 D  g 
Gahi ( I .  W a llis ) 39  B , I I  
Gaigneron (L a  M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Gaïka H é riko  (Guinée f r . )  14 C  a 
Gailham (N ig e r) 18 G d 
Gaillac (F rance) 3 D  e 
Gaimot, m o n t (Guyane f r . )  38 A  e 
Gaira M a lle  (Somalie b r it .)  27 D  c 
G a irdncr, la c  (A u s tra lie ) 26 A  n 
Gaiya (N ig é ria ) 18 E  g 
Gajcl Feimadalla (Abyssine) 27 A  f  
Galaa (T u n is ie ) 9 C  e 
Galaalifaou (Côte f r .  Somalis) 27 C c 
Galamo (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
Galarino (Nouv.-Caléd.) 30 A , C  c 
Galay (Guinée f r . )  14 F  f  
Galbaba (E ry th ré e ) 27 C  a 
Galb Dehhach, m o n t  (M a u rita n ie ) 13 

D  b
Galb e l H a d id , m o n t  (M a u rita n ie ) 13 

D  b
Galbois (C onstantinc) 8 B  b 
Galellou (E ry th ré e ) 27 C  a 
Galet (L e )  (Guadeloupe) 36 F  c 
Galet, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  e 
Galets, p la in e  (R éunion) 25 A  a 
Galets, p o in te  (R éun ion) 25 A  a 
Galets (R it;, des) (R éunion) 25 A  a 
Galets (R it ',  des), p o in te  (Réunion) 

25 A  a
Galette (L a )  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Galgoulé (H au te -V o lta ) 17 C  f  
Galhe, p o in te  (R io  de O ro ) 13 A  b 
G alib i, p o in te  (Guyane h o ll.)  38 A  b 
G alibi, ré g . (Guyane f r . )  28 B  C  b c 
G alibi, ré g io n  (Guyane ho ll.) 38 A  b 
G alib i, r h ' iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
G alib i, s a u t (Guyane f r . )  38 D  d 
Galim  (Cameroun) 23 C  d 
Galin leh O uîn , r iv .  (Som alis) 27 C  D  c 
Galion (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Galion (b a ie  du ) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Galion , ( ¡ le  d u ) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Galion, r iv .  (Guadeloupe) 36 B  e 
Galion, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Galite (c a n a l de la ) (Tun is ie ) 9 B  a 
Galite ( î le  de la ) (T u n is ie ) 9 B  a 
Galla, ré g io n  (A byssin ie) 4 H  d 
Gallaoua (N ig e r) 18 F  f  
Gallabal (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
Galle (Ceylan) 28 I  
Gallcgo, r iv iè r e  (Espagne) 3 C  e f  
G a llicn i (Constantine) 8 E  b 
Gallinas, p o in te  (Colom bie) 35 A  c 
G a llipo li (T u rq u ie  d’ Europe) 4 F  a 
G allio t (Guyane franç .) 38 B  d 
Gallo (Soudan f r . )  16 F  h 
Galobé Madoba, m o n ts  (Côte française 

Somalis) 27 B  d 
G alodjina (Sénégal) 13 B  e 
Galon, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Galougo (Soudan f r . )  16 B  i  
Gaman (E . D . L . )  34  C  c 
Gamari, la c  (Abyssinie) 27 A  d 
Gambaga (Côte de l ’ O r) 17 F  e 
Gambetta (C onstantinc) 8 F  b 
Gambie, r iv iè r e  (G uinée f r . )  «4 C  a 
Gambier, île s  (Océanie) 40 IV  K  h 
Gamboma (M oyen-Congo) 21 D  e 
Gamborc (Dahomey) 19 D  c 
Gambos (A ngo la ) 4 E  f  
Gamé (Togo) 19 C f  
Gamelle, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Gamkombol (Cameroun) 23 C  d 
Gamon (Sénégal) 13 C g 
Gamou (N ig e r) 18 F  e 
Gampcla (H au te -V o lta ) 17 E  c 
Gamram (N ig e r)  18 E  e 
Gana, r iv iè r e  (N ig é ria ) 18 G f  
Ganatcha (N ig e r)  18 E  e 
G anatyr (T chad ) 22 D g 
Gand (Belg ique) 3 E  a 
Ganda (Soudan anglo-égypt.) 22 H  i  
Ganda Soundi (Congo belge) a i C  b

27 D  b 
i D  d

Gandé (M auritan ie ) 13 C  f  
G andili (Côte f r .  Somalis)
Gandimang (Cameroun) 22 
Gandiol (Sénégal) 13 B  f  
Gando (N ig é ria ) 18 C  f  
Gancb (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Ganéka (G uinée fra n ç .) 14 B  c 
Ganga (M oyen-Congo) 21 E  b 
Gangan, m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  D  g 
Gangara (N ig e r) 18 E  e 
Gange, d e lta  (Bengale) 28 I  
Gange, f le u v e  In d e ) 28 I  
Gangha, m o n t  (Cameroun) 23 C  d 
Ganjara (In d e ) 28 I  
Gannat (F rance) 3 E  c 

¡Annam ) 31 B , D  c 
¡N iger) x8 B  c 
¡Oubangui-Chari) 22 E  h

Gao 1 
Gao 1 
Gao 1 
Gao 1¡Soudan f r . )  16 M  f  
Gaoferi (N ig e r) 18 B  f  
Gaoua (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Gaoua (A byssin ie) 27 A  b 
Gaoua, î le ,  ou I .  Santa M aria  (Notxv.-

Hébrides) 39 B , C b 
Gaouane (Sénégal) 13 A  f  
Gaouar (Cam eroun) 23 C  b 
Gaoue (E ry th rée ) 27 C a 
Gaouy (Côte d’ iv o ire )  15 F  d 
Gaouz (M aroc) 10 G  e 
Gap (France) 3 G d 
Gara (A rab ie ) 34  G  e 
Garaa boum A m m ar (T u n is ie ) 0 D a 
Garaba, v a llé e  (Côte franç . Somalis)

27 B  d
Gara Chouf, d je b e l (T e rr . du Sud)

7 E  g
Gara D jcd id , d je b e l (T u n is ie ) 9 D  f  
G aret A n k  D jemel (Constantine) 8 D  c 
Garaet et T a r f  (Constantine) 8 E  c 
Garagoumsa (N ig e r) 18 E  f  
Gara H am rou r (M aroc) 10 H  c 
Garak (M auritan ie ) 13 B  c 
Gara Kazar, d je b e l (T c r r . du  Sud-Al

gérien) 11 L  g
Gara K r im , d je b e l (T c r r . du Sud-Alg.)

8 C g
Gara Lakbcr, fa la is e  (Soudan franç.)

ia  ô ir  I  b
Garango (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Garara, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  N  h 
Gara T e n ie t Soltane (M aroc) 10 H  c 
Gara T ibou  K a lline  (M aroc) 10 H  
Gara Zegdou (M aroc) 10 G g 
Garazou (N ig e r)  18 E  c 
Garbanada (Côte f r .  Somalis) 27 C c 
Garbi, d je b e l (E - D . L . )  34 B  e 
Garbou (N ig e r) 18 B  f  
G ard, r iv iè r e  (F rance) 3 E  d 
Gardaya (H aute-V o lta ) 17 H  c 
Garde (cap  de) (Constantine) 8 E  b 
Garde (L a ) ,  r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 A  a 
G ardeiro, p o in te  (R io  de O ro) 13 B  a 
Gardian (T chad) 2 2  D  e 
Garé A rkenna, m o n t (N ig e r) 12 b is  Q 
G aret A chkel (Tun is ie ) 9 C  a 
G aret A l i  (Tun is ie ) 9 C  f  
Garet A ourach (M auritan ie ) «  D  
Garet bou E lid ja  (Tun is ie ) o C  £ 
G aret bou Shaba (O ra n ) 6 B  g 
G aret bou Tebba (Tun is ie ) 9 D  £ 
Garet ed Douza (T u n is ie ) 9 B d 
Garet e l A ouaria  (Tun is ie ) 9 E  a 
Garet el Aouedj (Constantine) 8 E  d 
Garet d  A te la  (Tun is ie ) 9 D  £
Garet el Azoudj (O ra n ) 6 C  f  
Garet el B ouib (T e rr . Sud-A lg.) 8 C  g 
G aret e l Hamada (T u n is ie ) 9 C b  
Garet e l Hamam (O ra n ) 6 C  e 
G aret c l K ahla (O ra n ) 6 F  c 
G aret e l K b ira  (T u n is ie ) 9 C  b 
Garet e l Ksob (Tun is ie ) 9 C  £
Garet e l Mabtouha (Tun is ie ) 9 D  a 
Garet e l M erho tta  (Tun is ie ) 9 C  f  
Garet Ethel (Tun is ie ) o C f  
Garet ez Zebs (Tun is ie ) 9 E  £
Garet G u e llif (Constantine) 8 E  c 
Garet Gueries (Constantine) 9 D  f  
Garet K radem  (M aroc) 10 H  f  
Garet Krechem  c l K reb  (Tun is ie ) 9

D  f
Garet K sc îr (M aroc) xo H  f  
Garet Gnaoun (R io  de O ro) 13 B  b 
Garet Meïda (T u n is ie ) 9 C  f  
Garet Oum e l G ra f (M aroc) 10 I  e 
G aret O yerkat (R io  de O ro) 13 B  c 
Garet Rhoden (Tun is ie ) 9 D  f  
Garet Z ina, d je b . (Constantine) 8 E  d 
Gargar (N ig e r) 18 F  d 
Gargara (Somalie b r it .)  27 C  e 
Gargouna (Soudan f r . )  x6 N  g 
Gariça (Somalie b r it .)  27 D  e 
Carnet, b a ie  (R io  de O ro) 13 B  a 
Carnet, cap  (R io  de O ro) 13 B  a 
G arondoli (N ig é ria ) 18 F  f  
Garonne, fle u v e  (France) 3 D  e 
Garou, la c  (Soudan f r . )  12 bis I  d 
Garou (N ig e r)  17 H  b 
Garoua (Cameroun) 23 C  c 
Garoua (N ig e r) 18 G f  
Garpoulou (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Carra, d je b e l (M aroc) 10 F  a 
Garrabous (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
Garta (Constantine) 8 C  d 
Gartok (C hine) 28 F  a 
Gartoudi, m o n t (H te -V o lta ) 12 b is  J  e 
Gartougou (H aute-V o lta ) 17 G c 
Gascogne (g o lfe  de) (F rance) 3 C  e 
Gascoyne, r iv iè r e  (A us tra lie ) 26 I 
Gasitirabé (N ig e r)  18 H  a 
Gaspé, cap  (N ouv.-B runsw ick) 35  B  b 
Gassan (Sénégal) 13 B  f  
Gassi e l Abd (O ran) 6 B  g 
Gassi T o u il,  ré g io n  (T e rr . Sud-A lg.)

x i J  c
Gati (Togo) 19 C g 
Gastonville (C onstantinc) 8 D  b 
Gastu (C onstantinc) 8 É  b 
Gata, (cap  de) (Espagne) 4 C  a 
Gatama Soukouro (C ôte  d’ iv o ire )  15

E  f
Gatop, r é c i f  (NouT.-Calédo.) 39 A , C  d 
Gatroum  (T rip o lita in e ) xx N  f  
Gaulette (P. de) ,  m o n t  (R éunion)

25 B a
G auth io t, m o n t (Guyane f r . )  38 C  e
Gavouati, lac  (Soudan f r . )  12 b is  I  d
Gaya ( In d e ) 28 G  b
Gaya (N ig e r) 18 B  g
Gayac, sa u t (Guyane f r . )  38 B c
Gayéri (H aute-V o lta ) 17 G c
Gaza (M oyen-Congo) 21 D  b
Gazafa (N ig e r) 18 E  f
Gazamni (N ig e r)  18 F  e

Gazaotxa (Cameroun) 23 D  b 
Gazelle, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , B  c 
Gazelle ou ré c if  H e n ry , r é c i f  ( Iles

Lo ya lty ) 39 A , D  c 
Gazelles, p la te a u  (Obock) 27 I  
Gazoua (O ubangui-Chari) 22 G  j  
Gbadi-Kaha (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
Gbébosopleu (Côte d’ iv o ire )  15 A  g 
Geba (G uinée p o rt.) 14 A  a 
Geba (ca n a l de) (G uinée p o rt.) 12 bis

Gebab Gam (E . D . L . )  34 E  c 
Gcdy (L ib é ria ) 15 A  g 
Gcïdam (N ig é ria ) 18 G f  
Gelé, p ito n  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
G clti e l Adusa (Soudan anglo-égyp.)

22 H  d
G e lti Te iga (Soudan anglo-égyptien)

22 G e
G elti U m  Lchai (Soudan anglo-égypt.)

22 G e
Gcmou (Soudan f r . )  16 D  h 
Général - T u rn e r, p re s q v ^ le  (S ie rra

Leone) 12 b is  D  E  i 
Gênes ( Ita lie )  3 H  d 
Gênes, g o lfe  ( I ta lie )  3 H  d 
Genève (Suisse) 3 G c ,
Genève, la c  (F rance, Suisse) 3 G c ' 
Genipa (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
George, cap  ( I .  de Kerguelen) 26 I I

D  c
Georges, î le  (Rég. antarctiques) 26 F 
Georgetown (E ta ts  malais) 28 H  d 
Georgetown (Dem erara) (Guyane an

glaise) 35  C  f
Géorgie du  Sud (Oc. A tlan tique  aust.)

26  D
Gérone (Espagne) 3 E  f  
Gers, r iv iè r e  (F rance) 3 B  e 
Gcrvaisc, cap  ( L  O uvea) 39 A , E  c 
G éryville  (T . S. A .)  6 E  d 
Geurki (N ig é ria ) 18 E  f  
Gex (F rance) 3 F  c 
Ghabagib (E . D . L )  34  C e 
Ghadamsi, o u e d  (T u n is ie ) o C f  
Ghadamsi Gueblaoui, ou ed  (Tun is ie )

9 C  f
Ghals, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Ghamra (Constantine) 8 D  e 
Gharb, ré g io n  (M aroc) 10 E  b 
G harbi. d je b e l (E . D . L )  34 C  d 
Ghardaïa (T . S. A .)  7 D  f  
Ghardimaou (T u n is ie ) 9 B  b 
Ghassero (N ig é ria ) 19 E  d 
GhAtes occidentales, m o n ts  ( In d e ) 28 I 
GhAtes orientales, m o n ts  ( In d e ) 28 I  
Ghazni (A fghan is tan) 28 E  a 
Ghemouna, d je b e l (M aroc) 10 I  g 
Gherib (M aroc) 10 B  f  
Gheris, d je b e l (M aroc) 10 G  e 
Ghermessa (Tun is ie ) 9 D  f  
Gherza (L ib ye ) 4 E  a 
Ghialoussa (E . D . L . )  34 A  c 
G him bcrrc (Abyssinie) 27 A  b 
Ghis, ou ed  (M aroc) 10 H  a 
Ghomara, ré g io n  (M aroc) 10 F . G. a 
Ghorab, d je b e l (E . D . L )  34  E  c 
Ghorfa, d je b e l (M aroc) 10 C  d 
Ghoubct a l H aikah (A rab ie ) 27 Ë  a 
Ghoubh e t Kharab, d je b e l (Côte franç.

Somalis) 27 C  d 
Ghoumcrassen (Tun is ie ) 9 D  e 
Ghubbet Kharab (Côte franç . Somalis)

27 C  c
G ia (A nnam ) 31 B , E  f
G ia, r iv iè r e  (C ochinchinc) 33 C  e
G ia Cao, r iv .  iC ochinchine) 33 C  e
G iadinc (C ochinchinc) 33 D  c
G ia H oa (T o n k in ) 30 E  c
G ia H o i (A nnam ) 31 A , G  e
G ia H ô i (T o n k in ) 30 C  c
G ia K h é  (Annam ) 31 B , D  b
Gia Lam  (T o n k in ) 30 D  c
GiAra Gou (A nnam ) 31 B , D  c
Giang (Annam ) 31 B , D  g
Giang Lan g  (A nnam ) 31 B , C  d
Giang M an, m o n t  (Laos) 31 A , F  e
Giang Thanh (Cochinchine) 33 B  c
Giang Thanh, r iv iè r e  (Cochinchine)

33 B  c
G ian K hau  (T o n k in ) 30 D  d 
G iaour Dagh, d je b e l (S y rie ) 34 C a b 
G ia R a i (C ochinchinc) 33 C  c 
G ia Ray (C ochinchinc) 33 E  c 
G ia Tanh (A nnam ) 31 B , E  d 
Gia Thanh (C ochinchinc) 33 D  d 
Gïazckan (Togo b r it .)  19 B  f  
Gibb Rar (E . D . L )  34 E  c 
G ibcon (S . O. a fr ica in ) 4 E  g 
G ib ra lta r (Espagne) 4 C  a 
G ib ra lta r, d é t. (Espagne-Maroc) 10 F  a 
G id i (Somalie b rita n .) 27 D  c 
G ien (F rance) 3 E  c 
Giessen (A llem agne) 3 H  a 
G ifo  iN ig é r ia )  18 C  g 
G ilingicoupom (P ondichéry) 28 I I  
G illo t (R éun ion) 25 C  a 
G ingy, r iv iè r e  (P ondichéry) 28 I I  
G iong M ien  (Cochinchine) 33 B  d 
G iong N o i (Cochinchine) 33 C e 
G iong Rieng (C ochinchinc) 33 C  d 
G iraudeau, ro c h e r  ( I .  Torrès) 39 B , B  a 
G irka  (E . B . L . )  34 H  b 
G ironde, fle u v e  (France) 3 C  d 
G iu lc tti, p ic  (E ry th rée ) 37 B a 
Givé (Sénégal) 13 C  f  
G ivct (Guyane franç .) 38 B  d 
G ivct (France) 3 F  a
G. K ebhi (N ig é ria ) 18 C  g
G. L in d a m , r iv .  (N igéria ) 12 M i N  f  
Glaos, bras  (Réunion) 25 B  c 
G le l (Togo) 19 C  f  
Glenan, île s  (F rance) (O c. A t.)  3 B c 
Glissante, r iv .  (R éunion) 25 B  b 
G lok (S iam ) 32 A  c 
G lubdo (E ry th rée ) 27 B  a 
G nalob li (Côte d’ iv o ire )  15 B  g
G. Nam Zah (Cambodge) 32 A  b 
Gnami (Togo britann ique) 19 B  d 
Gnéma (Dahomey) 19 D  c 
Gniotimachol ( I .  M ohé li) 25 H ,  B  c 
Gnougnon (Guyane f r . )  38 D  d 
Goalpara (Chandernagor) 28 IV  
Goaso (Côte de l ’ O r) 15 G g 
Goat (In d e ) 28 I
Goat, î le  ( I .  Errom ango) 39 B , E f  
Gobad (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
Gobad, r iv iè re  (Côte franç . Somalis)

27 B  d
Gobala. m o n t  (Côte d’ I v . )  12 M i H  h 
Gobi, d é s e rt (M ongolie) 28 H  
Gobnangou D jo a r i, fa la is e  (H te -V o lta )
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Gô Chai (Cochinchine) 33 D  b 
Gocong (Cochinchine) 33 D  c 
Godavéry, fle u v e  (Yanaon) 28 V I  I  
Godé (H aute -V o ila ) 17 F  d 
Godjam, ré g io n  (Abyssinie) 4 G  c 
Godotney (Dahomey) «9 D  S 
Gcek Tcpe (Transcaspienne) 28 D  a 
Goélands. î le  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  e 
Gogra, r iv iè re  ( In d e ) 28 I  
Goiffé (Guinée franç .) 14 G d 
Gok T a  Beng (S iam ) 32 A  b 
Gol (Réunion) 25 B  c 
Gol, é tan g  (R éun ion) 25 B  c 
Gol, r iv iè r e  (Réunion) 25 B  c 
Golconde ( In d e ) 28 I  
G olfe  (J>ointe du ) (R io  de O ro) 13 A  b 
G oli (Côte franç . Somalis) 37 C b 
Gollo, m o n t  (Côte française Somalis) 

37 B  c
Gololen, m o n t  (Côte franç. Somalis) 

37 C c
Colombe (Cameroun) 33 C  c 
Gomajou, ra d e  ( I .  A n jouan) 35 I I  

D  c
Gomba (N ig é ria ) x8 B  g 
Gombari (Congo belge) 4 F  d 

_ Gombi, cha în e  (Congo belge) 21 F  b 
^  Gomcn, b a ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 

Gomcna (Cameroun) 23 C  c 
Gomen Ouaco (Nouv.-Caléd.) 39  A ,  C  c 
Gom lasso (Côte d’ Iv o ire ) 15 C  c 
Gomparou (Dahomey) 19 D  b 
Gomponsom (H aute-Volta) 17 D  b 
Gon (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Gonaives (Les) (H a it i)  35 A  e 
Gonave, î le  (H a ït i)  35  A  e 
Gondar (Abyssinie) 4 G c 
Gondé (M oyen Congo) 21 B  a 
Gondja, r i g .  (Côte de l ’O r) 12 b is  J  h 
Gondo K o ro  (Soudan anglo-ég.) 4 G d 
Gondoublin (A ustra lie ) 26 o 
Gongola, r iv iè r e  (N ig é ria ) 33 B  d 
Gongouan, m o n t (Côte d’ iv o ire )  12 b is  

I  h
Goni (H aute-V o lta ) 17 B  C  c 
Gonini, r iv .  (Guyane h o ll.)  38 A  d 
Gonkoun (Guinée franç .) :<  D  b 
C ontour (E . D . 'L O  34 D  d 
Goodcnough. m o n t  ( I .  Malekoula) 

39 B. C  d
Goodcnough, p o in te  ( I le  Amsterdam)

26 I I I  B a
Good Hope ou Rekareka, Ue ( L  Toua- 

motou (40 I V  H  e 
Goorpordha (Chandernagor) 28 IV  
Go Quao (Cochinchine) 33 C  d 
Gor, m o n t (Soudan anglo-ég.) 23 E  b 
Gora (N igéria ) 18 D  f  
Goraa, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
Goré (Oubangui-Chari) 22 C  1 
Goré, r iv iè re  (Côte d’ iv o ire )  15 C g 
Goré, m o n t  (Cameroun) 23 C  c 
Goréc, Ue (Sénégal) 13 A  f  
G orelty (Chandernagor) 28 IV  
Gorgoa (N iger) 18 F  f  
Gorgol, ré g io n  (M auritan ie ) 13 C c  f  
Gorgol, r iv iè r e  (M auritan ie ) 13 C c 
Gorgol blanc, r iv .  (M auritan ie ) 12 b is  

D  d
Gorgol n o ir, r iv .  (M auritan ie ) xa b is  

D  d
Gorgoram (N igéria ) 18 F  f  
G o rili. m o n t  (E ry th ré e ) 27 C  a 
G ori T id io ka , r iv .  (Soudan f r . )  12 b is  

F  e
Gorno, m o n t (A lge r) 7 C  b 
Goro, ré g io n  (Guinée fra n ç .) 14 F  a 
G orori (Cameroun) 23 B  d 
Goroubi, r iv .  (H aute-Volta) xa b is  K  f  
Gorouol M arigo t, r iv .  (H aute-Volta)

17 F  G a
Gorowy (Côte d 'iv o ire ) 15 F  e 
Gosier ( î le t  à) (Guadeloupe) 36 D  c 
Gosier (L e )  (Guadeloupe) 36 C  c 
Gossa (H aute-V o lta ) 17 G 1 
Gossako (H aute-V o lta ) 17 C  e 
Gossas (Sénégal) x3 A  f  
Gotel m o n ts  (N ig é ria ) 23 B  d 
Gottoro (Côte d’ iv o ire )  i j  D f  
Goua (Dahomey) 19 D  d 
Gouaffa, t i c  (H aute-Volta) xa b is  J  f  
Gouahandougou (G uinée fr . )  14 G e 
Gouala, r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 G  c 
Gouan, ré g io n  (Guinée franç .) 14 G f  
Gouan, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 G  e 
Gouana, ré g io n  (Guinée fra n ç .) 14 G  c 
Gouandé (Dahomey) 19 B  c 
Gouangoa, r iv iè re  (Oubangul-Chari) 

2 3  G i
Goubcllat (Tun is ie ) 9 C  b 
Goubérc (Oubangui-Chari) 22 H  j  
Goubeto (Côte franc , des Somalis)

27 C d
Goubo (Guinée franç .) 14 D  b 
Goubone (Tchad) 22 C b 
Goubrar, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
Gouchiégou (Togo b r it .)  19 A  d 
Gouda, m o n ts  (Côte f r .  des Somalis) 

27 C  c
Goudingaras (Somalie b r i t . )  27 E  d 
G oud jb * (N ig é ria ) 33 B  b 
G oud ji (Tchad) 33 B  f  
Goudoumaria (N ig e r) 18 F  f  
Goudoum-Goudoum (Cam cr.) 23 D  b 
Gouccké (Guinée franç .) 14 G e 
Goueia, r iv iè re  (Guinée f r . )  14 G e 
Gouékan (Côte d’ iv o ire )  15 B  e 
Gouékangui (Côte d’ iv o ire )  i j  B  f  
Gouélébli (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Goucmba, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  e 
Goucndéguéla (Côte d’ iv o ire )  15 B  e 
Goucngoué (Moyen-Congo) 21 D  d 
Goufarou (O ubangui-Chari) 32 F  i 
Gouffre, p o in te  (R éunion) 25 B  a 
Gough, î le  (Oc. A tla n t. austra l) 26 A  
Gougouféma (N ig e r) 18 C  e 
G ouire t Moussa, ou ed  (T c r r . du Sud- 

A lgérien) 7 D  g 
Gouka (Dahomey) 19 D  e 
Goulbi D jin d i,  r iv .  (N ig é ria ) X2 b is  M  f  
Goulbi n ’ Bounsourou, r iv .  (N igéria ) 

12 M i N  f
Goulbi n’ Gagarc, r iv iè re  (N igéria ) 

x8 D  f
Goulbi n’ Gandl, r iv .  (N ig é ria ) X3  b is

Goulbi n . Candi, r iv .  (N ig é ria ) 18 D  f  
Goulbi n. G unsuru, r iv iè r e  (N ig é r ii)

18 D  f
Goulbi n’  H adc ija  (N igéria ) 18 E  f  
Goulbi n ’ K a, r iv .  (N igéria ) 12 b is  M  •• 
Goulbi n’  Kaba, r iv .  (N ig e r)  xa b is

N  O  e

Goulbi n’  Kebbé, r iv .  (N ig é ria ) 12 b is  
M  f

Goulbi n’ M arad i, r iv iè r e  (N iger) 
13 6m  N  f

Goulbi N  M arad i, r i v .  (N ig e r)  18 D  f  
Goulbi n’  Rima, r iv .  (N ig é ria ) 18 C  f  
Goulbi n ’ R im o, r iv .  (N ig é ria ) xa 6m  

M  f
Gouleb, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d 
Goulette (L a )  (T u n is ie ) 9 D  b 
G ou lfe i (Tchad) 23 B  f  
Goulfe l Gana (Tchad) 23 B  f  
G oulim ine (M aroc) 10 A  h 
Goulla, ré g io n  (O ubangui-Chari) 2a E

Goullaben, ou ed  (T e rr . du  Sud) 7 D  f  
Goulloubla T a lo , m a ra is  (Abyssinie) 

27 A  d
Goulovitan (Côte d ’iv o ire )  15 F  d 
G oulvain. cap  (N ouv.-C al.) 39 A , D  d 
G ouly (T chad) 32 B f  
Goum (Abyssinie) 27 A  c 
Goum ou H a lly , la c  (Côte franç . des 

Somalis) 27 A  c
Goum. m o n ts  (N ig e r) X2 b is  O C 
Goumaroua, s a u t (Guyane française) 

38 C  d
Goumbanko (Soudan f r . )  16 D  J 
Goumbia (Camcroum) 23 D  f  
Goumbo Guéoul (Sénégal) 13 A  f  
Goumbou (Soudan français) 16 F  h 
Goumèné (Soudan fr . )  16 E  i  
Goum cur (T chad) 22 E  d 
Goumma (Abyssinie) 27 A  c 
Goumsouri (N ig é ria ) 23 C  b 
Gouna (Oubangui-Chari) 22 B  h 
Goundam (Soudan f r . )  xô J  f  
Goundania (Soudan f r . )  16 C  j 
Goundi (Oubangui-Chari) 22 C  h 
Goundorou, m o n t  (Soudan f r . )  13 b is  

I  e
Goundota (Guinée f r . )  xa G e 
Gounendi (O ubangui-Chari) 22 E  i  
Goungo (N ig e r) 17 O a 
Goungoula (Togo b r it .)  19 A  d 
Goungouroun (G uinée f r . )  14 C  b 
Goungouta (Côte franç . des Somalis) 

27 B  c
Gounod (Constantine) 8 E  b 
Gounou, m o n t  (Soudan f r . )  X2 bis F  f  
Gounsao (Soudan français) 16 I  f  
Gounsoué (Dahomey) 19 D  f  
Goun Soutou, saut (Guyane française) 

38 A  c
C our, ré g io n  (Tun is ie ) 9 C f
G ouradi (Tchad) 22 C  d
Gourai (H aute-V o lta ) 17 D  c
Gourao, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is  I  c
Gourara, rég . (T e rr . S ud-A lg.) 11 G d
Gouraya (A lg e r) 7 B  b
G our ben Yaich (T e r. Sud-A lg.) x x G d

du Sud-A lg.) 7 E  g 
>ur ben Y a ich  (T e r. Sud-A lg.) xx 

Gourbeyre (Guadeloupe) 36 B  e
G d

Gour B r ik a t (M aroc) 10 H  e 
Gour Chcrag (M aroc) 10 G f  
G our Chouacht (Tun is ie ) 9 C f  
G our Chouafa (M aroc) 10 G f  
Gourde (Uct à) (Guadeloupe) 36 E  c 
Gour Dekamis e l K e b ir (T u n .) 9 C  f  
Gour Dekamis S gh ir (T u n is ie ) 9 C  f  
Gourdon (France) 3 D  d 
Gouré (N ig e r)  18 F  f  
Gour cl A lcb, d j .  (T . Sud-A lg.) 7 D  f  
G ourd  Az ib  (M aroc) xo G g 
Gour e t T in c  (Tun is ie ) 9 C f  
G ourfon (Tchad) 22 E  e 
Gourgab (Somalie b r it .)  27 D  d 
Gourgnes (Tchad) 22 E  f  
G ouri (Tchad) 22 C  c 
G ourinc (Tun is ie ) 9 D  e 
G ouring (Tchad) 32 D  c 
Gourma, rég . (H au te -V o lta ) 17 G H  c 
Gourma, ré g . (Soudan fr . )  16 K  L  R 
Gourma-Rarous (Soudan f r . )  16 L  f  
Gouro (Tchad) 22 D  c 
Gourongo Loko , m o n t  (Côte d’ iv o ire )

12 b is  I  h
Gouroubali (G uinée f r . )  14 D  b 
Gourougou, d je b e l (M aroc) xo H  a 
Gourounsi, ré g io n  (H tc -V o lta ) 17 D  d 
Gourouofla (Côte d ’iv o ire )  15 C  f  
Gourrama (M aroc) xo G  d 
G our Rokken (Tun is ie ) 9 C f  
G our Rouhala, d j .  (T . S ud-A lg.) 7 D  g 
G ourselik (N ig e r) 18 F  f  
Goursi (H aute-V o lta ) 17 D  b 
G our Tcm bain (Tun is ie ) 9 C f  
Goutchi (N ig e r)  18 E  f  
G o itc  Zenaga (M aroc) xo G f  
Goussa, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d 
Gouy (Tchad) 22 D  c 
Go Vap (Cochinchine) 33 D  c 
Govié (Togo) 19 B  f  
Gow T ow  (T o n k in ) 30 F  c d 
Goya (N ig é ria ) 23 A  d 
Goyane (L a )  (R éun ion) as C  J 
Goyare (Guadeloupe) 36 C  d 
Goyave ( î le ts  à) (Guadeloupe) 36  B  c 
Goyave, g ra n d e  r iv iè r e  (Guadeloupe)

36 B  c d
Goyave, p e tite  r iv .  (GuadcL) 36 C  d 
Goye, ré g io n  (Guinée f r . )  1 4 H  e 
G o* (Tchad) 22 E  f  
Goz Belda (Tchad) 22 E  f  
Gozlanié (E . D . L .)  34  C  e 
Gozoguazia (G uinée f r . )  14 F  f  
Grabo (Côte d’ iv o ire )  15 B  i  
Gradis, u s in e  (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
Graham. te r r e  (Régions an t.) 26 F  G 
Graine ( cô te  des) (L ib é ria ) 15 A  B  i  
G ran Crcek, r iv .  (Guyane ho ll.) 38 A  c 
Grand Bafou, s a u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Grand Baham (Côte d ’I  vo ire ) 15 D  h 
Grand Bassam (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Grand Bassin (R éun ion) 2 ;  C  c 
Grand Batanga (Cameroum) 33 A  f  
G rand Banc cen tra l ( I .  Tahaa) 40 V  
Grand Bénard m o n t  (R éun ion) 25 B  b 
Grand Bois (R éun ion) 25 C  d 
Grand B ou rg  (Guadeloupe) 30 E  c 
Grand Carbct (Guyane franç .) 38 B  d 
Grand Céron (M a rtin iq u e ) 37 C  d , 
G rand Cess, r iv .  (L ib é ria ) 15 A  h  1 
Grand Colombier (S t-P ie rre ) 3 5  I  D  c 
Grand Connétable (L e )  (Guyane fr . )

38 D  c
Grand Coumarou, s a u t (Guyane f r . )

38 B  c
Grand Cratère (R éun ion) 25 D  c 
Grande, r iv iè re  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Grande A idée  (K a r ik a l)  28 I I I  
Grando-Axisc ( I le  Désiradc) 36 F  c

Grande-Anse (T M a rtin iq u c ) 37 B  c 
Grande-Anse, r r i v .  (Guadeloupe) 36 C  c 
Grande-Anse, r ' i v .  (M artin ique ) 37 B  b 
Grande B a ie  (L « a ) (Guadeloupe) 36 C  c 
Grande B a rriè rrc  (L a )  (Pet. M iquelon)

35  I  C  d
Grande B arrièxre (Rég. Antarctiques) 

33 Q  R  r  q
Grande Canarite, I l e  (O c. A tl.)  4 B  b 
Grande Case ( L a ) ,  anse  ( I le  S t-M ar

t in )  36 I I I
G r. Chaloupe, l a z a r e t  (Réunion) 25 B a 
Grande Com or£. î l e  (Madag.) 24 A  a 
Gr. Coulée, p a s s e  (Guadeloupe) 36 B  b 
Grande Crique (G u y a n e  f r . )  38 B  d 
Grande D é c o u v e rte , m o rn e  (Guadel.)

36 B d
Grande Fausse Passe (N ouv. Caléd.)

39  A ,  C  b
G rande I le  ( I .  d e s  Apôtres) 26 I  A  a 
Grande Passe ( C ô te  f r .  des Somalis) 

27 C c
Grande Passe ( I .  T o rrè s ) 39 B , B  A  
Grande Place, b r a s  (Réunion) 25 B  b 
Grande P la ine s a b l "  (Soudan franç.) 

12 b is  J  c d
G rand E rg  Oc. ( T e r .  Sud-A lg.) xx F  c 
G rand E rg  O r. ( T e r .  Sud-A1g.) 11 I  d 
Grande R iv iè re , r i v .  (M a rt in )  37 A  a 
G r. Roche, s a u t  (G uyane f r . )  38 D  d 
G r. Roche P la te  (G uyane fr . )  38 B  c 
Grande Scarcie, r i v .  (S ierra-Lcone) 

X2 6m  D  h
Grandes Chutes, g a r e  (Guinée franç.) 

14 B  d
Grande T e rre  (G uade loupe) 36 D  b 
G rand E tang (R é u n io n ) 25 C b
G rand Etang Barachois (Grande-

M ique lon ) 35 I  B b 
Grande V ig ie  ( L a ) ,  p o in te  (Guadel.)

36 D a .
G rand Fond (m o rn e  Covin) (M artin .)

37 B  b
Grand Fond (M .  P ita u lt)  (M artin ique)

37  C e
Grand Fond (R é u n io n )  25 A  b 
Gr. Fond B a la ta  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Grand Fond D ussac, r«T. 25 A  c 
Grand Galet ( L e )  (Réunion) 25 C c 
Grand I le t  (R é u n io n ) 25 B  b 
Gr. Japigny, s a u t  (G uyane f r . )  38 C d 
Grand Lac (N o uv .-C a léd .) 39 A , E  e 
Grand Lac ou T o n lé  Sap (Cambodge)

32 B  C  b c
G rand Lahou (C ô te  d’ Iv o irc )  xe D  h 
G rand M achicou, s a u t  (Guyane franç.)

38 C  d
Grand M anan, U e  (E ta ts -U n is ) 35 B  b 
G rand M a n  P o n so u , sa u t (Guyane fr .)

38 A  d
G rand N éfoud, r é g .  (A rabie) 4 H  b 
G rand Paradis, m o n t  ( Ita lie ) 3 G d 
G rand Passage (N .-C a l.)  39 A , A  B a 
G rand P lacer A v a  (Guyane h .) 38 A  d 
G rand Popo (D ahom ey) 19 C g 
G rand R é c if (C ô te  f r .  Somalis) 27 D  c 
G rand R é c if d u  S u d  (Nouv.-Caléd.)

39 A , E  c
G rand R iv iè re  (M a r t in iq u e )  37 A  a 
G rand S t-B crna rd , m o n t ( I ta lie )  3 G  d 
G rand S anti, î le  (G uyane fr . )  38 A  c 
G rande Savane (M a rt in iq u e ) 37 D  d 
G rand E tang (G uadeloupe) 36 C  d 
G rand Gouffre (G uadeloupe) 36 E  d 
G rand M acabou (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
G rand-N ord , p o in te  (Guadel.) 36 F  c 
G rand Saut H c rm in a  (Guyane franç.)

38 A  b
G rand Saut K o u b i Soula (Guyane fr .)

38 A  B d
G rands Bois, p o in te  (Réunion) 25 C  d 
G rand Soula, s a u t  (Guyane f r . )  38 A  c 
G rand V illa g e  (G uyane f r . )  38 B  b 
G rand Zab (M ésopotam ie) 34 J a 
Grange (L a )  (M a rt in iq u e ) 37 C  b 
Granger, p o in te  (Guadeloupe) 36 C  c 
G ranv ille  (F rance ) 3 C  b 
Grarem (C onstan tine) 8 D  b 
Grasse (F rance ) 3 6 e  
Grave, p o in te  (F ra n ce ) 3 C  d 
G ray, (F rance) 3 F  c 
Greco, ca p  ( I .  de C hypre) 34  A  d 
Grécou. r iv iè r e  (B ré s il)  38 D  d 
G reenville  (L ib é r ia )  4 C  d 
G régory, la c  (A u s tra lie )  26 o 
Grègucs, p la in e  (R éun ion ) 25 C  c 
Grègues, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  C 
Grenade (Petites A n tille s ) 35 B e 
G renoble (F rance ) 3 F  d 
G rib ingu i, r iv .  (O ub.-C hari) 22 D  h i  
G rich e! Oued (T u n is ie )  9 C b 
G riko  (O ubangu i-C hari) 22 D  j  
G rille  (L a )  (G r.-C om orc) 25 I I  A  a 
G rim , ca p  (Tasm anie) 26 o 
G rim ari (O ubangu i-C hari) 22 E  j  
G rim au lt, Ue (N ouv.-C a l.) 39 A , D  d 
G risa f (M aroc) 10 C  f  
G rise, r iv .  (Sénégal) 12 b is  D  f  
G ris-Gris, p o in te  (Guadeloupe) 36 C  b 
G ris-Nez, cap  (F rance) 3 6 a  
G riz im  (T e rr . S ud-A lgérien) xx D  0 
Grobe, î le  (F rance ) 3 B c 
Grobe. î le  (Terre -N euve) 35 C  a 
Grom balia (T u n is ie )  j D b  
G roo tfon ten  (S.-O. a fr ic .) 4 E  f  
G ros B a llon  (G uyane fr . )  38 A  e 
Gros B loc (Nouv.-Caléd.) 39 A . B  b 
G ros Bois, île s  (Guyane fr . )  38 B  b 
G ros C a illou , î le  (N .-C aléd.) 39 A , A  a 
G ros Cap, cap  (Guadeloupe) 36 C e 
G ros Cap, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  e 
G ros Caps (Les) p o in te  (Guad.) 36 D  b 
G ros I le t  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
G ros Loup (L e )  (Guadel.) 36 C  d 
Gros M orne  (Guadeloupe) 36 B  c 
Gros M orne  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
G ros Saut (Guyane française) 38 B  c 
G r. Montagne (Guadeloupe) 36 B  c 
Grosse P ointe (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
G ro tte , î le  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
G ro tte , p o in te  ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
G ro tte , ro c h e r  (M a rtin iq u e ) 37 C b 
G rou, o u e d  (M a ro c ) 10 E  c 
G roumania (Côte d’ iv o ire )  13 F  f  
G r. Pol (Cam croum ) 23 C  e 
G uacipati (Venezuela) 35 B  f  
Gualako (G uinée f r . )  14 F  d 
G uanar (Venezuela) 35 B  f  
G uanoukoura (G uinée f r . )  xa F  c 
G uarda fu i, cap  (Som alie ita i.)  4 I  c 
G uaripa, r iv iè r e  (Venezuela) 35 B  f  
Guaro (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
Guatémala (Guyane f r . )  38 C  b

Gublo (N ig é ria ) 18 G f  
Guddalam, r iv .  (P ondichéry) 28 I I  
Gué (L e )  (R éun ion) 25 B C 
Guebi B ali, sa u t (Guyane f r . )  38 B  d 
Guebli, ou ed  (Constantine) 8 D  b 
G uebwiller (France) 3 G  c 
Guède (Sénégal) 13 B  e 
Guedihat (T e r. Sud-A lgér.) xx D  e 
Guedmane, d je b e l (Constantine) 8 D  
Guédougou (Guinée française) 14 F  d 
G uefait (M aroc) 10 I  b 
Guéguéré (H aute-Volta) 17 C  d 
Guéhéré (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Gueissounc (T u rqu ie ) 34 D  a 
G ucitct el A trous (M aroc) xo I  e 
Guékedou (Guinée f r . )  14 E  e 
Gueiaa (Constantine) 7 E  b 
Guclaa bou Sba (Tun is ie ) 9 A  b 
Guelâa bou Sbia (Constantine) 8 E  b 
Guelaat el Andless (Tun is ie ) 9 D  a 
Guelaat Oa Sellem, d je b . (Constantine) 

8 D  c
Guelalia (Constantine) 8 B  c 
Guclb T c fo u re n t (Tun is ie ) 9 D  f  
Gueldamanc (M aroc) 10 H  b 
Gueldet (M aroc) xo G  a 
G ucledjic (T u rq u ie ) 34 D  b 
Guélégon Gongo, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  

6m  I  h

C d 'Guélé Vamha (Cameroun) 23 
G u d iz  (M aroc) xo C  e 
Guellala (Tun is ie ) 9 D  c 
Guelma (Constantine) 8 E  b 
Guémélata, m o n t  (G uinée f r . )  xa 6 m  

C D  g
Guérne Ouas, m o n t  (G uinée f r . )  12 b is  

D f
Guclm ina (M aroc) xo G e 
Guclta (A lge r) 7 A  b 
Guelta de Belegfra t (M a u rit.)  13 C d 
Guelt es S tel (A lg e r) 7 D  c 
Gueltcz Zerga (A lg e r) 7 D  b 
Guemaguinc Zourg , d j .  (T e r. Sud-Alg.) 

8 B  f
Guéman (Côte d 'iv o ire )  15 D  f  
Guémar (Constantine) 8 D  e 
Guemassa (M aroc) 10 C  e 
Guéméné (Soudan f r . )  ¡6  F  k 
Guémou (M a u rita n ie ) 13 C  f  
Guedaboum (Cameroun) 23 D  f  
Gucndérou, m o n ts  (Cameroun) 23 C  d 
Guénc (Dahomey) 19 E  b 
Guénémanzo (Côte d’ iv o ire )  15 B 
G ucnct (Constantine) 8 B  b 
Gueni (N ig e r)  18 H  b 
G ticnkorokoro (Guinée f r . )  14 F  c 
Guénotc (Sénégal) 13 C  g 
Guentis (Constantine) 8 E  d 
Guentras, ré g io n  (T e r. S ud-A lg.) 8 B  f  
Guenzel (Constantine) 7 E  b 
Guenzet (Constantine) 8 B  b 
Guéra, m o n ts  (Tchad) 22 D  g 
Guerando (M aroc) xo C d 
G uerc if (M aroc) xo H  b 
Guerdiouma, d je b e l (O ra n ) 6 D  d 
Guérédé (T chad) 22 C  c 
Guérédougou, rég . (Guinée f r . )  14 F  c 
Guérésouba ( co rn e  de ), m o n t  (Guinée 

française) 12 b is  F  h 
Guéret (F rance) 3 D  c 
G uéring G uéring, m o n t  (G uinée f r . )  

x 2 6 m  F  h
Guérin-Kouka (Togo) 19 B  d 
Guermouche (T u rqu ie ) 34 E  a 
G uern A r i f ,  d je b e l (O ra n ) 6 E  c 
Gucrnesey, î le  (Manche) 3 B b 
G uerioun, d je b e l (Constantine) 8 D  b 
G ucrnata, fa la is e  (N ig e r)  12 6i t  P  d 
Guerrara (T e r. du Sud) 7 E  f  
G uerrat et Toubia (Tun is ie ) 9 C b 
Guerrouaou (M aroc) 10 H  b
Guésabo (Côte d’Iv o irc )  15 B g 
Guesguera, m o n ts  (N ig e r) x8 G 
Guesmir (O ra n ) 6 C c
Guessé ( N ig e r )  x8 B  e 
G u csscgu ic  (C ô te  d ’ iv o i r e )  15 E h  
G ucsso (T c h a d )  x8 I  b 
G u c tn a  ( L a )  (O ra n )  6 D b 
G u e to b  b o u  Z in a  ( O ra n )  6  B  d 
G u e to u fa  ( T u n is ie )  9 D f  
G u e r to u fa  ( O ra n )  6  E  b 
G u e tta ïa  ( T u n is ie )  9  B  c 
G u e tta ra , d je b e l ( O ra n )  6  A  f  
G u e tta r  e l A ïc h  (C o n s ta n tin e )  8  D b 
G u e tta t ira  (M a ro c )  10 H  g 
G u e tta y a  e t T e b o u l ( T .  d u  S u d -A lg .)  

7 E  e
Guevzcrinc (E . D . L . )  34  I  a 
Guczcndi (Tchad) 22 D  b 
Guezzam (A . O. F .) x i J  1 
G u ia rd  (O ra n ) 6 B  b 
Guiborosso (Côte d’ Iv o irc )  15 B  e 
Guidaboué (Côte d’ Iv o irc )  15 C g 
Guidala, i le t  (Guyane f r . )  38 A  b 
Guidam M a i (N ig e r) x8 D  e 
Guidam Moussa (N ig e r) 18 D  e 
Guider (Cam eroun) 23 C  c 
Guidimaka, m o n ts  (M a u r it .)  13 C  f  
Guidimaka, ré g . (M auritan ie ) 13 C D f  
G uid im ouni (N ig e r)  18 E  f  
Guidiss (N ig e r) 18 C  c 
Guiénou, m o n t (Côte d’ I v . )  xa 6 t i  H  i  
Guiéra, lac  (Sénégal) 12 6m  C  d 
G uicrs (Sénégal) 13 B  e 
G uifo , m o n t  (Abyssinie) 27 A  b 
Guiglo (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Guilc (Tchad) 22 D  f  
G uiled ji (G uinée f r . )  14 B  b 
G uilingué (G uinée f r . )  14 G b 
Guillaume (L e )  (R éunion) 25 A  b 
Guiliaum et (O ran) 6 E  b 
Guimba (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Guimba, m o n t  (G uinée f r . )  12 b is  F  h 
Guimbane (Soudan fr . )  16 D  g 
G u im i (M a u rita n ie ) 13 C e 
G t'inagoiirou (Dahomey) 19 E  d 
Guiné (H aute-V o lta ) 17 G d 
Guinée (G o lfe  de) (A fr iq u e ) 4 D  d 
G u ing lc i (Cameroun) 23 D  b 
Guingamp (F rance) 3 B  b 
Guinguinéa (Sénégal) 13 B  f  
Guip A t  (T o n k in ) 30 D  c 
Guipolo (Côte d 'iv o ire )  15 B  h 
G u ip ri (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
G u ir, ca p  (M aroc) 10 B  f  
G u ir, o u e d  (M aroc) 10 H  d 
G u ir, o u e d  (T e rr . Sud-A lg.) xx E  c 
G u ir (h a tn a d a  d u ) ,  r é g io n  (M aroc) 

xo H  e
G u ir k i ,  m o n t  (C a m e ro u n )  23 D  d  
G u ise  (F ra n c e )  3 E  b 
G u is s c r  (M a ro c )  10 D  d

Guissy, m o n t  (Côte f r .  Somalis) 27 D  d
Gubja (N ig é ria ) 18 G g 
Gui D jebrc inc (E . D . L .)  _ . 
G uld jihanc (E . D . L .)  34  B  b

34  D  b

G u lti H akim  (T u rq u ie ) 34 F  a 
Gumel (N ig é ria ) 18 E  f  
Gummi (N ig é ria ) 18 C  f  
Gunissoui (N ig e r) 18 G d 
G un ju r (Gambie angl.) 13 A  g 
Gurdda. Ue (E ry th ré e ) 27 C  a 
Gusau (N ig é ria ) x8 D  f  
Gustave, f o r t  (Guadeloupe) 36 I I I  
Gustavia (Guadeloupe) 36 I I Ï  
Guyérépana (Togo) 19 B  c 
Guyonneau, p ito n  (Guadeloupe) 36 B  c 
G uyo tv illc  (A lg e r) 7 C  b 
Guzcratc, ré g io n  ( In d e ) a8 I  
Gwclo ( A  A . A .)  4 F  f

H
H a a p itl ( I .  Moorea) 40 V I  
Haatinao. p o in te  ( I .  H iv a  Oa) 40 I I  
H aato fo  ( I .  W a llis ) 39 B , I l  
Haava, ou canal du  Bordelais ( I .  H iva- 

Oa, I .  Taouhata) 40 I I  
H a  B a Dong iA n n a m ) 31 B , D  c 
H a  Bang La  (T o n k in ) 30 C c 
H abari es S ib (E . D . L )  34 D  c 
Habbcs ou Dogons, rég . (Soudan f r . )  

16 J K  h
Habel es Seba (M aroc) 10 F  g 
Habibas, Ue (O ra n ) 6 B  b 
H abitants (D es), r iv iè r e  (Guadeloupe) 

36 B  d
H abitants (Les) (Guadeloupe) 36 B  d 
H a b li, d je b e l (E . D . LO  34 D  d 
Haceira (M a u rita n ie ) 13 D  c 
Hacha (Tchad) 22 C c 
Hacha (L a )  (Colom bie) 35 A  e 
Hachachc M atm ata (Tun is ie ) 9 D  e 
H a  Châu (T o n k in ) 30 E  c 
Hachichina, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
Hachine, d je b e l (E . D . LO  34 C c 
H ach it Akchar (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Hacho-irie (E . D . LO  3 4  H  a 
H a  Côi (T o n k in ) 30 F  c 
H a  Cong (A nnara) 31 A , G f  
Had, d je b e l (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
Haddad, ou ed  (O ran) 6 D  b 
Haddada (Tun is ie ) 9 D  e 
H add-A li, p la te a u  (A byssin ie) 27 B  c 
Hadeba, ou ed  (O ran) 6 E  c 
Hadet (M auritan ie ) 13 E  a 
H ad id , cap  (M aroc) 10 B  c 
H ad id , d j .  (Soudan anglo-ég.) 22 F  b 
H a d id i (E . D . LO  34 E  b 
H ad ifa , d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
H ad ig  Y ig  (Somalie b r it .)  27 E  e 
H adjah, d je b e l (A rab ie ) 27 E  a 
Hadjeb-e l-A ioun (Tun is ie ) 9 C C 
H ad je ra f, ou ed  (O ran) 6 D  e 
H ad je ra t Zennad, d je b e l (O ra n ) 6 E  c 
H ad j erat  Zennad, p u i ts  (O ran) 7 B  d 
H a d jila r  (E . D . LO  34 C b 
H a d jra  c l B rid a  (R io  ac O ro) 13 B  b 
H a  dong (T o n k in ) 30 D  d 
H adoucin (Somalie b r it .)  27 D  e 
H adram ont (A ra b ie ) 28 C  c 
Hadramaout, ré g io n  (A rab ie ) 4 H  c 
H a ffa r (E . D . L O  34 C d 
H affé  (E .. D . L .)  34  C  c 
Hafia  (Guinée franç .) 14 B  a 
Hafid. d je b e l (O ra n ) 6 C  d 
H a fir (O ra n ) 6 B  c 
Hafsé i  K e b ir (E . D . L O  34 E  b 
H a  G ia (A nnam ) 31 B , E  f  
H a  Giang (T o n k in ) 30 C  b 
Hagniamoida ( I .  M oheli) 25 I I  B  C 
Hagoubct el M ohor, d je b e l (T e rr . du 

Sud) 7 E  f
Hagoundou, la c  (Soudan f r . )  X2 b is  I  e 
Hague, cap (France) 3 C  b 
Haguenau (France) 3 G b  
Hahaia (Grande-Comore) 25 I I  A  b 
Haho, r iv .  (T ogo ) 12 6m  K  i  
H a  Houang (Y unnan) 30 B  b 
H a i, m o n t  (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
H a i Chan (C hine) 30 I I  F  a 
H a i Chu (Annam ) 31 B , E  g 
Haiderabad ( In d e ) 28 I  
Haïdoudi, d je b e l (Tun is ie ) o C d  
H aïdra  (Tun is ie ) 9 B  c 
H a i Duong (T o n k in ) 30 E  d 
H aïffa  (Palestine) 34 A  f  
Haîgonoub (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
H a ï H an, Ue (T o n k in ) 28 I  c 
H a i Kang Chcu (Chine) 30 I I  F  b 
H a il (A rab ie ) 4 G b  
H a i Lon g  (T o n k in ) 30 D  1
H aïm cr, d je b e l e l (O ran) 6 C  e 
~  "  c u r, d j t '

Nan, dé  
I I  F  G b

d je b e l (O ra n ) 6 E  d 
d é tr o i t  (Chine, I .  Nal-Nan)

Haïm cur, 
H a ï N.

H a ï N an, Ue (M e r  de Chine) 30 I I
F  G  b c

H a i Ngan Chou-Tcheng (C hine) 30 I I  
G b

H a i Nhuân (Annam ) 31 B , C  b 
H a iou li, d je b e l (Tun is ie ) o D  e 
Haiphong (T onk in ) 30 E  d 
H a ircch , d je b e l e l (Annexe d’A in  Se- 

f ra )  (O ra n ) 6 C  c 
H a ircch , d je b e l el (Annexe do Géry- 

v ille )  (O ran) 6 D  c 
H a ïti (Grandes A n tille s ) 35  A  c 
Hakahéou, b a ie  ( I .  Nouka-H iva) 40 I  
Hakaoui ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
Halafia (Dahomey) 19 D  e 
H ala lo , p o in te  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
H â  Lam  (Annam ) 31 B , D  c 
H alam aila i ( I .  W a llis ) 39 B, I I  
H a  Lang (A nnam ) 31 B , C  b 
H a  Lang (T o n k in ) 30 E  b 
H a  Lang T ou  (C hine) 30 D  G b 
H alba (E . D . L .)  34 C  d 
Haleb (E ry th rée ) 27 C  a 
H a lf  Assin ié  (Côte de l ’O r)  15 G i  
Halho lo  (Côte f r .  Somalis) 27 B  b 
H a lifa x  (N ouv . Ecosse) 35 B  b 
H a life t i (T u rq u ie ) 34 D  a 
H a lim a  (ben), d je b e l (O ra n ) 6 D  b 
Halim é, m o n t  (E . D . L )  34 C d 
H a ll (A llem agne) 3 H  b 
H a lle t î /î j  ( I .  Kerguelen) 26 H  C  a
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H a lly , ou de Goum, la c  (Côte franç.
Somalis) 27 A  c

H a lo l (Côte f r .  Somalis) 27 B  c
H a lo l, la c  (Côte f r .  Somalis) 27 C  c
H a lo lc  (Somalie b r i t )  27 E  c
H a  Long (T o n k in ) 30 E  c
H a lv i (E - D . L . )  34 B  e
H a  L y  (Haiphong) 30 I I I
Ham (Tchad) 22 B g
Hama (E . D . L .)  34 C  C
Hamaala (Palestine) 34  B £
Hamad, rég . (E . D . L .)  34  E  F  G c d  c 
Hamada (T u n is ie ) 9 C  b 
Hamada (N ig e r) 18 H  b 
Hamada el H a d i Rahmoun (O ran) 

6 C  f
Hamadan (Perse) 28 C  a 
Hamade (E . D . LO  34 D  e 
Hamadcna (O ra n ) 6 D  b 
Hamaké, î le  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hamala (Constantine) 8 D  b 
Ham ar, d je b e l (M aroc) 10 F  c 
H am ar, d je b e l (T . S. A .)  7 E  d 
Ham ar, ou ed  (T e rr. Sud-A lg.) 7 D  e 
Hamas, o u e d  (E . D . LO  34 F  b 
Ham bar (T u rq u ie ) 34 G a 
Ham bi, I le  ( I .  M alekoula) 39 B , C  d 
Ham dallah i (Sénégal) 13 B  g 
Ham dallaye (N ig e r) 18 B  f  
Hamdamié (È . D . LO  34 C  c 
Hameïda, d /e b e l (M aroc) 10 1  c 
Ham eïdct Thala (M aroc) 10 I  f  
Hameima, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c 
Hamené, baie ( I  Tahaa) 40 V 
Ham iane (O ra n ) 6 B  d 
H am idet b. Roha (M aroc) 10 K  d 
H am idet bou Rouba, d j .  (O ran) 6 C e 
H am idet Dcgah, d je b e l (O ran) 6 C £ 
H am id ie  (E . D . LO  34 C  d 
H ara id ié  (E . D . LO  34 D  c 
H a  M in g  (Y unnan) 30 C a 
Harnica, d je b e l (T u rq u ie ) 34 H  a 
H am  Luong (Cochinchine) 33 D  c 
Hamma (Constantine) 8 D  b 
Hammada c l Barka, ré g io n  (T e rr . Sud- 

A lgérien) i i  C  e 
Hammam, d je b e l (M aroc) 10 G b 
Hammara-bou-Hadjar (O ra n ) 6 C  b 
Hammam es Sara (T ra n s jo rd .) 34 C  £ 
Hammam e t (Tun is ie ) 9 D  b 
Uammamet, g o lfe  (T u n is ie ) 9 D  b 
Hammam Guergour (Constant.) 8 B  b 
Hammam U i  (T u n is ie ) 9 D  b 
Hammam Melouane (A lg e r) 7 D  b 
Hammam-Meskoutinc (C o n s t) 8 E  b 
Hammam R h ira  (A lge r) 7 C b 
Hammam Sousse (T u n is ie ) 9 D  c 
Hammana (E . D . L .) 34 B  e 
Hamman D jc d id i (T u n is ie ) 9 D  b 
Hamnana (T rans jo rdan ie ) 34 B  £ 
Ham N in h  ( I .  Phu Quoc) 33 A  c 
Hamouéla (M oyen-Congo) 21 D  a 
Ham ra, d je b e l (Tunis ie) 9 C  c 
H am rat (E . D . LO  34 C d 
Ham Rong (Annam ) 30 D  d 
Ham sallikh, d je b e l (M aroc) xo E  £ 
H arati (E . D . L .)  34 D  b 
H a n  (Côte de l ’O r)  17 D  e 
H an (T u rq u ie ) 34 D  b 
Hanahéhé ( I .  H iva-O a) 40 I I  
H anah i ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanahoupé ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanamaté ( I .  H iva-Oa) 40 I I  
Hanaménou ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanaménou, ba ie  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanaoo ( I .  H iva-O a) 40 I I  
H anaoui ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanapaoua ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanapaoua, b a ie  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Hanapoo ( I .  Taouhata) 40 I I  
H ana-Téfuou ( I .  Taouhata) 40 I I  
Hana-Tcïo ( I .  Taouhata) 40 I I  
Hancoul (E ry th rée ) 27 C a
H . Andréas, cap . ( I .  de Chypre) 34 A  c 
H angagârit (Somalie b r i t )  27 E  d 
Hangaha ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
Hangara (T chad) 22 B  d 
H ang K a o  (K ouang S i) 30 E  b 
H ang Tchéou (C hine) 28 J  a 
H ang Tchéou, g o lfe  (C hine) 28 J  a 
H a  N hat (Annam ) 3« B  C  b 
H an ie t cch Chcbbrag, d je b e l ( T e r r i t  

Sud-A lgérien) 8 C f  
H an ie t M elaga (T . S. A .)  7 D  £ 
H a n ie t Sennara, p u its  (T c r r . Sud-Alg.) 

8 B  c
H an i Touman (E . D . LO  34  D  b 
Hankéou (C hine) 28 T a 
Hanle ( In d e ) 28 F  a 
H ano i (T o n k in ) 30 D  c  d 
Hanotcau (A lge r) 7 B  b 
H anout, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
H anovre , « le  (C h ili)  26 H  
H a n  Tchéou (C hine) 28 I  a 
H an tc fan ta  (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
H antzm zi (G rande Comorc) 25 I I  A  a 
H  40 I V  ̂ H  f  arpe> i le  <A  Touamotou) 
H ao, î le  (canal de Mozambique) 24 A  g 
Haoudadaou (Côte f r .  Somalis) 27 B  b 
Haoud Sadha, m a re  (O ran) 6 C  d 
H aou lak i (S yrie ) 34 E  b 
H aou llc , 14 sou rces  (Abyss.) 27 A  c 
H aoura (A rab ie ) 28 C  c 
Haourou, p o in te  ( I .  M oorea) 40 V I  
H apatoni ( I .  Taouhata) 40 I I  
H a ra ik i, Uc (A . Touam otou) 40 I V  G e 
H ara  K b ira  (Tun is ie ) 9 D  e 
Haraze (T chad) 22 D  f  
H a rb il (E - D . LO  34 D  b 
Harchanc Fdzeila, d je b e l (T . du  Sud- 

A lgérien) 7 D  g
H a rcou rt, Ue (Nouv.-Cal.) 39 A , D  d
H .re o u r t  W  (N ouv-C al.) 39 A , C  c 
H a rd in g  (A . A . A . )  4 F  h 
ë “ ' ? '  Æ  (“ " ‘ “ que) 37 C  il H a rd y  (A lg e r)  7 B  e 
H a rc t, ç u r d  (T e rr . S ud-A lg.) 11 G  e 
H a rfcn é  (E . D . LO  34 B  c 
H arga  (Oubangui-Chari) 22 E  J 
Haribongo, la c  (Soudan f r . )  16 K  g 
H anga, d je b e l (M aroc) 10 G  d 
H arim  (E - D . LO  34 C  b 
H a r in c  (T u rq u ie ) 34 G a 
H a rla t, c o l (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
H a rla t, m a s s if (C . f r .  Somalis) 27 C  d 
H arm c l, ou ed  e l (O ra n ) 6 B  d 
H arm onie (R éun ion) 25 D  b 
H a ro u n ic  (T u rq u ie ) 34 C  a 
H arpe  (L a )  ou  H ao, Ue (A . Touamo

tou ) 40 I V  H  £
H a rr ,  c o i (Abyssinie) 27 B  f

H a rr ,  m o n ts  (Abyssinie) 27 B  e £ 
H a rra , pas (A byssin ie) 27 C  f  
H a rra  (E . D . LO  34 C e 
Harraba, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  b 
H a rra n  (T u rq u ie ) 34  E  b 
H a rra r  (A byssin ie) 4 H  d 
H a rra t er R a d jil (A ra b ie ) 34 D  £ 
H a rra tin  (B én i Abbés) ix ( I I I )
H a rre  (Somalie b r it .)  27 D  e 
Harrech, d je b e l (T c r r . du  Sud-A lg.)

7 D  c
H a rr ie t (Somalie b r i t . )  27 E  c 
Hasanik (T u rq u ie ) 34 E  a 
H a 9baya (S y rie ) 34 B  e 
Hasm e l Mndhem (M ésopot.) 34 H  d 
Hassasna Cheraga, t r ib u  (O ra n ) 6 D  c 
Hassein (Somalie b r i t . )  27 C  e 
Hassetché (E . D . U  34 G  b 
Hassia (M aroc) 10 F  £
H 1 Aflisses (T c rr . S ud-A lg.) 11 H  d 
H * A m cd M ilo u d  (T . S ud-A lg.) 8 D  £ 
H 1 Am ou la l (T r ip o lita in e ) 11 K  d 
H * A n a jim  (R io  de O ro ) 13 C  a 
Hassi A o u ize rt (M aroc) xo H  d 
Hassi A r la l (O ra n ) 6 A  f
H . bab c l Hattab (T . S ud-A lg.) 7 E  K 
H . Ba Messaou (T . S ud-A lg.) 11 H  c 
Hassi Begha (M aroc) 10 I I  c 
H ‘  B c i H ourad (T . S ud-A lg.) x i  I  c 
H 1 bel Loua (T e rr. S ud-A lg.) 17 D  £ 
H 1 ben D jabara (T . S ud-A lg.) 7 D  g 
H 1 ben D jcd ianc (T .  S ud-A lg.) 7 F  g 
H 1 ben Scdira (A lg e r) 7 D  c 
Hassi Bcrbar (T e rr . Sud.-A lg.) xx I  c 
Hassi Bcrkane (T e rr , du  Sud) 7 E  g 
Hassi Besseroud (T . Sud-AlgO x x F  d 
Hassi B o tth in  (T e rr . S ud-A lg.) xx J  c 
H 1 bou Bernons (Poste V io lle tte ) 

( T e r r i t  Sud-A lgérien) xx E  e 
Hassi bou D cllah  (O ra n ) 6 D  d 
Hassi bou c l Adam (M aroc) 10 H  g 
Hassi bou Fass (Constantine) 8 D  f  
Hassi bou Guerba (R io  de O ro) 13 B  a 
H ! bou K han fou* (T . S. A .)  7 D  f  
H 1 bou Krenissa (T . Sud-A lg.) 8 C  g 
H 1 bou La roua  (T c rr . S ud-A lg.) 8 D  £ 
H * bou Messaouad (T . S .-A .) 7 D  g 
H * bou O udina (T .  S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi Boura (T c rr . S ud-A lg.) xx F  c 
Hassi bou Rouba (T . S ud-A lg.) 8 C  g 
Hassi bou Rouis (O ra n ) 6 B  g 
Hassi bou Z id  (T e rr . Sud-A lg.) xx G c  
Hassi bou Z rib a  (O ra n ) 6 B  g 
Hassi Caze (T e rr . S ud-A lg.) 11 J 
Hassi Chaamba (M aroc) 19 G g 
Hassi Chaamba (T c rr . S ud-A lg.) xx D  d 
Hassi Charef (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi Chcbbi (M aroc) 10 H  c 
Hassi Dahamc (T c rr . S ud-A lg.) 8 C  £ 
Hassi Défia (M aroc) xo J  d 
H a s ri de la  Roque (T e rr . Sud-A lg.) 

xx I  c
Hassi Demarane (T .  S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi D  a fa r (T e r r .  Sud-A lg.) 7 D  g 
Hassi D  andas (T r ip o lita in e ) xx L e  
Hassi D  eda (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  £ 
Hassi D  edid (O ra n ) 6 B g 
Hassi D  edid Oustani (O ra n ) 6 C _ 
Hassi D  cnicn N akh la t (M aroc) xo F  g 
Hassi D  c rif ia  (R io  de O ro ) 13 B  a 
Hassi ed D ine (M aroc) xo I  e 
Hassi ed D je b ila t (R io  de O ro) 13 C a 
Hassi ed D out (R io  de O ro) 13 B  b 
Hassi E d je d id  (T r ip o lita in e ) xx M  c 
Hassi el A hiod (T e rr . Sud-A .) 7 D  g 
Hassi e l A m r i (T e rr . S ud-A lg.) 11 F  a 
Hassi e l Azereg (O ra n ) 6 F  d 
Hassi e l B eg ri (O ra n ) 6 B  f  
Hassi cl D jeb ib ina (Tun is ie ) 9 E  f  
Kassi e l Gaa (T c r r .  S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi e l Gahat (Tun is ie ) 9 D  f  
Hassi e l G uerrara (O ra n ) 6 D  e 
Hassi e l Habib (M aroc) 10 F  g 
Hassi el Hadadra (T . S ud-A lg.) x x H c  
Hassi c ! H addour (O ra n ) 6 B  £
Hassi cl H a d ja d j (T . S ud-A lg.) ix  l e  
Hassi cl H a d i Ahm ed (T c rr . Sud-A lg.)

8 C  f
Hassi el H a d ja r (T e rr . Sud-A lg.) x i  l e  
Hassi e! H am ara (O ra n ) 6 B g 
Hassi el H ao u a ri (M aroc) xo I  e 
Hassi el Kobissa (T c rr . Sud-A .) 7 F  g 
Hassi cl K ra a  (R io  de O ro) 13 B a 
Hassi cl Mamoura (O ra n ) 6 C £
Hassi cl M c lah  (T c rr . Sud-A lg.) 8 C f  
Hassi cl Mengoub (T . S ud-A lg.) 8 B e 
H . d  M essilan (T . Sud-A lg.) xx K  c 
Hassi el M ir  (T c rr . Sud-A lg.) x i F  c 
Hassi el M o r r  (T c rr . Sud-A lg.) 7 E  g 
Hassi el M o tlah  (M a u rita n ie ) 13 C d 
Hassi el Renami (T e rr . S ud-A lg.) 8 C g 
Hassi en Naga (T e rr . S ud-A lg.) x x G d  
Hassi Esscfa (M a u rita n ie ) 13 C  c 
Hassi c l Soltanc, oued  (T u n is ie ) 9 D  e 
Hassi Fckra (O ran) 6 B  g 
Hassi Foum O urio u cr (M aroc) 10 E  g 
Hassi G n ifidd  (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  g 
Hassi Guenifida (T e rr . Sud-A lg.) 8 C f  
Hassi H ab el H am ar (O ran) 6 C g 
Hassi Haoud ech Cheik ( T e r r i t  Sud- 

A lg é rie n ) 8 D f
Hassi H d c l A oud  (T .  S ud-A lg.) 8 C  g 
Hassi Haoud e t T a rfa ïa  (T e rr . Sud- 

A lg .)  8 D  c
Hassi Haoud oum c r Rouss ( T e r r i t  

Sud-A lg.) 8 D  f
Hassi H arhé  (T r ip o lita in e ) 11 L  c 
Hassi Hassane (M aroc) 10 H  c 
Hassi H om cur (O ra n ) 6 B  g 
Hassi in  A ddaou i (T r ip o lita in e ) x x M e  
Hassi in  A d jo u a l (T r ip o lit .)  xx M  e 
H a 9s i In ife l (F o rt B rigad icr-D e lion) 

(T e rr . S ud-A lg.) 11 I I  d 
Hassi in  T k rio u a  (T r ip o lita in e ) 11 L  e 
Hassi K arand jou ra  ( T r ip o l i t )  11 L  e 
Hassi K c f if  (T e rr . S ud-A lg.) 8 C f  
Hassi K hcraouia (M aroc) 10 G f  
Hassi K o tun  c r Rhenem (T c rr . Sud- 

A lg é rie n ) 8 D  f
Hassi K r ia r  (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi K se ïr (M aroc) 10 F  £
Hassi Larchey (T e rr . S ud-A lg.) xx I  d 
Hassi Le fa ia  (T c rr . S ud-A lg.) 8 C g 
Hassi Lckkad (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  f  
Hassi Lckkaz (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  f 
Hassi M a lah  (O ra n ) 6 B  g 
Hassi M ansour (O ra n ) 6 C g 
Hassi M atm at (T c rr . S ud-A lg.) 8 D  £ 
Hassi M edlam  (M aroc) 10 H  b 
Hassi M cgarinc (T e r r .  S ud-A lg.) 8 D  £ 
Hassi M erh im inc  (O ra n ) 6 B f  
Hassi Messagucn (T e rr . S.-A lg.) x i I d  
Hassi M estour (T c rr . Sud-A lg.) ix  G c

Hassi M ezou, p u i ts  (O ra n ) 6 B  f  
Hassi M czz i (T e rr . S ud-A lg.) xx F  c 
Hassi M gueta  (M aroc) xo I  d 
Hassi M o u lâ t  (T . S. A .) xx G  c 
H . Oua-n-Dahmane (T r ip o lit . )  xx L  e 
Hassi Ouchen (T e rr . S ud-A lg) 11 G C 
H . O udie el K leb  (T . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi O ulad N s ir  (T .  S ud-A lg.) 8 D f  
H . Oulad Salem (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  f 
Hassi Ouled- Mohamed (T . S. A .) 7 D  g 
H . O uled Z ied  (T c r r .  S ud-A lg.) 8 C  f  
Hassi O u sk ir (T c rr . S ud-A lg.) xx F  c 
Hassi P u ia t (T e rr . S ud-A lg.) xx J  d 
Hassi Raiim a (M aroc) 10 H  e 
Hassi Raho (O ran) 6 B  g 
Hassi Ramegane (T . S ud-A lg.) 8 D  f  
Hassi Regagba (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  f  
Hassi Saadana (T . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi Salsaf (M aroc) 10 H  c 
Hassi Sahane (T e rr . S ud-A lg.) 8 C f  
Hassi Saïdi (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  £
H . Sareg en Naga (T . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi S ida (T e rr . S ud-A lg.) 8 B  d 
H« S* Ahm ed (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
H * S ' H am ra  (T c rr . Sud-A lg.) 7  D  g 
H ‘  S* Mahm oud (T e rr . S ud-A lg.) 8 B  £ 
Hassi S ifc r  (T c rr . S ud-A lg.) 8 B  d 
Hassi Sliman (O ran) 6 B g 
Hassi Smara (T c rr . S ud-A lg.) 8 C e 
Hassi Sobti (T c rr . S ud-A lg.) 11 E  c 
H 1 Songoucd (T e rr . S ud-A lg.) xx K  e 
Hassi Souis (T r ip o lita in e ) xx L  c 
Hassi Steïra (M a u rita n ie ) 13 D  d 
H ‘  Tahaloulet (T e rr . S ud-A lg.) 11 H  d 
H . Tachektem t (R io  de O ro ) 13 B  b 
Hassi Tahla (M aroc) 10 E  R 
Hassi Taïcb (T c rr . S ud-A lg.) 8 D  £ 
Hassi Ta lba (M a u rita n ie ) 13 D  c 
Hassi T a lrhem t (M aroc) xo H  e 
H . T an e zro u ft (T e rr . S ud-A lg.) ix  J  d 
Hassi T aour dassa (O ra n ) 6 C  g 
Hassi T a rfa ia  (T e rr . S ud-A lg.) 8 C g 
Hassi T iab ine  (T . S. A .)  11 G c 
Hassi T il ia  (T rip o lita in e ) 11 L  f  
Hassi T ira k li (R io  de O ro) 13 C  a 
Hassi fita h o u in c  (O ra n ) 6 B  f  
Hassi Tm er (T c rr . S ud-A lg.) 8 C  g 
Hassi Touaiza (T e rr . S ud-A lg.) xx J  c 
Hassi T o u f (R io  de O ro) X3 B  a 
Hassi Tounsia (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  f  
Hassi Tsmed (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi Z ira ra  (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
Hassi Z ra ig  cl Oued (S ud -A lg .) 8 C  c 
Hassour, m o n t  (E . D . L . )  34 C  d 
Hassyé (E . D . L .)  34 C  d 
H a t Bouat (Laos) 31 A , C  b 
H a  Tchang (Y unnan) 30 B  a 
Hatèm c (T u rq u ie ) 34 H  a 
H a  Thuong (A nnam ) 31 B , C  b 
H a  T ie n  (Cochinchine) 33 B  c 
H a  T in h  (Annam ) 31 A , G c 
H a t Kha (Laos) j i  A ,  C b 
H a  T ou  (T o n k in ) 30 F  d 
H atoutou (I le s  M arquises) 40 I V  H  a 
H a  T ra i (H a n o i) 30 I  
Hattes (Les) (Guyane f r . )  38 B  b 
H au Chau, U e  (Kouang-Tchéou-W an) 

30 I I  G b
H a ugrin  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
H au ikou lou , passe  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
H aussonviller (A lg e r) 7 D  b 
H a u t A tlas , r i g .  (M aroc) 10 D  à G d c 
H au te , I le  ( I .  L o y a lty ) 39 A , E  c 
H au tc -Lo lo  (Gabon) 21 C  e 
Haute-Vézèrc, r iv .  (F rance) 3 D  d 
H auts  Etages (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
H ts  St-G illes, p ito n  (R éun ion) 25 B  b 
Havae, passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Havannah, can a l (N .-C a i)  39 A , F  e 
H avar Dagh (E . D . L .)  34 C  b 
H a v e rg a t m o n t  ( I .  Kerguelen) (pôle 

Sud) 26 I I  B  a 
H avre  (L e )  (F rance) 3 D  b 
H a yo t (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
H ayom t (E . D . L . )  34  C  c 
Hazanou (E - D . LO  34 C b 
H azebrouck (F rance) 3 E  a 
Haziers, p o in te  (R éun ion) 25 C  a 
Hazofotsy, r iv ,  (Madagascar) 24 B  g 
H .  Bossièrc, f j o r d  ( I .  de Kergulcn) 

26 I I ,  C  b
H a Berkaou, d j .  (T e rr . S ud-A lg.) 7 F  g 
H« Berkaoui, d j .  (T . S ud-A lg.) 8 C g 
H éan i, m o n t ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Heb H am  (E . D . L O  34 C  e 
Hedeita (Côte f r .  Somalis) 27 B  c 
Hcdiaz, ré g io n  (A rab ie ) 28 B  b 
H o d jil id i (Tchad) 22 C  £
Hckem  (E . D . L .)  34  I  a 
Hélène, m o n t ( I .  M alekoula) 39 B , C d  
H é liopolis (Constantine) 8  E  b 
H e ll Bourg (R éun ion) 2$ C b 
H c lv ilc  (Nossi-Bé) (M adag) 24 D  b 
H cm al, ru in e s  (Somalie b r it .)  27 D  c 
Hemraa, d je b e l (E . D . LO  3 4  D  d 
H '  Bassis, ru in e s  (C onstantine) 8 E  d 
H r Bcsseriani, ru in e s  (Constantine) 

8 E  d
H r  cd  D iab (Tun is ie ) 9 D  e 
H r cl H ad j K o riem  (T u n is ie ) 9 D  e 
H . e l H a llou fa , ra in e j (Constantine)

8 D  c
H r  c l Menafaa (T u n is ie ) 9 D  c 
H '  c l Rhorabct (T u n is ie  9 D  e 
H c n c h ir  en Mebch (T u n is ie ) 9 H  e 
H c n c h ir  M astoura (T u n is ie ) 9 E  e 
H e n ch ir Meliada (Tun is ie ) 9 E  e 
H c n c h ir  Souma (T u n is ie ) 9 B  c 
H c n c h ir  Tsouïratc (Tun is ie ) 9  E  £ 
H c n c h ir  Z ianc (T u n is ie ) 9 6 c  
H endou, m o n t  (N ig é ria ) 23 B  d 
H eniana, ou ed  (M aroc) 10 D  g 
Hennaya (O ra n ) 6 B  c 
Hcnnccha (L a )  (T u n is ie ) 9 D  c 
H e n ry  ou r é c i f  de la  Gazelle (Iles  

L o y a lty ) 39 A , D  c 
H e n ry , p o in te  (S t-P ie rre ) 35 I ,  E  e 
Hensa (Somalie b r it .)  27 C e 
H "r A lbas, m o n t  (Soudan anglo-égypt.)

H éra ld , ba ie  ( I .  E rro n a n ) 39 B , F  g 
H c r  A m  Chédéra (Soudan ang.-égyptO 

22 F  g
H é ra t (A fghan is tan) 28 E  a 
H é ra u lt, r iv iè r e  (F rance) 3 E  o 
H *r Baba (Soudan anglo-ég.) 22 F  g 
H c rb illo n  (Constantine) 8 E  a 
H ercheretoue ou Saint-Paul, île s  (A .

Touam otou) 40 I V ,  F  f  
Hérémakono (G uinée f r . )  14 D  d 
H erg la  (Tun is ie ) 9 D  h 
H * ' Koum ou (Soudan ang.-ég.) 22 G  h 
H c n n c l Kaa (B . D . L .)  34 C  d

Herm itage (b a ie  de 1’ )  (Terre-N euve) ‘ 
35  C b

Herm on, m o n t  (E . D . LO  34 B  e 
Hcrmosa, p o in te  (Fernando P o ) 23 A  f  
H éron , p la te a u  (D jib o u ti)  27 I I  
H éron , p o in te  (D jib o u ti)  27 I I  
H éron , p o r t  (D jib o u ti)  27 I I  
H . T inga  (Soudan ang.-ég.) 22 F  G h 
H estreux, passe  ( I .  T o r r  s) 39 B , B  a 
Hoxrn is (Les) (A lg e r) 7 B  b 
H eurd , Ue (pôle Sud) 26 b 
H iboun (T u n is ie ) 9 Ë  c 
H ic h c r i (T u rq u ie ) 34 G  a 
H ienghène (Nouv.-Caléd.) 39 A ,  C  c 
H ienghène, b a ie  (N .-Caléd.) 39 " ,  C  c 
H ienghène, r iv .  (N .-Caléd.) 39 A , C  c 
H ienh  Q. (A nnam ) 31 U , D  c 
H ien  Luong (A nnam ) 31 B , C  b 
H iep Bue (Cochinchine) 33 D  d 
H ic u  Thuan (Cochinchine) 33 D  d 
H ikoucrou  ou M e lv ille . Ue (A . Toua

m otou) 40 I V  G  e 
H illc h  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 C  a 
H i l l i l  ( L ’ ) (O ra n ) 6 D  b 
H illsborough, b a ie  ( I .  de Kerguelen) 

26 I I  C b
H im a, lac  (Madagascar) 24 B  c 
Him alaya, m o n ts  ( In d e ) 28 F  G  a b 
H im é  Sekissi (E . D . LO  34 B  b 
H in a  Aoulame (R io  de O ro) 13 B  c 
H inch inbrook, Ue, ou I .  Maou (Nouv.- 

Hébrides) 39 B , D  e 
H inch inbrook, Ue, ou I .  Maou (Nouv.- 

Hébridcs) 39 B , I I I  
H in d a  (M oyen-Congo) 21 B  b 
H indou  Kouch, ré g io n  (A fghanistan) 

28 E  F  a
H in g  T i  (Y unnan) 30 D  a 
H io u , Ue, ou  I le  du  N o rd  ( I .  Torrès) 

39 B , B a
H irabon (Abyssinie) 27 C  e 
H ir i ,  ba ie  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
H ir ra  Banda (O ubangui-Chari) 22 F  j  
H irs o n  (F rance) 3 F  b 
H it  (S y rie ) 34 E  f 
H i t i  (A . Touam otou) 40 I V  F  e 
H itia a  ( I .  T a h it i)  40 V I  
H iva-Oa, U e  (Océanie) 40 I I  
H iva-O a, U e  ( I .  M arquises) 40 IV ,  I  a 
H  lent L in g  (S iam ) 32 A  c 
Hnefia (S yrie ) 34 D  c 
H nin-G iang (T o n k in ) 30 E  d 
H o  (Togo britann ique) 19 B  g 
Hoa A n  (Cochinchine) 33 D  c 
Hoa B in h  (T o n k in ) 30 D  d 
Hoa D a  (A nnam ) 31. B , D  g 
Hôa H ung  (Cochinchine) 33 I  
H oai Bao (T o n k in ) 30 E  c 
Hoa Khang. m o n t  (Cocbinch.) 38 D  c 
Hoa L ô c  (Cochinchine) 33 I  
H oa L ù u  (Cochinchine) 33 C  d 
Hoa M uong (Laos) 31 A , D  c 
Hoang H o , r iv iè re  (C hine) 28 I  J  a 
Hoang Su-Phi (T o n k in ) 30 C b 
Hoang T ru n g  (T o n k in ) 30 D  c 
H oan Lan (A nnam ) 31 A , G  f  
I lo a n  M o  (T o n k in ) 30 F  c 
H oa Quan (Annam ) 31 A , F  e 
H oa Tang (A nnam ) 31 B , E  f  
H oa Thanh (Cochinchine) 33 C d 
H oa Thuong (Cochinchine) 33 D  d 
H oa Vang (A nnam ) 31 B , E  c 
Hoccos, sa u t (Guyane f r . )  38 C d 
Hoche (A lg e r) 7 D  b 
Hoche, p re s q u 'î le  ( I .  K e rgu lcn ) 26 I I  

B  b
Hoche, P o in te  ( I .  Toga) 39 B , B  a 
H ockland (E ta ts-U n is) 35 B  b 
Hocraon (Cochinchine) 33 D  c 
H o  D au (Annam ) 31 B, E  f  
Hodna, m o n ts  (A lg e r) 7 E  F  c 
H o  Dot (T o n k in ) 30 E  d 
H o fa ra  (Soudan fra n ç .) 16 E  h 
H o fra t cl Agaya, m o n t  (R io  de Oro) 

x3 A  B c
H o fra t d  Khebbi, m o n t  (R io  de Oro) 

13 B  a
H o fra t e l Nahais (Soudan anglo-égypt.) 

22 G h
H o fra t c l Ouadanc, m o n t  (M a u rita 

n ie ) 13 D  c
H o fra  T ra jm a, d j .  (T .  S ud-A lg.) 8 B  f  
H o fre t ech Chaouch, d je b e l (T e rr it .  

S ud-A lg.) 8 C  f
Hohoc (Togo britann ique ) 19 B  f  
H o i Hao ( I .  H a t Nan) 30 H  G  b 
H o i H oan (T o n k in ) 30 E  b 
H o i Ou, b a ie  (C h ine ) 30 I I  G b 
H ô i K é  (T o n k in ) 30 D  c 
H o i Son (A nnam ) 31 B , E  d 
H o i X uân  (A nnam ) 30 D  d, 31 A , F c  
H ô i X u ycn  (T o n k in ) 30 E  d 
H oko lita  (Côte f r .  Somalis) 27 C  D  b 
H o la ito u  (A byssin ie) 27 A  b 
H o ll H o lH  (C ôte  f r .  Somalis) 27 C  d 
H o loga  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Holom ène (T u rqu ie ) 34 D  b 
Hombo ( I .  A n jouan) 25 I I  C c 
H om bori (Soudan fra n ç .) 16 L  g 
H om bori, m o n ts  du  (Soudan français) 

x2 b is  I  J  e
H om bou (Soudan f r . )  16 L  K 
Horn Chubi (Cochinchine) 33 I  
Homo, ba ie  ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
H om od ji, m o n ts  (N ig e r)  18 H  d 
H om  Phu D inh  (Cochinchine) 33 I  
H om s (E . D . L .)  34 C d 
Homs, la c  (E . D . L .)  34 C  d 
Honaiapa, b a ie  (H iva-O a) 40 I I  
H o n  Chong (Cochinchine) 33 B  c 
H o n  D au, Ue (T o n k in ) 30 E  d 
H ône Cohe (A nnam ) 31 B , E  f  
Hongay (T o n k in ) 30  F  d 
H ong H am , b a ie  (Chix.c) 30 I I ,  C  b 
H ong-Kong (C hine) 28 J  b 
H ong Phâau (Cambodge) 32 D  b 
H on Hâo, m o n t  (A nnam ) 3X B , E  f  
H o n i, anse  ( I .  M ayotte) 25 I I I ,  B  c 
H o n  M ê, Ue (A nnam ) 29 b is  B  b 
H onquân (Cochinchine) 33 D  b 
H ood ou  M aroutca, î le  (A . Touamo

tou ) 40 I V  K  g
H ooker, m o n t  ( I .  de Kerguelen) 26 I I

C  b
Hope, î le  (Yanaon) 28 V I  
H o  P ien  (Y unnan) 30 C b 
H ô p ita l, r iv .  ( L  de Cayenne) 38 D  b 
H opy, r iv .  (Madagascar) 24 B  d 
H oracc-V crnct (A lg e r) 7 D  b 
H o m e , î le s  (N ouv.-H ébr.) 39 B , I  
H o rn , cap  (T e rre  de Feu) 26 G 
H o ro , la c  (Soudan f r . )  16 J  f  
Horroxnbe, rég. (Madagascar) 24 B  g

H o rre  (Somalie b r i t )  27 E  c 
Hosken, p o in te  ( I .  Am sterdam ) 26 I I I  

B  a
Hoste, Ue (T e rre  de Feu) 26 H  
Hotopouou ( I le  Raïatca) 40 V  
H o  T o  T ia i (T o n k in ) 30 B  b 
H ô  T ru n g  (Annam ) 31 A , G d 
Houahiné ( I .  Toubouaï) 40 V I I  
Honahine, u e  (A rch . de la  Sté) 40 IV  

C  c
Houahiné, U e  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
Houahiné I t i ,  Ue ( I .  H ouahiné) 40 V  
Houahiné N ou, Ue ( I .  H ouahiné) 40 V  
H oua illou , passe  (N .-Caléd.) 39 A , D  d 
H ouaïlou (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
H oualm ont, p ic  (Guadeloupe) 36 B  e 
Houang Pou (Changhaï) 28 
Houaoua, ba ie  (Nouv.-Cal.) 39 A , D  d 
Houa-Ouka, Ue ( I .  M arquises) 40 IV  

I  a
H ouara (G uinée f r . )  14 B  c 
HouaL U e  (France) 3  B  c 
Houbé (H au tc-V o lta ) 17 F  b 
H oué (T ogo ) 19 C g 
Houcgamé (Dahomey) 10 C  g 
H oue i R ang (Laos) 30 B  0-31 A , D  b 
H oueiz (E . D . L -)  34  C c 
Houelbourg (Guadeloupe) 3Ô C  c 
H ough ty  (Chandernagor) 28 IV  
H ou in-Béko (Dahomey) 19 C g 
H ou lé , la c  (Ë . D . L .)  34 B  e 
Houlousscne (M aroc) 10 E  e 
H oum i ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
H oum t-Souk, d je rb a  (Tun is ie ) 9 D  e 
Houndé (H au tc-V o lta ) 17 C d 
H ouré , ré g io n  (Guinée f r . )  14 D  c 
H o u rc p iti, b a ie  ( I .  Tahaa) 40 V  
H o u rrcn  Boka, m o n t  (Côte d’Iv o irc )  

X2 b is  H  1
H o u rtin , é ta n g  (F rance) 3 C  d 
Houssaye, cap  (R éunion) 25 A  b 
H owc, cap  (A us tra lie ) 26 O 
H owc, Ue ( I .  Kerguelen) 26 I I ,  B  a 
H ô -X a  (A nnam ) 31 B , C  a 
H o y  T in h  (A nnam ) 31 B , E  d 
H . Pang, r iv iè r e  (A nnam ) 31 B , C  e 
H . Pha La . r iv iè re  (S iara) 31 B , A  c 
H . P ic , r iv iè r e  (Cambodge) 32 F  c 
H . T ium m at (Cambodge) 32 F  b 
H . T ru n g  (A nnam ) 31 A , G  f  
H . Tsé K iang, r it i.  (Kouang-S i) 30 E  a
H . T u n  Lung, r t v .  (S iam ) 31 B, 
Huang Gia (Annam ) 31 A , F  d 
H u b li (M alabar, In d e ) 28 I  
Hudson, cap  (Rég. artarctiques) 26 p 
Hudson, r iv iè re  (E ta ts-U n is) 35 A  b 
H ué (A nnam ) 3X B , C  b 
H uerva , r iv iè r e  (Espagne) 3 C  f  
Huesca (Espagne) 3 C  0 
H u n g  T h ô i (Cochinchine) 33 D  d 
H ugon, U e  (Nouv.-Caléd.) 39 A , Ë  c 
Humbe (A ngo la ) 4 E  f  
H um bolt. m o n t  (N ouv.-C al.) 39 A , E  d 
Hummack, m o n t  (L ib é ria ) xa b is  G J 
H u n g  D i (T o n k in ) 30 D  c 
H u n g  H oh (T o n k in ) 30 D  c 
H u n g  Son (T o n k in ) 30 D  c 
H u n g  T h ô i (Cochinchine) 33 D  d 
H u n g  Yen (T o n k in ) 10 E  d 
H uon, Ue (Nouv.-Calcd.) 39 A , A  a 
H uong  Canh (T o n k in ) 30 D  c 
H uong  Phu (Cochinchine) 33 C  d 
Hussard, p ic  (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Hussein D ey (A lg e r) 7 D  b 
Husscine, d je b e l (E . D . L - )  3 4  E  d 
H utch inson, p o in te  ( I .  S t-P aul) 26 IV  

B  a
H u u  Lap (Annam ) 31 A , G  d 
H u u  Thanh (Cochinchine) 33 D  c 
H yacinthe (Guyane f r . )  38 C  C 
Hyacinthe, p ° a (R éunion) 25 C C 
Hyères (F rance) 3 G c 
Hyèrcs, î le s  (F rance) 3 F  G e

I
Iababika (Madagascar) 24 C h 
Iag h re fh  (M a u rita n ie ) 13 C  c 
Ia io b li (Cote d’ iv o ire )  15 B  g 
Iakom by, m o n t  (Madagascar) 24 B  f  
Iakora  (Madagascar) 24 C  g 
Ia la ro , m o n t  (Madagascar) 24 C  h 
Ibangui (M oyen-Congo) 21 E  d 
Ibara , d je b e l (M aroc) xo F  a 
Ibdekène, r iv .  (Soudan f r . )  xa K  e 
Ibeandry (Madagascar) 24 B  g 
Ibeceten (N ig e r)  18 C  e 
Ibechaouène, m o n t  (Soudan franç.)

12 b is  J  c
Ibcmbo (Congo belge) 4 F  d 
Ib n ih a n i (E . D . L . )  34 B  C 
Iboya  (N ig e r) 17 H  b 
Ic h  (O ra n ) 6 C  e
Ic h  A li ,  d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Ichaou inc (M aroc) 10 G a 
Icheridène (A lg e r) 7 E  b 
Ich ik ra n c  (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Ic h  M crzou, d j .  (Constantine) 8 D  c 
Ichm ou l, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Ich o u  M e lla l, d je b e l (M aroc) xo G c 
Ichou rau  (A . O . F .)  11 F  h 
Ic h t  (M aroc) 10 C  h 
Ic o n i (Grando-Comorc) 25 I I  A  b 
Incud ine , m o n t  (Corse) 3 H  f  
Id a  (Guinée portugaise) 14 A  1 
Id a  ou  G ud le t (M aroc) xo A  g 
Id a  ou> Taltas, d je b e l (M aroc) 10 B  h 
Id a m a li (Somalie b r i t . )  27 Ë  e 
Id a rine , d je b e l (Tun is ie ) 9 C d 
Ide lès (T e rr . Sud-A lgérien) 11 I  g 
Id e lin ie n  (Soudan frança is  16 O g 
Id ik e l (M aroc) 10 F  d 
Id jib ite n  (M auritan ie ) 13 C  d 
Id jik o u n d z i (G.-Comore) 23 H ,  A  b 
Id lib  (E . D . L .)  34 C  c 
Idm oum a (M aroc) xo G  d 
Id r is  (Somalie b r i t )  27 E  e 
Ié r ifo u ia  (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Ifa h im  (Dahomey) 19 D  g 
Ifanadiana (Madagascar) 24 C  f  
Ifandana  (Madagascar) xx C f  
Ifcnouane (M aroc) xo D  f  
l i e r  (M aroc) 10 F  c 
l ie r ,  d je b e l (M aroc) 10 F  e 
Ifc rc h a  (M a u rita n ie ) 13 D  d 
l ie r a i ,  d je b e l (M aroc) xo H  b
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(N ig e r) 18 E  c 
i, rég . (T e rr. Sud-A lg .) ix  I  f

Ifé r.
Ifct<
Ifféné  (Tchad) 23 E  f  
I f n i ,  ou ed  (M aroc) xo A  g 
I f n i ,  ré g io n  (M aroc) xo A  g 
Ifo taka  (Madagascar) 24 C h 
Ifozzou iten  (M auritan ie ) 13 B  d 
Ifra n e  (M aroc) xo F  c 
I f r i  (M aroc) 10 G  d 
Igadiane, r iv iè r e  (Soudan f r . )  xa b i t  

L  d
Igazrinc . cha în e  (R io  de O ro ) 13 B  c 
Ig b ré  (Dahomey) 19 D  e 
Igcrzama, m o n t  (Soudan f r . )  i î  H i L d  
Ighem  Amasdar (M aroc) 10 F  c 
Ighetn ou Axnrane (M aroc) 10 G  d 
Ig h in i (M a u rita n ie ) 13 D  c 
Ig h ir  (M aroc) 10 F  c 
Ig h ir  ou A m ranc (M aroc) xo C  f  
Ig l i  (H au t-A tlas ) (M aroc) xo F  d 
Ig l i  ( ce rc le  de Bcni-Abbès) (M aroc) 

6 A  g
Ignam bi, m o n t  (N ouv.-C al.) 39 A , C  c 
Igoudmanc (M aroc) xo F  e 
Igoulm anc (M aroc) xo F  f  
Ig o u lo u lo f (N ig e r) 18 E  C 
Igoum bi, m o n t  (Gabon) 2X B  e 
Iguc, V e  ( I .  Belep) 39 A , B  b 
Igué la  (Gabon) 21 A  e 
Ig u d o u m  (N ig e r) x8 G  d 
Ig u id i (M auritan ie ) 13 B  c 
Ig u ig u il,  d je b e l (M aroc) 10 D  f  
Ig u il id  (M a u rita n ie ) x3  C  c 
Ig u im ir  (M aroc) 10 E  e 
Inarabcnc (M aroc) 10 G  b 
lhasy, p ic  (Madagascar) 24 C  C 
Ihosy (Madagascar) 24 C  g 
Ihosy. r iv .  (Madagascar) 24 B  f  C  g 
Ika lam avony (Madagascar) 24 C  f  
Ikassa (N ig é ria ) a i A  c 
Ikelemba (M oyen-Congo) 21 E  d 
Ikélcmba, r iv iè re  (Congo belge) 21  F  d 
lk is  (M aroc) 10 D  f  
Ik n iv a , V e s  (O. A tlan tique) 13 A  c 
Ikongo, m o n ts  (Madagascar) 34 C  g 
lkopa , r iv iè r e  (Madagascar) 24 C  d e 
Iko-Pou (Y unnan) 30 B  a 
Iko u lo u  (Guyane française) 38 B  e 
l la fe r  (T e rr . S ud-A lg.) xx H  h 
ï la fy  (Madagascar) 24 C  c 
Ila ka  (Madagascar) 24 D  e 
Ila lana , r iv iè re  (Madagascar) 24 B  h 
Ila ta n  (N ig e r) 18 C  d 
Ilb a g  (N ig e r) 18 D  c 
I le  (b a rre  de) (Guadeloupe) 36 E  e 
I le  du N ord  (Nouv.-Zélande) 26 r  q
I le  du Sud (Nouv.-Zélande) 26 
Iles  (baie des) (Terre-Neuve) » r  3

35 C
Ile s  Glorieuses (Madagascar) 24 C  a 
Ilcsha (N ig é ria ) 19 E  e 
Ile s  Sous-le-Vent (A rc h . de la  Sté) 

40 I V  B  C  e
Iles  Stériles ou Ile s  B arren (Madag.)

24 A  e
I le t  Blanc (Guadeloupe) 36 B  b 
I lc t  (G rand) (Guadeloupe) 36 C  e 
I le  V e rte  ( L ’ >, î lo ts  (O . A tlan tique) 

3 5  I  E  d
I l in ta , r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  h 
I l la h i Ambos (Somalie b r i t )  2 7  D  d 
I l lc k i (N ig e r) 18 D  b 
Ille la  (N ig e r) 18 C  e 
I l l ig  (Somalie ita lienne ) 4 H  d 
I l lo  (N ig é ria ) 19 E  b 
I l lo r in  (N ig é ria ) 4 D  d 
I lo t  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
Imahabo (Madagascar) 24 C  g 
Im alaou, p o in te  ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
lm a lo to , r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  g 
Imanombo (Madagascar) 34 B  h 
Im ariren , d je b e l (M aroc) xo G  e 
Imassine (M aroc) xo E  e 
Im erim androso (Madagascar) 24 D  d 
Im crin ts ia tosika (Madagascar) 24 C 0 
Imessé (Congo belge) 21 F c  
Im czan (R io  de O ro) 13 B  b 
Im ha iriza t, m o n t  (M auritan ie ) 13 C  b 
Ixni (Abyssinie) 4 H  d 
Im igou  (H aute-V o lta ) 17  E  C 
Im i n’  Tanout (M aroc) xo C  e 
Im ite k  (M aroc) xo C g 
Im ite r  (M aroc) 10 F  e 
Im m crina , ré g io n  (Madagascar) 24 C  e 
Iram ilcn  (N ig e r)  x8 E  d 
Im m ouzer (M aroc) 10 G  c 
Im o , r iv iè r e  (N ig é ria ) 13 b is  N  j  
Im pasim adinika (Madagascar) 24 C  f  
Im pfondo (M oyen-Congo) xx E  F  d 
I n  Abbangarit (N ig e r) 18 C  d 
I-n-Abcgei (T e rr . Sud-A lg.) 18 J  h 
Inaccessible, î le  (O . A t l .  A u s tra l) 26 B 
In  Adaoui (N ig e r)  18 C  d 
I-n-A fa leb leh (T e rr . S ud-A lg.) xx K g  
Inague (G rande-) ( I .  Bahama) 35 A  d 
In  A hm ar (M a u rita n ie ) 13 E  e 
I n  Ahm ar (Soudan franç .) 16 D  e 
I n  Akantarène, r iv iè r e  (Soudan fr . )  

12 b is  L e
I n  A k a rro t, r iv iè r e  (Soudan français) 

12 b is  L  c
Inalguen, m o n ts  (M auritan ie ) 13 D  a 
In a lig o  (Somalie b r i t . )  27 E  d 
In -A m gc l (T e rr . Sud-A lg.)( xx I  g 
In  Am zag (Soudan frança is) 16 I  f  
Inanatonana (Madagascar) 24 C  e 
I n  Aom ar, ou ed  (T e r. S ud-A lg.) 6 B g 
I n  Azaoua (T e rr. S ud-A lg.) ix  T h 
Incapable (L ’ )» c o l (G uadel.) 30 B  d 
In c h ir i (M auritan ie ) 13 B  d 
I n  Choartan (T r ip o lita in e ) 11 L  e 
I n  Daram e (Soudan fra n ç .) 16 N  d 
I n  Degoubcr (A . O . F .) 11 E  g 
Indersade, r iv iè r e  (Soudan français) 

12 b u  K  d
In d je r l i  (T u rq u ie ) 34 G a 
Indounan, fa la is e  (N ig e r) is  M j O  d 
In d re , r iz / iè re  (F rance) 3 D  c 
Indus, f le u v e  ( In d e ) 28 F  A , I  
Incbedick (N ig e r) 18 D  e 
In  Eddou, m o n t  (Soudan français) 

12 b is  J  c
I n  Edck (N ig e r)  18 C  c 
Inédètc, m o n t (N ouv.-C al.) 39 A , D  c 
I-n -E k c r (T e rr . S ud-A lg.) xx I  g 
In é lo u  (N ig e r)  18 C e 
In é ry , r iv iè re  (Guyane f r . )  38 C  0 
I n  Ezzane (T e rr . Sud-A lg.) xx L  g 
I n  Gall (N ig e r)  18 D  d 
Ingané (H aute-V o lta ) 17 D  b 
In  G a rili (N ig e r)  18 C  e 
Ingaro, m o n t  (Madagascar) 24 C  f  
Ingcrom  (Yanaon) 28 V l  
Ingouéri, m a ss if (M oyen-Congo) 21 E  a

Ingou rc I ( I .  A neytioum ) 39 B , E  h 
Ingu ibo  (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Inhambane (A . O. P .)  4 G g 
In h a rin o  (A . O. P .) 4 G g 
In ife g  (T e rr. Sud-A lgérien) 11 F  d 
In in i,  t e r r i l .  (Guyane f r . )  38 A  B 
In in i,  r iv iè r e  (Guyane franç .) 38 B  d 
In in i (F . d’ ) (Guyane fra n ç .) 38 B  d 
In ip i,  r iv iè r e  (Guyane franç .) 38 C  d 
In ip i,  sa u t (Guyane franç .) 38 C d 
In jaouag, v a llé e  (Soudan f r . )  16 N  e f  
I-n -K a r i (Soudan français) 16 O  f  
I-n -Kénouerg (A . O . F .) 11 G h 
Inkerm ann (O ra n ) 6 D  b 
I n  K il la  (Soudan f r . )  16 L  e 
In k iss i, ch . (Congo belge) 31 G b 
In k is s i, r iv iè r e  (Congo belge) ax D  g 
In  Néhé (N ig e r) 18 C  d 
In n is , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  J  c 
Inongo (Congo belge) ax E  c 
In o r  (Sénégal) i ]  B  g 
Inouélen (N ig e r) 18 C  d 
In o u ili (M a u rita n ie ) 32 A  c 
In  Râpé, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is

L  d
I-n -R ab ir (T e rr . Sud-A lg.) xx H  g 
In  Sokki (T e rr. S ud-A lg.) ix  H  d 
In  Salah (T e rr . Sud-Alg. ̂ 1 1  H
Insourie , d je b e l (E . D . 
In  Tadchen 
I n  Tadelao
In  Tadchent (N ig e r) 18 C  d 

(N ig e r)  18 t 
In  T a d rc ft (N ig e r)  18 D  c

G d

C  e

18 E  d
In  Tchcrka t (N ig e r)  18 D  .
I n  T e fe rk it, r i v .  (Soudan f r . )  xa b is

L  c
In te rlaken  (Suisse) 3 G  c 
Intiédougou (H aute-V o lta ) 17 C  d 
In  T i t  (T e rr . S ud-A lg.) 11 G  e 
In  T o u fo u k  (N ig e r)  18 C  e 
In v e rc a rg ill (Nouv.-Zélande) 26 q 
Inyan  (R io  de O ro) 13 B  b 
In ye u , î l o t  ( I .  A neytioum ) 39 B , E  h 
In  Zckouan (Soudan franç .) x6 N  f  
I n  Z izc (T e rr . S ud-A lg.) x i H  g 
lo h ila va  (Madagascar) 24 C  f  
Iona ivo , r iv iè re  (Madagascar) 24 C  g 
Io o h ib y  (Madagascar) 24 B  g 
Io t r y  (Madagascar 24 A  f  
Io t r y ,  la c  (Madagascar) 24 A  f  
Iouanga, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  C 
Ioudlan (M a u rita n ie ) 13 C  d 
Io u ico u i, m o n t  (Guyane fra n ç .) 18 B  f  
Io u ik , cap  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Io u l ( I .  A m brytn) 39 B . D  d 
Ioussa, m o n t  (Dahomey) 12 b is  L  i  
Ipa la  (H au te -V o lta ) 17 E  c 
Ip in g o  (Madagascar) 24 B  f  
Ip p y  (O ubangui-Chari) 22 E  i  
Iqu issi, sa u t (Guyane franç .) 38 B  c 
Ira ch e r Sadidènc, r iv .  (Soudan franç .) 

13 b is  K  d
Irache r Zeggerène, r i v .  (Soudan f r . )  

12 b is  h  a
Iracoubo (Guyane fra n ç .) 38 B  b 
Iracoubo, m on tag ne s  (Guyane franç .) 

38 B  b
Iracoubo, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  b 
Ira cu m  Papy, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  b 
I ra ja r ,  v a llé e  (Soudan f r . )  16 N O  e  f  
Ira k , ré g . (T u rq u ie  d 'A s ie ) 28 C  a 
I r a  K oho r, m o n t  (Tchad) 22 D  c 
I ra n ja ,  î le  (Madagascar) 24 C b 
Iraouen, d je b e l (M aroc) 10 F  f  
I r a r ra r  ( Ig h a rg h a r), o u e d  (T e rr . Sud- 

A lg .)  i î  I  e
Ira rra rc n , ou ed  (T e r r .  S ud-A lg.) ix  J  e 
Ira z c r  M akaren (N ig e r)  18 D  d 
Ira ze r Oua-n-Agadès (N ig e r) 18 D  d 
Irebou  (Congo belge) 21 E  c 
Irc la lè n c , m o n t  (Soudan f r . )  xa b is

L  c
Iré n a  (O ubangui-Chari) 22 D  h 
I re r rc r . ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 11 I  h 
Irhaycn  (N ig e r) x8 E  d 
I r i r  (M aroc) xo B  g 
Ir ire n e  (M aroc) 10 C f  
I r iro u ,  passe ( I .  Raïatea) 40 V  
Irn g a  (M ahé) 28 V I  
I r o ,  la c  (Tchad) 22 D  g 
I r o  e t Eurenkcn  Pataro, m o n ts  

(Guyane française) 38 A  e 
Iro n t, anse  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  b 
Iro n i-K e l ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  b 
Irsane, m o n t  (N ig e r)  12 b is  O  c
I r u n  (Espagne) 3 C  e 
I r u t i ,  r ix / iè re  (Espagne) 3 C  e
Isa (N ig é ria ) 18 D  f  
Isa lo . m o n ts  (Madagascar) 24 B  g 
Isandra, r iv .  (Madagascar) 24 C  g  h 
Isandrano, r iv .  (Madagascar) 24 C  d 
Isangory, m o n ts  (Madagasc.) 24 B  C  g 
Isanguila  (Congo belge) 21 C g 
Isc ran , m o n t  (France) 3 G d 
Isère, r iv iè r e  (F rance) 3 F  d 
Isère, p o in te  (Guyane f r . )  38 B  b 
lagan (M aroc) 10 B  f  
Is ia m i (M oyen-Congo) a i  C  f  
Is ig , d je b e l (M aroc) 10 B  c 
Is it ,  î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Iskoudourka  (Somalie b n t.)  27 D  e 
Is la f  bou el A rouab, d j .  (Constantine)

8 D  c
Is lah ié  (T u rq u ie ) 34 C a
Is le , r iv iè r e  (F rance) 3 D  d
Iw na ila  (E gypte) 4 G  a
Isoahala (Madagascar) 24 B  g
Ispahan (Perse) 28 D  a
Issa, ré g io n  (Côte française Somalis)

27 B  C f  e d 
Issa, ou ed  (A lg e r) 7 C c 
Issa B é ri, r iv iè r e  (Soudan f r . )  16 J  f  
Issala (T e rr . S ud-A lg .) 11 T g 
Issc ilou  (A byssin ie) 27 A  b 
Issckcnougoud, p ic  (N ig e r)  12 M j  O  d 
Isser, ou ed  (O ra n ) 6 B  b 
laser, ou ed  (A lg e r) 7 D  b 
Isscrbourg  (A lg e r) 7  D  b 
Issia  (C ôte  d 'iv o ire )  15 C  g 
Isso ire  (F rance) 3 E  d 
Issoudun (F rance) 3 D  c 
Issoum our, d je b e l (M aroc) 10 G  f

A  h
, .  38 A  d

Ita sy , la c  (Madagascar) 24 C  e 
Ita sy , p ro v in c e  (Madagascar) 24 C e 
Iteguenane, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is

L  c
I te l,  ou ed  (Constantine) 8 C  d 
I tc r ,  ou ed  (T e r r .  S ud-A lg.) 12 M j  L  b 
I t is in i (M oyen-Congo) 21 D  f  
Itom am py, r iv .  (Madagascar) 24 C g 
Ito u , m o n t  (Guyane franç .) 38 B  t

Itoupa, m o n t  (G u y a n e  f r . )  38 B  d 
I to u r i,  r iv iè r e  (C o n g o  belge) 4 F  d 
Itou taoucnc  (M a ro c ) 10 F  f  
Itsand ra  (Grande-Conxore) 25 I I  A  b 
I tz e r  (M aroc) 10 G  d 
Iv a ïv a  ( I .  T aouha ta ) 40 I I  
Ivakoany, m o n ts  (M adagascar) 24 C  g 
I v i ,  cap  (O ra n ) 6 D  a 
Iv ira ira ï ,  m o n t  (O céan ie ) 40 V I  
Iv iz a , î le  ( I le s  Baléares) 4 D  a 
Iv o h ib c  (M adagascar) 24 C g 
Iv o ire  (c ô te  de 1’ )  (C ôte  d’ iv o ire )  xa 

M j  G H  j
Iv o n d ro  (M adagascar) 24 D  e 
Ivo n d ro , r iv iè r e  (M adagascar) 24 D  e 
Ivongo , m o n t  (M adagascar) 24 C  g 
Izedd in  (E . D . L O  34 C  d 
Iz ilc g  (T e rr . S ud -A lgé rien ) x i  J  h

Jabalpour Ranchi ( In d e )  28 F  b 
Jabo (N ig é ria ) 18 C  f

Iabo, r iv iè r e  (M adagascar) 24 C  c 
aca (Espagne) 3 C  c 
aeem (E - D . L O  34 C  f  
ackson (N ouv.-Zé lande) 26 q 
acob, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
acques. b ra s  (R é u n io n ) 25 B  c 
acques (P .  ra v .  à ) ,  m o n t  (Réunion) 
25 B  a

Jacques, r iv iè r e  (R éun ion ) 25 B  a 
Jacques P e ye t b ra s  (R éun ion) 25 D  d 
Jacqueville  (Côte d ’ iv o ire )  15 E  h 
Jadal, fa la is e  (N ig e r)  12 M j  M  c 
Jaemel (Grandes A n tille s ) 35 A  e 
Jaffa (P a lestine) 34 A  f  
Ja fïna  (In d e ) 28 I  
Jagerschm idt, î le  (M é d ite rr .)  10 G ! 
Jagerschmidt, p o in te  (M aroc) 10 G a 
Jagh Jagh (E . D . LO  3 4  H  b 
Ja ipou r (In d e ) 28 I  
Ja lon, r iv iè r e  (Espagne) 3 G f  
Jama (T u n is ie ) 9 C  b 
Jam bettc (M a rtin iq u e ) 37 B c 
Jambctte, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Tambur (Gambie angL) 13 A  g 
James, la c  (A u s tra lie ) 26 n 
Jang (Côte de l ’O r)  17 D  f  
; anga (Côte de l ’O r)  17 F  c 

a n iin a  (Madagascar) 24 B  f  
apm y, s a u t (Guyane fra n ç .) 38 C  d 
apoma (Cam eroum ) 23 A  e f  
a rd in , r iv iè r e  (R éun ion ) 25 B  a 
a rd ins, p o in te  (R éun ion) 25 B  a 

Jard ins, va llé e  (O bock) 27 I  
Ja rragog ili (C ô te  de l 'O r )  17 E  f  
J a rry  (Guadeloupe) 36 C c 
Jarsine (T u n is ie ) 8 F  e 
Jason (Guyane fra n ç .) 38 C  c 
Ja tte  ( î / j  de) (O . A tla n tiq u e ) 12 Mj  B  g 
Jaune, m e r  (C h ine ) 28 J  K  a 
Tbaïl, d je b e l (M aroc) io  C c  
Jean-Baptiste (Guyane franç .) 38 D  d 
Jean-Jean (Guyane française) 38 D  c 
Jeanne- d’A rc , p re s q u 'î le  ( L  de K e r

guelen) 26 I I  B  b 
ean P e tit (R éun ion) 25 C  c 
ean P ie rre  (Guyane franç .) 38 B  d 
ccmamett (M a u rita n ie ) 13 D  e 
cd laouine (T u n is ie ) 9 E  f  
éga (N ig é ria ) 18 C  f  
emeile (E . D . L .)  34  I  
emmapes (Constantine) 8 E  b 
ersey, î le  (M anche) 3 B  b 
érusalem (P a lestine) 4 G  a 
cung  A  (Cambodge) 32 D  b 
ieng  Gam (S iam ) 31 A , A  d 
ieng K hohng (S iam ) 31 A , A  c 
ieng Sen (S iam ) 31 A , A  c 
in fro n u  (C ôte  de l ’O r)  17 E  f  

, is in  (E . D . L O  34 D  c 
. oa l (Sénégal) 13 A  f  
odhpu r ( In d e ) 28 I  
ogu (Côte de l ’O r)  17 G  e 

. ohannesburg (A . À . A .)  4  P  j  
Jo ig n y  (F rance) 3 E  b 
Jo in v ille , î le  (Océan G lacial a n ta rc t)  

26 F
Jo ly , m o n t  (Guyane fra n ç .) 38 D  b
Jonzac (F rance ) 3 C  d
Jouan, r é c i f  ( I .  L o y a lty ) 39 A , F  c

Îougdia (Chandernagor) 28 IV ,  28 I  
oungony ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  c 
oungony, b a ie  (S. M ayo tte ) _ 25 I I I  A  b 

Jo u rda in , r iv iè r e  ( I .  E s p ir itu  Santo) 
39 B , B  c

Juan de Nova, î le  (M ozam b.) 24 A  d 
Juan Fernandez, î le  (O c. P ac if.) 26 H  
Juaso (Côte de l ’ O r)  19 A  g 
Jubb cs Sofa (E . D . L O  34 D  b 
Tabalpur ( In d e ) 28 I  
Ju b  Khara ibe (E . D . L .)  34 E  C 
Juby, cap  (R io  de O ro) 4 B  b 
Jum  Seng (S iam ) 32 A  c 
Jup ite r, s a u t (G uyane fra n ç .) 38 B  c

K
Kaala, m o n t  (N ouv.-C aléd.) 39 A , C  c 
Kaasi Navoua (Côte d’ iv o ire )  13 G e 
Kaa Srès (M a ro c ) 10 F  a 
Kaba (G uinée fra n ç .) 14 D  c 
Kaba (N ig é ria ) 23 C  b 
Kaba (Soudan frança is) 16 E  k 
Kahack, î le  (Océan A t la n t )  14 B  d 
Kabadiandougou (G uinée f r . )  14 G c 
K abadjié  (Soudan f r . )  x6 J  h 
Kabakoto (Sénégal) 13 B  g 
Kabal D am rey (Cambodge) 32 D  a 
Kaballa (S ie rra-Leone) 14 D  d 
Kabało (Congo Belge) 4 F  e 
Kabalouzou (Soudan angl.-ég.) 22 G h 
Kabam borc (Togo) 10 B  c 
Kabane Tagarié  (E . D . LO  34 P d 
Kabane W arka  (E - D . LO  34  F  d 
Kabara (Soudan f r . )  16 J  f  
Kabaut (Cambodge) 32 C e  
Kabba, r iv iè r e  (S ie rra-Leone) 14 C  e

Kabbech (Soudan anglo-égypt) 22 F  e
Kabé (N ig e r)  18 F  e 
Kabéga (H au te -V o lta ) 17 P  c 
Kabéléa (Guinée franç .) 14 B  d 
Kab E lias (E . D . LO  34 B  e 
Kabendou (Sénégal) 13 B  g 
K ab i (N ig e r) 18 G f  
K ab i, r iv iè r e  (T chad) 22 B  h 
Kabina (T chad) 22 E  e 
Kabinda (Congo belge) 4 F  e 
K ab itayc, ré g io n  (Guinée f r . )  14 B  c  d 
Kabkabich (Soudan anglo-ésypt) 22 G  f  
Kabo (Oubangui-Chari) 22 D  i_  
Kabongo, la c  (Soudan f r . )  xa M» I  d 
Kabou (Togo) «9 B  d 
Kabou, ré g io n  (Togo) 19 C  c 
Kaboul (A fghan is tan) 28 E  a 
Kaboun (E - D . L . )  34 C  e 
Kabtan el D jebel (E - D - L») C  b 
Kachan (Perse) 28 D  a 
Kachekich (Tchad) 22 D  g 
Kada (Tchad) 22 D  c 
Kada, p la in e  (T chad) 22 D  c 
Kaddcm (Tchad) 22 D  g 
Kadé (G uinée franç .) 14 B  a 
Kadé, m o n t  (Côte de l ’O r) 12 M j  J  i  
Kadeï, r iv iè re  (Cameroum) 23 D  c 
Kadcm  (F,- D . L O  ( I )  34 
Kadess (E - D . LO  34  B  e 
K ad id ja  (N ig e r) 18 G  f  
K ad ie l (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Kadimé (T u rq u ie ) 34 E  a 
Kadjam ba (Togo ) 19 B d 
Kadjéma (O ubangui-Chari) 22 H  J 
Kadmous (E . D  LO  34 C  c 
K ado  (T chad) 22 F  1 
Kadouna, r iv .  (N ig é ria ) 12 M j  M  N  h 
Kacdi (M auritan ie ) 13 C e 
K acl (G uinée française) 14 B  b
Kaël (Sénégal) 13 B  g 
K a f (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 B a 
Kafakoumba (Congo belge) 4 P ®
K afe inc (E . d . i l  » m  
K a fc r (E . D . LO  34 C  f  
K a fc r Baccm (E . D . LO  34  C  c 
K a fc r Kara  (Palestine) 34 B  f  
K a fc r  Z ita  (E - D. L O  34 C c 
Kaffa, ré g io n  (Abyssinie) 4 G d 
K a ffra  (N ig e r) 18 G c 
K a ffrine  (Sénégal) 13 B  f  
K a ffa k in d ji (Soudan anglo-ég.) 22 G h 
Kafoudougou (Côte d’ iv o ire )  15 E  e 
K a fra , m o n ts  (N ig e r) 12 M j  Q c 
K a fr  Sous (E . D . L .)  34  I  
K agnari, m o n ts  (S ierra-Leone) xa b is

È  h
Kagopal (O ubangui-Chari) 22 C  h 
Kagosima (Japon) 28 K  a 
Kahal de Tabelbaja (M aroc) 10 I  h 
K ahal M o rra , ré g io n  (T e rr . Sud-Alg.)

xx E  e
Kahal T i-n  E thisanc, fa la is e  (Soudan

frança is) 12 b is  J  c 
Kahn A bou  cch Cham (Ë . D . L O  34  C  e 
Kahn Chcykoum (Ë . D . LO  34 C  C 
Kahouanc, î le t  (Guadeloupe) 36 B  b 
Kaibo (H au te -V o lta ) 17 F  d 
K a i H oua F ou  (Y unnan) 30 C  a 
K a ilahun (S ierra-Leone) 14 E  e 
K a i Lun g  H  (A nnam ) 31 B , c f  
Kairouan (T u n is ie ) 9 D  c 
Kaisariéh (T u rq u ie  d’Asie) 28 B  a 
Kaiserslautern (A llem agne) 3 G b  
Kaissama (E . D . LO  34 C f  
Kaka  (O ubangui-Chari) 22 H  I  J 
K aka, ré g io n  (Cameroum) 23 C D  e 
Kakala (Côte d’ iv o ire )  15 G  e 
Kakara  (N ig e r) 18 F  e 
Kakassengué (M oyen-Congo) 2X E  d 
K a  K ie t  (Laos) 31 A , B  c 
K ak irim a  (Guinée française) 14 C  b c 
Kakossa, î le  (O c. A tlan tique) 14 B  d 
Kakou (N ig e r) 17 H  b 
Kakoulim a (Guinée franç .) 14 B  d 
Kakoulim a, m o n t  (G uinée f r . )  xa b is

D  h
Kakoulou, ch . (Congo belge) ax H  a 
Kakoun (Palestine) 34 B  f  
K akp in  (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
Kalaa (Tchad) 22 C  b 
Kalaa D jc rd a  (T u n is ie ) 9 B  c 
Kalaa K cb ira  (T u n is ie ) 9 D  c 
Kalaa S rira  (Tun is ie ) 9 D  c 
K alaat es Senam, d j .  (Tun is ie ) 9 B  c 
K alaat ez Zerka (T ra n s jo rd .) 34 B  f  
K alaat Hosson c l A k ra d  (E . D . LO

3 4  C d
K alaat M o u d ik  (E . D . LO  34 C c 
Kalaba, m o n t  (Guinée f r . )  12 M j  F  g 
Kalaban (Soudan frança is) 16 F  j
Kalaka (Soudan anglo-égyp.) 22 G^ g 
Kalam batitra , m o n ts  (Madagaa.' ** 
Kalam  K alam  (N ig e r)  18 G d

s.) a4 C g

kalam oun, d je b e l (Ë . D . LO  34 C  e 
Kalanh (Cambodge) 32 B b 
Kalé (Soudan frança is) x6 C  1 
K a lck i (Soudan anglo-égyp.) 22  H  h 
Kalcuho, m o n t  (Côte franç . Somalis)

27  C  d
K a lfo u  (Cameroun) 23 D  b 
Kalgan (C hine) 28 T 
K a li (G uinée française) 14 C  d 
K a lia , r iv iè r e  (Cameroun) 23 D  b 
Kalifabougou (Soudan f r . )  x6 E  j  
K a lk fon tem  (S . O . A f . )  4 E  g 
K a lia  (Soudan ang lo -égyp t) 22 F  f  
K a llim  (T chad) 22  E  f  
K a lo  (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Kalomo (A . A . A .)  4 F  f  
K a lou i ( I .  W a llis ) 39 B , n  
Kaloum a (G uinée fra n ç .) 14 C 0 
K a lz i (H aute-V o lta ) 17 Ë  c 
Kama (O ubangui-Chari) sa  D  I 
Kamaka, î le  ( L  Gambier) 40 X i  
Kam aro (Guinée franç .) 14 G b 
K am art, cap  (Tun is ie ) 9 D  b 
Kamba (T c liad ) 22 B  e 
Kambala (Guinée française) 14 B  b 
Kambas (Cambodge) 32 E  d 
Kambaya (Soudan français) 16 C  J 
Kambou, m a ra is  (Soudan f r . )  xa b is

F e
Kambove (Congo belge) 4 F  f  
Kam  D . N a t (Laos) 31 B , C  c 
Kamechüé (E . D . LO  34 H  a 
Kamcnsamba K 00,  m o n t  (Soudan fr . )

12 M j  E  e
Kam ik (E . D . LO  34  I  a 
K am ik i (Soudan frança is) 16 G  i 
Kamissakidé (Soudan français) 16 D  h 
Kam  Kong, r iv .  (C hine) 30 I I  G  a 
Kammata (Côte d’ Iv o ire ) 15 G  e 
Kam obcul (Sénégal) 13 A  g

D  d 
d

Kam orhola (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
Kam oro, r iv iè r e  (Madagascar) 24 C d 
Kam orta, î le  (Océan In d ie n ) 28 H  d 
Kamouna (Soudan franç .) 16 H  j  
Kamoune (Soudan français) 16 D  h 
Kampong Pahan (Cambodge) 32 D  b 
Kam pot (Cambodge) 32 C  c 
Kam pti (H aute-Volta) 17 C  c 
K a n  (Côte d’ iv o ire )  15 E  f  
Kan, r iv iè r e  (Côte d’iv o ire )  15 D  f  
Kana (Dahomey) 19 D  f  
Kanamba K a tch i (N ig e r) 18 D  f  
Kân Chê (Cambodge) 32  B  d 
Kancheak Sla (Cambodge) 32 B  d 
K andahar (A fghan is tan) 28 E  a 
Kandak (Soudan anglo-égypt) 22 G h 
Kandal (Cambodge) 32 C  c 
K anda l Chrum  (Cambodge) 32 D  d 
Kandamangalom (P ondichéry) 28 I I  
Kandé (Togo) 19 C  d 
Kandedinga (Gabon) 21 C  d 
Kandégué (T chad) 22 D  g 
Kandck K hum  de A ng ko r) 32 
K a n d i (Dahomey) 19 D  b 
Kandiga (Côte de F O r) 17 K  f  
K andika (G uinée française) 14 B  a 
K a n d il Dagh (T u rq u ie ) 34 D  a 
K and in  (Sénégal) 13 B  g 
Kando (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Kandreho (Madagascar) 24 C  d 
Kan cm, ré g io n  (T chad) 22 B  e f  
Kangakoe (N igéria ) 19 E  b 
Kangaroo, île s  (A us tra lie ) 26 n 
K ang  D onc  (Laos) 3 * B , A d  
Kango (Gabon) 21 B  d 
Kangounaba (H aute-V o lta ) 17 B 
K angrangui, m o n t  (Cam eroun) 23 
K angrey Tham (Cambodge) 32  I  
Kanguélé (Côte d’ iv o ire )  15 G e 
K anh  (E - D . L .)  34 B  e 
K anguet S ' N a d ji, d je b . (Constantine) 

8 D  d
K anh  T h i in  (A nnam ) 31 B , D  h 
K a n i (Côte d’ iv o ire )  15 C e 
K a n i (Dahomey) 19 C e 
Kaniaga ou Sahel, ré g io n  (Soudan fr . )  

xa M j  F  G e
K an ibou i, m o n t  (L ib é ria ) xa M j  F  i 
Kaniéguema (Côte d ’iv o ire )  15 E  c 
Kankan (G uinée française) 14 F  c 
Kankan (Gabon) 21 C e 
Kankana (Guinée française) 14 A  b 
Kankeo ( In d e ) 28 G  b 
Kankillanbassi (Côte de l ’O r)  17 D  c 
Kankonante, m o n t  (S ie rra  - Leone) 

12 b is  E  h
Kankossa (M a u rita n ie ) 13 D  f  
Kano (N ig é ria ) 18 E  g 
Kano, ré g io n  (N ig é ria ) 18 D  g 
Kanoa (Tchad) aa F  c 
Kansa (Guinée française) 14 B  c 
Kanta, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 C a 
K an tcha ri (H aute-V o lta ) 17 H  c 
Kantché (N ig e r)  18 E  f  
K an tind i (Togo) 19 B  c 
K an tou tou  (G uinée franç .) 14 B a 
Kan T u â t (Cambodge) 32 A  c 
K an tuo t (Kom pong Cham) (Cam

bodge) 32 D  d
K an tuo t (Nnora-Penh) (Cambodge) 

32 C  à
Kao (O ubangui-Chari) 23 B  h
Kao F a ^ L a  M i> m 0H t (Cambodge)

Kao K long , m o n t  (Cambodge) 3 2  A  c 
Kao Kuop, m o n t  (S iam ) 33 A  c 
Kaolack (Sénégal) 13 A  f  
Kao Nam M unng, m o n t  (Cambodge) 

32 A  b
Kaonia, ré g io n  (G uinée française) 

14 F  d
Kaoramé (Guinée française) 14 B  a 
Kao Tchiao (Changbaî) 28 _
Kao T ilo , m o n t  (N ig e r) 12 M j  Q  c 
Kaoua (Oubangui-Chari) 22 E  i  
Kaoua (T ogo ) 19 C  d 
Kaouar. fa la ise s  (N ig e r) xa b is  Q  c 
K aou  Daoudo, m ont (N ig e r)  18 G  c 
Kaoueh, î le  (A . Touam otou) 40 I V  F  d 
K aou ira , p o in te  ( L  Rapa) 40 V I I I  
Kaoukoura, î le  (A . Touam otou) 40 IV  

E  d
K aouon, m o n t  (Laos) 3 *  B , A  a 
K aoura  (N ig e r)  18 C  e 
K a  Ozouat (A nnam ) 31 B , D  c 
K apka (Tchad) 22 E  c 
K apten, î le  (Océan A tla n t.)  14 A  c 
K apterko  (T chad) 22 F  d

essf&fisîssfiii..
Karabanc (Sénégal) «3 A  g 
Karabtou (Côte franç . Somalis) 27 B  d 
K arach i ( In d e ) 28 I  
Karachok Dagh (E . D . L O  34 B  a 
K a ra  Déré (T u rq u ie ) 34 C a 
K a rad ja  Dagh (T u rq u ie ) 34 F  a 
K a rad io ron  (T u rq u ie ) 34 D  b 
Karaga (Côte de l 'O r )  17 F  f  
Karagou (N ig e r)  18 F  f  
Karagoua (N ig e r) 18 F  c 
K arako l Haman (E - D . LO  34 E  c 
Karakorakholé, n s .  (Soudan français) 

12 M j  E  c
Karakoram , m o n ts  (C hine) 28 F G a 
K arakoro (Côte d’ iv o ire )  a j  D  d 
K arakoro, r iv iè r e  (M auritan ie ) 13 D  f  
Kara  Kougour (T u rq u ie ) 34 B  b 
K a ra  K o u r, m o n t  (Soudan français) 

xa M j  F  f
Karam oukh Sou (E . D . L O  34 E  b 
Karangana (Soudan franç .) 16 H  j  
Karankasso, ré g . (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Karankone (Guinée fra n ç .) 14 B  d 
Karapo, î le s  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
K ararou , la c  ( In . du  N ig e r) 12 b is  
K a ra  Tach (E . D . L O  34 C b 
Karba, m o n t  (Cameroun) « C e  
Karbom  (Cameroun) 23 C  c 
Karbous, d je b e l (M aroc) 10 G a 
Kardacha, d je b e l (T . S. A .)  10 K  d 
K aré  (Tchad) 22 D  g 
K aré lé  (Tchad) 33 E  g 
K arcm a (Soudan ang lo -égyp t) 4 G c 
K a re t (Sénégal) 13 C  f  
K a rc t, ré g io n  (M auritan ie ) 13 E  b 
K a r i Dédougou (H aute-V o lta ) 17 C e  
K a r i (H oundé) (H au te -V o lta ) 17 C  d 
K a ria  (N ig e r) x8 F  c 
Karianga (Madagascar) 24 C  g 
K a ria to u  (Oubangui-Chari) 22 C  h 
K a r ik a l ( In d e ) 28 I
K a rin a  (N ig e r) 18 B  f 
K arjibcngou  (N ig e r) 18 B  f
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Karkara  (N ig e r) 18 E  f  
K a rk i (N ig e r) 18 C e 
Karlsruhe (A llem agne) 3 H  b 
K aruebi (E . D . L .)  34 C b 
K a rn  Kabsh, d je b e l (R .  D . L )  3 4  D  
K a rn o i (Soudan a n g lo -ég ro t) 2a F  • 
K aro  (H aute-V o lta ) 17 C  c 
Karoukancoudy (K a r ik a l)  28 I I I  
Karoumba (O ubangui-C kari) 22 C  " i 
Kars (T urqu ie  d’ Asie) 28 C

t Żu lkadrie  (T u rq u ie ) 34 C  a
Kartaba (E . D . L . )  34  B 
Kartha la , m e n t  (Grande-Comore) as I I  

A  b
Karya te in  (E . D . L -)  34 D  d 
Kasangoula (Congo belge) 21 H  b 
K a ben Ahm ed (M aroc) 10 D  c 
K » bou Laouan (M aroc) 10 C  d 
K» bou Moussi (M aroc) 10 D  £
K *  C . Tounsi (M aroc) 10 D  d 
K *  Cheikh Salah (M aroc) 10 C  d 
K *  cl Chemaia (M aroc) 10 C  d 
K » en Nehass (M aroc) 10 E  c 
K *  Faraoun (M aroc) xo C  £
K » Fokohinc (M aroc) xo I  b 
K» Goundafa (M aroc) xo D  e 
K *  Kaïd (M aroc) xo G  c 
K» K a id  G orch i (M aroc) 10 D  d 
K » K ham lich i (M aroc) xo D  d 
K» Mcrchouch (M aroc) xo E  c 
K » O ualid ia  (M aroc) 10 B  d 
K *  Od Badjouda ( I n  Salah) ix  I I  
K *  Sefalia (M aroc) xo H  a 
K *  S ' M o h " el Aalem ( In  Salah) xx I I  
K *  S kira t (M aroc) 10 D  c 
K *  Tadla (M aroc) 10 E  d 
K *  Tam la lt el D je d id  (M aroc) 10 D  e 
K *  Tem ara (M aroc) 10 E  c 
K *  Touana (M aroc) 10 D  d 
Kasko (Cambodge) 32 D  c 
Kasmcr Dagh (T u rq u ie ) 34 E  a 
Kas Norca (Cambodge) 32 C  d 
Kaso (H aute-V o lta ) 17 C  f  
Kasoa, m o n t  (Madagascar) 24 C  d 
Kasongo (Congo Belge) « F e  
K asr (A rab ie ) 34 F  e 
K asr (Baalbeck) (E . D . LO  34 C e 
K asr (H o m .) (E . D . U  34 C  d 
K asr az Zebid (E . D . L .)  34 D  d 
K asr el Ahm ar (E . D . L .) 34 E  d 
K asr el B erid je  (E - D. L .)  34 D  b 
K asr el H e r (E . D . LO  34 D  d 
Kasr Helgam (Mésopotamie) 34 G e 
K asr Saïgal (E . D . L .)  34 D  e 
Kassaï, r iv iè re  (Congo Belge) ax F  f  
Kassala (E ry th ré e ) 4 G c 
Kassama (Soudan français) 16 B i  
Kasse (Guinée française) 14 B  d 
Kasséba (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Kasserine (Tun is ie ) 9 B  c 
Kassi, c o llin e  (S ierra-Leone) 12 b i t  D  h 
K assrik (T u rq u ie ) 34 G a 
Kas T  hom (Cambodge) 32 D  d 
Kasyoun, d je b e l (E - D . LO  34  I  
Katagum (N ig é ria ) 18 F  f  
Katagum, ré g io n  (N igéria ) x8 Ę  £ 
K a la h a ri (d é s e rt de) (A . A . A .)  4 E g 
Katana (E . D . LO  34  C  e 
Katch. g o lfe  ( In d e ) 28 I  
Ka tche lla ri (N ig e r) 18 F  f  
Katégué (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
K a Tene (Laos) 3x B , C  b 
Katenga (Dahomey) 19 C  C 
K aterak, i le  (Océan A tla n t.) 14 A  0 
Katha (In d e ) 28 H  b 
K a ti (Soudan français) x6 E  j  
K a tia  (Guinée française) 14 C  c 
K a tia li (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
Katimbo (S ierra  Leone) 14 D  d 
K atio la  (Côte d’ iv o ire )  15 D  e 
Katiou, î le  (A . Touam otou) 40 I V  F  t  
Katm a (E . D . LO  34 C b 
Katm andoul (N épal) ( In d e ) 28 I  
K a to fou  (N ig e r)  18 E  f  
Katouaka (Soudan anglo-ég.) 22 G h 
Katouelé, m o n t  (Abyssinie) 27 C  d 
Katounié. la c  (E . D . L )  34 H  b 
Katounka (Guinée franç .) 14 A  b 
K a tsa ri (N ig e r) x8 D  f  
Katsena (N ig é ria ) 18 D  £
Katséne (Madagascar) 24 C  C 
Katsina (N igéria ) 4 D  c 
K audatour (Yanaon) 28 V I  
K aun  K ok  (Cambodge) 32 D  b 
Kaura (N ig é ria ) 18 D  £
Kautréan (A n g ko r) 32 
Kavouara (Côte d 'iv o ire )  13 D  c 
K ay  (Annam ) 31 B , D  c 
Kaya (H aute-Vol ta) 17 E  b 
Kayao (H aute-V o lta ) 17 E  d 
K ayar (Sénégal) 13 A  f  
Kayes (Soudan français) x6 B  h 
Kayes (M oyen-Congo) 21 D  a 
Kayim a (Sierra-Leone) 14 D  e 
K ayn, c o ll.  (H au te -V o lta ) ia  b is  I  £ 
Kaysna (A . A  A .)  4 F  h 
Kazalinsk (Turkestan russe) 28 E 
Kazaura (N ig é ria ) 18 Ę  f  
K bou r D jouab O. Leha, d j .  (A lge r)

7  D  c
K d Tounsi (M aroc) 10 C d 
K d o l (Cambodge) 32 A  b 
Kcasang Bhano (Cambodge) 32 B  c 
Kebab Ouadé (Ę . D . LO  34 F  c 
Kebali (Guinée française) 14 C  C 
Kcbao, t ie  (T o n k in ) 30 F  c 
Kebbab (M aroc) 10 F  d 
Kebch, ou ed  (T e rr, du Sud) 7 D  £ 
Kébé-Friguia (Guinée franç .) 14 C  c 
Kébem (Côte d’ Iv o ire ) 15 C  c 
Kébdmer (Sénégal) 13 A  £
Kcbcn T h o n  (Cambodge) 32 B  d 
K e b ili (Tun is ie ) 9 B  e 
K e Bon (A nnam ) 31 A , F  d 
Kebouch (Constantine) 8 B  b 
K e b rit, o u e d  (Constantine) 8 E  0 
Kechabta, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  a 
Kcdel (Cambodge) 32 E  d 
Kédougou (Guinée franç .) 14 F  d 
Kédougou (Sénégal) 13 C g 
Kectmanshoop (S.-O. a fr ica in ) 4 
K e f (L e ) (Tun is ie ) 9 B  b 
K efa ia  (M aroc) xo H  e 
K e f de Tafargan, m o n t  (Soudan £r.)

12 b u  L  e
K e f cd  D our, d je b e l (A lg e r) 7 C  0 
K e f cl Abassi (Tun is ie ) 9 C  c 
K e f c l Ahm ar (O ra n ) 6 D  d 
K e f c l Aroua, d je b e l (O ran) 7 B  c 
K e f cl D je ll i l ,  d je b e l (A lg e r) 7 C  c 
K e f c l M r i r  (T u n is ie ) 9 C b 
K e f en N sour (T u n is ie ) 9 C a 
K e f Lukdar, d je b e l (A lg e r) 7 D  0

t E  g

K e f Oum Teboul (Constantine) 8 F  b 
K e f Rorah (Tun is ie ) 9 D  b 
K e f S 1 A li ,  d je b e l (O ran) 6 E  c 
K e f S 1 bou Z id , d je b e l (O ra n ) 6 F  c 
Kéga (A nnam ) 31 B , D  h 
K e H iau  L i  (Kouang-S i) 30 F  c 
K ehilivone ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B , B  c 
K eh l (A llem agne) 3 G b  
Keierekourou, r iv iè r e  (Guyane franç.)

38 B  d
K c ila  (Soudan anglo-égypt.) 22 G
K e ila  (Tchad) 22 F  d
K e in  cl S id (Soudan anglo-égypt.) 22
Keiraroara (Tchad) 22 F  e
K e ïta  (N ig e r) 18 E  e
Kéka K en i (T u rqu ie ) 34 A  b
Kelaa (M aroc) 10 D  d
Kelaa (la ) (M aroc) 10 G c
Kelaa des Sless (M aroc) xo G  b
K e l Antassar, ré g io n  (Soudan franç).

16 H  I  g
K ela t (B clou tch istan) 28 E  b 
Kelato (Tchad) 22 E  f  
Kc lb ia  (T u n is ie ) 9 D  c 
Kelbo (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Kélé (Cameroun) 23 B  f  
K e lib ia  (Tun is ie ) 9 E  b 
Kellab ine (Tun is ie ) 9 Ë  d 
Kellé  (Sénégal) 13 A  f  
Kellerm ann (Constantine) 8 E  b 
Kellou (Côte franç. Somalis) 27 B  c 
K e lo  (O ubangui-Chari) 22 B  h 
Kelonghi (Guinée française) 14 B  c 
Kclouamene (Tun is ie ) 9 B  e 
K e Loung ( I .  Formose) 28 J  b 
K e lti, d je b e l (M aroc) 10 F  a 
Kelza (Constantine) 8 B  b 
K e M acina (Soudan frança is) x6 H  j  
Kembélé (Gabon) 21 B  e 
Kembona (Gabon) 21 C d 
Kémé (H au te -V o lta ) x7 B b 
Kémé (Soudan français) 16 I  i  
Kemeni (Togo ) 19 C  d 
Kern Kern A it  bou Reg (M aroc) 10 H  f  
Kern Kern A i t  I rb la  (M aroc) xo G f  
Kem Kern Ird ja n e  (M aroc) xo H  f  
Kemp, te r r e  (Régions a rta rc t.) 26 f  
Kempong (Cambodge) 32 B  c 
Ken, cap  (Guinée portugaise) 14 A  c 
Kénadsa (T e rr . S ud-A lg.) 11 É  c 
Kenah (E gypte) 4 G b  
Kenane, d je b e l (Palestine) 34 B  f  
Kendc Mande, ré g io n  (Guinée franç.)

14 F G a
Kenenda (O ra n ) 6 D  b
Kene Sae, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  12 b is

F i
Kong Kabao (Laos) 31 B , A  b 
Keng K ie t  (Laos) 31 A , E  e 
Keng Kok (Laos) 31 A , A  c 
Kéniéba (Soudan franç .) 16 B  { 
K én iékrou (Guinée franç .) 14 F  a 
Keniera (Guinée franç .) 14 G b 
K en itra  (M aroc) 10 E  b 
K en itra  (c o n trô le  de) (M aroc) xo E  b 
Kennebec, r iv iè r e  (E ta ts-U n is) 35 B  b 
Kenou (Dahomey) 19 D  b 
K en t, i le  (O c. A t l .  austra l.) 26 I I  D  b 
Keny ou Soutt, étan g  (P ond ich .) 28 I I  
Kenzou (Moyen-Congo) 21 D  b 
Keo H oc (T o n k in ) 30 E  c 
Keo Len (T o n k in ) 30 D  b 
Keo Neua, c o l (Laos-Anam ) 31 A , F  c 
Kéoulenta (Guinée franç .) 14 G f  
Kep (T o n k in ) 30 E  c 
Kcp (Cambodge) 32 C  e 
Kep Ha (T o n k in ) 30 E  c 
Képoué (Côte d’ iv o ire )  15 B  i  
Kera (Tchad) 22 E  g 
Kérakda (T e rr. S ud-A lg.) 6 D  d 
Kerba (A lg e r) 7 B b 
K e r Demmé (Sénégal) 13 B  f  
Kerdous (M aroc) xo B  g 
Kéré (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Kéré (Guinée française) 14 G b 
Kcreimk (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
K e rfity  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Kerguelen, île s  (O c. A tl.  austra l.) 26 I I  
K erind iou lou , r iv .  (Guyane fr . )  38 B  f  
Kerkenna, î le s  (M éditerranée) 9 E d 
K e r ma (Soudan anglo-égypt.) 4 F  c 
Kermanchan (Perse) 28 C a 
Kérouané (G uinée franç .) 14 F  d 
Kérouane, m o n t  (G uinée f . )  12 b is  E  g 
K errata (Constantine) 8 C b 
K crré , r ip . (O ubangui-Chari) 22 G H  j 
K crsa in t (d u ) ,  i  le  (T o n k in ) 29 b is  C  a 
K crsa in t, ca p  ( L  de Kerguelen) 26 I I  

C  b
K e rt, ou ed  (M aroc) 10 I I  a 
Kerzaz (T e rr. Sud-A lg.) 11 F  d 
Kèsach (Cochinchine) 33 D  d 
K é Sat (T o n k in ) 30 E  d 
Kesra (E . D . L .)  34 F  c 
Kcsra (Tun is ie ) 9 C c 
Kcrseck (E . D . L .)  34 B  b 
K est, d je b e l (M aroc) 10 C f  
K é té-K rachi (Togo britann ique) 19 A  f  
Ketena (Tun is ie ) 9 D  e 
K e ti K e ti (Guyane franç .) 38 B  d 
Kétou (Dahomey) 19 D  f  
Ketrésoula (Guyane franç .) 38 A  c 
Keukeb (E . D . L .)  34 C  c 
Kcuo Hoa (K ouang-S i) 30 E  a 
Kèvc (Togo ) 19 B  g 
Kév-Kam  (K o h  M â) (S iam ) 32 A  d 
Keyung (Annam ) 21 B , D  g 
Keze (Togo b r it .)  19 B f  
K fo u r (E . D . L .)  34 B  d 
K g  T ra ch  (Cambodge) 32 C  e 
Kha (A nnam ) 31 B D  f  
Khabour, r iv iè r e  (E . D . L .)  34  G b 
Khabour Sou (Mésopotamie) 34 I  a 
Khabra Hamrla (E . D . L .)  34 F  d 
Khabra Machecouga (Ë . D . LO  34 E  e 
Khabra S tab ijje  (A ra b ie ) 34 F  c 
Khadal (T u rq u ie ) 34 D  b 
K hagguct-K cf-Tout (Tun is ie ) 9 C  b 
Kha G uu (T o n k in ) 30 D  d 
Khalissé (E . D . L .)  34 D  b 
K ha llou l (A lg e r) 7 B  b 
Kham assir (E . D . LO  3 4  D e  
Klxami (M ongo lie ) 28 H  
Kham  Phô (Laos) 31 B , B  d 
Kham  Tong G ia i (Laos) 31 B , B  c 
Kham  Tong N oi (Laos) 31 B , B  c 
K han  (S y rie ) 34 F  c 
Khan A lla lla h  (E . D . L .)  34  B  c 
Khan a t T rad  (E . D . LO  34 D  e 
Khan c l Assai (E . D . LO  34 I> b 
K han  e l Ta la jil (E . D . L O  34  C  e 
K han  c l M ankoura (E . D . L .)  34 D  e 
Khanget e l H a d id  (T .  S ud-A lg.) 11 I  e

K hang e l Ghar, d je b e l (M aroc) 10 H  d 
Khan gu et el H a d ja d j (Tun is ie ) 9 D  b 
Khanh Hoa (A nnam ) 31 B , E  £ 
K hanh H ô i (Cochinchine) 33 I  
K hanh H o i (Annam ) 31 B , E g  
Khanh M o n  (T o n k in ) 30 C  c 
Khanh Yen (T o n k in ) 30 C  b 
Khan Kharab (E . D . L .)  34 D  d 
K han  K w aris  (E . D . LO  34  D  b 
Khan M eîloun  (E . D . L .)  34 C  e 
Khan N han (Laos) 31 B . B  d 
Khao Duong (T o n k in ) 30 D  b 
Khao Phuong (T o n k in ) 30 D  b 
Khao Son (T o n k in ) 30 D  b 
K hara itch, ré g io n  (E . D . LO  34  D  
Kharbet e l B id ia r (Ë . D . L O  34 D  b 
K ha rbc t Zarga (E . D . LO  3 4  F  b 
Kharga (E gypte) 4 G b  
Kharma (Tchad) 22 D e  
Kharoub (Tchad) 22 E  £
K hartoum  (Soudan ang.-égyp.) 4 G c 
Khass, d je b e l (E . D . LO  34 D  c 
K h a t In c h ir i Saheti, r iv iè r e  (M a u rita 

n ie ) 13 B  d
Khbab (E . D . LO  34 C  e 
Khchau (Cambodge) 32 D  d 
Khe Bang (T o n k in ) 30 C  e 
Khebiz, o u e d  (O ra n ) 6 D  e 
K h e b ri (E . D . L )  34 C  b 
Khê Cho (T o n k in ) 30 F  c 
Khê Dông (T o n k in ) 30 C  c 
Khcirane  (Constantine) 8 D  c 
Khe la  Bachkoun (M aroc) 10 D  f  
Khé Lac (T o n k in ) 30 F  c 
Khe la  Isidane (M aroc) xo E  £ 
K hcla lk is  (M aroc) 10 D  f  
K he ian i (E . D . L O  34 H  a 
Khe la  T ife rn in e  (M aroc) 10 E  £
Khe Mao (T o n k in ) 30 F  c 
Khemis, ou ed  (A lg e r) 8 B  b 
Khemi&set (M aroc) 10 F  c 
Khenchela (Constantine) 8 E  c 
K h é n ifra  (M aroc) 10 F  d 
Khenis (Tun is ie ) 9 D  c 
Kheo P h i (T o n k in ) 30 E  c 
Kherabig S ' bou Hafs (O ra n ) 6 D  e 
K herbct e l Ghazalé (E . D . LO  34 C  f  
Kherbet el Melah (E . D . LO  34 G b 
Khe Tchang (Annam ) 31 A , F  d 
Khê Tham  (T o n k in ) 30 C  c 
Khé V a (T o n k in ) 30 F  c 
K h e  X a (A nnam ) 30 D  d 
K h irb  A ïn  (T rans jo rdan ie ) 34 B  f  
K h irbe t e l Hadie, ou ed  (E .D .L O  34 E  b 
K h iv a  (Turkestan) 28 È 
K h  Komprom (Cambodge) 32 B b 
K h la  K rah im  (Cambodge) 32 C  d 
K h lc k  K h lak, m o n t  (Cambodge) 32 E  c 
K h long  K hum , r iv .  (Cambodge) 32 A  d 
Khm a (Cambodge) 32 B  c 
K h n â l (Cambodge) 32 B  c 
K h n a r (Cochinchine) 33 D  b 
K hnat (Khum  de A ng ko r) 32 
Khneng (Cambodge) 32 B  b c 
Khoan H âu (A nnam ) 3X B, E  e 
Khoan La  San, m o n t (Laos) 30 A  b 
K hod jen t (Turkestan) 28 Ë 
Khogué (Sénégal) 13 B f 
Khombole (Sénégal) 13 A  £
Khone (Sénégal) 13 A  g 
Khône (Laos) 31* B  d.
Khong (Laos) 31 B , B  d 
Khong (S iam ) 28 I  c 
K hora l (S iam ) 28 I  c 
K h o r Anghar (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
K ho rho l (Sénégal) 13 B  f  
Khoriss  (ben), ou ed  (O ra n ) 6 E  e 
K h o r K ou langarit (Somalie b r .)  27 E  d 
K h o r M adou ji (Somalie b r it .)  27 E  d 
Khotan  (Tu rkestan ) 28 F  a 
Khozzam, ré g io n  (Tchad) 22 C  t  
K hra  (Togo ) x9 C  f  
Khtés (Cambodge) 32 B  d 
K hum  Peak (Cambodge) 32 B  b 
K h . Phlok (Cambodge) 32 B  b 
K hum  Thom  (Cambodge) 33 B b 
K ia  L io  Se (Kouang S i) 30 E  a 
Kiananga, r iv iè re  (Madagascar) 24 B  d 
K ia n g  N a  (Y unnan) 30 C  a 
K iang Ouan (Changhai) 28 
K iang Tchen (K ouang-S i) 30 E  a 
K ia o  (Kouang-S i) 30 F  c 
K iao  Tchéou (C hine) 28 J  a 
K iba  (N ig e r)  17 I  c 
Kibemba (M oyen-Congo) 21 A  b 
K ib i K ourou , m o n t  (Soudan français) 

12 b is  F  b
K ib o  (Oubangui-Chari) 22 C  i  
K ibouendé (Moyen-Coxxgo) 21 G a 
K ic h i K ich i (T chad) 22 C  d 
K ich  Son (A nnam ) 31 A , G  d 
K id a l (Soudan français) x6 O  d 
K idamba (Moyen-Congo) 21  H  a 
Kidaroupérou (Dahomey) 19 E  c 
K id inga  (Tchad) 22 C  d 
K id ira  (Sénégal) 13 C  f  
K id jaboun (Togo) 19 B  d 
K ic k ié  (Tchad) 22  D  g 
K iê n  (T o n k in ) 30 C  c 
K ien  A n  (T o n k in ) 30 E  d 
K ie n g  Kho (Laos) 31 A , E  C 
K ifa n c  (M aroc) 10 H  b 
K ife î (N ig e r) 18 G c 
K ifene  A l i  Sousou d j .  (T u n is ie ) 9 C  b 
K iffa  (M a u rita n ie ) 13 D  c 
K ignan (Soudan f r . )  16 H  k  
K ijé o u r (K a r ik a l)  28 I I I  
K ika  (Dahomey) 19 D  d 
K i  K a i (Y unnan) 30 B  a 
K i  K ia i (Y unnan) 30 C  a 
K ik ila , lac  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
K ilib o  (Dahomey) 19 D  e 
K ilim a n d ja ro , m o n t  (Col. K en ia ) 4 G  e 
K ilim a tindé  (T e rr . Tanganika) 4 6 e  
K ilin jcoupom  (P ondichéry) 28 I I  
K ilias i, r iv .  (Guinée franç .) 14 C  d 
K il l is  (T u rq u ie ) 34 D  b 
K ilm a  (Tchad) 22 B  f  
K im  (Tchad) 22 B  h 
K im , r iv iè r e  (Cameroum) 23 B  c 
K im bam bi (Congo Belge) 21 D  g 
K imbanda (Moyen-Congo) 21 D  a 
K im béd i (M oyen-Congo) ax E  a 
Kimbenza (M oyen-Congo) 21 E  a 
K im berley ( A  A . A .)  4 F  g 
K im berley, m in e s  (A u s tra lie ) 26 m 
K im b ir ila  (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
K iraboto (M oyen-Congo) 21 D  f  
K im  Cuong (A nnam ) 31 A , F  e 
K ira lo t (Cambodge) 32 B  d 
K im  L u  (Annam ) 31 A , G  g 
K im  N guyen (A nnam ) ï i  A ,  F  a 
K im  N o i (T o n k in ) 30 C  c

Kim ongo (Moyen-Congo) a i  C  g 
K im onkro  (Côte d’ iv o ire )  13 E  f  
K im  Ouan (T o n k in ) 30 D e  
Kimouenza (Congo Belge) 21 H  a 
Kimpalanga (Moyen-Congo) 21 D  a 
Kimpamba (Moyen-Congo) 21 G  a 
Kim panzou (Moyen-Congo) 21 D  g 
K im  Quan Thuong (T o n k in ) 30 D  c 
K im  Sei, r iv iè re  (C hine) 30 I I  G b 
K im  Son (Cochinchine) 33 D  c 
K in a k in  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Kinchassa (Congo Belge) 21 D g 
K indaya (G uinée française) 14 D  a 
K inde, î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A  E  d 
K indemba (Congo Belge) 21 F  b 
K in d i (H au te -V o lU ) 17 G d 
K in d ia  (H aute-V o lta ) 17 D  c 
K in d ia  (Guinée française) 14 C  c 
K in d j i  (Tchad) 22 C f  
K indongo (Moyen-Congo) x i  D  f  
K indou  (Congo Belge) 4 F  c 
K in g , î le  (Tasmanie) 26  0 
K ingdove Bay ( I .  M alekoula) 39 B , C  d 
K ingouch i (Congo Belge) 21 E  g 
K ingston (E u ts -U n is ) 35 A  b 
Kingston (Petites-Antilles) 35 B  e 
K in h  Hao (T o n k in ) 30 E  d 
K in h  Nuoc M ag (Cochinchine) 33 D  c 
K in h  Tse H o, r iv .  (Y unnan) 30 B  b 
K inka la  (Moyen-Congo) 21 D  g 
K inkaou  (Cameroun) 23 B  d 
K ink im bo (Moyen-Congo) 21 F  a 
Kinkondongo (Congo Belge) 21 D  g 
K in ko n y , lac  (Madagascar) 24 B d 
K in  Nang Chou (C hine) 30 I I  G b 
K in o  (Soudan français) x6 F  h 
K in s i, ré g io n  (Guinée franç .) 14 B b 
K in ta  (Côte d’ iv o ire )  15 G e 
K in ta d i (Congo Belge) 21 F  b 
K intam bo (Côte de l 'O r )  4 C  d 
K in tao  (G uinée française) 14 A  c 
K intem ba (Moyen-Congo) 21 G a 
K in tin io u  (G uinée française) 14 F  b 
K in  Tong (Kouang Tchéou W an) 

30 I I  G a
K in  Tsen (Kouang S i) 30 E  a 
K io n g  Tchéou ( I .  H a i Nan) 30 I I  G c 
K ioukou, p o in te  ( I .  H iva-Oa) 40 I I  
K ip irs i, ré g io n  (H aute-V o lta ) 17 D  c 
K ipp i (Sénégal) 13 C g 
Kiramcssc (Côte d’ iv o ire )  15 F  c 
K irchaou (Tun is ie ) 9 D  c 
K ird im i (Tchad) 22  D e  
Kirepaléom (P ondichéry) 28 I I ,  V  
K irgoutenga (H aute-V o lta ) 17 E  b 
K i r i  (T chad) 22 B  e 
K ir ia o  (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
K ir ik  Khan (E . D . L .)  34 C  b 
K ir ik r i  (Togo) 19 C  d 
K ir in d y , r iv .  (Madagascar) 24 A  B  f 
K irm an  (Perse) 28 D  a 
K irs i (H aute-V o lta ) 17 E  b 
K irta c h i (N ig e r) 17 I  c 
K isanta (Congo Belge) 21 D  g 
Kism ayou (Somalie ita lienne) 4 H  e 
Kissoué (E . D . L .)  34 C e  
Kisoum ou (Colonie Kenia) 4 G d 
K issarié (Palestine) 34 A  f  
Kissen, r iv iè r e  (G uinée franç .) 14 B  b 
Kissidougou (Guinée franç .) 14 E  d 
Kissikiss, rég . (G uinée franç .) 14 B  d 
K iss ir, ou ed  (Constantine) 8 C  b 
K ita  (Soudan français) 16 D  i  
K ivo u , la c  (Congo Belge) 4 F  c 
K iyahé (T chad) 22 D  h 
K iz i l  Dagh (B irc d jik ) ,  d je b . (T u rqu ie ) 

34  E a
K iz il Dagh (Gueïssonne), d je b e l (T u r

quie 34 D a
K iz il Dagh (A ntioche) d je b e l (E .D .L .)

34  C b
K iz il-D am  (T u rq u ie ) 34 C a 
K iz il K a ija  (E . D . L )  34 C b 
K iz im m i (Tchad) 22 D  d 
K lakh, d je b e l (M aroc) xo J  d 
K léber (O ran) 6 C  b 
K lé la  (Soudan français) 16 H  k  
K loung  (Laos) 31 B , C e  
K lou to  (Togo ) 19 B g 
K l.  Son (S iam ) 32 A  c 
K . M o r Ib ra  (Sénégal) 13 B e 
Knao, m o n t (Côte d’ iv o ire )  12 b is  G 
K ncis  (Tun is ie ) 9 D  c 
Kncïss, î le  (M éditerranée) 9 D  d 
Knopoyamoyc (Guyane ho ll.) 38 A  
K nox. te rre  (Régions a rta rc t.) 26 k  
K o  (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Koala (H aute-V o lta ) 17 F  b 
K oa l So (Cambodge) 32 B a 
Koara (N ig e r) x8 B  f 
Koassanga (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Koba (Guinée française) 14 F  c 
Koba (Sénégal) 13 C g 
K o B aboudji (N ig e r) x8 B  e 
Kobadala (Côte d 'iv o ire )  15 De 
Kobanké (Côte d 'iv o ire )  15 B  c 
Kobaro, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  F  g 
Kobé (O ubangui-Chari) 22 C  h i  
Kobédougou (Guinée fra n ç .) 14 G e 
K ob i (Tchad) 22 C  g 
Kobo (G uinée française) 14 B b 
Kocliem  (A llem agne) 3 G a 
Kodary (M ahé) 28 V I  
K od ian ik ro  (Côte d’ iv o ire )  15 E  f  
Kodié-Soridougou (Guinée f r . )  14 F  c 
Kodioha (Côte d’ iv o ire )  15 D  c 
K o d ja r (H aute-V o lta ) 17 H  c 
K od ja r, m a ra is  (N ig e r) 17 I  c 
Kodo (G uinée franç .) 14 D  a 
K odok (Fachoda) (Soudan anglo-ég.)

4  G c  d
Kœ dia el M oouloud, m o n ts  (R io  de

O ro) 13 A  c
Kœckc cl M oouloud, m o n ts  ( R io  de

O ro) 13 A  c
K a d ia  de Bou le riah  (R io  de O ro) 13 B *» 
Kcrdia el K ra a  (R io  de O ro) 13 C a 
Koéla, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 D  b 
K o lïo  (Guinée française) 14 C  d 
K o fo ridua  (Côte de l ’ O r) 19 A  g 
K o fo u la n i (Guinée franç .) 14 F  b 
Kogho (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Kogoualé (Cam eroun) 23 C  f  
K oguc K o , r i» . (Soudan f r . )  12 b is  F  f  
Koh Bong, î le  (G o lfe  de Siam) 32  B  e 
Kohempa (Guinée française) 14 G f  
K ô h  Jâng, î le  (G o lfe  de Siam) 32 A  c 
K ô h  Kong, î le  (G o lfe  de Siam) 32 B  d 
K ô h  K u t, î le  (G o lfe  de Siam) 32 A  d 
Koh M â, î le  (Golfe de Siam) 32 A  d 
Koho, î le  (océan Pacifique) 39 A , E  c 
K ô h  Sam it, î le  (G o lfe  de Siam) 32 B  c 
Koiada (G uinée portugaise) 14 A  a

Koim a-Tongoro (G uinée f r . )  14 F  e 
Koïnam ina (Tchad) 2 2  F  d 
K o in  Senéma, m o n t  (Côte d’ iv o ire ) 

12 b is  G  i
K o ïr ia  (Soudan f r . )  12 b is  l  e 
K okan (A rd id ja n ) 28 F 
K okandie (Tchad) 22 E  i  
Kokaye (H aute-V o lta ) 17 E  b 
K o k i (Sénégal) 13 B  f  
K o k i (Cambodge) 32 D  d 
Kokingone (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  0 
K o k  L in  M a i (Laos) 31 B , C  d 
Koko (Tchad) 22 D  h 
Koko libou  (H au te -V o lta ) i 7 D  c 
Kokolo, r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 C  c 
Kokologo (H aute-Volta) 17 E  c 
Kokoro  (Dahomey) 19 D  e 
Kokoro  (N ig e r) 17 G a 
K okoro, r iv iè re  (Guinée f r . )  14 F  a 
K o ko ti (Togo ) 19 C e 
Kokoué (Cameroun) 23 C  e 
Kokoumala (Sénégal) 13 C  g 
Kokoumbo, m o n t (Côte d’ Iv . )  12 b is  

H  i
Kokoun, rip . (N ig é ria ) 12 bis  N  g 
K ok  Phao (Laos) 3« A , C  b 
Kokum (Côte de l ’O r)  15 G h 
Koky Kong (Cambodge) 32 D  b 
Kolabé (Cameroun) 23 C f  
Kola M outou (Gabon) x i  C  t  
Kolda (Sénégal) 13 B g 
Koléa ( A r t *  d’A g e r) (A lg e r) 7 C 
Koléa ( A r r *  de T iz i-O uzou) (A lge r

7  E  b
Koléadou (G uinée française) 14 E  
K o lcn  (G uinée française) 14 H  b 
Kolenté (Guinée française) 14 C c 
Kolenté, r iv iè re  (Guinée f r . )  14 C d 
K o li (Côte de l ’O r)  17 D f  
K o li ou Tom iné, r iv iè r e  (Guinée f r . )  

11 B  b
K o lia  (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
K o lia  (Guinée française) 14 A  c 
K o lim and jia  (Gabon) 21 B c 
Kolim ba (Soudan français) 16 F  j  
Ko lim b iné , r iv .  (Soudan fr . )  12 b is  É  e 
K o lita  (G uinée française) 14 F  b 
K o llio u ra  (Gabon) 21 C d 
K o llo  (H aute-V o lta ) x7 H  b 
K o llo , r iv iè re  (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Kolm an (N ig e r) 17 G a 
Ko lod io , r iv .  (Côte d 'iv o ire )  12 b is  I  h 
Koloholo (Côte d’ iv o ire )  15 D  e 
Kolokani (Soudan français) 16 F  1 
Kolokrou , m o n t (Guinée f r . )  12 b is  E  h 
Kolomanga (H aute-V o lta ) 17 G d 
Kolona (Soudan français) 16 F  k 
Kolonkan (H aute-V o lta ) x7 B b 
Kolougou (Soudan franç .) 16 F  k  
K o ly , fa la is e  (Guinée f r . )  12 b is  D  g 
Kom, r iv iè re  (Gabon) 21 B  c 
Komadougou-Yobé, r iv iè re  (N igéria ) 

18 F  f
K om and ji, p o in te  (Gabon) 21 A  f  
Kom ati, P ' (A . A . A .)  4 G g 
Komba, r ip . (G uinée f r . )  14 C b 
Komba, î le  (Canal de Mozarab.) 24 D  b 
Kombani (Grande-Comore) 25 I I  A  b 
Kombé (Cameroun) 23 B  e 
Kombia (G uinée française) 14 B  c 
Kom bissiguini (H aute-V o lta ) i 7 E  c 
Kombogou (Dahomey) 19 D  b 
K om bori (Dcdougou) (H aute-Volta) 

17 B b
Kom bori (Ouahigouya) (H aute-Volta) 

x7 D  b
Komchay (Cambodge) 32 D  d 
Komé (M oyen-Congo) 21 B a 
Komendou, anse  (Nouv.-Cal.) 39 A , I I  
K om in  Yanga (H a u to V o lta ) 17 G d 
K om iré, p o in te  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Kom oékrou (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
Komono, p ic  de s  (H aute-Volta) ia  b is  

H  h
Komossou (Guinée franç .) 14 G d 
Kompg Sala (Cambodge) 32 B  d 
Kom pi Souri, sa u t (Guyane f r .  ) 3 8 A e  
K g Bcng (Cambodge) 32 C  c 
K g Chcn (Cambodge) 32 C c 
K g Chikreng (Cambodge) 32 C b 
K g  Choeung Lom  (Cambodge) 32  C  d 
K g  Léang (Cambodge) 32 C b 
K g  Prasaut (Cambodge) 32 D  d 
K g S ro i (Cambodge) 32 H  c 
K g Tabi (Cambodge) 32 D  b 
K g  Taches (Cambodge) 32 C c  d 
K g Trabek (Cambodge) 32 D  d 
K g Tram  (Cambodge) 32 C d 
K g Trebêk (Cambodge) 32 C c 
K g Veal P ring  (Cambodge) 32 D  b 
Kompong Cham (Cambodge) 32 D  d 
Kompong Chnang (Cambodge) 3a C  c 
Kompongou (H aute-V o lta ) 17 I  d 
Kompong Som (Cambodge) 32 B  d 
Kompong Son, ba ie  (Camb.) 32 B d e 
Kompong-Speu (Cambodge) 32 C  d 
Kompong Sroh Lao (Cambodge) 32 D  a 
Kompong Thom  (Cambodge) 32 C c 
Kompong Tra lach  (Cambodge) 32 C  d 
Komsilga (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Kona (Côte d’ iv o ire )  15 B  c 
Kona (Guinée franç.) 14 D  b 
Kona Koara (N ig e r) 18 B  f  
Konamani (Soudan franç.) x6 H  h 
Konanadcmbé (Gabon) 21 C c 
Kondé (Moyen-Congo) 21 C a 
Kone (Gabon) 21 B  d 
Koné (Nouvelle-Calédonie) 39 A , C  d 
Koné, passe  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  d 
Koné, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  D  d 
Koncbomby, î le  (Oc. A tla n t.) 14 B  d 
Kong (Côte d’ iv o ire ) 15 E  d 
Kongadel (Yanaon) 28 V I  
Kongavc (H aute-V o lta ) 17 F  c 
K ong  Bong Tong (Annam ) 31 B, D  d 
K ong  Dakkouer, r iv iè re  (Cambodge) 

32 F  b
K ong  H oho (Cambodge) 32 B  c 
Kong Rang Faou (C hine) 30 I I  F  a 
Kongo (Cameroun) 23 C  f  
Kongo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
K ongo li (Côte d’ iv o ire )  15 F  f  
K ongo li K ourou , m o n t  (Soudan f r . ;  

12 b is  G  g
Kongolo (Congo belge) 4 F  c 
Kongouma (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  c 
Kon Goun (Annam ) 31 B , D  d 
Kongoutou (Cameroun) 23 C f  
Kuni ( I .  A n jo u a n ) 25 I I  C  c 
K o n l (M . de), r iv iè r e  ( In .  du N iger 1 

12 bis.
Koniah (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 B  a 

K on ian  (Guinée franç .) 14 F  f
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K onicné, p la te a u  (N .-C a l.) 39 A , C  d 
Konioumaso (Côte d 'iv o ire )  15 B  e 
K oniouol, r iv iè re  (G uinée fr . )  14 B  a 
Konkissitcnga (H au tc-V o lta ) 17 D  c 
K o n ko b ir i (Dahomey) 19 C b 
K onko li, m o n t (Guinée f r . )  12 b is  D  g 
Konkomba, ré g io n  {T o g o  b r i t . )  19 B  d 
Konkouré, r iv .  (Guuiéc f r . )  14 B  c 
Konkourou  (Dahomey) 19 D  d 
K o n  K ourou , m o n t (Soudan f r . )  12 b it

K onsém iiU  (Soudan fr . )  x6 H  j 
Kontaye (Guinée française) 14 A  b 
Kontcha (Cam eroun) 23 C  d 
K o n tfo rs i (Côte de l ’O r)  17 D  f  
K on tou t (Cambodge) 32 E  b 
K o n  T rang (A nnam ) 31 B . D  d 
K o n  T ro k  (Annam ) 31 B , D  d 
K ontum  (A nnam ) 31 B , D  d 
K o n  X e  Lang (Annam ) 31 B . D  d 
Konzié (Côte d 'iv o ire )  15 F  d 
Koouroumba (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Kooussa (G uinée franç .) 14 G  d 
Kopal (Lac Balkach) 28 F  
Koposso, m o n t (G uinée f r . )  X2 b is  E  h 
K o ra , r n iè r e  (Guinée franç .) 14 C  d 
Korandadda (Abyssinie) 27 A  e 
K orarou , ¡oc  (Soudan f r . )  16 K  g 
K o rba  (T u n is ie ) 9 D  b 
K o rb c lli, m o n ts  (Abyssinie) 27 A  B  e 
K orbe t c l Ham am i, d je b e l (Constant.) 

8 E  e
K o rb o l (Tchad) 22 C  g 
Korbous (T u n is ie ) 9 D  b 
K o rd in i (E . D . L .)  34 E  b 
K o rd j,  d je b e l (Tun is ie ) 9 D  c 
K ordo fan , ré g . (Soudan angl.-ég.) 4 G c 
K o ré  (Soudan français) 16 F  k  
K o ré  (Cameroun) 23 D  b 
Koré  (Soudan anglo-égypt.) 22 F  g 
K o ré ra  (G uinée française) 14 A  c 
Korhogo (Côte d’ iv o ire )  >5 D  d 
K orib inda , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  K  e 
K o r i de T i-n  Tabora, r iv iè r e  (N iger) 

12 b is  N  e
K oricnza (Soudan français) 16 J  g 
Korienza, la c  (Soudan fr . )  12 b is  I  e 
K orim a, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Korim a ( ou ed  c l)  (O ran) 6 C  d 
K oringa (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
K orne t es Saouda. m o n t  (S y rie ) 34 C  d 
K o ro  (Côte d’ iv o ire )  15 B e 
K o ro  (Soudan français) 16 H  j  
Korodougou (Soudan français) 16 H  j  
K orokara (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
K o ro  K id inga  (Tchad) 22 C  d 
Korokodo (N ig e r) 18 A  e 
Korona, m o n t (Togo) 19 C  d 
Korope (Sénégal) 13 B  g 
K o ro  T o ro  (Tchad) 22 D  c 
K o rr ira  (G uinée française) 14 B  d 
Kos Chrêng (Cambodge) 32 E  c 
Kosciuska, m o n t  (A us tra lie ) 26 o 
Koscga (Dahomey) 19 C  b 
Koscnsiné (Guinée française) 14 A  c 
Kosnupalayara (P ondichéry) 28 I I  
Kossa (Guinée française) 14 E  e 
Kossadji (Côte d’Iv o irc )  15 F  h 
Kossadougou. rég . (G uinée f r . )  14 G  e 
Kosscï (Tchad) 22 D  g 
Kosséoua (Cameroun) 23 D  b 
Kossinga (Soudan anglo-égypt.) 22 H  h 
Kosso (Guinée franç .) 14 Ë  d 
Kossou (Dahomey) 19 D  c 
Kossrare (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
Kos Tauch (Cambodge) 3? C c 
Kotédougou (H au tc-V o lta ) 17 B  d 
K o ta  Bharou (E ta ts  M alais) 28 I  d 
K o tokoro  (Tchad) 22 F  e 
Kototé (Sénégal) 13 C  f  
K o tto , r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 E  j  
K o tu  M an je ru  (Yanaon). 28 I V  
Koua (Congo Belge) 4 E  e 
Koua (N ouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
Koua, cap  (N .-Calédonie) 39 A , D  d 
Koua, r iv iè r e  (Congo Belge) 21 E  f  
Koua. r iv iè r e  (N our.-C a l.) 39 A , D  d 
Kouaba (Dahomey) 19 C c 
Kouadiokofi (Côte d’ iv o ire )  15 E  f  
Kouadougou, ré g io n  (Guinée franç.) 

i4  F  G  c
Kouakoua (B . du  Cameroun) 23 B b 
Kouakoué, passe (N .-C aléd.) 39 A , E  d 
Kouaracra ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
Kouamouth (Congo Belge) 21 E  f  
Kouandé (Dahomey) 19 C  c 
Kouango (Oubangui-Chari) 22 E  j  
Kouango, r iv iè r e  (Congo Belge) 22 Ë  j  
K ouang Tchéou, b a ie  (Kouang-Tchéou- 

W an) 30 I I  G a 
Kouang Tchéou W an 30 I I ,  G a b 
Kouang-Tong, p ro v .  (C hine)- 30 P  G  c 
Kouaré (H au tc-V o lta ) 17 G c 
Kouaré, î le  (Océan P ac if.) 39 A , E  c 
Kouaré. passe  (Nouv.-Cal.) 39 A . E  c 
Kouassibénékrou (Côte d ’ iv o ire )  15 F  g 
Kouavanouvi, ba ie  ( I .  E s p ir itu  Santo) 

39 B . B  c
Koubayat (E . D . L .)  34 C  d 
Koubba (T chad) 22 D  e 
Koubbct-cs-Sinc (E . D . L .)  34 D  b 
Koubboum (Soudan anglo ég.) 22 F  g 
Koubia (Guinée franç .) 14 D  b 
K onbi Dantara (G uinée franç .) 14 E  b 
K oubika (M oyen-Congo) 21 G b 
Koubo, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 bù  N  g 
K o u b ri (H aute-V o lta ) 17 E  c 
K ouc, r iv iè r e  (B ré s il)  38 B f  
Kouchk (A fghan is tan) 2S E  a 
Koudakadou (P ondichéry) 23 I I  
K oud ia  ou A takor-n-Ahaggar, m on ts  

(T c rr . Sud-A lgérien) I I  I  g 
K o u d jia  (O ubangui-Chari) 22 E  j  
K o u d jic  (E - D . L .)  34 B  f  
Koudoua (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
K oudoufla  (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
Koudougou (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Koudoum a (G uinée française) 14 C  a 
K o u d ri, m o n t (T chad) 22 F  f  
Koueda (T ogo ) 19 B  c 
K o u e i Tchao (Kouang S i) 30 D  a 
K o u e l Tsen (K ouang S i)  30 E  a 
Kouenza (Soudan français) xô I  G h 
K oue it (A rab ie ) :S  C  b 
K o u fi (Oubangui-Chari) 22 C  h 
K ou fou ré  (Guinée française) 14 B  b 
K o u fra . oasis  (L ib y e ) 4  F  b 
K o u frc in  (Ë . D . L -)  34  C  e 
Kouga (T chad) 22 E  h 
K o u  H o , r iv iè re  (Y unnan) 30 C  a 
K o u i (H au tc-V o lta ) 17 C b 
K o u i, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  d 
K o u ib ly  (Côte d’ iv o ire )  13 B  f

K o u if,  d je b e l (T u n is ie ) 9 B  c 
K o u i H ie n  (C hine) 28 I  b 
K o u ilo u  D jo u ra d , r iv .  (Congo Belge)

4  E  e
K o u in i (H aute-V o lta ) 17 B  d 
K ou in ine  (Constantine) 8 D  e 
K o u itta , la c  (Côte de l ’O r)  12 b is  K  j  
K o u i Y ang  (C hine) 28 I  b 
Koukabako (H a u tc -V o lta ) 17 D  b 
Koukawa (N ig é ria ) 23 C a 
K o u k i (O ubangui-Chari) 22 C  i  
Koukouantégou (Dahomey) 19 C c 
Koukouna, r iv .  (S ierra-Leone) xa b is

D h
K oukou r N o r  (C hine) 28 H  a 
Koukourou , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is

H  g
K ou lan  K a la ro r (Somalie b r i t . )  27 D  d 
K o u la r (Sénégal) 13 A  g 
K ou la tt ( I .  E p i) 39 B , D  d 
Koulbous (T chad) 22 F  e 
Kou Ida, r iv .  (Côte de l ’ O r)  12 t i r  J  g 
K ou ld ja  (M ongo lie ) 28 G 
K oulé (Guinée française) 14 G  e 
Koule-Koule (Bouches du  Cameroun)

23 A  b
K o u liko ro  (Soudan franç .) 16 F  j  
K oulim a (G uinée française) 14 B c 
K oulim a (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Koulinsagué (Guinée franç .) 14 F  b 
Koulou (N ig e r)  18 B  f  
Koulou (Tchad) 22 A  e 
Kouloukalan, ré g . (Guinée f r . )  14 F  b 
Kouloukpene, r iv .  (Togo b r it .)  19 A  c 
K ou loum i (Togo) 19 C  e 
Koulountou, r iv .  (G uinée f r . )  14 B  a 
Koulouoko (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Koulousabelcga (Togo b r it .)  19 A  c 
Koulousalclaga (Côte de l ’ O r) 17 F  e 
K o u lz i (T chad) 22 B  g 
Koum , m o n t  (Cam eroun) 23 D  c 
Koumac (Nouv.-Calédonie) 39 A , C  c 
Koumac, r iv iè r e  (N ouv.-C al.) 39 À , C e  
Koumakola (Guinée franç .) 14 D  b 
K oum ari (Dahomey) 19 C  d 
Koumba (G uinée franç .) 14 F  c 
Koumba (N ig é ria ) 23 A  e 
Koumban, m o n t (Guinée f r . )  12 b is  E  B 
Koumbé (M oyen-Congo) 21 E  b 
Koum bia (Guinée franç .) 14 B  b 
Koum bia (H a u tc -V o lta ) 17 C  d 
Koum ho (N ig é ria ) 23 B  d 
Kouméramba (Gabon) 21 B  f  
Koum cré, î le  (Océan P ac if.) 39 A , I l  
Koum ila  (Cameroun) 23 D  f  
Koum ourou, m o n t (N .-C a l.) 39 A , I l  
Koumpentoun (Sénégal) 13 B  f  
K oum ra  (O ubangui-Chari) 22 B  h 
K oun, m o n t (Gabon) 21 C  d 
Kounabeme (Cameroun) 23 D  f  
Kounadia (Guinée franç .) 14 D  c 
Kounasiégou (Togo) 19 B c 
Kounda K o . r iv .  (G uinée f r . )  14 D  a 
Koundé (M oyen-Congo) 21 D  a 
K ound i, r iv iè r e  (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Koundizon (Cam eroun) 23 C  f  
K o u n d ji (N ig e r)  «8 H  b 
Koundou (G uinée franç .) 14 E  c 
Koundou (A fghan is tan) 28 E  a 
Koundou, m o n t (Guinée f r . )  12 bis  E f  
Koungheul (Sénégal) 13 B  f  
Koungou, p o in te  (N ouv-C a l.) 30 A , I l  
Koungouan, m o n t  (Côte d ’iv . )  12 bis

G h
Koungouari (Nouv.-Caléd.) 3 9  A ,  E  d 
Koung Tchang (C h ine ) 28 I  a 
K oun ia , m o n ts  (C . de l 'O r )  12 b is  K  i  
Kounïovou (Togo ) 19 B  f  
Kounkoun (Sénégal) 13 B  f  
K ounn i (Côte franç . Somalis) 27 D  b 
Kouno (Tchad) 22 C  h 
Kounongou (Togo) 19 B  c 
Kounsou, p ic  (Guinée f r . )  12 b is  F  h 
Kounta  (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Kountas, ré g io n  (Soudan f r . )  16 O e 
K oum oulé (Côte de l ’O r)  17 G f  
K ountoulé (Togo b r it .)  19 B  d 
Kounzoulou (Congo Belge) a i E  f  
Kouonkan (Guinée française) 14 F  e 
Koupé, m o n t  (Cam eroun) 23 A  e 
Koupéla (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Kou Pelo (C hine) 30 I I  F  a 
K oura ï, r iv iè r e  (G uinée f r . )  14 G d 
K ou ra ia  Konkouré (Guinée f r . )  14 C  c 
K o u ra i N iou le té , ré g . (Guinée franç .)

14 F  d
K o u ra n i (Grande-Comorc) 25 I I  A  b 
K ouratekc ou Vanavana, î le  ( A  Toua-

m otou) 40 I V  I  g 
Kourbata (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Kourch inc (Tun is ie ) 9 D  b 
Kouré (N ig e r) 18 B  f  
K ourféa  (N ig e r) 18 C e 
Kourgou, m o n t  (Cameroun) 23 D  c 
Kourgoussou (N ig e r) 17 G  a 
Kourhala, m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  F  g 
K o u r i (H a u tc -V o lta ) 17 C c 
K o u ri (Soudan frança is) 16 I  j  
K o u ria  (G uinée fra n ç .) 14 B  d 
K o u rla  (Tu rkestan ) 28 G '
K ou rm i (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Kournaka (N ig e r)  18 D  e 
K ourou  (Guyane franç .) 38 C  b 
K ourou , r iv iè r e  (Guyane f r . )  38 C  c 
K ourou , r iv iè r e  (Soudan anglo-égypt.)

22 H  h  i
Kourouba (Soudan français) 16 C i 
K ou rou fi (G uinée fra n ç .) 14 G  d 
K ourou  K o lé , r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )

15 A  B  d
K ourou  K ouo tikoy , m o n t  (Soudan f r . )

12 b is  E  e
Kouroumadougou (Guinée f r . )  14 G  c 
Kourouré  (Somalie b r it .)  27 E  e 
Kouroussa (G uinée fra n c .) 14 F  c 
K o u ro u  T ié n i, m o n t  (Soudan franç.)

12 b is  G  g
K o u r r i (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
K ou rs i, d je b e l (O ran) 6 D  b 
Koursouloua (N ig e r)  x8 F  e 
K o u r t id i (Tchad) 22 E  c 
K ou ryan  M ouryan, île s  (M e r d ’Oman)

28 D  c
Kousa (G uinée fra n c .) 14 C  c 
K ouse ir (E . D . L .)  34 C d 
Koussanar (Sénégal) 13 B  g 
Kousseri ( F r Foureau) (Tchad) 22 B  f  
Koussouka (H au te -V o lta ) 17 E  b 
K outa llam  (K a r ik a l)  28 I I !  
Koutangou (Dahomey) 19 C  c 
K outaou (Togo ) 19 C  d 
Koutavagou (Dahomey) 19 C  c 
Koutchountou  (T ogo ) 19 C  e

K outé , p o in te  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  e 
K o u te ife  (E -  D . LO  34 C  e 
Koutelaha (N ig é ria ) 23 D  b 
K o u tia la  (S oudan franç .) 16 H  j  
K outio -K ouéta , ba ie  (N .-Cal.) 39 A , I l  
K ou to  ( I .  K u n ie ) 39 A , F  e 
Koutou  (Congo Belge) 21 F  f  
K ou tou  M ondou  (Oubangui-Ch.) 22 C  h 
K o u to u  Poto ( I .  Gambier) 40 X I  
K ouya , r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 F  c 
K ouvé (T ogo ) 19 C  g 
Kouyangou (Dahomey) 19 C c 
K ouyou, r iv iè r e  (Moyen-Congo) 21 E  e 
Kouzoumé (Dahom ey) 10 D  g 
K ové (D ahom ey) 19 D  f  
Koyama (G uinée française) 14 F  f  
K o  Y o  (S iam ) 32 A  d 
Kpabia (Côte de l'O r)  19 A  d 
Kpandou (Togo b r it .)  19 B  f  
Kpéré, m o n t  (C ô te  d’ iv o ire )  12 b is  I  h 
Kpcssi (T ogo ) 19 C  e 
K p ingou (Dahom ey) 19 C  c 
K p  Kanhek (Cambodge) 32 F  b 
K p . K an tuo t (Cambodge) 32 C d 
K p la ra , r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 E  f  
K p  Luong (Cambodge) 32 C  d 
Kpoba (Dahom ey) 19 C g 
Kposso (T o g o ) 29 B f  
K ra  (S iam ) 28 H  c 
K ra  (Togo ) 19 C f  
Krabao (Cambodge) 32 B b 
K rabcy  (K h u m  d’Angkor) 32 
K rachcm  cl K e lb , d j.  (Tun is ie ) 9 B  c 
Krachoua (T u n is ie ) 9 D  f  
K rada  (O ra n ) 6 E  d 
K ra f fy  (Côte d’ iv o ire ) 15 E  h 
K ra k o r (Cambodge) 32 C  c 
K ra lanh  (Cambodge) 32 B  b 
K ra lle d , o u e d  (Tun is ie ) 9 C  b 
K ra  Lodh (Cambodge) 32 D  b 
K rara  (L e )  (T u n is ie ) 9 D  b 
K ram is, ca p  (O ra n ) 7 A  b 
K ram is, o u e d  (O ra n ) 7 A  b 
K râ n g  Léav (Cambodge) 32 C  c 
K ra n g  Tuong (Cambodge) 32 C d 
K a o u i Debdaba (Tun is ie ) 9 D  f  
K ra o u i e l A d jire d  (T u n is ie ) 9 D  f  
K ra o u i e l K o u if  (T u n is ie ) 9 D  f  
K ra o u i en N eci (Tun is ie ) 9 D  f  
K ra o u i Guelb e l Ib c l (Tun is ie ) 9 E  f  
K rarech  (M a u rita n ie ) 23 A  c 
K rarza , ou ed  (Constantine) 8 B  d 
K rasnovodsk (Russie d’A s ie ) 28 D  
K ra tié  (Cambodge) 32 E  c 
K ra tin h  (Annam ) 31 B , D  g 
K rauchm ar (Cambodge) 32 D  c 
K ra  va (Cambodge) 32 B  d 
K ré , r iv iè re  (Côte d 'iv o ire )  15 C  1 
K rea l (Cochinchine) 33 D  b 
Kréang K o n  (Cambodge) 32 C d 
K reb  Sobti (M aroc) 10 H  f  
K re b  T i-n  T cm arhou lin  (Soudan fr .)  

12 b is  J K  b
K ieohcm  cl A rs touna, d je b e l (Tun is ie ) 

9 C  d
K rc ich , ré g . (Oubangui-Ch.) 22 F  G h 
K rc id e r (L e )  (O ra n ) 6 D  c 
K rek  (Cambodge) 32 D  d 
K rc lim  (Cambodge) 32 A  c 
K re loua S id i B ra liim  (O ra n ) 6 C g 
K re loua S id i Cheikh (O ra n ) 6 C  f  
K re loua S id i Maamar (O ran) 6 C g 
K  remis, ou ed  (A lg e r) 7 E b 
Kreneg A z ir  (T c rr . S ud-A lg.) 7 A  e 
K reng  (Cambodge) 32 A  c 
Krepé (T ogo ) 19 B  g 
Krcssas (T rip o lita in e ) 11 M  e 
K rctaam  (M aroc) 10 H  g 
Krcuznach (A llem agne) 3 G b  
K r ia r , o u e d  (T c rr . S ud-A lg.) 7 D  g 
K r ib  (L e )  (Tun is ie ) 9 C  b 
K rib a  (Tun is ie ) 9 D  d 
K r ib i (Cameroun) 23 A  f  
K rich n a , f le u v e  ( In d e ) 28 I  
K rie n g  (Cambodge) 32 D  E  c 
K r i  K ra  (M auritan ie ) 13 C  c 
K r iz  (T u n is ie ) 9 B  d 
K roba î L ou ra , sa u t (Guyane f r . )  38 A  e 
Krocharana ( ou ed  el) (T c rr . Sud-Alg.) 

7 B  e
K ro m  (Cambodge) 32 B  c 
K rom pos (Cambodge) 32 D  c 
K ronstad ( A  A  A )  4 F  g 
K ro u b  (L e )  (Constantine) 8 D  b 
K rouba, r iv .  (Guinée p o rt.) 12 b is  C  g 
K ro u fa  (M auritan ie ) 32 B e 
K ru o  (Cambodge) 32 D  c 
Ksabi (M aroc) 10 G d 
Ksabi (T e rr. Sud-A lg.) 11 F  d 
K s a r A i t  A tta b  (M aroc) 10 F  d 
K sa r A i t  e l Persi (M aroc) 10 F  e 
K sa r Badjouda ( In  Salah) 11 I I  
K sa r Bagbai (Constantine) 8 E  c 
K sa r Bechehoul (T r ip o lita in e ) 9 E  f  
K sa r Belezma (Constantine! 8 C  c 
K sa r ben Khrdache (T u n is ie ) 9 D  c 
K sa r bou Z ir i  (Tun is ie ) 9 D  f  
K sa r C hair (M aroc) 10 D  g 
K sa r Dcbbab (Tun is ie ) 9 D  f  
K sa r Dcrhamcha ( In  Salah) x i  I I  
K sa r des Rcnancma (B.-Abbès) 11 I I I  
K sa r D jc d id  f i n  Salah) 11 I I  
K sa r D jcd id  des Oued bel G uiz (M a

roc) .0  I  e
K sa r D o u ira i ( In  Salah) 11 I I  
Ksar e l A zoud j (O ran) 6 B  f  
K sa r e l Barka (M auritan ie ) 13 C d 
K sa r c l D jouamea (Tun is ie ) 9 D  e 
K sa r e l H irane  (T e rr . du  Sud) 7 D  e 
K sa r c l K éb ir ( ln  Salah) 11 I I  
K sa r c! M crab tine  ( In  Salah) ix  I I  
K sa r es Souk (M aroc) 10 G e 
K sa r G hilanc (Tun is ie ) 9 C  e 
K sa r H c lla l (Tun is ie ) 9 D  c 
K sa r Kaddo (M aroc) 10 H  d 
K sa r M o rra  (Tun is ie ) 9 E  f  
Ksar N ts ila  (T c rr . Sud-A lg.) 7 D  d 
K sa r Oued A id  (M aroc) 10 I  f  
K sa r Oued M o k ta r ( In  Salah) 11 I I  
K sa r Rebounten (T u n is ie ) 0 D  e , 
K sa r R u iné  ( I n  Salah) 11 I I  
K sa r Sbehi (Constantine) 8 E  b 
Ksar Smeidi (Soudan frança is) 16 J 1 
K sa r Ta rc inc  (Tun is ie ) g C e 
K sa r Tcurchane (M a u rita n ie ) 13 C  c 
Ksar T y r  (Tun is ie ) 9 C  b 
K sa r Z c ira  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  d 
Kseibe (E . D . L .)  34 H  b 
K s e jr  c l Scie (E - D. L - )  34 E  c 
Ksel, d je b e l (T c r r . Sud-A lg.) 7 B c 
Ksiba (M arrakech-M aroc) 10 E  d 
Ksiba el M ed ioun i (Tun is ie ) 9 D  c 
Ksibé (E . D . L .)  3 4  E  d

Ksob, o u e d  (Constantine) 8 B  c 
K so u r (T u n is ie ) 9 B c 
Ksour, m o n t  (T . S. A .)  6 C  e 
K sour des A t  O u n ir (M aroc) 10 F  f  
K so u r Essai (Tun is ie ) 9 E  c 
K so u r S id i A c h  (Tun is ie ) 9 B  d 
K taoua (M aroc) 10 F  g 
Kuban el H e jl (E . D . L . )  34 E  d 
K ubo  (Soudan anglo-égypt.) 22 H  g 
K u g r i (Côte de l ’O r)  17 F  e 
K u k  Mcbon (A n g ko r) 32 
Kukaw a (N ig é ria ) 18 G f  
K u lfé  (E . D . L .)  34 D  d 
K u lpw an (Côte de l ’O r)  17 D  c 
Kumac, g ra n d  r é c i f  (N .-Cal.) 39 A , C  c 
Kumac, passe (Nouv.-Cal.) 39 A , C e  
Kundungu (Côte de l ’O r)  17 E  c 
K une ïtra  (E . D . L . )  34  B  e 
K ungy  Pullee (M ahé) 28 V I I  
K un ic  ( I le  des P ins) (N .-C a l.) 39 A , F  e 
K u rd  Dagh, d je b e l (E . D . L -)  34 C b 
K u rd  Dagh, d je b e l (E . D . L .)  34 C b 
K u r f  K u lak  (E . D . L .)  34 C  b 
K urghoz (T u rq u ie ) 34 A  b 
K u ria te , île s  (M éditerranée) 9 E  c 
K u ric h y  (M ahé) 28 V I 
K u tio l,  d je b e l (Ę . D . L .)  34 H  a 
K utum o, î le  (Oc. Pacifique) 39 A , F  e 
Kvala (Cam eroun) 23 B e 
Kw a ia  (N ig é ria ) 23 B b 
K y  Anh (A nnam ) 31 A , G e 
K y  Ba (T o n k in ) 30 E  d 
K y ir in a  (Togo) 19 B  e 
K y  Lua (T o n k in ) 30 E  c 
K y  Tho T ra i (A nnam ) 31 B , E  c 
K y  T s ing  W an  T oucn (C hine) 30 I I  

G b
K y z y l K oum , ré g . (Turkestan) 28 E

L
I .a  (H aute-V o lta ) 17 D  c
I.aada, m o n t  (Abyssinie) 27 A  b
I.aba (H aute-V o lta ) 17 D  d
Laba (N ig e r)  18 C  c
Labadigia (Somalie b r it .)  27 E  e
Labadigid (Somalie b r it .)  27 E  e
La Baie (S t-P icrrc-e t-M iq .) 35 I  C  e
Laba K a rb id d i (Somalie b r it .)  27 D  d
Labbczcnga (Soudan français) 17 G a
Labé (Guinée française) 14 C b
Labiko ( c o l du ) (G uinée f r . )  12 b is  E  g
Labo (Gabon) 21 B f
Laboué (E . D . L .)  34 C  d
Lac (Côte franç . Somalis) 27 B  b
I^icanau, é tan g  (France) 3 C d
Lac Ba Bé (T onk in ) 30 D  b
Lac Ban (T o n k in ) 30 D  b
Lac C hi (A nnam ) 31 B , E  f
Lac Chim h (T o n k in ) 30 E  d
Lac d’eau douce ( I .  de Kerguelen)

26 I I  B b
Lackay (T o n k in ) 28 I  b 
Laclocheteric ( banc  du ) (P o r t d’Obock)

27 I
Lac N ong (Annam ) 31 B , E  f  
Lacouri (Côte f r .  Somalis) 27 C  b 
Lac Phang (A nnam ) 31 B, E  f  
Lac Quân (T o n k in ) 30 E  d 
Lacro ix  (Constantine) 8 F  b 
Lacro ix , p o in te  (R éun ion) 25 D  b 
Lacs, p la in e  (N ouv.-C al.) 39 A  E  c 
Lac Salé, b a ie  (Côte f.  Somalis) 27 C  c 
Lac So (Annam ) 31 B , D  g 
Lac Son (Annam ) 31 A , G g 
Lac Son (T onk in ) 30 E  c 
Ladika (H aute-V o lta ) 17 D  c  
Ladour (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Lady A lice , ra p id e s  (Congo belge)

21 H  b
Lady Sm ith ( A  A . A .)  4 F  g 
Lafayette  (Constantine) 8 C  b 
L a fc r r ic rc  (O ran) 6 B  b 
La fian tin ti, m o n t  du  (Soudan franç .)

12 b is  G e
Latia Galane (Somalie b r it .)  27 C  e 
La fond, cap ( I le  L ifo u )  39 A , F  d 
Lag, oued (A lge r) 7 B c 
Lagarde, m o n t  (N ig é ria ) 12 b is  M  g 
Lagaraï, m o n t (H te -V o lta ) 12 b is  K  f  
Lagbo (Côte d’ iv o ire )  15 F  d 
Lagdo (Cam eroun) 23 C  c 
Laghouat (T c rr . du Sud-A lg.) 7 C  c 
Lag i (A nnam ) p i B , D  h 
Lagon ( I .  Rangiroa) 40 IX  
Lagos (N ig é ria ) 4 D  d 
La  Guaira (Venezuela) 35 B  c 
Laham (N ig e r)  18 C  e 
La  H an (Annam ) 30 D  d 
La  H a  T i  (Y unnan) 30 B b 
Lahém ol, r iv iè r e  (R éun ion) 25 A  b 
Lahcté (E . D . L .)  3 4  C  e 
La  H ien  (T o n k in ) 30 D  c 
Lahm cur (T chad) 22 C  f  
La  H o i (Kouang S i)  30 E  b 
Lahore (In d e ) 28 F  a 
Lahoussaye, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
L a i (H aute-V o lta ) 17 E  c 
L a ! Béhaglec (Oubangui-Chari) 23 C h  
L a i Chau (T o n k in ) 30 B  b 
La ika , ¡Je ( I .  E p i) 39 B , D  d 
La iné  (G uinée française) 14 G e 
L a ir i (Tchad) 22 C g 
L a i Thach (Annam ) 31 A , G  e 
L a j T h ie n  (Cochinchine) 33 D  c 
La ivu n g  (Cochinchine) 33 C  c 
Laka, ré g io n  (Oubangui-Chari^ 22 C i 
Lakdcra. r iv iè r e  (C olon ie  K en ia ) 4 G d 
Lakhdar, d je b e l (O ra n ) 6 B  g 
Lakhdar, ou ed  (M aroc) 10 E  e 
La  K hon  Pheng (Laos) 31 B , A  c 
Lako ta  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Lakova, b a ie  ( I .  Gaoua) 39 B , C  b 
L a k  Tassoh, m o n t (Cambodge) 32 C  b 
La la  (Cam eroun) 23 A  c 
La la  (Tun is ie ) 9 B  d 
Lalana, r iv iè re  (Madagascar) 24 B  g 
La lé  (E . D . L .)  34 D  c 
L a lié  (Moyen-Congo) 21 D  f  
La lioga t, î le  ( I .  Lo ya lty ) 39 A  E  d 
L a lla  Maghma (M aroc) 10 J  b 
L a lla  M aghnia (O ran) 6 B  c 
L a lla  Rahma (M aroc) 10 B  d 
L a lla  Tessaout (M aroc) 10 B  d 
La  L o  H o  (Y u nnan) 30 A  b

Lalo la lo , la c  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Lam  (T o n k in ) 30 E  c 
La  Mac (A nnam ) 31 A , F  e 
Lama K a ra  (Togo) 19 C  d 
Lamap, p o in te  ( I .  M alckoula) 39 B , C  d 
Lam arre, r iv iè r e  (R éun ion) 25 B  a 
Lam artine (A lge r) 7 B  b 
Lamba (Togo) 19 B  d 
Lambaréné (Gabon) 21 B  e 
Lam bert (L e )  (R éun ion) 25 B  c 
Lambèse (Constantine) 8 D  c 
Lamblèchc (Constantine) 8 D  b 
Lam bouti (Dahomey) 19 C  c 
Lamé (Tchad) 22 B h 
La  M é  (Côte d 'iv o ire )  15 F  h 
Larnentin  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Lam entin, baie (Guadeloupe) 36 C  C 
Lam entin  (L e )  (Guadeloupe) 36 C c 
Lam entin  (Cohé du) (M a rtin .)  37 B  c 
Lam entin, r iv iè re  (Guadeloupe) 36 C  c 
Lam entin, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Lam er ( I le  E p i) 39 B , D  d
L . A m ik  (E . D . L .)  3 4  C  b 
Lam K o, r i t '.  ( I .  H a i-N an) 30 I I  F  c 
Lam Nam P ra  T ., r iv .  (S iam ) 32 A  b 
Lam Nam Sai, r iv .  (Cambodge) 32 A  b 
Lamorde (N ig e r) 17 H  b 
Lam oricière (O ran) 6 B  c 
Lam ottc (R éunion) 25 D  a 
Lamou (C olon ie K cn ia ) 4 H  e 
Lam ourdé-D joungoun (Camer.) 23 C  c 
Lampolo, r iv iè re  (Madagascar) 24 A  f  
Lampsar (Sénégal) 13 A  e 
Lam ta r (O ra n ) 6 C  b 
Lam y (Constantine) 8 F  b
L .  Andabba (Côte franç . des Somali»; 

27 B  b
Landana (Cabinda) 21 C g 
Landas Dazinville  (Tun is ie ) 9 D  d 
Landau (A llem agne) 3 H  b 
Lande, passe  (Nouv.-Cal.) 39 A , B  c 
L a n d i (Guinée française) 14 E  c 
Landiougou (Côte d 'iv o ire )  15 C  d 
Landorc (Somalie b r it .)  27 E  c 
Land re i (Abyssinie) 27 A  c 
Landunpo, r iv .  (H au tc-V o lta ) 17 C e 
Lanfiéra (H au tc-V o lta ) 17 C  b 
La  Ngan (T o n k in ) 30 E  d 
Lang Ca Phu (T o n k in ) 30 D  b 
Lang Chao (T o n k in ) 30 B  b 
Lang Cô (Annam ) 31 B, D  b 
Lang Coe (T o n k in ) 30 D  c 
Lang Co Loum  (T o n k in ) 30 C  b 
Langevin (R éunion) 25 C d 
Langevin, m o n t (R éunion) 2s C  c 
Langevin, p o in te  (R éunion) 25 C  c 
Langevin, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C c 
Lang Gao (Annam ) 31 B , B  a 
Lang G ia i (T o n k in ) 30 E  c 
Lang K aw i, î le  (Océan In d ie n ) 28 H  d 
Langlade ou Petite-M iquelon (M ique

lo n ) 31 I  C d
Langlade, is th m e  (M ique lon) 35 I  C  c 
Langlois (Guadeloupe) 36 D  b 
Lang M a  (T o n k in ) 30 C b 
Lang M et (T o n k in ) 30 E  c 
Lang Nac (T o n k in ) 30 E  c 
Lang N i K cou (Y unnan) 30 D  a 
Langon (France) 3 C  d 
Lang Pha (T o n k in ) 30 C  b 
Lang Phong (T o n k in ) 30 D  d 
Lang Phu (T o n k in ) 30 C  c 
Lang Re (Annam ) 3 B, D  c 
Langres (France) 3 F  c 
L ang  Soi (T o n k in ) 30 E  c 
Lang Son (T o n k in ) 30 E  c 
Lang Tabang, m o n t  (Cambodge) 32 C c 
Lang Thuong (T o n k in ) 30 C b 
Languibonou (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
Languyi (Cameroun) 23 A  f  
Langwinga (Côte de l ’O r)  17 F  e 
Lang Yop (Laos) 31 B , C e  
La  N ham  (Annam ) 31 A , F  e 
La n ito u li, lac  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Lann , r iv iè r e  (A llem agne) 3 G  H  a 
Lann ion  (France) 3 6 b  
Lannoy (Constantine) 8 E  b 
Lano ( I .  W a llis ) 39 B. I I  
Lano, lac  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Lanoutavake, la c  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Lansedédé, s a u t (Guyane fr . )  38 A  c 
Lanserine, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
L a n  Tchéou (C hine) 28 I  a 
L a n  T ou  Phang (Laos) 31 A , C  a 
Lao  (H a u tc -V o lta ) 17 C  d 
Laô  (T o n k in ) 30 C  c 
Lao-Bao (A nnam ) 31 B , B  b 
Lao  Fan T cha i (Y unnan) 30 B  b 
Lao  K ay  (T onk in ) 30 B  b 
Laon (France) 3 E  b 
Lao-Pao (Laos) 31 A , C  b 
Lao T cha i (T o n k in ) 30 C  b 
Laou (N igéria ) 23 B  c 
Laoua, r iv iè r e  (Guinée f r . )  14 F  e 
Laoud i (Côte d’ iv o ire )  _ 15 G e 
Laouiet cl A ra b  (Tun is ie ) 9 B  d 
Laousikoula, p o in te  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Laouza (L a )  (Tun is ie ) 9 E  c 
Lapainc (Constantine) 8 E  b 
Lapalissc (F rance) 3 E  c 
La  Palkci (Cambodge) 32 E  c 
Lapasset (O ran) 6 D  a 
Lape (G uinée française) 14 A  c 
La  Phu (T o n k in ) 30 D  c 
Lapins, ou I le  B ru n , î le  (Nouv.-CaL) 

39  A , I I
Lâp V ô (Cochinchine) 33 C  c 
Lara  (Gabon) 21 B d  
Larachc (M aroc) 10 H  a 
Larché, c o l (F rance-Ita lie ) 3 G d 
L a rc in ty , u s in e  (M a rtin iq u e ) 37 B c 
L a rc n  (Togo) 19 C d 
Larév i (Guinée franç .) 14 B b 
Largentière (France) 3 F  d 
L a rivo t, la s a rc t  ( I .  de Cayenne) 38 D  b 
L a ro  (Cameroun) 23 C c 
Laro  (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Larrée, p o in te  (Madagascar) 24 D  d 
La rz is  (Tun is ie ) 9 E  e 
Lasdcyt (Somalie b r it .)  27 C  e 
La  Sésou (Laos) 31 B , C  d 
Las Maan (Somalie angL) 27 C  c 
Las Mahana (A byssin ie) 27 C  e 
La  Sofia, m o tif j  (Madagascar) 24 D  c 
La  Son (Cochinchine) 33 E  c 
Las Palmas (G rande-Canaric) 4 B  b 
Lassarat (Abyssinie) 27 B  e 
Lassera (Soudan anglo-égypt.) 22 G  f  
Laste Gela (Somalie b r it .)  27 C  e 
Lastrousville  (Gabon) 21 C c 
La  Tambo (Guinée française) xa E  c 
Latan iers, g ra n d e  r a v in e  (Réunion) 

as B  a
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Late la , m o n t  ( C  f r .  Somalis) 27 D  b c 
Latgayc (H au te -V o ila ) 17 F  d 
L a th i ou  Sakaou, î le  ( l ie  E s p ir it»  

Santo) so B . C  b 
Latourgo (Côte d’ iv o ire )  13 F  d 
La  T o u r T a ta  (Y unnan) 30 B a 
Lattaquié (E . D . L .)  34  B  c 
Lattaquié (gouvernement de) 34 C  
La ttp e tt (P ondichéry) 28 I I  
Laquedivea, îles  ( In d e ) 28 I  
Laug ie r (M a rtin iq u e ) 37  C  c 
Launay, p o in te  (Guadeloupe) 36 B  e 
Launceston (Tasmanie) 26 o 
L au rie rs  Roses (Les) (O ran) 6 C  b 
Lausanne (Suisse) 3 G  c 
Laussat, Iles  (Guyane franç .) 38 B  b 
Lava, î le  (Madagascar) 24 C  c 
Laval (F rance) 3 C  b 
Lavarandc (A lg e r) 7 C  b 
Lavaur (France) 3 D e 
Lavcgahaou ( I .  W allis) 39 B , I I  
Laverdo (A lg e r) 7 C  b 
Laverdure (Constantine) 8 E  b 
Lavigeric (A lg e r) 7 C  b 
Lavignc (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Lavigne, V e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
L a v ille ttc , s a u t (Guyane franc .) 38 C  c 
Lavo is ie r (Constantine) 8 C c
Lay , r iv iè r e  (France) 3 C 
Laya-Gougouya (Guinée f r . )  14 E  d 
La  y  a N oi (Cambodge) 32 F  b 
Lé  (T chad) 22 C g 
Le  Ada (Abyssinie) 27 A  b 
Leanja (Madagascar) 24 C c 
Léba (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Lebango (Moyen-Congo) 21 D  d 
Lebda (L ib ye ) 4 E  a 
Lébcda (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Leblond, m on tag ne  (Guyane française)

J i  B  d
lond, r iv iè r e  (Guyane fr . )  38 B  c 

Lcbna, o u e d  (Tun is ie ) o D  b 
Lebo (Tchad) 18 H  a 
Le Bosquet (A nnam ) 31 B , D  g 
Lebouly ( I .  Espiritu-Santo) 39 B , C  b 
Lech (Cochinchine) 33 D  b 
Lécon i (Moyen-Congo) 21 D  e 
Lecomte (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Le  Coq, m o n t  (Madagascar) 24 D  b 
Leeourbe (Constantine) 8 B c 
Lcctoure (France) 3 D  e 
Léd i (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
Léd i, r iv iè re  (Côte d’ iv o ire )  15 F  f  
L cd jc , ré g io n  (A rab ie ) 34 O  f  
L cd jc , ré g io n  (A lexandre tte ) 34 C  b 
L cd jc , ré g io n  (Damas) (E . D . L .)  

34 D  c
Ledu ou E léphant, î le  ( I .  E sp iritu - 

Santo) 39 B , C c 
Leeuwin, cap  (A us tra lie ) 26 1 
Le fcvre , cap  ( I .  L ifo u )  39 A , F  c 
Le  Fèvre (maison) (G r. M iquelon) 

3« I  C  c
Legdam, ré g io n  (M auritan ie ) 13 D  e 
Leghfad (b o u ), d je b e l (O ra n ) 6 C  e 
Leglcia (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Legrand (O ran) 6 C  b 
Lc lie llou  (Somalie b r it .)  27 D  d 
Lchou (Moyen-Congo) 21 D  e 
L c i (Côte française Somalis) 27 B  b 
Lc i. r iv iè r e  (Côte fr .  Somalis) 27 A  c 
L c ilc  ou  Nchelle (Côte franç. Somalis) 

27 B  d
L e i Tchéou (C hine) 30 I I  G  b 
Le izour, î le  (Océan P ac if.) 39 A , B  a 
Leké, ou des Cochons, ba ie  ( I .  Espi

ritu -S anto) 39 B, C  c 
Léké li (Moyen-Congo) 21 D  e 
Lekhchouma (M a u rita n ie ) 13 B  e 
L é k ila  (M oyen Congo) 2 t C e 
L ckk i, la c  (N igéria ) 12 b is  M  i 
Léla (Guinée française) 14 E  d 
Lc la  Ndondé (Guinée franç .) 14 B  b 
Lelcppa, ou P rotection, Ve  ( I .  V até) 

3J> B, I I I
L c lin ko  (G uinée française) 14 G d 
Lé louvoulak, p o in te  ( I .  Espiritu-Santo) 

39 B , B  b
Lembe (Cameroun) 23 C e 
Lem Dam (Cambodge) 32 B  d 
Lem hciriz  (R io  de O ro) 13 A  c 
Lem kar (Tchad) 22 D  f  
Lem M eherit (M a u rita n ie ) 13 B  d 
Lemsana (R io  de O ro) 13 D  
Lé M y  (T o n k in ) 30 D  c 
Lcnga (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Lcng  Sang (T o n k in ) 30 B  b 
Léo  (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Léo K a t (Y unnan) 30 D a 
Léopold I I ,  lac  (Congo Belge) 21 F  f  
Léopold v ille  (Congo Belge) 21 D  g 
Lépreux ou Aoba, î le  (Oc. Pacifique) 

39  B , C c
Léproserie (Guadeloupe) 36 F  c 
Léproserie (Guyane franç .) 38 B  b 
Léraba, r iv iè r e  (H au te -V o lta ) 17 B  e 
Léré (Soudan français) 10 I  g 
Léré (T chad) 22 B h 
Léré. la c  (T chad) 22 B  h 
Lc rid a  (Espagne) 3 D  f  
Lerncb (Soudan français) 16 I  f  
Les Abymcs (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Leschour (Tchad) 22 B  e 
Les M ’ B ré  (O ubangui-Chari) 22 D  i 
Lcsparre (France) 3 C  d 
Lessé, r iv iè r e  (Moyen-Congo) 21 F  b 
Lessuenxo (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
Le Telagh (O ra n ) 6 C  c 
Le  T iang  (Laos) 31 B , B  c 
Lctourncux (A lg e r) 7 C  c 
Leucatc, é ta n g  (France) 3 E  e 
Levachcr (A lg e r) 7 C b 
Levant, î le  (F rance) 3 G e 
Leven, banc  (Madagascar) 24 D  c 
Leven, cap  (R io  de O ro) 13 B  a 
Levis (Canada) 35 A  b 
Lévrie r, anse  (M a rtin iq u e ) 37 A  a 
Lévrie r, b a ie  (M a u rita n ie ) 13 A  c 
Lewiston (E ta ts-U n is) 35 A  b 
Leya (M auritan ie ) 13 D  f  
Lézard, î le t  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Lézard, î le t  (Guyane franç .) 3S C c 
Lézard ( p o in te  à) (Guadeloupe) 36 B d 
Lézard, r iv iè r e  (Guyane fr . )  38 B c 
Lézard, r iv iè r e  (M artin ique ) 37 B  c 
Lézarde, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 B b 
Lézarde, r iv iè re  (Guadeloupe) 36 C  c 
L . Fctzara (Tun is ie ) 9 A  b 
L- G rey (A . A . A .)  4 F  h 
Lhassa (C hine) 28 G b 
L- H iem  (Annam ) 31 A , F  d 
L- H i t  (T o n k in ) 30 D  c 
L .  H oc (T o n k in ) 30 C  b

L ia  (Oubangui-Chari) 22 C  i  
L iana  (Constantine) 8 D  d 
Lianes (Los) (Réunion) 25 C  c 
L ianes, b ra s  (R éun ion) 25 C a 
Lianes (b ra s  des) m o n t  (Réunion) 

25 C  b
Lianes (b ra s  des), r iv iè r e  (Réunion) 

25 C b
L iang  Tchéou (Chine) 28 I  a 
L iban , m o n ta g n e  (S y rie ) 34 B  e 
Libembé (M oyen-Congo) 21 F c  
Libengué (Congo Belge) s i  F  c 
L ibourne (F rance) 3 C  d 
L ib re v ille  (Gabon) 21 A  d 
L ic h  T ra  (Cochinchine) 33 C  d 
L ico to  (M oyen-Congo) 21 C e  
L id  (Palestine) 34 A  f  
Liège (Belgique) 3 F  a 
L ieh  H o i T huong (Cochinchine) 33 D  d 
L ie n  B inh  (A nnam ) 31 A , G d 
L ie n  D o  (T o n k in ) 30 C  b
I.ieng  Ha (Cochinchine) 33 E  c 
L ien  Son (T o n k in ) 30 D  c 
L ien  Tcheng (K ouang-S i) 30 E  b 
L ièvre, p la te a u  (Obock) 27 I  
L ièvres, b a ie  (Terre-N euve) 35 C  a 
L ifo u , î le  ( I le s  Lo ya lty ) 39 A , F  c 
L ifo u , p o in te  ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
Ligdamc, ré g io n  (M a u rita n ie ) 13 E  b 
Liguène, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 C  e 
L i  K iang (C hine) 28 H  b 
L ik k in  (Tchad) 22 D  g 
L iko u  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
L ikouala aux Herbes, r iv iè r e  (Moyen- 

Congo) 21 E  d
L ikouala, r iv .  (Moyen-Congo) 21 D  d 
Likouo, r iv .  (Côte d 'iv o ire )  12 b is  H  h 
L i l i ,  r iv iè re  (Togo) 19 C  f  
L iü b o u r i (H aute-V o lta ) 17 F  b 
L i l ix ia  (Côte de l ’O r) 17 D  e 
L i l le  (F rance) 3 E  a 
L i ly ,  r iv iè re  (Madagascar) 24 C e 
Limagucss (T u n is ie ) 9 C  e 
L im ban, p o in te  ( I -  M alekoula) 39 B, 

C d
Lim bclc, m o n t  (Côte d’ I v . )  12 Wj  H  i  
Limoges (F rance) 3 D  d 
L im oux (F rance) 3 E  c 
L im  Pan, r iv iè re  (C hine) 30 I I  G b 
Lim popo, r iv iè r e  (A . O. P .) 4 G  g 
L inch , p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C b 
L inda  (T e rr . Tanganika) 4 G e 
L inda , ré g io n  (O ubangui-Chari) 22 E  i  
ï.indless, cap  (O ra n ) 6 C b 
Lingarettypaléom  (P ondichéry) 28 I I  
L in g  Ou, r iv iè r e  (C hine) 30 I I  F  G b 
L inguéré (Sénégal) 13 B f  
L in h  Cam (A nnam ) 3« A , F  c 
L in h  H o  (T o n k in ) 30 D  b 
L in  Kao ( I .  H a i N an ) 30 I I  F  c 
L in lin  (Guinée française) 14 A  c 
Linsan (Guinée française) 14 C  c 
L in ta , r iv iè re  (Madagascar) 24 B  h 
L in te  (Cameroun) 23 B  e 
L inzo lo  (Moyen-Congo) 21 H  a 
L io ta rd , m o n t  (Dahomey) J2 b is  L  h 
L ioua  (Constantine) 8 C  d
I.iouesso (M oyen-Congo) 21 D  d 
Lipe ité  (M oyen-Congo) 21 E  c 
Liptougou (H aute-V o lta ) 17 G b 
L iranga (Congo Belge) 21 E  e 
L isara  ( I .  Vanoua Lava ) 39 B , C  a 
Lisbonne (P o rtuga l) 4 C  a 
L isburn , cap  ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B, 

B c
L is ieux (F rance) 3 E  b 
Lisseri, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  f  
L i  Ta (Y unnan) 30 D  a 
L ith  (A rab ie ) 28 C  b 
L ittam at (M a u rita n ie ) 13 C  f  
L it t ré  (A lg e r) 7 C b 
L it ty ,  r iv iè re  (G uinée fra n ç .) 14 C a
I.ive rpoo l (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
L iv indé  (Gabon) 21 B c 
L iv ingstone (A . A . A .) 4 F  i  
L iv inçstonc, î le  (Régions A n ta r.) 26 G 
L iza rd , cap (A ng le te rre ) 3 A  b 
Ljcskovr. î le  (O c. A tlan t. austra l) 26 D
L . K y  Phé (A nnam ) 3« A , F  d
L . Loa  (Annam ) 3« B , C  c
L . Melah (T u n is ie ) 9 B  b
L . M uong (T o n k in ) 30 C  b 
L o  ou Selle, î le  ( I .  Torrès) 39 B, 

B  a
Loa (M oyen-Congo) 21 D  b 
Loa, r iz iè re  (M oyen-Congo) 21 D  b 
Loanai ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
Loanga (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Loango (M oyen-Congo) 21 B g 
L o ank tit ( I .  Tanna) 39 B, E  B 
Lobayc, r iv iè r e  (M oyen-Congo) 21 E  b 
Lobctal (Cam eroun) 23 A  f  
Lobesou (B . du Cameroun) 23 B  a 
Lob N or, la c  (Tu rkestan ) 28 G a 
Lobo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 C  f  g 
I.oboko (M oyen-Congo) 21 E  e 
Loca Loca, sa u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Locarno (Suisse) 3 H  c 
Loc B inh  (T o n k in ) ¿0 E  c 
Loc G iang (Cochinchine) 33 D  c 
Loches (F rance) 3 D  c 
Lôc Son (A nnam ) 31 B , D  c 
Lodève (F rance ) 3 E  e 
Lod i (A lg e r) 7 C  b 
L o d ji (Togo) 19 C  f  
L o d jo  (O ubangui-Chari) 22 C h 
I^>emé, r iv iè r e  (M oyen-Congo) 21 B  b 
Loenbakel ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
Loeuk D ek (Cambodge) 32 D  d 
Loffa , r iv iè r e  (L ib é ria ) 14 E  f  
Log, baie ( I .  T o rrè s) 39 B , B  a 
Logobaguc (Cameroun) 23 B f  
Logobou (H au te -V o lta ) 17 H  d 
Logone, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 D  b c 
Logone, r iv iè r e  (T chad) 22 B  g h 
Logone B irn i (Cameroun) 23 D  b 
Logone B irn i (Tchad) 22 B  g 
Logone Gana (Tchad) 22 B  g 
Logone Oc, r iv .  (Oubangui-Ch.) 22 C  h 
Logone O r, r iv .  (O ubangui-C .) 22 C h 
Logorombo (G uinée f r . )  14 E  c 
Logoualé (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
Logouz, d je b e l (M aroc) 10 B  f  
Lôhm (S iam ) 32 C a 
Lô  H ô  (Annam ) 31 B , D  b 
Lo lio loka (Madagascar) 24 D  f  
L o ié t (Cambodge) 32  E  c 
Lo indo , r iz iè r e  (Gabon) 21 C  d 
Lo ing , r iv iè re  (F rance) 3 E  c 
L o ir ,  r iv iè r e  3 C  c
L o ire , f le u v e  (France) 3 C  à F  c  d 
Lokaho, r iv iè re  (Madagascar) 24 D  c 
Loka  Réré ( I .  A u ro re ) 39 B , D  c

Lokhoniégué ( p ic  de) (H aute-V o lta )

L o ko ja  (N ig é ria ) 4 D  d 
Lokom icguc (H a u te -V o lta ) 17 B  f  
Lokossa (Dahomey) 19 C  g 
Loko to ro  (Soudan f r . )  16 M  f  
L o k y  (Madagascar) 24 D  b 
L o ky , b a ie  (Madagascar) 24 D  b 
L o ky , r iv iè r e  (Madagascar) 24 D  b 
Loko  (M oyen-Congo) 21 F  c 
I,okom by (Madagascar) 24 C  g 
Lokoro, r iv iè r e  (Congo Belge) 21 F  e 
L o i, r iv .  (Soudan anglo-égyp.) 4 F  d 
Lo la  (G uinée française) 14 G f  
Lo lo , r iv iè r e  (Gabon) 21 C  e 
Lo lo , r iv iè re  (Guinée franç .) 14 F  d 
Lo lo , r iv iè r e  (Guinée espag.) 23 B  g 
L o lo d o rf (Cam eroun) 23 B  f  
Lo lom in iou  ( I .  E sp ir. Santo) 39 B , B  b 
Lom , r iv iè re  (Cameroun) 23 E  d 
Loma, m o n ts  (S ierra-Leonc) 14 D  d 
Lom ani, r iv iè re  (Congo Belge) 4 F  e 
Lombez (F rance) 3 D  e 
Lomé (Togo) 19 C  f  
Lorn ié  (Cam eroun) 23 C  f  
Lom phat (Cambodge) 32 E  b 
Lom poul (Sénégal) 13 A  f  
Lonanloma ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
Londres, b a ie  ( I .  Kerguelen) 26 I I  

B  a b
Lone ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
Long, b ra s  (R éun ion ) 25 B c 
Long (P .) ,  m o n t  (R éun ion) 25 B  b 
Long, î le t  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Longana ( I .  Aoba) 39 B , C  c 
Longangoua ( I .  Aoba) 39 B , C  c 
Long D ich  (Cochinchine) 33 E  c 
Long H a i (Cochinchine) 33 E  c 
Long Is land  (E ta ts-U n is) 35 A  b 
Long (L a )  (A nnam ) 31 B, D  d 
Long (L e ) (Kouang-S i) 30 F  c 
Long L o c  (Cochinchine) 33 D  c 
Long M a  Chouang (C hine) 30 I I  G b 
Long M y  (T o n k in ) 30 E  d 
Long M y  (Cochinchine) 33 C d 
L ong  N gaï Thuan (Cochinchine) 33 D  c 
Longo (Congo Belge) 21 F  b 
Longo (Moyen-Congo) 21 E  d 
Longo, p o in te  (Gabon) 21 B  f  
Longon i ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Lcngon i, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 25 I I  B b 
Longoni, ba ie ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  b 
Long Po (T o n k in ) 30 B b 
Longpré (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Long Quan (A nnam ) 31 B, C  b 
L ong  réc if, p o in te  (L ib é ria ) 12 b is  E  i  
Long San (A nnam ) 31 B, D  d 
Longta l ( I .  E s p ir itu  Santo) 39 B, C  c 
Long Tchéou T in  (Kouang-S i) 30 E  b 
Long Tchouan (Kouang-S i) 30 E 
Long T an  (C hine) 30 I I  G b 
Long Than (Cochinchine) 33 E  c 
Lon g  Thanh Giadine (Cochinchine) 

33  E  c
Long Thanh T à i N in h  (Cochinchine) 

33  D  b
Long T h in  Thôn (Annam ) 31 B , D  g 
Longue, î le  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  C  c 
Longue, anse  ( I le  S a in t-M artin ) 36 I I I  
Longvillie rs , r i v .  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Longw y (F rance) 3 F  b 
Long X uyen  (Cochinchine) 33 C  c
Long Y in  (Kouang-S i) 30 1 
Lo m , r iv iè r e  ( In d e ) 28 I

E  1

Loniéné (Côte d’ Iv o irc )  15 E  e
Lons-le-Saunier (F rance) 3 F  c
Lô - 0  (A nnam ) 31 B , D  h
Loo (Guinée française) 14 F  f
Loo  Kan Pang (Changhaî) 28
Looua (Congo Belge) 4 F  c
Lopa, s a u t (Guyane franç .) 38 B  c
Lo  Pâ Yen (T o n k in ) 30 B  b
Lopori, r iv .  (Congo Belge) 21 F  d
Lopou (Côte d’ iv o ire )  15 E  h
Lo  Pou (Y unnan) 30 B  a
Lopevi, î le  (Nouv.-Hébrides) 39 B , D  d
Lopez, cap  (Gabon) 21 A  e
Lop i (M oyen-Congo) 21 E  c
L o r  (Cambodge) 32 E  d
Loraraba, r iv iè r e  (Côte d’ Iv o irc )  12 b is

H  h
Lorbeuss, d je b e l (Tun is ie ) 8 F  b 
Lorha  (Côte de l 'O r )  15 G  c 
Lorhosso (H au te -V o lta ) 17 C  e 
L o r ie n t (France) 3 B c 
Lorofcrcsso, ré ç .  (H te -V o lta ) 17 B c  d  e 
Loropéni (H au te -V o lta ) 17 C e 
L o rq u in , m o n t  (B ré s il)  38 A  e 
L o rra in  (D u ) ,  m o rn e  (M artin ique )

37 B  b
L o rra in  (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
L o rra in  (D u ) ,  r iv .  (M artin ique ) 37 B  b 
L o rra in , u s in e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Lortcss (T u n is ie ) 9 B  d 
Los, île s  (O c. A tlan tique) 14 B  d 
Los Roques (Petites A n tille s ) 35 B  c 
Lossa (p la te a u  du ) (T ogo ) 12 bis K  h 
Losso (Togo) 19 C  d 
Losso ( p la in e  du ) (Togo) 19 C  d 
Losteau ( A ) ,  r iv .  (Guadeloupe) 36 B  d 
Los Testigos (Petites A n tille s ) 35  B  e 
L o t, r iv iè r e  (France) 3 D  d 
Lô  Tô (A nnam ) 31 B , D  g 
Loto, r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 G  i 
Louala. r iv iè r e  (Congo belge) 21 E  b 
Loualaba, r iv iè r e  (Congo belge) 4 F  e 
Louangoua, r iv iè re  (A . A . A .)  4 G f  
Louaniva, î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Louati (Cabinda) 21 C g 
Louba (Dahomey) 19 C c 
Loubba Led a r (E ry th rée ) 27 C  a 
L -  Oubeira (T u n is ie ) 9 B  b 
Loubère, r iv iè re  (Guyane f r . )  38 B  c 
Loubet, te r r e  (Régions ant.) 26 F  G 
Loubom o (M oyen-Congo) 21 C  a 
L o u  Chouci H o  (Y unnan) 30 C  a 
Louda (H au te -V o lta ) 17 E  b c 
Loudéac (F rance) 3 B  b 
Loudim a (Moyen-Congo) 21 C  g 
Loudim a, r iv .  (Moyen-Congo) 2 t D  b 
Loudun (F rance) 3 D  c 
Loué, r iv iè re  (Congo belge) 21 F  c 
Loucssé, r iv iè r e  (Moyen-Congo) 21 C  f  
L o u fa  (G uinée française) 14 D  b 
Louga (Sénégal) 13 A  f  
Louganville  ( I .  Esp. Santo) 39 B , C  c 
Louggoura (Som a'ic b r it .)  27 D  d 
Lougmane. ou ed  (Constantine) 8 B  c 
Lougou (Dahomey) 19 E  b 
Lougoungoulebou (Togo ) 19 B  d 
Lotihango (A ngo la ) 4 E  f  
Louhans (F rance) 3 F  c 
Louhat e l H a d ja r, d j .  (O ran) 6 C  e

L o u  H ô  (K ouang-S i) 30 E  a 
Lou ila , r iv iè re  (Moyen-Congo) 21 D  b 
Louis, ca p  ( I .  de l ’Ouest) 26 I I  A  b 
Louisbourg ( I le  du  Cap B reton) 35 B  b 
Louise, m o n ta g n e  (Guyane f r . )  38 B d 
Louka, m o n t  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Loukénié, r iv .  (Congo Belge) 21 F  f  
Loukkos, ou ed  (M aroc) 10 F  b 
Loukoléla (Congo belge) 21 E  e 
L o u  Kou Tchai (Y unnan) 30 B  a 
Loukoula (Congo belge) 21 C  g 
Loulogo (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Louloua, r iv iè r e  (Congo belge) 4  F  e 
Loum aila  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Loumana (H aute-V o lta ) 17 A  e 
Loumbéa (G uinée française) 14 A  b 
Loum bila  (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Loung Co (T onk in ) 30 D  a 
Loung V a n  (T o n k in ) 30 E  b 
Louozi (Congo belge) 21 D  g 
Loup Garou, b a n c  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Loup M in is tre , b a n c  (M a rt in .)  37 C  b 
Loup Ste-Marie, banc  (M a r t in .)  37 C  b 
Loups M arins , anse  (P e tite  M iquelon) 

35  I  C  e
Lourdes (F rance) 3 C e 
Lourenço Marques (A . O. P.) 4 G g 
L o u r i (Côte franç. Somalis) î )  C  d 
L o u rio , r iv iè r e  (A . O . P .) 4 G f  
Lourm el (O ran) 6 B  b 
L o u t, d é s e rt (Perse) 28 D  a 
L o u  Tchéou (Y unnan) 30 C  a 
L o u  Tchong (Kouang-S i) 30 D  a 
L ou to i, r iv iè r e  (Congo belge) 21 F  e 
Lou tre , sa u t (B ré s il)  38 C  e 
Lou tre , p o in te  (G. M ique lon) 35 I  C  a 
Loussala (p o in te  no ire ) (Moy.-Congo) 

21 A  b
Loussala (M . V oû té ) (Moyen-Congo) 

21 B a
Louva in  (Belg ique) 3 F  a 
Louv ie rs  (F rance) 3 D  b 
Louvoua, r iv iè r e  (Congo belge) 4 F  c 
Lo u xo r (E gyp te ) 4 G b  
Louza, d je b e l (M aroc) 10 K  b 
Low ell (E ta ts -U n is ) 35 A  b 
L o w ry , î le  (Madagascar) 24 D  b 
L o y i (Somalis) 27 D d 
Loza, r iv iè r e  (Madagascar) 24 C c 
Lozctcnga (H au te -V o lta ) 17 F  c 
L .  Pou Gname (A nnam ) 31 B , D  b 
L . Thon (A nnam ) 31 A , F  d 
L - Tonga (Tun is ie ) 9 6 b  
L . T r in h  (T o n k in ) 30 C c 
L uan  Chau (T o n k in ) 30 B  c 
Luang (Indoch ine) 28 I  c 
Luang Prabang (Laos) 31 A , C  d 
L u a t Son (A nnam ) 31 B , C  a 
L u c  an Chau (T o n k in ) 30 C  b 
Lucas, m o n t  (Guyane fra n ç .) 38 D  c 
Lucas, m o n t  ( I le  de Cayenne) 38 D  b 
L u c  de P orto  Farina (T u n is ie ) 9 D  a 
Lucerne (Suisse) 3 H  c 
L u cc t (Constantine) 8 D  b 
L u c ife r, s a u t (Guyane franç .) 38 B  c 
Luckhow (In d e ) 28 G b 
Lucknpw  ( In d e ) 28 I  
L u c  Nam (T o n k in ) 30 E  c 
Luc Song (T o n k in ) 30 D  d 
Luderitz  B  (S. O. A fr ic a in ) 4 E  g 
Luebo (Congo belge) 4 F  e 
Lugano (Suisse) 3 H  c 
L u it  Le  (A nnam ) 31 B, D  g 
Lum inabo, r iv iè r e  (B ré s il)  38 D  d 
Lunenburg (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
L unév ille  (France) 3 G b  
Lun g  Buong (T o n k in ) 30 C c 
Lun g  Cung, m o n t  (T o n k in ) 30 C  C 
Lun g  H u n g  (Cochinchine) 33 C  c 
Luong N hon (A nnam ) 31 B , E  g 
Luong Phu (T o n k in ) 30 D c 
Luong Son (A nnam ) 31 B , E  f  
Luong Tarn (Cochinchine) 33 C  d 
Lupet (M cdouzé) (Guyane f r . )  38 B  d 
Lupet (Z o u c li)  (Guyane f r . )  38 B  d 
Lure  (F rance) 3 G c 
L u  Réong (Cambodge) 32 F  c 
Lusambo (Congo belge) 4 F  e 
Lu tos (Oubangui-Chari) 22 D  i 
Luxem bourg (Grand-Duché de) 3 G  b 
L u y , r iv iè r e  (France) 3 C  e 
L y  Ban (T o n k in ) 30 E  b 
Lyon  (F rance) 3 F  d

M
M aadid, d je b e l (Constantine) 8 B  c 
M aakla el H a d ja r, d je b e l (T e rr . Sud- 

A lgérien) 8 C  f  
M aaloula (E . D . L )  34  C  c 
M aaloula, d je b e fl (E . D . L .)  34 C  e 
M aara (E . D . L )  34 C b 
M aaret cl M om an (E . D . L .)  34 C  c 
Maaser B c itcd  (E - D . L -)  34  B  c 
Maaziz (M aroc) 10 E  c 
Mabangue (Cameroun) 23 B  f  
Mabassa (Cam eroun) 23 C  f  
Màb Bhlâ (S iam ) 32 A  c 
M ab irou  (Moyen-Congo) 21 D  e 
M abla, m o n ts  (C . f r .  Somalis) 27 C  c 
M abouh iri (Côte d ’ iv o ire ) 15 C  h 
M abrouk (M auritan ie ) 13 C  b 
M abrouk (Soudan franç .) 16 L  c 
M abrous (N ig e r)  18 I I  b 
Macabou, anses (M a rtin iq u e ) 37 D  c 
Macao (C hine) 28 J  b 
Macbat (Cochinchine) 33 D  d 
M ac Corm ick, m o n t ( I .  de Kerguelen) 

26 I I  B  a
Macdonald (Constantine) 8 C  b 
M ac D onald, î le  (O c. glacial A n ta rc t.) 

26 h
Macdonald, m o n t  ( I .  V a té ) 39 B , I I I  
Macenta (G uinée franç .) 14 F  e 
M a  Char (Annam ) 31 B , D  c 
M aclio iran  B lanc (L e )  ( I .  de Cayenne) 

38 D  a
Mackar (A . A . A . )  4 F  h 
Mackau, cap  ( I .  M are) 39 A , F  d 
M ackelyne, île s  ( I .  M alekoula) 39 B,

C  d
Maclean, m o n t ( I .  de Kerguelen) 26 I I

C  c
M acicar, cap  ( I .  Kerguelen) 26 I I  D  c

M ac M ahon (Constantine) 8 C  c 
M ac Nab, b a ie  ( I .  M alekoula) 39 B,

C  d
Mâcon (F rance) 3 F  c 
Macou, î le t  (Guadeloupe) 36 C  b 
Macouba (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
Macouba, r i v .  (M a rtin iq u e ) 37 B  a 
M acouria  (Guyane française) 38 C  c 
M açonna, p o in te  ( I le  de Cayenne)

38 D  b
M acquarie, î le  (O .  Pac. A u s tra l) 26 p 
M acré. p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 D  d 
M adadi (Tchad) 22 E  c 
Madagascar, î le  (O c. In d ie n  A us tra l)

26 e
Madai (Annam ) 31 B , D  g 
Madama (N ig e r) 18 H  b 
Madane (E - D. L .)  34 F  c 
Madame, anse  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Madame, î l o t  (Madagascar) 24 D  d 
Madame, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Madani, r iv .  (Soudan fr . )  12 b is  H  f  
Madaoua (N ig e r) 18 D  c 
Madavatom (K a r ik a l)  28 I I I  
M addar (E . D . LO 34 C e 
Madcgoulo (A byssin ie) 27 B  b 
Madcgoulo (E ry th rée ) 27 B  a 
Madciouna (Tchad) 22 F  f  
Madeleine, c r iq u e  ( I le  de Cayenne)

38 D  b
Madeleine, îles  (Canada) 35 B b 
Madeleine, m o n t  (Guadeloupe) 36 C  d 
Madcma S erha ir ( A f r .  Oc. f r . )  11 N  g 
Mademoiselle, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
M adère, ¡ le  (Océan A tla n t.) 4 B  a 
M ader el Messarine (M aroc) 10 J  d 
M aderfok i (Tchad) 22 E  e 
M ader Id a  ou B la l (M aroc) 10 D  g 
M ader O um  es Sedir (Tun is ie ) 9 D  f  
Madcss (R io  de O ro) 13 B  c 
Madct, m o n t  (N ig e r)  12 b is  P  c 
M adghdul (Côte f r .  Somalis) 27 B  b 
M adian, ré g io n  (A rab ie ) 28 B  b 
Madicrué (Tchad) 22 C  b 
Madimba (Congo belge) 21 D  g 
M adina (Sénégal) 13 B  g 
M adina (Soudan français) 16 F  1 
M adina Boné (Guinée franç.) 14 B  b 
M adina Kambéra (Guinée f r . )  14 B  b 
M adingo (M oyen-Congo) 2 : B g 
M adingou (M oyen-Congo) 21 C g 
M adingou, m a s s if (M .-Congo) 21 D  E  a 
M ad jin e  (E . D . LO  34 G d 
M a d jo u r, d je b e l (Constantine) 8 E  d 
Madnucoré (P ondichéry) 28 I I  
M adouer (M auritan ie ) 13 D  c 
Madrapasom (Pondichéry) 28 I I  
M adras ( In d e ) 28 I  
M a d rid  (Espagne) 4 C 
Maclma (A lg e r) 7 C  b 
M acro, la c  (A . A . A .)  4 F  e 
M acstrich t (H o llande) 3 P a 
M acta (L a )  (O ran) 6 C b 
M acvarano, r i v .  (Madagascar) 24 D  c 
Macvatanana (Madagascar) 24 C  d 
Maevatanana, p ro v in c e  (Madagascar)

24 C  d
Maewo ou A u ro re , î le  (Oc. Pacifique)

39 B , D  c
M a fa k in g  (A . A . A .)  4 F  g 
M a fa tte  (R éunion) 25 B b 
M a fé ré  (Côte d 'iv o ire )  15 F  h 
M a ffa ling  (T chad) 22 C  g 
M afia, î le  (E s p ir itu  Santo) 39 B , C  e 
M afia, î le  (Océan In d ie n ) 4 H  e 
M a fo u  (Sénégal) 13 B  e 
M afou , r iz iè re  (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
M afou , r iz iè r e  (Guinée f r . )  14 E  c 
M a fra h  (T rans jo rdan ic ) 34 B  f  
M a fta r Garbi (E . D . L .)  34 D  c 
Magadiougou (N ig e r) 18 B  e 
M ag a d jir (N ig e r) 18 P e 
Magalla (T chad) 22 D  c 
M agara (E . D . U  34 C  c 
M agaria  ( A l  M oétar, N ig e r) 18 D  e 
M agaria (O uro fan , N ig e r) 18 E  e 
M agaria  (Z inde r, N iger) 18 E  f  
M agdala (E . D . L .)  34 C b 
Magdalena, r iv .  (Colom bie) 35 A  f  
Magdeleine, bras  (Réunion) 25 D  b 
Magdeleine, r iv .  (R éun ion) 25 D  b 
M agellan, d é tr o i t  (C h ili, R. Argentine,

T e rre  de Feu) 26 G H 
Magenta (O ra n ) 6 C  c 
Magenta (Nouvelle-Calédonie) 39 A , I I  
Maghama (M auritan ie ) 13 C f  
M a Gia (Annam ) 31 B , E  f  
M agi M 'b in i ( I .  M ayotte) 25 I I I  B b 
M agimconw ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  a 
M agnonni, î le  ( I .  MoheU) 25 I I  B c 
Magou (O ubangui-Chari) 22 C h 
Magoum (Cameroun) 23 B  e 
M agoura (O ran) 6 B  c 
M agroua, cap  (A lg e r) 7 A  b 
M agrouna, ou ed  (T c r r . Sud-A l.) 8 B  f  
M agu i, m a re  (Soudan f r . )  12 b is  E  e 
M agu i, m o n t  (G uinée fr . )  12 b is  D  g 
M agum eri (N ig é ria ) 18 G f  
M aha (Côte d ’iv o ire )  15 C h  
Mahabé (Madagascar) 24 B d 
Mahabo (Madagascar) 24 B  f  
Mahacco, m o n ts  ( In d e ) 28 I  
Mahaena ( I .  T a h it i)  40 V I  
Mahaena, passe  ( I .  T a h iti)  40 V I  
M ahactiria  ( I .  T a h it i)  40 V I 
M ahafa, ré g io n  (Madagascar) 24 B  g  h 
M ahafilo, r iv iè re  (Madagascar) 24 B c 
Mahahamba, r iv .  (Madagascar) 24 B  d 
Mahailes, d je b e l (T . S ud-A lg.) 7 C c 
Mahajamba, b a ie  (Madagascar) 24 C  c 
Mahajamba (Madagascar) 24 C d 
Mahajamba, r iv .  (Madagascar) 24 C d c 
M ahakiry, m o n t  (Madagascar) 24 D  c 
M aha lla , d je b e l (T u n is ie ) 9 C e 
M aha ly  (Madagascar) 24 C  h 
Mahambel (E . D . LO 34 C c 
Mahambo (Madagascar) 24 D  d 
Mahana, ré g io n  (Guinée f r . )  >4 G  e 
M ahanaddi, r iz iè r e  ( In d e ) 28 I  
M ahandia B ah i, r iv .  (Côte d’I v . )  15 C e  
M ahandiana (Côte d 'iv o ire )  15 C  c 
Mahanoro (Madagascar) 24 D  c 
Maharadate, fa la is e  (Soudan franç.)

12 b is  G  H  e
Maharbie (E . D . LO  34 B  e 
Maharès (Tun is ie ) 9 D  d 
M aharivo, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  f 
Mahasoa (Madagascar) 24 C g 
Mahasola (Madagascar) 24 C  e 
Mahatea ( L  M oorea) 40 V I 
Mahatsara (Madagascar) 24 D  e 
M ahats in jo  (Madagascar) 24 C  d 
M ahau lt, b a ie  (Guadeloupe) 36 F  c
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M ahanlt, p o in te  (Guadeloupe) 36  B  c 
Mahavavy (Madagascar) 24 B  e 
Mahavavy, r iv .  (Madagasc.) 34 C  D  b  d 
Mahavel (R éunion) 25 B  c 
Mahaxay (Laos) 31 B  A  a 
M ahboubine (Tun is ie ) 9 D  e 
M ahd ia  (Tun is ie ) 9 E  c 
Mahé (M alabar) 28 I  
M a lié , r iv iè r e  (M ahé) 28 V I I ,  V I  
Mahcla (Madagascar) 24 D  f  
Mahelsamena, r iv .  (Madagascar) 24 C d 
Mahéva ( I .  H ouahine) 40 V  
Mahéva, lac  ( I .  Houahine) 40 V  
M ahin. la c  (N ig é ria ) 12 b is  M  i 
M ahina (Soudan français) 16 C  i  
M a h ir id ja  (M aroc) 10 H  b 
M ah itsy  (Madagascar) 24 C c 
M ahm cl, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Mahmoud Regagda (Soudan f . )  10 h a  
Mahon (H au tc-V o lta ) 17 B  d  e 
M ahou ( I .  Toubouaï) 40 V I I  
Mahoué, la c  (N ig é ria ) 23 B  d 
M ahoury, m o n ta g n e  ( I le  de Cayenne)

M ahoury, r iv .  ( I le  de Cayenne) 38 D  b 
Mahoutaa, m o n t  ( I .  T a h it i)  4° V I  
Mahoutaou, p o in te  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
M a h rir ,  ou ed  (Constantine) 8 B  b
Mahzez (M aroc) 10 G  g ____
M a i, Trois-M onts, î le  (O. P .) 39 B , D  e 
M a i Ache (Tchad) 22 B  f  
M a iba  (Tchad) 22 F  e 
M a ld e r (M aroc) 10 G f  
M a iduga ri (N ig é ria ) :8  G g 
Maiganga (Cameroun) 23 D  d 
M a i H a  (T o n k in ) 30 D  d 
M a i Lap (T o n k in ) 30 D  b 
M a illo t (A lg e r) 7 E  b 
Maimeneh (A fghanistan) 28 E  a 
Mainaram  (N ig e r) 18 E  e 
M aine, g o lfe  (E ta ts-U n is) 35  A  b 
M a iné  Soroa (N ig e r) 18 G f  
M a in is , ou ed  (A lg e r) 7 B  b 
M a in tin a n d ry  (Madagascar) 24 D  e 
M a in tira n o  (Madagascar) 24 B  e 
M aïpouri, sa u t (Guyane f r . )  38 B  b 
M a irou  (Abyssinie) 27 C e 
M a i Sao (T o n k in ) 30 E  c 
M a i Son (T o n k in ) 30 B  C c 
Maison Blanche (A lg e r) 7 D  b 
M aison Carrée (A lg e r) 7  D  b 
M aison Rouge (R éunion) 25 B c 
Maison Rouge (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Maisons ( I .  C lipperton) 40 I I I  
M a i Toulouda (Abyssinie) 27 B a 
M a ître , «Je (Océan Pacifique) 39 A , E  c 
M aiz, d je b e l (M aroc) 10 J  d 
M a je u r, lac  ( I ta lie )  3 H  d 
M ajorque, î le  (M . M éditerranée) 4 D  a 
M ajouba (T u n is ie ) 0 B  c 
M a jou ra . d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
M ajunga (Madagascar) 24 C c 
M ajunga, p ro v in c e  (Madagascar) 24 C

B  c  d  .
M aka (Guinée espagnole) 23 B  f  
M aka (Sénégal) 13 C  g 
M aka, m a ss if (Madagascar) 24 B  f  
Makabana (M oyen-Congo) 21 C f  
Makada (Côte franç. Somalis) 27 C 
Makagnan, m o n t  (Soudan f r . )  12 b u

E  e
M akak (Cambodge) 32 C  d 
M akak (Cameroun) 23 B  f  
Makalande (N ig e r) 17 H  c 
M akalla (A rab ie ) 38 C  c 
M akaua (Soudan frança is) 16 B  1 
Makaoueni, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I H

B b
Maka-Pou, î le  ( I .  Gam bicr) 40 X I  
Makaroa, î le  ( I .  Gam bicr) 40 X I
M . Akas Am nuay (S iam ) 31 A , E  f  
Makatca (A . Touam otou) 40 I V  D  d 
Makayo (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
M akdôk (Cambodge) 32 C  d 
Makemo, î le  (A . Touam otou) 40 I V  G  e 
Makene (S ierra-Lcone) 14 C  c 
Makes, p la in e  (R éunion) 23 B  c 
M a Kham  (Cambodge) 32 A  c 
M a  K ia  Chai (Y unnan) 30 C  a 
M ak in  (Guinée française) 14 B  d 
M ftkkné (E . D . L .)  34  C  d 
Maknassy (Tun is ie ) 9 C  d 
Makokou (Gabon) 31 C  d 
Makona (S ierra-Lcone) 4 C d 
Makona ou  M oa, r i v .  (L ib é ria ) 14 E  e 
M akonda (Moyen-Congo) 21 E  a 
Makono (Guinée française) 14 F  c 
M akotim poko (M oyen-Congo) 31 E  f  
M akou (Soudan français) 16 J  h 
Makoua (Moyen-Congo) 21 D  d e 
M akoura, î le  (Océan Pac.) 39 B , D  e 
M a k rla , oued (Tun is ie ) 9 C  f  
M aktar (Tun is ie ) 9 C  c 
M akum p (S ierra-Lcone) 14 D  e 
M a l (M auritan ie ) 13 C  e 
M a l, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C b 
M ala (Cameroun-Tchad) 23 D  b 
M ala. d je b e l (Oubangui-Chari) 22 F  h 
M alabar, cô te  ( In d e ) 28 F  c 
M alabar, ré g io n  ( In d e ) 28 I  
Malacca (E ta ts  M alais) 28 I  d 
Malacca, d é tr .  (E ta ts  M a la is , Sumatra)

28 H  I  d
M aladetta (Espagne) 3 D  e 
Malaga (Espagne) 4 C  a 
M alah, ou ed  (T u n is ie ) 9 C  a 
M a la ia  (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
M alaimbandy (Madagascar) 24 B  f  
M a lakand ji (T chad) 22 D  f  
M a lako ff (A lge r) 7 B  b 
Malamalasso (Côte d ’iv o ire )  15 F  h 
M a lan  (N ig e r) 18 D  c 
M alandou (Sénégal) 13 C  f  
M alanguc (A ngo la ) 4 Ë  e 
M a lanv ille  (Dahomey) 19 E  b 
M a la  O ulou ( I .  W a llis ) 39 B , E l 
M a la ra  (Ceylan) 28 G d 
M a  Lassa (Laos) 31 A , C  b 
Maiba (Ila u tc -V o lta ) 17 D  e 
Malbana (T chad) 23 C g 
Malbaza (N ig e r)  18 C f  
M albora l ( I .  M alekoula) 39 B , C  d 
Malekoula, ou I le  M a lliko lo  (O c. Pac.)

39 B , C  c  d
Malem a (G uinée française) 14 F  c 
Malembé (Moyen-Congo) 21 C  a 
M alcm c H odar (Sénégal) 13 B  f  
Malemc N ia n i (Sénégal) 13 B  g 
M a lcn  (Cameroun) 23 C  f  
M a lcndurc, p o in te  (Guadeloupe) 36 B  c 
Malène (Gabon) 21 B  d 
Malfacassa (Togo) 19 B  d 
Malha (Soudan anglo-égypt.) 22 G  H  e

M alha  ed Dém ine (E . D . L )  34  H  c 
Malherbe, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  c 
M a lheur, r iv iè r e  (R éun ion) 25 B  a 
M a li (Sabé) (G uinée franç .) 14 C  a 
M a li (T im bo) (Guinée fra n ç .) 14 D  c 
M a lia rde  (E - D . L -)  3 4  C  c 
M a lifo u  (G uinée française) 14 C  d 
M alim ba (Gabon) 21 B f  
M alim ba, p o in te  (Cam eroun) 33 A  a 
M a lines (Belg ique) 3 F  a 
M a lin g re  (L e )  ( I le  de Cayenne) 38 D  a 
M a lin g u i, p o in te  (N .-H ébr.) 39 B , D  d 
M a  L i  Po (Y unnan) 30 C a 
M allaoua (N ig e r)  18 E  f  
M a llik  (A byssin ie) 27 B  e 
M a lliko lo , ou I le  M alekoula (O c. Pac.)

39 B , C  c d
M alloum  (Soudan anglo-égypt.) 32 F  g 
M alm anoury (Guyane franç .) 38 C  b 
Malm esbury (A . A . A .)  4 E  h 
M a lo , ou St-Barthélcm y, î le  ( I .  Espí

r i t u  Santo) 39 B , C  c 
M alongo (Cam eroun) 23 A  f  
M alorom  (N ig e r) 18 G  e 
M a lou i (Tchad) 32 B  f 
M aloum bi, m o n t  (M oyen-Congo) 31 F  a 
M . Alsaphang Tong (Laos) 31 B , A  b 
M a lta r, r iv iè r e  (P ondichéry) 28 I I  
M a lte , î le  (M er M éditerranée) 4 E  a 
M a lt i ( I .  T a h it i)  40 V I  
Mam assidiai (H au te -V o lta ) 17 E  a 
M am b ili, r iv .  (M oyen-Congo) 21 D  d 
M am bouri (Guinée française) 14 B  c 
Mamboya (Sénégal) 13 C  g 
Mam by (Gabon) 21 B  f  
Mamelles (Les) ou les D eux  F illes , île  

(Guyane française) 38 C  c 
M am elon V e rt, m o n t ( I .  A lo f i)  39 B , I  
Mamers (France) 3 D  b 
M am hali (B ré s il)  38 B  f  
M am ia (Guinée française) 14 A  c 
M am ié, m o n t (Nouvelle-Cal.) 39 A , E  e 
M am inogo (Côte d’ Iv o ire ) 15 F  d 
M am odjé (T u rq u ie ) 34 F  a 
Mamolakazo, r ig .  (Madagascar) 24 C  e 
M am oria (Guinée française) 14 E  d 
Mamou (A fghan is tan) 38 Ë  b 
M am ou (Guinée française) 14 C  c 
M am ourou (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
Mampata (Guinée portugaise) 14 A  b 
M am pikony (Madagascar) 24 C d 
Mampougou (G uinée française) 14 B  c 
M a n  (Côte d ’ iv o ire )  15 B  f  
Mana (Guyane française) 38 B b 
Mana, m o n ts  (Cam eroun) 23 C  d 
Mana, r i t '.  (Guyane franç .) 38 B  b e d  
Manaa r, g o lfe  ( In d e ) 28 I  
M . A nâch Oharêun (S iam ) 31 B , A  c 
Manacoupom (P ondichéry) 28 I I  
Manakalempona, m o n t  (Madagascar) 

24 D  c
M anakambahiny (Madagascar) 24 D . d 
Manakara (Madagascar) 24 D  f  
Manakaralahy, r iv .  (M adag.) 24 B  h 
M anakiaky, r iv .  (Madagascar) 24 C 
Manambaheny (Madagascar) 24 D  d 
Manambao, r i v .  (Madagascar) 24 B  d 
Manambato (Cercle d ’An tilobe , M ada

gascar) 24 D  b
Manambato (Vohém ar, M adag.) 24 D  b 
Manambato, r iv .  (Madagascar) 24 D  b 
Manam béry, r i v .  (Madagascar) 24 D  b 
Manambolo, r iv .  (Madagascar) 24 B  c 
Manamholosy (Madagascar) 24 D  d 
Manamboro (Madagascar) 24 C  h 
Manambova, r iv .  (Madagascar) 24 B  h 
Manambovo, r iv .  (Madagascar) 24 B  h 
Manampatra, r iv .  (Madagascar) 24 C  g 
Manarían tana na, r iv .  (M adag.) 24 C  f  
M añanara (Madagascar) 24 C g 
Mauanara, r i v .  (Madagascar) 24 D  d 
M ananarara, r iv .  (Madagascar) 24 C  e 
Manandaza (Madagascar) 24 B  e 
Manandoa, r iv .  (Madagascar) 24 C f  
Manané, r iv .  (H au te -V o lta ) 12 b is  I  g 
Manangozo, r iv .  (Madagascar) 24 B  d 
Manan ja ry ,  p ro v in c e  (Madagascar)

M anan ja ry  (Madagascar) 24 D  f  
M ananjcby, r iv .  (Madagascar) 24 D  b 
Manantcnina (Madagascar) 24 C  h 
M anapany (R éunion) 25 C d 
Manapany, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  c 
M anara (Madagascar) 24 D  d 
Manasamody, m o n ts  (M adag.) 24 C  c 
M a n  B a r i, s a u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Manche, r iv iè re  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
M anc lipc tt (P ond ichéry) 28 I I  
M ancondy (K a r ik a l)  28 I I I  
M anda (Oubangui-Chari) 22 D  h 
Mandaa (Somalie b r it .)  37 D  e 
Mandabé (Madagascar) 34 B  f  
Mandabé, rég . (Madagascar) 24 A  g 
M andalay ( In d e ) 28 H  b 
M andato, r iv iè r e  (Madagascar) 24 C  e 
M andara, ré g io n  (N ig é ria ) 23 C D  b 
M and a rin , ba ie  (C hine) 30 I I  G b 
M and ing , m o n ts  (Soudan f r . )  12 b is  F  f  
M andio (Sénégal) 13 C g 
M and itc té , m o n t  (Soudan f r . )  12 bis

M and ja ffa  (T chad) 22 B  g 
M a n d ji (Gabon) 21 B  e 
M a n d jo ri (H aute-V o lta ) 17 H  d 
M ando, ou I le  aux Canards, Ut (Oc.

Pacifique) 39 A , I I  
M andoto (Madagascar) 24 C  e 
M andou (M oyen-Congo) 21 E  a 
Mandoum  (Gabon) 21 B  d 
M andrare , r i v .  (Madagascar) 24 C h 
M andritsa ra  (Madagascar) 24 D  c 
M andronarivo (Madagascar) 24 B  f  
M andvi ( In d e ) 28 I  
Mané (H a u tc -V o lta ) 17 E  b 
Manengouba, m o n t  (N ig é ria ) 23 A  e 
M anera (Madagascar) 24 B g 
M a n fa ra  (Guinée française) 14 E  d 
Manfiseg (H aute-V o lta ) 17 F  a 
M anga (H a u tc -V o lta ) 17 E  F  d 
M anga (M oyen-Congo) 21 D  c 
Manga (T chad ) 22 D  h 
M anga, ré g io n  (T chad) 32 B  c 
Manga D a ifa , p o in te  (C ô te  f r .  Somalis)

27 D  c
M angaia A fa  (Côte f r .  Somalia) 27 C  c 
M angalore (M a labar) 28 I  
Manganan, m o n t  (Soudan f r . )  12 bis

Mangarava ( L  Gam bicr) 40 I V  K  h 
M angarcva, î le  ( I .  Gambier) 40 X I  
Mangea, r é c i f  ( I .  V a té ) 39 B , I H  
M ang H a  (A nnam ) 31 B , C  c 
M ang H au (A nnam ) 31 B , D  e

M ang in  (O ra n ) 6  C  b 
M angindrano (M adagascar) 24 D  c 
M . A n g  K hane (Laos) 31 B , B  b 
M ango (T chad ) 22 B  c 
M ango (T ogo ) 19 B c 
M angoky, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  f  
M angolo (T ch a d ) 23 C g 
M angoro. r iv iè r e  (Madagascar) 34 D  e 
M ang Tse (C h in e ) 28 I  b 
M angueigne (T ch a d ) 22 E 
M angulom  (P ond iché ry ) 28 I I  
M ang  X a (K ouang-S i) 30 P
M an~ H ao (Y u n n a n ) 30 B  b 
M a n i, r iv iè re  (G uinée fra n ç .) 14 G  f  
M ania, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  e 
M anianko (G u inée  française) 14 C- c 
M an ib re ldy , î le  (Guadeloupe) 36 I I I  
M a n ih i, Si* ( A .  Toum otou) 40 IV  

E  d
M anikuagan (C anada) 35 B  a 
M an in , m o n t  (G uinée f r . )  12 b is  E  g 
M an ingory, r iv .  (Madagascar) 24 D  d 
M an in ian  (C ôte  d’ iv o ire )  15 B  c 
M a n iro n  (G 4) ,  r i v .  (Réunion) 25 B  c 
M a n iro u  (Pc) ,  r i v .  (R éunion) 25 B c 
M a n ja  (M adagascar) 24 B f  
M anjacaze (A . O. P .) 4 G g 
M an jakandriana  (Madagascar) 24 C e 
M an jo la , m o n t  (Madagascar) 24 D  C 
M ankarga (H a u tc -V o lta ) 17 F  C 
M ankono (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
M ankouadi, m o n t  (C . de l ’O r)  12 b is

M ankrong (C ôte  de l ’O r)  19 A  g 
M an M ang (C h ine ) 31 A . B a 
M a n  M e i (T o n k in ) 30 C b 
M annheim  (A llem agne) 3 H  b 
M annsoura (T u n is ie ) 9 B  e 
M ano, r iv iè r e  (L ib é r ia )  14 E  f  
M ano, r iv iè r e  (Guyane franç .) 35 C  f  
M anoka (B . du  Cameroun) 23 A  b 
Manombo (Madagascar) 24 A  g 
Manombo, r it ; .  (M a junga, Madagascar) 

24 B  d
Manombo, r iv .  (T u lea r, Madagascar) 

24 A  g
M anoridano, m o n ts  (M adag.) 24 C  e 
Manouba (T u n is ie ) 9 D  b 
M anougou (Dahomey) 19 C  c 
M anouhangi, î le  (A . Touam otou) 40 IV  

H  f
M anou i. î le  ( I .  Gambier) 40 X I  
M anouro , p o in te  ( I .  V a té ) 39 B , D  e 
M anouro , p o in te  ( I -  V até) 39 B , I I I  
M an Piao (T o n k in ) 30 C  b 
M anresa (Espagne) 3 D  f  
M ans (L e ) (F rance) 3 D  c 
M ansandou (Guinée fr . )  14 E  d 
Mansanioumé, m o n t  (G uinée franç .) 

12 b is  F  g
Mansaou (ch . de) (Moyen-Congo)

21 G b
Mansarde (M a rtin iq u e ) j7  C  c 
M ansour, d je b e l (T u n is ie ) 9 C b 
Mansoura (O ra n ) 6 B c 
Mansoura (C onstantine) 8 B b 
M ansouriah (Constantine) 8 C  b 
M a n ta r (E . D . L .)  34 B d 
M antaran ian  (G uinée fr . )  14 F  e 
Mantass (N ig e r)  18 C  d 
Man-Tchao-Pa (T o n k in ) 30 B  b 
Mantes (F rance) 3 D  b 
M antionga (Soudan fra n ç .) 16 E  g 
M an toun i, î le  (Océan A t l. )  38 D  c 
M anum odou (P ond ichéry) 28 I I  
M anyanga (M oyen-Congo) 21 D  g 
M anyou, r iz iè r e  (N ig é ria ) 23 A  c 
M anzan, r iv iè r e  (Côte d ’iv o ire )  15 F  g 
M anzanouan (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
M ao (Tchad) 22 B  e 
M ao, b a ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A ,  E  c 
M ao Loué (Cam eroun) 23 C  b 
M aom oura (Tun is ie ) 9 D  b 
M aora <1 . T a h it i)  40 V I  
M aou ou H inch inbrook, Ut (L  V até) 

39  B , I I I
M a o u j (M a u rita n ie ) 13 B  c 
M a o u p iti, î le  (A . de la Sté) 40 I V  B  e 
M aoup iti, î le  (Ile-Sous-le-Vent) 40 V  
M aourtou  (Côte f r .  Somalis) 27 A  c 
M apaony, r iv iè r e  (B ré s il)  38 A  f  
M a  Pensée (R éun ion) 25 D  a 
M ape ti, î le  ( I .  T a h it i)  40 V I  
M a  Poum (C h ine ) 30 I I  G a 
Mappe (Côte de l ’O r)  15 G h 
M aqteia, ré g . (M a u rita n ie ) 13 D  E  b c 
M araa ( L  T a h it i)  40 V I  
M araa. passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Marabadiassa (Côte d’ iv o ire )  15 D  e 
M arabout, p o in te  (D jib o u ti)  27 I I  
M arabout, p la te a u  (D jib o u ti)  27 I I  
M aracaibo (Venezuela) 35 A  e 
M aracaibo, g o lfe  (Venezuela) 35 A  c 
M aracaibo, la c  (Venezuela) 33 À  f  
Maracana, m o n t  (Guyane fr . )  38 A  B  e 
M arach (T u rq u ie  d’A s ie ) 34 
M a ra d i (N ig e r) 18 D  f  
M aragha (E . D . L .)  34 D  c 
M aragha ( p la te a u  de) (E . D . L -)  34  D  c 
Marahoué, r iv .  (C ô te  d’ iv o ire )  15 C  c 
M ara is, r iv .  (Guyane franç .) 38 
M aram pa, m o n t  (S ierra-Leone) 12 b u  

D  h
M arandet (N ig e r)  18 D  d 
Marangadou, r i v .  (T . Tanganika) 4 G e
M . A ra n  Phradet (S iam ) 32 A  b 
M arap itou , sa u t (Guyane f r . )  38 C  c 
Marasset, m o n t  (N ig e r) 12 b is  O c 
M a ra ti (O ubangui-C hari) 22 D  i  
M aravalavou (£ •“ •) (R éun ion) 23 C  e 
M a rb o t (A lg e r) 7 C  b 
M a rb u t e l Husan (Mésopotam ie) 34 G  c 
M arca lé (E ry th rée ) 27 C  a 
Marcalé, m o n t  (E ry th ré e ) 27 C  a 
M arca ln  (Côte franç . Somalis) 27 B  b 
M arceau (A lg e r) 7 C b 
M arce l, anse  ( I .  S a in t-M artin ) 36 I I I  
M a rce llin  (F rance) 3 F  d 
M archand (M aroc) 10 E  c 
M a r de la  P lata (R . A rgentine) 26 F 
M ard ine  (T u rq u ie ) 34  G a 
M are  (P*>») (R éun ion) 25 B  c 
M are  (L a ) ,  r iv .  (R éun ion) 25 C a c 
M a re  (L a ) ,  r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
M aré, î le  (Iles  L o y a lty ) 39 A , F  G  d 
M a rc  à C itrons  (R éun ion) 25 C b 
Marécages (Soudan f r . )  12 Wj  L  M  d 
M a rc  d’A rzu le . p o in te  (Réunion) 

25 D  d
M a rc  longue, p o in te  (Réunion) 25 D  d 
M are  longue, r i v .  (R éun ion) 25 D  d 
M aréna (Kayes, Soudan f r . )  16 C  h 
M aréna (M o urd iah , Soudan f . )  16 F  h

M aréna (Ségou, Soudan f r . )  16 F  1 
M arengo (A lg e r) 7 C  b 
Marennes (F rance) 3 C  d 
M arepa ( I .  Moorea) 40 V I  
M a rc th  (Tun is ie ) 9 D  e 
M a rc t In n é  (E . D . L .)  34 C  C 
M a rfa r it ,  d je b e l (Soudan anglo-égypt.) 

22 H  d
M arga (T r ip o lita in e ) xx N  f  
Margabela (E ry th rée ) 27 C  a 
M argare t ou Anou-Anouraro (A . Toua

m otou) 40 I V  G g 
M arga rita  (Petites A n tille s ) 35 B  c 
M a rg u e llil (Tun is ie ) 9 C c 
M arguerite  (A lge r) 7 C  b 
M a rg u i (B irm an ie ) 28 H  c 
M arhâ (Côte franç. Somalis) 27 B d 
M arhoum  (O ra n ) 6 C  c 
M a ri, m o n t  (Abyssinie) 27 A  e 
M aria , île s  (Océan P ac if.) 40 I V  A  g 
M a ria  ou M oerenhout, î le  (A . Toua

m otou) 40 I V  J  h 
M arianne, d é tro it  ( I .  de Kerguelen) 

26 I I  A  b
M a ria  Theresa Rock (Océan Pacifique 

A u s tra l) 26 P
M aribougou Bonzi (Soudan fr . )  16 F  h 
M arie-Galante, î le  (O c. A t l . )  36 D  c 
M arie-Reine, fo n d  (M a rtin iq u e ) 37 B  h 
M arigo t ( I le  S a in t-M artin ) 36 I I I  
M arigo t (L e  D iam ant, M artin ique) 

37 B  d
M arigo t (D u ) ,  ba ie  ( I le  S a in t-M artin )

36 I I I
M a rig o t (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 B  b 

‘ M arigo t (D u ) ,  p o in te , anse du  Char
pentier (M a rtin iq u e ) 37 B b 

M arigo t (p o in te  d u ), anse du  D iam ant 
(M a rtin iq u e ) 37 B  d 

M arigo t de Boué, r iv .  (Sénégal) 12 b is  
C d

M arig o t de D iaka. r iv .  (Soudan fr .)  
12 b is  H  e

M arig o t de M u rra y , r iv .  (Soudan f r . )  
«2 b is  H  e

Mariguana, î le  (Iles  Bahama) 33 A  d 
M arkham , m o n ts  (Pôle Sud) 26 Q 
M a rin  (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
M a rin  ( c u l d e  sac  d u ) (M artin ique)

37  C  d
M a rin  (p o in te  du) (M artin ique ) 37 C d 
M a rin a  ou I le  E s p ir itu  Santo (Océan 

Pacifique) 39 B , B  C b c 
M aringoins, m o n ta g n e  ( L  de Cayenne)

38 D  b
M arion . î le  (O c. A lla n t, austra l.) 26 d 
Maripahpane, sa u t (B rés il) 38 A  f  
M arkada (E . D . L -)  34  G  c 
M ark ie  (N ig e r) 18 C c 
M a rle t (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
M a rly  (Guadeloupe) 36 D  c 
Marm andc (France) 3 D  d 
M arm ar, m o n ts  (Abyssinie) 27 C e 
M arm ite  (p oa de), m o n t  (Réunion) 

25 B  b
M arne, r iv iè r e  (France) 3 F  b c 
M a rn ie  (T chad) 22 C  g 
M aro, p ic  (Guinée f r . )  12 bis  D  f  
Maroadado (Madagascar) 24 C  d 
Maroanstsetra (Madagascar) 24 D  c 
M aroantsetra , p ro v in c e  (Madagascar) 

24 D  c
M arobia Vohipa (Madagascar) 24 C  f  
M aroe, b a ie  ( I .  H ouahine) 40 V  
M aro fo tsy  (Madagascar) 24 D  f  
M arokaou, î le  (les 2 groupes) (A .

Touam otou) 40 I V  G f  
M aro lahy, p o in te  (Madagascar) 24 C  c 
Marolam bo (Madagascar) 24 D  f  
M aro lo lo  (Madagascar) 24 C  d 
Marom andia (Madagascar) 24 D  c 
M aro n i, r iv .  (Guyane f r . )  38 A b  
M aroon, î le  ( I .  de Kerguelen) 26 C  b 
Maroseranana (Madagascar) 24 D  e 
M arosy, î le  (Océan In d ie n ) 24 D  c 
M arotandrano (Madagascar) 24 D  d 
Marotaobana (Madagascar) 24 D  c 
Maroteza (Madagascar) 24 C  g 
M arou ( I .  M aou) 39 B , I I I  
Ma roua (Cameroun) 23 D  b 
M a rou in i, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  d e 
M aroum , m o n t  ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
M arouroua (N ig e r) 18 B e 
Maroutea, ou Furneaux, î le  (A . Toua

m otou) 40 I V  G  e
M aroutea ou H ood, î le  (A . Touamo

tou ) 40 I V  K  g 
M arovato (Madagascar) 24 D  d 
M arovoay (Madagascar) 24 C  d 
M arquc t, ra v . (R éun ion) 25 A  a 
M arquet, r iv iè r e  (Réunion) 25 B  a 
M arqu isa t, u s in e  (Guadeloupe) 36 C d 
Marquises, île s  (O. Pac.) 40 I V  H  I  a 
M arra , d je b e l (Soudan ang.-ég.) aa G f  
M arrakech (M aroc) 10 D  e 
Marrakech, rég . (M aroc) 10 C  D  E  e f  
M a rra t (E . D . L .)  34 G c 
Marsa (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Marsa (L a )  (T u n is ie ) 9 D  b 
M arse ille  (F rance) 3 E  e 
M arsouins, c rê te  (R éunion) 25 C  b 
M arsouins, p la in e  (R éunion) 25 C  b 
M arsouins, r iv iè r e  (R éunion) 25 C  b 
Marssoum (Sénégal) 13 B  t  
M artaban (B irm an ie ) 28 H  c 
M artaban, g o lfe  (B irm an ie ) 28 H  c 
M a rte lli,  ba ie  ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
M artigues (France) 3 F  e 
M a rtim p rcy  (O ra n ) 6 D  b 
M a rtim p rcy  (M aroc) 10 I  b 
M artin ique  (Petites A n tille s ) 35  B  e 
M a rtin ique , p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C b 
M arve jo ls  (F rance) 3 E  d 
Mas-a-fuera, V e  (O c. Pac. A u s tra l) 26 I  
Masamanka, c o ll.  (S ie rra  Leone) 12 b is

E  h
Masaola, p re s q u 'î le  (M adag.) 24 E  c 
Mascara (O ra n ) 6 D  b 
Mascatc (A rab ie ) 28 D  b 
M a  S in  Chai (Y unnan) 30 C  a 
M asirah, î le  (M e r  d’Oman) 28 D  b 
M askall. î le  (G o lfe  de T a d jou ra ) 27 D  
Masker, d je b e l (M aroc) 10 F  d 
Masoala (Madagascar) 24 E  c 
Masoala, cap  (Madagascar) 24 E  c 
Masomeloka (Madagascar) 24 D  f  
Masqucray (A lge r) 7 D  b 
Massa (Cameroun) 23 D  b 
Massabi (Moyen-Congo) 21 C  g 
Massa-Gucit (Tchad) 22 B  f  
Massa K o r i (Tchad) 22 B  f  
Massala (N .-O . Séguéla, Côte d’Iv . )  

13 B  e

Massala (S -E . Séguéla, Côte d’Iv o lr« )
15 C  f

Massali, ré g . (Soudan ang.-ég.) 22 F  f 
Massantola (Soudan français) 16 E  1 
Massaola, m a s s if (Madagascar) 24 E  c 
Massaoua (E ry th ré e ) 4 H  c 
Massard, bras  (R éunion) 2S D  a 
Massssa (Gabon) 21 C  e 
Massel (M artin ique ) 37  C c 
Masséna (A lg e r) 7 B  b 
Masscnia (Tchad) 22 C  g 
Massessé, ch. (Congo belge) 21 G b 
Massiboré (H au tc-V o lta ) 17 D  b 
M assicault (Tun is ie ) 9 C  b 
Massifincxploré (N ig e r) t a  b is  O  c  
M assin, ou ed  (A lge r) 7 C b 
Masson, î le  (Oc. Glacial a n t )  26  j  
Massouge, d je b e l (Tun is ie ) 9 C b 
Massouge, ou ed  (Tun is ie ) 9 C b 
Massouri, sa u t (Guyane fra n ç .) 38 C  d 
Massra (Tchad) 22 F  d 
Massy-Massy (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
M ât, p o in te  (R éun ion) 25 D  a 
M ât, r iv iè r e  (R éunion) 25 C  D  a 
M atad i (Congo Belge) 21 C g 
M atahiva, î le  (A . Touam otou) 40 IV  

D  d
M atakong (Guinée franç .) 14 B  d 
M atala (Tchad) 22 E  g 
M atalaa, p o in te  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
M ata llah  (R io  de O ro) 13 B  b 
M atam  (Sénégal) 13 C  f  
M ataouino, b a ie  ( I .  M alekoula) 39 B, 

C  d
M ataoura ( I .  Toubouaï, Océanie) 

40 V I I
Mataouvaou, passe  ( I .  M oorea) 40 V I  
Matapan, cap  (Grèce) 4 F  a 
Matapou, p o in te  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
M atarioua (N ig e r) 18 G e 
M atarka (M aroc) 10 I  c 
Matasangalé (O ubangui-Chari) 22 E  h 
Mataso (D eux-M onts), î le  (O c. Pac.) 

39 B , D  e
M atatépai, p o in te  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Matavohouta, m o n t  ( I .  E s p ir itu  Santo) 

39 B, B  b
M i t  des Hauts, r iv .  (R éun ion) 25 C a 
M atcfouch, cap  (Constantine) 8 E  a 
Matcmbo (Moyen-Congo) 21 D  b 
M atcnd i Lava, m o n t  (E s p ir itu  Santo) 

39 B , B  b
M a teu r (Tun is ie ) 9 C  a
M. A tha  Mas (Siam) 31 A . F  f  
M ath ias (Guyane française) 38 C c 
Mathias, s a u ts  (Guyane fra n .) 38 C  c 
M athieu, r é c i f  (Nouv.-Cal.) 39 A , C  c 
M ath ieu, î le  (Océan P acif.) 39 A , E  c 
M a th u rin , anse  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
M atiakouali (H aute-V o lta ) 17 H  c 
M a  T ie n  Tseu (Y unnan) 30 B  a 
M a tifo u , cap  (A lg e r) 7 D  b 
M a tin d i (Colonie K en ia ) 4 H  e 
M atio , r iv iè re  (Madagascar) 24 B g 
M a lira , r iv iè re  (I.-Sous-le-Vcnt) 40 V  
M a tje r i (Dahomey) 19 B  c 
M â t les Bas, r iv .  (R éun ion) 25 D  a 
Matmata (Tun is ie ) 9 D  e 
M atm ore (O ran) 6 D  b 
M ato, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
Mato, i  le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
Matoma, î le  ( I .  T orrès) 39 B, B  A  
Matouba (Guadeloupe) 36 B  d 
M a tou r (Pondichéry) 28 I I  
M atoure i (A . Touam otou) 40 I V  J  g 
M a tou ry  ( I le  de Cayenne) 38 D  b 
M a tou ry  (m o n ta g n e  de) (Cayenne) 

38 D  b
M atsiatra, r iv .  (Madagascar) 24 C  f  
M a tu rin  (Venezuela) 35 B f  
M azarin , r iz iè re  (R éun ion) 25 C b 
M azcrin , m o n t  (R éunion) 25 C  b 
M auléon (France) 3 C  e 
M auno ir, m o n t  (Guyane f r . )  38 B  e 
M auriac (France) 3 E  d 
M aurice, î le  (O c. In d ie n  A u s tra l) 26 f  
M aurset (E . D . L )  34 D  b 
M au Son (T o n k in ) 30 E  c 
Maussi, î le  ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Ma V in h  (T o n k in ) 30 B  c 
Ma V one  (Y unnan) 30 B a 
Ma voua d i (Moyen-Congo) 21 B  b 
M axula Radès (Tunis ie) 9 D  b 
M ay, cap  (E ta ts-U n is) 25 A  c 
Maya, m o n t  (N ig e r) 12 bis  N  d 
Mayaguez (Grandes-Antilles) 35 B  c 
Mayakaka (Moyen-Congo) 21 D  a 
M ayaki (N ig e r) 18 D  f  
M ayaki Koara (N ig e r)  18 B  f  
Mayama (Moyen-Congo) a i D  f  
Mayayès (Sénégal) 13 B  f  
M ay  ben Selham (M aroc) 10 E  b 
M ay bou Azza (M aroc) 10 E  c 
M ay bou Chta (M aroc) 10 G  b 
Mayence i  A llemagne) 3 H  a 
Mayenne (F rance) 3 C  b 
M ayenne, r iz iè re  (F rance) 3 C  c 
M ay c r Ragouba (M aroc) 10 C  e 
M ayo K eb i, r iv .  (Cameroun) 23 C  D  c 
M ayol Balével, r iv iè re  (Soudan franç.) 

xa 6m  H  f
M ayotte , î le  (A rc h . des Comores) 24 B  b 
Mayoumba (Gabon) 21 B  f  
Mayombé. m o n ts  21 C 9 
Mayous (Cameroun) 23 B  f  
M ayta  (Moyen-Congo) 21 G b 
M ay Z c k k i (M aroc) 10 G d 
Maza, d je b e l (E . D . L . )  34 G c 
Mazagan (M aroc) 10 C C 
Mazagran (O ra n ) 6 D  b 
M azalet (N ig e r)  18 E  d 
Mazamet (F rance) 3 E  c 
M azarapi, r iv .  (Guyane angL) 35 B  f 
M aza ri (b a ie  de) (M aroc) xo F  a 
M azcr (T c rr . Sud-A lg.) 8 D  e 
M az et Kasal (E . D . L .)  34 I  
M azoarivo (Madagascar) 24 B  e 
Mazoe (A . A . A .)  4 G f  
Mazouna (O ra n ) 6 D  a 
M azulipatam  (In d e ) 28 I  
M azzcr (O ra n ) 6 B  c 
M azzcr (M aroc) 10 I  f  
Mazzcr, o u e d  (O ra n ) 6 E  e 
Mazzcr, ré g io n  (O ran) 6 D  e 
Mba, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  D  e
M . Bac (A nnam ) 31 B , C e  
M ’ Baéré, r iv .  (M oyen-Congo) 21 E  b 
M ’ Bagga (O ubangui-Chari) 22 D i 
M ’ Baia i (Tchad) 22  E  e 
M ’ B a ik i (Moyen-Congo) 21 E  c 
M baîla (Sénégal) 13 C  f  
Mbakana (Cameroun) 23 D  d 
Mbaké (Sénégal) 13 B  f

3 0 0



IN D E X  ALPHABETIQ UE

M ’ Bala (O ubangui-Chari) «  E  I 
M ’  Balmayo (Cameroun) 23 B  £ 
Mbam (G uinée espagnole) 21 B  c
M . Bam (T o n k in ) 30 B c 
M ’ Bama (M oyen-Congo) 21 D  c 
M ’ Bamba (Cabinda) 21 D  b 
M ’ Bamo (Moyen-Congo) 21 D  c 
M ’ Bamou (Moyen-Congo) 21 D  g 
M bam ti. r i f .  (Cameroun) 23 B  d- e
M . Bang (Siam) 3» A , D  f  
Mbang, m o n ta g n e  (Cameroun) 23 C  d 
M ' Banga (Cameroun) 23 A  c 
Mbango (Cameroun) 23 B  f  
M ' Banio, la g u n e  (Gabon) 21 B  f  
Mbano, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 B  o 
M bari (Oubangui-Chari) 22 F  j  
M bari, r iv .  (Oubangui-Chari) 22 F  i  j  
Mbassaï (O ubangui-Chari) 22 B  i
M . Baisai a (Soudan f r . )  16 E  i  
M ’ Bayakro (Côte d 'iv o ire ) 15 E  f  
Mbayembaye (Sénégal) 13 B  g 
Mbayènc (Sénégal) 13 B  f  
M ' Bé (M oyen-Congo) 21 D  f  
Mbé, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  13 E  f  
M ’ B e i (Moyen-Congo) 21 E  c 
Mbenga (B . du Cameroun) 23 B  a 
M bcn i (Grande Comore) 25 I I  A  a 
M béré, r iv iè r e  (Cameroun) 23 D  d
M . Bhaluka (Laos) 31 B . A  b
M . B h im u l (S iam ) 31 B , A  c
M . Bhon H h i Sai (S iam ) 31 A , D  e £
M . B h re  (S iam ) 31 A , A  e
M . Bhung (S iam ) 31 A , A  d 
M b i, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  8 
M b id ia  (M aroc) 10 F  g 
M ’ B igou (Gabon) 21 B e
M . B o (Laos) 3« A , D  e 
M bo (Cam eroun) 23 A  e 
M ’bolebi (Côte de l ’O r)  17 E  £
M ’ Bolo (Moyen-Congo) 21 D  e 
M ’ Bomo (M oyen-Congo) 21 C  g 
Mbomou (Oubangui-Chari) 22 G  j  
Mbone (Cam eroun) 23 D  d 
M bongo, r iv .  (B . du Cameroun) 23 B  b 
M boo (Cameroun) 23 C £
M borou  (Guinée franç .) 14 B  b 
Mbossa-Bombe, île  (B . du  Cameroun)

Vf. Bóteme (Laos) 31 A ,
M ' Botta  (Cabinda) 21 C b

B  f

M ’ Boubou (Moyen-Congo) 21 D e  
M ' Boukou (M oyen-Congo) 21 C  g 
M boukou, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  e 
M bou l (Sénégal) 13 C  f  
M ’ Boulou (M oyen-Congo) 21 B  a
M . Boum (T o n k in ) 30 A  b 
M ’ Boum , r t g .  (Cameroun) 23 C  D  d 
M ’boumba (Sénégal) 13 B e
M . Boun T a i (Laos) 31 A , C b 
M boun (Cameroun) 23 D  c
M . Boun Neua (Laos) 31 A , C  b
M. Bouno, va llé e  (Sénégal) 12 b is  

C D  c
M bour (Sénégal) 13 A  f  
M ’ Bout (M a u rita n ie ) 13 C  e
M . Brayao (S iam ) 31 A , A  d 
M bva (Cameroun) 23 B  e
M . Champone (Laos) 31 B , A  b 
M chcrrah, r i g .  (T . S ud-A lg.) 11 E  e
M . Chim (Laos) 31 A , C  d 
M chouncck (Constantine) 8 D  d 
M dauwara (E . D . L .)  34 D  c 
Mdé (Grande Comore) 25 I I  A  b
M . Dèd (S iam ) 3« B. A  d 
Mdenna, r i g .  (T e rr . S ud-A lg.) 11 D  i
M . D h i Kan (S iam ) 3« B , A  c
M . Dheung (S iam ) 31 A , A  d
M . Dhung Y in g  (S iam ) 3« A , A  f  
M d ira  K ib r ia  (T e rr . Sud-A lg.) 8 B  d 
M d jo ihcz i (Grande Com orc) 25 I I  A  b
M. Dom (S iam ) 31 B , A c  
Mé, r iv iè r e  (Côte d’iv o ire )  15 F  h 
M é  Arembo, m o n t  (Nouv.-Calédonic) 

39  A , D  d
M é  A rid o , m o n t  (Nouvelle-Calédonie) 

39  A ,  D  d
Meaux (F rance) 3 E  b 
Mébac (Annam ) 31 B , D  £
Mé Boa, m o n t (N ouv.-C al.) 39 A , D  d 
M cchcd (Perse) 28 D  a 
M échcria (O ran) 6 C  d 
M echertat, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  c 
M echra, ou ed  (Constantine) 8 E  d 
M echra bel K s ir i (M aroc) 10 E  b 
M echra Bel K s it i (c o n tr . de) (M aroc) 

10 E  b
M echra ben Abbou (M aroc) 10 D  d 
Mechra cl H ader (M aroc) 10 E  b 
M echra cl Haoud (O ran) 6 B  d 
M echra Slougia (T e rr . Sud-A lg.) 6 B  d 
M echria  (T e rr. Sud-A lg.) 7 B  c 
Mechte D jo u b li (E . D . L .)  34  C  c 
M ccissi (M aroc) 10 G  e 
Mecque (L a )  (A rab ie ) 28 C  b 
M écro (Guyane française) 38 D  d 
Medabah Chcrga, d je b e l (T e rr . Sud- 

A lgérien) 8 D  e
M edaguine (T e rr. S ud-A lg.) 7 D  e 
M édaille  (L a ) (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Medain (E . D . L .)  34 C b 
M é  Daou, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A , 

D  d
Meddad, d je b e l (A lg e r) 7 B  C  0 
Médéa (A lg e r) 7 G b  
Médégué (Gabon) 21 B d 
Médenine (Tun is ie ) p  D  0 
Mederdra (M auritan ie ) 13 B  0 
M edim i (Tchad) 22 D e  
Medina (Constantine) 8 D  c 
Médina (Guinée française) 14 G  d 
Médina (Boghé, Sénégal) 13 B  e 
Médina (K o lda . Sénégal) 13 B  g 
M edina-S inguctti (Guinée f r . )  14 B  a 
Médine (A ra b ie ) 28 C  b 
M édiné (Soudan français) 16 B  h 
M édiouna (Casablanca, M aroc) 10 D  c 
M édiouna (M cknès, M aroc) 10 G  c 
Medjaga (T chad) 22 D  f  
M e d ja re f (O ra n ) 6 D  b 
M ed je lle l (A lg e r) 7 D  c 
M td je rd a , ou ed  (Constantine) 8 E  b 
M edjerda, r iv iè r e  (Tun is ie ) 9 D  a 
Medjez-el-Bab (Tun is ie ) 9 C b 
M edjez-Sfa (Constantine) 8 E  b 
M edjez-Sfa (O ra n ) 6 E  b 
Mcdou, p o in te  ( L  M aré) 39 A , F  d 
M cdoukal (Constantine) 8 C  c 
Mcdouze (Guyane française) 38 B  d 
M é  D rac (A nnam ) 31 B , E  £
Mcdrissa (O ra n ) 6 E  c 
Medroua (M aroc) zo H  g 
Medzia (m ission suédoise) (Moyen- 

Congo) 21 G  a

M egarine (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
Mcggane (A lg e r) 7 C  c 
M cghna, r iv .  (Chandernagor) 28 I V  
M cgranc (M aroc) 10 H  c 
Mcgrcss, d je b e l (O ra n ) 6 D  d 
Méguédx (T chad) 22 C g 
M eguidcn, ou ed  (T . S ud-A lg.) n H c  
M cham id (M aroc) 10 F  g 
M ehdia (M aroc) 10 E  b 
M chctia , î le  (A . de la  Société) 40 IV  

D  e
M éh in  (E . D . L .)  34 D  d 
M éhin, d je b e l (E . D . L .)  34 C d 
M c h r ir , o u e d  (O ra n ) 6 C  b 
M ehtoub, o u e d  (O ra n ) 6 C b 
M e i, p o in te  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Meich (Tun is ie ) 9 C d 
M eidob, d je b e l (Soudan anglo-égyp.) 

22 H  e
M e i L o u  K io u  (C h ine ) 30 I I  G  a 
M éje ide l (E . D . L .)  34  C  £
M e jja t (M aroc) 10 A  g
M cka li (O ra n ) 6 C  e
M ekalia Bel Haccl (O ra n ) 6 D  b
Mekam S1 Salah, d je b e l (O ran) 6 F  e
Mékambo (Gabon) 21 C d
M ékhc (Sénégal) 13 A  f
M ékhong, fle u v e  (Laos) 31 B , A  B  a

M ék ira . He ( I .  Gambier) 40 X I  
M ekkaw (N ig é ria ) 19 D  f  
M ekla (A lg e r) 7 E  b 
Mekmene e l Haneche (O ra n ) 6 C  d 
Meknassa (M aroc) 10 G b 
Mcknès (M aroc) 10 F  c 
M éko (Dahomey) 19 D  g 
M ékong, fle u v e  (Indoch ine) 28 I  c 
M ekrcreg, ou ed  (O ra n ) 6 C  c 
M ékrou, r iv iè r e  (Dahomey) 19 C  c 
M ekter, d je b e l (O ra n ) 6 C  e 
Melab, d je b e l (Tun is ie ) 9 C e 
Melacone (K a rika I) 28 I I I  
Melah, d je b e l (O ra n ) 6 C d 
Melah, la c  (Constantine) 8 F  b 
Melah, ou ed  (A lge r) 7 D  b 
Melah (E D , ou ed  (T . S. A . )  6 E  d 
Melah, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  d 
Melbourne (A us tra lie ) 26 o 
M eldan, ré g io n  (A rab ie ) 4 G b  
M êlé, ba ie  ( I .  V até) 39 B , D  e 
M élé, b a ie  ( I .  V até) 39 B , I I I  
M élé, He ( I .  V até) 39 B , I I I  
M ele l (Guinée espagnole) 23 B  f  
M c lfi (Tchad) 22 D  g 
Melhassi (M auritan ie ) 13 C  d 
M clho, î le  (O c. A tla n t.)  12 b is  C  g 
Melhoma Naggal (T chad) 22 D  d 
M eliha (E . D . L .)  34 C  f  
M e lilla  (M aroc) 10 1 a 
M e line t (O ran) 6 C c 
Melissas, b a ie  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

A  b
M elita  (T u n is ie ) 9 E  d 
Mcllagou, ou ed  (Constantine) 8 D  c 
M ollah, ou ed  (M aroc) 10 D  c 
M cllahct e l Bréga (Tun is ie ) 9 E  e 
M cllé  (F rance) 3 C  c 
Mellcgue (Tun is ie ) 9 B b 
Mellègue, ou ed  (Constantine) 8 F  b 
M e llit (Soudan anglo-égypt.) 22 G  e 
MeJlo, î le  (Océan A tla n tiq u e ) 14 A  b 
Melme (Tchad) 22 C  f 
Melong (Cam eroun) 23 A  e 
M é Loup (A nnam ) 31 B, D  f  
M élouprey (Cambodge) 32 D  b 
Mcloussi, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
Mclouza (Constantine) 8 B b 
M e lpa il (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Meltez, ou ed  (Constantine) 8 B  b 
M e lun  (France) 3 E  b 
M e lv ille  (Madagascar) 24 D  e 
M e lv ille , î le  ou I le  H ikoucrou  (A .

Touam otou) 40 I V  G e 
M e lv ille , î le  (Baie P. D a rw in ) 26 m  n 
Mé M aoya, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A , 

D  d
M cm bid j (E . D . L . )  34 E  b 
Méméré (H aute-V o lta ) 17 D  d 
M é Moa, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , D  d 
Mena (Côte d’ iv o ire )  15 C  f  
Menâa (Constantine) 8 D  c 
Menabe, ré g io n  (Madagascar) 24 B  f  
M enaiel (A lg e r)  7 D  b 
Menaka (Soudan français) 16 P  g 
Mcnakeb, rég . (T e r. Sud-A lg.) 11 E  c 
Menant, r iv iè r e  (S iam ) 28 H  c 
Menamady, r iv .  (Madagascar) 24 B  f  g 
Me Nam Khong, f l .  (Laos) 31 A , C e  
Me Nam Nan, r iv .  (S iam ) 3 s A , B  d 
M enarandra (Madagascar) 24 B  h 
M énarandra. r iv iè r e  (Madagascar) 24 

B  g h
Menaouachi (Soudan ang.-ég.) 22 G  f  
M enatri (T chad) 22 F  e 
Ménavava, r iv .  (Madagascar) 24 C  d 
M enchia (Tun is ie ) 9 B e 
Mende (F rance) 3 E  d 
Mendez (O ra n ) 6 D  b 
M c n d if (Cameroun) 23 D  b 
Mené (M oyen-Congo) 21 E  c 
M énerv illc  (A lg e r) 7 D  b
Meng, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 C  d 
Mengalia, g °  r é c i f  (N .-C aL) 39 A , D  • 
Mengo (Moyen-Congo) 21 A b  
Mengoub (K taoua, M aroc) xo F  g
Mengo (M oyen- Congo)
Mengoub (K taoua, M a i vc» iu  r  g 
Mengoub (P L  de Tam le lt, M aroc) 

10 I  d
M énien B id iga  (Guinée fra n ç .) 14 F  b 
M e n ji (Côte de l ’ O r) 15 G  f  
Méno, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  1$ B  h 
M enouarar (M aroc) 10 I  e 
Menogoro ( I .  E s p ir itu  Santo) 39 B , B  b 
M e n ro u r (T e rr . Sud-A lgérien) 11 J  e 
M e n t (p la te a u  de) (M aroc) 10 F  c 
M e n ti, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  I  c 
M enton (F rance) 3 G c 
Menzel Abderrahman (Tun is ie ) 9 C  a 
Menzel bou Z e lfa  (Tun is ie ) 9 Ë  b 
Menzel Hart» (T u n is ie ) 9 D  c 
Menzel H e u rr (T u n is ie ) 9 E  b 
Menzel Kamel (Tun is ie ) 9 D  c 
M cnzcl Tcm inc (Tun is ie ) 9 E  b 
M cnzimc, rég . (Cam eroun) 23 C  D  f
Meo H u i (Laos) 31 A , B b 
Mcotcbé (E . D . L .)  34 ~ 
Mérada (M aroc) 10 H  b

C  c

Mérahanni (Abyssinie) 27 A  c 
Mera Lava ou P ic  de l ’E to ile , î le  (Oc.

Pacifique) 39 B, C  b 
M érarès, ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  e 
M erce tv ille  ( I le  E p i, Oc. Pacxf.) 39 B, 

D  d
M ercier-Lacombe (O ra n ) 6 C b

M ercoya (Soudan fra n ç .) x6 F  i  
M crdan i (M aroc) 10 H  e 
M crd igané (E . D . L -)  34  D  c 
M e rd ja  (L a )  (O ran) 7 B  b 
M erd jayoune (E - D . L .)  34 B  e 
M éré  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
M ère  (L a ) ,  î le  (O c. A t la n t )  38 C e 
M ère  Canal, b ra s  (R éun ion) 25 C a 
M ère  (L a )  e t l ’E n fa n t  m o n t  (Annam )

I t U a t  (O uba ngu i-C hari) 22 F  i  
M érétao l Bala (Sénégal) 13 C f  
M crga  (Soudan anglo-égyp.) 22 H  c 
M crgada (Côte f r .  Somalis) 27 A  d 
M ergueb, o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  d 
M ergueb e l K rad ra , d je b . (O ran) 6 E  c 
M ergu i, a rc h ip e l (O c. In d ie n ) 28 H  c  d 
M erheïm ine (M aroc) xo H  e 
M e rid a  (Venezuela) 35 A  f  
M e rid ja  (M aroc) 10 H  d 
M e rid ja  (T e rr . S ud-A lgérien) xo I  e 
M c r ig u i ou I .  C laire, î le  (O . Pacifique) 

39 B , C  b
M e r ij in a t (M a u rita n ie ) 13 D  a 
M crirè s  (M aroc) 10 J  e 
M erles, p la in e  (R éun ion) 25 B b 
M erles (b ro j des), r iv iè r e  (R éunion) 

2S B  a
M crm aglien (Sénégal) 13 B  f  
M erm er (Somalie b r it .)  27 C  e 
M crm o rja  (Guinée fra n ç .) 14 E  d 
M e rv  (Turkestan) 28 E  a 
M croué (Soudan anglo-égyp.) 4  G  c 
M ers el K éb ir (O ra n ) 6 C  b 
M ers ina  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 B  a 
M ersine (T u rq u ie ) 34 A  b 
M ertham  e l Siel (C onstantine) 8 E  c 
Merza Douan (Côte f .  Somalis) 27 C  c 
Mésampleu (Côte d’ iv o ire )  15 A  f  
M csgalcf (M aroc) 10 E  a 
M csguita  (M aroc) xo E  f  
Mesinyé (E . D . L .)  34 C  e 
Meskène (E . D . L -)  34  E  b 
Mesk* (B o u  Denib) (M aroc) 10 G e 
M eski (Debbou) (M aroc) 10 H  c 
Meskiana (L a )  (C onstantine) 8 E  c 
Meskiana, o u e d  (Constantine) 8 E  c 
Meskou (Tchad) 22 D  c 
Mesmouda (M aroc) 10 F  g 
Mésopotamie, ré g io n  (T u rq u ie  d 'Asie) 

28 C  a
M esrata (L ib ye ) 4 E  a 
Messaadé (E . D . L .)  34 D  d 
Mcssad (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  d 
Messad, ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 7 C e 
Messadi (E . D . L .)  34  B  e 
Messadine (T u n is ie ) 9 D  c 
Messaoua, ou ed  (T e r. S ud-A lg.) 11 F  e 
Messaoud (Constantine) 8 C  b 
Messelmoun (A lg e r) 7 C b 
Messelmoun, o u e d  (A lg e r)  7 B c b 
Messeranc, ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 7 C  d 
M csseri, et»//. (S ierra-Leonc) 12 b is  D  h 
Messi (Soudan fra n ç .) 16 E  h 
Messida (L a )  (Constantine) 8 F  b 
Messine (S ic ile ) 4 E  a 
Messine ( d é t ro i t  de) (S ic ile , I ta lie )  

4 E  a
M cssira (Sénégal) 13 A  g 
Messo (Cam eroun) 23 D  e 
Messoulane, ou ed  (O ra n ) 6 C  c 
Mestaoua, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Mestassa (M aroc) 10 G  a 
M estigmeur (M aroc) xo I  b 
M cstouta. d je b e l (T r ip o lita in e ) 11 N  f  
Mesurado, cap  (L ib é ria ) 12 b is  E  i  
M é Taio, m o n t  (N ouv.-C al.) 39 A , D  d 
M ctam eur (Tun is ie ) 9 D c 
Metenoua, p o in te  ( I .  A m brym ) 39 B, 

D  d
Metensa, b a ie  ( I .  V até) 39 B , I I I  
Metcnsa, b a ie  ( i .  V até) 39 B, D  e 
M étéore, b a n c  (C .  des Somalis) 27 D  c 
M éthouia (Tun is ie ) 9 C e 
M c tin , c o ll.  (Côte de l ’ O r) 12 b is  I  J  g 
Métiounèche (Tun is ie ) 9 E  c 
M etkaouak (Constantine) 8 C  c 
M ctlaou i (Tun is ie ) 9 B  d 
M etlaou i (P hilippe Thomas) (Constan

tin e ) 8 F  d
M e tli l i  (T e rr. S ud-A lgérien) 7 D  f  
M e t li l i ,  d je b e l (Constantine) 8  C c 
M e tlili,  ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  E  f  g 
M e tlin c  (Tun is ie ) 9 D  a 
M c ttcn  (E . D . L -)  34 B e 
M etz (France) 3 G b  
M eurad (A lg e r) 7 C  b 
M eurthe , r iv .  (F rance) 3 G b  
M eurthe , passe (1. L o y a lty ) 39 A , E  c 
Meuse, r iv iè r e  (F rance) 3 F  b 
M é Yach (A nnam ) 31 B , D  f  
M eyadinc (E . D . L -)  34 G  c 
M eydou, m o n t  (Cam eroun) 23 C e 
M eydoum  (Cameroun) 23 B  f  
M eyila  (Cameroun) 23 B  f  
M ezarif, d je b e l (O ra n ) 6 B  f  
Mézègne (T chad) 22 C e 
M ezi, d je b e l (M aroc) 10 K  d 
Mézières (F rance) 3 F  b 
M ezloug (Constantine) 8 C  b 
Mczoua, ou ed  (O ra n ) 6 C  c 
M czouaria (M aroc) 10 F  g 
Mezraa (E . D . L .)  34 C f
M . Fhèk (S iam ) 31 A , A  f  
M ’  Foua (Gabon) 21 B d
M . Fuong (Laos) 31 A , C  e
M . Gam Khocan K cw  (Laos) 3« B , A  b 
M g. La  (Laos) 31 A , C  c 
M guibra (p la in e  de) (M aroc) 10 G d
M . H a  (A nnam ) 31 A , F  c
M . H a  H in  (Laos) 3 : A , C  a
M . H a i (Laos) 3« A , C  b 
Mhaibes (M auritan ie ) 13 D  c
M . H an (Laos) 31 A . B  d
M . H ang (S iam ) 31 A , B  c 
M ’ H c ilim  (Soudan franç .) 16 B  g
M . H e t, r iv iè re  (Laos) 31 A , D  c
M . H in  (S iam ) 31 A , A  d
M . H in  Boun (Laos) 31 A , E  f
M . H m a l (S iam ) 31 B , A  c
M . Hngao (S iam ) 31 A . A  d
M . Hngào (S iam ) 31 A , D  e
M . H nôhng Gai (S iam ) 3« A  D  f
M . Hom (Laos) 31 A , D  e 
M . H ong Sa (Laos) 31 A , B  d 
M houd Dhela (A byssin ie) 27 B  b 
M . H oun (Laos) 31 A , C  h 
M . H oun X  H uong  (Laos) 30 A  c 
M . H ug im  (S iam ) 31 A , A  d 
M . Huong (Laos) 31 A , E  e 
M iadana (Madagascar) 24 C  d 
M iako , r iv .  (Madagascar) 24 B  d 
M iam bani (1. M ayo tte ) 25 I I I  B  c

M iam bani, anse  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  c 
M iand ra rivo  (Madagascar) 24 C  e 
M iandrivazo (Madagascar) 24 B  e 
M ianga, î le  ( I .  M o h c li) as I I  B  c 
M iangoni, î le  ( I .  M o h c li) 25 I I  B  c 
M ia r in a r iv o  ( Ita s y ) (Madagas.) 24 C  e 
M ia rin a rivo  (M oram anga) (M adag.) 

24 D  d
M ibém o (Gabon) 21 B  e 
Miboboka (Madagascar) 24 B  g 
M ichelet (A lg e r) 7 E  b 
M ichet, rit». (M a rtin iq u e ) 37  B  a 
M i-côte, c ra tè re  (R éunion) 25 D  c 
M idde lburg  (A . A . A .)  4  F  h 
M idd le ton , r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  M  j  
M id e lt (M aroc) xo G d 
M id i (p ic  du) (F rance) 3 C  c 
M id i (Changhaî) 28 
M id ia t (T u rq u ie ) 34 H  a 
M id ia t Dagh 34 H  a 
M id o , P o in te  (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
M idongy N ord  (Madagascar) 24 C  f  
M idongy  Sud (Madagascar) 24 C g 
M idoun  (Tun is ie ) 9 E  e 
M idouze, r iv iè r e  (F rance) 3 C  e 
M ie ta  (p la ce  de la) (O ran) 6 C  b 
M ika iky  (Madagascar) 24 B  g 
M ikam -i-Im an-A li (S y rie ) 34 C c 
M ika n d je  (B . du Cameroun) 23 A  a 
M ikongo (Gabon) 21 B e 
M ila  (Constantine) 8 D  b 
M ilan  ( Ita lie )  3 H  d 
M ilandou  (M oyen-Congo) 21 F  a 
M i La  T i (Y unnan) 30 B  a 
M iliane , ou ed  (Tun is ie ) 9 D  b 
M ilie u , che n a l (C hine) 30 I I  G  b 
M ilie u , î le  (go lfe  de Siam) 32 B  e 
M ilie u  ou I .  Tegouan, î le  ( I .  T orrès) 

39 B, B  a
M ilie u , î l o t  ( I .  S t-Paul) 26 I V  A  a 
M ilie u  (b ra s  du ),rit».(R éunion) 25 C  b 
M ilip e , p o in te  ( I .  M alckoula) 39 B , C  d 
M illa u  (F rance) 3 E  d 
M illés im o (Constantine) 8 E  b 
M illia n a  (A lg e r) 7 C b 
M illim o u  (Guinée fra n ç .) 14 E  e 
M il M ilah , m o n t  (A byssin ie) 27 C  f  
M ilo , r iv iè re  (G uinée fra n ç .) 14 F  c 
M ilo k , d je b e l (T e r. S ud-A lg.) 7 C e 
M ilo n , p o in te  (Guadeloupe) 36 C  e 
M ilon ia , ca p  (O ra n ) 6 A  b 
M ilth iade , m o n t (Guyane f r . )  38 B  e 
M ilto u  (Tchad) 22 C g 
M im i, r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  b 
M im ongo (Gabon) 21 B  e 
M im o t (Cambodge) 32 E  d 
M im ouna, d je b e l (A lg e r) 7 E  d 
M imouna, d je b e l (T e rr . Sud-A lg.) 7 B  c 
M im sina (M aroc) 10 F  g 
M im vou l (Gabon) 21 C  c 
M in a , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  H  g 
M ina , o u e d  (O ra n ) 6 E  b 
M indéré (N ig e r)  17 H  b 
M in d jo u , d je b e l (Constantine) 8 B  b 
M in d o u li (Moyen-Congo) 21 D  g 
M inerva  (A . Touam otou) 40 I V  L  h 
M ineure (L a ) ,  u s in e  (Guadeloupe) 

36 D  c
M ineurs (u s in e  des) (Guadeloupe)

36 C  d
M ingam  (Côte f r .  Somalis) 27 C d 
M ingan, île s  (G o lfe  S t-Lau rcn t) 35 B a 
M ingan ou  Ronde, î le  ( I .  de Kergue

len) 26 I I  A  c
M inghuc  ou Takerc, î le  (G o lfe  de 

Siam) 33 B  d 
M in h  (A nnam ) 31 B , E  f  
M in h  Cam (A nnam ) 31 A , G £
M in h  Lan g  (T o n k in ) 30 D  c 
M in h  Luong (Cochinchine) 33 C d 
M in h  Luong (T o n k in ) 30 C b 
M in i (Guinée fra n ç .) 14 D  c 
M in ia n , m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  F  h 
M in io u ré  (Côte d’ iv o ire )  15 C  f  
M inkébé (Gabon) 21 C  d 
M inkeng (Cameroun) 23 B  f  
M in  K iang, r iv .  (Kouang-S i) 30 F  b 
M inorque, î le  ( I le s  Baléares) 4 D  a 
M in  T io u  (Y unnan) 30 B  a 
M iougou (Tchad) 22 B e  
M i Pou (Annam ) 31 B , D  g 
M iquelon (G4* M ique lon) 35 I  B  a 
M iquelon (an se  de) (Grande-M ique

lo n ) 35  I  B a
M iquelon, cap  (G rande-M iquelon) 35 I  

C  a
M iquelon (G rande-), î le  (O . A t l . )  35 I  
M iquelon (P etite -), î le  (O . A t l . )  35 I  
M ir  (N ig e r) 18 F  c 
Mirabeau (A lge r) 7 E  b 
M ira j ( In d e ) 28 F  c 
M iram ich i, r iv iè r e  ( N â“ -Brunsw ick) 

35  B b
M irande (F rance) 3 D  e 
M irande, r iv .  (G4* M ique lon) 35 I  C  b 
M irande, é tan g  (G4e M ique lon) 3 s I C b  
M ird i (Tchad) 22 F  g 
M irecourt (France) 3 G b  
M ir  el D jebel, d je b e l (O ra n ) 6 C  e 
M ir ia  (N ig e r) 18 E  f  
M ir ik , cap  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Miscou, i  le  (N ouv.-B runsw ick) 35 B  b 
Misère, r iv iè r e  (Réunion) 25 C b 
M iscria , p ic  (Soudan f r . )  12 b is  E  c 
M isk in  (E . D . L .)  34 C  f  
Missa, ou ed  (Constantine) 8 C b 
M issafo (M oyen-Congo) 21 F  a 
Missa M issonié (Moyen-Congo) 21 C  f  
M isserghine (O ra n ) 6 C  b 
M issinata (Soudan fra n ç .) 16 K  g 
M issira  (Sénégal) 13 D  g 
M issirah (M a li)  (Guinée f r . )  14 C  a 
M issira  (Tougoué) (Guinée f r . )  14 D  b 
M issoud jt (G4* Comorc) 24 A  a 
Missoum-Missoum (Cameroun) 23 C  f  
M issour (M aroc) 10 H  c 
M istassini, la c  (Canada) 3s A  a 
M itangoa (Madagascar) 24 C  f  
M itc rco u  ( I .  T a h it i)  40 V I  
M it ik i ,  sau ts  (Guyane franç .) 38 C  d 
M itre , m o n t  (G uinée esp.) 21 A  d 
M itre  (m o rn e  à) (Guadeloupe) 36 B  d 
M itsam ioudi (Grande Comore) 24 A  a 
M itsam iou li (G4* Comore) 25 I I  À  a 
M its in jo  (Madagascar) 24 B  c d 
M itso (c a n a l de), Ue (Mozambique) 

24 D b
M itsotaka, r i iâ è r e  (Madagascar) 24 B f
M itz ik  (Gabon) 21 B  d
M . Iu tc  (Laos) 31 A , Ë  c
M iza r (T u rq u ie ) 34 F  a
M izc l (M aroc) 10 G d
M ja ra  (M aroc) 10 F  b

M jc b ir  (M auritan ie ) 13 E  b 
M . Jicng Gam (S iam ) 31 A , B  f  
M . Jicng K ang  (S iam ) 31 A , B  d 
M . Tiêng M uân (S iam ) 31 A , A  e 
M . J iêng Sên (S iam ) 31 A , A  d 
M kaber, ou ed  (O ran) 7 B  c 
M kaïdou, d je b e l (O ra n ) 6 B  c 
M . Khan (Laos) 31 A , E  c 
M . Kassy (Laos) 31 A , C  d 
M . Ken Thao (Laos) 31 A ,  B  f  
M . Kha (Laos) 31 A , D  d 
M . K ha i (Laos) 31 A , D  c 
M . K ham  K c u t (Laos) 31 A , F  e 
M . K han  (S iam ) 32  C  a 
M . Khao (Laos) 30 B  d 
M . Khao (Laos) 3« A , D  d 
M . Khem rath (S iam ) 31 B , A  b 
M . Khoa (T o n k in ) 30 A  c 
M . Khong (Kam  Tong G ia i, Laos) 

31 B , B  c
M . K hong (V ang  V ieng, Laos) 31 A,

M . Khop (Laos) 31 A . A  d 
M . Khoua (Laos) 30 A  c 
M . K h o u i (Laos) 31 A , C e  
M . K icra  (Laos) 3* A , D  c 
M . Kom  (Laos) 31 A , D  d 
M . K ong  (C hine) 3« A , C  a 
M . Kouang (Laos) 31 A , D  e é  
M . K u k  (S iam ) 3« A , C  f  r
M . K u t (Laos) 3« A , D  c 
M la l (M aroc) 10 F  f  
M . Lan» (T o n k in ) 30 B  c 
M . Lane (Laos) 31 A . E  d 
M . Lap  (Laos) 31 A , D  c 
M . Léa (S iam ) 31 A , B  d 
M . Lêb (S iam ) 31 A , A  f  
M . Léo  (T o n k in ) 30 B d 
M . Leuk (Laos) 31 A , D  e 
M . L i  (S iam ) 3« A , A  e 
M . L iep  (Laos) 31 A , B  C  e 
M . L ie t (Laos) 31 A , E  c 
M lilc t  (M aroc) 10 C  f  
M l i l i  (Constantine) 8 C  d 
M . L im  (S iam ) 31 A . B d 
M . L in g  (C hine) 31 A , B  a 
M . L o i (T o n k in ) 30 B c 
M . Luang Nam Tha (Laos) 31 A , B 
M . Luong (T o n k in ) 30 B  c 
M . M é  Lao (S iam ) 3« A , A  d 
M . M o  (Laos) 31 A , E  d 
M . M o  (T o n k in ) 30 A  b 
M . M oc (Laos) 3« A , E  e 
M . M uk Da H an (S iam ) 31 B , A  b 
M . M u  Nhe (Laos) 3x A , A  c 
M . M uo i (Laos) 31 A , D  c 
M nadcn (T chad) 22 E  e 
M . M agorn Ja i (S iam ) 32 B  a 
M . Nam Pad (S iam ) 31 A , A  f  
M . Nga (Laos) 31 A , C  c 
M . Ngan (Laos) 31 A , E  d
M . Nga y  Neua (Laos) 30 A  
M . Ngeun (M . H a [)  (Laos) 31
M . Ngeun (M . H ong Sa)

3 i  A , B  d 
M . Ngoi (Laos) 31 A , D e  
M . Nha (T o n k in ) 30 B c 
M . Nhiom  (Laos) 31 A , E  e 
M . Nhommarath (Laos) 31 A , F  f  
M n in  (E . D . L-) 34 C  e 
M . N oun  (C hine) 31 A , B b 
M o, r iv iè r e  (Togo) 19 B  e 
Moa, m o n t  (L ib é ria ) 12 bis F  i  
Moabi (Gabon) 21 B  f 
Moa ou M akona, r iv .  (L ib é ria ) 14 E  e 
Mobaye (O ubangui-Chari) 22 E  j  
Mobcnzélé (Moyen-Congo) 2X E  d 
Mocabcndilou (M oyen-Congo) 21 G a 
M o Cay (Cochinchine) 33 D  d 
M ochi (T e rr. Tanganika) 4 G e 
M oco, m o n t  (M a rtin iq u e ) 37 B  C  b 
M octa (A nnam ) 31 B  E  f  
Moc Tuong (T o n k in ) 30 C  d 
Modane (France) 3 G  d 
Modeaka (B . du Cameroun) 23 A  a 
M odclia rpe tt (P ondichéry) 28 I I ,  Y 
M odiounga. v a llé e  (Tchad) 22 D  c 
M odouya (Guinée franç .) 14 A  c 
M o dra r (Tchad) 18 I  b 
M odzangui (M oyen-Congo) 21 D  d 
Modzbah (O ra n ) 6 D  c 
M o rn i, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  L  h 
M oéntsa (Cameroun) 23 C f  
M oercnhout ou M aria , î le  ( I .  Toua

m otou) 40 I V  J h 
Mogaad (E . D . L D  3 4  C  f  
M ogador (M aroc) xo B  e 
M ogador, cap  (R io  de O ro) 4 B  b 
M ogara (Soudan angl.-ég.) 22 F  f  
M ogdichou (Somalie ita l.)  4 H  d 
M oggar (Conatantine) 8 D  e 
Moghena (O ubangui-Chari) 22 C  h 
M oghrane (Tun is ie ) 9 D  b 
M ogor, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  c 
Mogouma (Moyen-Congo) 21 E  d 
M o gra r Foukani (O ra n ) 6 C e 
M ograr-Tahtan i (O ra n ) 6 C  e 
Moguédé (N ig e r) 18 G b 
Mohamé (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Mohamed D jou fine  (E . D . L . )  34 B  c 
Mohanunedia (L a ) (Tun is ie ) 9 D  b 
M ohe li, î le  (A rch . des Comores) 24 B  b 
M o i Ca M ang (A nnam ) 31 B , E  d 
M oidubis K é b ir (Côte franç . Somalis) 

27 D  c
M oidubis S cghir (Côte f r .  Somalis) 

27 D  c
M om dou (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
Moines, p o in te  et ro c .  (P . Sud) 26 I  

D  b
M o ins i, c o ll.  (Côte de l ’O r)  12 b û  J  i  
M o i Nuoc C hi (A nnam ) 31 B , E  d 
M o i Nuoc D an (A nnam ) 31 B , E  d 
M o i Nuoc D o  (A nnam ) 31 B , E  d 
M o i Sa (A nnam ) 31 A , F  c 
Moïse (Guyane française) 38 B  d 
M o is ic  (Canada) 35 B a 
Moissac (France) 3 D  d 
Moïssala (O ubangui-Chari) 22 C h 
M o ito  (Tchad) 22 C  f 
M oka (A ra b ie ) 28 C  c 
M oka (R éunion) 2s C  a 
M oka, Ue ( L  M ohe li) 25 I I  B  c 
Mokassa (O ubangui-Chari) 22 E  j  
Mokéa (Guinée franç .) 14 B  c 
M okingué (Moycn-Coxigo) 21 E  d 
M okn inc (Tun is ie ) 9 D  c 
M okola (B . du  Cameroun) 23 A  a 
M okolo (Cameroun) 23 C  b 
M okou (G uinée espagnole) 23 B  f  
M okou rro  (Somalie b r it .)  27 D  d 
Mokpo (Corée) 28 K  a 
M okta  D e lt i (O ra n ) 6 C d
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M o kta  D ouiz (O ra n ) 6  C  b 
M okta  ech Chia (T e r. Snd.-A lg.) 7 C d 
M okta  e l Oust (T e r. Sud-A lg.) ? D d  
M ok W a i (Kouang-Tchéou-W an) 30 I I  

G a
Molane (N ouv. B runsw ick) 33 B  b 
Molasso (Soudan français) 16 G k  
Molédinga (Tchad) 23 D  d 
M olière (A lg e r) 7 B  c 
M oliha, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  b 
M o lito  (Congo Belge) a  F  c 
M o lla  Achmcd (T u rq u ie ) 34 C a 
M o lloy, p o in te  ( I .  de Kerguelen) 36 I I  

D  b
M olobala (Soudan frança is) 16 H  J 
M olopo, r iv iè re  (A . A .  A .)  4 F  g 
M oloundou (Cameroun) 23 D  f  
Molsheim (France) 3 G b  
M . Ora (Laos) 31 A , D  e 
M om a (Congo beige) 4 F  e 
Mombasa (Colonic Kenia) 4 H  c 
Mombellé (Moyen-Congo) 21 E  c 
Mombeyà (G uinée française) 14 C  b 
Mompoutou fMoyen-Congo) 21 Ë  c 
M on , m o n t  (Côte d’ iv o ire )  13 bis  G < 
M ona, V e  (M e r des A n tille s ) 35  B  e 
Monaco (F rance) 3 G  c

«o Na Luong (T o n k in ) 30 E  c 
onastir (Tun is ie ) 9 ^  c 
M onastir (g o lfe  de) (Tun is ie ) 9 D  c 

M o n  Caprice, m o n t  (R éunion) 25  C  c 
M oncay (T onk in ) 30 G c 
Monco (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
M ondah, ba ie  (Gabon) 21 A  d 
M ond inc (M aroc) 10 I I  g 
M ondo (M a o ) (Tchad) 22 B  t  
M ondo (Massenia) (Tchad) 22 B  g 
M ondoro  (Soudan français) 16 L  h  
M ondovi (Constantine) 8 E  b 
M o  N é  (T onk in ) 30 D  d 
M onga (Congo Belge) 22 F  j  
M ong  Ca, m o n t  (T o n k in ) 30 C b 
M ong  Duong (T o n k in ) 30 F  c 
M ong  Ko lborey (Cambodge) 32 B  b 
M ông  Lanh (Annam ) 31 B , D  C 
M ongo (Tchad) 22 D f  , ,  „  , 
M ongo, r iv .  (S ierra-Leone) 12 b u  E  h 
Mongoraboulli (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Mongonu (N igéria ) 18 G  f  
Mongo Nyanga (Gabon) 21 B  f  
M ongororo (Tchad) 22 F  f  
Mongoumba (Moyen-Congo) 2« F  c 
M ong Tseu (Y unnan) 30 B  a 
M o n ic l (T e rr. S ud-A lg.) ix  I  f  
Monimpebougou (Soudan f r . )  16 H  h 
Monisso (Soudan franç .) 16 I  i  
Monmos (Colombie^ 35 A  f  
M ono, r iv iè re  (Togo) 19 C  e f  
Monod (M aroc) 10 Ë  b 
M onon (Dahomey) 19 D  d 
Monpé, sa u t (Guyane franç .) 38 A  c 
Monrepos (R éunion) 25 A  a 
M onroux, p h a re  (Guadeloupe) 36 C  c 
M onrov ia  (L ib é ria ) 4 B  d 
M onrov ia , ba ie  (L ib é ria ) 12 b is  E  i  
M ons (Belgique) 3 E  a 
M onsieur, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37  B  c 
M ontabo, anse ( I .  de Cayenne) 38 D  a 
M ontabo, m o n t ( I .  de Cayenne) 38 D  a 
Montagnae (O ran) 6 B  b 
Montagne {p o in te  de la ) (G rande-M i

quelon) 35 I  C  b
Montague ou Ngouna, Ue ( I .  V até) 

39  B , I I I
M onta ine  (Constantine) 8 C  b 
M ontarg is  (France) 3 E  c 
Montauban (F rance) 3 D  d e 
M ontbard (F rance) 3 F  c 
M ontbé lia rd  (France) 3 G  c 
M ontbrison (France) 3 F  d 
M ontcalm  (Constantine) 8 E  b 
Montcalm , m o n t  (France) 3 D  c 
Montceau-les-Mines (F rance) 3 F  c 
Mont-de-Marsan (France) 3 C  e 
M o n td id ie r (France) 3 E  b 
M on t d’O r  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
M onte, cap  (L ib é ria ) 12 b is  E  i  
Montebello (Guadeloupe) 36 C e  
Montebello (A lg e r) 7 C  b 
M onté lim ar (F rance) 3 F  d 
Montenotte (A lg e r) 7 B  b 
Montesquieu (Constantine) 8 E  b 
Montevideo (U ruguay) 26 F  
M o n tfo r t (F rance) 3 C  b 
M ontgolfier (O ra n ) 6 E  b 
M ontluçon (France) 3 E  c 
M ontm cdy (France) 3 F  b 
M ontm orillon  (France) 3 D  c 
M ontovositra  (Madagascar) 24 B  h 
M on tpe llie r (France) 3 E  c 
M ontpensicr (A lg e r) 7 C  b 
M ontravel, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39  A ,  I I  
M on tréa l (Canada) 35 A  b 
M on treu il (France) 3 D a 
M ont-Saint-M ichel (F rance) 3 C  b 
M ontserrat (Petites A n tille s ) 35 B  c 
M on ts ine ry  (Guyane franç .) 38 C  c 
M on ts inc ry  ( r iv .  de) ( I .  de Cayenne) 

38 D  b
M o n t V a lé rien  (Guyane f r . )  38 C  b 
M o n tve rt (R éun ion) 25 C  C 
M oorea ou  Eimeo, î le  (A . de la  So

ciété) 40 V I
Moose Head, la c  (E ta ts -U n is ) 35 B  b 
M opclia , î le  (A . de la  Société) 40 I V  

A  c
M opono (Congo Bclgc^ 4 F  d 
M o p ti (Soudan frança is) 16 I  h 
M o r (Cambodge) 32 B  c 
M o ra  (Guyane anglaise) 35 C f  
M o ra  (Cameroun) 23 D  b 
M oraba, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  b 
M ora feno (Madagascar) 24 C  d 
Morafenobe (Madagascar) 24 B  d 
Moramanga, p ro v in c e  (Madagascar) 

24 D  c  d
Moramanga (Madagascar) 24 D  e 
M kaber, o u e d  (O ra n ) 7 B  c 
M orane, Ue (A . Touam otou) 40 I V  J  h 
M orarano (Madagascar) 24 D  d 
M orda lé  (Abyssinie) 27 C  e 
M ordou (Tchad) 22 E  e 
M orccania (G uinée française) 14 B  d 
M oréch (Cambodge) 32 B  d 
Morédéa (T chad) 18 H  a 
Morées, p o in te  • (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
M oreo (Nouv.-Calédonic) 39 A , D  d 
M o rfil, Ue (Oc. A tlan tique) 13 B  c 
M orga, m o n t (T chad ) 22 E  c 
M orhad, d je b e l (O ran) 6 C  e 
M o n  (N ig é ria ) 19 Ë  d 
M oria  (Guinée française) 14 E  d 
M o ria  (H aute-Vol ta) 17 D  c

M o rib ila  (Soudan français) 16 H  j  
M oricha , ré g io n  (T chad ) 22 D  E  e 
M oridougou (G uinée fra n ç .) 14 G e 
M orissou (Sénégal) 13 C g 
M o rla ix  (F rance) 3 B  b 
M orne, p o in te  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

D  b
M orne  Cartouche, som m et (M a r t in i

que) 37 A  d
M orne  du  P a v illo n  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
M orne  Fo lie  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
M orne  Iso lé  (Guyane f r . )  38 B  b 
M orne  la  Régale, so m m e t (M artin ique ) 

37 C  c
M orne  N o ir ,  m o n t  (C ô te  f r .  Somalis) 

27 C  c
M orne  Patate à D u rand  (R éun ion) 

25 B  a
M orne P ita u lt, som m et (M a rtin iq u e ) 

37 C c
M orne  S ibérie (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
M orne  Zée (A rab ie ) 27 D  a 
M o ro , m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  I  e 
M o ro l, sa u t (Guyane f r . )  38 B  c 
M orolaba (H au te -V o lta ) 17 A  d 
Morom any, p o in te  (M adag.) 24 C  c 
Morombé (Madagascar) 24 A  f  
Morondava (Madagascar) 24 B  f  
Morondava, r iv .  (Madagascar) 24 B  f  
M orondé (Guinée française) 14 C  c 
M orondo (Côte d 'iv o ire )  15 C  e 
M orondova, p ro v .  (M adag.) 24 B  f  e g 
M o ro n i (G rande Comore) 25 I I  A  b 
M o ro r i (G rande Comorc) 24 A  a 
M orouba (Les) (Oubangui-Ch.) 22 E  i  
M o rra , d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
M o rr is  (Constantine) 8 È  b 
M o rro , r iv iè r e  (L ib é ria ) 14 E  f  
M orso tt (Constantine) 8 F  c 
M ortagnc (F rance) 3 D  b 
M o rta in  (F rance) 3 C  b 
Mortandipaléom  (P ond ichéry) 28 I I  
M orts  ( cap  aux) (P e tite  M iquelon) 

35 I  D  d
M o  Rue (T o n k in ) 30 D  a 
M oruya  (A us tra lie ) 26 p 
Mqrzouba (M a u rita n ie ) 13 A  c 
Moselle, r iv iè r e  (F rance) 3 G b  
Moselle (L a ) ,  b a ie  (Nouv.-Calédonie) 

3 9  A ,  I I
M oshi (N ig é ria ) 19 E  d 
Mosina, b a ie  ( L  Vanoua Lava ) 39 B, 

C a
Moso ou  Déception, Ue ( I .  V a té ) 39 B, 

D  e
Moso ou  Verao, Ue ( I .  Déccptiqn)

39 B, I I I
M o  Son (T o n k in ) 30 D  d 
Mossaka (Congo Belge) 4 E  e 
Mossaka (Moyen-Congo) 21 E  c 
Mossamédès (A ngo la ) 4 E  f  
Mossel, ba ie  (A fr iq u e  australe) 26 C 
Mossendjo (M oyen-Congo) 21 C  f  
Mossi, ré g io n  (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Mossoul (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 C  a 
Mostaganem (O ra n ) 6 D  b 
M ota ou du  P a in  de Sucre, U e  ( I .

Banks) 39 B , C  A  
M ô  T a iro u  (Guinée franç .) 14 A  b 
Motane, Ue ( I .  M arquises) 40 I V  I  a 
Motané, î le  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
Motévé, cap  ( I .  Taouhata) 40 I I  
M otloug, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
M otodicné (Gabon) 21 C  e 
M otopou ( I .  Taouhata) 40 I I  
M otopu ( I .  Taouhata) 40 I I  
M otou A houna ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otou  A o u  ( I .  T a h it i)  40 V I  
M otou Aouera ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otou  A raa ra  ( I .  H ouanine) 40 V  
M o to u -Iti, Ue (A rch , de la  Sté) 40 IV  

C  c
M otou, I t i ,  U e  ( I le s  M arquises) 40 IV  

H  a
M o to u -Iti, U e  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otou  M o tih ia  ( I .  Toubouaï) 40 V I I  
M otou  M outé ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otou-Nono ( I .  T a h it i)  40 V I  
M otou  Orné ( I .  Sous-lc-Vcnt) 40 V  
M otou  O uta ( I .  T a h it i)  40 V I  
M otou  P it i  A o u  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otoura , r iv iè r e  (B ré s il)  38 C  e 
M otou  Tabou, p o in te  ( I .  Raiatea) 40 V  
M otou  T a h ic i ( I .  T a h it i)  40 V I  
M otou  T e  Apaa ( I .  Sous-le-Vent) 40 V 
M otou-Teiko, Ue ( I .  G am bier) 40 X I  
M otou  T e lfi Ahe ( I .  Sous-lc-Vcnt) 40 V 
M otou T o fa r i ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
M otou  Touanae ( I .  Sous-Je-Vcnt) 40 V 
M otoutounga, î le  (A . Touam otou)

40 I V  F  c
M o u  (Nouv.-Calédonic) 39 A , D  d 
M ou, m o n t  (Nouv-Caléd.) 39 A , D  
Moua (H au te -V o lta ) 17 C e 
M oua li (M oyen-Congo) 21 D  d 
Mouanhasso (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
Mouansa (T e rr . Tangan ika) 4 G  e 
M oubolo, m o n t (N ig e r)  18 F  c 
Moucha, île s  (G. de T a d jou ra ) 27 D  c 
M ou Chang (Y unnan) 30 C b 
Mouchie (Congo Bclgc)^ 21 E  f  
M oucho ir G ris, bras  (R éun ion) 25 B  c 
M oudala (O ubangui-C hari) 22 D  h 
M oudjbara (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  d 
M oud jé ria  (M a u rita n ie ) 13 C  e 
M oudoum  (Cam eroun) 23 C  f  
Moueo (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
M ouflets, b ra s  (R éun ion) 25 C  a 
M o u g d jir  (Soudan anglo-égypt.) 22 F  g 
M oug in i, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  A  b 
M ou la  ( (¿ te  franç . Somalis) 27 B  c 
M ou la  Rcbaïa (Constantine) 8 D  c 
M ou lâ t c l Kclba (Constantine) 8 D  c 
M ou ie t Rebah (Constantine) 8 D  c 
M o u ih  Am ara (C onstantine) 8 E  c 
M o u ih  Cbouiha (Constantine) 8 E  c 
M o u ih  S ife r  (M aroc) 10 H  e 
M o u ije ria  (M a u rita n ie ) 13 A  e 
M o u ila  (Gabon) 21 B e  
M ou ila h  (E . D . L .)  34 F  d 
M ouillage d’Am ère ou de Cook (N ou 

velle-Calédonie) 39 A ,  F  c 
M ou illage  de Losa-Lava ( I .  Gaoua) 

39 B , C  b
M ou illage  de N d ié  (N .-C aléd.) 39 A , I I  
M ou illage  de Taresag ( I .  Gaoua) 39 B, 

C  b
M ouïonzi (Moyen-Congo) 21 C  D  f  g 
M o u it (M a u rita n ie ) 13 C e 
M ouka (O ubangui-C hari) 22  E l  
M oukagni (M oyen-Congo) 21 C  c  £ 
M oukouchou (B . du  Cam eroun) 23 A  a 
M o u l, d je b e l (Soudan anglo-ég.) 22  F  c

M o u l A d a m c  ( * * • )  (T . S. A .)  8 B  e 
M ou iadan (C o n s ta n tin e ) 8 C  b 
M ou la lpc tt (P o n d ich é ry ) 28 I I  
M o u  Lan g  (Y u n n a n )  30 D  a 
M ou lapoum ok (Laos) 31 B , B d 
M oularam a (T c h a d ) 22 B  g 
Moulassa (M o yen -C ongo) 21 C f  
M ou lay A . D jc n a n e  (M aroc) 10 G  b 
M ou lay Id r is s  (M aroc) xo F  b 
M ou le  (L e )  (G uadeloupe) 36 D  c 
M oule, r i v i è r e  (Guadeloupe) 36 D  c 
M ou l e l B a c h a  (Oudjda-M aroc) 10 I  b 
M ou lhe lé  (C ô te  f r .  Somalis) 27 D  a 
M o u li, U e  ( I .  Lo ya lty ) 39 A , E  c 
M ou liam pe ll (P ond iché ry ) 28 I I  
M o u lin -à -V c n t (M artin ique ) 37 C  C 
M ou lins  (F ra n c e )  3 E  c 
M o u llia r , r i v i è r e  (K a rika l) 28 I I I  
M oulouya, o u e d  (M aroc) 10 F  H  I  d  c a 
M oum poussou (Guyane ho lL ) 38 A  c 
M ouncour, m o n t  (Côte f r .  Somalis) 

27 B  b
M . O u N e u a  (Laos) 3* A , C  a 
M oungar ( p la te a u  de) (O ran) 6  A  f  
Moungata (G u in é e  française) 14 D  c 
M oung M o u n  (T o n k in ) 30 B  c 
M oungo (G u y a n e  hollandaise) 38 A  b 
M oungo, r i v i è r e  (B . du  Cameroun)

M oung S ie n g  (P ha Chine) 31 A , C  b 
M o u n ja m a ri, î l e  ( I .  M ayotte) 25 I I I  

B  b
M oun tan  (S o u d a n  franç.) 16 D  h 
M oura ï, m o n t  (H aute-V o lta ) 12 b is  K c  
M oura ïa -les-M incs (A lg e r) 7 C  b 
M o u ra n i, b a ie  ( I .  M ayotte) 25 I I I A  c 
M o u ra n i A b i ja ,  p o in te  ( I .  M ayotte) 

25 I I I  A  c
M ou rd ia h  (S o u d a n  franç .) 16 F  h 
M o u rd r i ( M .  d e ), r iv iè r e  ( In .  N iger) 

12 b is
M o u rg u ilp e ll (P ond ichéry) 28 I I  
M o u r i (C a m e ro u n ) 23 D  c 
M o u rin i ( B r é s i l )  38 C d 
M ourkou  (T c h a d )  22 C  d 
M o u ro ic io u to u , s a u t (Guyane franç.) 

38 C  e
M ourou  C io u lo u , sa u t (B rés il) 38 C  e 
M o u ro u c io u to u . sa u t (B rés il) 38 C  e 
M o u ro u m o u ro u  (B rés il) 38 C  f  
M ourouroa  o u  Osnabrugh, î le  ( A  

T ouam otou) 40 I V  I  g 
M ourra , d j .  (S oudan  anglo-ég.) 22 F  c 
M ourrah  (T c h a d )  22 E  f  
M o u rra ry  (S o u d a n  franç.) 16 I  h 
M ourzouk (T r ip o lita in e )  11 N  c 
M ousgou (T c h a d )  22 C  g 
Mousgou, d é s e r t  (N ig e r) 12 b is  N  e 
Mousgoum (T c h a d ) 22 B g 
Mouskorbès, m o n t  (T chad) 22 D  b 
Moussa, o u e d  (M aroc) 10 B  f  
Moussa, d je b e l  (Abyssinie) 27 B  b 
Moussadougou, rég . (Guinée f r . )  14 F  d 
M ousscifré  ( Ë .  D . L-> 34 C f  
Moussoro (T c h a d )  22 C  f  
Moussoule (B .  du Cameroun) 23 A  a 
M oustique ( L a ) ,  r iv iè re  (Guadeloupe) 

36 B  c
M oustique, p o in t e  (Guyane f r . )  38 D  c 
M . O u T a i (L a o s )  39 A . C  a 
Moutamba (M oyen-C ongo) 21 C f  
M outaquouèrc, r iv iè re  (B rés il) 38 C  f  
M ou tia  (H a u te -V o lta )  17 D  c 
M o u rticoupom  (Pondichéry) 28 I I  
M ou tic rs  (F ra n c e ) 3 G d 
M outon  ( L e )  (Guadeloupe) 36 G  c 
M outouchy, s a u t  (Guyane fr . )  38 C c 
M outoug. m o n t  (L ib é ria ) 12 b ir  F  i 
M outsam oudou ( I .  A n jo u a n ) 25 I I  C  c 
M outte  (M a r t in iq u e )  37 B  c 
M o u y  D ir ,  r é g .  ( î e r r .  Sud-A lg.) n H f
M uuza iav ille  (A lg e r )  7 (  
Mouziaza ( I .  M ayo tte ) 2.

C  b
( I .  M ayo tte ) 25 H I  A  c 
(T o n k in )  30 C  cM o  X u a n  (T o n k in )  30 

M oya ( I .  A n jo u a n )  25 I I  C  C 
Moyen A tla s , m o n ts  (M aroc) 10 F  G 

c  d
M oyongo (C o n g o  Belge) 22 F  j  
Mozambique ( A  O. P .) 4  H  f  
Mozambique, c a n a l (Oc. In d .)  26 d  c 
M . Pa (P a k  L a y ) (Laos) 31 A , B  c 
M . Pa (X ie n g  Kouang) (Laos) 31 A , 

D  d
M ’ Paka (M oyen-C ongo) 21 A  b 
M pa l (S énéga l) 13 B  f  
M ’ Pama, r i v .  (Moyen-Congo) 21 D  e 
M . Pang (L a o s )  31 A , D  d 
M panta (A . A . A )  4 F  f  
M . Pek (L a o s )  3« A , D  d

Ï ’  Péla (C ab inda ) 21 B  b 
. Pen (Cam bodge) 32 B  b 

M . Peu (L a o s )  31 A  D  c 
M . Peun (L a o s )  31 A , E  c

8 Phine  (L a o s )  31 B , B  b 
. Phong T h o n g  (Laos) 31 B , A c  

M ’ P ila  (M oyen-C ongo) 21 H  a 
M . Pôhn (S ia m ) 31 A , B d 
M ’ Poko, r i v .  (Oubangui-Chari) 22 D  j  
M . Pôn (T o n k in )  30 B  c 
M . Pong (B . Nang Tokng ) (S iam) 

31 A , B  e
M . Pong (G ie n g  Gam) (S iam ) 31 A , A  d 
M . P o t (L a o s ) 31 A , D  d 
M . Poua (L a o s ) 3» A , E  c 
M poukoum  (C am eroun) 23 C  f  
M pouya (C ongo  Belge) 21 E  f  
M . Pua (S ia m ) 3 x A , B  d 
M ra ra  (C onstantine) 8 C e 
M ra ta , d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d 
M . Ratana W a p i (S iam ) 31 A , D  e 
M rh a îe r (C onstantine) 8 C  c 
M rh ila , d je b e l (Tun is ie ) ?  C  c 
M rh ita , o u e d  (A lg e r) 7 C  c 
M ria , ré g io n  (Soudan franç .) 16 K  L  
M r ira  (T u n is ie )  9 D  b 
M rirc s  (T e r r .  Sud-A lgérien) 6 B  c 
M r ir im a  (M a ro c ) 10 D  g 
M r i r t  (M a ro c ) xo F  c 
M . Rock (A nnam ) 31 B , D  e 
M . Sa (M . H ang) (S iam ) 31 A , B  e 
M . Sa (M . J icng  M uàn) (S iam ) 31 A ,

M . Sai (Laos) 31 A  C  c 
M saken (T u n is ie ) 9 D  c 
M . Sa K eûn  (S iam ) 31 A , A  d 
M . Sa K o k  (Laos) 31 A , D  c 
M . Samia (Laos) 31 B , B  c 
M . Sana Kham  (Laos) 31 A , B  f  
M . Sang (S am  N eua) (Laos) 31 A , E c  
M . Sang (X ie n g  Kouang) (Laos) 31 A ,

E  d
M . Sapéré ( I .  M ayotte) 23 I I I  B  b 
M . Sa Tone (Laos) 31 A  D  c

M . Sa Y a n  (S iam ) 31 A , A  e 
M s e it ir  (M a u rita n ie ) 13 C  c 
M sid, d je b e l (Constantine) 8 F  b 
M s id  A ïcha, d je b . (Constantine) 8 D  b 
M sila  (Constantine) 8 B  c 
M . S im  (Sam Neua) (Laos) 31 A  E  
M . S im  (X ie n g  Khouang) (Laos) 31 A , 

D  d
M . Sisa Kes (S iam ) 31 A , B  e 
M . S. Mam (T o n k in ) 30 B  c 
M . Sôhng (S iam ) 31 A ,  A  e 
M . Soi (Laos) 31 A ,  E  c 
M . Son (Laos) 30 B  d 
M . Song Khone (Laos) 31 B , A  b 
M . Soui (Laos) 31 A . D  d 
Msoun (M aroc) 10 H  b 
M . Sum (Sam Neua) (Laos) 31 A E c  
M . Sum (V ang  V ieng) (Laos) 31 A, 

C  e
M . T en  (T o n k in ) 30 B  c 
M . Than (Laos) 3x A , D  d 
M . T ia  Bok (Laos) 3« A  D  e 
M . T ib  (S iam ) 31 A , A  e 
M . T in g u i, p ic  ( I .  A n jo u a n ) 25 I L  C  c 
M . T ioucn (Laos) 31 A , É  c 
M . Tong (Laos) 31 B , C  d 
M ’ Toulé (E - D . L .) 34 B c 
M . T rôhn (Siam) 31 A , A  f  
Mtsaoueni (G r. Comore) 25 I I  A  a 
M ty  Guendouz (T e rr . Sud-A lg.) x i  G d  
M ua ( I .  A lo fi)  39 B. I  
M ua ( I .  W a llis ) 39 B, I I  
M uang N o i (Laos) 31 B , B d 
Muchaco, Ue ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
M . U dhum  Poh (Siam) 3« B , A  d 
Mudlapalem (Yanaon) 28 V I  
Mueo, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  d 
Muga, r iv iè r e  (Espagne) 3 E  e 
M u  G ia, c o l (Laos-Annam ) 31 A , G f  
Muhango (A ngo la ) 4 E  f  
M u i Ba (Cochinchine) 33 E  c 
M uk Rea (Cambodge) 32 B  c 
Mulhouse (F rance) 3 G c 
M unakh ir, d je b e l (E . D . L .)  34 F  c 
M u n ie r (Constantine) 8 F  b 
Munshaa, d je b e l (E . D . L .)  34 E  c 
M uon Chai (Cochinchine) 33 D  d 
M uong (Cambodge) 32 B  c 
M uong Bang (C hine) 31 A , C  b 
M uong B o (T o n k in ) 30 B , C  b 
M uong B u (T o n k in ) 30 C  c 
M uong Cha (T o n k in ) 30  D  b 
M uong C lien (T o n k in ) 3o C  c 
M uong Fan (B irm an ie ) 3 i  A ,  A  b 
M uong H c t (Laos) 31 A , E  c 
M uong H um  (T o n k in ) 30 B  b 
M uong H u n g  (T o n k in ) 30 B  d 
M uong Khuong (T o n k in ) 30 C  b 
M uong Koan (Laos) 31 A  E  d 
M uong La  (C hine) 3x A  A  b 
M uong Lang (T o n k in ) 30 C  c 
M uong Lam (A nnam ) 31 A , E  d 
M uong Lé (Y unnan) 30 b 
Muong Len (B irm an ie ) 31 A , A  c 
M uong M oucn (T o n k in ) 3o B c 
M uong N h ié , m o n t  (T onk in ) 30 A  b 
M uong Pan (C hine) 31 A , A  b 
M uong Phcng (T o n k in ) 30 B c 
M uong Phong (Laos) 3x B, A b  
M uong San (A nnam ) 31 A , E  d 
M uong Sing (Laos) 31 A , B b 
M uong Sung (Laos) 31 A , C e  
M uong Tarn (T o n k in ) 30 B  b 
M uong T an  (B irm an ie ) 31 A , B  b 
M uong T é  (T o n k in ) 30 A  b 
M uong Teng 30 B  c 
M uong Tong (T o n k in ) 30 A  b 
M uong V a l (T o n k in ) 30 C c 
Mupele (Congo belge) 4 F  d 
Muraçao, Ue (B rés il) 35 C  f  
Muramenbé, m o n t  ( I .  M ayotte) 25 n i  

A  b
M u ra t (F rance) 3 E  d 
M u re t (France) 3 D  e 
M u r il lo  (Espagne) 3 C e 
M u rra y , Ue ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

D  c
M u rra y , r iv iè r e  (A u s tra lie ) 26 o 
Musoal (Soudan anglo-égypt.) 22 G  c 
Musset, î le  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
M u ta rrig , d je b e l (Soudan anglo-égypt.)

M . U tra d ith  (S iam ) 31 A , A  f  
M utsamudu (Madagascar) 24 B  b 
M . V a  (Laos) 30 A  c 
M ’ V a h d i (Gabon) 21 C d 
M . V ang  (Laos) 31 A , F  c 
M ’ V in e  (Gabon) 21 C  d 
M vongo (Cam eroun) 23 B f  
M ’ V o u ti (M oyen-Congo) 21 B  a 
M . W anorn N i was (S iam ) 31 A , E  f  
M . W ap i (Laos) 31 B , B  c 
M . W a rin  (S iam ) 31 B , A  c 
M . X ie n g  L o m  (Laos) 31 A  B  d 
M . X ie n g  H o n  (Laos) 31 A , B  d 
M ya, o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) 11 I  c 
M . Ÿao (S iam ) 3 x A , A  d 
M y  D ai (T o n k in ) 3o E  d 
M y  Dan T on  (Annam ) 31 B , E  f  
M y  H anh Tay (Cochinchine) 33 D  c 
M y  H oa (A nnam ) 31 B, E g  
M y  H ô i (Cochinchine) 33 D  d 
M y  Lac (Cochinchine) 33 D  c 
M y  Lâm  (T o n k in ) jjo D  d 
M y  L ong  (Cochinchine) 33 C  c 
M ym ensingh (Chandernagor) 28 IV  
M . Y o  (Laos) 31 A , C  b 
M . You (Laos) 31 A , D  d 
M . Y oun  (Laos) 3x A , B  b 
M y  Phuoc (Cochinchine) 33 C  d 
M y  Son (A nnam ) 31 A , G e 
Mysore ( In d e ) 28 I  
Mysore, ré g io n  ( In d e ) 28 I  
M y  Thân (A nnam ) 30 D  d 
M y  Thanh (A nnam ) 31 B , E  e 
M y  T ho  (T o n k in ) 30 E  d 
M ytho  (Cochinchine) 33 D  c 
M y  T huân  (Cochinchine) 33 C  c 
M y  T ru n g  (A nnam ) 3x B , C  a 
M y  X uân  (Cochinchine) 33 E  c 
Mzab, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  f  
M . Zam bourou, passe ( L  M ayotte) 

as I I  E  d
M zar, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  e 
M . Zcbcl (E . D . L )  3 4  D  d 
M zérib  Œ . D . L . )  34 C  f  
M z ila  (Constantine) 8 B  b

N
Naara, d je b e l (M aroc) xo I  b 
Na A n  (T o n k in ) 30 D  b 
Nabakai (Soudan ang lo -égyp t) 22 F  e 
Nabango (H aute-V o lta ) 17 G  d 
Nabasso (Soudan français) 16 H  i  
Nabeul (Tun is ie ) 9 D  b 
Nabontourouki ( I .  Aoba) 39 B , C  c 
Nabori (H au te -V o lta ) 17 C  d 
Nabou (G uinée française) 14 F  a 
Nabou (H aute-V o lta ) 17 D  d
N. Abou A li ,  r iv iè r e  (E - D . L . )  34 B  d 
Nabounc (Côte de l ’ O r) 17 G f  
Nabgha (E . D . L .)  34 D  b 
Nablous (Palestine) 34 B  f  
Naboulougou (Togo b rita n n .) 19 A  c 
Naboune (Togo britann ique ) 19 B  d 
Na Cap (T o n k in ) 30 D  b 
N a  Cha (Kouang-S i) 30 E  a 
Na Cham (T onk in ) 30 E  b 
Na C hi (Kouang-S i) 30 F  c 
Na Chot (T o n k in ) 30 E  b 
N achtiga l (ch. de) (Cam eroun) 23 B  c 
Nacibo, s a u t (Guyane fra n ç .) 38 C  c 
N a  Cou (T o n k in ) 30 D  c 
Nacta (E ry th rée ) 27 C  a 
Nadelé (O ubangui-Chari) 22 D  h 
Nadiagounc (H aute-Volta) 17 G d 
N ad jboro  (Moyen-Congo) 21 D  b 
Na Don (T o n k in ) 30 D  b 
N ador (M aroc) 10 I  a 
Nador (D ebdou), d je b . (M aroc) 10 I  c 
Nador (P e tit je a n ), d j .  (M aroc) xo F  b 
N ador (R if f ) ,  d je b e l (M aroc) xo H  b 
Na Du (Laos) 3« A , C d 
Nafada (N ig é ria ) 23 B  b 
N afadié (Soudan frança is) 16 E  j  
N a fad in  K ourou , m o n t  (Soudan f r . )

12 bis F  f
N a fa îr (E - D . L .)  34 G  d 
Nafana (Côte d’ iv o ire )  15 Ë  d 
N a fon  (Côte d’Iv o ire )  15 C d 
Nagapatam (In d e ) 28 F  c 
Nagasaki (Japon) 28 K  a 
Na G ia (T o n k in ) 30 D  b 
Na Giuoc (T o n k in ) 30 F  c 
Na go (Dahomey) 19 C  e 
Nagore (K a r ik a l)  28 I I I  
Nagpour ( In d e ) 28 I  
Nagréongo (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Na Ham (Annam ) 31 A , F  c 
Na H ang (T o n k in ) 30 D  b 
Nahar, ou ed  (A lge r) 7 B  c 
Naho D hcla (A byssin ie) 27 B  b 
Nahoe ( I .  H iva-O a) 40 I I  
N ah r Beyrouth, r iv .  (E . D . L .)  34  I I  
N ah r cl Hassi, r iv .  ( E .  D . L )  34 C d 
N ahr G hiran, r iv .  (E . D . L .) 34 H  b 
N ahr K habour, r i v .  (E . D . L )  34 G  c
N . Ib rah im , r iv .  (E . D . L .)  34 B  d
N . cz Zcrka, r iv . (Palestine) 34 B  f  
Nahrtcnga (H aute-V o lta ) 17 E  c 
N ai L o ilo u  (Abyssinie) 27 A  b 
Naïma (M aroc) 10 I  b 
Naïme (Trans jo rdan ie ) 34 C  f  
N a irob i (Colonie K en ia ) 4 G e 
N a jja r  (E . D . LO  34 D  e 
Nakaba (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Nakada, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  d 
N a  Kan (Kouang-Tong) 30 G c 
Nakandi (Nouv.-Calédonic) 39 A , E  d 
Na Kao (T onk in ) 30 D  b 
N akari (H aute-V o lta ) 17 C d 
Nakazza, ré g io n  (T chad) 22 E  d e 
Nakcty (Nouv.-Calédonic) 39 A , E  d 
Nakcty, ba ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
N a  Khan (Laos) 31 A . E  e 
N akitcnd i (Togo) 19 B  c 
Nako (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Nakou (H aute-V o lta ) 17 F  b 
N akoura (Ë - D . L .)  34 B  e 
N akpa li (Togo britann ique) 19 B  e 
Nakpandour (Togo britann ique) 19 A c  
N akre la t bel B ra lim i (O ran) 6 B  f  
Nakta (T u n is ie ) 9 D  d 
Na Lam  (Cambodge) 32 E  a 
N a  Lan (T o n k in ) 3o E  b 
Na Leng (A nnam ) 31 A , F  c 
N a l i  (Togo) xo B  c 
N allapaltu  (Pondichéry) 28 I I  
Na Lông (Kouang-S i) 30 E  a 
N alou l (T rip o lita in e ) 11 L  c 
N a  Luong (Laos) 31 A , D  b 
Na M a  (T o n k in ) 30 F  c 
Namakia, m o n t  (Madagascar) 24 C  d 
Nam ara (E ; D . L .)  34 D  f  
Nam aro (N ig e r)  17 H  b 
Nam Bac, r iv iè r e  (Laos) 30 A  d 
Nam Bang, r iv iè r e  (S iam) 31 B , A  b 
N am b iri (Togo britann ique) 19 B  d 
X a m b iri (Côte de l'O r)  17 G f  
Namburugu (Côte de l ’O r) 17 F  c 
Nam Cao (T o n k in ) 30 D  b 
Nam Chang (Laos) 3* B , C  d 
Nam Chây (T o n k in ) 30 C  b 
Namchis (Cameroun) 23 C  c 
Nam Co, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 B  b 
Nam-Dixih (T o n k in ) 30 D  d 
Nam Dohn N o i, r iv .  (S iam ) 31 B , A  c d 
Nam Dong (T o n k in ) 30 Ë  d 
Namela (Madagascar) 24 B  c 
Namer (E . D . L )  34  C  f  
Naméssiguia (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Nam H up, r iv iè re  (Laos) 30 A  d 
Nam K é , m o n t  (T o n k in ) 3o A  b 
N am  La  (Y unnan) 3o À  b 
Nam La , r iv iè r e  (Laos) 31 A , B  b 
Nam L a i (Laos) 31 B , C  d 
Nam L a i, r iv iè r e  (Toxik in) 30 B  c 
Nam L ik ,  r iv iè r e  (Laos) 31 A , C e  
Nam Long, r iv .  (T o n k in ) 30 A  b c 
Nam M a, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 B  c 
Nam M euk. r iv iè re  (T o n k in ) 30 B  c 
Nam Ngay, r iv iè r e  (Laos) 30 A c  
Nam orona (Madagascar) 24 D  f  
N a  M oun, r iv iè re  (Y unnan) 30 B  b 
Namoussa, o u e d  (Tun is ie ) 9 A  b 
Nam N h ie , r iv iè r e  (T o n k in ) 30 A  b 
Nam N h in , r iv .  (C hine) 31 A , B  a b 
Nam O u, r iv iè r e  (Laos) 30 A  b 
Xamoungou (H au te -V o lta ) 17 H  c 
Namous, o u e d  (T e rr. S ud-A lg.) 11 F  c 
Nam Pa, r iv iè r e  (Laos) 30 A  c 
Nampala (Soudan franç .) 16 H  g
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Nam Pas, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 C  c 
Nam Quan (L a i Chau) (T o n k in ) 30 B  b 
Nam Quan (T hâ t K h ê ) (T o n k in ) 30 E  b 
Nam Q uct (T o n k in ) 30 D b 
N am  Sap, r iv iè r e  (T o n k in ) j o  C  d 
N am  Seng, r iv .  (Laos) 29 b is  B  a 
Nam Si, r iv iè re  (S iam ) 31 B , A  c 
Nam Tchong (T o n k in ) 30 C b 
Nam Te, r iv iè re  (Laos) 30 A c .
Nam Tha, r iv iè r e  (Laos) 31 A , B  c 
Nam Tom  (Cambodge) 32 A  c 
N am  T ou  (T o n k in ) 30 C b 
N am ur (Belg ique) 3 F  a 
Nam V a t (T o n k in ) 30 C c 
Nam X iem . r iv iè r e  (A nnam ) 30 C  d 
N ana, r iv iè r e  (M oyen-Congo) : i  D  b 
N ancy (France) 3 G b  
Nandihizana (Madagascar) 24 D  c 
Nancrgué, ré g io n  (H te -V o lta ) 17 A  d 
Nanga. r iv .  (H au le -V o lta ) 12 b is  K  g 
Nanga-Eboko (Cameroun) 23 C  e 
Nangara (Tchad) 22 F  e 
Nangay, lac  (Soudan f r . )  »  M i I  e 
N ang U ang (Laos) 31 A , E  0 
Nango (Soudan français) 16 G  I 
Nangola (Soudan français) 16 G j  
Nangouna (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Nangruma (Côte de l ’O r) 17 E  e 
N ang T in h  (A nnam ) 31 B , E  c 
Naniéfogo (C ôte  d 'iv o ire )  15 D  d _ 
N an ifa ra  (Soudan français) 16 C i  j  
N an ja la r, r iv iè r e  (K a r ik a l)  28 I I I  
N anoro (H au te -V o lta ) 17 D  c 
Nanouh, d je b e l (M aroc) 10 G b 
N ansouty, î le  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Nantao (Changhai) 28 
Nantes (F rance) 3 C  c 
N a n ti, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
N a n t S., r iv iè re  (T o n k in ) 30 C  c 
N antua (F rance) 3 F  c 
Nantucket ( î le  de) (Océan A tL )  33 B  b 
Nao (M oyen-Congo)21 D  b 
Nao ( cap  de la) (Espagne) 4 D  a 
Nao-Nao, He ( I .  Raïatea) 40 V  
Na O ra  M atoua ( I .  V a  té ) 39 B , I I I  
N a  O ra  M atoua ( I .  Ngouna) 39 B , D  e 
Naoua (E - D . LO  34 B  f  
Naouana (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Naoungo (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Naoura (Tun is ie ) 9 E  e 
N a  Pao (T o n k in ) 30 B  c 
Nap Chan, m o n ts  (C hine) 28 H  a 
N a  Pé (M . Kham  K e n t)  (Laos) 31 A , 

F  e
N a  Pé (T ha  Dua) (Laos) 3« A , B  d 
Na Peo (T o n k in ) 30 F  c 
Naples ( I ta lie )  4 E 
Napoléon, f o r t  (Guadeloupe) 36 C  c 
N a  Pou (Kouang-S i) 30 F  c 
Napouka, î le  (A . Touam otou) 40 I V

N apourctia, m o n t  (N.-CalédO 39 A ,  E  d 
Na Quang (Laos) 3 : A , D  d 
N a ra  (Soudan français) 16 F  g 
Narabingou (H aute-V o lta ) 17 F  b 
N ara fong  ( I .  V até) 39  B. I I I  
Narambay (P ondichéry) 28 I I  
Narapo, p o in te  ( I .  V a té ) 39 B, I I I  
Narapo, p o in te  ( I .  V até) 39 B , D  e 
Naravorovo ( L  A u ro re ) 39 B , D  c 
Narbonne (F rance) 3 E  e 
Narcisse ou Tatakoto, î le  (A . Toua

m otou) 40 I V  I  c 
Naréna (Soudan français) 16 E  j  
Nares, m o n ts  (Pôle Sud) 26 
Na R i (T o n k in ) 30 E  b 
N arinda , b a ie  (Madagascar) 24 G  c 
N a rin o u r (P ondichéry) 28 I I  
N a ro  (Côte de l ’O r)  17 D  e 
N arong (Cambodge) 32 D  b 
N aru  (S ierra-Leone) 14 D  e 
Na Sai (T o n k in ) 30 D  b 
Na Sang (Laos) 31 A , C  d 
Nasia (Côte de l ’O r) 17 F  e 
Nasian (Côte d 'iv o ire )  15 F  e 
Nassa (Côte de l ’O r)  17 D c 
Nassaraoua (N ig e r)  18 C f  
Nasseau, cap  (Guyane anglaise) 35 C  f  
Nasseau, f o r t  (Guadeloupe) 36 I I I  
Nasseau, s a u t (Guyane H o ll.)  38 A  c 
Nasséré (H aute-V o lta ) «7 E  b 
Nasséré (M a u rita n ie ) 13 B  d 
Nassougou (Dahomey) 19 C  c 
N ata, r iv iè r e  (Guinée franç .) 14 B  b 
Natal, p ro v in c e  (A . A . A .)  4  G  g 
N a  Taou (Y unnan) 30 D  a 
N a t Chay D ay (A n g ko r) 32 
N a  Thom  (Laos) u  B , B  b 
N a  Thuoc (T o n k in ) 30 F  c 
N a tié  (Soudan frança is) 16 H  k  
N atitingou  (Dahomey) 19 C  c 
N a  Tong Pao (Kouang-S i) 30 G  b 
Natoena, Ile s  (M e r de Chine) 28 I  d 
Natouna, île s  (M e r de Chine) 28 I  d 
N atta rva ika la r, r iv iè r e  (K a r ik a l)  28 I I I  
N au Sa, b a ie  (C hine) 30 I I  F  b 
N ava rin  (Constantine) 8 C b 
N av ire , b a ie  ( I .  C rozct) 26 I  D  b 
Navoro (Côte de l 'O r )  17 E  c 
Nawaré (Togo ) 19 B  d 
Naycs (Sénégal) 13 C  f  
Nazairc (L a  M artin ique ) 37 B  b 
Nazareth (Palestine) 34 B  f  
Nazercg (O ran) 6 D  c 
N aziet ci M a  (Constantine) 8 D  e
N . Bac, r iv iè re  (Laos) 31 A ,  C  C
N . Ba M u, m o n t  (A nnam ) 31 A , F  e
N . Ban, r iv iè r e  (Laos) 30 A  c
N . Bao D ai, m o n t  (T o n k in ) 30 E  c
N. Barouk, r iv iè re  (E - D . L .)  34 B  e 
N ’ Bête (Oubangui-Chari) 22 F  h
N. Boum, r iv .  (Laos-Tonkin ) 30 A  b c
N . Bung (T o n k in ) 30 C c
N. Can, r iv iè re  (T o n k in ) 30 A  b
N . Chia (T o n k in ) 30 B  b
N . Couom, r iv iè re  (T o n k in ) 30 A  b 
Nda, î le  (Océan Pacifique) 30 A , K  e 
Nda, p o in te  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
N ’  Dama (G uinée française) 14 B  a 
Ndandé (Sénégal) 13 A  f  
Ndangau (Sénégal) 13 A  f
N . D at, mowf (C ochinchinc) 33 E  c 
Ndélé (O ubangui-Chari) 22 E  h 
N ' D cndé (Gabon) 21 B  f  
N d ia  (Sénégal) 13 C  f  
N 'diaéné (Sénégal) 13 B  e 
Ndiagnc (Sénégal) 13 A  f  
N ’  Diago <M a u rita n ie ) 13 A  e 
Ndié, î le  (Océan Pacifique) 39 A , I I  
IT  D ik in im ek i (Cameroun) 23 B  e
N .^ D in h  Cong, m o n t  (A nnam ) 31 B

N d lo tt (Sénégal) 13 C f  
N d jim , r iv iè r e  (Cameroun) 23 B  e 
N d jo lé  (Gabon) 21 B  e 
N d jond jang , r iv .  (B . du  Cameroun) 

23 B  a
Ndo, î le  (Océan Pacifique) 39 A , F  e 
N ’  D o fan  (Sénégal) 13 B  g 
Ndogombo (B . du Cameroun) 23 B  a 
Ndogou, la c  (Gabon) 21 A  f  
Ndokopasi (B . du Cameroun) 23 B  a 
Ndong (Cam eroun) 23 C. f  
Ndonga, r iv .  (B . du Cameroun) 23 B  b 
Ndoukou (Cameroun) 23 C  f  
Ndoressou (Cam eroun) 23 D  b 
N ’  D ou (Tchad) 22 E  d 
Ndoua (Cam eroun) 23 B  f  
N ’ doua, cap  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
X dou fou  (N ig é ria ) 23 D a 
Ndoum bi (Cameroun) 23 C  d 
Ndoundourc, î le  ( I .  L o y a lty ) 39 A , F  d 
Ndounguc, m o n t  (Cameroun) 23 A  e 
Ndya. r iv iè re  (Cam eroun) 23 C e 
Nea, î le  (Nouv.-Calédonie) 39 A ,  F  e 
Xeak Péan (A n g ko r) 32 
Neba, î le  (Océan P acif.) 39 A , B  c 
Nebana, o u e d  (Tun is ie ) 9 C b 
Nebbou (H aute-V o lta ) 17 D  d 
Nébeck (E . D . L .)  34 C  d 
Nebcm (T u n is ie ) 9 B b 
Nebcur (Tun is ie ) 8 F  b 
Ncchmcya (Constantinc) 8 E  b 
Ncckar, r iv .  (A llem agne) 3 H  b 
Nedanchari (K a r ik a l)  28 I I I  
N cd jcd , ré g . (A rab ie ) 4 H  b 
Nédogo (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Nédouncadou (K a r ik a l)  28 I I I  
Nedroma (O ra n ) 6 B b 
N e d w ijjd t el K d c jr  (E . D . L .)  34 E  c 
N e f de Bceuf, m o n t  (L a  Réunion)

N cé a S i,' o u e d  (M aroc) 10 D  c 
N éfoud. dé se rt (A ra b ie ) 28 C  b 
N c fta  (T u n is ie ) 9 A  e 
Negad, m o n t  (Côte f r .  Soraalis) 27 D  c 
Négala (Soudan frança is) 16 E  j  
Negga (Tun is ie ) 9 B  e 
Negrais, cap  (B irm a n ie ) 28 H  c 
Nègre, î le  (Guadeloupe) 36 C  c 
Nègre, p o in te  (Guadeloupe) 36 I I I  
Nègres, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
N ég rie r (O ra n ) 6 B  c 
N cgrinc (C onstantinc) 8 E  d 
Négro, cap  (M aroc) 10 F  a 
Négro, cap  (Tun is ie ) 9 B  a 
Néguébon, m o n t  (C . d’ Iv . )  12 bis H  h 
Nchara (M aroc) 10 G a 
Nehelle ou L e ile  (Côte f r .  Somalis) 

27 B  d
Nehcto, î le  ( I .  A neytioum , Nouvelles- 

Hébrides) 39 A , E  h 
Nehoué, b a ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 
Nehoué, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c
N . e i A ss i (O ro n tc ) (E . D . L .)  34 C  b 
Neiges (/>“ »“ ) ,  m o n t  (L a  Réunion)

N c jh a  (E . D . L . )  34  C  c 
N e k r if, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  f  
N e k r if, ou ed  (T u n is ie ) 9 D  f
N . c l Abrash, r iv iè r e  (E - D . L -)  34 C  d 
N c la p illy  (Yanaon) 28 V I
N . c l Assi, r iv iè re  (E . D . L -)  34  C  c 
N elby (Sénégal) 13 C f
N . c l Hassem, r iv .  (E - D . L -)  3 4  C  d
N . el L ita n i, r i v .  (E . D . L . )  34 B  c 
Nellikuppam  (P ondichéry) 28 H  
Nellitopa (P ondichéry) 28 V  
Nellore (In d e ) 28 I  
Nelson (Nouvelle-Zélande) 26 r  
Néma (Soudan frança is) 16 F  f  
Nemayong (Cameroun) 23 B  f  
Neméara (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Nemenou (G uinée française) 14 G d 
Ncmcntcha. m o n ts  (Constant.) 8 D  

E  d
Ncm ou, î le  (Océan P ac if.) 39 A , E  d 
Nemours (O ran) 6 B  b 
Ncmrod (E - D . L .)  34  C  e 
Nénahilié (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Nénesso (Soudan français) 16 I  i  
Nengonengo, î le  (A . Touam otou) 

40 I V  H  f
Neo N am  Phcu (Laos) 31 A , E  e 
Né ou  Yé, r iv iè r e  (Côte d ’ Iv . )  .5  C  h 
Népal, ré g io n  ( In d e ) 28 G b I  
Ncpoue, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Népoui, p re squ ’ î le  (N .-Cal.) 39 A , C  d 
Néra (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Nérac (France) 3 D  d 
Nerbudda, r iv iè r e  ( In d e ) 28 I  
Nercanom (P ondichéry) 28 I I  
N érevy (K a r ik a l)  28 I I I  
Nessadiou (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d
N . es Sarout, r i v .  (E . D . L -)  34 C  c 
Nctchouachc ( I .  M aré, I .  L o ya lty ) 

39  A ,  F  d
Nétéré (Guyane française) 14 C  a 
Netieh, p o in te  ( I .  M aré) 39 A ,  F  d 
Ne T o  (Laos) 31 A , D  d 
Neuchâtel (Suisse) 3 G  c 
Neuchâtel, la c  (Suisse) 3 G c 
Ncufchâtcau (France) 3 F  b 
N cufchà tc l (F rance) 3 D  b 
N euville  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Neva ou  B . A touatoua, b a ie  ( I .  Nouka- 

H iv a ) 40 I
Nevers (F rance) 3 E  c 
New, r iv .  (Guyane anglaise) 35 C  f  
New-Amsterdam (Guyane ang.) 35 C  f  
N cw burypo rt (E ta ts -U n is ) 35 A  b 
Newhaven (A ng le te rre ) 3 D  a 
N ew-London (E ta ts -U n is ) 35 A  b 
New Y o rk  (E ta ts-U n is) 35 A  b 
Nez Cassé, m o rn e  (Guadeloupe) 36 B  d 
Nez Coupé, m o n t  (R éun ion) 25 D  c 
Nézib (T u rq u ie ) 34 D  a 
Nczla  (Touggourt) 11 I  
N fis, ou ed  (M aroc) 10 C  c 
N ’ Fo rta  (Soudan français) 16 C g 
Nga B a T ha  (T o n k in ) 30 D  c
N . Ga Dam, m o n t  (A nnam ) 31 B , D  c 
Ngahayes (Sénégal) 13 B  f  
N ga i Cho Cai (T o n k in ) 30 C  a 
Ngai Giao (Cochinchine) 33 E  c 
Nga K h ê  (T o n k in ) 30 É  d 
N gakondi (M oyen-Congo) 21 C  f  
N ’Gali (M oyen-Congo) 21 D  d 
Ngambé N yangforo (Cameroun) 23 B  e 
Ngam i, la c  (Bcchuanaland) (A . A .A .)  

4 F  g
Nganda (Sénégal) .13 B  g 
Ngandana (Côte d ’ Iv o irc )  15 D  c 
Ngan Dua, r iv .  (C ochinchinc) 33 C d 
N gan H a  (A nnam ) 31 A ,  G o

N gan M a  (Kouang-S l) 30 F  b 
Ngan P ingo (Kouang-S i) 30 F  b 
N gan S i (M ongo lie ) 28 H  
Ngan Son (T o n k in ) 30 D  E  b 
N ’  Gantchou (Congo belge) 21 E  f  
Ngan Teu H u  (Kouang-S i) 30 E  a 
Ngao Bao (A nnam ) 31 A , G f  
Ngaom Luong (T o n k in ) 30 E  b 
Ngao Pak, r iz iè re  (C hine) 30 I I  F  a 
N ’ Gaou ( I .  E p i, N .-H éb r.) 39 A , D  d 
Ngaou Loukou  (Cam eroun) 23 D  d 
Ngaoundéré (Cameroun) 23 C  d 
Ngaoundéré, ré g io n  (Cameroun) 23

C  D  d
Ngaous (Constantine) 8 C  c 
N ’  Gara (Soudan français) 16 G  j  
N”  Gara (Gabon) 2« C  d 
Ngardian (O ubangui-Chari) 22 E  h 
Ngé, î le  (Océan Pacifique) 39 A , E  c 
Ngea. î le  (Océan Pacifique) 39 A , E  e 
Ngcsomi, m o n t  (N ig e r)  12 b is  Q  c 
N ghia Dô (T o n k in ) 30 C b 
N gh ia  Khé (T o n k in ) 30 D  c 
N ghia Lô  (T o n k in ) 30 C c 
Nghiem Thang (A nnam ) 31 A , F  e 
N gh i Le  (A nnam ) 31 A , F  c 
N g i, anse (Nouv.-Calédonie) 39  A ,  I I  
Ngia L ô  (T o n k in ) 30 D  c 
N g inh  Tuong (T o n k in ) 30 E  C 
Nglewa (N ig é ria ) 18 G f  
Ngo (Cameroun) 23 C  f  
Ngoa (Cameroun) 23 B  f  
N goai D ê  (T o n k in ) 30 E  d 
N goai Son (A nnam ) 31 A , F  c 
N ’ Gobé, la c  (Gabon) 21 A  e 
Ngoblasso (Côte d ’ iv o ire )  15 B  d 
Ngoc Cue (T o n k in ) 30 Ë  d 
Ngoc Ha (H ano i) 30 I  
Ngoc Kham  (T o n k in ) 30 E  d 
Ngoc Lap (T o n k in ) 30 D  c 
Ngoc M y  (T o n k in ) 30 D  d 
Ngoc Son (M u i Ngoc, T o n k in ) 30 F  c 
N ’ Gnïla (M  o yen-Congo) 21 D  c d 
Ngo-Khé (T o n k in ) 30 C  b 
N ’ Goko (M oyen-Congo) 21 D  d 
N ’  Goko, r iv .  (Moyen-Congo) a i  D  e 
N ’  C o lin  (T chad) 22 B f  
N ’ Gombé (M oyen-Congo) 21 E  d 
Ngon (Cochinchine) 33 D  b 
Ngon Chom (Annam ) 31 A , F  c 
Ngôn Nap (Cochinchine) 33 B  c 
N ’ Gotou (M oyen-Congo) 21 C  g 
Ngoua Ba (Laos) 31 B , B d 
N . Goulem, ou ed  (T e rr . Sud-Algérien)

«1 G h
Ngoulemakong (Cam eroun) 23 B  f  
Ngoumou (Cameroun) 23 B  f  
Ngouna ou Montague, î le  ( I .  Vaté,

Nouvelles-Hébrides) 39 B , I I I  
N ’  Gounié, r iv iè r e  (Gabon) 21 B  e 
N ’  C ou r (Tchad) 22 D e  
Ngourédé (N ig e r) 18 G e 
N- G ouri (Tchad) 22 B  f  
N ’  G ourou (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Ngousoui, m o n t  ( I .  Vanoua Lava)

39 B , C  a
N ’ Goussa (T e rr . S ud-A lg.) 8 C f  
Ngoye (Nouv.-Calédonie) 39 A . E  d 
Nguéa, î le  (Océan Pacifique) 39 A , I I  
Nguéa, p o r t  (Nouvelle-Caléd.) 39 A , I I  
N ’ Guendé (Gabon) 21 B f  
N ’  Guib i (O ubangui-Chari) 2 2  C  i  
N”  Guick-Sakal (Sénégal) 13 A  f  
Nguid ian (Sénégal) 13 A  f  
N ’  Guigm i (N ig e r) 18 G e 
N gu igu ilon  (M auritan ie ) 13 C  f  
N guila  (Cameroun) 23 B  e 
N guilabo (Cameroun) 23 C  e 
N guilibèté (Gabon) 21 C d 
N guinda (Cameroun) 23 D  f  
N gu Nay, r iv iè re  (A nnam ) 31 A , G f  
N . Guyen B inh  (T o n k in ) 30 D  b 
Nhabé (Cochinchine) 33 D  c 
Nhân H ôa (Annam ) 31 B , D  c 
Nhâm L ô  (A nnam ) 31 A , F  d 
N han M ue (T o n k in ) 30 D  b 
Nha Nam (T o n k in ) 30 E  c 
N han T h i (T o n k in ) 30 D  d 
Nhân T ram  (Annam ) 31 A , F  d 
N hân T ran  (A nnam ) 30 D  c 
Nha Phu (T o n k in ) 30 C c 
N hatrang  (A nnam ) 31 B , E  f  
N . H c (T o n k in ) 30 B  c 
N . H c t, r iz iè re  (Laos) 30 B  d 
N . H im  Boun, r iv .  (Laos) 31 A , E  c 
N ho Quan (T o n k in ) 30 D  d 
N h o t N h i, m o n t  (A nnam ) 31 A , E  d 
N . H oun , r iv iè re  (Laos) 30 A  c 
N . H oung, r iv iè re  (Laos) 30 A  c 
N huong Ban (A n n a m ) 31 A , G e 
N i, r iv iè re  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
N i  (Nouv.-Calédonie) 39 A , Ë  d 
Niabaga (O ubangui-Chari) 22 D h 
N iab lcy  (Côte d ’ iv o ire )  iç  F  g 
N ia founké (Soudan français) 16 I  
N iagantou, m o n t  (Guinée f r . )

D  g
Niagassola (Guinée française) 14 F  a 
N iakha r (Sénégal) 13 A  f  
N ia la  (Guinée française) 14 E  d 
N ia lly , m o n t  (G uinée f r . )  12 b is  F  h 
N iam ey (N ig e r)  18 B f  
N iam ina, c a n a l ( In .  du N ig e r) 12 b is  
Niam  Oué (Côte d’ iv o ire )  15 F  d 
N iandan, r iv iè r e  (G uinée f r . )  14 F  c 
Niandana, r iv .  (Guinée f r . )  12 bw F  g 
N iandouya (Guinée fra n ç .) 14 D  b 
Niangbo (Côte d’ iv o ire )  15 D  c 
Niangbo K ourou , m o n t  (Côte d’ iv o ire )

>2 b is  H  h
N ia n i (Guinée française) 14 G b
N ia n i. r iv iè r e  (Sénégal) 12 b is  C  f
N ian ing  (Sénégal) 13 A  f
N ianka, ré g io n  (G uinée franç .) 14 F  f
N iankaramadougou (Côte d’ I v . )  15 D  e
N ianou (T u n is ie ) 9 D  b
Niaou, î le  (A . Touam otou, Océanie)

40 I V  E  e
N iaouayo (Côte d’ iv o ire )  15 C  h 
N ia rabo li, r iv .  (Dahomey) 12 b is  L  g 
Niaradougou (Bougouni, Soudan f r . )

ià  H  k
N iaradougou (Sikasso, Soudan franç.)

16 G k
N iarba (H au te -V o lta ) 17 E  d
N ia r i,  r iv iè re  (M oyen-Congo) 21 D  f
N ia ro  (Soudan frança is) 16 H  i
Niassl (Dahomey) 19 È  d
Nice (F rance) 3 G e
N icho lsor, m o n t  ( I .  Tanna , Nouvelles-

H ébrides) 39 B , E  g 
N ickc rie  (Guyane anglaise) 35 C  f  
N icobar, île s  (Océan In d ie n ) 28 H  d

N id  d’A ig le  (le ) ( G *  M ique lon ) 33 B  a 
N id jiga ten  (N ig e r) 18 G c 
N iébouré (H aute-V o lta ) 17 D  d 
N iégo (H aute-V o lta ) 17 D  d 
N iékoré, ré g . (G uinée f r . )  14 G f  
N ie lle  (Côte d’ iv o ire )  15 D  c 
N ie llim  (T chad) 22  C  h 
N icm  Son (T o n k in ) 30 D  a 
Nienane, î le  (Iles  Belep) 39 A , B  b 
N iendcgui (Côte d’ iv o ire )  15 G d 
Niénokoue, m o n t  (Côte d’ I v . )  12 bis  

G  j
N iépa (Côte d’ iv o ire )  15 B  h 
N ie riko  (Sénégal) 13 C g 
N ié r i K o, r iv .  (Sénégal) 12 bis  D  f  
N ié ry  (Tchad) 22 E  c 
N iè tc , m o n t  (L ib é ria ) 15 A  h 
N ieuport (Belg ique) 3 E  a 
Nièves. V e  (M e r des A n tille s ) 35 B  e 
N iger, fle u v e  (H te -V o lta ) 17 G H  a à c
N ige r, f le u v e  (N ig e r)  18 A  e 
N iger, f ie u v e  (Soudan f r . )  16 J  à N

N iger, f ie u v e  (G uinée franç .) 14 F  b 
N igo t, anse  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
N ina (E - D . L -)  34 C  c 
N ih irou , î le  (A . Touamotou, Océanie)

LI V  G e
(N ig e r) 18 B f  

N ik k i (Dahomey) 19 E  d 
N il,  f ie u v e  (Soudan anglo-ég.) 4 G  d 
N il blanc, f ie u v e  (Soudan anglo-égyp

tien) 4 G c
N il bleu, f ie u v e  (Soudan anglo-égyp.) 

4 G c
Nimba, m o n ts  (Côte d’ I v . )  12 b is  F  i  
Nîmes (France) 3 F  c 
N im r (Soudan anglo-égyptien) 22 H  g 
N im ro  (Tchad) 22 E  e 
N ina , î le  (A n iw a  ou Im m er, Océan 

Pacifique) 39 B , E  g 
N inarpaleom (P ondichéry) 28 I I  
N ing  H ia  (C hine) 28 I  a 
N ingon i (Soudan français) 16 G  k 
N ingua, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , Ë  d 
N inguélandé (Guinée franç .) 14 C b 
N inh  B inh  (T o n k in ) 30 D  d 
N in h  Hoa (A nnam ) 31 B , E  f  
N in i,  ou ed  (Constantine) 8 E  c 
N inngaré (H au te -V o lta ) 17 F  d 
N iocolo Koba (Sénégal) 13 C  g 
N iocolo Koba, r iv .  (Sénégal) 12 W iD f  
N io fo in  (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
N io k i (Congo belge) 21 E f  
N iomacho (M ohe li) 24 B b 
N ionako, m o n t (Cameroun) 23 A  e 
N io n i, m o n ts  (G uinée f r . )  12 bù  F  h 
N ionkalakalé (Dahomey) 19 D  c 
N io  P o (T o n k in ) 30 A  b 
N io ro  (Soudan français) 16 D  g 
N io ro  (Sénégal) 13 B  g 
N io ro  (Dahomey) 19 C c 
N io rt (F rance) 3 C  c 
Niosma (H aute-V o lta ) 17 E  d 
N iou (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Nioumadzoha (G r.-Com orc) 25 I I  A  b 
Nioumakélé, p o in te  ( I .  A n io u a n ) 25 I I  

D  c
N ioum badjou (Gr.-Comore) 25 I I  A  b 
N iounourou, r iv .  (Côte d’ Iv .)  15 D  h 
N io u t (Soudai, français) 16 G f  g 
N ipoué ou N uon, r iv .  (L ibé ria ) 15 A  g 
N ir is . la c  (Perse) 28 D  b 
N iss ib in  (E - D . L . )  34  H  a 
N i t i  (Sénégal) 13 B  e 
N itoué (Togo ) 19 B  g 
N . Iu te , r iv iè r e  (Laos) 30 B d 
N ive , r iz iè re  (France) 3 C  e 
N ivoula, î le  ( I .  Banks, Nouv.-Hébr.) 

39 B , C a
N joundou (Moyen-Congo) 21 E  c 
N . K é b ir (E . D . L -)  34  B  c 
N . Kham, r iv iè r e  (Laos) 31 A , C  a 
N . K han, r iv iè r e  (Laos) 31 A , C  d 
N ’  K lie ila  (M aroc) 10 E  c 
N . K liie n , r iv iè r e  (Laos) 31 A , E  d 
N . Khong, r iv iè re  (Laos) 31 B , C  d 
N . K h u  D in , r iv iè re  (Laos) 31 A , E  e 
Nkolebvoua (Cameroun) 23 B f  
N ’  Komé, p la te a u  (M oy.-Congo) 21 B  a 
N ’  K om i, la c  (Gabon) 21 A  e 
Nkonga (Cameroun) 23 B  f  
Nkongsamba (Cameroun) 23 A  e 
Nkouanta, m o n t  (Côte de l ’O r) 12 bis

N ’ K ounda (Moyen-Congo) 21 E  e 
N ’  K ou n d ja  (Congo Belge) 21 E  e 
N . Kune iz ic  (E - D . I .- )  34 H  b 
N . I.ao  (T o n k in ) 30 B  b 
N . Long, r iz iè r e  (Laos) 30 A  c 
N . Lcng, r iv iè re  (T onkn ) 30 B  d 
N ’  L id a n  (M auritan ie ) 13 C c 
N. M cack, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 B  c 
N. M crkba, r iz iè r e  (E . D . L .)  34 C c 
N. Mousse, r iv ,  (Laos) 29 b is  B  b 
N . Nga, r iv iè r e  (Laos) 30 A  c 
N. Ngam, r iz iè r e  (Laos) 31 A , D  e 
N. Ngan (A nnam ) 31 A , F  d 
N . Nguo, r iz iè r e  (Laos) 31 A , A  c 
N. Nhiep, r iv iè r e  (Laos) 31 A , D  e 
N. Nho (Cochinchine) 33 B  c 
N. N oa, r iv iè re  (A nnam ) 30 C  d 
Noé, cap (O ra n ) 6 B  b 
Noël (L a  R éun ion) 25 A  c 
Nocpé (Togo) 19 C  g 
Nogent-le-Rotrou (F rance) 3 D  b 
Nogcnt-sur-Scinc (F rance) 3 E  b 
Nogougou ( I .  Espiritu-Santo, Nouv.- 

lléb rides) 39 B . B b 
N o ir, cap  (S a in t-P ie rre ) 35 I  E  e 
N o ir  ( p ° * ) ,  m o n t  (R éunion) 25 D  c 
N o ire , p o in te  (Côte franç . Somalis) 

27 D  c
N o ire , p o in te  (Guadeloupe) 36 C e 
N o ire , p o in te  (R io  de O ro) 13 A  b 
N o ire , r iz iè r e  (Y unnan) 30 A  b 
N o ire , r iv iè r e  (T o n k in ) 30 B  c  c 
N o ire , fo r ê t  (A llem agne) 3 G H  b c 
N o irm outicr, î le  (F rance) 3 B  c 
Noisy-lcs-Bains (O ran) 6 D  b 
N ok (S iam ) 32 A  c 
N o  K ay  (Kouang-S i) 30 G b 
N oki (A ngo la ) 21 C  g 
No K o r Phéas (Cambodge) 33 B  b 
Nokoué, la c  (Dahomey) 12 b is  L  i  
N o k  T io k  (Laos) 31 A , B  d 
Nola (Moyen-Congo) 21 E  c 
N o li (O ubangui-Chari) 22 G  j  
N om  Beng, r iv .  (Laos) 31 A , B  c  c 
Nonarlé  (Dahomey) «9 B  C 
N ong B ok  (Laos) 3« B , B  c 
N ong Boua (Cambodge) 32 E  b 
N ong H et (T o n k in ) 30 B  c

Nongoa (Guinée française) 14 E  e 
Nong Sa K han  (Laos) 31 B , A  d 
N ong Senchai (Y unnan) 30 C  a 
Nonkoyo (Guinée française) 14 E  d 
N ono, r iv tè re  (Côte d’ iv o ire )  iS  C  ! 
N o n tro n  (F rance) 3 D  d 
N o rd  ( ^ " )  (Changhai) 28 
N o rd , che n a l (C hine) 30 I I  G  b 
N ord , cap  (B ré s il)  35 C  f  
N o rd , cap  ( L  de l ’Est, Pôle Sud) 26 I

E  D
N o rd , cap  ( I le  du Cap-Breton) 35 C  b 
N o rd , cap  ( I le  du  P rince-Edouard)

35  B  b
N o rd , cap  ( L  Malekoula, N .-H ébr.) 

39 A , C  c
N ord , cap  (Rég. anta rc t.) 26 q 
N o rd  ou lie  H io u , î le  ( I .  Torrès, N ou

velles-Hébrides) 39 B , B  a 
N ord , î lo t  ( I .  Saint-Paul) 26 I V  A  a 
N ord , passe (Capestcrrc, Guadeloupe)

36 C d
N ord , passe ( I le s  des Saintes) 36 C  e 
N ord , p o in te  ( I .  Am brym , Nouvelles- 

Hébrides) 39 B  D  d 
N ord , p o in te  ( I .  A u ro re , Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , D  d 
N ord , p o in te  ( I le  Désirade) 36 F  b 
N ord , p o in te  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  é  
N ord , p o in te  ( I .  M arie-Galante) 3Ô E  d 
N ord , p o in te  ( I .  Pamanzi) 25 I I I  B  b 
N ord , p o in te  ( I .  Pentecôte, Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , D  c 
N ord , p o in te  ( I .  S t-Paul) 26 I V  A  a 
N ord , te rre  (Régions anta rc t.) 26 m 
N ord , r é c i f  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  a 
N ord-E st, ba ie  ( I .  P oulo Condore) 

33 D  e
N ord-E st, b a ie  (Guadeloupe) 36 D  b 
Nord-Est, g ra n d  r é c i f  ( I .  M ayotte)

25 I I I  B a b
N ord-Est (passe  du ) (S a in t-P ie rre ) 

35 L  E  c
N ord-E st, p o in te  ( I .  de la  Possession)

26 I  D  b
N ord-E st, p o in te  ( I .  des Apôtres) 26 I

Norm and, cap  (Terre-N euve) 35 C a 
Norsoup, ba ie  ( I .  Malekoula, Nouv.- 

Hébndes) 39 B , C  d 
Norw ay, Ve  (T o n k in ) 30 F  d 
Nosivolo, r iv .  (Madagascar) 24 D  e 
Nosop, r iz iè re  (A . A .  A .)  4 F  g 
N . Anambo, î le  (Mozambique) 24 D  b 
Nossi-Bé, V e  (Mozambique) 24 D  b 
Nossi-Bé, p r o v .  (Madagascar) 24 D  b 
Nossomhougou (Soudan français) 

x6 F  i
Nosy-Bohara ou Sainte-Marie, Ve  (Oc. 

In d ie n ) 24 D  d
Nosy-Varika (Madagascar) 24 D  f  
N otou (Côte d ’iv o ire )  15 C  d 
Notre-Dame, b a ie  (T .-Neuve) 35  C  b 
Nou, î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , F  e 
Nouader (Constantine) 8 D  c 
Nouaer (M aroc) 10 F  d 
Nouaggeur (N ig e r) 18 D  d 
Nouagour (M auritan ie ) 13 B  e 
Nouakchott (M a u rita n ie ) 13 B  d 
N ouakil (M auritan ie ) 13 B  d 
Nouala (O ra n ) 6 C  c 
N ouatja  (Togo) 19 C g 
N ouciri, r iv .  (Guyane f r . )  38 C  d 
Nouclat (Guyane française) 38 A  B e 
Noucounoucou, sa u t (Guyane franç .) 

38 B  e
Noudach (M auritan ie ) 13 D  e 
Nougadia (Soudait anglo-ég.) 22 F  f  
Nouhoud e l B cn t (E . D . L . )  34 E  b 
N o u il (Tun is ie ) 9 B  e 
Nouka-H iva, V e  ( I .  Marquises, Océa

n ie ) 40 I  e t I V  I  a 
Nou K le ila  (O ran) 6 B  f  
Noukheila (T e rr . S ud-A lg.) 11 F  c 
N oukofotou, î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukouacta, î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I
Noukoufetaou, Ve  ( I .  W a llis ) 39  B , I l  
Noukoufoufoulana, V e  ( I .  W a llis )

39 B > “Noukou ll i fa la ,  î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukou H ionc , Ve  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukoulaelac, Ve ( J .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukouloa, î le  ( I .  W a llis ) 39 B . I I  
Noukouofo, Ve  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukoutapou, î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukouteatea, î le  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Noukoutavako (A . Touamotou, Océa

n ie ) 40 I V  I  f
N oukoutip ip i (A . Touam otou) 40 IV  

G g
N o u krila  (M aroc) 10 I  g 
N ou la r, r iv iè re  (K a r ik a l)  28 I I I  
N ou L o u , r iv iè r e  (Chine) 30 I I  G i  
Nouman (N ig é ria ) 23 C c 
Nouman (E . D . L -)  34 D  b 
Noum bi, r iv .  (Moyen-Congo) 21 B  f  g 
Noumbo (Nouv.-Calédonie) 39 A , I I  
Noumbo, anse (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
Nouméa (Nouv.-Calédonie) 39 A , E  t  
Nouméa ( ra d e  de) (Nouv.-Calédonie) 

39 A , I I
N oum cni, pre sq u 'V e  (Nouvelle-Caléd.) 

39 A , E  d
Noumoudara (H au te -V o lta ) 17 B  c 
N oun, cap  (M aroc) 10 A  g 
N oun, c a p  (R io  de O ro) 4 B  b 
N oun, o u e d  (M aroc) 10 A  h 
N oun, r iv .  (N ig é ria ) 23 B  e 
N oun in , r iz iè r e  (Nouvelle-Calédonie) 

39 A , D  d
Nououpéré, p o in te  ( I .  Moorea) 40 V I  
N ou rra , d je b e l (M aroc) 10 E  e 
Nouveau-Brunswick (Canada) 35 B  b 
Nouveau Chcmora (Constantine) 8 D  c 
Nouvelle-Anvers (Congo belge) 21 F  d 
Nouvelle-C ité  (M . M oco) (M artin ique ) 

37 B  b
Nouvelle-C ité (S t-E sp rit) (M artin ique )

37  C  c
Nouvelle-Ecosse (Canada) 35 B  b 
Nouvelle-France (L a )  (Guyane franç.)

38 B  c
Nouvelle-Zélande 26 r  q 
N ouvion  (O ra n ) 6 D  b 
N o  V a liba , V e  (Mozambique) 24 C  c 
Novara ( Ita lie )  3 H  d 
N ovara, p o in te  ( I .  Am sterdam ) 26 I I I  

B  b
N o v i (A lg e r) 7 C  b 
N ovo Rotondo (A ngo la ) 4 E  f  
N . Pa, r iv iè r e  (Laos) 31 A , B  c 
N . Pack, r iz iè r e  (Laos) 30 A  c 
N .  Paie, r iv iè r e  (Laos) 31 A , C  c
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N . Phak, r iv iè r e  (Laos) 30 A  0
N . P ia Ouao (T o n k in ) 29 b is  B  a
N . Po, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 A  c 
N  P in  H o , r iv iè r e  (T o n k in ) 30 A  b
N . P o rk , r i i i è r e  (Laos) 30 A  c 
Nsa. ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) 8 B  f  
N ’  Saga ou N ’ Goyo (Moyen-Congo)

N ’ Sakkara. r i g .  (Oubangui-Chari) 
32  F  j

N . Sa La , r iv iè r e  (T o n k in ) 30 B  c
N . Sam, m o n t (Cochinchinc) 33 C  c  
Nsamboué (Cameroun) 23 C  f
N . Scmbuna (E . D . L .)  3 4  H  b
N . Song G rim . r iv .  (S iam ) 31 A ,  E  f
N . S tou ir (E . D . L .)  34 B  c 
Nsunua (Côte de l ’O r)  19 A  f
N . Suoc, m onf (A nnara) 31 A ,  G  d
N . Suong, r iv iè r e  (Laos) 31 A , C  c 
N ’  Taka t (M auritan ie ) 13 D  e
N . Tarn V ie n , m o n t  (T o n k in ) 30 D  d
N . Tao, r iv iè re  (T o n k in ) 30 B  c 
N tem , r iv iè re  (Gabon) 21 B c
N . The, r iv iè re  (T o n k in ) 30 A  b
N . T ia , r iv iè r e  (T o n k in ) 30 A  b
N . T ie n , r iv iè r e  (Y unnan) 30 B  b 
N ’  T im a (Moyen-Congo) 21 C  f  

■ N ’  T okou (Moyen-Congo) n  E  c 
TJuages ( c o l des) (Annara) 29 b is  C  b 
Nuageuses, î le s  ( L  Kerguelen) 2 6  I I

N uba (Cote de l 'O r )  15 G  h 
Nubie ( d é s e rt de) (Soudan ang.-égyp.) 

4 G b
Nubie, r ig .  (Soudan anglo-égypt.) 4G C  
N u i B a, m o n t  (Annam ) 31 B , E  c 
N u i Be, m o n t  (Annam ) 31 B , C h  
N u i Bon, m o n t  (Annam ) t i  A , G d 
N u i Chan V ie n  (C ochinchinc) 33 E  c 
N u i Chua, m o n t  (A nnam ) 31 B , D  d 
N u i Dac, m o n t  (Annam ) 31 B, E  e 
N u i Den, m o n t  (A nnam ) 31 A , F  d 
N u i Deo (T o n k in ) 30 E  d 
N u i L o i, m o n t  (Annam ) 31 A , F  d 
N u i M ang, m o n t  (A nnam ) 31 B , D  b 
N u i Na, m o n t  (T o n k in ) 30 C e  
N u i O ng, m o n t  (A nnam ) 31 A , G  e
N u i Sap (Cochinchine) 33 C  i

" m o n t  (Cochinchine)Van,N u i T h i 
33  E

N u i Thop D inh, m o n t  (A nnam ) 31 A  
F  d

Nuoc Bré, r iv iè r e  (Annam ) 31 B , D  d 
Nuoc H a i (T o n k in ) 30 E  b 
N uon, r iv iè re  (Côte d’ Iv . )  12 b is  F  i 
N uon ou N ipoué, r iv iè r e  (L ib é ria ) 

15 A  £ g
N uon Pa, m o n t  (Guinée française) 

xa b i t  F  i
N . X ia , r iv iè re  (T o n k in ) 30 D  d 
Nyabesam (Cameroun) 23 B f  
Nyala (Soudan anglo-égyp.) 22 G f  g 
Nyamassila (Togo) 10 C  f  
Nyamba (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Nyam le ll (Soudan anglo-égyp.) 22 H  h 
Nyanga (Gabon) 21 B  f  
Nyanga (Cam eroun) 23 A  e 
Nyanga, r iv iè r e  (Gabon) 21 B  C  f  
Nyasi (Cameroun) 23 C  e 
Nyassa, la c  (A . A . A .)  4 G f  
Nyasso (Soudan français) 16 I  h 
N yiva , m o n t (Cameroun) 23 B  e 
N y ivé  (Togo) 19 B  g 
Nyombé (Cam eroun) 23 A  e 
Nyong, r iv iè r e  (Cameroun) 23 A  B  f  
Nyons (F rance) 3 F  d 
N yore (Cameroun) 23 B  e
N . Y ung, m o n t  (A nnam ) 31 B , D  g 
N *  Amesnaz (M aroc) 10 B  f  
N» Ouchchane (M aroc) xo B  e 
N» Zam bil (E . D . L .)  34  H  b 
N ' Zan, r ig .  (Côte d’ iv o ire )  15 F  d 
Nzao (Moyen-Congo) 21 C  a 
N ’ Zassi (Moyen-Congo) 21 B  b
N . Zcrgane (E . D . L .)  34 G  b 
N z i, r iv iè r e  (Côte d’ Iv o irc )  15 E  e 
N ’  Z ianou (Côte d 'iv o ire )  iS  E  g 
N ’  Zébéla (G uinée franç .) 14 F  e 
N ’  Zcla (Gabon) 21 C  e 
Nzérékoré (G uinée française) 14 G  f  
N zo (G uinée française) 14 G  f  
Nzo, r iv .  (Côte d ’ iv o ire ) 15 B  g 
N zork (Guinée espagnole) 17 B  d 
N zork (Gabon) a i B  d

O
Oada (N ig e r)  18 H  b
O. Adda (Somalie b rita n .) 27 E  e
O. A fas (Somalie b ritan .) 27 E  d
O. Agaba (Soudan frança is) 16 P  d
O. Amasin (T r ip o lita in e ) 11 K  d
O. Amchekenchar, r iv .  (Soudan f r . )  

16 Q d
Oana (Soudan français) 16 F  i
O . A n g  K a r A ng , r iv .  (Cambodge) 

32 D  d c
O . A n g  K r , r iv .  (Cambodge) 33 C b
O . A ragoua (N ig e r)  x8 C c
O . Assakarcï (N ig e r) 18 C  d 
Oatora, iJe (Raiatea, Océanie) 40 V
O . Azoum, r iv .  (Soudan anglo-égypt.) 

22 F  f
Obara, m o n t (Cameroun) 23 C  d
O. B i r e  D jia  (Somalie b rita n .) 37 E  e
O. B arer, r iv .  (Soudan angl.-ég.) 22 G  f
O. Balatcha, r iv .  (Soudan anglo-égyp.) 

22 G h
O. Bao, r iv iè r e  (T chad) 2 2  F  d 
Obayapa (Togo) 19 C  e 
Obbia (Somalie ita lienne) 4 H  d 
Obélisque ( L  M arquises) 40 I V  I  a
O . ben Aouéguir (T rip o lita in e ) 11 M  e 
Obo (Oubangui-Chari) 22 H  j  
Obock (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
Obock, cap  (Côte f r .  Somalis) 37 D  c
O. Bohcy (Cambodge) 32 C  0
O. Bonkas (Somalie b ritan .) 27 E  e 
Oborassan (N ig e r)  18 E  c 
Observatoire ( m o n t d e  T ) (Guyane 

française) 38 D  c
O bstruction, p o in te  ( I .  P e rim ) 27  D  a
O. Chak Dang (Cambodge) 32 D  b
O. Chan, r iv .  (Cambodge) 32 B  b
O. Chan, r iv iè re  (T chad) aa E  i

O chln, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  M  h 
Ochoun, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b i t  M  i
O. Chraloy, r iv .  (Cambodge) 32 D  b
O. Chrou, r iv iè r e  (Cambodge) 32 B  c 
Ocpara, r iv iè r e  (Dahomey) 12 b is  L  h 
Ocpasapa, m o n t  (N ig é ria ) 12 b is  L  i
O. Dam i l  (Somalie b rita n .) 27 D  e
O. D arab ijo  (Somalie b rita n .) 27 D  d 
Odienne (Côte d ’Iv o irc )  15 B  d
O. D jend i, r iv iè r e  (Soudan anglo-ég.)

22 G g *
Odzala (M oyen-Congo) ax D  d
O. E g ue rir, r iv .  (Soudan f r . )  16 O  d
O . c l K o , r iv .  (Soudan angL-égyp.)

22 H  g
Oeuf, p o in te  ( L  de Kerguelen) 26 I I

C  b
O . Ezgeret (Soudan f r . )  16 O P  f
O. Fama, r iv iè r e  (Tchad) 22 E  e
O . Fervayne (Somalie b rita n .) 27 D  d 
O fik i, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  L  i 
O foué, r iv iè re  (Gabon) 21 B  e
O . Garaslcj (Som alie b ritan .) 37 D  e
O . G edkouran (Somalie b r it .)  27 E  e 
Oggaz (O ra n ) 6 C  b 
O *1 Achàna (Constantine) 8 E  d 
O ** Berada (Tun is ie ) 9 C  e 
O glat Berda (T e rr . Sud-A lg.) 11 E  c 
O * ' Berkam (T e rr . Sud-A lg.) 8 C e 
O “ * bou Gueffa (Tun is ie ) 9 E  e 
O *1 bou Moussa (Constantine) 8 E  d 
O *1 Chana (Constantine) 8 C  d 
O»* D jebria  (T . S. A )  8 B  e 
O "1 D jenane (Constantine) 8 D  d 
O** D icraba (Constantine) 8 E  d 
0 * ‘  Douiba (T e rr. Sud-A lg.) 8 B d 
O** ech Chaham (Constantine) 8 F  d 
O4* e l Baadja (Constantine) 8 D  d 
0 “  el Berda (M aroc) 10 I  f  
O4* e l Botna (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  d 
O4* el Ferch (T e rr . Sud-A lg.) 8 B  f  
O *’  el Heuçaï (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  f  
O»* M ertcba (T u n is ie ) 9 C  e 
O4* Rhardcgui (Tun is ie ) 9 E  f  
O4* Tahatania (T e rr . S ud-A l.) 8 B  f  
0 “  T r if f ia  (T e rr . S ud-A lg.) 7 F  d 
O *1 T ro u d i (Constantine) 8 E  d 
O** Zaniate (Tun is ie ) 9 C  e 
0 “  Zourz (Constantine) 8 C  e 
Og®* Berader, p u its  (M aroc) xo H  f  
Og«* Chebka, p u i ts  (M aroc) xo J  c 
Og** e l D jerouga, p u its  (Tun is ie ) 9 D  c 
Og«* en Nadja, p u its  (O ra n ) 6 B d 
Og«* er R efa i, p u its  (R io  de O ro) 13 D  
Og** et T ine , p u i ts  (O ra n ) 6 C  d 
Og** Fcritsa t, p u its  (O ran) 6 C  d 
Og«* Foukani, p u its  (M aroc) 10 H  g 
Og** Krcneifiss, p u i ts  (M auritan ie )

13 D  b
Og** Mabrouka, p u i ts  (Constantine)

8 D  f
Og*‘  Mcmcne, p u i ts  (T u n is ie ) 9 C  d 
Og** N efatia , p u its  (Tun is ie ) 9 D  e 
Og«* Ograt, p u i ts  (T u n is ie ) 9 D  f 
Og«* O u ld  Yakoub, p u i ts  (T e rr . Sud-

A lgérien) x i C  e 
Og«* Smar, p u its  (M aroc) 10 I  e 
Og«* Taoussara, p u its  (O ran) 6 C d 
Og** Zembeun, p u its  (Tun is ie ) 9 D  d 
Ogol (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Ogou, r iv iè re  (T ogo ) 19 C  c 
Ogooué, r iv iè r e  (Gabon) 21 B  C  c 
Ogoué, r iv .  (M oyen-Congo) 21 C  f  
Ogoun, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  L  h 
O gu ila  (M aroc) 10 F  f  
O gu ilc t Mohamed (T e rr . Sud-A lgér.)

11 E  d
O. H am ra, r iv iè r e  (Tchad) 32 E  f  
Ohanet (T e rr . S ud-A lg.) 11 K  d
O. Haouach. r iv iè r e  (T chad) 22 E  F  d
O. H e ine , r iv iè r e  (Tchad) 22 D  e
O. Hem.’i l  (Somalie b ritan .) 27 D  e 
O ir i, m o n t ( I .  Tahaa, Océanie) 40 V
O. H o  voua, r iv .  (Soudan angL-égyp.)

22 F  e
O. lbedcken, r iv .  (Soudan f r . )  x6 N  d
O. Igadian, r iv .  (Soudan f r . )  16 Q  e 
O ignon, r iv iè r e  (F rance) 3 F  c
O. I n  A ka rro l, r iv iè r e  (Soudan franç .)

16 P  d
O. In  A lenkarer, r iv .  (Soudan franç .)

16 Q  d
O. In  Amgel, r iv .  (Soudan f r . )  16 P  d 
O. Ingala lan, r i t ' .  (Soudan f r . )  16 P  e 
O. In  Oufasen, r i v .  (Soudan franç .)

16 P  d
O. Iracher, r iv .  (Soudan fra n ç .) 16 P  e 
O. Ira r ra r ,  rit». (Soudan f r . )  16 O  b 
O iritow é , m o n t  (B rés il) 38 B  f  
Oise, r iv iè r e  (F rance) 3 E  b 
Oiseau, ba ie  ( I .  Kerguelen) 26 H  B  a 
Oiseaux ( I .  des) (T u n is ie ) 9 B  b 
O. Jeu Ngied, r i v .  (Cambodge) 32 B  a b 
Oka, c o l l in e  (N ig é ria ) 12 b is  M  i  
O. K a  K i,  r iv iè re  (S iam ) 32 A  b 
O. Kandum , r iv .  (Cambodge) 33 D  b 
Okanga (Cameroun) 23 C e 
Okata (N ig é ria ) 19 E  d 
Oké B ito , m o n t  (Togo) 19 C f  
Oke Igbadi, m o n t  (N ig é ria ) 12 b is  L  h
Oko (Dahomey) 1 ^  D  c

1 C  c 
B  d

O kondja (Moyen 
Okone, r iv iè r e  (Gabon)
Okou (T ogo ) 19 B  f  
Okouldna, ¡ le  ( A  Touam otou, Océa

n ie ) 40 I V  F  d
O. K oura la i (Somalie b rita n .) 27 D  e 
Okoyo (M oyen-Congo) 21 D  e 
Okpa (Dahom ey) 19 D  d 
Okpa, m o n t  (Dahom ey) 19 D  e 
Okpahoué (T ogo ) 19 B  f  
O kpara (Dahomey) 19 D  f  
O kris , o u e d  (A lg e r) 7 E  b 
O kyo Rule (c o l i . du) (N ig é ria ) xa b is  

M  h
Olac (Cochinchine) 33 D  d 
O 1* 4 A l i  (M aroc) 10 H  c 
O*«4 A lla i (M a ro c ) 10 B  f  
O “ 4 G re in  (M aroc) 10 B  f  
0 >44 Saîd (M aroc) 10 D  d 
O»«4 Zaer (M aroc) 10 E  a 
O land, b a ie  (Nouv.-Caléd.)
O lay (P ondichéry) 28 I I  
O. Leu , r iv iè r e  (Cambodge) 32 D  c 
O lifa n ts  R ivers ( A  A . A )  4 E  h 
O lil,  r iv iè r e  (E ry th ré e ) 27 C  a 
O lim bou, p o in te  ( I .  Gaoua, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  b 
O lindé  (Gabon) a i A  0 
O live*B (D e s), m o rn e  (M a rtin iq u e )

O léron, î le  (Océan A tla n tiq u e ) 3 C  d 
O lga, r iv .  (B . du  Cam eroun) 33 A  a

1 A  C c

O llé loua (N ig e r)  18 E  e 
O lod io  (C ôte  d ’ iv o ire )  13 B  i  
O lo li (M oyen-C ongo) 21 D  c 
O lo ron  (F ra n ce ) 3 C  e 
O lo ron  ( g a re  d ’ ) ,  r iv .  (F rance) 3 C e 
O ly (Dahom ey) 19 E  c 
Omachach, o u e d  (A . O. F .)  11 G h 
Oman, g o lfe  (A ra b ie ) 28 D  b 
Oman, m e r  (A rab ie -Inde ) 28 D E  F  c  d 
O m arglou (T u rq u ie ) 34 D  b 
O m argou lou f (A byssin ie) 27 A  e 
O m arourou (S . O. A fr ic a in ) 4 E  g 
Ombaïa (M oyen-Congo) 21 C  f  
Ombella, r i v .  (O ubangui-Chari) 22 D  j  
Omchi (T chad ) 22 C  b 
Omdourman (Soudan angl.-ég.) 4  G  c 
Orne, b a ie  (N ouv.-C aléd.) 39 A , E  e 
O Me M a i, r i v .  (Cambodge) 32 C  a 
O m oi (M oyen-Congo) 21 C  f  
O . M ô n  (Cochinchine) 33 C d 
Omrame ou Massyaf (E - D . L -)  34 C e  
Omyane (Gabon) 21 B  d 
O’okiep (O range) ( A  A  A )  4 E  g 
Ootoua, m o n t  ( L  H iva-O a, Océanie) 

40 I I
Onangé, la c  (G abon) ax A  e 
Ondan (C am eroun) 23 C f  
O nd ine  ( L * ) ,  Passe ( L  Espiritu-Santo)

39 B , C  c
One, r iv iè r e  (L ib é r ia )  12 bis L  i  
Oneheho ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Oneheho. passe  ( I .  T a h iti, Océanie)

40 V I
O ng Câ N han  (Cochinchine) 33 E  c 
O ng Giao, m o n t  (Annam ) 31 A , F  g 
O ng L o n , ca n a l (Cochinchine) 33  D  c 
Ongomboua, î le  (O c. P ac if.) 39 A , B  b 
Ongomboua. passe  (Nouv.-Calédonie)

39 A , B  b
O n i, r iv iè r e  (L ib é r ia )  12 bis M  i 
Onibe, r iv iè r e  (Madagascar) 24 D  d 
O n ilahy, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  g 
O n ilany, r iv .  (Madagascar) 24 A  B  g 
O nk, d je b e l (Constantine) 8 E  d 
O. Nkaola, r tv iè r e  (Tchad) 22 E  c 
O n Lame (A n n a m ) 31 A , F  d 
O nnoun (T chad ) 22 D  c 
O n Pou (C h ine ) 30 I I  F  a 
O n Pou, e s tu a ire  (C hine) 30 I I  F  a 
O. O uarabot (Somalie b rita n .) 27 D  d 
O. O uro , r iv iè r e  (T chad) 22 F  d 
Opata (M oyen-Congo) 21 C  f  
O  Pou Rong, r iv .  (Cambodge) 32 D  b 
Opoutetara ( I .  T a h it i)  40 V I 
O r, c ô te  (Côte de l ’O r)  12 b is  J  j  
O . Ram D ang, r iv .  (S iam ) 32 B  a 
O ran (O ra n ) 6 C  b 
Orane B o rd , fa la is e  (N ig e r) 13 b is  O  d 
Orange (F rance) 3 F  d 
Orange ( cap  d ’ ) (B ré s il)  35 C  f  
Orange, fle u v e  ( A  A  A .)  4 G e 
Orange ( p ° *  d’ ) ,  m o n t  (Réunion)

15 B  a
O range, p r o v .  ( A  A  A . )  4 F  g 
Orange, r i v .  (Guyane ho ll.) 38 A  b 
O rangers, p o in te  (Réunion) 25 D  b 
O rangers, r iv iè re  (R éun ion) 25 D  b 
O rango ( ca n a l de) (Guinée portug.) 

12 b is  C  g
O rapu. r iv .  (Guyane franç .) 38 C  c 
O raré, m o n t  (H aute-V o lta ) 12 b is  K  f  
O. Ra Sad, r iv iè r e  (S iam ) 32 B  a 
O ra ti ( I .  V até) 39 B , I I I  
O rba (Tchad) 22 F  e 
Orbata, d je b e l (T u n is ie ) 9 C d 
Orcades du  Sud, île s  (Océan glacial 

A n ta rc tique) 26 D  E  F  
O rebilla  (P e tites-A ntilles) 35 B  e 
O ré  D jim a  (G uinée française) 14 C  b 
Orée, v a llé e  (Réunion) 25 B  c 
Oré K aya (G uinée française) 14 C  a 
O rekolcn (G uinée française) 14 D  c 
Orénoque ( d e lta  de r )  (Venezuela)

35  B f
Orénoque, r iv .  (Venezuela) 35 B  f  
Organabo (Guyane fra n ç .) 38 B  b 
Organabo, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  b 
O rida  (N ig e r)  18 G b 
O. R im é, r iv iè r e  (Tchad) 22 D  f  
Orissa, c o ll.  (N ig é ria ) 12 b u  M  h 
O tléans (F rance ) 3 D  c 
Orléans ( I le  S t-M a rtin ) 36 I I I  
Orléans (D ’) ,  étan g  ( I le  S a in t-M artin )

36 I I I
Orléans ( î le  d ’ ) (Estuaire-S t-Laurent) 

35  A  b
Orléans (D ’ ) ,  tle  (Océan A tL )  36 I I I  
O rléansville  (A lg e r) 7 B b 
O rm uz, d é tr o i t  (Arabie-Perse) 28 D  b 
Ornaïn, r iv iè r e  (F rance) 3 F  b 
Orne, r iv iè re  (F rance) 3 C  b 
Orobcrou (Côte franç. Somalis) 27 D  c 
Oroberou, p o in te  (Côte f r .  Somalis) 

27 D  c
Orodara (H aute-V o lta ) 17 B  d e 
Orohena, m o n t  ( I .  T a h iti, Océanie)

40 V I
Orombo-Boka, m o n t  (Côte d’ iv o ire )

12 b i t  H  i
O rongo, î le  (Océan A tL )  12 b is  B  g 
O ronkou (H au te -V o lta ) 17 C  d 
O rontc, r iv iè r e  (E - D . L .)  34 C  c  d 
O rou-Fara, chu te s  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Oroye (chaîne de 1’ )  (Guyane franç .) 

38 B  e
Oroye, r iv .  (Guyane franç .) 38 B  e 
O rphe lina t, b a ie  (N ouv.-C al.) 39 A  I I  
O rré  (Réunion) 25 C  d 
O rthez (F rance) 3 C  e 
Cruba (Petites-Antilles) 35 B  e 
O. Rusey (Cambodge) 32 B  d 
O ry  ( p ic  d’)  (France) 3 C  e 
C . Sala, r iv iè re  (Cambodge) 33 D  c 
O Sam N ai, r iv .  (Cambodge) 32 A  b 
Oscar, f o r t  (Guadeloupe) 36 I I I  
O. Seddeur (T e r. S ud-A lg.) 7 D  d 
O. Sên Se (Cambodge) 3»  C b 
O. S i l i l  (Somalie b rita n .) 27 D  d 
Osmanié (E . D . L -)  34  D  d 
Osmanié (T u rq u ie ) 34 C a 
O snabrugh ou  I le  M ourouroa  ( A  

Touam otou, Océanie) 40 I V  I  g 
O. Soala, r iv iè re  (T chad) 22 D  E  d 
O. Souradlai (Somalie b rita n .) 27 E  e 
O. Sous (T e r. Sud-A lg.) 16 H  1 
O. Spean K a  ek (A n g ko r) 32 
Ossélé (Moyen-Congo) 21 D  e 
Ossidingué (N ig é ria ) 23 A  e 
Ostcnde (Belgique) 3 E  a 
O tadi (Togo) 10 C  f  
O. Tafassasset (N ig e r) 18 D  b 
O . Tam andourirt, r iv .  (Soudan franç.)

16 K  c

O. T am  Bohng, r iv .  (Cambodge) 32 A  b 
O. Tambôkng, r iv .  (Cambodge) 32  A  b 
0 . Tarna , * * * * * *  (Soudan anglo-égyp.)

O taw i (S. O . A fr ic a in ) 4 E  f  
O . Tescllaman (N ig e r) 18 C  c 
O. Tham, r iv iè r e  (A n g k o r) 33 
O ti (Togo) 19 B c 
O ti,  r iv .  (Togo) 19 B  c f  
O t il (E ry th ré e ) 27 C a 
O . T in  Am zi (N ig e r)  18 C  c 
O tom a (N ig e r) 18 H  b 
O . T o r lit ,  r iv iè r e  (Soudan f r . )  16 N  c 
O . TouaL r iv iè r e  (Soudan anglo-ég.) 

22 F  g
O . Tounloum a (N ig e r) 18 G e 
Ctoutéhé ( I .  H iva-O a, Océanie) 40 I I  
O ttellé (Cameroun) 23 B  f 
O ttom ane (Abyssinie) 27 C  e 
O tw ay, g o lfe  (Tasmanie) 26 o 
Oua (Côte d’ iv o ire )  15 A  f  
Ouabou (Dahomey) 19 C c 
Ouacarayau, s a u t (Guyane f r . )  38 C  d 
O uacariou, m o n t  (B ré s il)  38 B f  
Ouadai. ré g io n  (Tchad) 22 E  c f  
Ouadal (Côte franç. Somalis) 27 D  d 
Ouadana (Abyssinie) 27 C  e 
Ouadane (M a u rita n ie ) 13 D  c 
Ouadda (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Ouaddada, d je b e l (Constantine) 8 F  d 
Ouadelai (Colonie K en ia ) 4 G d 
Oua de l i  ( I .  A m brym , Océan P acif.) 

39 B , D  d
Ouadi Adcm  (A ra b ie ) 27 E  a 
Ouadi A m cd j (A rab ie ) 34 G f  
Ouadi Bassiri (E . D . L .)  34 E  d 
Ouadi B ou i (E ry th rée ) 27 C  a 
Ouadi B ou i, r iv .  (E ry th ré e ) 27 B  C  a 
Ouadi Doum (Tchad) 22 E  c 
Ouadi ech Chadaf (A rab ie ) 34  G f  
O uadi ed Djehcnenc (Trans jo rdan ie ) 

34  B  f
Ouadi c l A ja ra  (E . D . L . )  34 C e 
Ouadi cl B w c jb  (E . D . LO  34 E  e 
Ouadi c l H a r  (E - D . L . )  34 G d 
Ouadi el H e jl (E . D . LO  34 F  d 
Ouadi c l Kajera (Mésopotamie) 34 

H  d
Ouadi e l Kasem (E . D . LO  34 G  d 
Ouadi el K e lb  (A rab ie ) 34 G  f  
Ouadi e ll Dnaba (E . D . LO  34 D  e
Ouadi e l U n ika d  (A rabie) 34  D  f  
Ouadi el W a ix iga  (A rab ie ) 34 F  e 
O uadi er Radd (E . D . LO  34 H  b 
Ouadi G iffa  (S y rie ) 34 E  d 
Ouadi Ila u ra n  (A rab ie ) 34 F  f  
Ouadi H auran, r iv .  (E . D . L . )  34 F  G e f 
O uadi i  Z e rk  (T rans jo rdan ie ) 34 B  f  
Ouadi Kubala (E . D . L .)  34 G b 
Ouadi Maktaa (Palestine) 34 B f  
Ouadi M ellek (Palestine) 34 B  f  
Ouadi M itigaha (E . D . LO  34  G  b 
Ouadi Rar (E . D . LO  34 E  c 
Ouadi Salahib (E . D . LO  34 F  d 
Ouadi S kak ijje  (E . D . LO  34 E  d 
Ouadi Suab (E . D . LO  34 G d 
Ouadi S ulu jak (E . D . LO  34 E  b 
Ouadi Swab (E . D . LO  34 F  e 
Ouadoum (M aroc, 10 A  h 
Ouagadougou (H aate  V o lta ) 17 E  c 
Ouagani (N ig e r) 18 B e 
Ouagasicn, sa u t 'G uy me f r . )  38 C c 
Ouagucssi (H aute-V o.ia ) 17 E  b 
Ouaharane, ou ed  (A lg e r) 7 B  b 
Ouahigouya (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Ouahila (T e rr . Sud-A lg.) 11 D  o 
O uahiré  (Côte d’ iv o ire ) 15 C  c 
Ouaho (H au te -V o lta ' 17 E  »
Oualème (N ouv.-(. ilédon ic) 39 A , C  c 
Ouaîème, m o n t  (N ouv.-C al.) 39 A , C  c 
Ouaila llé (Côte fr .  Somalis) 27 C c 
Ouaîmicouare, sa u t (Cuyane f . )  38 C  e 
Ouaisisi, b a ie  ( I .  Tanna, Nouv.-Héb.)

O ua i Chao, Ve  (C hine) 29 b is  C  a 
Ouaka, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 E  i  
Ouakaro (Soudan français) 16 D  i  
Ouakoa (O ra n ) 5  A  f  
Ouakuy (H aute-V o lta ) 17 C  d 
Ouala. Ve ( I .  Malekoula) (Nouvelles

Hébrides) 39 B , C c 
Ouala ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Oualala (Soudan franc .) 16 G e 
Oualia (Sénégal) 13 B  g 
Oualia (Soudan français) 16 C 1 
Ouallam (N ig e r) i&  B  e 
Ouallandama K ourou , m o n t  (Guinée

française) 12 b is  E  g 
Ouallatou (M aroc) xo D  d 
Ouallcn (T e rr. Sud-A lg.) 11 G f  
Oualo (Sénégal) 13 B  e 
O ua luorigu i ( I .  Aoba, N ouv.-Hébridcs)

39 B , C  c
Ouam, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 C  i  
Ouamé (N ig e r) 18 E  e 
Ouamé, r iv iè re  (Dahomey) xa H *  L  i 
Ouamcni (Nouvclle-Caléd.) 39 A , E  d 
Ouameni, r iv .  (Nouv.-Cal.) 39 A , D  d 
Ouamœo ( I .  K u n ie ) 39 A , F  e 
Ouanaouperou, sa u t (Guyane fra n ç  )

38 C  e
O uanary (Guyane française) 38 D c 
O uanary, r i v .  (Guyane franç .) 38 D  c 
Ouanapi, r iv .  (Guyane franç .) 38 B  c 
Ouanda (T chad) 22 B  f  
Ouanda D ja lé  (O ubangui-Chari) 22 F  h 
Ouanda rama (Côte d’ iv o ire )  15 E  e 
Ouanghi, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
Ouango (Oubangui-Chari) 22 F  j  
Ouangolodougou (Côte d ’I v . )  i j  D  t  
Ouam  ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Ouam, p o in te  ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Ouan Kcang (Cochinchine) 33 E  b 
Ouankifon (Guinée franç .) 14 B  d 
Ouanko (Dahomey) 19 C c 
Ouanto.iou (Cameroun) 23 D  d 
Oua-n-Tourha (T e r. Sud-A lg.) 11 H  f  
Ouanyo, r iv .  (S ierra-Leone) 12 b is  E  i  
Ouanzcrig (T r ip o lita in e ) 11 M  c 
Ouaou (Soudan anglo-égypt.) 4 F  d 
Ouaouizert (M aroc) 10 È  d 
Ouaouseft (M aroc) 10 D  e 
Ouapao, cap  ( I .  M aré) 39 A , F  d 
Ouapassé (H au te -V o lta ) 17 F  b 
Ouapock, r iv .  (Guyane franç .) 35 C  i  
Ouapou, Ve  ( I .  Marquises, Océanie)

40 I V  I  a
Ouaqui (m o n ta g n e  de la ) (Guyane

française) 38 B  d 
Ouarabot (Somalie b rita n .) 27 D  d 
Ûuarai. ba ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Ouarai. passe (N ouv.-C al.) 30 A , D  d 
Oua ram os, Ve  (G o lfe  d’A d cn ) 27 D  c

O uarand ji (Dahomey) 19 E  c 
Ouarane, r ig .  (M auritan ie ) 13 D  c 
Ouarchak (Tchad) 22 E  e 
Ouarda (O ran) 6 E  e 
Ouardelissam (Côte f r .  Somalis) 27 C c 
Oubon (S iam ) 3 i h A  c 
Oudré (N ig e r) 18 B  e 
Ouaré, anse (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
Ouargala (Tchad) 22 E  d 
O uargla (T e rr. Sud-A lg.) 11 I  c 
Ouargla (annexe de) (T e rr. Sud-A lg.)

O uargla, d je b e l (O ra n ) 6 B  c 
O uari (T chad) 22 E  d 
O uari-M aro (Dahomey) 19 D  d 
Ouarkoye (H aute-V o lta ) 17 C c 
Ouarla fou lou (Soudan franç .) 16 L  g 
O uarourout (O ran) 6 A  g 
O uarra, Ve  (N igéria ) 12 b is  bS g 
O uarra, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 H  i

G j
Ouasch, d je b e l (Constantine) 8 D b 
Ouarsenis, d je b e l (A lg e r) 7 B  c 
Ouarsenis (m o n ts  de 1’ )  (A lg e r) 7 B  c c 
Ouassa (B rés il) 38 D  e 
Ouassa, r iv iè r e  (B rés il) 38 D  c 
Ouassadou (Sénégal) 13 B  g 
Ouassaié, m o n t  (G uinée f r . )  12 b is  F  h 
Ouassamba, c o ll.  (Guinée française)

i>  »m  F  h
Ouassanc, d je b e l (M aroc) 10 E  e 
Ouassaya (Guinée française) 14 F  c 
Ouasscyeitou, r itn è re  (B ré s il)  38 C  f 
Cuassou (Guinée française) 14 B c 
Ouassoulou Balé, r iv .  (Soudan franç.) 

xa b is  F  g
Oua Sung (Changhaï) 28 
Ouatcha (N ig e r) 18 E  f  
Ouatée, m o n t (Guyane franç .) 38 B  e 
Oua T ilo u , m o n t (Nouv.-Cal.) 30 A , C c 
O uatim bourou (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
O uatio. î le  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  c 
O uatio, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
Ouayan, s a u t (Guyane f r . )  38 B e 
Oaaycouarou, sa u t (Guyane française) 

38 D  d
Ouazengou, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A, 

C  c
Ouba (N ig é ria ) 23 C  b 
Oubala (G uinée française) 14 G  c 
Ouba:.gui, r iv .  (M oyen-Congo) 21 F  c 
Oubangui, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 D  j  
Oubatché (Nouv.-Caléd.) 39 A , C c 
O ubeira, la c  (Constantine) 8 F  b 
Oucha (Côte franç. Somalis) 27 C  c 
Ou Chek, 'b a ie  (C hine) 30 I I  F  b 
Ouchongui, m o n t  ( L  M ayotte) 25 I I I  

A  c
Oudai, m o n t  (T e r. Sud-A1g.) 11 I  f  
Oudalan, ré g io n  (H aute-V o lta ) 17 F  a 
Oudaouâdiri (Somalie b r it .)  27 D  d 
Oudeni, ou ed  (M aroc) 10 B  g 
Oudi (N ig é ria ) 4 D  d 
Oudika (T e r. Sud-A lg.) n  E  c 
O udiktou, d je b e l (M aroc) 10 G  c 
O udira , ru in e r (M aroc) 10 G f  
O udjda (M aroc) 10 J  b 
O u d jc t es Soltanc (M aroc) 10 F  c 
O u d jid ji (T e rr . Tanganika) 4 F  e 
Oudna (Tun is ie ) 9 D  b 
O udre f (Tun is ie ) 9 C  e 
Oudtshoorn (A . A . A .)  4 F  h 
Oué (H aute-V o lta ) 17 C  b 
Oué, r iv iè r e  (L ib é ria ) 14 F  f  
O4 Àmassine (M aroc) 10 F  c 
O * A m e lil (M aroc) 10 G b 
O4 A m ieur (O ra n ) 6 B  c 
Oued A m izour (Constantine) 8 B  b 
O 4 A o u f, d je b e l (O ra n ) 6 D  b 
Oued A thm én ia  (Constantine) 8 D  b 
O d A to u i (R io  de O ro) 13 B b 
O4 A to u i, r iv .  (M a u rita n ie ) 13 B  c 
O 4 Azziz, t r ib u  (O ran) 7 B  d 
O4 B a lo rh  (M aroc) 10 G  b 
O4 Barhate. t r ib u  (O ra n ) 7 A  c 
O4 ben T i l i ,  r iv ,  (M a u rita n ie ) 13 E  a 
O4 Bessem Cheraga, t r ib u  (A lg e r) 7 B  c 
O4 Bou A f f i f ,  t r ib u  (O ran) 7 B d 
O4 bou A l i  (M aroc) 10 D  d 
O4 Chebehli (Abyssinie) 4 H  d 
O4 Cherki (M aroc) 10 D  d 
O4 D je lla l (T e r. Sud-A lg.) 7 F  d 
O4 D jen ifia , r iv .  (R io  de O ro) 13 B  a 
Ouédc, m o n t (Côte d’ iv o ire )  12 b is  G j  
O4 c l A a ra r (M aroc) 10 H  b 
O4 e l A lleug  (A lg e r) 7 C  b 
O4 e l K o h  (Soudan anglo-ég.) 4 F  c 
O4 e l K raa, r i t '.  (R io  de O ro) 13 B  a 
O4 e l M édani (E . D . L .)  34 C d 
O4 E n te r ou A g n i, r iv ,  (M auritan ie ) 

13 B  d
O4 Erchane, r iv iè re  (R io  de Oro) 

13 A  B  c
O4 Fodda (A lge r) 7 B  b 
O4 Frarah (Constantine) 8 E  b 
O4 Guenadi (Soudan anglo-ég.) 4 F  c 
O4 Im bert (O ra n ) 6 C b 
O4 Irh a rra r  (Constantine) 8 D  f  
O4 Jerna, r iv .  (R io  de O ro ) 13 B b 
O4 K ra le d  Cheraga, t r ib u  (O ra n ) 7 B  d 
O4 K ra rro u r i,  t r ib u  (O ran) 7 C d 
O4 K rcnak  (R io  de O ro) 13 B  a 
O4 M aider (R io  de O ro) 13 C a 
O4 M ansour (M aroc) 10 C  d 
Oued Marsa (Constantine) 7 F  b 
O4 M etala, r iv .  (R io  de O ro) 13 B  a 
O4 M im oun, ré g io n  (O ra n ) 7 C  d 
O 4 M ou lâ t (Constantine) 8 C e 
Oued M ya , t r ib u  (T e r. S ud-A lg.) 7 E  g 
Oued N oun (M aroc) 10 A  h 
O4 Nzeran, r»t>, (R io  de O ro) 13 B  c 
O4 O um  F e ira t, r iv iè r e  (M auritan ie ) 

X3 C  b
O4 Oumhani, t r ib u  (T e rr . Sud-A lg.) 

C  d
Saïah (Constantine) 8 C  e 

Oued Segum (Constantine) 8 D  b 
O4 S* Ahmed B . Said, t r ib u  (O ran) 

7 B C d
O4 S* AIssa e l Ouerlc, t r ib u  (A lge r)

S 1 AIssa Souagui, t r ib u  (A lge r)

0 /  S

o / C
7  c C

O4 S 1 A m cur, t r ib u  (A lg e r) 7 D  E  c 
O4 S 1 B rahim , t r ib u  (O ra n ) 7 B  d 
O4 S* Hamza, t r ib u  (O ra n ) 7 B  d 
O4 S ' K ra led , t r ib u  (O ra n ) 7 A  d 
O4 S ' Youncs, t r ib u  (T e rr . Sud-A lg.)

7 C  d
O4 Soltane (Constantine) 8 C C 
O 4 Taga (Constantine) 8 D  c 
O4 T ea fte r, r iv .  (M auritan ie ) 13 D  a 
Oued Zem  (M aroc) xo E  d
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Oued Z  cm  (c e rc le  a u to n o m e  d’ ) .  (M a
roc) 10 E  d

Oued Zenati (Constantine) 8 E  b 
O4 Z ian  Charaba, t r ib u  (O ra n ) 7 B  d 
O4 Z iane Rhcraba, t r ib u  (O ran) 7 B  d 
O4 Z id , t r ib u  (O ran) 7 A  c 
Oucgca (Nouv.-Calédonie) 39 A , C  c 
Oucguédo (H a u te -V d ta ) 17 F  d 
O ucla (Grandc-Comore) 25 I I  A  a 
Ouclé, r iv iè re  (Congo belge) 4 F  d 
Ouelia (K ilis s i,  Guinée franç .) 14 C  d 
Ouélia (K in d ia , Guinée fra n ç .) 14 C c 
O ué lin i (H aute-V o lta ) 17 B  e 
Ouellé (O dienné, Côte d’ iv o ire )  13 C  c 
Ouellé (D im bokro, Côte d’ iv . )  15 F  f  
Ouellé, r iv iè r e  (Congo Belge) 22 F  k  
Ouérac (Dahomey) «9 D  e 
Ouéroé, r iv iè r e  (Dahomey) 19 D  d  e 
Ouémo, ba ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I l  
Ouemo, p re s q u 'î le  (Nouv.-Calédonie) 

39  A ,  I I
Ouen. î le  (Nouv.-Calédonie) 39 A , E
Ouenarou, m o n t (N ouv.-C al.) 39 A , E  c 
Oueneti, î le  ( I .  Lo ya lty ) 39 A , E  c 
Ouengani, m o n t  ( L  M ayo tte ) 25 I I I  

A  c
O ucnkrim c, d je b e l (M aroc) xo C e 
Ouénou (Dahomey) 19 D  d 
Ouen Tchéou (C hine) 28 J  b 
Ouen To ro , m o n t  (N .-Caléd.) 39 A , I l  
Ouenza, d je b e l (Constantine) 8 F  c 
Ouenza (m iner de 1’ )  (Tun is ie ) 9 B  c 
Ouérague. sa u t (Guyane f r . )  38 D  d 
O uerdich (Mésopotamie) 34 H  d 
Ouéré, î le  (Océan Pacifique) 39 A , I I  
Ouéré Souldou (H aute-V o lta ) «7 H  c 
Ouergha, ou ed  (M aroc) xo F  G b 
Ouergha, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  b 
Ouerk Nahar, ou ed  (A lge r) 7 C c 
O ucrré , r i t '.  (Congo belge) 22 G j  
Ouessant, î le  (M anche) 3 A  b 
Oucssé (Dahomey) 19 D  c 
Ouesso (Moyen-Congo) 21 D  E  d 
Ouessouba (Guinée française) 14 G  e 
Ouest, ba ie  ( I .  W allis) 39  B , I I  
Ouest, cap  (A n tico s ti) 35 B  b 
Ouest. î le  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  A  b 
O o cs t^p a sse  ( I .  Gambier, Océanie)

Ouest, g ra n d e  passe ( I .  M ayotte) 23 I I  
D  d

Ouest, p o in te  ( I .  M alckoula, Nouvel
les-Hébrides) 39 B , C  d 

Ouest, p o in te  f l .  S t-Paul) 26 I V  A  a 
Oueyta (Tchad) 22 E  d 
Ouezzanc (M aroc) xo F  b 
Ouezzcrn, o u e d  (Constantine) 8 D  d 
O u fa d jik li (T u rq u ie ) 34 D  a 
O uféra  (Sénégal) 13 C  g 
O ufoudou (Tchad) 22 C b 
Ouga (Sénégal) 13 B  f  
Ouganda, p ro v .  (Soudan ang.-ég.) 4 G d 
Ougarta (c h a în e  d’)  (T e rr. Sud-A lg.)

Ougas Roble (Côte f r .  Somalis) 27 D  d 
Ougoumboura (Congo belge) 4 G  e 
Ougrane, d je b e l (M aroc) 10 G  e 
Ouhiangossi (H aute-V o lta ) i?  G  b 
Ouhou, ou ed  (O ran) 6 E  b 
Ouichedden, d je b e l (M aroc) xo C  f  
O uich i (Tchad) 22 C c 
O uidah (Dahomey) 19 D  g 
Ouidane e t T rob , d je b e l (O ra n ) 6 E  e 
O u ilt is  (O ran) 6 D  a 
Ouimpo, m o n t  (Côte d’Iv . )  12 bis  G i  
O uin, m o n t (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
O uind ign i (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Ouiné (Nouv.-Calédonie) 39 A , E  d 
Ouiné, ba ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
O uinejgal (M aroc) 10 E  f  
O uinne, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
Ouinzou (Guinée française) 14 G  e 
O uïra (B rés il) 38 B  f  
Ouiracaoua (Guyane franç .) 38 B  d 
Ouissoussou, m o n t  ( I .  Espiritu-Santo, 

Nouvelles-Hébrides) 39 B, B c 
O u itir io u , m o n t (Guyane f r . )  38 B  d 
O uitoua, m o n t  (B ré s il)  38 C f  
O u izert (O ran) 6 C b 
O u K a (C hine) 30 I I  G b 
Oukaî R harb i, d je b e l (T e r. Sud-Alg.) 

7 C  c
O ukat Chcrgui, d je b e l (T e r. Sud-Alg.) 

7 D  c
Oukokove (N ig e r) 18 C  c 
Oula (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Oula, î le  (Océan A tlan tique) 12 b is  B  g 
Oulab bou A l i  (T u n is ie ) 9 E  d 
Oulada, ré g io n  (Guinée franç .) 14 E  b 
O ulad D jé r ir ,  t r ib u  (O ran) 6 B  f  
O ulad K ra rro , t r ib u  (O ra n ) 6 E  b 
Oulad Nager, ré g io n  (Soudan franç.) 

16 D  E  e f
Oulad N aïd  ( m o n ts  des) T e rr . Sud- 

A lg .)  7 D  d
Oulad N a il (p a rc o u rs  des) (Constan

tin e ) 8 C  e
Oulad N a ïl, t r ib u  (T . Sud-A lg.) 7 D  e 
Ûuladougou, ré g . (Sénégal) 12 b is  C  f  
Oulad S* Aissa, t r ib u  (A lg e r) 7 D  c 
Oulad Yancg (Tuni%ie) 9 E  d 
Oulad Z ck ri (Constantine) 8 B d 
Oulad Z ck ri, t r ib u  (T e r. Sud-Alg.) 

7 E  d
Oulassa, cap  (O ran) 6 B  b 
O uldou (G uinée française) 14 F  d 
Oulé, r iv iè re  (Guinée franç .) 14 F  f  
Ouled A b d  E l K r im , t r ib u  (O ran) 

6 D  d
Ouled D jc lla l (p o s te  d’ ) (T e rr . Sud- 

A lg .) 7 E  d
Ouled A lcnnda (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
Ouled A rerrès (N ig e r) 18 C  d 
Ouled Azziz, t r ib u  (O ran) 6 R  c 
Ouled bou A f f i f ,  t r ib u  (O ra n ) 6 Ë  c 
Ouled Daoud, t r ib u  (O ra n ) 6 D  c 
Ouled el H aci (O ran) 6 B  e 
Ouled K ra led  Cheraga, t r ib u  (O ran) 

6 E  c
Ouled Mansourah, t r ib u  (O ra n ) 6 B  d 
Ouled M im oun, t r ib u  (O ra n ) 6 F  c 
Ouled M ra rro u r i,  t r ib u  (O ra n ) 6 F  c 
Ouled Rahmoun (Constantine) 8 D  b 
Ouled S erour, t r ib u  (O ra n ) 6  C d 
Ouled S 1 Ahm ed B. Saïd, t r ib u  (O ran) 

6 F  c
Ouled S 1 B rahim , t r ib u  (O ran) 6 Ë  c 
Ouled S id i C he ikr, t r ib u  (O ran) 6 E  e 
Ouled S 1 Hamza, t r ib u  (O ra n ) 6 E  c 
Ouled S ' K ra led , t r ib u  (O ran) 6 D  c 
Ouled Zcm m our, d j .  (M aroc) xo H  b 
O uled Ziane Charaba, t r ib u  (O ran)

O uled Z iane Rhcraba, t r ib u  (O ran)
6 E  c

O ulem ary Ga P a ti (Guyane holland.)
38 A  d

O ulgaret (P ondichéry) 28 I I  
Oulghas, o u e d  (M aroc) 10 B  f  
Oulim inden, ré g io n  (Soudan français)

16 N  O  f
Oulmène (Constantine) 8 E  c 
Oulmès (M aroc) 10 E  c 
Oulo (H aute-V o lta ) 17 D  d 
O u lou  (O ubangui-Chari) 22 C h 
O ulou Daglx (T u rq u ie ) 34 C a 
Oum, ou ed  (M aroc) xo C  c 
Oumach (Constantine) 8 C  d 
Oum Aïcha (M aroc) xo I  g 
Oum A li ,  d je b e l (Tun is ie ) 9 B  b 
Oum Anm an, m o n t  (M auritan ie ) 13 D  a 
Oumbégamé (Dahomey) 19 C  f  
Oumboo, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , H  
Oum Bourou (Soudan ang.-ég.) 22 F  e 
Oum Chakkourt, d j .  (M aroc) 10 H  d 
O um  Chalouba (Tchaa) 22 E  c 
Oum D je ranc  (M aroc) 10 G f  
Oum D o n il (Tun is ie ) 9 D  b 
Oumé (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
O um  ech Chia (Tun is ie ) 9 C e 
Oum ed Denaguir (O ran) 6  D  e 
O um  ed D iab, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  f  
Oum e l Abbés, d j .  (T u n is ie ) 9 C  e 
O um  c l A lle z  (M aroc) xo C g 
O um  c l A sc l (Soudan franç .) 16 I  k 
O um  e l G raf, d je b e l (O ran) 6 B  f  
O um  e l Guctouta (O ra n ) 6 E  c 
O um  e l Lebass, ou ed  (Tun is ie ) 9 C  c 
Oum er Rbia, o u e d  (M aroc) 10 F  d 
Oum es Sad (E - D . L -)  34 C  e 
Oum es Seba (M aroc) 10 H  e 
O um  H a d je r (T chad) 22 D  f  
O. Oum H ad je r, r iv .  (Tchad) 22 E  d 
O um in Hm ejm e (E . D . L -)  34  D  d 
O um in M adfa  (E - D . L .)  34 G b 
O um  K c r id , d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Oum L i l i  (M aroc) 10 F  g 
Oumm cj Jcmmal (T rans jo rdan ie ) 34

Oumm e l K a u tlin  (T rans jo rdan ie )
34  C  f

Oum N abari (Soudan anglo-ég.) 4 G b  
Oum Rouak (E - D . L - )  34  C  f  
Oum Settas, d j .  (Constantine) 8 D  b 
Oum T le ttn e  (Constantine) 8 C b 
Oumwouma (A . A  A .)  4 G f  
Oum Zouggar, o u e d  (Tun is ie ) 9 D  f  
Ounan (T e r. Sud-A lg.) 11 j  f  
O unaro (E sp iritu -S anto) 39 B , B  c 
Ounassoutc ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B,

O undou, anse  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
Oundou, r iv .  (Guinée franç .) 14 D  b 
Ounet (Dahomey) 19 D  b 
Oungamara (Côte f r .  Somalis) 27 B  d 
O uni, ou ed  (Tun is ie ) 9 D  f  
O unia (Nouvelle-Calédonie) 39 A , E  e 
Ounianga, m o n ts  (Tchad) 22 E  c 
Ounianga Séghir (Tchad) 22 E  c 
Oungoum (Tchad) 22 B  e 
O unrhal (Constantine) 8 E  c 
Ouo (H aute-V o lta ) 17 C  e 
Ouo (Soudan frança is) 16 G j 
Cuo, î le  ( I .  L o y a lty ) 39 A , F  d 
Ouo, m o n t  (Nouv.-Calédonie) 39  A , 
Ouobogou (H aute-V o lta ) 17 G d 
Ouoï (Tchad) 22 E  d 
Ouokra (A rab ie ) 4 I  b 
Ouompou (M a u rita n ie ) 13 C f  
Ouongo (Côte d’ iv o ire )  15 E  d 
Ouo Ouo (M a lekoula) 39 B , C  c 
Ouora ( I .  E sp iritu -S anto) 39 B , B  b 
Ouora, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  L  g 
Ouoro (G uinée française) 14 G d 
Ouorora (Dahomey) 19 D  d 
Ouossou (Côte d’ îv o ire )  15 E  g 
Ouossou (Boké, Guinée franç .) 14 B b 
Ouossou (K in d ia , Guinée f r . )  14 C  c 
O uoudi (N ig e r)  18 G e 
Oupalom (P ond ichéry) 28 V  
Oupcraba, la c  (Congo Belge) 4 F  e 
Oupoyo (Côte d’ iv o ire )  15 C h 
Oupungala (Yanaon) 28 V I  
Ourandouba ( I .  V a té ) 39 B , D  e 
Ouraou, m o n t ( I .  T a h it i)  40 V I  
Ouraren (N ig e r)  18 D  c 
Ourcq, r iv iè re  (F rance) 3 E  b 
Ouré, î le  ( I .  M alekoula) 39 B , C  d 
Ourea (O ra n ) 6 D  b 
Ourea (T u rq u ie ) 34 E  a 
O ure i (T chad) 22 A  e 
O urenfla (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
O u rfa  (T u rq u ie  d’ Asie) 28 B  a 
Ourguememmi, d je b e l (M aroc) 10 C  f  
C urhad, d je b e l (M aroc) 10 E  d 
Ourh lana (Constantine) 8 C e 
O u ri (T chad) 22 D  b 
O urip iv , île  ( I .  M a lckou la ) 39 B , C  d 
Ourmès (Constantine) 8 D  e 
O urm ia, la c  (Perse) 28 C a 
O uro D ialloubé (Soudan f r . )  16 I  g 
O urofan (N ig e r)  18 E  e 
Ouro-Guélad^o (N ig e r)  17 H  b 
O uroko (G uinée française) 14 E  c 
O uro N d ia  (Soudan français) 16 I  g 
O uro r. Uc ( I .  E spiritu-Santo, Nouv.-

H ébrides) 39 B , B  c 
Ourossogui (Sénégal) 13 C  f  
O uroukoro (Guinée française) 14 F  d 
Ouroumpana (Soudan f r . )  16 G 1 
Ourouparapara ou I le  B ligh , î le  ( I .

Banks) 39 B , C a 
Ourrandouba ( I .  V a té ) 39 B , H I  
O ursi ( lla u tc -V o lta )  17 F  a 
O ursin, p o in te  (Côte franç . Somalis)

27 D  c
Ousényé (G uinée espagnole) 21 A  d 
Ousselat, d je b e l (T u n is ie ) 9 C C 
Oussoudou, g ra n d  é ta n g  (Pondichéry)

28 I I
Oussoudougou (Guinée franç .) 14 Fd 
Cussoukourouma (G uinée t .  )  14 E  d 
Oussouve (Sénégal) 13 A  g 
Oussy (b ra s  d’ ) ,  r iv .  (Réunion) a s  B  b 
Oust, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c  '*
Oustani. d je b e l (E . D . L .)  34 D  e 
Oustani (T chad) 22 E  f  
Oust O u rt, p la te a u  (m er d’A ra L  N .-E

Caspienne) 28 D
Outaïda. d je b e l (M aroc) xo F  d 
Outaloa ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
O utarde, r iv iè r e  (Canada) 35 B  a 
O uta t O 1"» E l  H ad j (M aroc) 10 H  e 
Outchane (C hine) 28 J  a 
O u Tchcou (C hine) 28 I  b 
O utchimodou (P ondichéry) 28 I I

O utita , d je b e l (M aroc) xo F  b 
O utou foua ( L  W a llis ) 39 B , I I  
Outouleve ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Outouloko, b o in te  ( I .  W a llis ) 3 9  B , I l  
O u Tsao (Y unnan) 30 B 
Ouvea, î le  ( I .  L o y a lty ) 39 A» E  c 
Ouvea ou W a llis . î le  (Océan P acif.) 

39  B , I I
Ouvea, ba ie  ( I le s  Lo ya lty ) 39 A , E  c 
Ouvèze, r iv iè re  (F rance) 3 F  d 
Ouzoun Ada (M e r Caspienne) 28 D  a 
O varouaarofe, passe  ( I .  T a h it i,  Océa

n ie ) 40 V I
Ov«.rigo ( I .  Tanna, Nouvelles-Hébri

des) 39 B , E  g
O . W a l (Somalie b rita n .) 27 D  e 
Owen do (Gabon) 21 A  d 
O w ct (Guinée française) 14 F  e 
Oyampi, ré g io n  (B ré s il)  38 B  f  
Oyam pi, ré g io n  (Guyane f r . )  38 C  c 
Oyapock (bois d’)  (Guyane française) 

38 D  c
Oyapock, r iv ,  (Guyane f r . )  38 C  D  d e 
O yaricoulet (Guyane holland.) 38 A  d 
Oyem (Gabon) 21 B  d 
Oyouka (Guinée française) 14 D  a

Pa Dcdougou (H aute-V o lta ) 17 C  c 
Pa Gaoua (H aute-V o lta ) 17 D  e 
Paak (Cambodge) 32 E  c 
Pabégo (Dahomey) 19 C  d 
Pabela (Cam eroun) 23 C e 
Pabri, r iv iè r e  (H aute-V o lta ) X2 b is  J  f  
Pac Boc (T o n k in ) 30 E  b 
Pac Cai (T o n k in ) 30 E  b 
Pac H o n  (T o n k in ) 30 E  b 
Pac M uong (K ouang S i) 30 E  b 
Pac Nam (K ouang S i)  30 D  a 
Pacolo (L e )  (B ré s il)  38 A  f  
Pacom (P ondichéry) 28 I I  
Pac V a n  (T o n k in ) 30 D  b 
Padourcollc (K a r ik a l)  28 I I I  
Paca ( I .  T a h iti. Océanie) 40 V I  
Paca, passe ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V  I  
Pagerie (L a ) (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Pagode, r iv .  (Guyane franç .) 38 C  C 
Pagou (H aute-V o lta ) 17 G b  
Pagouda (Togo) 19 C d 
Pah (Nouvelle-Calédonie) 39 A ,  C  c 
Pahang (E ta ts  M ala is) 28 I  d 
Pa H on (T o n k in ) 30 B  c 
Pahouin, rég . (Cameroun) 23 B  e f  g 
Pa H u c  (A nnam ) 31 A , F  c 
P a i A l i  (Guinée portugaise) 14 A  b 
P arlin  (Cambodge) 32 A  c 
Pailles (m o rn e  au x ) (Guadeloupe) 

36 B  d
Paimbceuf (F rance) 3 B  c
P a in  de Sucre, m o n t  (Les Saintes)

36 C e
P a in  de Sucre ou  I le  M ota, î le  ( I  

Banks) 39 B , C  a
P a in  de Sucre, m o n t  (Les Saintes) 

G j
P a in  de Sucre, p o in te  ( I .  E p i, N ouv 

H ébrides) 39 B , D  d 
P a in  de Sucre, ro c h e r  (M artin ique)

37  B  b
T a in  de Sucre, som m et (M artin ique)

37 A  a
Païpai, passe ( I .  Tahaa, Océanie) 40 V  
Païta (Nouvelle-Calédonie) 39 A , E  c 
P aix (L a )  (Guvanc hollandaise) 38 A c  
P aix (L a ) (R éunion) 25 D  b 
Pa K a  (Laos) 31 B . C  b 
Pak Ban (Laos) 31 A , C  b 
Pak Beng (Laos) 3 x A , B  d 
Pakea, î le  ( I .  Banks, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , C  a 
Pa Keuk (Laos) 3« B , B  d 
Pa Kha (T o n k in ) 30 C  b 
P akira  (Guyane hollandaise) 38 A  b 
Pak L a y  (Laos) 31 A , B  c 
Pak Loung, cap  (Chine) 29 b is  C  a 
Pak Nga (Laos) 31 A , C  c 
Pa Kong (Laos) 31 B , B  a 
Pak O u (Laos) 31 A , C  d 
Pak Oué (Kouang Tchéou W an)

J ) I I  G a
oura ( I .  E sp iri tu-Canto, Nouv.- 

H ébrides) 39 B , B  b 
Pak P it  (S iam ) 32 A  c 
Pak Poun, f o r t  (C hine) 30 I I  F  b 
Pak Sane (Laos) 31 A , D  e 
Pak Sat (Laos) 31 A , C e 
Pakse (Laos) 31 B , B  c 
Pak Scng (Laos) 31 A , C  c 
Pak T ha  (Laos) 31 A , A  c 
Pak T ou  (Laos) 31 A , C d 
Pal (Sénégal) 13 A  f  
Pala (T chad) 22 B  h 
Palachwc (A . A . A .)  4  F  g 
Palat (O ra n ) 6 E  b 
Palé (Guinée française) 14 G e 
Païenne (S ic ile ) 4 E  a 
Palestine, c o n tré e  (T u rq u ie  d’Asie) 

4 G  a
Palestro (A lge r) 7 D  b 
Palétuviers (p o in te  des) (Guyane f r . )  

38 C  b
Palicou, p o in te  ( I .  de Cayenne) 38 D  b 
Palicour (B rés il) 38 D  d 
Palikao (O ra n ) 6 D  b 
Palimé (Togo) 19 B  g 
Pa L in g  (Laos) 31 B , C d  
Palissy (O ran) 6 C b 
Palk, d é tro it  (Inde-C eylan) 28 I  
Pallice (L a ) (F rance) 3 C c 
P a llipe tl (Pondichéry) 28 I I  
Pailiscr, m o n t ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  a 
Pallisscr, lie s  (A . Touam otou) 40 I V  
- E é
Pa m e n to n  (A u s tra lie ) 26 n 
•aimes (cap  des) (L ib é ria ) 12 b is  G j  

:  r ie rs . p o in te  (Côte f r .  Somalis)
C  c

Pai r, .te (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
Palmiste, m o rn e  (M artin ique ) 37 B  b 
Palr.is -, f l  (Guadeloupe) 36 C  d 
Pahnis.e, r iv .  (Guadeloupe) 36 C  d 
Palmiste-Rouge ( î le t  du ) (Réunion) 

25 Y- b
Palm«.-les (b ra s  des), r iv .  (Réunion) 

23 C. b

Palm istes (P00  des), m o n t  (R éunion)
25 B  c

Palm istes, p la in e  (R éun ion) 23 C  b 
Palmyre (Ę . D . L .)  34 E  d 
Palo, r i v .  (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
Palo F in i (Guyane franç .) 38 B  d 
Paloun (Cambodge) 32 É  F  b 
Palour Ćhalakara (M ahé) 28 V I  
Fam (Nouvelle-Calédonie) 39 A , C  c 
Pam, t le  (Océan Pacifique) 30 A ,  C  c 
Pama (H aute-V o lta ) 17 G  d 
Pama, r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 C  j 
Pamanzi, r é c i f  ( I .  M ayo tte ) 25 I I I  B  c 
Pamanzi ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Pamanzi, I le  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Pambéar, r i t '.  (P ondichéry) 28 I I  
Pamboa, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , C  c 
Pamiers (France) 3 D  e 
Pam ir, m o n ts  (A s ie  centrale) 28 F  a 
Pampclunc (Espagne) 3 C  c 
Pampi D an (A nnam ) 31 B , D  f  
Pamtoré (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Pamu (Côte de l ’O r)  15 G f  
Pa Na (T o n k in ) 30 A  b 
Panabisongou, sa u t (Guyane franç .) 

38 A  c
Panakiri ( jo u i du ) (Guyane française; 

38 B  e
Panavia ( I .  T a it i,  Océanie) 40 V I .  
Panavia, r i t '.  ( I .  T a it i)  40 V I  
Pcndaqucl (M ahé) 28 V I  
Pandiao (H aute-V o lta ) 17 C  e 
Pangai, r iv iè r e  (Cameroun) 23 C  e 
Pangala (Moyen-Congo) 21 D  f  
Pang H o, r iv iè re  (Y unnan) 30 B  b 
Pang H oc (Laos) 31 A , E  c 
PangJ. mou, ba ie  ( I .  M alckoula) 39 B,

Pango. p o in te  ( I .  V até) 39 B , I I I  
Pan H o k  (Laos) 31 A , B c 
Panié (Nouvelle-Calédonie) 39 A , C e  
Panié, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 
Panna (Côte d’ iv o ire )  15 F  c 
Panon, b ra s  (R éun ion) 25 D  a 
Pan Pau Tseu (Y unnan) 30 A  b 
Pan Pou Tseu (C hine) 31 A , C  a 
Panticosa (Espagne) 3 C  e 
Pan X a (T o n k in ) 30 E b 
Pan Y  Sang (Kouang S i) 30 F  b 
Panzi (Congo belge) 4 E  e 
Pao Bun (Laos) 31 A , E  d 
Pao K in g  (C hine) 28 I  b 
Pao Tang, r iv iè r e  (C hine) 30 I I  G b 
Paouea, m o n t (Nouv.-Cal.) 39 A , D  d 
Paouignan (Dahomey) 19 D  f  
Fsou la  (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Paou Ouma, î le  (O c . P ac if.) 39 B . D  d 
Papaga ( I le  W a llis ) 39 B , I l  
Papagc, r iv iè r e  (R éunion) 25 B  c 
Papakena ou T ourcia , î le  (A . Touamo

tou ) 40 I V  I  g 
Papanou (Dahomey) 19 D  c 
Papany, ra d e  ( I .  A n jo u a n ) 25 I I  D  c 
Papao, ba ie  ( I .  M oorca) 40 V I  
Papaye, sa u t (Guyane franç .) 38 A  c 
Papcari ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Papeete ( I .  T a h iti, Océanie) 40 I V  D  e 
Papeete, passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Papcnoo ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Papenoo, passe ( I .  T a h it i)  40 V I  
Papenoo, r iv iè re  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Papetoai ( L  M oorca, Océanie) 40 V I  
Papouri, î le  ( I .  Mangareva) 40 X I  
Paquemar (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Paqucmar (eu l-d e -sae j (M artin ique)

37 C  c
P. A rach  N go (A nnam ) 31 B , C e 
Paradis, m o rn e  ( I le  S t-M a rtin ) 36 I I I  
Paragua (Venezuela) 31 B  f  
Paragua, r iv .  (Venezuela) 35 B  f  
Paraguay, c o n tré e  (A m érique du  Sud)

26  F
Paraguay, r iv .  (Paraguay) 26 F  
Parahoué (Dahomey) 19 C g 
Parakou (Dahomey) 19 D  d 
Paramaca (Guyane franç.) 38 A  c 
Paramaca ( cha în e  des) (Guyane ho ll.)

38 A  c
Paramaca, ra p id e  (Guyane holland.) 

38 A  c
Paramaribo (S u rinam ) (Guyane ho ll.)

35 C  f
Parana (Rép. A rgentine) 26  G 
Parana, r iv .  (Rép. A rgentine) 26 F 
Paranayba, r iv iè r e  (B rés il) 26 E  
Paroué, sa u t (Guyane franç .) 38 C  C 
Paraparé P ., m o n t (Guyane holland.)*

38 A  e
Pararé, s a u t (Guyane franç .) 38 C  c 
Parataou (T ogo ) 19 C e 
Parceval, î le  (Nouvelle-Calédonie)

39 A , E  d
Parent (M a rtin iq u e ) 37 C c 
P a ri, m o n t  (B rés il) 38 A  f  
P a ri (Dahomey) 19 D  d 
Pariacabu, m o n t  (Guyane f r . )  38 C  b 
Paris (France) 3 E  b 
Parm entier (O ra n ) 6 C  b 
Parnasse (L e )  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Parnasse (L e ) ,  m o rn e  (Guadeloupe)

36 B  d
Paroa, î le  (A . Touam otou) 40 I V  H  i  
Parole F in ie , sa u t (Guyane f r . )  38 C c 
Parou, s a u t (P ‘  François, Guyane fr . )  

38 C  e
Parou, sa u t (Apoiké, Guyane franç.)

38 A  e
P arrot, î le  (Côte f r .  Somalis) 27 C  d 
Parthcnay (F rance) 1 C e  
Partisans, c o l (T onk in ) 30 B  c 
Pascal (Constantine) 8 C  c 
Pa Si (T o n k in ) 30 A  b 
Pasni (Balouchistan) 28 E  b 
Pasoua (Togo) 19 C  d 
Pasrô (Cambodge) 32 C  d 
Passamenti ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Passaya (G uinée française) 14 D  c 
Passe. î le  (Océan Pacifique) 39 A , A  : 
Passe, p o in te  (R é c if des Français)

39 A . B  b
Passe aux Pirogues (Guadeloupe! 

36 B  b
Passcna (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Pasteur (Constantine) 8 D  c 
Pata (Sénégal) 13 B g 
Pa T a  H o , r iv iè r e  (Y unnan) 30 B  a 
Patala (Togo ) 19 C  f  
Pata la va (Yanaon) 28 V I 
Patamacca (Guyane holland.) 38 A 
Pa Tang (K ouang S i)  30 E  a 
Patani (S iam ) 28 I  d 
Patates (b ra s  des), r iv iè r e  (Réunion» 

25 B  c

Patates à D urand , r iv iè r e  (R éunion)
25 B  a

Patawa, s a u t (Guyane fra n ç .) 38 C  c 
Pâté, î le  (Approuague) 38 C D  c 
Patenga (Côte de l ’ O r) 19 A  d 
Patia la ( In d e ) 28 F  a 
Pa T ie n  H o , r iv iè r e  (Y unnan) 30 B  a 
Patim  Goûta (Sénégal) 13 C  g 
Patna (Chandernagor) 28 I V ,  G b 
Patnatchéry (K a r ik a l)  28 I I I  
Patncvcracoupom (P ondichéry) 28 V  
Patnavericoupom (P ondichéry) 28 V  
Patohoué (Dahomey) 19 C  g 
Patokla (Côte d’ iv o ire )  i j  B  h 
Paton, m o n t  ( I .  Tanfca) 39  B , E  g 
Paton, p o in te  ( I .  E rrom ango) 39 B,

D  f
Patote, î le  (Océan A tla n tiq u e ) 36 C  c 
P atouky (Sénégal) 13 C  f  
Patsy ( I .  A n jo u a n ) 25 I I  C  c 
Patterson, passage  ( I .  A u ro re , L  Pen

tecôte) 39 B , D  c 
Pau (F rance) 3 C  e 
Pau (Gave de), r iv .  (F rance) 3 C  c 
Pauillac (F rance) 3 C  d 
Pauline, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  b 
Paunakha ( In d e ) 28 G b 
Pavée, r i i n i r e  (R éun ion) 25 C  b f
Pavie ( I ta lie )  3 H  d 1
P avillon  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
P av illon  (L e )  (Réunion) 25 B  c 
Payass (E . D . L -)  34  C  b 
Pa Y a  Tze (Laos) 31 A , B  a
P. Bang (A nnam ) 31 B , D  d
P. Bekel (A nnam ) 31 B , D  d
P. B ia  (Annam ) 31 B , C e
P. B ia, m o n t  (Laos) 31 A , D  e
P. B. M b o r (Cochinchine) 33 E  b
P. B. N huy  (Cochinchine) 33 E  a
P. B reng (Annam ) 31 B , C  d
P. Cao, m o n t  (Laos) 31 B , B  d
P. Chan (Annam ) 31 B , C  d
P. Cho Kang (A nnam ) 31 B, D  d
P. Chom Si, m onf (S iam ) 31 B , A b
P. D ak (Annam ) 31 B, D  g
P. Dang (Annam ) 31 B , C  d
P. D at (Annam ) 31 B , D  d
P. Dauture, m o n t  (Laos) 31 B , B  b
P. Dcbcn. m o n t  (Laos) 31 B , B  c
P. Den M uong, m o n t  (Laos) 3« B , A  d
P. D lanong (A nnam ) 3« B , D  g 
Péa (Côte d’ iv o ire )  15 A  g 
Peam (Kompongchhnang, Cambodge)

32 C  c
Peâm (Pursat, Cambodge) 32 B  c 
Peam Préa (Cambodge) 32 E  b 
Péang Lovca (Cambodge) 32 C d 
Péangou (Dahomey) 19 E  c 
Pébo (Oubangui-Chari) 22 D  h 
Pcchawer ( In d e ) 28 F  a 
Pêcheur, p o in te  (R io  de O ro) 13 A  b 
Pêcheurs, anse (Obock) 27 I  
Pêcheurs (p o in te  des) (M aroc) 10 G a 
Pedome (Togo) 19 C f  
Pedra de Galhe, U e  (O c. A tL )  13 A  b 
Pehumko (Dahomey) 19 C c 
Peichabour (Mésopotamie) 34 I  a 
P cio  (Guyane française) 38 A  e 
Pékin (Chine) 28 J a  
Péla Bérégnan (G uinée f r . )  14 F  f  
Pelao, ba ie  ( I .  Vaté, Nouvelles-Hébr.)

39  B , I I I
Pelapa, r iv .  ( I .  Espiritu-Santo) 39 B,

B  c
Pélat, m o n t (F ra n c e )  3 G d 
Pele, î le  ( I .  V até) 39 B , I I I  
Pelé, î le  (Océan A tla n tiq u e ) 37  C  c 
Pelée, U e  (Océan A tlan tique) 35 I  E  e 
Pelée, m o n ta g n e  (Guyane fr . )  38 C  c 
Pelée, m o n ta g n e  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Pélclam  (Dahomey) 19 C d 
Pclézi (Côte d’ iv o ire ) 15 C  f  
Pélican (L e ) ,  î le  (Océan A tL )  36 H I  
Pélissier (O ran) 6 D  b 
P e lle tie r (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Pelotas (Nouvelle-Calédonie) 39 A , B  a 
Pélou (H aute-V o lta ) 17 C  e 
Pelvoux, m o n t (France) 3 G  d 
Pemba, î le  (Océan In d ie n ) 4 H  e 
Pen (Côte de l ’O r)  17 D  e 
Pcndembou (Sierra-Leone) 14 E  e 
Pcndja, r iv iè re  (Dahomey) 12 bis K  g 
Pendjab, ré g io n  ( In d e ) 28 F  a 
P end ja ri (Dahomey) 19 C c 
P end ja ri, r iv iè r e  (H te -V o lta ) 17 H  d 
Pené, m o n t  (Cam eroun) 23 D  d 
Pénéplaine de l ’A n d ray  (Madagascar)

24 B  h
Penessoulou (Dahomey) 19 C d 
Penfe ld , r iv .  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

A b
Pcninica (Guyane hollandaise) 38 A  b 
Pcnmarch (p o in te  de) (France) 3 A  c 
Pcnmarch, p o in te  ( I .  de Kerguelen)

26 I I  B  c
Pcnndé, r iv .  (O ubangui-Chari) 22 B  i  
Penon d’AIhuccmas (M aroc) 10 H  a 
Penot, m o n t  ( I .  M a lckou la ) 39 B , C  d 
Pentecôte, Ue (O. Pacifique) 39 B , D  c 
Penthièvre (Constantine) 8 E  b 
Péon (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Peouirapori, m o n t  (B ré s il)  38 B  f  
Pépiénou, r iv iè re  (H aute-V o lta ) 17 G  d 
Pépita (Guyane française) 38 A  c 
Ferahou, m o n t ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Percé, cap  (P e tite-M iquelon) 35 I  D  d 
Perdu, m o n t  (Espagne) 3 D  c 
Péré (Côte d’ Iv o irc )  15 F  f  
Père (L e ) ,  î le  (O c . A tlan tique) 38 C  c 
Pérébina (Dahomey) 19. C  d 
Péréré (Dahomey) 19 E  d 
Perès ( r iv iè r e  des) (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Péribonka, r iv iè r e  (Canada) 35 A  b 
P erigo t ou Pouamaou, b a ie  ( I .  H iva- 

Oa, Océanie) 40 I I  
P érigo tv illc  (Constantine) 8 C  b 
Périgucux (F rance) 3 D  d 
P é r il ( r iv iè r e  du ) (Guyane française)

38 C  c
P crilibb i, la c  (Canada) 35 B  a 
P crim , U e  (M e r Rouge) 27 D  a 
Perim  ( I .  P crim ) 27 D  a 
Pcrimbe (P ondichéry) 28 I I  
Périm ètre, m o n ta g n e  (Guyane franç .)

38 B  d
P érinc t (G uinée française) 14 D  c 
P crinku la tou r (M ahé) 28 V  
Perle  (L a ) ,  U e  M . des A m illcs , Gua

deloupe) 36 B  b
Perle  (L a ) ,  I le  (M . des A n ti'le s , M a r

tin ique ) 37 A  a 
Perles, b a n c  (Obock) 27 I  
Pcrma (Dahomey) 19 C  c
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(France) 3 E  b 
Pérote, r iv iè r e  (R éun ion) 23 D  d 
Pérou (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Perovsk (Turkestan) 28 E 
Perpignan (F rance) 3 E  e 
Perregaux (O ran) 6 D  b 
Perroquet, V f  (Oc. A tlan tique ) 38 C  c 
P e rro t (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Persique, g o lfe  (Arabie-Perse) 28 C  D  b 
P erth  (A us tra lie ) 22 1 
Pescade, p o in te  (A lg e r) 7 D  b 
Pcskinga (Dahomey) 19 D  a 
Pcssidc (Togo ) 19 B  d 
P c tch ili. g o lfe  (Chine) 28 T a 
Pc Tching (Laos) 31 B. B  b 
Pétena (Dahomey) 19 C  c 
Péter-Songou, sa u t (Guyane franc.) 

38 A  c
P etit (Constantine) 8 E  b 
P * Bassam (Côte d 'iv o ire )  15 F  h 
Petit-Batanga (Cameroun) 23 A  f  
P * Bénard (R éunion) 25 B b 
Petit-Bourg (Guadeloupe) 36 C  c 
Petit-Bourg (M artin ique ) 37 C  c 
Pctit-Canat (Guadeloupe) 36 D  b 
Pctit-C nlom bicr (S a in t-P ie rre ) 3e I  E  e 
Petit-Connétable (L e ) (Guyane tranç.) 

% 38 D  c
» Petit-Coumarou, s a u t (Guyane franç.) 

38 B  c
Petite-Anse (M artin ique ) 37 B  d 
P** Anse du  D iam ant (M artin ique )

37  B d
P u  I le  (R éunion) 25 C  d 
Petite I le  ( I .  des Apôtres) 26 I  A  a 
P u  I le ,  r i v i i r e  (R éunion) 25 C c 
P etite  I le ,  V e  (Océan In d ie n ) 25 C d 
P etite  Passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
P * P la ine (L a ) ,  r iv .  (Guadeloupe) 

36 B  c
P *  Scarcic, r iv .  (S ierra-Lcone) 12 bis 

D  h
P e tit Etang, r iv .  (Réunion) 25 A  b 
P etite  T e rre  (Guadeloupe) 36 F  c 
P * Fond (M artin ique ) 37 C  d 
Petit-François (Guyane franç .) 38 C  d 
P etit-H avre  (L e ) (Guadeloupe) 36 D  c 
P etit-H avre  (L e )  (S t-P ie rre ) 35 I  E  f  
P ctit-Iap igny, sa u t (Guyane française)

38 C  d
P etitjean (M aroc) 10 F  b 
P etitjean (c o n trô le  de) (M aroc) 10 F  b 
P ‘  K coun (Oubangui-Chari) 22 B  h 
P e tit Lac (Cambodge) 32 C  c 
P etit Lac (H ano ï) 30 I  
P * Lahou (Côte d ’ iv o ire ) 15 D  h 
P e tit Loango (Gabon) 21 A  f  
P e tit Macabou (M artin ique ) 37 C  c 
P etit Machicou, sa u t (Guyane franç.) 

38 C d
P e tit M arigo t (Guadeloupe) 36  C  d 
P 1 M orne (M artin ique ) 37 C  c 
P etit-N o rd  (p o in te  du) (Guadeloupe) 

36 F  c
P e tit P ort (O ra n ) 6 D  a 
P etit P ort ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
P 1 P iton , m o n t ( I .  F u tu n y ) 39 B , » 
P e tit Saut (Iracoubo, Guyane franç.) 

38 B b
P etit Saut (Paramaga. Guyane franç.) 

38 A  c
P e tit Saut (Guyane hollandaise) 38 A  c 
P etit Saut Mapaou (Guyane franç.) 

38 C  c
P etit Serre (Réunion) 25 B  c 
Petits I lc ts  (Guadeloupe) 36 B  b 
P ' Versailles (M artin ique ) 37 C  d 
Petra Maison (Grande -  M iquelon) 

35 I  B  c
Pétrie, r é c if  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  a 
Pétrifications (m o rn e  des) (M a rt in i

que) 37 C  d 
Petté (K a r ik a l)  28 I I I  
Peupliers (an se  des) (M aroc) 10 G >  
Peut (Cambodge) 32 B  c 
Peu Tene (Laos) 31 A , C  C
P. Gao (Annam ) 31 B , D  e 
Pha A o  (Cambodge) 32 C  d 
Phac Mo, m o n t  (T onk in ) 30 B  c 
Phai Ha (T o n k in ) 30 D  b 
Phakirippalciyam  (P ondichéry) 28 I I  
Phak Ngao (Laos) 31 A , B  d 
Phakpheo (Laos) 31 B . B  c d 
Phala Kan (Cambodge) 32 D  b 
Pha Lane (Laos) 31 B , A  b 
Pha Lon g  (T onk in ) 30 C  b 
Pha Luong, m o n t (T o n k in ) 30 C d 
Ph. A m p il (Cambodge) 3a D  d 
Phania S i (Laos) 31 A , C  b 
Phan Rang (Annam ) 31 B , E  g 
Phan R i (A nnam ) 31 B , E g  
Phan T h ie t (Annam ) 31 B , D  h 
Phan Th ie t, b a ie  (Annam ) 31 B , D  h 
Ph. Antong Sandan (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Anuk Kchas (Cambodge) 32 B  b 
Phar Câmbak (Cambodge) 32  C  d 
Phat Diem (T o n k in ) 30 E  a 
Pha Ten, m o n t  (A nnam ) 31 A , F  c 
Phayongsa (Laos) 31 B , C  d 
Pha. Bang Khleang (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Ba Lang (Cambodge) 32 C b c 
P h. Banlech Pongro (Cambodge) 32 B  b
P. H . Bao (Annam ) 31 B , D  e 
Ph. Barm ey (Cambodge) 32 B b 
P h. Bos (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Chlœuy (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Chœu Khm âu (Cambodge) 32 B  b 
P h. Chœung Chao (Cambodge) 32 E  c 
P h. Chrey (A ngkor) 32 
P h. Dang Kda (Cambodge) 32 D  c 
Pheasant, p o in te  (Changhaï) 28 
Phia Kham  (Laos) 31 B , C  d 
Phiaong (Laos) 31 B , C  d 
Phien M cng (T o n k in ) 30 D  b 
Phieng-Xa (T o n k in ) 30 E  b 
Philémon (Guyane française) 38 B  d 
Philipsburg (Guadeloupe) 36 I I I  
Ph inn  Lang (Kouang-S i) 30 D  a 
P k ilippcv iîlc  (Constantine) 8 D  b 
Ph. Kambor (Cambodge) 32 B  bDU V . .  / i~ - u .  1 . . n iPh. Kan T u o i (Cambodge) "32 C  b 
Ph. Kas V cng (Cambodge) 32 B  b 
Ph. K h ley  (Cambodge) 32 D  c
Ph. Kas V e;

Ph. Kom  P rin g  (Cambodge) 32 B b 
Ph. Kôs Siema (Cambodge) 32 C  c 
Ph. K ouk Samrong (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Krahom  (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Kvao (Cambodge) 32  B  C b 
P hm i (Cambodge) 32 C  d 
Phnom Bakhcng (A n g ko r) 32 
Phnom Bauk (A n g ko r) 32 
Phnom Penh (Cambodge) 28 I  c
P. H o  (Annam ) 31 B , E  g

Phoa Soi, m o tif (Laos) 31 B , A  a 
Pho Ba Che (T o n k in ) 30 F  C 
Pho Bang (T o n k in ) 30 D  a 
Pho B inh  G ia (T o n k in ) 30 E  c 
Fho Cat B a  (T o n k in ) 30 F  d 
Pho K a n  Tong (Laos) 31 B , C  d 
Pho L ang  (Annam ) 31 B , E f
Pho L u  (T o n k in ) 30 C  b 
Phong (Annam ) 30 D  d 
Phong C ô t (T o n k in ) 30_ E  c
Phong D u  (T o n k in ) 30 F  c 
Phong Pho (Laos) 31 B , A  d 
Phong T ho  (T o n k in ) 30 B  b 
Pho Rang (T o n k in ) 30 C  b 
Pho T r in h  (T o n k in ) 30 D  b
P. Houah (Annam ) 31 B , D  d 
Phou H oua (Laos) 31 B , A  a
P. H ouong, m o n t  (Laos) 31 B , B  b 
Pho V i  (T o n k in ) 30 E  c 
Ph. Phlong (Cambodge) 32 C  b 
Ph. P h lou l Yeang (Cambodge) 32 C  b 
Ph. Phma Dap (Cambodge) 32 B  b 
P h. Pô (A n g ko r) 32 
Ph. Poeu T ap  (Cambodge) 32 B  b 
Ph. Prâdap (Cambodge) 32 C b 
P h. Prasath B cng K u o y  (Cambodge) 

32 C  b
P h. Rolom Sasâr (Cambodge) 32 C  b
P h. Romchek (Cambodge) 32 D  c
P h. R un (A n g ko r) 32
Ph. Rusey (A ngkor) 32
P h. S t-Kom bot (Cambodge) 32 B  b
P h. Sala Ta A n  (Cambodge) 32 B  b
P h. Sambour (Cambodge) 32 C b
Ph. Sambuor (Cambodge) 32 B  b
Ph. Samrong (Cambodge) 32 B  b
Ph. Samronglca (Cambodge) 32 B  b
Ph. Sangrc (Cambodge) 32 C b
P h. S antrcy (Cambodge) 32 D  d
Ph. San T u k . m o n t  (Cambodge) 32 D  c
Ph. Sasal (Cambodge) 32 C  b
P h. Sdao (Cambodge) 32 D  c
P h. Siem (Cambodge) 32 B  b
P h. Slakram (Cambodge) 32 B  c
Ph. Snuot (Cambodge) 32 B b
Ph. Srak (Cambodge) 32 D  c
Ph. Sramoch (Cambodge) 32  B  b
Ph. Swai (Cambodge) 32 C  b
P h. T a  A n  (Cambodge) 32 B  b
Ph. Taék (A n g ko r) 32
Ph. Tarn A u n  (Cambodge) 32 B  b
Ph. T a n i (A n g ko r) 32
Ph. Tapok (A n g ko r) 32
P h. Tasiva (Cambodge) 32 B  b
P h. Tchàok (A n g k o r) 32
Ph. T c h rc y  (A n g k o r) 32
Plnéas Chck (Cambodge) 32 C  c
Ph. Thm ât P  (A n g k o r) 32
Ph. Thm cy (Cambodge) 32 B  b
Ph. Thom, m o n t  (Cambodge) 32 D  b
Ph. T n o t (Cambodge) 32 B  b
Ph. T on  (Cambodge) 32 B  b
Ph. Trapeang A réac (Cambodge) 32 D  c
Ph. T u k  (A n g ko r) 32
Ph. Tunmeap (Cambodge) 32 B  b
P. H uât, m o n t (A nnam ) 31 A , F  d
Phu B a Phuc (T o n k in ) 30 D  c
Phuc A m  (T o n k in ) 30 D  d
Phuc Duong (A n n a m ) 31 A , F  c
Phuc H oa (T o n k in ) 30 E  b
Phuc Lap (A nnam ) 31 A , F  c
Phuc N in h  (T o n k in ) 30 D  c
Phu Coc (A nnam ) 31 A , F  d
Phuc T raoh (A nnam ) 31 A . G  e
Phuc Y e n  (T o n k in ) 30 D  c
Phu D iên (A nnam ) 31 A , F  d
Phudng Chay (A nnam ) 3« A , G  f
Phu D oan (T o n k in ) 30 D  c
Phu H a u  (T o n k in ) 30 E  d
Phu Hoa Dong (Annam ) 31 B , D  c
Phu H o i X a  (A nnam ) 31 B , D  h
Phu K h e  (G ia, Annam ) 31 B , E  f
Phu Khé (Song Cau, Annam ) 31 B,

Phu K o k  (A nnam ) 31 B , D  c 
Phu Lam  (A nnam ) 31 B , D  c 
Phû Lam (Cochinchine) 33 I  
Phu Lam  T a y  (A nnam ) 31 B , D  c 
Phu Lang (A nnam ) 31 B , D  h 
Phu-Lang-Thuong (T o n k in ) 30 E  c 
Phu Laong (Laos) 31 A , D  d 
Phu le  A p  (T o n k in ) 30 E  d 
Phu Lo  (T o n k in ) 30 D  c 
Phu Lôc (A nnam ) 3« B , E  c 
Phu Loc (Cochinchine) 33 C d 
Phu L u u  T é  (T o n k in ) 30 D d 
Phu L y  (T o n k in ) 30 E  d 
Phu M in h  (T o n k in ) 30 D  c 
Phu M y  (A nnam ) 31 B , D  h 
Phu M y  (Cochinchine) 33  I  
Phung Cong (T o n k in ) 30 D  d 
Phung H iêp (Cochinchine) 33  C  d 
Phung L u a t (A nnam ) 31 A , F  d 
Phu N hon (A nnam ) 31 B , D e  
Phu Nhuan (A nnam ) 31 B , E  g 
Phu N u  (Cochinchine) 33 C d 
T hu  Oc, m o n t  (A nnam ) 31 A , G c 
Phuoc B inh . m o n t (A n n a m ) 31 B , E  d 
Phuoc H ang (Cochinchine) 33 D  d 
Phuoc H o i (Cochinchine) 33 E  c 
Phuoc Lôc (Annam ) 31 B  E  e 
Phuoc H oa (Cochinchine) 33  D  b 
Phuoc Long (Cochinchine) 33 C  d 
Phuôc T h a n  (Cochinchine) 33 D  d 
Phuong Dô (T o n k in ) 30 D  c 
Phuong Giao (T o n k in ) 30 E  C 
Phuong Khé (T o n k in ) 30 D  d 
Phuong L ie t  (T o n k in ) 30 D  c 
Phuong X a (A nnam ) 3» B , D  c 
Phu Q u i (Annam ) 31 A , F  d 
Phu Quoc, Ve  (G o lfe  de Siam) 33 A c  d 
Phuricng  (Cochinchine) 33 E  b 
Phu Sen (A nnam ) 31 B , E  f  
Phu Thanh (Cochinchine) 33 I  
Phu T ho  (T o n k in ) 30 D  c 
Phu T h u  (A nnam ) 3« B, E  d 
Phu T h u  (Cochinchine) 33  C  d 
Phu Thuong (A nnam ) 31 B , D  b 
Phu T o n  (T o n k in ) 30 D  b 
Phu T u  Son (T o n k in ) 30 D  c 
Phu V in h  (T o n k in ) 30 D  b 
Phu X uan  Bong (Cochinchine) 33 D  c 
Phu Yen (T o n k in ) 30 D  c 
Phu Yen B in  (T o n k in ) 30 C  c 
Ph. W a tt Soai (Cambodge) 32 B  b 
P iadcloka (Togo britann ique ) 19 A  b 
P iana (Corse) 3 H  e 
Pianacaye (Guyane française) 38 B  e 
Pia Oac, m o n t  (T o n k in ) 30 D  b 
P iapouria  ( I .  E sp iritu-Santo, Nouv.- 

H ébrides) 39 B , B  c 
P ia  Te i Sa (B irm an ie ) 31 A , B  b 
P ia  Y a, m o n t  (T o n k in ) 30 D  b

P icard, p o in te  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
P ic  de l ’E to i le  ou I le  Mera Lava, Ve 

(Océan P a c ifiq u e ) 39 B , C  b 
P i Che Cai (Y u n n a n )  30 B  a 
P ichon ( T u n is ie )  9 C c 
P ic la , m o n t  (N o u v .-C a lé d .) 39 A , E  e 
P ic  Neigeux ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

A  c
P icot, b a ie  ( I .  Torrèa, Nouv.-Hébri- 

des) 39 B , B  A
Picounda (M oyen -C ongo) 21 E  d 
P id jité ré , m o n t  (Nouv.-CaL) 39 A , E  c 
Piela (H a u te -V o lta )  17 F  c 
P icm  P rus  (C am bodge) 32 B  c 
P ic rla  (O u b a n g u i-C h a ri) 22 E  j  
P ie rre  (G u y a n e  française) 38 C  e 
P ie rre , Ve  (O c é a n  A tlantique) 38 C c 
P ie rre  (a n s e  à )  (Saint-P ierre) 33 I  

D  e
P ie rre  I er» U é  (Océan Glacial A n ta rc t)

26 J
P ierre fonds (R é u n io n ) 25 B  c 
P ières (m 0“ )  (P e tite -M ique lon) 33 I

C  d
P ie te rm a ritz b u rg  (A . A . A . )  4 G g 
P ic tcrsburg  ( A .  A . A .)  4 G g 
Pigeon (G uadeloupe) 36 B  d 
Pigeons (V e  a u x )  (Océan Atlantique) 

35 I  E  e
P ignero l ( I t a l ie )  3 G d 
P ika  Sessé (M oyen-C ongo) 2 t G b 
P iké, r iv .  (G u in é e  française) 14 C  c 
P ik in e  Soula, s a u t  (Guyane française) 

38 A  d
P ikoutcnga (H a u te -V o lta )  17 E  b 
P i L a in  (A n n a m ) 31 B , D  g 
P ilb a rra , p o in te  ( I .  E rromango, Nou

ve lles-H ébrides) 39 B , E  f  
Pilcomayo, r i v .  (Rép. A rgentine) 26  G 
P i l i l i  (B ré s il)  38 A  f  
P illa it (P o n d ic h é ry ) 28 I I  
P illankah (Y a n a o n ) 28 V I  
P ilo rgo  (H a u te -V o lta )  17 F  c 
P ilo te , Ve  ( I .  Espiritu-Santo, Nouv.- 

H ébrides) 39  B , C  c 
P ilo te , r im è r e  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
P ilo tin , V e  ( I .  E spiritu-Santo, Nouv.- 

Hébridcs) ?9  B . C  c 
Pimentée, p o in te  (M artin ique ) 37 C  d 
P ina  (C ôte  d e  l ’ O r) 17 E  c 
P in a k i (A . T ouam otou , Océanie) 40 IV

P inalé, r iv .  (G u ya n e  franç .) 38 B  c 
F in g  (K o u a n g -S i) 30 E  b 
P ingen (N ouvelle-C alédonie) 39 A , C  d 
Pingiane, Ve  (O céan Pacifique) 39 A , 

C  d
F ingo  (G abon) 21 B  e
P ingou in , b a ie  (Gôte franç. Somalis)

27 D  c
Pingouins, î l e s  ( I .  Crozet) 26 I  A  b 
P ins, cap  ( I .  L i fo u )  39 A , F  d 
P in s  (K c k u n ie , Océan Pac.) 39 A , F  c 
Pinsa (H a u te -V o lta ) 17 F  b 
P ip i, r iv .  (O ubangu i-C hari) 22  F  i  
P ira  (D ahom ey) 19 C c 
P ira tes, Ve  (G o lfe  de S iam ) 33 B  c 
P iré  G oureye (Sénégal) 13 A  f  
P ire tte  (A . Z a o u ia ) (A lg e r) 7 D  b 
P ir ie , p o in te  ( I .  P e rim ) 27 D  a 
P ir is  (M ésopotam ie) 34 J b 
P irogues, r i v .  (N ouv.-C aléd.) 39 A , E  e 
P isan, Ve  ( M e r  M éditerranée) 8 C  b 
P issila (H a u te -V o lta )  17 F  b 
P ita  (G uinée frança ise) 14 C  b 
F ith iv ic rs  (F ra n ce ) 3 E  b 
P itilip o u  (G uyane française) 38 A  e 
P ito n  (L e ) (G uadeloupe) 36 D  a 
P iton  (R é u n io n ) 25 D  b 
P ito n  (L e ) (R é u n io n ) 25 A  c 
P ito n  (B ra s ), r i v .  (R éun ion) 23 C  b 
P iton, m o n t  ( I .  A lo fi)  39 B, I  
P iton, m o n t  (R éun ion ) 23 D  b 
P iton, r i v i i r e  (R éun ion) 33 C  a 
P iton  C entra l, m o n t  ( I .  aux Cochons) 

26 I  A  b
P ito n  Crève Cœur, m o n t  (M artin ique) 

37  C d
P°n du  C harpentie r, m o n t  (Réunion) 

25 C  a
Pon E d. B é d ie r, m o n t  (Réunion) 

25 C  b
P ito n  P ie rre u x , m o n t  (M artin ique)

37 A  a
P®“  P la t (R éun ion ) 25 B  a 
P ito n  T rochon , m o n t  (M a rtin .)  37 C c
P. Kassat, m o n t  (S iam ) 31 B , A  b
P. Keyong, m o n t  (Laos) 31 B, A  c
P. Kham , m o n t  (S iam ) 31 B , A  c
P. K h in g  (A n n a m ) 31 B , D  e
P. K ho , m o n t  (Laos) 3 :  A ,  D  d
P. K la n  T c a r  (A nnam ) 31 B, D  e
P. K lo u n g  (A n n a m ) 31 B . D  d
P. K o u ijo n g  (A n n a m ) 31 B , D  g
P. K ram  (A n n a m ) 31 B , D  d
P. K ro n g  (A n n a m ) 31 B , D  d 
P lacer A  D ie u  V a t (Guyane franç.)

38 B  C  c
P lacer B ie f (Guyane franç .) 38 C c 
P lacer Dagobert (Guyane f r . )  38 B  d 
P lacer D ieu  M e rc i (Guyane fr . )  38 B  c 
P lacer E lysée (Guyane franç .) 38 A  c 
P lacer E n fin  (montagne Decou Dccou) 

(Guyane française) 38 B  c 
P lacer E n fin  (m o n t Touroua) (Guyane 

française) 38 B  d
P lacer E n fin  (montagne Périmètre) 

(Guyane française) 38 B  d 
P lacer Espérance (Guyane française) 

38 A  c
P lacer E spo ir (Guyane franç .) 38 B  d 
P lacer L ib re  (Guyane franç .) 38 C  d 
P lacer M a ta ro n y  (Guyane f r . )  38 C  c 
P lacer Pas T ro p  T ô t (Guyane franç.) 

38 B  c
P lacer Saint-EHe (Guyane f r . )  38 B  c 
P lacer Saint-Léon (Guyane f r . )  38 B  d 
P lacer Souven ir (Guyane f r . )  38 B  d 
P lacer T a rd  V enu  (Guyane f r . )  38 B d 
P lacer T . H .  R . (Guyane fr . )  38 B -i 
P lace r T riom phe  (Guyane f r . ;  38 B  d  j 
P lad  (Cambodge) 32 D  b
P. L a  D ra n g  (A n n a m ) 31 B, C e  
Plah ou  D . B lch, r iv .  (Cambodg , 

32 E  c
P laine, b ra s  (R éun ion) 35 B  c 
P laine (L a )  (R éun ion) 25 A  a 
P laine (L a ) ,  r i v i i r e  (Rétanlo , A  a 
P laine, m o rn e  (M artin ique ) 37 . c 
Plaisance ( I ta lie )  3 H  d 
Plaisance (b a ie  de) (Terre-Neuve) j 

35  C b
P . Lam ok B eng  (Annam ) 31 B, C  e

P lan  (Espagne) 3 D  e 
P lane, V e  (G o lfe  de T u n is ) 9 D  a 
Plane, Ve (M e r M éditerranée) 6 C  b
P. Lang K a, m o n t  (S iam ) 31 A , E  f

P late, p o in te  (P M-M iquelon) 3s I  B  e 
Plateau (légèrement ondulé) (Soudan 

français) 12 b is  L  d 
P lau (Cambodge) 32 E  b 
Pléiade du  N o rd  ( I .  Lo ya lty ) 30 A , 

E  c
Pléiade du Sud ( I .  Lo ya lty ) 39 A , E  c 
P lc i K u  (Annam ) 31 B , D  d
P. L cn  M uong, m o n t  (T o n k in ) 30 B  c 
P lenty, ba ie  (Nouvelle-Zélande) 26 r
P. Lep, m o n t (Laos) 31 A , E  e 
PI. Ksam (A nnam ) 31 B , £) e 
P loërmel (France) 3 B  c 
Plogodomé (Dahomey) 19 C  g 
Plomb, r i v i i r e  (Guyane franç .) 38 C  b 
Plomb ou Amaibo, m o n ta g n e  (Guyane 

française) 38 C c
P. Lon , m o n t  (A nnam ) 31 A , F  d 
P. Loupe, m o n t (Laos) 31 A , E  c 
P luies, r iv iè re  (R éun ion) 25 C  a 
Pluies ( r iv .  des), p o in te  (Réunion) 

25 C a
P lum  (Nouvelle-Calédonie) 39  A ,  E  e 
P lumet (Gd) ,  m o n t  (R éunion) 25 C  a 
P . Luong, m o n t (Laos) 31 A , E  e 
Plym outh (A ng le te rre ) 3 A  a 
P. M any (Annam ) 31 B , D  e 
P. Mao (Annam ) 31 B , D  d 
P. Me P ot (Annam ) 31 B , D  e 
P  Meu Ngcon (Cambodge) 32 F  b 
P. M oût (A nnam ) 31 B , D  c 
P. N a  Fang, m o n t  (Laos) 31 B , B  d 
P. Nam Can, m o n t  (T o n k in ) 30 A  b 
P. Nara Hé, m o n t  (T o n k in ) 30 B  b 
P. Nam Nhé, m o n t  (T onk in ) 30 A  b 
P. Nam Po, m o n t  (Laos) 3« A , D  c 
P. Nam Tong, m o n t (T o n k in ) 30 A  b 
Pn. Bac, m o n t (Cambodge) 32 E  b 
Pn. Chiemre, m o n t  (Cambodge) 32 C  d 
Pn. Chong K a l, m o n t  (Cambodge) 

32 B  b ‘
P. N hu, m o n t (T o n k in ) 30 B  b 
P. Noeang (A nnam ) 31 B , D  c 
Pnom B at (Cambodge) 32 C  d 
P. N ong (A nnam ) 31 B, C  d 
Pn. P rca l, m o n t  (Cambodge) 32 B  b 
Pn. Roang, m o n t  (Cambodge) 32 D  c 
Pn. Srouy, »*< jif (S iam ) 32 B  a 
Pn. T ch ira t, m o n t  (Cambodge) 32 D  b 
Pn. Ta la. m o n t  (Cambodge) 32 D  b 
Po (H aute-V o lta ) 17 E  d  - 
PÔ, f le u v e  ( I ta lie )  3 H  d 
l ’ oa (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Poa, cap  (Nouvelle-Caléd.) 39 A , C  d 
Poane, b a ie  ( I .  M ahé) 39 A , G d 
Po Bai (T o n k in ) 30 A  c 
Pobé (Dahomey) 19 D  g 
Pobé (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Pobos (K hum  de A ng ko r) 32 
Po C ai (T o n k in ) 30 E  b 
Poche (Togo britann ique) 19 A  d 

:h  T< " *  ’  ‘  *

G b

Po Chch Tong (Cambodge) 32 C  
Po Chcn (Cambodge) 32 D  a 
Pochin, b a ie  ( I .  l i a i  Nan) 30 I I  
Podjarubon, m o n t  (H aute-V o lta ) 12 bis

Podor (Sénégal) 13 B  e 
Pô Hang (T o n k in ) 30 F  c 
P o h ir i (Côte d’ iv o ire )  15 C  h 
Poikou, Ve  ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
P o in t (Changhaî) 28 
Pointe (L a )  (G de-M iquelon) 35 I  B  h 
Pointe-à-P itre (Petites-Antilles) 35 B e 
Pointe-à-P itre (Guadeloupe) 36 C  c 
Pointe-à-Pitre (/>’ * de la ) (Guadeloupe) 

36 C c
Pointe Camao, b a ie  (Cochinchine) 

33 B e
Pointe-Capot, r iv .  (M artin ique ) 37  B  a 
Pointe-Noire  (Guadeloupe) 36 B  c 
P ointe N o ire  (Moyen-Congo) 2 ! B g 
Pointe N o rd  ( I le  S t-M a rtin ) 36 I I I  
P o inte Pagode (T o n k in ) 30 F  c 
Pointe Rouge (A lge r) 7 A  b 
P ointe V ig ie  (L a ) ,  p o in te  (Guadeloupe) 

36 C  b
Poipet (Cambodge) 32 A  b 
P o ir ie r (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Poissé (H aute-V o lta ) 17 D  c 
P o itie rs  (France) 3 D  c 
Po K in n  (Kouang-S i) 30 E  b 
Pok M e  (C hine) 30 I I  F  a 
Pokor (Cam eroun) 2j  C  c 
P oligny (F rance) 3 F  c 
Poligoudou, s a u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Polissoirs (s a u t des) (B rés il) 38 D  c 
Polissoirs (sauf des) (Guyane franç .) 

38 C  c
Poma (T o n k in ) 30 E  b 
Pomé (Cambodge) 32  E  c 
Fomony ( I .  A n jouan) 25 I I  C  c 
Pompabi Bépo, m tm f (Côte de l ’O r) 

12 b is  J  j
Ponalation (H aute-V o lta ) 17 D  e 
Ponce (Grandes A n tille s ) 35 B  e 
Pondichéry ( In d e ) 28 I  
Pondim ié (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  c 
Ponérihoucm (Nouv.-Caléd.) 33 A , D  d 
Pong (Cambodge) 32 E  b 
Ponea-Ponga (Gabon) 21 C c 
Pongcré (Côte de l ’O r)  17 D  f  
Pong H o  (T o n k in ) 30 A  b 
Pong H o , r i v i i r e  (T o n k in ) 30 A  b 
P. Or,g H on, m o n t  (Laos) 31 A , F  e 
Pong Ro (Cambodge) 32 B  a 
Pongror (Cambodge) 32 B  a 
Ponnéar, r i v i i r e  (Pondichéry) 28 I I  
Pon P iüg  (Laos) 31 A , B c 
Ponsou B iop im , r iv .  (Côte de l ’O r) 

12 bis  J  j
P on t (R»' d  ; (R éunion) 2 3  C e  
P o n ta rlie r vPrancc) 3 G  c 
P o n t- / -em er (F rance) 3 D  b 
P o - : lîru c ! (A lge r) 7 D  b 
' '^ n t  de l ’Escalier (R éunion) 25 C  a 
P on t de Tisser (O ran) 6 B  b 
P on t du Caïd (A lge r) 7 C b 
P on t du  Fahs (Tun is ie ) 9 C  b 
P on t du N io u lle  (Sénégal) 13 C  g 
Ponteau (B ras de), r iv .  (Réunion) 

25 C t
Pontcba (A lg e r) 7 B  b 
P o n th ie rv ille  (Congo Belge) 4 F  e 
P on tivy  (F rance) 3 B  b 
Pont-T Evêque (France) 3 D  b 
Pontoise (F rance) 3 E  b

Popcnguin (Sénégal) 13 A  f  
P o  P i (T o n k in ) 30 E  b 
Popodao (Guinée ‘  française) 14 C  b 
Popokabaka (Congo Belge) 21 E  g 
Pcpoté, ba ie  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Porc Epie, U* (O c. P acif.) 39 A , E  d 
Porédaka (Guinée française) 14 C  c 
Porga (Dahomey) 19 C b 
Porquerollcs, Ue (M e r M éditerranée)

P or Sampcâr (Cambodge) 32 C  d 
P o rt, V e  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
P o rt (A  P o rt) (Terre-Neuve) 35 C  b 
P o rta il (R éunion) 25 A  c 
P o rta il, p o in te  (R éun ion) 2s A  c 
P orta i, V e  (Océan A tlan tique) 38 A  b 
P orta i, r i v .  (Guyane franç .) 38 B  b 
P o rt A lf re d  (A . A . A .)  4 F  h 
P o rt A ncytioum  ( I .  A ncy tioum ) 39 A ,

E  h
P o rt au  P rince (H a ït i)  35 A  e 
P o rt aux Poules (A lg e r) 7 D  b 
P o rt Bergé (Madagascar) 24 C  c 
P ort Bouet (Côte d 'iv o ire )  15 E  h 
P o rt Bouquet (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
F o r t  Bourayne ( I .  H ouahine) 40 V  
P ort Castries (Petites A n tille s ) 35 B  c 
P o rt Cros, V e  (M . M éditerranée) 3 G e 
P o r t du  débarquement ( L  C lippcrton) 

40 I I I
Porte d’Annam , c o l (Annam ) 29 b is  C  b 
P orte  de France (M artin ique ) 37 C c 
P o rt de Goro (Nouv.-Caléd.) 39 A , F  e 
P orte  de l ’E n fe r ( I .  de Kerguelen) 

26 I I  A  c
F o r t de P ihaa ( I .  T a h it i)  40 V I  
P o rt Désiré (Rép. A rgentine) 26 G 
P o rt du Beaum anoir ( L  T a h it i)  40 V I  
P o rt E lisabeth (A . A . A .)  4 F  h 
Porteries, c a n a l (Cochinchine) 33 I  
P ort E tienne (M auritan ie ) 13 A  c 
Portes de F e r (Les) (Constantine) 

8 B  b
P o rt G entil (Gabon) 21 A  e 
P o rt Greenland ( I .  Kerguelen) 26 H , 

D  c
P o rt Gueydon (A lge r) 7 E  b 
P ort H a rco u rt (N igéria ) 4 D  d 
P o rt Havannah ( I .  V até) 39 B , D  c 
P o rt I  agueyre (N ouv.-C al.) 39 A , E  e 
P ort Lamboumbou ( I le  Malekoula) 

39 B . C  d
Portland, r é c i f  ( I .  G am bier) 40 I V  K  h 
P ortland (Nouveau B runsw ick) 35 B  b 
P ortland (E ta ts-U n is) 35 A  b 
P ortland (A ng le te rre ) 3 B  a 
P ort L inco ln  (A us tra lie ) 26 n 
P ort Lokko (S ierra-Leone) 14 C  e 
P ort Louis (Guadeloupe) 36 C  b 
P o rt Macquarie (A us tra lie ) 26 p 
P ort N a ta l (D urban) ( A f r .  Austra le) 

26 d
P o rt N olla th  (Orange) 4 E  e 
P orto  A legre (B rés il) 26 F 
P orto  F a rina  (Tun is ie ) 9 D  a 
P o rt o f  Spain T rin id a d  (T r in ité )  

35  B  e
P o rt O lry  ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B , C c 
Porto-M auriz io  ( I ta lie )  3 G  e 
Porto-Novo (Dahomey) 19 D  g 
P orto  Segouro (Togo ) 19 C  g 
P«® Vecchio. (Corse) 3 H  f  
P ort P a tr ick  ( I .  A neytioum ) 39 B , E  h 
P ort Patterson ( L  Vanoua Lava) 39 B, 

C  A
P o rt Phaéton ( I .  T a h it i)  40 V I  
P o rt Radama, baie (Madagascar) 24 C  b 
P o r t Résolution ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
P o rt Saïd (Egypte) 4 G a 
P o r t Saint-Johns (A fr iq u e  a us tr.) 26 c 
P o rt Saint-P ierre (R éunion) 25 D  a 
P o rt Sandwich ( I .  M alekoula) 39 B, 

C  d
P ort-Say (O ran) 6 A  b 
P o rt Shepstone (A . A . A . )  4 G  h 
Portsm outh (A ng le te rre ) 3 C a 
Port-Soudan (Soudan ang.-ég.) 4 G  c 
P o rt Stanley ( I .  Malekoula, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  d 
P o rt S tanley ( I .  Fa lk land) 26  F  
Port-Vendres (F rance) 3 E  e 
P o rt V ila  ( I .  Vaté, Nouv.-Hébrides) 

39  B , I I I
P o rt W a llu t (T o n k in ) 30 F  c 
Posadowsky, b a ie  (Régions antarcti

ques) 26 j
Po Sinh (T o n k in ) 30 E  b 
Po So T in g  (Kouang-S i) 30 E  a 
Possession (R éunion) 25 B  a 
Possession, S le s  (O .  A t l .  A u s tra l) 26 f  
Possession, Ve  (Iles  Crozet) 26 I  D  b 
Possession, î / * j  (Régions Antarctiques) 

26 R  r
Poste (R éun ion) 25 C  b 
Poste Robert (Annam ) 31 B , D  d 
Poste Varenne (A nnam ) 31 B , D  d 
P ostillon  ( c o l du) (M artin ique ) 37 C c 
Po Tcha i (Y unnan) 30 B  a 
Po Teou (K ouang Tchéou W an) 

30 I I  G a
Poterie (L a ) (M a rtin iq u e ) 37  B  c 
Pothnan (M a rtin iq u e ) 37 C b 
Po Thom  (K hum  de A ng ko r) 32 
Potiche, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 A  a 
P o tin v ille  (Tun is ie ) 9 D  b 
Potou, la g u n e  (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Potsi (Kouang-Tchéou-W an) 30 I I  G a 
P o tt, tfe (Iles  Belep, Nouv.-Calédonie)

39 A , B  b
Pou (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Poualapa, r iv .  (E sp iritu-Santo, Nouv.- 

H ébrides) 39 B, B  c 
Pouamaou ou  baie Périgo t ( I .  H iva- 

Oa) 40 I I
Pouaoumou ( I .  Gambier, Océanie)

40 X I
Pouareti, cap  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  e 
Pou B o, m o n t  (Laos) 31 A , F  c 
Poubo, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  12 b is  H  j  
Poudoupaléom (P ondichéry) 28 V  
Poudoutorc (K a r ik a l)  28 I I I  
Pouduapct (P ondichéry) 28 I I  
Foucbo (Nouvelle-Calédonie) 39 A , C  c 
Poubco, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  c 
Poucmbout (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  d 
Pouen, Ue (Océan Pacifique) 39 A , D  d 
Poueto (Congo Belge) 4 F  e 
Pou Fang (T o n k in ) 30 A  b 
Pougouli (H aute-V o lta ) 17 F  c 
P ougouli Ba, r iv .  (H aute-V o lta ) 12 bis

Pouifoppoc ( I .  Espiritu-Santo, Nouv.- 
H ébrides) 39 B , B  b
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ts )  39 B , B 
.Sénégal) 13 1 

Poutété, p o in te  ( I .  Raïatea, Océanie)

P oulpoul, m o n t  (Guyane f r . )  38 A  e 
Pouka Ponka, Ut (A . Touamotou, 

Océanie) 40 I V  I  d 
Pouka-Raro (A . Touamoton, Océanie) 

40 I V  I  f
Pouka-Rouha, î le  (A . Touamotou, 

Océanie) 40 I V  J  f  
Pouka Roungo (A . Touamotou, Océa

n ie ) 4 0  I V  I  f
Poukcga, p o in te  ( I .  W a llis ) 39  B ,  I I  
Pouk H o u n  (Laos) 31 A , B  c 
P ou la ille r, r iv iè re  (Réunion) 25 B  c 
Poulna, p la te a u  (N ouv.-C al.) 39 A , C e  
Poulo Cecir de M er, î le  (M e r de 

Chine) 31 B , E  h
Pou lo  Condore (I le s  Poulo-Condore)

33 I> e
Poulo Condore, î le s  (M e r de Chine)

Poulo Dama, î le  (G o lfe  de S iam ) 33 B  d 
Poulo Obi, î le  (G o lfe  de Siam) 33 B  e 
Poulo Y a rd i (Sénégal) 13 B  e 
Pou M au T ia i (T o n k in ) 30 B  c 
Poumc, passe (Nouv.-Caléd.) 30 A , B  c 
Poume, p re s q u ’î le  (Nouv.-CaL) 39

Pou M o  (T o n k in ) 30 D  b 
Pounaeroa, passe ( L  Raïatea, Océanie) 

40 V
Pounah ( In d e ) a8 I  
Pounar, r iv iè r e  ( In d e ) 28 I  
Pounareck (Chandernagor) 28 IV  
Pounda Sola (Togo) 19 C  d 
Pounga (Moyen-Congo) 21 B  a 
Pôu N h i (Cambodge) 32 B  c 
Pounkparicne (Togo b rita n n .) 19 A  c 
Pouoanaouou, m o n t  ( I .  H iva-O a) 40 I I  
F o u rn ia ré  (Dahomey) 19 C  c 
Pouo T ou  Ts ing  (Y unnan) 30 B  a 
Pououssani, sa u t (Guyane fr . )  38 B  d 
Poura (H aute-V o lta ) 17 D  d 
P ou rina  (Nouvelle-Caléd.) 39 A , E  e 
Pournacoupom (P ondichéry) 28 I I  
Pournasingpalcom (P ondichéry) 28 U  
P ourta ing  (Annam ) 31 B , D  g 
Pous (Cameroun) 23 D  b 
Pou Sang, m o n t (Laos) 31 A , D  d 
Pou Sao, m o n t  (Laos) 3« A , D  d 
Pou Sonne, m o n t  (Laos) 3* A , G f  
Poussv (E sp iritu-Santo, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , B  c 
Pout (Sénégal) 13 A  f  
Poutété 

40 V
Pou Thomm (Cambodge) 32 E  b 
Poutou Pata (Sénégal) 13 C  g 
Pou T s ien  Ssen (H a i-N an ) 30 I I  G  b 
Poya (Nouvelle-Calédonie) 39 A , D  d 
Poya, r iv .  (Nouv.-Calédonie) 39 A , D  d 
P. Pabo, m o n t (Laos) 31 A , E  e 
P. Pa Lau Y a (A nnam ) 31 B , D  e 
P. Pane, m o n t  (Laos) 31 A , E  c 
P. Pane, m o n t  (Laos) 31 A , D  e 
P. Pcning, m o n t  (Laos) 31 B , B  b 
P. Pha, m o n t  (Laos) 31 A , E  c 
P. Pha Liem , m o n t  (Laos) 30 B  d 
P. Phen, m o n t  (S iam ) 31 B , A  b 
P. Pho, m o n t  (S iam ) 31 B , A  c 
P. Poh, m o n t  (Laos) 31 B , B  b 
P. Pradang (Cambodge) 32 E  b 
P. Préa, r iv .  (Cambodge) 32 E  b 
P ra  B a l (Laos) 31 A , A  c 
Prabang (Indoch ine) 28 I  c 
Pradak (K h u m  de A ng ko r) 32 
Pradcs (France) 3 E  e 
P ra  K han  (A n g ko r) 32 
P ra rie  ( p o in te  de la) (M a rt in .)  37 C  c 
P ra  Kan (Cambodge) 32 C  b 
P ra  M ohy (Cambodge) 32 B  c 
P r. Anchanh (Cambodge) 32 D  d 
Prasal (Cambodge) 32 C d 
P ia t, r iv .  (Côte de l ’O r)  12 b is  T J 
P rà ta i Tadak (Cambodge) 32 B  c 
Pravadeanar, r iv .  (K a n k a l)  28 I I I  
P ray  K ie n  (Cambodge) 33 B  a 
P r Chlaung (Cambodge) 32 E  c 
P r. Chreg Meang, r iv .  (Camb.) 33 E  c 
P r. D o n tr i,  r iv .  (Cambodge) 32 B  c 
Prêcheur (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
P rêcheur, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
P redpria tié  ou Fakaina, î le  (A . Toua

m otou) 40 I V  H  d 
P ré fon ta ine  (M a rtin iq u e ) 37 C c 
P rek  K long, r i v .  (Cambodge) 33 E  c 
P rek  Phnau (Cambodge) 32 C  d 
Prek Sandek (Cambodge) 32 D  d 
Prek T cno t (Cambodge) 32 B  e 
Prek Trâm éah (Cambodge) 32 D  d 
Prem (Cambodge) 32 D  b 
Prem ier Bras, r iv .  (R éun ion) 23 B  a 
Prem ière P o inte ( I .  M a lckou la ) 39 B, 

C  d
P rcnh (A nnam ) 31 B , C  d 
Presqu’ île  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
P re to ria  (Transvaal, A .  A . A .)  4 F  g 
Prévost-Paradol (O ran) 6  E  b 
Prévoyante, r é c i f  ( I .  M ayotte) 23 I I I  

B  b
P rey  Dhom (Cambodge) 33 D  a 
P rey  Krcbas (Cambodge) 33 C  d 
P rey  K r iy  (Cambodge) 3a C  c 
P rey  Pdau (Cambodge) 32 C d 
P rey  Sla (Cambodge) 32 D  d 
P rey  Smach (Cambodge) 32 B  c 
P rey  T ra  L-ich (Cambodge) 32 B  0 
Prey V cng (Cambodge) 32 D  d 
P rie  (Cambodge) 32 D  b 
P rie  D hie (Cambodge) 32 C b 
Prieska (A fr iq u e  australe ¿ingl.) 4 F  g 
P rince-Adalbcrt, î le  ( I .  Kerguelen) 

26 I I  B  a b
Princc-de-GalIes, Presqu’î le  ( I .  K e r

guelen) 26 I I  D  b 
P rince-Edouard ( î le  du) (O c. A tlan t.)

35 B  b
Prince-Edouard, île s  (Océan A tlan t.) 

A us tra l) 36 C
Prince-Léopold, m o n ta g n e  (Cameroun) 

23 B  d
Princc-R égt-Lu itpo ld , te r r e  (Régions 

Antarctiques) 26 C  B  A  a 
P rincipe, î le  (G o lfe  de Guinée) 4 D  d 
P rin g  (S iam ) 3a B  a 
Privas (F rance) 3 F  d 
P r. K a k i (Cambodge) 32 B  d 
P r. K o i (Cambodge) 32 D  d 
P r. K o u  (Cambodge) 32 E  c 
Pr. K rieng , r iv .  (Cambodge) 32 D  c 
*r. K ro l K o u  (A n g k o r) 32

Prome (In d e ) 28 H  c 
Prom Tréang (K h u m  de Angkor) 32 
P . Ron, m o n t  (Laos) 31 B , B  b 
P rony, b a ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
P rony Lac en H u it  (N .-C a l.) 39 A , E  e 
P ropriano (Corse) 3 H  f  
P ro tection ou Leleppa, î le  ( I .  Vaté, 

Nouvellc9-Hébrides) 39 B , I I I  
P ro tv illc  (T u n is ie ) o D  b 
Providence (E ta ts-U n is) 35 A  b 
P rov ins (F rance) 3 E  b 
P r. Saman (Cambodge) 32 E  c 
P rudhon (O ra n ) 6  C  b 
P ru n e s ^ A u x ) ,  p o in te  ( I le  S t-M artin )

P r. Y uon  (Cambodge) 32 B  e 
P. Savane, m o n t  (Laos) 31 B , B  c 
P. So (A nnam ) 31 B , D  c 
P. Sot (Laos) 3 i A ,  E  e 
P. Sung M a, m o n t  (T o n k in ) 30 C  c 
Pu  Arenas (C h ili)  26 H  
P. T a i Pe (A nnam ) 31 B , D  d 
P. T a  K ok  (A nnam ) 31 B , C  e 
P r . Ta lcy. r iv .  (Cambodge) 32 B  d 
P. T a li (A nnam ) 31 B , D  e

P. T o rr  (A nnam ) 31 B , D  c 
P. Toung (A nnam ) 3 t  B , D  e 
P  Toung Ha Lam  (Annam ) 31 B , C d  
P. T rêve  (Annam ) 31 B , D  e 
P. T u â t (Laos) 31 B , B c 
P. T u  Lon g  (A nnam ) 31 B , D  c 
Puembut, passe (N ouv.-C al.) 39 A , C  d 
Puerka (Dahomey) 19 C  b 
Pucrto-Cabello (Venezuela) 35 B  c 
Puerto  P la ta  (Saint-Dom ingue) 35 A  c 
Puerto-R ico (Grandes A n tille s ) 35 B  c 
Puget-Théniers (France) 3 G  e 
Puigcerda (Espagne) 3 D  e 
P u its  (L e )  (A lge r) 7 C b 
P u jts  ( rê g .  Jssa, Abyssinie) 27 C  e 
Puits ( r iv .  L and re i, Abyssinie) 27 A  c 
Puits ( r f g .  A d a l, Côte franç . Somalis) 

27 D  b
Puits ( r i g .  A d o i M ara , Côte française 

Somalis) 27 B  c
Fu its  g é g .  Issa, Côte franç . Somalis)

P u its  (Tchad) 22 E  d 
P u llcckun il f l .  M ahé) 28 V I  
Funavia, p o in te  ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
P u r i ( In d e ) 28 G  c 
P u ro tu  (B ré s il)  35 B  f  
Pursat (Cambodge) 32 B  c 
Puuru ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Puy (L e )  (F rance) 3 E  d 
P uy fe rra t (M a rtin iq u e ) 37 C c 
P y  Lao (Kouang-Tong) 30 F  c 
Fyllsepalem (Yanaon) 28 V I  
Pyram ides, p o in te  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
P y  Yao (A n n a m ) 31 B , D  g

0
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Rioume, m o n t  (Cambodge) 32 D  b 

fonde, ba ie  ( L  A u ro re ) 39 B , D  c
P r . _____
Profonde,

Suadhia (A lg e r) 7 E  b 
uadrant E nderby (Régions antact.) 
26 B  A  a à h

Quadrant Ross (Régions antarctiques) 
26 K  à N  et 0 à q 

Quadrant V ic to ria  (Régions antarct.) 
26 p à k

Quadrant W eddell (Régions a n ta rc t)  
26 C à H

Quai la Rose, p o in te  (R éunion) 25 D  b 
Qua Khe (A nnam ) 31 A , F  e 
Qualey, m o n t  ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Quan Ba (T o n k in ) 30 D  a 
Quan Bo (A nnam ) 31 B , E g  
Quang B i  (T o n k in ) 30 D  d 
Quang U yén  (T o n k in ) 30 E  b 
Quang H ic n g  (A nnam ) 31 B , E  e 
Quang La  (T o n k in ) 30 E  c 
Quang Lom  (T o n k in ) 30 A  b 
Quang Nam (A nnam ) 31 B , D  c 
Quang Nap (T o n k in ) 30 D  c 
Quang Ngâi (A n n a m ) 31 B , E  c 
Quang Phug (T o n k in ) 30 E  d 
Quang Té (A nnam ) 31 A , F  c 
Quang T r i  (A nnam ) 31 B , C  b 
Quang X a (Annam ) 31 B , C  a 
Quang Yen (T o n k in ) 30 E  d 
Quan Lo , r iv .  (Cochinchine) 33 C  e 
Quan M ue (T onk in ) 30 E  d 
Quan Phuong H a  (T o n k in ) 30 E  d 
Quan Que (A nnam ) 31 B , E  g 
Q uanton (Cochinchine) 33 E  b 
Qua Q uan (Cochinchine) 33 C  d 
Q uarantaine, U et (Guyane ho ll.) 38 A  b 
Q u a rtie r Français (R éunion) 2s C  a 
Q uartie r M o u a jjc r in  (E . D . L .)  34 I  
Q u it  Lâm (T o n k in ) 30 E  d 
Q uatre Chemins (Les) (A lg e r) 7 C b 
Quay Sanh (Kouang-S i) 30 E  a 
Québec (Canada) 35 A  b 
Queiros, cap  ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B,

Quelimane (A . O. F .)  4 G f  
Q uclpart, î le  (M e r Jaune) 28 K  a 
Q uclta (A fghan is tan) 28 E  a 
Qucmé, r iv .  (Dahomey) 12 bis K  h 
Qu. H oa (A nnam ) 31 A , G  f

Suiberon (France) 3 B  c 
u i Cao (T o n k in ) 30 E  d 

Q u i D a t (A nnam ) 31 A , G f  
Q u i H an (T o n k in ) 30 E  d 
Q u i Lang, m o n t (A nnam ) 31 A , F  d 
Quilatcs, cap  (M aroc) 10 H  a 
Q u ilon  ( In d e ) 28 F  d 
Q uim per (F rance) 3 A  c 
Quim perlé (France) 3 B  c 
Q uinh Coi (T o n k in ) 30 E  d 
Q uinh Nhai (T o n k in ) 30 B  c 
Q ui-N hon (A nnam ) 31 B , E  e 
Q uinh Son (T o n k in ) 30 E  c 
Q uynh Lam  (T o n k in ) 30 D  d

R
Rabat (M aroc) xo E  b 
Rabat (con trô le  de) (M a ro c ) xo D  c 
Rabat ( ré g io n  de) (M a ro c ) xo E  c 
Rabelais (A lg e r) 7 A  b 
Rabuchon, m o n t  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Rac, ba ie  ( I .  Tahaa, Océanie) 40 V  
Race, cap  (Terre-N euve) 35 C  b 
Rachaya (É . D . L .)  34  B  e 
Rach Bao, r iv .  (Cochinchine) 33 D  b 
Rach Bô De, r iv .  (Cochinchine) 33 I  
Rached (Constantine) 8 I  
R achcllc (Guyane française) 38 B  d 
Rach G ia (Cochinchine) 33 C  d 
Rach G ia, b a ie  (Cochinchine) 33 B  d 
Rach Goi (Cochinchine) 33 C  d 
Rachgoun, î le  (M éd ite rranée) xo J  a 
Rachgoun, p h a re  (O ra n ) 6 B  b 
Rachid (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Rach K ien  (Cochinchine) 33 D  c 
Rach Lo  Gom (Cochinchine) 33 I  
Rach N h ieu  Lôc (Cochinchine) 33 I  
Rach N u i (Cochinchine) 30 D  c 
Rach Vop (Cochinchine) 33 C d 
Rach X om  C ui, r iv iè r e  (Cochinchine) 

33  I
Raeïssa (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
Racffsky, île s  (A . Touamotou, Océa

n ie ) 40 I V  F  c
Racvavae ou V av itou , U* ( I .  Tou- 

bouai, Océanie) 40 I V  E  h 
R afa  (A rab ie ) 4 G  a 
Rafa i (O ubangui-Chari) 22 G  j  
R a ffi (H au te -V o lta ) 17 E  b 
Raga (Soudan anglo-égypt.) 22 G h 
Rag A rm an igu is t (R io  de O ro) 13 B  c 
Rag d’Am oukrouz (R io  de O ro) 13 C  b 
Rag du T ir is  (R io  de O ro) 13 B , C  b 
Rag e l M houn (R io  de O ro) 13 C  a 
Ragoubet e l M ohor, d je b e l (T e rr. Sud- 

A lg .) 8 B  f
ibet es Senanek. d je b e l ( T e r r .  
I-A lg .) 7 D e 

Rahad el B ird i (Soudan ang.-ég.) 22 F  g
T

Rahang (S iam ) 28 H  
Raheita (Côte franç. Somalis) 27 D  a 
Rahelta, ré g io n  (Côte franc . Somalis) 

27 C  D  a
Rahélé (Côte f r .  Somalis) 27 C  c 
Rahib, d j .  (Soudan angl.-égyp.) 22 H  J  
Rahmane Gueraba, t r ib u  (A lg e r) 7 C 
Raï (Cambodge) 32 E  c 
Raiatea, î le  (A . de la  Sté) 40 I V  C  e 
Raïatea, î le  ( I le s  Sous-le-Vent) 40 V  
R a ipu r ( In d e ) 28 I  
Rakka (E . D . L .)  34 F  c 
R a il Amanc (M a u rita n ie ) 13 D  
Ram artina (Madagascar) 24 B e 
Rambad (A byssin ie) 27 B  b 
Rambaud (Guyane française) 38 B  d 
Ram bouille t (France) 3 D  b 
Ramdane, ou ed  (Constantine) 8 C c 
Ramée (L a ) (Guadeloupe) 36 B  b 
Ramel, ou ed  (Tun is ie ) 9 B  b 
Ramena, rit». (Madagascar) 24 D  b 
R am ier (L e )  (R éun ion) 2 s  C  b 
Ramiers, î le t  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Ramo, r iv iè r e  (N ig é ria ) 12 b is  M  j  
Ramond, c ra tè re  (Réunion) 25 D  c 
Ramongo (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Ramoudcli, p la te a u  (Côte f r .  Somalis) 

27 B  d
Ram ri, î le  (G o lfe  du  Bengale) 28 H  c 
R a inv ille , î le t  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Ranabe, r iv iè re  (Madagascar) 24 B  d 
Rance, r iv iè r e  (F rance) 3 B b 
Randa (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
Randon (Constantine) 8 E  b 
Rangiroa ou  Vliegen, î le  (A . Touamo

tou ) 40 IV ,  E  d 
Rangoum (B irm an ie ) 28 H  c 
Rannda (T u n is ie ) 9 C  a 
Rano. î le  ( J .  M a lckou la ) 39 B , C  b 
Ranohira (Madagascar) 24 B  g 
Ranomafana (Madagascar) 24 C h 
Ranom ainty (Madagascar) 24 C  h 
Ranomena (Am bositra, Madagascar) 

24 C  f
Ranomena (Farafangana, Madagascar) 

24 C  g
Ranotsara N o rd  (Madagascar) 24 C g 
Ranotsara Sud (Madagascar) 24 C  g 
Rantabé (Madagascar) 24 D  c 
Rantar (A nnam ) 31 B , D  g 
Raoua (M ésopotam ie) 34 H  d 
Raouraï, d je b e l (O ran) 6 B  c 
R aoutirare, passe ( I .  T a h it i)  40 V I  
Raoutoanoui, passe ( I .  Raïatea) 40 V  
Rapa, î le  (Océan Pacifique) 40 V I I I  
Rapa I t i  ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Rapallo ( I ta lie )  3 H  d 
Rapide, r iv .  (Guyane franç .) 38 B  e 
Rapides (L e s ) (Moyen-Congo) 21 D  d 
Rapoubouma (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Raraka, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,  F  e 
Rarao, m o n t  ( I .  M alckoula) 39 B , C c 
Raroia, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,  G e
Raroual, d je b e l (M aroc) 10 J  t  
Rarum at at D jo u e if (E . D . L.) 3 4 ? <
Ras A l i  (Côte franç . Somalis) 27 C 
Ras Baalbeck (E - D . L .)  34 C d 
Ras Bab E l M andcb (A rab ie ) 27 D  a 
Ras b. D jc d r i,  d je b e l (T e rr . Sud-A lg.) 

8 B f
Ras B ir  (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
Rascora (M auritan ie ) 13 A  d 
Ras D je d a rit, d je b e l (O ran) 6 B  g 
Ras Douan (Côte f r .  Somalis) 27 D  c 
Ras D oum cïra (Côte franç . Somalis) 

27 D  a
Ras E iro  (C ôte  franç . Somalis) 27 C  c 
Ras e l A ïn  (E . D . L . )  34 B  e 
Ras e l A in  (T u rq u ie ) 34 F  b 
Ras c l A ïne  (T u n is ie ) 9 D  f  
Ras e l A ïoun  (Constantine) 8 C  c 
Ras e l A re g  (O ran) 6 A  g 
Ras e l D jebe l (T u n is ie ) 9 D  a 
Ras e l F i l  (Soudan anglo-ég.) 22 G g 
Ras e l F i l  (Massa K o r i,  Tchad) 2 2  B  f  
Ras c l F i l  (M e lfi, Tchad) 22 C g 
Ras c l H add  (A rab ie ) 28 D  b 
Ras e l H a n z ir  (E . D . L . )  34 B  b 
Ras clma (Soudan frança is) 16 I  f

Ras e r Rehia, d je b e l (T . S. A .)  7 D  f  
Ras F a rtak  (A rab ie ) 28 D  c 
Ras H abu (Grande-Comore) 25 I I  A  a 
Ras K o ra ti (Côte f r .  Somalis) 27 C c 
Ras M akoua (E ry th rée ) 27 C  a 
Ras Maskân (Somalie b rita n .) 27 E  d 
Ras O. e l A hm ar (M aroc) xo H  c 
Ras Raheita (Côte f r .  Somalis) 27 D  a 
Rass A jd ir  (Tun is ie ) 9 E  e 
Rass a l K o ran  (T u n is ie ) 9 C  a 
Rass ben Sckka (Tun is ie ) 9 C  a 
Rass bou T r ia  (Tun is ie ) 9 E  c 
Rass Dimassc (Tun is ie ) 9 E  c 
Rass D je z ira  (T u n is ie ) 9 E  c 
Rass cd  D re k  (T u n is ie ) 9 E  a 
Rass c l Ahm ar (Tun is ie ) 9 D  a 
Rass e l A lia , d j .  (Constantine) 8 E  b 
Rass e l D je r f  (T u n is ie ) 9 D  e 
Rass e l K e lb , d je b e l (T e rr. Sud-A lg.)

8 E  e
Rass el Melah (Tun is ie ) 9 E  b 
Rasseremt (M a u rita n ie ) 13 C d 
Rass es Semoun (Tun is ie ) 9 E  d 
Rass Fourar, d j .  (Constantine) 8 D  c 
Rassi ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  b 
Ras S in tiyan  (E ry th rée ) 27 C a 
Rassira (Constantine) 8 D  c 
Ras Siyan (Côte f r .  Somalis) 27 D  b 
Rass Kaboudia (Tun is ie ) 9 É  c 
Rass Lemsa (T u n is ie ) 9 E  e 
Rass M arm or (T u n is ie ) 9 E  C 
Rass M ostefa (Tun is ie ) 9 E  b 
Rass Oum Achiche (Constantine) 8 D  b 
Rass Salakta (Tun is ie ) 9 E  c 
Rass S fax (Tun is ie ) 9 D  d 
Rass S1 A li-c l-M ckk i (T u n is ie ) 9 D  a 
Rass Toum b, d j .  (Constantine) 8 E  d 
Rass Tourgueness (T u n is ie ) 9 E  e 
Rass Zebib (T u n is ie ) 9 D  a 
Ras Takou Chan (Som alie b r.) 27 D  d 
Rastan (E . D . L .)  34 C  d 
Ratga (E . D . L -)  34 G d  »
Rathên (Cambodge) 32 C  b 
Ratm ia (M aroc) 10 G f  
R atnagiri ( In d e ) 28 F  c 
Rats (U e  aux) (O c. A tla n tiq u e ) 27 C  b 
Ravahcre, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,  

G f
Raven, î le  ( I .  Kerguelen) 26 I I  C  b 
Ravenel (an se  à )  (S t-P ie rre ) 35 I ,  D  f  
R av ia rt (Côte d 'iv o ire )  15 E  f  
Ravine Chaude (Guadeloupe) 36 B  c 
Ravine (Gdp) (S t-D enis), r i v .  (Réu

n ion) 25 B  a
Ravine (G4*) (T ro is  Bassins), r iv iè re  

(Réunion) 25 A  b
Ravine à M alheurs (L a ) ,  p o in te  (Réu

n io n ) 25 B  a
Ravine Sèche (R éun ion) 25 C  b 
Rawson (Rép. A rgentine) 26 G 
Rayak (E - D. L )  34 B  e 
Raybois, p o in te  (Guyane f r . )  38 C  b 
Raye, cap  (Terre-N euve) 35 C b 
Raynald (Guyane franç .) 38 B d 
Raz (p o in te  du) (F rance) 3 A  b 
Razat cl M izraa (E - D . L -)  34 D  d 
Razokarpasos ( I .  de Chypre) 34 A  c 
Rbka (Cambodge) 32 C c 
Ré ( î le  de) (Océan A tla n tiq u e ) 3 C  c 
Ream (Cambodge) 32 C e 
Ré A m  Kouroum a, ré g . (Tchad) 22 D  e 
Reao ou  C lerm ont-Tonnerre, î le  (A.

Touam otou) 40 IV ,  J  f  
Reba e l A ine , d je b e l (T u n is ie ) 9 D  b 
Rebat (M aroc) 10 E  f  
Rebeval (A lge r) 7 D  b 
Rcbia, d je b e l (Souk e l A rba . Tunis ie)

9 B  b
Rebia, d j .  (Caïdat des Oucrghemma, 

T un is ie ) 9 D  f
Rcboï (o u e d  c r) (T u n is ie ) 9 D  f  
Reboub, d je b e l (M aroc) 10 I  g 
Recha, o u e d  (O ra n ) 7 B  d 
Rechcïga, d je b e l (A lg e r) 7 C c 
Recherche, p o in te  ( I .  Amsterdam) 

26 I I I  A  a
Rechida (M aroc) 10 H  c 
Rechmaga (E . D . L .)  34 B  c 
R e d it (Perse) 28 C D  a 
R é c if (R é c if des Français) (Nouv.- 

Calédonie) 39 A , B  a 
R écif de Cook ou Poulalwa (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  c 
R écif E x té rie u r (Nouv.-Caléd.) 39 A , 

B  a
R é c if Poulalwa ou de Cook (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  e 
Recques, ba ie  ( I .  Kerguelen) 26 I I  

A  B  a
Reculé (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Redjem (E . D . L -)  34 F  c 
R cdjcm  A aa lia  M r*  K e r i Kera  (M a

roc) 10 J  c
R cdjcm  cd Debdel, d je b e l (O ra n ) 6 E  c 
Redjem cl M ouïadi. d j .  (A lg e r) 7 C  c 
Redjem en N ous (M aroc) 10 H  f  
R ed jim i es Séra (E - D . L -)  34 D  c 
Redjem Tahar, d je b e l (A lg e r) 7 C c 
Redon (F rance) 3 B  c 
Redonde (L a )  (Guadeloupe) 36 C  e 
Rcgba (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Reggan (T . S. A .)  11 G e 
Reggio ( Ita lie )  4 E  a 
Reggou (M aroc) 10 H  c 
Reghaïa (L a )  (A lg e r)  7 D  b 
Régina (Guyane française) 38 C  C 
Rcgucibat (M a u rita n ie ) 13 D  e 
Reguiba (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
Rehed, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  f  
Reï-Bouba (Cameroun) 23 D  c 
Reiher, Ue (B . du Cameroun) 23 A  a 
Reims (France) 3 F  b 
Reine-Alexandra, cha în e  (Pôle Sud) 

26 p
Reine-Charlotte, ca p  (Nouv.-Calédonie)

R c m .-M a r ic ' î le  (O c. GI. A n t.)  26 J k 
R citorou, Ue (A . Touam otou) 40 IV ,G e
Rejiche (T u n is ie ) 9 E  c
Rejm es Sabous (E - D. L .)  34 E  d
Rekareka ou Good Hope, î le  (A .

Touam otou) 40 I V ,  H  e 
Re I,a n  (Annam ) 31 B , C e  
R . e l Bazit (E - D . L .)  34 B  c 
R . el Fortass (Tun is ie ) 9 D  b 
Relizane (O ra n ) 6 D  b 
R . e l Kressim  (T u n is ie ) 9 D  e 
Remarquable, p o in te  ( L  Espiritu- 

Santo) 39 B , B  e 
Remayle (E .,D . L -)  ,34  B  e 
Rcrnel A nan ia  (T u n is ie ) 9 B  f  
Rcméel (Abécher, Tchad) 22  E  e

Rémélé (M oussoro, Tchad) 22 C f  
Rem ire ( I le  de Cayenne) 38 D  b 
Rem ire, anse  ( I .  de Cayenne) 38 D  b 
Remire (camp de) ( I le  de Cayenne) 

38 D  b
Remire, îles  (Océan A tla n t.) 38 C c 
Rem irem ont (France) 3 G b  
Remites (T e rr . S ud-A lg.) 11 D  d 
Rem part (p o in te  d u ) (Guadeloupe) 

36 E  c
Rem part ( r .  d u ) (R éunion) 25 C  d 
Remparts, p la in e  (R éun ion) 25 C c 
Remparts, r iv iè re  (Réunion) 25 C c 
Rcmshe (T rans jo rdan ie ) 34 B f  
Renan ( O r a n )  6  C  b 
Renaud, r iv iè r e  (R éun ion) 25 A  b 
Renault (O ran) 6 D  a 
Rencontre-, r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  c 
R cnévillc  (Moyen-Congo) 21 D  f  g 
Rcngasoma (H aute-V o lta ) 17 F  b 
Rèng T om  (Cambodge) 32 C  d 
Rénier (Constantine) 8 Ë  b 
Rennes (F rance) 3 C  b 
Rénones, r iv iè r e  (R éun ion) 25 B  c 
Réo (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Réole (L a ) (F rance) 3 C  d 
Repos, b a ie  ( I .  Kerguelen) 2 6 I I  B  b 
République (L a )  (Guyane f r . )  38 B  c  f  
Rerdgui (M aroc) 10 G g 
R*‘  Anglaises, î le s  ( I le  de Cayenne) 

38 D  a
Résolution ou I le  Taouere (A . Toua

m otou) 40 I V  H  e 
Resource (R éun ion) 2s C  a 
Ressas (E . D . L -)  34  C f  
Reteb (M aroc) 10 G e 
Rctcm, o u e d  (T e rr. Sud-A lg.) 8 B  e 
Rethel (F rance) 3 F  b 
Retima (M aroc) 10 H  f  
Retz (u s in e  de) (Guadeloupe) 36 E  e 
Réunion (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Réunion (Réunion) 25 A  b 
Réunion (L a )  (Constantine) 7 E  b 
Réunion, î le  ( I .  de Kerguelen) 26 I I  

A  a
Réunion, î le  (Oc. In d ie n  A u s tra l) 26 f  
Revenga, île s  (Iles  Banks) 39 B , C  a 
Revin (F rance) 3 F  b 
Revoil-Beni-O unif (T . Sud-A lg.) 11 F  c 
R evo il-B en i-O un if (po s te  de) (T e rr.

Sud-A lgérien) 11 F  c 
Revolian, ba ie  ( I .  E p i) 39 B , D  d 
Reynald (Guyane française) 38 B  d
R. Eyo, r iv .  (G uinée espag.) 23 A  g 
R cyv illc  (Tun is ie ) 9 D  b 
Rezaïna, t r ib u  (O ra n ) 7 A  d 
Rczaïna, ré g io n  (O ra n ) 6 D  c 
Rezcg A llah  (T e rr . Sud-A lg.) 11 F  f  
Rhadamcs (T rip o lita in c ) u  K  c 
Khamra (Constantine) 8 D  e 
Rharbi, Ue (M e r M éditerranée) 9 E  d 
Rhar e) Jan i, d je b e l (Tun is ie ) 9 D  e 
Rhard e l K é b ir, d je b e l (T rip o lita in c )

1« N  f
Rhassoul (T e rr. S ud-A lg.) 7 B e 
Rhassoul, o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) 7 B  e 
Rhat (T r ip o lita in e ) 11 L  f  
Rhat (d é p re ss io n  du) (M auritan ie )

13 C B d
R hat In c h ir i Chergui, r i v .  (M a u rita 

n ie ) 13 B d
Rheliss, d je b e l (Constantine) 8 D  d 
Rhenné (Sénégal) 13 A  e 
Rhennouch (T u n is ie ) 9 D  e 
Rheris (M aroc) 10 F  e 
Rheris, ou ed  (M aroc) 10 G e 
Rhermedi, îJe (M e r M é d ite rr. 9 E  d 
Rhidma (Tun is ie ) 9 B e 
Rhin, f le u v e  (Suisse, France, A llema

gne) 3 H  G a à c 
Rho, b a ie  ( I .  M aré) 39 A , F  d 
Rho ( I le  M aré) 39 A , F  d 
Rhodes, î le  (M e r Egée) 28 A  a 
Rhodesia, p ro v .  (A . A . A .)  4 F  f  
Rhodos (T r ip o lita in e ) n  N  e 
Rhône, fle u v e  (F rance) 3 F  G c  d  e 
Rhorgia (M aroc) 10 H  c 
Khoufi (Constantine) 8 D  c 
Rhumcl, ou ed  (Constantine) 8 D  b 
Riad, d je b e l (Soudan anglo-ég.) 22 F  h 
K ibao, m o n ta g n e  (N ig é ria ) 23 B  d 
Ribba (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
R ibdo (Cameroun) 23 B d 
R ibeauvillé (France) 3 G b  
Ribérac (France) 3 D  d
R. Ib ih a n i (E . D . L .)  34 B  c 
Riboya (G uinée française) 14 A  c 
Ricaudy, r é c ifs  (N ouv.-C al.) 39 A ,  I I  
R ith  (M a ro t)  10 G d 
R ichards, m o n t  ( I .  de Kerguelen)

26 I I  B b
Richard T o ll (Sénégal) 13 B  c 
Riche, p o in te  (Terre-Neuve) 35 C  a 
R ichelieu (Constantine) 8 D  b 
Richepanse, f o r t  (Guadeloupe) 36 B  e 
Richeval (Guadeloupe) 36 D  b 
R ichy (Guadeloupe) 36 C c 
R id jra  el Mara (E . D . L .)  34  D  e 
R ieng (A nnam ) 31 B , D  g 
R if (M aroc) 4 C  a 
R iff ,  ré g io n  (M aroc) 10 H  a 
R ig  R ig (Tchad) 22 B  e 
Rihane, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  b 
Rihéménéli (N ig e r) «8 C e 
R ih itéa ( I .  Gambier, Océanie) 40 X I  
R ihounc, d je b e l (A lge r) 7 C  c 
R ijin  c l K hc im  (Ë . D . L .)  34 F  d 
R ikanau (Guyane holland.) 38 A  b 
R ille , r iv iè r e  (F rance) 3 D  b 
Rima (C hine) 28 H  b 
R im atara, U e  (Océan Pac.) 40 I V  B  h 
R im ouski (Nouveau B runsw ick) 3 5 8  b 
R io Cachéo, r iv .  (G uinée p o rt.) 14 A  a 
R io Compony, r iv .  (Guinée portugaise)

14 A  c
R io de Janeiro  (B ré s il)  26 E 
R io  de l Rey (N ig é ria ) 23 A  e 
R io de O ro, r iv .  (R io  de O ro) 13 B b 
R io  Gcba, r iv .  (Guinée po rt.) 14 A  a 
R io  Grande (B ré s ij)  26 F  
R io  Kappatchcz, r iv .  (Guinée franç.)

12 b is  C  g
R iom  (F rance) 3 E  d 
R io  M a rt in  (M aroc) 10 F  a 
R io  Négro, r iv .  (Rép. A rgentine) 26 G 
R io  Nunez, r i v .  (Guinée fr . )  14 A  c 
R io  Pongo, r iv .  (Guinée f r . )  14 A  c 
R io  Salado (O ra n ) 6 B  b 
R io  Salado, r iv .  (O ra n ) 6 B  b 
R io  Salado, r iv .  (Rép. A rgentine) 26 G 
R iou, o u e d  (O ra n ) 6 E  b 
R iou  K io u , Ues (M e r de C hine o rien 

tale) a8 K  b
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Ripon (colonic du  K én la ) 4 G d 
Rivc-de-Gier (France) 3 F  d 
R ive t (A lge r) 7 D  b 
R iv iè re , p la c e r  (Guyane f r . )  38 B  d 
R iv ière (L a )  (S t-Paul, Réunion) as A  a 
R iv iè re  (L a ) (S t-Lou is , Réunion) 

25 B  c
R iv . aujc Herbes (Guadeloupe) 36 B  d 
R iv iè re  des Pères, r iv .  (Guadeloupe) 

36 B  d
R ivière N o ire , rit», (Guadeloupe) 36 B  d 
R iv iè re  P ilo te , r iv .  (M a rtin iq u e ) 25 C  d 
R iv ière P iton  (L a ) ,  r iv .  (Réunion) 

25 A  a
R ivière Rouge, r iv iè r e  (Guadeloupe) 

36 B d
R iv iè re  Salée, r iv .  (M artin ique ) 37 C  c 
R ivo li (O ra n ) 6 D  b 
Riziam (H aute-Volta) 17 E  b 
Rkama (E . D . L .)  34 C  d
R . K a n tia n , r iv .  (Cambodge) 3a E  b 
Rkiss (M auritan ie ) 13 D  e
R . Leum (Annatn) 31 B , D  g
R . M ak (A nnam ) 31 B , C  c
R . Paha (Laos) 31 B, C  b
R . T iaba, r iv .  (Cambodge) 32 F  b 
Roaère ( I .  Espiritu-Santo) 39 B , C  c 

^R oanne (France) 3 F  c 
Roba (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Robang T h i (Cambodge) 32 C  C 
RobbaÊ (T e rr. S ud-A lg.) 8 D  e 
Robe (Constantine) 8 C b 
Robert ( h a v re  du) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Robert (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Robert (L e ) ,  m o n I  (M artin ique ) 37 B  b 
Robert (u s in e  du) (M a rtin iq u e ) 37  C  c 
Robertsau (L a )  (Constantine) 8 E  b 
Robertson, b a ie  (Régions A n t.)  26 q 
Robertsons Thumb, m o n t ( I .  E rro- 

mango) 39 B , E  f  
Robertv ille  (Constantine) 8 D  b 
Roca Kong (Cambodge) 32 C d 
Rocaoua (B ré s il)  38 D  d 
Roc Béréby (Côte d’ iv o ire )  15 C 1 
Rocbume (A ustra lie ) 26 1 
Rochambcau (O ran) 6 C c 
Roche (L a )  ( I .  M aré) 39 A , G  d 
Roche (L a ) ,  r iv .  (M artin ique ) 37 B a 
Roche à Jacquot, r iv .  (R éunion) 25 C  b 
Rochcchouart (France) 3 D  d 
Roche E crite  (L a ) (R éunion) 25 B  a 
Roche Fêlée (Guyane franç .) 38 C  c 
Rochefort (France) 3 C  d 
Roche Fourgassié (Guyane f r . )  38 C 
Rochelle ( U )  (F rance) 3 C c 
Roche M arie  Zoé (Guyane f r . )  38 B  b 
Roche Percée ( I .  Crozct) 26 I  D  b 
Roche Percée (Iles  des Saintes) 36 C  e 
Roche Percée (Guadeloupe) 36 D  a 
Rochequille ( I .  S t-Paul) 26 I V  A  a 
Rocher ( I .  Nouka-H iva, Océanie) 40 I  
Rocher, p o in te  ( I .  M alckoula) 39 B , C  d 
Rocher, p o in te  ( I .  M ayotte) 25 I I I  A  c
Rocher Bourgaud (M a rtin iq u e ) 37  B  ; 
Rocher de Sel (L e )  (T e rr . Sud-Alg.) 

7 D  d
Rocher Carré, m o n t (M adag.) 24 C  h 
Rocher Double ( I .  Pentecôte) 39 B , D  c 
Rocher du Sud-Ouest ( I .  F u tuny) 

39 B , I
Rocher M onum ent (W o t, Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , D  e 
Rocher N o ir, p o in te  ( L  A m brym ) 

39 B , D  d
Rochers (Les) (S t-P ie rre  et M iquelon) 

35 I  D  b
Roches (Nouvelle-Caléd.) 39 A , B  b 
Roches (b ra s  des), r iv iè re  (Réunion) 

as D  b
Roches, p o in te  ( I .  Kerguelen) 26 I I  B  a 
Roches ( r iv .  des), p ic  (Réunion)

25 C  b
Roches (p o in te  des) (Guyane franç .) 

38 C  b
Roches Carrées, som m et (M artin ique )

37 C  c
Roches Bleues (Guyane f r . )  38 C  c 
Roche-s.-Yon (L a ) (France) 3 C  e 
Rocheuse, p o in te  (A rab ie ) 27 D  a 
Rocheuse, p o in te  ( I .  F u tu n y  >39 B , I  
Rocky, ¡Je (G o lfe  de Siam) 33 B  e 
Rocroi (F rance) 3 F  b 
Rodd ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
Rodez (France) 3 E  d 
Rodo, r iv iè re  (Madagascar) 24 D  b 
Rodolphe, tac (K cn ia ) 4 G d 
Roetles ( fo n d  des), r iv .  (R éunion)

R o i-E doua rd -V II, p la te a u  (Pôle Sud)
26 P

R o i-E doua rd -V II, te rre  (Régions A n 
tarctiques) 26 N  O P 

Roi-Gcorgc-V, te r r e  (Rég. A n t.)  26 p 
R o i-H aakon -V ll, p l "  (Pôle Sud) 26 N 
Roi-Oscar-11, te r r e  (Rég. A n t.)  26 F 
Rokar Khpos (Cambodge) 32 D  d 
Rokar Thom  (Cambodge) 32 C d 
Rokbete e l D jemel, d j .  (Constantine) 

8 D  c
R okcllc, r iv .  (S icrra-Leone) 12 bis D  h 
Roknia (Constantine) 8 E  b 
Roland, î le  ( I .  Nuageuses) 26 I I  A  a 
Kolcap (Cambodge) 32 B  c 
Roluos (Cambodge) 32 C  b 
Romanzov ou T ike i, î le  (A . Touamo- 

tou ) 40 I V  F  d 
Romaoua (N ig e r)  18 D  f  
Rome ( I ta lie )  4 E 
Rom orantin  (F rance) 3 D  c 
Romanche (F rance) 3 F  d 
Ron (Annam ) 31 A , G g 
Ronde ou M ingan. î le  ( I .  Kerguelen) 

26 I I  A  c
Ronkoué, c o ll.  (Côte de l ’O r)  12 M r j i  
Roquette, p o in te  (R io  de O ro ) 13 B  a 
Rora (Côte franç. Somalis) 27 C  b 
Rorra, d je b e l (Constantine) 8 F  b 
R o sa ,'tap  (Constantine) 8 F  b 
Rosario (Rep. A rgentine) 26 G 
Rosas ( g o lfe  de) (Espagne) 3 E  e 
Rose (île  la ) (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Rose (p o in te  la )  (Fort-de-France, 

M artin ique ) 37 C  c 
Rose (p o in te  la ) (H avre  du  Robert, 

M artin ique ) 37 C  c 
Rose (L a ) ,  r iv iè r e  (Guadeloupe) 36 C  d 
Roseau (L e )  (Petites A ntilles) 35  B  c 
Roseaux (1b a ie  des) (M a rtin iq u e ) 37 C 
Roseircs (Soudan anglo-égypt.) 4 G 
Rosette (Egypte) 4 F  a 
Rosfa, ou ed  (O ra n ) 6 C  d 
Rosière (L a )  (Guadeloupe) 36 C  c 
Rosière (L a )  (M a rtin iq u e ) 37 B  b

Ross (Sénégal) 13 A  e 
Ros3 (anse h )  (P e tite  M ique lon ) 35 I ,  

D  d
Ross (c a p  à) (P e tite  M ique lon ) 35 I  
Ross, î le  (M e r de Ro.-.s) 26 R  r 
Ross, V e  (O c . G lacial A n ta rc t.) 26 F  
Ross, m e r  (Régions A n t.)  26 Q R  r 
Ross, m o n t  ( I .  Kerguelen) 26 I I  B  c 
Rossel, cap  ( I .  Ouvea) 39 A , E  c 
Rosso (Sénégal) 13 B  c 
Rotoava ( I .  Fakarava) 40 I V ,  F  e 
Rotondo, m o n t  (Corse) 3 H  e 
R otours (c a n a l des) (Guadeloupe) 

36 D  c
R ottcn , î le  (Océan A tlan tique) 14 A  c 
Rouachcd (Constantine) 8 D  b 
Rouad ( î le  de) (  m er M é d ite rr .)  34 B  d 
Rouadi, m o n t (E - D . L -)  34  C  c 
Rouapayé (B rés il) 38 C  f  
Rouapir (B rés il) 38 B f  
Rouaroübo, s a u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Rouba (E . D . L -)  34 D  f  
Koubahi Kalé (E . D . L .)  34 I  a 
Roubaix (F rance) 3 E  a 
Rou-B ina, m o n t  ( I .  M a lckou la ) 39  B,

Roucouycnne (Guyane franç .) 38 A  c 
Rouen (France) 3 D  b 
Rouffach (Constantine) 8 D  b 
R o u fiji, r iv .  (T e rr . Tanganika) 4 G e 
Rouge (b ras), r i v .  (R éunion) 35 B  b 
Rouge (b ras), ro n d  (R éun ion) 25 B  b 
Rouge, cap  (S a in t-P ie rre ) 35 I  E  e 
Rouge, f le u v e  (Y unnan) 30 B  b 
Rouge, î le  (Terre-N euve) 35 C  b 
Rouge, m o n t  (Guadeloupe) 36 F  b 
Rouge, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Rouge, m orne, m o n t  (M a r t in .)  37 B  c 
Rouge (f»0" ) ,  m o n t  (R éun ion) 25 B  b 
Rouget-de-lTsle (Constantine) 8 D  c 
Rougga (Tun is ie ) 9 D  c 
Rouiba (A lg e r) 7 D  b 
Rouina (A lg e r) 7 B  b 
Rouina, ou ed  (A lg e r)  7 B  b 
Rouissat (M a u rita n ie ) 13 C  d 
Rouissat (T e rr . S ud-A lg.) 8 C  g 
R ouki, r i t '.  (Congo Belge) 21 F  c 
Roukoua, la c  ( T e r .  Tanganika) 4 G  e 
Roullo-Daga (Somalie b rita n n .) 27 E  e 
Roumana (A lg e r) 7 E  c 
Roumbck (Soudan anglo ég.) 4 E  d 
Roumedia, î le  ( M e r  M é d ite rr.) 9 E  d 
Roum es Souk (Constantine) 8 F  b 
Roum tanc-Kcugi (Mésopotamie) 24 I  b 
Roumyat, d je b e l (M aroc) 10 F  d 
Roun T ack (K hum  de A ng ko r) 32 
Roura (Guyane française) 38 C c 
R ouroutou, î le  (Océan Pac.) 40 I V  C  h 
Rousse, î le  (M e r M éditerranée) 3 H  e 
Roussel (Guadeloupe) 36 E  e 
Roussin, cap (1 . M a ré ) 39 A , F  d 
Routba (A ra b ie ) 34  G  f  
Routchouri (Congo Belge) 4 F  e • 
Roux, cap  (Constantine) 8 F  b 
Rovicng (Cambodge) 32 B  c 
Rovigo (A lg e r) 7 D  b 
Rowa, î le  ( I .  Banks) 39 B , C  A  
Rowc, î le  (O c. Glacial A n ta rc t.) 36 q 
Roxebourg ( I .  E p i) 39 B , D  d 
Roxo, cap  (Sénégal) 13 A  g 
Roya, r iv iè r e  (F rance) 3 G  d  e 
Royale, b a ie  ( I .  Kerguelen) 26 I I  D  b 
Royale, ¡ le  (Océan A tla n tiq u e ) 38 C  b 
Royale, p e in te  (M a rtin iq u e ) 37  C  c 
Royan (France) 3 C  d 
Royat (F rance) 3 E  d 
Rozclanc, r iv .  (M a rtin iq u e ) 3 7  A  b 
Rubina (Côte d ’iv o ire )  15 È  g 
Rudhutnma (A ra b ie ) 31 O t  
Ruffec (F rance ) 3 D  d 
Rufisque (Sénégal) 13 A  f  
Ruisseau (L e )  (R éun ion) 25 B  c 
Ruisseau des Singes (A lg e r) 7 C  b 
Rummana, d je b e l (E . D . L -)  3 4  E  e 
Rum R u t (Cochinchine) 33 D  b 
R unbury  (A u s tra lie ) 26 I  
Ruscy (Cambodge) 32 B  d 
Russey Dang K noch (Cambodge) 32 C  c 
R . V a  (Laos) 31 B , C  b

Sa, m o n ts  (L ib é ria ) 12 b is  F  i
Saada (M aroc) 10 G a 
Saadia, d je b e l (A lg e r) 7 B  c 
Saadine, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  b 
Srbalga (H au te -V o lta ) 17 H  d 
Saale, r iv .  (A llem agne) 3 I  a 
Sa-Ans (Togo ) 19 C  g 
Sabadougou (Côte-d’ Iv o ire )  13 A  e 
Sabadougou, rég . (G uinée f r . )  14 G  d 
Saadou (E - D . L .)  34 G  c 
Sablola (A byssin ie) 37 B  e 
Sabaly (Sénégal) 13 B  g 
Sabar (T u rq u ie ) 34 D  b 
Sabassé (H aute-V o lta ) 17 E  b 
Sab B ija r  (E . D . L .)  34 E  e 
Sabé. rc g . (Guinée française) 14 C  a 
Sabéré-Boulleré (Guinée fra n ç .) 14 B  b 
Sabine, m o n t (Régions A n ta rc t.)  26 q 
Sable, cap  (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
Sable, ¡ le  ( I .  Banks) 39 B , C  a 
Sable, î le  ( I .  M arquises) 40 I V ,  H  a 
Sable ( î le  de) (Océan A lla n t.)  35  C  b 
Sable. î le  (R écifs d’ Entrccastcaux, Oc.

Pacifique) 39 A , A  a 
Sable ( î le  de) (R é c if des Français.

Océan Pacifique) 39 A , B  b 
Sable, p o in te  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
Sable B lanc, î l o t  ( L  M ayo tte ) 25 I I I

Sable N o ir , b a ie  ( I .  M a lckou la ) 39 B, 
C  c

Sables, p la in e  (R éun ion ) 25 C c 
Sables, p ic  (R éun ion ) 25 C  b 
Sables Blancs, p o in te  (R éun ion) 25 D  d 
Sablcs-d'O lonne (L e s ) (F rance) 3 C  c 
Sabolla (Côte fra n ç . Soina lis) 27 B  d 
Sabonkaffi (N ig e r)  18 E  c 
Sabotsy (Madagascar) 24 C e 
Sabou (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Saboudou (G uinée frança ise) 14 C  c 
Saboun Jcraîts (M a u rita n ie ) 13 B  c 
Sabouri (H au te -V o lta ) 17 E  c 
Saboya (Sénégal) 13 A  g 
Sabrah. d je b e l (T u n is ie ) 9 C b 
Sabréguié (Côte d’ iv o ire )  15 C  g

Sabría (T u n is is le ) 9 B  e 
Sabtcnga (H à a u te -V o lta ) 17 E  C 
Sabulc (Côte ! de  l ’O r) 15 G c 
Sabulic (C ôtee de  l ’O r)  17 D  e 
Sac, a n se  (R é é u n io n ) 25 D  b 
Sach Poy (Caam bodgc) 32 C b 
Sacouli ( I .  h ftla y o tte ) 25 I I I  B  c 
Sada (M a d a g a s c a r)  24 B  c 
Sadad (E . D . .  L - )  34 C d 
Sad-ad-din, î ld e  (G o lfe  d’Aden) 27 D  d 
Sadagnia (T u u n is ie )  9 C c 
Sadar, p la in e  e  CCôte franç . Somalis) 

27 D  b
Sadec (C och irinch inc) 33 C c 
Sadiola (S ouddan  français) 16 B  I 
S adjour Souggou (E . D . L )  34 D  b 
Sadjovato (M iadagasea r) 24 D b 
Sadoin (H auU te -V o lta ) 17 D  d 
Sadon (H a u td e -V o lta ) 17 D  d 
S adouri, o u e d d  (A lg e r)  8 C d 
S af (T u rq u ie »  34  E  a 
Safah (E - D . . L . )  34 G b 
Safaké K o u ro o u , m o n t  (Soudan franç.) 

12 b is  F  f
Safané (H a u t te-V o lta )  17 C c 
Safcd (E . D . .  L . )  34 B  e 
S affi (T ogo ) 19 C g 
S a f H a re  (T t 'u rq u ie )  34 F  a 
Safi (M aroc) 10 B  d 
Safita (E . D .. L . )  34 C  d 
Safosa, m o n t  (G u inée  f r . )  12 b u  F  h 
Safsaf (O ra n x ) 6 B  c 
S afsaf (M a ro jc )  xo G e 
Safsaf, o u e d  (C onstan tine) 8 D  b 
Safsaf, o u e d  ( T e r r .  Sud-A lg.) 6 C  e 
Saga (N ig e r)  18 C  c 
Sagada (T ogco) 19 C f  
Sagaguédanc (A b yss in ie ) 27 B  e 
Sagallo (Côte* fra n ç . Somalis) 27 C  c 
Sagan, r iv iè r e j  (A byss in ie ) 4 G d 
Sagata (Lougga, Sénégal) 13 B  f  
Sagata (T iva<ouanc, Sénégal) 13 A  f  
Saggadcra ( C ô te  f r .  Somalis) 27 B  d 
Sa-Godgé ( T o g o )  19 C  g 
Sagon (D a h o im e y ) 19 D  f  
Sagonc, g o lfe  (C o rs e ) 3 H  e 
Sagoulli (C ô te  fra n ç . Somalis) 27 B d 
Sagoya (G u in é e  française) 14 B d 
Saguenay, r i v i è r e  (Canada) 35 A  b 
Sahab e l D je b e l (Tunis ie) 9 E  a 
Sahambava (M a dagasca r) 24 E  c 
Sahane D o rh a r  (T u n is ie ) 9 B e 
Sahari, d je b e l ( T e r r .  Sud-Alg.) 7 D  d 
Sahari Cheraga, t r ib u  (O ran) 6 E  b 
Sahasinaka (M adagascar) 24 C  f  
Sahavato (M adagascar) 24 D  f 
Sahb c l K c s d ir ,  o u e d  (T e rr. Sud-A lg.)

7 E  g
Sahel ( I n  S a la h )  11 I I  
Sahel (O d) ( A lg e r )  7 E  b 
Sahel ou K a n ia g a , rég . (Soudan f r . )  

12 b is  F  G e
Sahon, m o n t  (C ô te  d’ iv o ire ) 12 b is  F  ¡ 
Sahoua (Côte d ’ Iv o ire )  i t E g  
Sahoué (D a h o m e y ) 19 C  g 
Sahouria (L a )  (O ra n ) 6 D  b 
Sahtine (T u n is ie )  9 D  c 
Sai, r iv .  (G u y a n e  franç.) 38 B  d 
Saiad, o u e d  (M a ro c )  10 A  h 
Saiak (M oyen-C ongo) 21 C  f  
Saiapoun (L a o s )  3« A , B  e 
Saîda (O ra n ) 6  D  c 
Saîda (B e y ro u th , E. D . L .)  34 B  c 
Saîda (S oue ida , E . D . L .)  34 C  f  
Saîda (m o n ts  d e )  (O ra n ) 6 D  c 
Said Baldas (S o u d a n  anglo-ég.) 22 G  h 
Saïdia (M a ro c ) xo  I  a 
Saiga, d je b e l (O ra n )  6 C  e 
Saigon (C o ch inch ine ) 33 D  C 
Saigon, r i v .  (C och inch ine) 33  I  
Saiha (E s ), o u e d  (E . D . L . )  3 4  E 
Saikra, d je b e l (T u n is ie )  9 D  e 
Saï L a i Long , m o n t  (Annam ) 31 A E d  
Sain, ca n a l ( I .  F u tu n y , I .  A lo fi)  39 B , I  
S a in t-A ffr iq u e  (F rance ) 3 E  e 
S a in t-A im é (O ra n )  6 D  b 
S a in t-A la ry  (G uadeloupe) 36 D  b 
Saint-A lbans (E ta ts -U n is ) 35 A  b 
Saint-Am and (F ra n c e ) 3 Ë  c 
Sa in t-A ndré  (O ra n )  6 D  b 
S a in t-A nd ré  (R é u n io n ) 25 C  a 
Sa in t-A ndré  ( b a ie  de) (E . D . L -)  34  I I  
S a in t-André, c a p  (Madagascar) 24 B  d 
S a in t-Anto ine (C onstantine) 8 D  b 
Sain T ao  (B irm a n ie )  3« A , A  b 
S a in t-A rnaud (C onstan tine) 8 C  b 
S a in t-A ub in , î l e t  (M artin ique ) 37 C  t  
S a int-Auguste (G uyane f r . )  38 B  c 
S a in t-A ugustin  (Madagascar) 24 A  g 
S t-A ugustin , b a ie  (Madagascar) 24 A  g 
S t-Barthé lem y (P e t. A n tille s ) 35 B  c 
S t B arthé lem y ( c a n a l de) (Guadeloupe)

36 I I I
S t-B artlié lem y o u  I le  M a lo  ( L  Espíritu

Santo) 39  B ,  C e
S t-Barthé lcm y, î le  (M e r des A n tille s )

36 I I I
S t-B arthé lcm y, r i v .  (N ig é ria ) 12 b is  N  j  
S a in t-B eno it (R é u n io n ) 25 D  b 
Saint-Boabi, m o n t  (Nouvelle-Caléd.)

39 A , C  c
S a in t-B rieuc (F rance ) 3 B  b 
Saint-Calais (F ra n ce ) 3 D  c 
Saint-Charles (Constantine) 8 D  b 
Saint-Charles, m o n t  (Soudan français)

12 b is  H  e
S a int-C hristophe (Petites A n t.)  35 B e 
Saint-C laude (F rance ) 3 F  c 
Saint-C laude (Guadeloupe) 36 B  d 
S a int-C loud (O ra n )  6 C b 
S a in t-C yprien  (A lg e r)  7 B  b 
S t-Cypricn, b a ie  (R io  de O ro ) 13 A  b 
Saint-Denis (F rance ) 3 E  b 
Saint-Denis (R é u n io n ) 25 B  a 
Saint-Denis, r i v .  (R éun ion) 25 B  a 
S a int-D cnis-du-S ig (O ran) 6 C  b 
Saint-D ié (F ra n ce ) 3 G b  
Saint-Dom ingue (Grandes A n t.)  35  B  e 
Sa in t-D onat (C onstantine) 8 D  b 
S a in t-E sp rit (M a rt in iq u e ) 37 C  c 
S a int-E tienne (F rance ) 3 F  d 
S a int-E tienne (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
S a jn t-E ticnnc , r i v .  (R eun ion} 25 B  c 
S a in t-E tienne, p o in te  (R éun ion) 25 B  -  
Saint-Eugène (A lg e r)  7 D  b 
Saint-Eustachc (Petites A n t.)  35 B 
S a in t-Ferd inand (A lg e r) 7 C b 
S a in t-F lo ren t (C orse) 3 H  e 
S a in t-F lo ren t ( g o lf e  de) (Corse) 3 H  e 
S a in t-F lour (F ra n ce ) 3 F. d 
Saint-François (Guadeloupe) 36  E  c 
S a in t-François (R éun ion) 25 B  a 
S t-François, ca p  (Terre-N euve) 35  C  b

Saint-François, r iv .  (Réunion) 25 D  b 
Saint-François, r iv .  (Réunion) 25 C  b 
Saint-Gall (Suisse) 3 H  c 
Saint-Gaudens (F rance) 3 D  c 
Saint-George (Terre-Neuve) 35 C b 
St-George, ba ie  (Terre-Neuve) 35 C  b 
St-George, cap  (Terre-Neuve) 35 C  b 
Saint-Georges (Guyane franç .) 38 D  d 
Saint-Georges ( I le  Grenade) 35 C f  
Saint-Georges (Petites A n tille s ) 35 B  c 
Saint-Georges, g o lfe  (Rép. A rg .)  26 G 
Saint-Gildas, p o in te  (France) 3 B  c 
Saint-Gilles, r iv iè re  (R éun ion) 25 A  b 
St-Gilles-les-Bains (Réunion) 25 A  b 
St-Gilles-lcs-Hauts (R éunion) 25 A  b 
Saint-G irons (France) 3 D  c 
S t-H ila irc , cap  ( I .  Ouvea) 39 A , E  c 
S a in t-H ila ire , î le  (Guadeloupe) 36 C e  
Saint-Ivcs (A ng le te rre ) 3 A  a 
St-Jacques, cap (Cochinchine) 33 E  c 
Saint-Jacques, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
St-Jacques, u s in e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Saint-James (M artin ique ) 37 A  b 
Saint-Jean (Grandes A n tille s ) 35 B e 

(Guyane fra n ç .) 38 A  b 
(Terre-Neuve) 35 C  b 
b a ie  (Guadeloupe) 36 I I I  
cap  (Guinée espag.) 21 A  d 

. cap  (Terre-N euve) 35 C  a 
Saint-Jean, la c  (Canada) 35 A b  
Saint-Jean, m o n t  (Guadeloupe) 36 B  d 
Saint-Jean, r iv iè r e  (L ib é ria ) 12 t i r  F  i 
Saint-Jean, r iv .  (Nouveau Brunsw ick) 

35  B  b
Saint-Jean, g** r iv iè r e  (R éunion) 25 C  a 
Saint-Jean, p e tite  r iv .  (Réunion) 25 C a 
Saint-Jcan-d’A c rc  (Palestine) 34 B f  
Saint-Jcan-d’A ngé ly  (F rance) 3 C d 
St-Jcan-dc-Mauriennc (F rance) 3 G d 
Saint-Joaquim, f o r t  (B rés il) 35  C f  
Saint-Joseph (Constantine) 8 E  b 
Saint-Joseph (M orne  des O lives, M ar

tin ique ) 37 B  b
Saint-Joseph (S t-E sp rit, M artin ique )

Saint-Joseph (R éun ion) 25 C d 
St-Joseph, î le  (Océan A tla n t.) 38 C  b 
Saint-Joseph, p o in te  (R éunion) 25 C  d 
S a int-Ju lien (France) 3 G c 
S a in t-Laurent (Guyane f r . )  35 C  f  
S a int-Laurent, g o lfe  (Canada) 35 B  b 
S a int-Laurent, r iv .  (Canada) 35 B  b 
Saint-Laurent-du-M aron i (Guyane fr . )  

38 A  b
Saint-Leu (O ran) 6  C  b 
Saint-Leu (R éun ion) 25 A  b 
Saint T.ô (F rance) 3 C  b 
Saint-Louis (O ra n ) 6 C b 
Saint-Louis (Guadeloupe) 36 E  c 
Saint-Louis (Guyane franç .) 38 A  b 
Saint-Louis (Nouvelle-Calédonie) 39 A  

E  c
Saint-Louis, f o r t  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Saint-Louis (R éunion) 25 B  c 
Saint-Louis (Sénégal) 13 A  e 
Saint-Louis, ra d e  (Guadeloupe) 36 E  e 
Saint-Louis, r iv .  (Guadeloupe) 36 B  d 
Saint-Lucien (O ra n ) 6 C b 
Saint-M alo (F rance) 3 B  C  b 
S a int-M alo, g o lfe  (France) 3 B  b 
S a in t-M artin  (Colom bie) 35 A  e 
S a in t-M artin  (Petites A n tille s ) 35 B 
S a in t M a r t in  ou P*« T ikapo, cap  ( I .  

N ouka-H iva) 40 I
S a in t-M artin , cap  (M artin ique ) 37 A  a 
S a in t-M artin , î le  (Oc. A tla n t.) 36 I I I  
S a in t-M artin , m o n t  ( I le  de Cayenne)

38 D b
Saint-M ath ieu, P o in te  (France) 3 A  b 
Saint-M aur (O ra n ) 6 C  b 
Saint-M aurice (Guyane f r . )  38 A  b 
Saint-Nazaire (France) 3 B c 
Saint-Nazaire (Guyane fr . )  38 B  c 
Saint-Nicolas, r iv .  (N ig é ria ) 12 b is  N  j  
Saint-O lane, m o n t  (Nouv.-Calédonic)

39 A , C  c
Saint-Om er (F rance) 3 E  a 
Saint-Ounc, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A, 

C  c
Saint-Paul (Rég. Boschs) (Guyane fr .)

38 A  c
Saint-Paul (Saint-Georges) (Guyane

française) 38 C  d 
Saint-Paul (R éunion) 2$ A  a 
Saint-Paul (B ras), r iv iè r e  (Réunion) 

25 B  b
Saint-Paul, cap  (Côte de l ’ O r)  12 b is

K  j
Saint-Paul, étan g  (R éun ion) 25 A  a 
Saint-Paul, î le  (Océan A tla n t.) 35 C  b 
Saint-Paul, î le  (O c. In d . A u s tra l) 26 h 
Saint-Paul ou  Hereheretoue. île s  (A.

Touamotou, Océanie) 40 I V  F  f 
Saint-Paul ou D ia n i, r i v .  (L ibéria ) 

14 E  F  f
Saint-Paul-dc-Loanda (A ngo la ) 4 E  e 
Saint-Philippe (R éun ion) 25 D  d 
S t-Philippe e t St-Jamcs, b a ie  ( I .  Espi

ritu -S an to ) 39 B , B  c 
Saint-P ierre  (A lg e r) 7 D  b 
Saint P ie rre  (Guyane fra n ç .) 38 B  b 
S a in t-P ie rre  ( I .  Sa int-P ierre) 35 I  D  e 
Saint-P ierre  (M a rtin iq u e ) 37 A  b 
Saint-P ierre  (R éun ion) 25 B  c 
Saint-P ierre , b ra s  (R éunion) 25 D  b 
Saint-P ierre , î le  (O c. A tla n t.) 35 I  D  e 
Saint-P ierre , î le  (Océan In d ie n ) 4 H  e 
Saint-P ierre , la c  (Canada) 35 A  b 
Saint-P ierre , ra d e  (M a rtin iq u e ) 37  A  b 
Saint-P ierre , rizr. (R éun ion) 25 D  a 
Saint-Pol (France) 3 E  a 
Saint-Pons (France) 3 E  e 
Saint-Pons (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
S 1 des Pyramides, m o n t  ( I .  F u tuny)

39  B , I
S a int-Q uentin  (France) 3 E  b 
Saint-Raphaël (France) 3 G e 
Saint-Roméas T . (Cambodge) 32 C  b 
Saint-Rongea, r i t '.  (Cambodge) 32 C  b 
Saint-Sabbat (Guyane fra n ç .) 38 B  b 

. Saint-Sala, r iv .  (S iam ) 32 C  a 
Saint-Samrang, r iv .  (Cambodge) 32 B 
St-Sauvcur, anse  (Guadeloupe) 36 C d 
St-Sébasticn, cap  (Madagascar) 24 D b 
Saint-Thomas (Grandes A n t.)  35 B  c 
Saint-Tomère, î le  (O . P ac if.) 39 A , F  e 
Saint-Tropez (France) 3 G  e 
S a in t-V a len tin  (Guyane franç .) 38 B  b 
S a int-V incent (Nouv.-Caléd.) 39 A . E  e 
Saint-V incent, b a ie  (Nouvelle-Caléd.) 

39 A , E  d  e
Saint-V incent, cap  (P ortuga l) 4 B  a 
S t-V incent, cap  (Madagascar) 24 A  f

Saint-V incent, î le  (M e r des A ntilles) 
35 B  e

Saint-V incent, m o n t  (Nouvelle-Caléd.) 
39 A , E  d

S t-V inccn t, passe  (Nouv.-Calédonic) 
39 A , D  c

S a in t-Y ric ix  (France) 3 D  d 
Saint-Yves (Guyane franç .) 38 B  d 
Sainte-Anne (Canada) 35 A  b 
Saintc-Annc (Guadeloupe) 36 D  C 
Sainte-Anne (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Sainte-Anne (Réunion) 25 D  b 
S a in te -A m *, ba ie  (R io  de O ro) 13 A  c 
Sainte-Anne (m o u illa g e  de) (M a rt in i

que) 37 C  d
Sainte-Anne, r i v .  (Réunion) 25 D  b 
Ste-Anne-lcs-Hauts (Réunion) 25 D  b 
Sainte-Antonio (A ngo la ) 21 C g 
Saintc-Barbc-du-Tlélat (O ra n ) 6 C  b 
Sainte-Croix, î le  (M e r des A n tille s ) 

35 B  e
Samtc-Ëlise (Guadeloupe) 36 D  b 
Sainte-Hélène, î le  (O c . A tla n t.) 4  C  f  
Saint-E loy, n v .  (Guyane f r . )  38 B  d 
Sainte-Luce (Madagascar) 24 C h 
Sainte-Luce (M artin ique ) 37 C  d
Sainte-Lucie (Petites A n tille s ) 35 B  c 
"  lin te -M argucrite , anse  (Guadeloupe) 

36 D  b
S tc-M arguerite (B ra s ), r iv .  (Réunion) 

25 D  b
Sainte-M arguerite, I le  (M e r M é d ite rr.)

3 G e
Ste-M arie (Capestcrre) (Guadeloupe) 

36 C d
Ste-M arie (L e  M ou le ) (Guadeloupe) 

36 E  c
Sainte-M arie (R éun ion) 25 C  a 
S te-M arie, b a ie  (Guadeloupe) 36 E  c 
Ste-Marie, b a ie  (Terre-Neuve) 35 C b 
Ste-Marie, cap  (Gambie angl.) 13 A  g 
Ste-Marie, cap (Madagascar) 24 B  h 
Ste-Marie, cap  (Terre-Neuve) 35 C b 
Sainte-M arie ou Nosy-Bohara, î le  (Oc. 

In d ie n ) 24 D  d
Sainte-Marie, î le  (O. In d ie n  A ust.) 26 f  
Sainte-Marie, î le t  (M a rtin iq u e ) 37 C b 
Sainte-Marie, m o n t (Cameroun) 23 A  f  
Ste-M arie, p o in te  (R éunion) 25 C  a 
Ste-M arie, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Sainte-Marie, r iv .  (R éunion) 25 C  a 
Ste-Marie, urin tf (M artin ique ) 37 B  b 
Sainte-M arie-du-Z it (T u n is ie ) 9 D  b 
Sainte-Marthe (Guadeloupe) 36 E  c 
Saintc-M cnchould (France) 3 F  b 
Sainte-Philomène (M a rtin iq u e ) 37  A  b 
Ste-Radcgonde (Moyen-Congo) 21 D  e 
Sainte-Rose (Guadeloupe) 36 B  b 
Sainte-Rose (R éunion) 25 D  b 
Ste-Rosc, p ito n  (Guadeloupe) 36 B  b 
Sainte-Suzanne (R éunion) 25 C a 
Sainte-Suzanne (B ra s ), r iv .  (Réunion) 

25 B  a
Sainte-Suzanne, r iv .  (R éun ion) 25 C  a 
Sainte-Thérèse (R éun ion) 25 A  a 
S te-W ilhelm ine (Constantine) 8 D  b 
Saintes (France) 3 C d 
Saintes ( î le  des) (Océan A t l . )  36 C  e 
Stes-Maric-dc-la-Mer (France) 3 F  e 
S a inyinnan-D aji (N ig é ria ) 18 C f  
Sai T ra n g  (T o n k in ) 30 E  d 
Saivaza (Madagascar) 24 D  e 
Sakalatta (E ry th rée) 27 C  a 
Sakalava, ré g . (Madagascar) 24 D  b 
Sakamaly, r iv .  (Madagascar) 24 B  f  
Sakatnod (A lge r) 7 D  b 
Sakania (Congo belge) 4 F  f  
Sakaou, ba ie  ( I .  E p i)  39 B , D  d 
Sakaou ou L a th i, î le  ( I .  Espiritu- 

Santo) 30 B , C  b 
Sakaou, î le  ( I .  M alekoula) 39 B , C  d 
Sakaramy (Madagascar) 24 D  b 
Sakay, r iv iè r e  (Madagascar) 24 C  e 
Sakbayème (Cameroun) 23 B  c 
Sakcny, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  f  
Sakété (Dahomey) 10 D  g 
Sakiah (A rabie) 27 E  a 
S a k ir i (Oubangui-Chari) 22 F  j  
Sakket (Tun is ie ) 9 C d 
Sakni, o u e d  (O ra n ) 6 F  c 
Sako, ré g io n  (Guinée franç .) 14 F  b 
Sakoura (Guinée française) 14 Ë  c 
S akp ili (Côte d’ Iv o ire ) 15 D  d 
Sa K rie m  (Cambodge) 32 C b 
Sala (Cambodge) 32 F  b 
Sala (Laos) 31 A , B  e 
Salaga (Côte de l ’ O r) 19 A  e 
Sâlâ Ganthi (S iam ) 32 A  c 
Salahib (E . D . LO  34 E  d 
Salai (Tchad) 22 C  c 
Salamat (Tchad) 22 C  f  
Salamphao (Laos) 31 B , B  d 
Salang, î le  (Océan In d ie n ) 28 H  d 
Salarie, ré g io n  (R éun ion) 25 B  c  b 
Sala W a ll (Cambodge) 32 D  c 
Saldé (Sénégal) 13 C  e 
Salé (M aroc) 10 E  b 
Salé (E . D . LO  34 C  f  
Salé, la c  (Guadeloupe) 36 I I I  
Salée, r iv .  (Guadeloupe) 36 C c 
Salée, r iv iè re  (M a rtin iq u e ) 37 C  b c 
Salekro (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
Salem (Tchad) 22 D  e 
Salembenga ( L  Tonga, Nouvelles-Hé

brides) 39 u ,  D  b 
Salemboudou (T chad) 33 D  c 
Salhié (E . D . LO  34 B  e 
S a li (Tchad) 33 K  f  
S a li (T e rr . S ud-A lg.) x i F  e 
Sali la (Madagascar) 24 C  f  
Salille  (E s ), o u e d  (E . D . L O  34 E  c 
Salim ani (Grande-Comore) 25 I I ,  A  b 
Saline (L a )  (R éun ion) 25 A  b 
Saline (L a ) ,  r iv .  (R éunion) 25 A  b 
Saline de Bagouss (E - D . LO  34 H  d 
Saline de Bouara (E - D. L -)  34 H  c 
Saline de Regassa (E . D . L .)  34 G c 
Saline de Salah (Mésopotamie) 34 H  d 
Salines (é ta n g  des) (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Salines (p o in te  des) (M artin ique) 

37  C  d
Salines d’Agohgolo ( A f r .  Occid. fr .)

Salines f j i l lo n  (M a rtin iq u e ) 37 C d 
Salines M arius (M a rtin iq u e ) 37 C d 
Salisbury (A . A . A .)  4 G f  
Salkhad (E . D . LO  34  C  f  
Sallatouk, p o in te  (S icrra -Lconc) 12 b is  

D  h
Salo (Côte franç . Somalis) 37 C  b 
Salo (Moyen-Congo) 31 E  c 
Salogho (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Salomon (M a rtin iq u e ) 37 B  c
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Salonique (Grèce) 4 F  n 
Saloucn. r iv iè r e  (B irm an ie ) 38 H  c 
Saloom, r itn è re  (P o rtuga l) 13 b is  C  e 
Saltcnga (H aute-V o lta ) 17 G d 
Sait Lagopn (lag. salée) (Côte de 

l 'O r )  u  S i; K  j
Salut ( île s  du) (O c. A lla n t.)  38 C  b 
Sama B u ry  (L a « £  31 A , C  d 
Samacoa ( m o n t  ae) (Guyane franç.)

38 C  e
Samakona, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  xa b is  

G  h
Samala (T ogo ) 19 C  d 
Samandéni (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Samano (Guinée française) 14 G d 
Samanza (Côte d’ iv o ire )  15 F  f  
Samarouma ou  de Champeaux, roch e rs  

( I .  F u tuny) 39 B  I  
Samary, so u rce  (R éun ion) 35 C  b 
Samatiguila (Côte d’iv o ire )  14 B  d 
Samba (Gabon) ax B  e 
Sambaina (Madagascar) 34 C  e 
Samba K e n d ji (M auritan ie ) 13 C  f  
Sambakofa (Madagascar) 34 B  d 
Sambao, r iv ,  (Madagascar) 24 B  d 
Sambaya (G uinée française) 14 B  c 
Sambéra (N ig e r)  18 B  f  
Sambirano, r iv .  Madagascar 24 bis  D  b 
Samboc, m o n t  (Cambodge) 32 E  c 
Sambor (Cambodge) 32  E  c 
Sambou (Togo britann ique ) 19 A  d 
Sambour (K hum  de A ng ko r) 33 
Samia. î le  ( I .  M oheli) 2S I I  B  0 
S am it (Cambodge) 32 B  e 
Sammet el Barada (T rans jo rdan le ) 

3 4  C  f
Samnak (Cambodge) 32 C  c 
Sam N cua (Laos) 30 C  d 
Samoa (Côte de l ’O r)  17 D  0 
Samori-kaha (C ôte  d’ Iv o irc )  i j  D  d 
Samorogouan (H aute-V o lta ) 17 B d 
Samoros, ré g . (Soudan f r . )  xô G H  k  
Samou (G uinée française) 14 C  b 
Sampong Chey (Cambodge) 32 D  c 
Sampong Sen (Cambodge) 32 C  C 
Sâmpor Chey (Cambodge) 33 D  b 
Samrc (Cambodge) 32 A  c 
Samrcng (Cambodge) 32 C  d 
Samrong^ (Battambang) (Cambodge)

Samrong (Kom pong Cham) (Cam
bodge) 33 E  a

Samrong (Kom pong Cham) (Cam
bodge) 32 C  b

Sam Rong (M uong) (Cambodge) 32 B  c 
Samrong (Thvea A m p il) (Cambodge) 

32 B  a
Samsad (T u rq u ie ) 34 E  a 
Sam Sao, m o n t  (T o n k in ) 30 A  c 
Samsin (E . D . L .)  34 C  d 
Sam Sobh (Cambodge) 32 A  b 
Sam Son (Ànnam ) 31 A , G  d 
Sam Sunn, m o n t  (Laos) 31 A , E  d 
Sam T eu  (Laos) 30 C  c 
Sa M u i (Laos) 31 B , C  b 
San (Soudan frança is) 16 H  i 
Sana (A rab ie ) 28 C c 
Sanaba (H au te -V o lta ) 17 C c 
Sanaga, r iz iè r e  (Cameroun) 23 C  e 
Sanam (N ig e r)  18 C  e 
Sanamba ou  Baoulé, r iv iè re  (Guinée 

française) 14 F  d 
Sanamein (E . D . LO  34 C  e 
Sanandroy (Madagascar) 24 C  f  
Sananfoula (Guinée fra n ç .) 14 G C 
Sanankoro (Soudan français) xô F  j  
San Carlos (Fcrnando-Po) 23 A  f  
San Carlos (Venezuela) 35 B  f  
Sancerre (F rance) 3 E  c 
Sanchcl (E . D . LO  34 G d 
Sancoul (Abyssinie) 27 B c 
San Cristobal (Colom bie) 33 A  f  
Sanda (Congo belge) 21 D  g 
Sandal, b a ie  ( I .  L ifo u )  39 A , F  c 
Sandan (Cambodge) 32 E  c 
Sandara (Gabon) 21 B  e 
Sandaré (Soudan frança is) xô C h 
Sandénia (Guinée française) 14 E  b 
Sandia (G uinée française) 14 E  e
S. Diego, cap  (T e rre  de Feu) 26 G 
Sandiougouna (Côte d 'Iv o irc )  15 B  d 
Sandjia (Gabon) 21 C  d 
Sandougou, riv. (Sénégal) 13 b is  D  e f 
Sandouli (Togo britann ique) 19 A  d 
Sandrakoîo, n v .  (Madagascar) 34 D  c 
Sandrapady (K a r ik a l)  28 I I I  
Sandwich, c a p  ( I .  Kerguelen) 26 I I  E  b 
Sandwich, Ile s  (O c. A ü . A u s tra l) 26 C 
Sandwich ou Vaté, U e  (O c. P acif.)

39 B , D  e
San es Sain (E . D . LO  34 D  c 
San Fernando (Venezuela) 33  B  f  
Sanga (Moyen-Congo) 31 C  a 
Sanga ,  r iv .  (M oyen-Congo) 31 E  d 
Sangala (m o n ts  de) (Guinée française) 

la  b is  E f
Sangalkam (Sénégal) 13 A  f  
Sangaréa, b a ie  (G uinée f r . )  14 B  d 
Sangatan, ré g . (G uinée franç .) 14 D  a 
Sangha (H aute-V o lta ) 17 G  d 
Sang K é (S iam ) 33 B  a 
Sang M a i (Cochinchînc) 33 E  c 
Sangmélima (Cameroun) 23 B f  
Sangomar, p o in te  (Sénégal) 13 A  g 
Sangontery (Soudan français) xô C  h 
Sangré (Cameroun) 23 C  c 
Sanguinaires, île s  (M e r M é d it.)  3 H  f  
Sang Yang (C hine) 31 A ,  C  b 
Sanhala (Côte d 'iv o ire )  i j  C  c 
Sanhoua (H aute-V o lta ) 17 C e 
Saniat Lcbbada (Tun is ie ) 9 E  f  
Saniat Smcîda (Tun is ie ) 9 E  f  
Sanihc. m o n t  (E - D . L .)  34 B  e 
San José (Venezuela) 35 B  f  
San Juan (Grandes A n tille s ) 35 B  e 
Sankalgou (Togo ) 19 B  b 
Sankandi (Sénégal) 13 B  g 
Sankaran, rég . (Guinée f r . )  14 E  F  c 
Sankaranl, n v .  (Guinée f r . )  14 G  b 
Sankourou, r i v .  <Cons o b e l , , )  4 P  e 
Sanlet (Cambodge) 33 B  c 
San M oun, b a ie  (C hine) 28 J  b 
San Négué (Côte d’ iv o ire )  i j  F  i  
Sanogho (H au te -V o lta ) 17 F  d 
San Pédro (Côte d ’iv o ire )  15 C  i  
San Remo ( I ta lie )  3 G e 
Sansanding (Soudan franç .) 16 H  ! 
Sansanding (c a n a l de) (Inondations 

du  N ig e r) 13 b is  
Sansankoto (Sénégal) 13 B  g 
Sansanné-Mango (Togo) 19 B  0
S. Sébastian (Espagne) 3 B  0
S. Sébastian, cap  (Espagne) 3 E  f

S an soro (Dahomey) 19 D  b
Sans Souci (L e ) (M a rtin iq u e ) 37 C c
Sans Souci ( fa s s e  du) (M artin ique )

37 C  c
Sans Toucher, m o rn e  (Guadeloupe)

36 B  d
Santa Logoualé (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
Santa Touba (Côte d’ iv o ire )  i j  B  e 
Santa A nna  (B ré s il)  26 F 
Santa A nna  (Venezuela) 35  B  e
S. Benita , r iv .  (Guinée espag.) 33 A  g 
Santa Catharina ou Destero (B rés il) 

26 E
Santa C ruz (R . A rgentine) 26 G 
Santa-Fé (Rép. A rgentine) 26 G 
Santa Inès, î le  (D é tr. de M agellan) 

26 H
Santa Isabel (Fernando Po) 23 A  f  
Santa M a ria  ou I .  Gaoua, Ue (Océan 

Pacifique) 39 B , C  b 
Santa M atías, g o lfe  (R . A rg e n t.) 26 G 
Santander (Espagne) 3 B  e 
Santa Paulo (B rés il) 26 E
Santejan (Côte de l ’O r) 17 E  e 
San T h in  (T o n k in ) 30 D  c 
Santiago (C h ili)  26 H
Santiago (S t-D om inguc) 35 A  e 
Santiago, p o in te  (Fem ando-Po) 23 A  f  
Santiguia (Kouroussa) (Guinée fra n 

çaise) 14 E  c
Santiguila (K ankan) (G uinée fra n 

çaise) 14 F  c
Santigu i-M ataguita  (G uinée f r . )  xa G  c 
S a n tit (Soudan frança is) 16 N  1 
Santo, p ic  ( I .  Espíritu-Santo) 39 B,

B  c
Santo Dom ingo (G r. A n tille s ) 35 B  e 
San Toen (S iam ) 32 A  c 
Santos (B rés il) 26 E 
Santou (Guinée franç .) 14 B b 
Sanzi, î le  ( I .  M ohe li) 25 I I  B  c 
Sao (H au te -V o lta ) 17 E  c 
Sao (Soudan français) 16 G j  
Saône, r iv iè r e  (France) 3 F  c 
Saonga (H au te -V o lta ) 17 E  b 
Saonjo (Madagascar) 24 C  d 
Saorané (Soudan franç .) 16 C  h 
Sao Thome, Ue (G. de Guinée) 4 D  d 
Saouda (E . D . L -)  34  B  d 
Saoui (A nnam ) 31 D , D  g 
Sa O u i (Cambodge) 32 B  e 
Saour (T chad ) 22  D  f  
Saoura cl K cb iré  (S yrie ) 34 C  e 
Saouro (Guinée française) 14 F  f  
Saouro, rég . (G uinée fra n ç .) 14 G f  
Sapao (Cambodge) 33 E  b 
Sapéré, m o n t ( I .  M ayotte) 25 I I I  B  b 
Saponé (H au te -V o lta ) 17 E  c 
Sa Pong (Cambodge) 33 D  b 
Sapouane (Laos) 3« B , C  c 
Sapouya (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Sappala, m o n t  (L ib é ria ) 12 bis F  i  
Sapti (M a u rita n ie ) 13 D  d 
Sara (H aute-V o lta ) 17 C  d 
Sara (Togo ) 19 B  d 
Sara (N ig e r) 18 G b 
Saraféré (Soudan fra n ç .) _ 16 J  g 
Sarafinian (G uinée française) 14 E  d 
Saragosse (Espagne) 3 C  f  
Sarahandrano (Madagascar) 24 D  c 
Sarakato, r iv .  ( I .  E sp íritu -S anto), N ou

velles-Hébrides) 39 B , C  c 
Saranaou-Oupeutpcu, m o n t  (Guyane 

française) 38 A  e 
Sarandara (Cote d’ iv o ire )  15 E  d 
Sarara Epoyane, m o n t  (B rés il) 38 A  e f  
Sarasène (G uinée française) 14 C c 
Sara vane (Laos) 3« B , B  c 
Saraya (Sénégal) 13 D  g 
Saraya (Soudan français) 16 B  j  
Sarcelle, ca n a l (Nouv.-C aL) 39 A , F  c 
Sarcelle, r iv iè r e  (Guadeloupe) 36 C c 
Sardaigne ( Ita lie )  4 D  
Sarekali (G uinée franç .) 14 C  b 
Sare Lahong (Cambodge) 32 A  b 
Sare S e in i (Soudan frança is) 16 I  h 
Sarcya (G uinée française) 14 E  c 
Sargal R iom ani (E . D . L . )  34 E  c 
Sargans (Suisse) 3 H  
Sargator, Ue (Baie d’ .
Sarhala (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
S aril (E . D . LO  34 D  a 
Sarisaki (E - D . L O  34  C  b 
S arla t (France) 3 D  d 
Sarmakand (K y z y l K oum ) 28 E  a 
Sarman (A byssin ie) 27 B  e 
Sarnar (T u rq u ie ) 34 C  a 
Saro (Soudan frança is) 16 H  i  
Sarom (P ondichéry) 28 I I ,  V  
Sarra (Soudan anglo-égypt.) 22 E  b 
Sarragot, p o in te  (Guadeloupe) 36 E  e 
Sarrath, o u e d  (Tun is ie ) 9 B c 
Sarrebourg (F rance) 3 G  b 
Sarrebruck (A llem agne) 3 G b  
Sarreguemines (F rance) 3 G b  
Sarro, d je b e l (M aroc) xo F  e 
Sartène (Corse) 3 H  f  
Sarthe, r iv iè r e  (France) 3 C  c 
SasaJd ( I .  M a i. Nouvelles-Hébrides) 

39 B , D  e
Sasoun, ba ie  ( I .  M alekoula, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , C  d 
Sassa (E . D . L .)  34 C  e 
Sasaandra (Côte d’ iv o ire )  15 C 1 
Sassandra, f le u v e  (Côte d’ iv o ire )  13 

C  h
Sata, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  12 b is  H  h  
Satadougou (Soudan franç .) 16 B  j  
Satama Soukoura (Côte d’ Iv . )  15 E  f  
Satines (Les) (O ra n ) 6 D  b 
Sat T h ô n  (A nnam ) 30 D  d 
Saumur (F rance) 3 C  c 
Saunders, p o r t  (Canada) 33 C  a 
Saut Belle  E to ile  (Guyane f r . )  38 B  b 
Saut B o n i D o ro  (Guyane h o ll.)  38 A  c 
Saut 81 (Guyane franç .) 38 B  d 
Sauveur (m °») (Grande M ique lon) 

35  I  B  c
Savahondana (Madagascar) 24 D  d 
Savalou (Dahomey) 19 C f  
Savanakkhel (S iam ) 28 I  c 
Savane, p o in te  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Savane (/>* de la ) (R éun ion) 25 C  b 
Savannah (R éun ion) 25 A  a 
Savannakhct (Laos) 31 B , A  b 
Save, r iv iè r e  (F rance) 3 D  c 
Savé (Dahomey) 19 D  c 
Savclugu (Côte de l ’O r)  17 F  f  
Saveme (F rance) 3 G b  
Savi (Dahomey) 19 D  g 
Savona ( I ta lie )  3 H  d 
Savoyard (an se  à) ( I le  Saint-P ierre) 

35  I .  C e

Savoyard (é ta n g  du ) (D e Saint-P ierre)
35 L  D  e

Savoyard (p o in te  à) ( I le  Saint-P ierre)
35  I .  C  e

Savoyarde (L a )  (T u n is ie ) 9 D  c 
Sawodowsld, î le  (Oc. A tL  A u s tra l)  2 6  C 
Saxe, p ic  (Cameroun) 23 D  d 
Say (Côte d’ iv o ire )  15 F  d 
Say (N ig e r)  18 B  f  
Say (Soudan français) xô H  i 
Sayal (Tchad) 22 B  d c 
Sayam (N ig e r)  18 G f  
Sayyah (Soudan anglo-égypt-) 22 G e 
Saziley, p o in te  ( I .  M ayo tte ) 23 I I I  B  c 
Sa-Zobedl (Togo) 19 C g
S. B a i H ap (Cochinchine) 33 B  o 
Sbata, m o n t  (Soudan anglo-ég.) 2 2  E  b 
Sbaya (M a u rita n ie ) 13 C d 
Sheïtla (Tun is ie ) 9 C c 
Sbiba (T u n is ie ) 9 C  c
S. Cai L o n , r iv .  (Cochinchine) 33 C  d
S. Canh H oa, r iv .  (Cochinchine) 33 C  e 
S. Cao, r iv iè r e  (A nnam ) 30 D  e 
Sceaux (France) 3 E  b 
Schaffhousse (Suisse) 3 H  c 
Schbeit (es), d je b e l (S y r ie )  34  D  c 
Scherda (Tchad) 18 I  b 
Schériat e l K éb ire  (Jo u rd a in ) (Pales

tin e ) 34 B  f
Schilling, cap  (S ierra-Leone) 14 B  e 
Schcelcher (M a rtin iq u e ) 37 B c 
Schouwen ou S** S ingavi ( I .  F u tuny)

39  B , I
S cilly , Ue (A rch . de la  Sté, Océanie)

40 Ï V  A  »
Scongea (T e rr . Tanganika) 4  G f  
S corff, ba ie  ( I .  Torrès, Nouvelles-Hé

brides) 39 B , B  a
S corff, passe  ( I .  E sp iritu-Santo, Nou

velles-Hébrides) 39 B , C  c 
Scott, î le  (O c. Glacial A n ta rc t.) 26 R 
Scott, p o in te  ( I .  Kerguelen) 26 I I  D  b 
S co tt,^réc i^ ( I .  Vaté, Nouv.-Hébrides)

S.^Cuong (T o n k in ) 30 D  c
S cu ta ri (A lban ie ) 4 E  a
Sdok (Cambodge) 33 A  c
S. Dong (T o n k in ) 30 D  c
S. Dong Cang (Cochinchine) 33 B  e
Se I  (Kouang-S i) 30 E  a
Séailles (M a rtin iq u e ) 37 B  b
Seba B ia r (Tun is ie ) 9 A  c
Seba Chioukh, d je b e l (O ra n ) 6 B  b
Sebaou, ou ed  (A lg e r) 8 B  b
Seba Rouadi (M aroc) 10 G b
Seba Rous, ré g io n  (A lg e r) 7 C  D  c
Scbba (H aute-V o lta ) 17 G b
Scbba (T r ip o lita in c ) 11 N  e
Scbah (es), d je b e l (O ra n ) 6 A  f
Sebdou (O ra n ) 6 B  c
Sébé, r iv iè re  (M oyen Congo) 21 C  e
Sébékoro (Soudan frança is) 16 E  J
Sebikotane (Sénégal) 13 A  f
Sebita (R io  de O ro) 13 B  b
Scbka (E . D . L . )  3 4  F  c
Scbka d’I j i l  (M auritan ie ) 13 C  b
Scbkra (Tun is ie ) 9 D  c
Scbkra, lac  (O ran) 6 C  b
Scbkra d’A m adror (T e r. S-A lg.) xx J  f
Scbkra el Melah (T .  Sud-A lg.) xx F  d
Sebkra M ckcrran  (T . S ud-A lg.) 11 G e
Scbkrct (Tun is ie ) 9 E  e
Scbkrct e r  R iana (Tun is ie ) 9 D  b
Scbou. ou ed  (M aroc) 10 E  F  b
Scbscb (T e r r .  S ud-A lg.) 7 D  f
Scbseb, ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) 8 B  f
Sec, b ra s  (R éun ion) 25 C  c
Scchamoulé (K a r ik a l)  28 I I I
Sèche, r a t in e  (R éun ion) 35 B  b
Sèche R ivière, p o in te  (R éun ion) 25 D  b
Sèche, r iv iè r e  (M a rtin iq u e ) 37  A  b
Sèche, r iv iè r e  (R éun ion) 25 C  D  b
Sedan (F rance) 3 F  b
Seddouck (Constantine) 8 B  b
Sedhiou (Sénégal) 13 B  g
Sedibé (Tchad) 22 D  f
Sedicnane, o u e d  (T u n is ie ) 9 C  a
S c d jir i (E . D . L -)  3 4  F  c
Scdjo (Tun is ie ) 9 C  b
Sedouikch (T u n is ie ) 9 D  e
Sédrata (C onstantine) 8 E  b
Sefalat (M aroc) 10 G  e
Seflet (M aroc) xo H  b
Sefnou, Ue (M e r  M éditerranée) 9 E  d
S efrou  (M aroc) 10 G  c
S c ft in i (Tun is ie ) 9 C  e
Ségabala (Soudan frança is) 16 P h
Ségala K ou ro u , m o n t  (Soudan franç.)

12 b is  E  e
Segbana (Dahomey) 19 E  c 
Segdel (Tun is ie ) 9 D  f  
Seggueur, ou ed  (O ra n ) 6 E  e 
Seghla. d je b e l (M aroc) 10 G  c 
Second, c a n a l ( I .  E sp iritu -S anto) 39 B

Ségou (Soudan frança is) 16 G i  
Ségou (c a n a l de) ( In .  du N ig e r)  12 b is  
Segré (F rance) 3 C  c 
Segré, r iv iè r e  (Espagne) 3 D  f  
Seguédine (N ig e r)  18 G b 
Séguédougou (H au te -V o lta ) 17 B  d 
Séguéla (Côte d’ Iv o irc )  15 C  f  
S*‘  A re g  e l M akrzcne (T u n is ie ) 9 D  f  
S*1 B ougainville , m o n t  ( I .  A lo fi)  39 B , I  
S»* D ic n d li (Constantine) 8 D  c 
S»* c l Adibate (T u n is ie ) 9 E  e 
S** c l H am ie tt (Constantine) 8 C  c 
S** c l Hamraa (T u n is ie ) 9 C  e 
Scguiet e l H am ra  (R io  de O ro) ix  B  e 
S“ 1 e l K ourz ia  (T u n is ie ) 9 C  b 
S** en Maama (O ra n ) 6 C  d 
S»1 es Sedjoum i (T u n is ie ) 9 D  b 
S*1 ez Zem oul (Constantine) 8 D  c 
S»« Oum el K ria la tc  (Tun is ie ) 9 D  f  
S"1 O um er Raneb, la c  (T e r. Sud-A lg.)

8 C  g
S** S ingavi ou  de Schouwen, m o n t  ( L

F u tu n y ) 39 B , I  
S*1 T ader (T u n is ie ) 9 E  e 
Sehib, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d 
Sehoul e l Ma (M auritan ie ) 13 B  e 
Seiar (Constantine) 8 E  d 
Seibo (Grandes A n tille s ) 35 B  e 
Seicaito (Côte franç. Somalis) 27 B  d 
Seihoun (T u rq u ie ) 34 A  b 
Seine (U e  de) (Océan A t la n t )  3 A  c 
Seine, f ie u v e  (F rance) 3 D  E  F  b c 
Seis. d je b e l (E . D . L - )  34  D  e 
Sel ta ( A t i ,  Tchad) 2 aC f  
Seîta (Masscnia, Tchad) 33 C  g 
Sekai (Côte de l ’ O r) 17 E  e 
Se Kalam , r iv iè r e  (Laos) 31 B , C e  
Sckcn, m o n t  (Soudan f r . )  xa b is  L  d

Sekeni (Soudan français) x6 P  f  
Sékéré (Dahomey) 19 D  e 
S ckkira  (N ig e r) 18 D  d 
Sckkire t (N ig e r) 18 D  d 
Sekni, r iv .  (Guyane fra n ç .) 38 C  d 
Sckondi (Côte de l ’ O r)  4 C  d 
Se Kong, fle u v e  (Cambodge) 32 E  a b 
Scie (E s ), ou ed  (E . D . L .)  3 4  E  c 
Selcfké (T u rq u ie ) 34 A  b 
Selémié (E . D . L . )  34 D  c 
Sélemougou (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
Sélestat (F rance) 3 G b  
Sclfat, d je b e l (M aroc) 10 F  b 
Sclfit (Palestine) 34 B  f  
Sclibaby (M a u rita n ie ) 13 C  f  
Selim (E . D . L . )  34 C  f  
Se lk in  (E . D . L -)  3 4  C  b
Selle (L a )  ( I .  Anjouan2  25 I I  C _c 
“ i l le  ou  L  L o , "  * ”

B A
, Ue ( I .  Torrès) 39 B,

Selle ou  Valoua, Ue ( I .  Banks)

S c tfe S U ) ,  m o n t  ( I .  A neytioum ) 39 B,

S e llid je  (E - D . L -)  34  D  c 
Selloum (T u n is ie ) 9 B  c 
Sellour (K a r ik a l)  28 I I I  
Selman (T u rq u ie ) 34 F  b 
Seloho (Côte d’ Iv o irc )  1 )  C  d 
Scloum, d je b e l (M aroc) 10 F  b 
Scltougou (H aute-V o lta ) 17 G c 
Selukwe (A . A . A .) 4 G f 
Selwyn, passage  ( I .  Pentecôte, I .  Am- 

b rym ) 39 B , D  d
Sema ( I .  V a té , N ouv.-H ébr.) 39 B , I I I  
Semaines (Réunion) 25 C a
Semakié D jenoub i (E . D . L . )  34  C  < 
Sembaya (G uinée française) 14 D  b 
Scmbé (Moyen-Congo) ax D  d
Séméré (Dahomey) 19 C  d 
Semgat (M aroc) xo G  e
Sémien (Côte d 'iv o ire )  i j  B  f  
Semki (E . D- L O  34  B  d 
Semmana, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  1 
Sempclga (H au te -V o lta ) 17 G  b
Semur (France) 3 F 
Senalba, d je b e l (T e rr. Sud-A lg.) 7 D  d 
Sen A n  (Laos) 3« A , C b 
Sen Boum (Laos) 3« A , C  b 
Sendja (E . D . L )  34 C c 
Sened (C onsU ntine) 9 C d 
Sénégal, fle u v e  (Sénégal) 13 A  B  C  e f  
Séneoa (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Sêng (Cambodge) 32 A  b 
Senlis (France) 3 E  b 
Senia (L a )  (O ra n ) 6 C  b 
Sennar (Soudan anglo-égypt.) 4 G c 
Sennbat (Tun is ie ) 9 C  e 
Senn-dé (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
Scnndess, o u e d  (Constantine) 8 E  d 
Senne K  am L in e  (Laos) 31 A , B  b 
Sénoudébou (Sénégal) 13 C f  
Scnoufos, rég . (Soudan franç .) 16 H  k 
Sen Phuong (A nnam ) 3« A , G  f  
Scnséné (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Sentinelle de l ’E s t ( I .  Nouka-H iva)

40 I
Sentinelle de l ’Ouest ( L  Nouka-H iva)

40 I
Seo T ia i (Y unnan) 30 B  b 
Sept Iles  (M anche) 3 B b 
Sept Pagodes (T o n k in ) 30 E  c 
Séradou, rég . (Guinée fra n ç .) 14 E  d 
Séraga (E . D . LO  3 4  B  c 
Scralcab (E . D . LO  3 4  C c 
Sérama, d je b e l (E . D . LO  34 C  c 
Scran, d je b e l (A lge r) 7 C  b 
Scranotsora (Madagascar) 24 D  e 
Serbcvcl, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 D  a 
Serda (E . D . L )  34 D  b 
Serdclès (T r ip o lita in e ) 11 L  f  
Serdj, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  c 
Serdo (A nnam ) 31 B , D  g 
Serdrar, d je b e l (M aroc) xo F  f  
Sère (D e n t de), m o n t (G uinée franç.)

12 bis  D  g
Séréda (Tchad) 22  B  c 
Sergelc (E . D . LO  34  I  a 
Scrghaya (E . D . L .)  34 C e 
Serguilong, r iv iè r e  (Soudan anglo-ég.)

22 F  g
Seringué (N ig e r)  x8 D  e
Séri Roud (Mésopotamie) 34 I  a
Sermangab, m o n t (Côte f r .  Somalis)

27 C  d
Sero (Soudan français) 16 B  h 
Sérou (Dahomey) 19 C  d 
Séroudj (T u rq u ie ) 34 E  b 
Serouenout (T e rr . S ud-A lg.) 11 I  f  
Serpent (Guyane fra n ç .) 38 A  b 
Serpent, p la te a u  (D jib o u ti)  27 I I  
Serpent, p o in te  (D jib o u ti)  27 I I  
Serpent» (m o n ta g n e  de») (Guyane

française) 38 C c 
Serraguia, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  d 
S errâ t, cap  (Tun is ie ) 9 C a 
Serre, r iv tè re  (France) 3 E  b 
Se Song Soi, r iv iè r e  (Laos) 31 B , A b  
Scrsou, ou ed  ( A f r .  Occ. f r . )  11 J  i  
Scrsou, ré g io n  (A lg e r) 7 B  c 
Scrtave (£°n) ,  m o n t  (R éunion) 25 B  a 
Se San, f le u v e  (Cambodge) 32 É  b 
Se Sou, r iv iè r e  (Laos) 31 B , C  d 
Sester, p o in te  (L ib é ria ) 12 b i i  F  j  
Sessé-Yangala (Moven-Congo) a i  C  a 
Sète (F rance) 3 E  e 
S é tif (Constantine) 8 C  b 
S ctov i ou Toulouba, Ue ( I .  Espiritu-

Santo) 39 A , C  c
Sé T ro , m o n t  (C . d’Iv o irc )  ia  b is G i  
Sctta fa . ou ed  (A lg e r) 7 D  c 
Scttascî (p ito n s  de) (Soudan fra n ç  )

Settat (M aroc) xo D  d
Sette Cama (Gabon) ax A  f
Seva (Togo ) 19 B  f
Sèvre Nantaise, r iv iè r e  (F rance) 3 C c
Sèvre N io rta ise , r iv .  (F rance) 3 C  c
Sey (Annam ) 31 B , D  c
Scybousc (Tun is ie ) 9 A  b
Scybousse, ou ed  (Constantine) 8 E  b
Scync (L a )  (F rance) 3 F  e
S fax (Tun is ie ) 9 D  d
Sfaya (M a u rita n ie ) 19 C c
S. Fen Yen, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 F  c
Sfissifa (O ra n ) 6 C  e
Sgag (Constantine) 8 D  c
S. Gam, r iv iè re  (T onk in ) 30 D  b
S gué (Soudan français) 16 F  e
Sguilma (M aroc) 10 I  f
S. Gum, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 D  b
Shakka (Soudan anglo-égypt.) 22  H  g
Shalan, d je b e l (E . D . L .)  34 E  e

Sharki, d je b e l (E . D . L . )  34 C  e 
Shat e l Mumbabah (E . D . L )  34 E  d 
Shebaa, d i t .  (S ierra-Leone) xa b is  D  i  
Stephéa, î le s  (Océan Pac.) 39 B , D  d e 
Sherbroo, r i t 1. (S icrra-Leone) 12 bu  D 1 
Sherbroo, Ue (Océan A tlan tique) 

12 b is  D  i
Shetland du  Sud (Rég. A n t.)  26 F  G 
Shillcm  (N ig é ria ) 23 C  c 
Shirapolat F o lkan i (T u rq u ie ) 34 E  b 
Shippigan, U e  (G o lfe  de S t-Laurent) 

35  B  b
Shnang (S iam ) 32 A  b 
Sholapur ( In d e ) 28 I  
Shomaric. d je b e l (E . D . L -)  34  D  d 
Sh. Shcnoa, r iv .  (Soudan anglo-égypt.) 

22 H  h
Shuga (Soudan anglo-égypt.) aa H  h 
S i (Soudan frança is) 16 I  i  
S ia es Seraîa, ou ed  (T u n is ie ) 9 C f  
Siago (Côte d’Iv o irc )  15 G f  
Siam, g o lfe  (S iam ) 28 H  c 
S iang (Kouang-S i) 30 E  b 
S iang T an  (C hine) 28 J  b 
Siao Chang Chai (Y unnan) 30 C  a 
Siao L ong  Tan (Y unnan) 30 B  a f  
Siao T ia i (Laos) *1 A . C  a 
S i B a i, r iv iè r e  (S iam ) 31 B , A c  
Sibbald, Ue ( 1. Kerguelen) 26 I I  C  a 
S ib iti (Moyen-Congo) 21 C  f  
S i Cha (Y unnan) 30 C  a 
S ic ile , î le  (M e r M éditerranée) 4 E  a 
Sidaouet (N ig e r) 18 E  c 
S id i (H au te -V o lU ) 17 B  d 
S* A bdallah (Constantine) 8 C  c 
S 1 Abdallah (Touggourt) 11 I  
S> Abdallah-M cdjoub (T u n is ie ) 9 C c 
S ' A . e l A m ri (O ran) 7 B  e 
S1 Abd e l D jeba r (M aroc) xo C f  
S* A . E . D je li (M aroc) xo G b 
S> A . E . K .  (T e rr. Sud-A lg.) 8 C f 
S 1 Abd e l M en ih i (T e rr ito ire  Sud- 

A lgérien) 8 C  f
S* A . E . Rhamane (M aroc) xo E  b 
S* A b d  cl Rahmane, d je b e l (Tun is ie ) 

9 D  b
S1 A b d  es Selara (Touggourt) 11 I  
S* Ahmed bel Abbés (T e rr . Sud-Alg.)

S>’ a *  t l  A m ri (O ra n ) 6  E  i  
S‘  Amed e l Bou H a ti (Tun is ie ) 9 D  e 
S1 A a M ilo u d  (O ran) 6 C d 
S ‘  A hm id  (Tun is ie ) 9 D  e 
S id i A ïch  (Constantine) 8 B  b 
S id i Aïch, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
S 1 Aïch, ou ed  (Tun is ie ) 9 B  d 
S id i A in  D jibane (B én i Abbés) 11 I I I  
S 1 Aïssa, m a ra b o u t (A lge r) 7 C  c 
S* Aïssa (O u lad  S1 Aïssa) (A lge r)

7 D  c
S1 Aïssa (O ran) 6  B  c 
S 1 Aïssa (Debdou) (M aroc) 10 H  c 
S ' A l i  (Mazagan, M aroc) 10 C  c 
S ' A l i  (T e rr . S ud-A lg.) 7 A  d 
S ' A l i  b Aoun, d je b e l (Tun is ie ) 9 C d 
S ' A l i  ben B rah im  (Constantine) 7 E  c 
S‘  A l i  b. er Rahmou (M aroc) 10 D  d 
S‘  A l i  ben M alek (A lg e r) 7 D  c 
S ' A l i  b. Rabah (A lg e r) 7 C  c 
S* A l i  ben Salem (T u n is ie ) 9 C c 
S* A l i  ben Slimane (M aroc) 10 E 9 
S ' A l i  ben T ifo u r  (T e rr. Sud-Alg.)

7 B e
S ' A l i  es Sayah (T u n is ie ) 9 C d 
S1 A louanc (Tun is ie ) 9 E c 
S ' A m cur A d i, d je b e l (M aroc) 10 P  b 
S ' A m or (A lge r) 7 D  c 
S* A m or (Constantine) 8 B c 
S1 A m or el Kenani (T u n is ie ) 9 C c 
S ' A oun  (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
S ' Bakrouch (A lg e r) 7 D  c 
S ' Bayazid (T e rr . S ud-A lg.) 7 D  c 
S id i Bel Abbés (O ra n ) 6 C b 
S ' Belkassem (M aroc) 10 H  b 
S id i ben Abou (Beni-Abbès) 11 I I I  
S id i ben Am an el Gher (Bcni-Abbès) 

x i  I I I
S ' b. Beker (M aroc) 10 C  e 
S ' ben B rah im  (Constantine) 8 C c 
S ' Ben B rah im  (T e rr . S .-A lg .) 6 E  d 
S 1 b. Djenane (M aroc) 10 J  b 
S ' ben Doghman (T e rr . Sud-Alg.)

7 D  c
S1 b. Ferrhouss (M aroc) 10 C  c
S 1 ben H aroum y (Touggourt) 11 I
S ' ben Kouskousou (M aroc) 10 B  d
S* ben N o u r (M aroc) 10 C  d
S‘ ben N our (T u n is ie ) 9 D  c
S ' ben Ouadah (A lg e r) 7 D  c
S ' bou A l i  (T u n is ie ) 9 D  c
S id i bou A z iz  (Touggourt) 11 I
S ' bou B ekr (Tun is ie ) 9 C  b
S1 bou Choucka (Constantine) 8 B  e
S* bou Djenane (O ra n ) 6 B  c
S id i bou Djenane (Touggourt) xx I
S ' bou G oubrine (T u n is ie ) 9 D  c
S1 bou H a fs  (O ra n ) 6 D  e
S‘ bou Ham ia (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  f
S1 bou Haous (O ra n ) 6 F  e
S> bou Hcla), d je b e l (Tun is ie ) 9 B d
S ' bou Lanouar (M aroc) 10 D  g
S1 bou Othmane (M aroc) 10 D  e
S ' bou Saïd (Tun is ie ) 9 D  b
S‘ bou Z id  (Tun is ie ) 9 C c
S* B rah im  ez Ze rth  (Tun is ie ) 9 C  d
S> Cadi Haya (M aroc) 10 G f
S idichami (O ra n ) 6 C b
S* Cheikr (O ra n ) 6 E  c
S ' Cheikr, t r ib u  (T . S. A .)  6 D  e
S* Chcmmakh (T u n is ie ) o E  t
S* Daoudc (T u n is ie ) 9 6 a
S» D jcm il (M aroc) 10 E  b
S« D jila t i (O ran) 6 B  c
S« c l Abed, d je b e l (O ra n ) 6 B c
S* e l Fenndaci (Constantine) 8 C d
S ' e l H ad j (O ra n ) 6 B d
S« e l H ad j A .  E. R . (M aroc) xo J c
S ' e l H . bou Haous (O ra n ) 6 E  e
S ' e l H a d j ed D inc (O ra n ) 6 E  e
S* e l H a d j L a rb i (M aroc) 10 I  c
S ' e l M c k r i (O ran) 6 E  d
S1 e l Mcnoucch (A lg e r) 7 C  c
S* Embarck (Constantine) 8 B  b
S id i F c m ic h  (A lg e r) 7 C b
S ' G rib (M aroc) xo E  c
Sidigué (O ubangui-Chari) 22 B  h
S‘ H adjrass (A lg e r) 7 E  c
S* Ham ia (Touggourt) 11 I
S id iha M onghella (E ry th rée ) 27 C  a
S ' K h a lifa  (Constantine) 8 D  b
S ' K h a lifa x  (T u n is ie ) 9 D  d
S id i Kheloua (Touggourt) 11 I
S ' K ra led  (A lg e r) 8 C  d

309



4

ATLAS CCOLONÍAL FRANÇAIS

S- K ra lcd  (T e rr . Sud-A le.) 7 E  d 
S ' K ra lifa  ben B rah im  (A lge r) 7 D  d 
S ' K ra lif f ,  d je be l (Tun is ie ) 9 C  c 
S ' K re li l (T e rr . Sud-A lg.) 8 C  e 
S ' K rou iled  (T e rr. Sud-A lg.) 8 C  g 
S ' Lakdsr (Touggourt) 11 I  
S ' Lam ine (M aroc) 10 E  d 
S1 L a rb i (M aroc) 10 E  c 
S id i Lhasscnc (O ran) 6 C  b 
S id i M abrouk (E nv . de Constantine) 8 I  
S ' M akhlouf (T e rr. S ud-A lg.) 7 D  d 
S ' M ancar (Constantine) 8 D  c 
S ' Mansour (Touggourt) 11 I  
S ' Mansour (Tun is ie ) 9 D  d 
S id i M a ro u f (M aroc) 10 I  b 
S ' M arshal (T e rr. Sud-A lg.) 7 0 e 
S ' Masmoudi (Constantine) 8 D  d 
S ' M barck (Tun is ie ) 9 D  e 
S ' M ediahcd (O ra n ) 6 B  c 
S ' M cd jcdc l (T e rr . Sud-A lg.) 7 E  d 
S ' Mehadi (Touggourt) u  I  
S* M érouan (Constantine) 8 D  b 
S ' M crzoug (Tun is ie ) 9 B  c 
S ' M ezrich (Constantine) 8 D  b 
S ' Mhaxned ben Yahia (Touggourt)

t  11 I
S ' Mohd ben Aouda (O ran) 6 D  b 
S ' M d bou Kcgba (T . Sud-A lg.) 7 E  f  
S ' M d Chaouch (O ran) 6 F  e 
S ' M d e l K o u n ti (M aroc) ¡ o D c  
S ' M a e l M lch  (M aroc) 10 E  b 
S ' M d e l Ytagen (Tun is ie ) 9 D  d 
S ' Md es Senlxadji (M aroc) 10 C  c 
S ' M d ea Sliaa (Tunis ie) 9 B  e 
S ' M ohd Moussa (ConsU ntine) 8 D  d 
S ' Md N efa ti (M aroc) 10 E  d 
S ' M o k ta r (M aroc) 10 B  e 
S ' Mosbah (Tunis ie) 9 D  e 
S ' M oulay A . E- K . (O ran) 6 D  c 
S ' M ou lcy  A . E . K . (T e rr. Sud-Alg.)

7 À  e
S ' Moussa (A lge r) 7 D  b
S ' N ad j H ad joud j (Touggourt) xx I
S id i Nacer A lla h  (Touggourt) x i  I
S ' Nasr A lla h  (Tunis ie) 9 C  c
S ' Nasser, ou ed  (O ra n ) 6 E  c
S ' N éia (Tun is ie ) 9 D  c
S ' Okba (T e rr . Sud-A lg.) 8 C  d
S ' Rached (T e rr. Sud-A lg.) 8 C  e
S ' Rahal M ta l (M aroc) 10 C d
S» Redouane (M aroc) 10 F  b
S ' Rgheiss, d fe b . (Constantine) 8 E  c
S1 Sadoum (M aroc) 10 B e
S ' Said (Constantine) 8 C  c
S ' Salah (T e rr. Sud-A lg.) 8 D  d
S* Segaï (Constantine) 8 B  c
S* Slimanc (T e rr . Sud-A lg.) 8 D  e
S ' Sofianc (M aroc) xo J  a
S ' Souioua (Tunis ie) 9 D  c
S» Tabet (Tunis ie) 9 D  b
S ‘ T laa (M aroc) 10 B  c
S* Touat (O ran) 6 E  c
S ' T ouati (O ran) 7 B  d
S ' T o u i. d je b e l (Tun is ie ) 9 E  f
S ' Yah ia  (M arrakech, M aroc) 10 C  e
S* Yahia (Rabat, M aroc) 10 E  c
S ' Yahia (T e rr. Sud-A lg.) 8 C  e
S* Yahia b. Sofia (O ran) 6 B  c
S ' Youssef (O ra n ) 6 D  c
S ' Youssef (Tun is ie ) 9 B  b
S« Zaher (O ra n ) 6 B  c
S ' Z it ,  d je b e l (Tun is ie ) 9 D  b
S* Zours (M aroc) xo E  d
Sidney ( I le  du Cap B re ton ) 35 B  b
Sieg, r iv iè re  (A llem agne) J  f i  a
Siegaya (Guinée française) 14 D  c
Siegen (A llem agne) 3 H  a
Sie K a Tsun Tcheng (Chine) 30 H ,

G b
Siémboé (Cambodge) 32  D  b 
Siempang (Cambodge) 32 E  a 
Siem Reap (Cambodge) 32 B  b 
Sien Ba, r i t f i i r e  (Côte d ’iv o ire )  15 B  e 
Sicng U p  (B irm an ie ) 31 A , A  c 
S ierra-Leone ( r i v .  de) (Sierra-Leone)

13 bis  D  h
S ie Tchéou, r iv .  (Kouang-S i) 30 F  b 
S if  el Annba (Tunis ie) 9 B  c 
S if  el Laham, d je b e l (Tun is ie ) 9 C  d 
S if  el M cnadi B j (T . S ud-A lg.) 8 D  e 
S ife r, d je b e l (M aroc) 10 F  d 
S iffray  (Guinée française) 14 D  c 
Sifié (Côte d’ iv o ire )  15 C  e 
S if  Sahouane (Tun is ie ) 9 B f  
Siga (r«~  de) (O ran) 6 B f  
Sígale, cap  (O ra n ) 6 B  b 
Sigas (Constantine) 8 D  b 
Sigcan (é ta n g  de) (F rance) 3 E  e 
S ig li, cap  (Constantine) 8 B  b 
Sigmaringcn (A llem agne) 3 H  b 
S ig Sla K u , r iv .  (Cambodge) 32 C  d 
Siguima (Guinée française) 14 C  C 
S ig u ir i (Guinée française) 14 F  b 
Siguve, anse  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
Sika, m o n t (Côte d’ iv o ire )  12 b is  H  i  
Sikasso (Soudan français) 16 H  k 
Skenie (E . D . L -)  34 H  b 
Sikh-ou-Meddour (A lg e r) 7 E  b 
S i K iang, rit». (Kouang-S i) 30 E  F  b 
S ik ily , r iv iè re  (Madagascar) 34 B  f  
Sikkx (Dahomey) 19 D  c 
S ikolo (Côte d’ iv o ire )  i ¡  E  d 
S il (Tchad) 2a C  f  
Silah (T u rq u ie ) 34 G  a 
S ila r i (Guinée française) 14 B  c 
S ila ti (Guinée française) 14 B  c 
S ilc t (T e rr. Sud-Algérien) 11 I  g 
Silgueye (H aute-V o lta ) 17 E  b 
S ih  (H aute-V o lta ) X7 D  d 
S iliana  (Tun is ie ) o C  b 
S iliana, o u e d  (Tun is ie ) 9 C  b 
S illa t (Sénégal) 13 B  f  
S iltou  (N ig e r) 18 H  d 
Sim, cap  (M aroc) xo B  c 
Sima ( I .  A n jouan) 35 I I ,  C  c 
S i Ma Tang (Y unnan) 30 C  a 
Simbaia (Guinée française) 14 B  d 
Sim dian (Sénégal) 13 A  g 
Simcndé (Dahomey) 19 D  c 
S im éri (N ig e r) 18 B  c 
S im irin it, m o n t (Guyane f r . )  38 C  d 
Simousso (H aute-V o lta ) 17 B  d 
Simpombo (Congo Belge) ax E  b 
Sim son. b a ie  (Guadeloupe) 36 I I I  
Simson’8 Bay, la c  ( L  S t-M artin ) 36 I I I  
S i M u l, r iv iè r e  (S iam ) 31 B , A  c 
S ina (Cameroun) 33 D  b 
Sinacouparangaoué, sa u t (Guyane f.*.)

38 C  c
Sinagourou (Dahomey) 19 D  b 
Sinahieh (E . D . LO  34 D  b 
S inaoun (T r ip o lita in e ) xx L  c 
S in Cal (Y unnan) 30 B  b 
S in d ja r, d je b e l (Mésopotamie) 34 B  *>

S indoa, m o n t  (N ouv.-C aléd.) 39 A . E  d 
S indorola (H au te -V o lta ) 17 A  d 
S indou (H au te -V o lta ) 17 B  e 
Siné (Sénégal) 13 C  g 
Siné, r iv iè re  (Sénégal) 13 b is  B  e 
Siném atiali (Côte d’ iv o ire )  15 D  d
Sine Saloum, ré g . (Sénégal) 13 A  B  f  g 
S in fra  (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
Singa (Côte de l ’O r)  17 E  f
S ingan, m o n t  (Guinée f r . )  xa b is  D  h  
S i Ngan Fou (C hine) 38 I  a 
S ingapour (E ta ts  M ala is) 38 I  d 
S inga Tetey, s a u t (Guyane f r . )  38 A  c 
Singes (m o n ts  a u x ) (M aroc) 10 F  a 
Singes (m o n ta g n e  des) (Guyane fr . )  

38 C  b
S in  Go, m o n t  (Côte d’Iv . )  xa b is  H 1 
S inguctti. m o n t (Guinée fr . )  xa b is  D  f 
S ingu il (T chad) 22 D  g 
S inhoué (Dahomey) 19 C  f  
S in K ia i (Y unnan) 30 C a 
S inna Calapett (P ondichéry) 28 I I  
S innam ary (Guyane franç .) 38 B  b 
Sinnamary, r iv .  (Guyane f . )  38 B  C  b  c 
S inn  R ien  Sseu (Y unnan) 30 B  a 
Sinoa, r iv iè r e  (L ib é ria ) 12 b is  F  i 
S in th iou  Doubé (Sénégal) 13 C  f  
S in tinko  (G uinée française) 14 D  c 
Sinope (T u rq u ie ) 4 G 
S insar (S y rie ) 34 C  d 
Siou (Togo) 19 C  d 
Siouah (E gypte) 4 F  b 
S ipo l Sepa (G uinée française) X4 F  « 
S ir  Œ . D. L .)  34  C  d 
Siradougou, rég . (H te -V o lta ) 17 B  C  c 
S ira in , m o n t  (H aute-V o lta ) 12 b is  K  e 
S irakoro (H aute-V o lta ) 17 B  b 
Sirakoro (Soudan français) 16 F  k  
Siram pour (Chandernagor) 28 I V  
S ira tigu i, m o n t  (Côte d’ iv o ire )  xa bis

Sirba, r iv iè r e  (N ig e r) 17 H  b 
Sirhasso (Côte d ’ iv o ire )  15 C  d 
S ir i  ( I .  M ohe li) 25 I L  B  c 
S iribala (Soudan frança is) 16 B  j  
S irigna, î le  (M e r M éditerranée) 8 D  b 
S irik idougou (G uinée française) 14 G e 
Sirimanga (D ents de ), m o n t  (Côte 

d’ iv o ire )  13 b is  G h 
S irim ou lou  (Soudan frança is) x6 B  h 
S irin ia ldou  (Guinée fra n ç .) 14 F  d 
Siroua, d je b e l (M aroc) xo D  f  
S irrc t, m o n t  (N ig e r) 12 b is  O  c  
S ir r in  (S y rie ) 34 E  b 
S irw andur (P ondichéry) 28 H  
Sisophon (Cambodge) 32 B  b 
Sissaoulé, m o n ts  (Côte franç . Somalis) 

27 D  b
Sissé (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Sissedougou (Côte d 'iv o ire )  15 C  e 
Sissil, n v iè r e  (Côte de l 'O r )  17 E  e 
S issili, r itn è re  (H au te -V o lta ) 12 b is  j  g 
Sissongo (Soudan frança is) xô J  h  
S isteron (F rance) 3 F  d 
S it, d je b e l (M aroc) 10 F  e 
S i T a  M a, r iv iè r e  (Laos) 31 B , B  b 
S itam piky (Madagascar) 24 C d 
S i Tang T ch ia  T cha i (Changhaî) 28 
Sitensi (Côte d’ iv o ire )  15 E  h 
S ittarasur (P ond ichéry) 28 I I  
Sivas (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 B  a 
Siwo ( I .  M oso, N ouv.-H éb.) 39 B , I I I  
S ix  Cents (Les) (Réunion) as C  c 
S i Yong K iang, r t v .  (Y unnan) 30 D  a 
Skalebie (E . D . L )  34 C  c  
Sker (M aroc) 10 G b 
S. K i,  r iv .  (Kouang-S i) 30 E  b 
Skiâ t, d je b e l (M aroc) xo B  e 
S. K i  K ong, r iv .  (T o n k in ) 30 F  c 
Skind is, d je b e l (M aroc) 10 H  d 
Skoun (Cambodge) 32 D  c 
Skrouna, d je b e l (ô ra n )  6 D  c 
Skrouna, la c  (O ran) 7 A  d 
S "  K ra lifa  (T u n is ie ) 9 D  b 
Sla (Cambodge) 32 C  d 
S. Lagna. r iv iè re  (Cochinchine) 33  E  h 
Slata, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  c 
Sleng Leap (Cambodge) 33 B  b 
Slira (A lg e r) 7 D  d 
Slissen (O ran) 6 C c 
S. Lo , r iv iè r e  (A nnam ) 30 C  D  d 
Sloughia (T u n is ie ) 9 C  b 
S. Luong, r iv iè r e  (A n n a m ) 30 C  D  d 
Smaïssa (M aroc) 10 B g 
Smala des Souassi (T u n is ie ) 9 D  c 
Stnane, d je b e l (E . D . L . )  34  C  b 
Smâng (Cambodge) 32 B c 
Smar (E s ), o u e d  (O ra n ) 6 C  e 
Smendou, o u e d  (C onstantine) 8 D  b 
Smcïda, p la te a u  (O ran) 6 E  e 
S m ith , Po in te  ( I .  Howe) 26 I I ,  B  a 
Smong (Cambodge) 32 D  b 
S. M u  (A nnam ) 31 B , D  d 
Sm yrne (T u rq u ie  d’A s ie ) 4 F  a 
Snai P ô l (Cambodge) 32 D  d 
Snang (Cambodge) 32 B  c 
Sncng (Cambodge) 32 B  b 
Snc Sama (Cambodge) 32 D  c 
S. N h o  Oué, r iv iè r e  (T o n k in ) 30 D  a 
Sno (Cambodge) 32 B  c 
Snoc T ro u  (Cambodge) 32 C  c 
Snona, î le  (M e r des A n tille s ) 33  B  e 
Snoul (Cambodge) 32 E  c 
Soai R icng (Cambodge) 32 D  d 
Soalala (Madagascar) 24 B  d 
Soalcngo (Madagascar) 24 B  f  
Soaloka (Madagascar) 24 B  e 
Soamananga (Madagascar) 24 B  g 
Soanierana (Madagascar) 24 D  d 
Soatanana, m o n t  (Madagascar) 24 B  g 
B’ôàvimanjalca (Madagascar) 24 C e 
Soavinandriana (Madagascar) 24 C  c 
So-Awa (Dahomey) 19  ̂D  g 
Sobané (Guinée française) 14 A  c 
Sobi (T d ia d )  22  E  f  
Sobolaga (Togo) 19 C  g 
Sobou (Soudan frança is) x i  A  h 
Sobougou (Soudan frança is) x6 F  h 
Sobozo (N ig e r) x8 H  b 
Sobti (M aroc) 10 H  f  
Soc D am  (Cochinchine) 33 D  b 
Soc G iang (T o n k in ) 30 E  b 
Société, a rc h ip e l (Océan P a c if.) 40 IV ,  

B  C  D  e
Soc Nha B ich (Cochinchine) 33 D  b 
Soc N oc (Cambodge) 32 E  e 
Socorro (Colom bie) 35 A  f  
Socotora, î le  (Océan In d ie n ) 28 D  c 
Soc Phu D cn (Cochinchine) 33 D  b 
Soc Phu T r ie  (Cochinchine) 33 D  b 
Soc Sai (Cochinchine) 33 D  c 
Soc T ra n g  (Cochinchine) 33 C d 
Socti (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
Sodo (Togo) 19 B  f

Sofata (A . (  O . P .) 4 G g 
Sofara (S o u u d a n  français) xô I  h 
Sofaya (Guaiadcloupe) 32 B  c 
S of Dagh ( ’ (T u rq u ie ) 34 D  a 
Soff ah. d je b b e l  (M aroc) xo J  d 
Sofia, r i v i è r r e  (Madagascar) 24 D  c 
Sogorodougoou (Côte d’Io ire )  i j  B  d 
Soin (Haute-e-V o lta )  xy C  c 
Soirap (C o cch inch ine ) 33 D  c 
Soissons (F r ra n c e )  3 E  b 
Soké (G abonn) 21 C e 
Sokodé (T o p g o ) xo C e 
Sokolo (S o u u d a n  français) xô G h 
Sokolon (G uu inée  française) 14 B  c 
Sokoro (C ô t.te  d ’ iv o ire )_ x j  B  c 
Sokoro (S o u u d a n  français) 16 H  i  
Sokotala (G tiu in é e  française) 14 D  b 
S o ko tin d ji ((D a h o m e y) 19 E  C 
Sokoto (N igé re ria ) 18 C f  
Sokoto, r ê g ià o n  (N igéria ) 18 C  g 
Sola (C handdernagor) 28 IV  
Sola (B en g a lile ) 28 I  
Solb ( M a u r i ta n ie )  ¡3  E  a 
Soldats (a n s ^ e  a u x ) (Petite M iquelon) 

35 I ,  D  d  l
Soldats ( p o ir in t e  aux) (Grande M ique

lo n )  35 I ,  » D  b 
Solenso (H a iau te -V o lta ) 17 B  c 
S o libornou (  (E ry th ré e ) 27 C a 
Solim an (T u u n is ie )  9 D  b 
S o lita ire , î le  t  ( I .  Kerguelen) 26 I I ,  A  c 
S o lita ire , p a a s s e  (Nouv.-Caléd.) 39 A, 

E  d
Solo (Togo ) 19 B  g 
S olotigou (T T o g o  britannique) 19 A  c 
Soma (N ig e r r )  18 I  b 
Somaa (T u n n is ie )  9 D  b 
Somadou ou D olosm ou (Abyss.) 27 C e 
Somazin (T c c h a d ) sa E  g 
Sombre, p o iń n te  ( I .  Crozet) 26 I ,  D  b 
Sombreiro, r r i v .  (N igéria ) xa b is  N  j 
Som brero, M e  (M .  des A ntilles) 3 } B  e 
Some, m o n t  (Soudan franç.) 12 b w l e  
Someréah (G ïu in é e  française) 14 E  c 
Somidana, m a o n t  (Guinée franç.) ia  b is  

D  g
Somkole ( A . .  A .  A .)  4 G g 
Sommabert l  (Guadeloupe) 36  D  b 
Somme, r iv ié è r e  (France) 3 D  E  a b 
Somméro (H Ia u te -V o lta )  17 F  c 
Sommet ( I .  A m sterdam ) 26 I I I ,  B  b 
Sommouaye «(H au te -V o lta ) 17 E  c 
So Moussouat (T ch a d ) 22 C d  
Sompi, la c  (¡S oudan  franç .) xa b is  H  e 
Soncelle (G u iy a n e  française) 38 B  d 
Sondi (E - D .. L - )  34 D  b 
Son Dô ( T o n k in )  30 D  c 
Sondom oli, r m o n t  (Guinée f r . )  xa b is  

D  g
Sondougou (  G u in é e  française) 14 G  e 
Sône, r iv iè r e  ( In d e )  28 I  
Song (N ig é r ia )  23 C  c 
Song A m , r i v i è r e  (Annam ) 30 D  d 
Song Ba L a i (C och inch ine) 33 D  c 
Song Ca. r i v .  (A n n a m ) 31 A , E  F  d 
Song C ai, r i v i è r e  (Tonk in ) 30 D  d 
Sông Câu (A n n a m )  31 B, E  e 
Song Cha, r i v i è r e  (Annam ) 30 D  e 
Song Chu (L a o s )  30 C d 
S. O ng Doe (C och inch ine ) 33 B  e 
Song D in h  (A n n a m )  31 B , D  h 
Song M a, r i v .  (T o n k in ) 30 B D  c  d 
Sông M ao (A n n a m )  31 B , D  g 
Song M ie n , r i v i è r e  (Tonk in ) 30 D  a b 
Song N gan, r i v .  (Cochinchine) 33  E  c 
Songgo (C ôte  d ’ iv o ire )  15 F  e 
Songorotenga (H a u te -V o lta ) 17 F  c 
Songoya ( K in d ia ,  Guinée f r . )  14 C c 
Songoya (F r ra n a h , Guinée f r . )  14 E  d 
Song 'R au, r i v .  (Cochinchine) 33 E  c 
Songrogrou, r i v .  (Sénégal) 12 bu  C  f  
Songw in, r i v i è r e  (L ibéria ) 12 b is  F  j  
Sonis (O ra n ) 6  D  b 
Son L a  ( T o n k in )  30 B  c 
Son L u o n g  ( T o n k in )  30 C  c 
Sonnerha, o u e d  (O ra n ) 6 C c 
Sono (H a u te -V o lta )  17 C  c 
Sonoi ( I .  E p i)  39  B, D  d 
Sonongo (S o u d a n  français) 16 G i  
Sonora ( I .  E sp ir itu -S a n to ) 39 B , C  c 
Son Phuong (A n n a m ) 31 B , D  c 
Sontaïa (T c h a d ) 22 D  f  
Son T a y  ( T o n k in )  30 D  c 
Son T ra . m o n t  (Annam ) i i “  E  c 
Sontou (D a h o m e y) 19 D  a 
Sop (Cam bodge) 3* E  c 
Sopa (Côte d’I v o ir e )  ¡ ¡ D i  
Sop Cop (L a o s )  31 A , D  c 
Sop K a i (L a o s )  31 A , C  b 
Sop L e u i (B irm a n ie )  31 A  A  b 
Sop L ik  (L a o s ) 31 A , D  b 
Sop Nao (L a o s )  3» A , D  b 
Sop Nga (B irm a n ie )  3? A , B  b 
Sopo, r iv .  (S o u d a n  anglo-ég.) 22 H  h 
Sop Pong (L a o s )  31 A , C  a 
Sop Sang (L a o s )  31 A , D e  
Sop Sap (L a o s ) 31 A  D  c 
Sop So (Laos) 31 A , D  c 
Sop T ia  (L a o s ) 31 A , C  d 
Sop Y ang  (B irm a n ie )  31 A , A  b 
Sora (C am eroun ) 23 D  d 
Soraou (N ig é r ia )  23 C  c 
Scrbo Houssa (N ig e r)  18 A  f  
Sorguia (C handernagor) 28 I V  
S orc l (Canada) 35 A  b 
Sororo, sa u t (B ré s il)  38 C  e 
Sorotona (C ôte  d ’ Iv o ire ) 15 B  e 
S ort (Espagne) 3 D  c 
Soso (M oyen-C ongo) 21 D  c 
Sossaba (G u inée française) 14 G  e 
Sota (D ahom ey) 19 E  b 
Sototo (G u inée  portugaise) 14 A  a 
Sou, o u e d  (E .  D .  L - )  34 E  b 
Souada (T ch a d ) 22 B  e 
Souagui (A lg e r )  7 D  b 
Souahre (B ré s il)  38 B  f  
Souakin  (S oudan anglo-égypt.) 4 G  c 
Soualy (G u zc ra tc ) 28 I  
Souampou (G uyane holland.) 38 A  b 
Souani, d je b e l (C onsU n tine ) 8 F  b 
Souanre, m o n t  (B ré s il)  38 B  f  
S. Ouao, r iv iè r e  (A nnam ) 31 B , D  g 
Soubéra (H a u tc -V o lu )  17 F  c 
Souble li, m o n t  (A byss in ie ) 27 B  b 
Soubré (Côte d ’ iv o ire )  15 C  h 
Soubroukou (D ahom ey) 19 C  d 
Souda (e s ), d je b e l  (T u n is ie ) 9 C  e 
Soudon (M a rt in iq u e ) 37 C c 
Soudou (T o g o ) 19 C  d 
Soudou-Dako (p la in e  d e )  (Togo) 

19 C d
Soudougou (H a u te -V o lta ) 17 G  d 
Souédié (E . D . L . )  34 B  b 
Souegje (M ésopotam ie) 34 H  d

Souehiel d  A b iod, ré g . (M auritan ie )

Soueiàa (E . D . L . )  u C !
Souei K et (Chine) 30 U ,  G a 
Souek, r iv .  (Soudan anglo-égypt.) 4 F  d 
Souellaba. cap  (Cameroun) 23 A  f  
Souen Sa Lisaen (Laos) s i  B , A  a 
Souet (E . D . L .)  34 G d 
Soufflet, m on tag ne  (Guyane f r . )  38 C  c 
Souffleur (L e )  (Réunion) 25 A  c 
Soufleur (p o in te  d u ) (M artin ique)

37 A  a
Soufre, b a ie  ( I .  Tanna) 39 B , E  g 
Soufriè re  (L a )  (Guadeloupe) 36 C  d 
Sougou (Dahomey) 19 C  d 
Sougour (Tchad) 22 C  g 
Sougourou (T chad) 22 Ë  f  
Sougueta (Guinée française) 14 C  c 
Souinia, d je be l (Tun is ie ) 9  B  d 
Soui T c h io u  (C hine) 28 I  b 
Souka (Cameroun) 23 D  e 
Souk Ahras (ConsU ntine) 8 E  b 
Souk Ahras (Tunis ie) 9 A  b 
Soukei (Tchad) 22  B  g 
Scuk el A rba  (A lg e r) 7 D  b 
Souk el A rba  (Tun is ie ) 9 B  b 
Souk el Djemâa (Tun is ie ) 9 C  c 
Souk e l H ad (A lge r) 7 D  b 
Souk e l K hcm is (Tun is ie ) 9 B  b 
Souk el Khcm is (ConsU ntine) 8 B  c 
Souk et T n ine  (Constantine) 8 C  b 
Soukhné (E . D . L )  34 E  d 
Soukhouma ( Iu o s )  31 B , B  d 
Soukiès, ou ed  (ConsU ntine) 8 E  d 
Soukou (Guinée française) 14 B  d 
Soukouralla (Guinée française) 14 G  d 
Soulabod (Cameroun) 23 D  f  
Soulima, r iv iè r e  (S ierra-Leone) xa b is

Soui Io u l ( I .  A m brym ) 39 B , C  d 
Soulo (H au te -V o lU ) 17 D  d 
Soulou ( I .  M ayotte) 25 I I I ,  A  b 
Soulou, b a ie  ( L  M ayotte) 25 I I I ,  A  b 
Soultoukcny de V ille n o u r, ca n a l (P on

d ichéry) 28 I I  
Souma (A lg e r) 7 C  b 
Souma (G uinée française) 14 D  b 
Soumalako, m o n t  (G uinée française) 

X2 b is  É  g
Sommé, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  13 F  h 
Soummam, o u e d  (ConsU ntine) 8 B  b 
Soumba (Dahomey) 19 D  d 
Soumbcri (E . D . L .)  34 C  b 
Soumbouyc, ré g io n  (G uinée f r . )  14 B  d 
Soumassénia (Guinée franç .) 14 F  d 
Soumianina, r iv .  (Madagascar) 24 D  d 
Soumpi (Soudan français) xô I  g 
Soundedou (Guinée française) 14 F  c 
Sounfab ( A f r .  Occ. franç .) xx G h 
Sounfal, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  J  d 
Soung (Côte de l ’O r) 19 A  d 
Soung Pan (C hine) 28 I  a 
Sounkaravou (Yanaon) 28 V I  
Sououanc (es), ou ed  (O ran) 6 C  c 
Souque, u rine  (Guadeloupe) 36 D  b 
S our (A rab ie ) 28 D  b 
S our (T y r )  (E . D . L . )  34 B  e 
Source (L a )  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Sources (m o n ta g n e  des) (Nouvelle- 

Calédonie) 39 A , E  e 
Sour D jouab ( ru in e s  de) (A lge r) 7 D  b 
Souretam ati, m o n t  ( L  Vanoua Lava) 

39 B , C  a
Sourgou (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Sourgoubila (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Sourou (Guinée française) 14 E  b 
Sourou (H aute-V o lta ) 17 C c 
Sourou, r iv iè r e  (Soudan f r . )  12 t i r  I  f  
Sourouba, m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  E g  
Sous, ou ed  (T e rr . S ud-A lg.) xx D  f  
Sousa (Cameroun) 23 A  e 
Sousse (T u n is ie ) 9 D  c 
Soussellcm, ou ed  (O ran) 7 B  c 
Soussié (E . D . L .)  3 4  C  d 
Soussou. m o n ts  (G uinée f r . )  12 b is  D  g 
Sou Tchéou (H a n g  Tchéou, Chine) 

28 T a
Sou Tchéou (N ap  Chan, Chine) 28 H  a 
Southampton (A ng le te rre ) 3 C a 
Southni K om  (K hum  de A ng ko r) 32 
S outi, m o n t  (G uinée franç .) 12 b is  D  g 
Soutt ou  Keny, é ta n g  (Pondichéry) 

28 I I
S ourannakh ili (S iam ) 31 B , B  c 
S ov id i (T u rq u ie ) 34 E  b 
Soviegou (Côte de l ’ O r) 17 F  c 
Soviegou (Togo britann ique) 19 A  c 
Sovong (Cambodge) 33 C c 
Spa (Belgique) 3 F  a 
Sparepassi (Guyane holland.) 38 A  b 
Sparouine (Guyane fra n ç .) 38 A  D 
Spartc l (M aroc) 10 F  a 
Spéan M éan (Cambodge) 32 C  c 
Spcan T ru n  (Cambodge) 32 C b 
Spezia ( I ta lie )  3 H  d 
Spincer, g o lfe  (A us tra lie ) 26 □
Spong (Cambodge) 32 D  b 
Spoultourue (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Spoultourne, p o in te  (M a r t in .)  37 C  b 
Spukoundou (Sénégal) 13 A  f  
S. P ring , r iv iè r e  (S iam ) 31 B , A  d 
Straneé (K hum  de A n gko r) 32 
Sras Srang (Cambodge) 32 D  d 
Sré Am bel (Cambodge) 32 B  d 
Sreba (A nnam ) 31 B , D  g 
Srécham (Cambodge) 32 C  e 
Sré Chis (Cambodge) 32 E  c 
Sre K ak  (Cambodge) 32 C  d 
S rc Kandal (Cambodge) 32 D  b 
S rc Kap (Cambodge) 32 D  E  d 
Sré K h long  (Cambodge) 32 C d 
Sré K h tu m  (Cambodi * —
Sré K tu m  (C  „  .  „
Sré K uo ï (Cambodge) 32 E 

D jir ib a  (Tun is ie ) D  bS " 1 A : sa _______________
Srepok (Cambodge) 32 E  b 
Srcpok, r iv iè r e  (Cambodge) 32 E  b 
Sre Pou (Cambodge) 32 Ë  c 
Sre P rin g  (Cambodge) 32 E  c 
S,Bt A in  M aïdcr (Tun is ie ) 9 D  e 
S” * bou D jcm c l (T u n is ie ) 9 D  d 
S*8'  Chcmila (T u n is ie ) 9 D  e 
Sr , t  Cherita  (Tun is ie ) 9 D  c 
S '“  de S id i el H an i (T u n is ie ) 9 D  c 
SrBt Drelaa (T u n is ie ) 9 D  d 
S” 1 e l B ah ira  (Tun is ie ) 9 C c 
SrBt e l M en ikra  (Tun is ie ) 9 E  e 
SrB* en N oua i (Tun is ie ) 0 C  d 
SrBt e t T a n n fo u r i (T im is ic ) o D  f  
SrBt H a lk  e l M enzcl (Tun is ie ) 9 D  c 
Sre Thom  (Cambodge) 32 D  b 
S " *  M cchcguignc (Tun is ie ) 9 D  d 
S " '  mta c l D jcm  (T u n is ie ) 9 D  c 
S1** mta c l R hcrra (Tun is ie ) 9 D  c

S“ *  S> M ansour (Tun is ie ) 9 C  d 
S rc U âng (Cambodge) 32 E  c 
S rc V ea l (Cambodge) 32 D  b 
S rinagar L a h  ( In d e ) 28 F  a 
S r i Sa Bhon, rit». (Cambodge) 32 A  b 
Sroc K y  (Cochinchine) 33 D b 
Sroc P rin h  (Cochinchine) 33 D  b 
Sroc Rec T o tt  (Cochinchine) 33 D  b 
Srok D ha lc  (Cambodge) 32 D  b 
Srok N c r (Cochinchine) 33 D  b 
S. Soi, r iv iè re  (A nnam ) 30 D  d 
Stamboul (C onstant., T u rq u ie ) 4 F  
Stanley-Pool, lu f 21 D  «
S tan lcyv illc  (Congo belge) 4 F  d 
Staranta (N ig e r) 18 C  c 
S ta ria t, cha în e  (M auritan ie ) 13 D  a b 
S ta rt P o in t, p o in te  (A ng le te rre ) 3 B  a 
Steep, p o in te  (A us tra lie ) 26 1 
Stella M a ris  (R éun ion) 25 A  c 
Stéphanie, la c  (Abyssinie) 4 G  d 
Stewart, î le  (A rc h . Nouvelle-Zélande) 

26  q
Stiah, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
S tid ia  (L a )  (O ran) 6 C  b 
Stissifa (O ra n ) 6 D  c 
S titen (T e rr . Sud-A lg.) 7 B  e 
S tora (Constantine) 8 D  b 
Stora (g o lfe  de) (Constantine) 8 D  b 
Strasbourg (France) 3 G b  
Strasbourg (Constantine) 8 C  b 
S tratom  (Cambodge) 32 E  d 
S1*  Chai Areng, r iv iè r e  (Cambodge) 

32 B  d
S*« Chcng, r i v .  (Cambodge) 32 B  b 
S ** C hi K rcng , r iv .  (Cambodge) 32 C  b 
S** C h im il, n v .  (Cambodge) 32 D  c 
S‘*  K . Cham, r iv .  (Cambodge) 32 C, 

D  c
S1*  Kep, r iv iè r e  (Cambodge) 32 B  d 
S** K n ie r, r iv .  (Cambodge) 32 C c 
S ** Kompong Prak, r iv .  (Cambodge) 

32 B  c
S‘ *-Kos S*« (Cambodge) 32 C  e 
S **-K ra  Bhia, rit». (Cambodge) 32 B  c 
S ’*-K rapo K ra  Sang, r i v .  (Cambodge)

S*« K ra  Y ung, rit». (Cambodge) 32 A  c 
S««-Kuoi, r iv iè re  (Cambodge) 32 B  d 
S 1*  M . K olborcy, r iv iè r e  (Cambodge) 

32 A  b
Stung Pursat, r iv .  (Cambodge) 32 B  c 
S tung Roluos, r iv iè r e  (A n g ko r) 32 
S** Rusey, r iv iè r e  (Cambodge) 32 B  d

S**-Scû( r iv ,  (Cambodge) 32 D  b 
S**-Scung (Cambodge) 32 B  a 
Saint-Scver (France) 3 C e  
S^-S iem dôc (Cambodge) 32 D  b 
S1*-Slang (Cambodge) 32 D  b 
S ^ -S ra  Komon, r iv iè r e  (Cambodge) 

32 C  c
S**-Sreth, r iv iè r e  (A n g ko r) 32 
S**-Stap, r iv iè r e  (Cambodge) 32 C  c 
S**-Stong, r iv iè re  (Cambodge) 32 C  b 
S '*-S va i M uo l, r iv .  (Cambodge) 32 B  c 
S*« StB Montceun, r iv iè re  (Cambodge) 

32 B  d
S‘ «-Tamanoir (Guyane franç .) 38 B  b 
S**-Ta Mccung, r iv .  (Cambodge) 32 B  c 
S*«-Tanad, rit». (Cambodge) 32 B  b 
S««-Tasal, r iv .  (Cambodge) 32 C  d 
S l*-Tauch, r iv iè re  (A n g ko r) 32 
S*« Tom lcy, r iv .  (Cambodge) 32 B  c 
S ** Tong Hoag, n v iè re  (Cambodge)

32 C  d
S tung T ra n g  (Cambodge) 32 D  c 
S*« T rang (Cambodge) 32 D  d 
S tung T re n g  (Cambodge) 32 D  E  b 
S*« T reng, r iv iè re  (Cambodge) 32 A  c 
Sturge, î le  (Rég. A n ta rc tiques) 26 q 
S tu ttgart (A llem agne) 3 H  b 
S tyx , anse  (Nouvclle-CaL) 39 A , I I  
S tyx , passe  ( I .  Lo ya lty ) 30 A  E  c 
Suasso (Côte d’ iv o ire )  15 C e  
Subcrcazeaux (Guadeloupe) 36 C  c 
Sud, b a ie  ( I .  E rromango, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B, E  f  
Sud, b a ie  ( I .  Vaté, Nouvelles-Hébri

des) 39 B , I I I
Sud (c a p  d u ) ( I .  Espiritu-Santo, N ou

velles-Hébrides) 39 B , B  c 
Sud, cap  ( I .  Formose) 28 J  b 
Sud, cap  (Nouv.-Zélande) 26 q 
Sud, che na l ( I .  H a i-N an) 30 I I  G b 
Sud (passe  d u ) (Guadeloupe) 36 C  d 
Sud ou I .  Toga, î le  ( I .  Torrès, Nouv.- 

Hébridcs) 39 B , B  a 
Sud, p o in te  ( L  A u ro re , N ouve lle* 

H ébrides) 39 B , D  c 
Sud, p o in te  ( I .  aux Cochons) 26 I ,  A  b 
Sud, p o in te  ( I .  Pamanzi) 25 H T  B  b 
Sud, p o in te  ( I .  Pentecôte, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  d 
Sud, p o in te  ( I .  Saint-Paul) 26 I V  A  a 
Sud-Est, passe  ( I .  Gambier, Océanie)

40 X I
S.-Est (passe du ) (Guadeloupe) 36 C  e 
S .-Est (passe  du) (S t-P ie rre ) 35 I ,  E  e 
Sud-Est, p o in te  ( L  de la  Possession)

26 I ,  D  b
Sud-Est, p o in te  ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
Sud-Ouest (o uïs  du ) (P e tite  Mique- 

Ion) 35 I ,  B  e
Sud-Ouest, b a ie  ( L  M alekoula) 39 B,

C  d
Sud-Ouest, ca p  (A n tico s tl) 35 B  b 
Sud-Ouest, cap  (Tasmanie) 26 O 
Sud-Ouest, passe ( I  .Gambier) 40 X I  
Suelro-Costa, m o n t  (Côte d’ iv o ire ) 

12 bis I  j  
Suez (Egypte) 4 G b  
Suffren (A lg e r) 7 D  b 
Suhélé (E - D. L - )  34  H  b 
Suka (Dahomey) 19 D  d 
Sulpice, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
Sumatra (Océan In d ie n ) 28 H  d 
Sung (Cambodge) 32 C  d 
Sunyani (Côte de F O r) 15 G f  
Suoi Cau (Cochinchine) 33 D  b 
Suoi D a  (Cochinchine) 33 D  b 
Suoi Vano (Cochinchine) 33 D  b 
Suong Chcy (Cambodge) 32 D  c 
Suong (Cambodge) 32 D  d 
Supoutan (Côte d’Iv o irc )  15 E  d 
Surate ( In d e ) 28 I  
S urcouf, b a ie  (Côte franç . Somalis)

27 D  c
S urcouf, b a n c  (Obock) 27 I  
Surinam , r iv .  (Guyane ho ll.) 35 C  f  
Surma, m o n t (Soudan f r . )  12 b is  1 d 
Surprise (R éunion) 25 A  b 
Surprise, î le  (O c. Pacifique) 39 A , B a
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Sursaut, p la c e r  (Guyane f r . )  38 B  b 
Suyul (T o n k in ) 30 D  d 
S vai (Cambodge) 32 B  e 
S vai Ampem (Cambodge) 33 C  d 
Svai Chek (Cambodge) 32 B  b 
Svai Chipo (Cambodge) 32 D  d 
Svai D on Kéo (Cambodge) 32 B  C 
Svai Prey (Cambodge) 32 C  d 
Svai Rompéa 
Swain, îles  
Swakopmand .
Sway Soh (Cambodge) 32 I 
Swaziland ( A ir .  A u s tr. A n g l.) 4 G  S 
Syah (M aroc) 10 H  b 
Sydney (A u s tra lie ) 26 p 
Sylhet (Chandernagor) 28 IV  
S y r D aria , r i v i t r e  (K y z il K oum ) 28 E 
S yrie , c o n tré e  (T u rq u ie  d’A s ie ) 28 B  a 
Syrie, dé se rt (A rab ie ) 28 B  C a 
S yrie  {g o lfe  de) (L ib y e ) 4 E  a

Cambodge) 32 C  d 
a (Cambodge) 32 C d 

( I .  Kerguelen) 26 I I  B  a 
I  (S. O . A fr ic a in )  4 E  g 
(Cambodge) 32 B  d

T
ïaa-hou-kou ( I .  H iva-O a, Ociania) 

40  I I
Taané (S y rie ) 34  D  b 
Taaonc ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Taapouna ( L  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Taapouna, Passe ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
Taava ( L  H iva-Oa, Océanie) 40 H  
Tababor, d je b e l (Constantine) 8 C  b 
Tabac, bras  (Réunion) 25 C  b 
Tabac, r iv iè r e  (Réunion) 25 A  b 
Tabadian (Sénégal) 13 C g 
Tabalo (p o in te  de) (Togo) 19 C  d 
Tabané (Cam eroun) 23 C e 
T abankort (Soudan français) 16 N  c 
Tabanlcort (T e rr . Sud-A lg.) 11 J  d 
Tabarka (Tun is ie ) 9 B  b 
Tabarka ( î le  de) (m er M é d ite r.) 9 B  b 
T a  B at (A nnam ) 31 B , C  b 
T abed itt (r°n)  (Tun is ie ) 9 B  d 
Tabclbala (T e rr . S ud-A lg.) n  E  d 
Tabclbalet (T e rr . S ud-A lg.) n  J  e 
Tabelkoza (T c rr . S ud-A lg.) x i  G  d 
Tabeloum (Tchad) 22 D  b 
Taberdga (Constantine) 8 E  c 
Taberna (M aroc) 10 E  a 
Taberrant (M aroc) 10 G  b 
T abctroud (M aroc) 10 B  f  
Tabla (M aroc) 10 F  c 
T a b ili (G uinée française) 14 B  d 
T a  B inh  (Laos) 31 B , C e  
T abk in  Taba (N ig e r)  x8 D  e 
Tabla (O ra n ) 6 C  b 
Tab la i (A lg e r) 7 D  b 
Table, cap  (Cochinchine) 33 B  d 
Table, i l e  (G o lfe  du  T o n k in ) 30 F  d 
Table, m a ss if (Côte franç . Somalis) 

27 D  b
Table, m a ss if (Madagascar) 23 A  B  g 
Table, m o n t  ( I .  E spiritu-Santo, Nouv-.

H ébrides) 39 B , B  c 
Table M a io , m o n t  (Nouvelle-Calédonie)

J 9 A . D  d
•le, p o in te  (Réunion) 25 D  c 

Table, ro c h e  (Guadeloupe) 36 I I I  
Table du D iable, î le  (O c. A ü . )  37 C  b 

Luc ie ) 37 C  d
Table du D iable, î le  ( O .  A lla n t.)  37 C b 
Tabligbo (Togo) 19 C  g 
Tab ila  (O ubangui-Chan) aa B  h 
T abor (Soudan anglo-ég.) 22 F  g 
Tabora  (T e rr . Tanganika) 4 G e 
Taboria  (Guinée française) 14 B  d 
Tabou (Côte d’ iv o ire )  15 B  i  
Tabou, m o n t (Soudan franç .) 12 b is  F  f  
Tabou, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  15 B  1 
Tabouis, p o in te  ( I .  Vaté, Nouvelles- 

H ébrides) 39 B, I I I  
Tabouna, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  b 
Tabous (E - D . L .)  34 F  c 
T ab rinkou t (M auritan ie ) 13 B  d 
T a b rix  (Perse) 28 C  a 
Tacapatare du  N o rd , m o n t  (Guyane 

française) 38 A  e
Tacapatare du  Sud, m o n t  (Guyane 

française) 38 A  e 
Tachaoukcht (M aroc) xo D  e 
Tachhecht (M aroc) xo D  f  
Tachi (T ogo ) 19 B  e 
Tachilla , d je b e l (M aroc) 10 B  f  
Tachkent (Turkestan) 28 E 
T a  Chouang (Y unnan) 30 B a 
Taconet, s a u t (Guyane f r . )  38 C d 
Tacourou, m o n t  (Guyane f r . )  38 B  e 
Tadakoust (M aroc) xo C  g 
Tadalaka (N ig e r) 18 E  e 
T a d d c rt (M aroc) 10 C  f  
Tadelist, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
Tademaït (p la te a u  du ) (T e rr . Sud- 

A lgérien) x i H  d 
Tadent (T e rr . S ud-A lg.) xx T g 
Tadent, o u e d  (T . S. A .)  12 b is  N  a 
T a  D eth, m o n t  (Cambodge) 32 A  c 
T a d ina rt, d je b e l (Constantine) 8 Ë  c 
Tad inou  ( I .  M aré) 39 A , F  d 
Tad inou, b a ie  ( I .  M aré) 39 A , F  d 
T ad io  (H aute-V o lta ) 17 F  a
T ad iroust (M aroc) 10 G 
T ad jenou lit Haggcret (A . O . F .)

T ad jenout (T e rr . S ud-A lg.) xx J  g 
T a d je r, m o n t (Constantine) 8 D  d 
Tadjcraou, o u e d  (T . S. A .)  12 bis K  b 
Tad jcrou inc (Tun is ie ) 9 B  c 
Tad jcrouna (O ra n ) 6 F  d 
T ad jm out (T c rr . S ud-A lg.) 7 C e 
T ad jou ra  (Côte franç . Somalis) 27 C  c 
Tad joura , g o lfe  (Côte franç . Somalis, 

27 C  D  c
Tadla ( te r r i t o i r e  du ) (M aroc) 10 E  d 
T adm il (T e rr . S ud-A lg.) 7 C  d 
Tado (Togo ) 19 C  f  
Tadoussac (Canada) 25 A  b 
T a d ra rn t, m o n t (Soudan f r . )  xa b is  I  d 
T ad ra rt, d je b e l (M aroc) 10 F  f  
Ta D ’ Rau (Annam ) 31 B , D  g 
Teanga, î le  (A . Touam otou) 40 I V ,  G 
Taeré, m o n t  (Cam eroun) 23 C  c 
Taerza (M auritan ie ) 13 C  d 
Tafadek (N ig e r) 18 D  d 
Ta fagourt (M aroc) 10 G c 
T . A fa if  (A rab ie ) 34 G c 
Ta fa raou i (O ran) 6 C  b 
T a fa reg it (N ig e r) x8 C d

Tafaroua (O ra n ) 6 D  c 
Tafassasset, o u e d  (T e rr . Sud-A lg.; 

x i K  g
T a fe d ia re t (M a ro c ) 10 I  e 
Ta fehrs ite , o u e d  ¿Tunis ie) 9 E  b 
Tafenassa (M aroc) xo H  a 
Taferm a, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  d 
Tafer& it (R if-M a ro c ) 10 H  a 
Taña, r iv .  (G uinée fra n ç .) 12 b is  F  h 
Taño (Côte de l ’O r) 19 A  g 
T a fila le t, ré g io n  (M aroc) xo G e 
T a filc lt, d je b e l (M aroc) 10 E  e 
Tafiré-Soba (Côte d ’iv o ire )  15 D  d 
Tafita, d je b e l (E . D . L .)  34 D  d 
T a fna , ou ed  (O ran) 6 B  b c 
T a fo lo  (Côte d ’iv o ire )  15 E  e 
T a fo r i (G uinée française) 14 C  c 
T a fre n n t, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
T a fta f, r iv iè r e  (Cam eroun) 23 D  a 
Tagaba (N ig e r) 17 H  b 
Taga it, m o n t  (N ig e r) 12 b is  N  d 
Tagama, ré g io n  (N ig e r) X2 b is  N  O  d  e 
Tagant, rég . (M a u rita n ie ) 12 C  D  d e  
Tagayayé (Dahomey) 19 C  c 
Tagba, r iv iè re  (H aute-V o lta ) 17 H  c 
Tagelout, m o n t  (Soudan f r . )  12 b is  L  c 
Tagemout (M aroc) 10 F  d 
Tageru, d je b e l (Soudan anglo-égypt) 

22 H  d
Tagha (M a u rita n ie ) 13 B  d 
T . A g h a rr i (A ra b ie ) 34 G  e 
Taghassa (M aroc) 10 F  e 
Taghbalt (M aroc) 10 F  f  
Taghescha (M aroc) 10 F  f  
T agh it (T c rr . S ud-A lg.) x i  E  c 
T a g h it, d je b e l (M aroc) 10 I  c 
Taghsa, ré g io n  (M a u rita n ie ) 13 C  d e 
T a g liz irt (A z ila l, M aroc) 10 E  e 
T aghz irt (K B Tadla, M aroc) 10 E  d 
Taghzout (Sefrou, M aroc) xo G c 
Taghzout (Tétouan, M aroc) 10 F  a 
Tagm eurt, m o n ts  (N ig e r) 12 b i t  O 
T agm it, ou ed  (Constantine) 8 D  d 
Tagm out (T c r r .  S ud-A lg.) 11 H  f  
Tagnanctt (M aroc) 10 G  c 
Tagneudcust (R io  de O ro ) 13 A  b 
Tagou K ou ro u , m o n t  (Soudan franç .)

ia  bis E  f
Tagount, d je b e l (M aroc) 10 F  d 
Tagouraret (Soudan franç .) 16 F  e 
T ag ra d jo u t (M a ro c ) xo B  f  
Tagrara (M aroc) xo B  c 
Tagrem arct (O ra n ) 6 D  b 
T a g rira  (T c rr . S ud-A lg.) xx J  h 
T ag rira , ou ed  (T . S. A .)  12 b is  N  b 
Taguarré (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
Taguedouf (N ig e r) 18 E  d 
Tagucdoufat (N ig e r)  18 E  d 
Taguedoufat, r iv .  (N ig e r)  12 b is  O  à  
Tague lm it (Tun is ie ) 9 E  f  
Taguenza (M aroc) 10 H  d 
Taguéré K ou ro u , m o n t  (Soudan fr . )  

12 b is  E  f
Tagueroum t (M aroc) 10 G e 
Tagucrzim t (R io  de O ro ) 13 B  a 
Tagzizt (M aroc) xo B  g 
Tahaa, î le  ( L  Sous-le-Vent, Océanie)

( I .  Tahaa. Océanie) 40 V  
Tahan, m o n t  (Guinée f r . )  12 b is  D  g  h 
Tahanea, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,  

F  e
Tahanent (Constantine) 8  D  c 
Taharoa, r t v .  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Taharous (A lg e r) 7 E  b 
Tahat L lam an (T e rr . Sud-A lg.) xx I  g 
Taher (C onstantine) 8 C  b 
T ah itahout (T e rr ito ire  Sud-Algérien) 

xx T e
T a h iti, î le  (A rch . de la  Sté, Océanie) 

40 I V ,  D  e, V I  
Tahoué (N ig e r)  18 C  e 
Tahoueïa ( I .  T oubouai) 40 V I I  
Tahount A ra k  (T e rr . S ud-A lg.) 11 I  f  
T ah t, ou ed  (O ra n ) 6 D  b 
Tahtania (Z * )  (O ra n ) 6 B  g 
T a i (Côte d’ iv o ire )  15 B  h 
Taïa, r i v .  (S ierra-Leone) 12 b is  D  h  i  
Taîarapou, p re s q u 'î le  ( I .  T a h it i)  40 V I 
Taïaro (A . Touam otou) 40 I V ,  F  d 
Taibe (E . D . L . )  34 E  c 
Taïbé (G uinée française) 14 B  d 
Taïbine (T e rr . Sud-A lg.) 8 C  f  
Talcha, d je b e l (M aroc) 10 C  d 
Taïchtaya (M a u rita n ie ) 13 E  e 
T a ic u rt (M a u rita n ie ) 13 D  e 
T a ic u rt E rg u i (M a u rita n ie ) 13 C  c 
Tai-ho-haé ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
Tai-ho-haé, b a ie  ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
T a in , r iv .  (Côte de l ’O r)  15 G f  
T a i N an ( I .  Formosc) 28 J  b 
T a ire s t (Fez-M aroc) 10 G b 
Ta inoua, s a u t (Guyane f r . )  38 C e 
Taï-Oa, b a ie  ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
T a ïra ïra  (M aroc) 10 F  e 
T a i P ing  (Kouang-Tchéou-W an) 30 I I  

G  a
T a ita , m o n t  ( I .  T oubouai) 40 V I I  
T a i Yuan (C h ine ) 28 J a 
T a ja b a n  c l K rada  (R io  de O ro ) 13 C  c 
T a ja le tc  c l Gra (M a u rita n ie ) 13 C b 
Taka (N ig e r)  17 G b 
Takabara (G uinée française) 14 D  b 
Takadama (H aute-V o lta ) . 7  F  c 
T akad ji, la c  (Soudan f r . )  12 bis H  d 
Takadjouïne. m o n t  (Soudan fra n ça ii) 

12 b is  L  c
Takado (N ig e r)  18 D  e 
Takam ata (R éun ion) 25 D  c 
Takamata (/>"“ )  (R éun ion) 25 D  c 
Takamata, r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  c 
T a  K ang  (S iam ) 32 A  c 
Takapoto, î le  (A . Touam otou, Océanie) 

40 I V  F  d
Takara f, m o n t  (N ig e r)  12 b is  N  O c
T a k a rit, m o n t  (N ig e r)  12 b is  O  c 
Takaroa, î le  ( A .  Touam otou, Océanie) 

40 I V  F  d
T aka t (M aroc) 10 B  f  
TakbaUou (C ôte  f r .  Somalis) 27 D  c 
Tak D cm pt (A lg e r) 7 D  b 
Takeo (Cambodge) 32 C  c 
Takerboust (A lg e r) 7 E  b 
Takère ou  M inghue, î le  (G o lfe  de 

S iam ) 33 B  d
Takcrsane (T c rr . S ud-A lg.) 7 C d 
T a  K cw  (S iam ) 32 A  c 
T a k  Giac (A nnam ) 31 B , D  d 
T a k  H o t (Cambodge) 32 C c 
T a  K ia n g  (Y unnan) 30 B a 
T a k ic l (Cambodge) 32 C  a 
T a k ito u n t (Constantine) 8 C  b 
Takm ou t (M aroc) 10 B  a 
Takochan (Somalie b r it .)  27 D  d

Takon  (Dahomey) xo D  g 
T a ko r (Côte d’ iv o ire )  15 C  h 
Takou  ( I .  Gambicr, Océanie) 40 N I  
Ta K ou , m o n t  (Annam ) « B ,  D  h 
Takoubéa, ré g . (G uinée f r . )  14 B  d 
Takouch, cap  (Constantine) 8  E  a 
Takouchan (Somalie b r it .)  27 D  d 
Takoume, î le  ( A  Touam otou, Océanie) 

40 I V  G  d
Takrie ts  (Constantine) 8 B  b 
Takrona, d je b e l (T u n is ie ) 9 B  b 
Takoua (Côte de l ’O r) 4 C  d 
Takrouna (T u n is ie ) 9  D  b 
T a k tio u t, d je b e l (Constantine) 8 D  d 
T a laa t es Sahi (E - D . L .)  34 D  0 
T a la ïn t (M aroc) 10 B  g 
T a la k  (A fr iq u e  Occid. f r . )  xx J  i  
Ta lak, ré g io n  (N ig e r) 12 bis M  N  c 
T a  Lara (Laos) 31 B , B  c 
Talancéné ( ra p .  de) (Côte de l ’O r) 

,5  G  d
Talante (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Talbouna, d je b e l (O ran) 6 C  d 
Talchak (T c rr . S ud-A lg.) xx H  f  
T a ld jm o u t (M aroc) 10 E  c  
Talé (Côte d’ iv o ire )  15 C f  
Talerhza (M aroc) 10 F  b 
T a lcza rt (M aroc) xo I  b 
T a lfita  (E . D . L . )  34 C  e . _  . 
T a l i  (d é s e rt du ) (Sénégal) 12 b «  D  f  
Ta lia  (E . D . L .)  34 C  e „  „  
Ta linga, r iv .  ( I .  A n jo u a n ) 25 n  C  c 
T a lko u n  (M aroc) 10 D  e 
Talm eust, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Talmoda (M aroc) 10 D  f  
Ta lm odat (M aroc) xo E  e 
T a  L o i (A nnam ) 31 B , C  b 
Ta lo rza  (M a u rita n ie ) 13 C d 
T a lou  (A nnam ) 31 B , E g  
T a  Lun g  (T o n k in ) 30 E  b 
Talzaza (T e rr . S ud-A lg.) i  A  f  
Tama, ré g io n  (Tchad) «  E  F  c 
Tamabo (Côte d’Iv o ire )  15 E  h 
Tamala (N ig e r) 18 C  d 
Tam anar (M aroc) 10 B  e 
Tamanrasset, ou ed  (T e rr . Sud-Alg.)

Taraanrhasset, r iv .  (T .  S. A )  12 b is  
L  M  a

Tam ant (M aroc) xo D  e 
Tam arin  (Guyane hollandaise) 38 A  b 
Tam arins, p la in e  (R éun ion) 25 B  b 
Tam arsat (M aroc) 10 I  a 
Tamaské (N ig e r) 18 C  e 
Tam atavc (Madagascar) 24 D  e 
Tamatave, p ro v .  (Madagascar) 24 D  e d 
Tamatoa ( I .  Toubouai) 40 V I I  
Tam atou t (N ig e r) 18 E  e 
Tam az irt (A lg e r) 7 E  b 
Tamba (G uinée française) 14 E  b 
Tarabacounda (Sénégal) 13 C  g 
Tambacounda, ré g , (Sénégal) 13 B  C  f  g 
Tamba K o u ro u  (G uinée f r . )  12 b is  E  g 
Tambara K ourou , m o n t  (Soudan fr . )  

xa b is  F  f
Tamba Sabou (Guinée fra n ç .) X4  B  b 
Tambasara K r ,  m o n t  (Soudan franç., 

,2  b is  F  f
Tambavel (N ig é ria ) 18 C  f  
Tambaya (Guinée française) 14 A  c 
Tambiga (H aute-V o lta ) 17 H  d 
Tam -binh (Cochinchine) 33 C  c 
T am b iri (H au te -V o lta ) 17 H  d 
Tambohorano (Madagascar) 24 A  d 
Tambonga (T ogo ) 19 B  c 
T am bor (A nnam ) 31 B , D  g 
Tambou, m o n t  (Guinée f r . )  12 b w D f  
Tam boura ( fa la is e  du) (Soudan f r . )  

12 b is  E  f
Tamchekett (M auritan ie ) 13 D  c 
Tam  Choci T sü n  (C hine) 30 I I  G  b 
Tamda (A lg e r) 7 Ë  b 
Tam dafe lt (M aroc) 10 G d 
Tam dakht (D j.  Sarro, M aroc) xo E  £ 
Tam dakht (M arrakech, M aroc) xo D  e 
Tam  Dao (T o n k in ) 35 D  c 
Tam  Dao, m o n t  (T o n k in ) 35 D  c 
Tam dra rt (M aroc) xo D  f  
Ta M ech (Cambodge) 32 B  a 
Tam cgrout (M aroc) 10 F  f  
Tam entout, c o l (Constantine) 8 C  b 
Temcnza (T u n is ie ) 9 A  d 
Tam erkine. m o n t  (Soudan français) 

xa b is  I  d
Tam erna (T e rr . S ud-A lg.) 8 C c 
Tam ersguid (M a u rita n ie ) 13 B  d 
Tam crza (T u n is ie ) 8 E  d 
Tamerzagt, d je b e l (M aroc) 10 B  e 
Tam crzaeta (M aroc) 10 A  g 
Tamcsguida, d je b e l (Constantine) 8 C  b 
Tam cslouht (M aroc) xo C  e 
Tamesmida, d je b e l (T u n is ie ) 8 F  c 
Tam et T edd re t (N ig e r) 18 D  d 
Tamezred (T u n is ie ) 9 C  c 
Tamga (M a u rita n ie ) 13 C  d 
Tam gak, m o n t  (N ig e r)  13 b is  O  c 
Tam gant (M aroc) 10 G f  
Tamgué (m a s s if du ) (Guinée fra n ç  '  

xa b is  D  f
Tara i (Côte de l ’O r)  17 F  g 
T a m i (Togo) 19 B  c 
Tarn ina, la c  (Sénégal) xa b i ł  B  e 
T a m io ti (Togo ) 19 B  c 
Tam  K y  (A nnam ) 31 B , D  c 
Tam  Lac (Cochinchine) 33 C d 
T a m lc lt (p la in e  de) (M aroc) 10 I  d 
Tam  L in o , m o n t  31 B , D  g 
Tammassok, î le  (G o lfe  de Siam) 33 B  d 
Tamokène, sa u t (B ré s il)  38 A  f  
Tamou (N ig e r)  17 I  c 
Tamoudo (A byssin ie) 27 B  a 
T am ouri, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  e 
Tampa (Congo belge) 21 H  b 
Tampokctsa du N ord , m o n ts  (M ada

gascar) 24 D  c  d 
Tampokctsa du Sud, m o n ts  (Madagas

car) 24 C  d
Tampokctsa de l’ Ikavo , m o n t  (M ada

gascar) 24 B  d
Tampon (L e )  (R éun ion) 25 C C 
T am  Pong (Laos) 31 B , C e  
Tam rckct (M auritan ie ) 13 D  a 
T am  Soui (Kouang-Tchéou-W an) 30 i l ,  

G b
Tam souk, d je b e l (M aroc) 10 A  h 
Tamsouloua (N ig e r)  18 F  e 
T am  T oa  (T o n k in ) 30 E  d 
Tam tte touch t (M aroc) xo F  e
T .  A nad ja  (A ra b ie ) 34 G  e 
Tanam ct (N ig e r)  18 E  d 
Tanam crt (M aroc) 10 C e 
T an  A n  (A nnam ) 31 B , D  c 
T an  A n  (Cochinchine) 33 D  e 
Tananarive (Madagascar) 24 C

Tananarive, p ro v .  (Madagascar) 24 C  e 
Tanant (M aroc) xo E  c 
T an  B in h  (Cochinchine) 33 D  b 
T ân  Châu (Cochinchine) 33 C  c 
T an  D ai (Cochinchine) 33 D  d 
T an  Dé (T o n k in ) 30 E  d 
T and jaour, rég . (K a r ik a l)  28 I I I  
T a n d ji,  m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A  C  c 
Tandou, m o n ts  (Gabon) a i  B  f  
Tanéfla (Côte d’ Iv o irc )  15 D  f  
Tanéka-Béri (Dahomey) 19 C  d 
Tanéka-Koro (Dahom ey) 19 C  d 
Tanénc (Guinée frança ise) 14 B  c 
T anczrou ft (N ig e r)  18 D  b 
Tanezrouft, rég . ( A f r .  Occ. f r . )  n j b  
Tanezrouft-n-Ahenet, ré g . (T c r r . Sud- 

A lgérien) xx F  g 
Tanezzart, d je b e l (M aroc) 10 I  b 
Tang (Cambodge) 32 F  b 
Tanga (Côte de l ’ O r) 17 F  e 
Tanga (M oyen-Congo) 21 E  d 
Tanga (T e rr . Tanganika) 4 G e 
Tangachinga (T chad) 22 C  c 
Tanganika, la c  (T e r. Tanganika) 4 G e 
Tangaré (H au te -V o lta ) 17 D  b 
T angarfa  (M aroc) 10 F  e 
Tangaye (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Tangbéguéré (G uinée f r . )  14 A  c 
Tang Daung (Cambodge) 32  C  d 
Tanger (M aroc) 10 F  a 
Tang K ra  Sang (Cambodge) 32 D  c 
Tang K rang  (Cambodge) 32 C  d 
Tang Krassang (Cambodge) 32 D  c 
Tang L e  (A nnam ) 3« B , E  f  
Tangos, î le  ( I .  Esp iritu -S anto) 39  B, 

C  c
Tangouna (H aute-V o lta ) 17 B  c 
Tangour (Tchad) 22 D  d 
Tangréla (H au te -V o lta ) 17 B  e 
Tangué (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Tangué-Ouobdo (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Tanguieta (Dahomey) 19 C c 
T an  H ic p  (Cochinchine) 33 D  C 
T in  H ôa (Cochinchine) 33 I  
T in  H ôa T â y  (Cochinchine) 33 I  
T an  H o n  (A nnam ) 31 A , G g 
T ân  H ue (Cochinchine) 33  C c 
T an  H u n  T ru n g  (Cochinchine) 33 C  c 
T an  H u u  (Cochinchine) 33 C c 
Tan ia  (Côte de l ’O r)  17 D  f  
T a n it, ba ie  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
Tanitoa, p o in te  ( I .  Toubouai) 40 V I I  
Tanjopa, cap  (Madagascar) 24 B  c 
T anka iem i (N ig e r) 18 C  e 
Tankara ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B , C  c 
T an  K o i (A nnam ) 31 B , C  c 
T an  L»p (Cochinchine) 33 D  c 
Tanle, ba ie  (Nouv.-Caléd.) 39 A  C  c 
T ân  L in h  (A nnam ) 31 B , C D  g 
T an  L ong  (Cochinchine) 33  C  c 
Tanna, î le  (Océan P ac if.) 39  B , E  g 
Tano, r iv .  (Côte de F O r) 15 G g 
Tanoé, r iv .  (Côte de l ’O r)  xa b is  I  j  
Tanogou (Dahomey) 19 C c 
Tanou (Cambodge) 32 D  b 
T a  N ou (Laos) 31 B , C e  
Tanou (N ig e r) 18 B  e 
T an  O ud i (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
Tanou t (N ig e r) 18 E  e 
T anout, d je b e l (O ra n ) 6 C c  
T an  Poun (T o n k in ) 30 E  b 
T a n rig  ( L  A u ro re ) 39 B , D  b 
Tansinet (Dahomey) 19 E  c 
Tantaba (Sénégal) 13 C  g 
Tantama (Côte d ’iv o ire )  15 G  d 
T an  Thanh (Cochinchine) 33 C  c 
T an  Thanh D ong (Cochinchine) 33 D  c 
Tantougou (Dahomey) 19 C  c 
T an  T rach (Cochinchine) 33 D  c 
T . A m id i (E . D . L .)  34  H  b 
Tansinat, r iv .  (Dahomey) 12 b is  h  e 
Tantaba ( d é s e rt de) (Sénégal) 12 b is

D  E  f
T an  U yen  (Cochinchine) 33 D  c 
T an  X uan  A p (Cochinchine) 33 D  c 
T a n y  (Cambodge) 32  C  e 
Tany-K e ly  (Madagascar) 24 D  b 
Tanzida (M aroc) 10 D  g 
Taoloa ( I .  Ngotim a) 39  B , I I I  
Taom , m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A  C c 
Taom , r iv .  (Nouv.-Caléd.) 30 A , C  c 
Tao Nong (Laos) 31 A , C  b 
T ao  Phong X an , m o n t  (T o n k in ) 30 B  b 
Tao rtou t (R io  de O ro) 13 B  c 
Tao Saodinga (N ig e r) 18 I  b 
T ao  Seu Sou (Laos) 31 A , C  a 
Tao Tseu (Y unnan) 30 B  b 
T ao  Tsou Sen (Laos) 31 A  C  a 
Taoualoue, r iv iè re  (B rés il) 38 B  f  
Taouata, î le  ( I .  M arquises) 40 IV ,  I  a 
Taouan (T chad) 22 C  g 
Taoudaouel (N ig e r) 18 C d 
Taoudenni ( A f r .  Occ. fra n ç .) xx E  g 
Taoué, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  d 
Taouéni, ré g . (Soudan franç .) x6 I  1 
Taoucre ou Résolution, î le  (A . Toua

m otou) 40 IV ,  H  e 
Taoucrta (O ran) 6 A  g 
T ao u g rit (A lg e r) 7 A  b 
Taouhata, î le  (Océan P ac if.) 40 ü  
Taouia la  (O ran) 6 E  d 
Taou ile lt, ou ed  (M aroc) 10 C  e 
Taoum i (M a u rita n ie ) 13 B  d 
Taouna ( I .  Gam bicr) 40 X I  
Taounat (Fez-M aroc) 10 G b 
Taounoa, passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
T a o u r ir t  (A gad ir, M aroc) 10 C  f  
T a o u r ir t  (M arrakech, M aroc) xo D  c 
T a o u r ir t  (O ud jda , M aroc) 10 I  b 
T a o u r ir t  de l ’Ouarzazat (Marrakech- 

M aroc) 10 E  e
T a o u r ir t  (T e rr . S ud-A lg.) 11 F  e 
T a o u r ir t, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
T a o u r ir t  de l ’Oucrzazat (M aroc) 10 E  c 
Taoutou, î le  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
Taoutouraou, Us ( I .  Rapa) 40 V I I I  
Taouz (M aroc) 10 G f  
Taouzamt, d je b e l (O ran) 6 C  c 
Taota. passe ( I .  M oorca, Océanie) 

40 V I
Tapadam, sa u t (Guyane hoH.) 38 A  c 
Tapanahony (Guyane ho IL ) 38 A  c 
Taparabo, m o n t (B rés il) 38 D  d 
Taparari (Guyane fra n ç .) 38 C d 
Taparouba, sa u t (Guyane f r . )  38 B c 
Tâp Chén (Cambodge) 32  B  d 
Tapeba, p o tn te  (1 . T a h it i)  40 V I  
T a  Ph ing  (T o n k in ) 30 B  b 
Ta Phleng (Cambodge) 32 C  d 
Tâp Phuc (A nnam ) 31 A , F  c 
Tapiirangnanaoué, m a s s if (Guyane f r  

38 B  f
T a p iirc  (B ré s il)  38 B f 
T a p ir, î le  (Océan A lla n t.)  38 A  c

Tapi-V a l ( I .  N ouka-H iva) 40 I  
T ap li, r i v ,  (G uzcratc) 28 I  
Tapo (H aute-V o lta ) 17 D  c 
Tapo, r iv iè r e  (H au te -V o lta ) 12 W r K  f  
Tapouamou, baie ( I .  Tahaa) 40 V  
Tapoueraha, passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Tapouihaowc. m o n t  (Guyane f . )  38 B t  
Tapounte (Togo) 19 C c 
Tara (Soudan français) 16 I  i  
Taraba, r iv iè r e  (N ig é ria ) 23 B  d 
T arad  (M auritan ie ) 13 B  d 
T arag  c l A lab  (E - D . L .)  34 E  d 
Taraguclt, d je b e l (Constantine) 8  E  ç 
T a ra i c l Oamous (Mésopotamie) 34 H  d 
Taram m ar, ou ed  (T . S. A .)  11 H  g 
Taraourou Roa ( I .  Gambier) 40 X I  
Ta ra re  (F rance) 3 F  d 
T arare , p o in te  (Guadeloupe) 36 E  c
T a ra rí ( I .  V até) 39 B , D  e 
T a ra t (T c rr . S ud-A lg.) xx 
Tara t, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) xx K  e

K  e

Taravao ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Taravao. is th m e  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Tara-W aï, î le  ( I .  Gambier) 40 X I  _  
T araz i (A fr iq u e  O ccid. F ranç.) x x K h  
T a raz it, fa la is e  (N ig e r) 12 bis O  b 
T arba  Gharbia, o u e d  (O ra n ) 6 D  e f ,  
Tarbalga (Soudan français) 16 D  f  
Tarbes (F rance) 3 D  e 
T a rbev illc  (Nouv.-Caléd.) 39 A , C  d 
T arda  (M aroc) 10 G e 
T arda  (p la in e  de) (M aroc) 10 G  e 
T a rd je lt, d je b e l (Constantine) 8 E  c 
Tareou, passe  ( I .  M oorca) 40 V I  
T a r f ,  d je b e l (Constantine) 8 E  c 
T a r f  (L e )  (Constantine) 8 F  b 
T a r i ( L e ) ,  d je b e l (T . S. A .)  6 E  d 
T a r f  ( E t ) ,  d je b e l (Ë . D . U  34 G c 
T a rfa , o u e d  (T u n is ie ) 9 C  e 
T a rfa ïa t cl M ansour (M auritan ie ) 

13 B  d
T a r f  c l Sag (E - D . L -)  34 B  e 
T a r f  Mohammed (T . Sud-A lg.) 11 D  d 
Targa, ré g . (M a u rita n ie ) 13 B  d 
T arga  e l M ayat (M aroc) 10 B  h 
Targan t, ou ed  (M aroc) 10 D  g
T . A rg o u n i, m o n t  (E - D . L . )  34 C  d 
T a rgu is t (M aroc) 10 G b  
T a r i (M oyen-Congo) 21 E  a 
T a r i,  s a u t (Guyane franç .) 38 A  e 
T a r ia  (T chad) 22 F  e 
T a r ia , d je b e l (M aroc) 10 G  b 
T a ria , ou ed  (O ra n ) 6 D  b 
T a ria  A i t  M erraou  (M aroc) 10 E  e 
T a r ifa  (M aroc) 10 F  a 
Ta riles t (M aroc) 10 I  b 
Tarira , r iv .  (Tu rkestan ) 28 F  . 
T a riré , m o n t  (Soudan f r . )  12 b u  H  d 
T a rka  (N ig e r) 18 D  e 
Tarkass (N ig e r) 18 E  e 
T a ria  (O ra n ) 6 D  b 
Tarm anant (Soudan fra n ç .) 16 I  j  
Tarm anant (T e rr . Sud-A lg.) 11 D  f  
T a ra , r iv iè r e  (France) 3 E  d 
Taras (Cambodge) 32 E  c 
T a  Rôs (S iam ) 32 A  b  ,  „  .
T a rouad ji, m o n ts  (N ig e r)  xa bu  O d 
T a ro u a rtin  (N ig e r) 18 B  c 
Taraudant (M aroc) 10 C f  
T a  Roun (Laos) 3« B , B  b 
Tarounta (Dahomey) 19 C  c 
T a rrc ï (N ig e r) 18 C  d 
Tarsa, ca p  (O ran) 6 B  b 
Tarso A hon, m o n ts  (T chad) 22 D  b 
Tarso Em issi, m o n fj (Tchad) 22 D b 
Tarso  Kozen, m o n ts  (T chad) 22  D  b 
Tarso O u ri, m o n ts  (Tchad) 22 D  b 
T a rtane  (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
Tartenson, f o r t  (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
Tartous (E . D . L .)  34 B  d 
T arz O u lli (T c r r . Sud-A lg.) xx K  f  
T arzou t (A lg e r) 7 A  b 
Taseka, d je b e l (M aroc) 10 G b 
Taset, d je b e l (M aroc) 10 G a
T . A shkaf (A ra b ie ) 34 D  f
T . Ashkafer-Rustem (A rab ie ) 34 D  f  
Tasiast, ré g . (M auritan ie ) 13 A  c 
Tasicn (H au te -V o lta ) 17 E  d 
Tasiko ou I .  E p i, î le  (Océan Pacif. 

39 B , D  d
Tas ili-T a -N -A dra r, ré g io n  (T . S. A .) 

12 b is  L  b
T . A ska f (A ra b ie ) 34  D  f  
Taskcm t, d je b e l (M a ro c ) xo B  f  
T a 3man, b a ie  (Nouv.-Zélande) 26 r 
Tasmaîoun, b a ie  ( I .  Espiritu-Santo) 

39 A , B  c
Tasmanie, î le  (Océan Pacifique) 26 o 
T asr (N ig e r) 18 F  e 
Tasselmant (M aroc) 10 E  e 
Tassemattc ( I .  £spiri»u-Sant<A,39 B , B  c 
Taaserürio ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B, 

B  c
Tassili, ré g io n  (T r ip o lita in e ) 11 M  g 
Tassili n -A jje r , ré g . (T e rr . Sud-Alg.)

Tassili-Oua-N-Ahaggar, ré g . (T .  S. A .) 
12 H t  M  N , b  c

Tassili-Ta-N-Ahaggar, rég . (T c r r . Sud- 
A lgérien) x i  I  h 

Tassin (O ra n ) 6 C  b 
Tassona (Soudan franç .) 16 G  H  j 
Tastc  ( p o in te  h  la ) (Guadeloupe) 36 C e 
Tastcrt, d je b e l (M aroc) 10 J  d 
T a ta  (Sénégal) 13 C  f  
Tatahouine (Tun is ie ) 9 D  e 
Ta takoto ou Narcisse, î ’  (A . Toua

m otou, Océanie) 40 IV  I  e 
Tatan, p o in te  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Taté (Cote d’ iv o ire )  15 B  1 
Tatcuss (N ig e r)  18 E  e 
Tateza, d je b e l (M aroc) 10 B  e 
T a  T om  (Laos) 31 A , D  d 
Ta tou fe ra , m o n t  ( I .  T a h it i)  40 V I  
T a touron  (Côte d’Iv o ire )  15 F  e 
T a  T rao  (Cambodge) 32 D  b 
T a tta , o u e d  (M aroc) 10 D  g 
T au la ra ivou  (Yanaon) 28 V I 
Taureau, passe  ( L  L o y a lty ) 39 A , E  c 
Tau tica  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
T a u tira , p o in te  ( I .  T a h it i)  40 V I  
T au  Thuan (Cochinchine) 33 C  c 
Tavan i ( I .  E p i, N ouv.-H éb.) 3 9  B , D  d 
Tavcicha (Soudan anglo-ég.) 22 H  f  
Ta V in h  (Cochinchine) 33 D  b 
Taw ka (Annam ) 31 B , C  g 
Tayakou (Dahomey) 19 C  c
Tây-N inh (Cochinchine) 33 D  •> 
T a  Yang P ing  (T o n k in ) 30 B b 
Tayaouaou, m o n t  (B ré s il)  38 B f  
T a y  Dane (T o n k in ) 30 D  c 
Tây H ô , g ra n d  la c  (H anoï) 30 I 
Tay K io n  (Kouang-Tong) 30 F  c 
Tay Quan (T o n k in ) 30 D  c
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Tayra (Guyane franç .) 38 B  c 
Taxa (A lg e r) 7 C  c 
Taxa (M aroc) 10 U  b 
Tazadile (M a u rita n ie ) 13 C  b 
Taxait (T rip o lita in c ) 11 X  f  
Tazarine (Fez, M aroc) 10 G  c 
Tazarine (M arrakech, M aroc) 10 G  e 
Tazenakht, d je b e l (M aroc) 10 B  { 
Tazerka (T u n is ie ) 9 D  b 
Tazcrouk (T e rr . S ud-A lg.) x i  J  g 
Tazert (M aroc) 10 D  e 
Tazerzait, fa la is e  (N ig e r) xa Wj  M  c 
Taxetor (M aroc) xo F  c 
T à  Z iew  (Cambodge) 3a B  b 
Taz iriba  (Soudan angl.-égyp.) aa F  e 
T az iz ile t (N ig e r)  18 E  d 
T az iz ile t, r iv iè r e  (N ig e r)  18 E  d 
Tazm alt (Constantinc) 8 B  b 
Taxoghrane (Tun is ie ) 9 D  b 
Taxouït (M aroc) x o D c  
Tazou la it (M aroc) xo G  e 
Taxouli (M aroc) 10 C  f  
Taxoult (M aroc) ro  D  f  
Tazoult n ' Oumradoua (M aroc) x o D e  
Tazzarine (M aroc) 10 F  £ 
Tazzougucrt (M aroc) 10 H  d 

HTchaoupoo ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Tchabbar (Perse) a8 E  b 
Tchad, ré g io n  (Tchad) aa B  f  
Tchaguen (Tchad) aa C  g 
Tchakani (Moyen-Congo) 21 D  b 
Tchalkane (T u rq u ie ) 34 K  a 
Tchamba (Cameroun) 23 C  c 
Tchamba, ré g io n  (T ogo ) 19 C  d  e 
Tchamba, r iv .  (N ouv.-C al.) 39 A ,  D  d 
Tcham ourlou (T u rq u ie ) 14 C  b 
Tchang Cha (ChinjO  a8 J b 
Tchangouarpang H . Chinois

Tchang Sin (C hine) 30 I I ,  G a 
Tchang-Tchéou (C hine) 28 J  b 
Tcha N o  (Y unnan) 30 C a 
Tchao Toung (C hine) 28 I  b 
Tchâouchouk (Cambodge) 33 B  b 
Tchaourou (Dahomey) io  D  e 
Tchatchaou (Togo) 19 C  d 
Tchatchou (Dahomey) 19 D  d 
Tchcbai (T u rq u ie ) 34 D  a 
Tchéboua (Cameroun) 33 C  c 
Tchedouten, fa la is e  (N ig e r) xa b i ł  N  c 
T ch é rifa t (N ig e r) 18 E  d 
Tche Kam (Kouang-Tchéou-W an) 30 

I I ,  G  a
Tchckmé (T chad) 32 D  f  
Tche M oun (Kouang-Tchéou-W an) 30 

I I ,  G a
Tchcng Kang (C hine) 31 A . B  a 
Tcheng M a i ( I .  H a i N an ) 30 I I  G c 
Tchêng Pang (Kouang-S i) 30 E  a 
Tchen K a  Yang (C hine) 30 I I  F  a 
Tchen Ngane (Kouang-S i) 30 E  a 
Tchen Teou (C hine) 28 I  a 
Tchéponc (Laos) 31 B , B  b 
Teheran (E ry th rée ) 4 G c 
Tcherkès K eu ï (E . D . L -)  34 C  b 
Tchetm eti (T u rq u ie ) 34 B  b 
Tché Tsouen (Y unnan) 30 B  a 
T che tti (Dahomey) 19 C f  
Tchiabloxaudau (T chad) aa D  2 
Tchibanga (Gabon) a i  B  £ 
Tchigaragam (N ig e r) 18 E  c 
T c h ig ri ( ro c h e rs  de) (N ig e r)  xa b is

T c h im ia n j (Tchad) 2 3  B  h 
Tchimoanda (Moyen-Congo) ax D  a 
Tchim onto (N ig e r) 18 H  b 
Tchim oulétin , m o n t (N ig e r)  xa b is  O  c 
T ch ing  K iang  (C hine) 28 J  a 
Tchingou, m o n t  (Nouv.-Cal.) 39 A , D  c 
Tchoban B cy (E . D . L . )  34  D  b 
Tcholéré (Cam eroun) 23 D  c 
Tchong L in  (Kouang-S i) 30 Ë  
Tchopova (Côte de l ’O r) 17 G  f  
Tchopova (Togo britann ique) 19 B  d 
Tchouapa, r iv .  (Congo belge) 4 F  e 
Tchoumi-Tchoutm (Dahomey) 19 C  c 
T th o u n g  K in g  (C hine) 28 I  b 
Tchum  M cn  (Cambodge) 32 B b 
Tchu Tchang (T o n k in ) 30 B  b
T . C inn (E - D . L .)  34  G c 
Tchcną M a i, b a ie  ( I .  H a i N an ) 30 I I

Té (Côte d’ iv o ire )  x5 B  £
Téaénoa. p o in te  ( I .  H iva-O a) 40 H  
Téaoua-Oua ( I .  Gambier) 40 X I  
Té Ava Moa, passe  ( I .  Raîatea) 40 V  
Teavanoui, passe ( L  Sous-le-Vent) 
. 4 0  V
Tcavaro ( I .  M oorea, Océanie) 40 V I  
Teavaroua ( L  Raîatea, Océanie) 40 V  
Teavoroo, basse ( I .  T a h it i)  40 V I  
Tebaga, d ,c b e l (Tun is ie ) 9 C  e 
Tebaga, d je b e l e t (T u n is ie ) 9 C  e 
Tebaga Fatnassa (Tun is ie ) 9 C d 
Tcbcssa (C onstantinc) 8 F  c 
Tebcssa (m o n ts  de) (Tun is ie ) 9 B  c 
Tebet es Sari (E . D . L .)  34 D  e 
Tébo (Côte d’ iv o ire )  15 B  h 
Tébo (Dahomey) 19 D  d 
Téboa, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39  A ,  C e  
Tcbouda (T e rr . S ud-A lg.) 6 B  £ 
Tebouk (A rab ie ) 28 B  b 
Teboulba (T u n is ie ) 9 D  c 
Teboulbou (Tun is ie ) 9 D  e 
Tebourba (Tun is ie ) 9 C  b 
1  cbou riouk (T u n is ie ) 9 C  b 
Tcchiasko (N ig e r) 18 E  0 
Techin (Tun is ie ) 9 C  0 
Teck Sou, î le  (G o lfe  de S iam ) 33 B  d 
Tcdders (M aroc) 10 E  c 
Tcddou (G uinée française) xa E  e 
Tédcndb (Soudan fra n c .) 16 D  g 
Tedlès. cap  (A lg e r) 7 E  b 
Tefeschou (A lg e r) 7 C  b 
T c ffc r (M aroc) xo F  a 
TcOé M ax (E . D . L . )  34 C  b 
Te fourtés (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Té fraou t, d je b e l (M aroc) xo G  0 
Teggeret (N ig e r) 18 F  c 
Tcgoua (M a u rita n ie ) 13 D  0 
Tcgouan ou  I .  du  M ilie u , Ue Ç L  Tor- 

rès) 39 B , B  a
Tégué (Soudan français) x6 E  k  
Teguida n  T isem t (N ig e r) 18 D  d 
Téguiques, o u e d  (A lg e r) 7 B  c 
T eguitté  (H aute-V o lta ) 17 G  d 
Tehékcné (T chad) aa D  f  
Téhéran (Perse) 28 D  a 
Tehériba (H aute-V o lta ) 17 C  0 
T e h in i (Côte d’ Iv o ire )  15 F  d 
T e h in i (H aute-V o lta ) 17 D  f  
Tchoohaîval, cap  ( L  H iva-O a) 40 I I  
Té-hopé-o-keho, ca p  ( I .  Taouhata) 40 I I  
T e ich ta l (M a u rita n ie ) 13 B  e 
Tc iga , p la te a u  (Soudan ang.-ég.) aa G e

T cigo  (Soudan anglo-égypt.) aa G d 
T e il (E . D . L -)  34 B  £
Tcim a (A ra b ie ) 28 B  b 
T e io u a lt, d je b e l (C onstantinc) 8 D  b 
T e ito u , s a u t (B ré s il)  38 C  c 
Tekava ( I .  Gambier, Océanie) 40 X I  
Tehavik i, Ue ( L  W a llis ) 39 B , I I  
Tekbalet (O ra n ) 6 B  b 
T ekertiba  (T r ip o lita in c ) 11 M  e 
T e  K cu rc l (Laos) 31 B , C  b 
Tekokota, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,  

G 0
T ékou ia t, o u e d  (T e r. Sud-A lg.) 11 H  g 
Tekpara (Dahomey) 19 D  d 
T e kro  (T chad) 22 E  c 
Tek Tek, d je b e l (T u rq u ie ) 34 F  a
T . e l Abd (A ra b ie ) 34 D  f  
Télagh ( U )  (M aroc) xo K  b 
Té lak (N ig e r) x8  E  c 
T . e l Assouad (E . D . L )  34  H  b 
Télébadou (G uinée française) 14 F  d 
T c lc li (Tchad) 22 E  e 
Tclergm a (C onstantinc) 8 D  b 
T .  e l Fadda (E . D . L .)  34 E  c 
T . e l H a lib  (E . D . L -)  34 E  b 
Té lim é lé  (Guinée française) 14 B  c 
T é liré  (Koum bia) (G uinée f r . )  14 B  b 
T é liré  (Tamba) (Guinée f r . )  14 E  b 
T e ll,  ré g io n  (A lger-Constant.) 7 A , B  c 
T e ll Ab iadh (E . D . L )  34 E  b 
T . Abou Chaikal (E . D . L . )  34 E  b 
T . A bou  Fa jo  (E . D . L .)  34 E  b 
T e ll A hm ar (E - D . L -)  3 4  E  b 
T e ll A ra n  (E . D . LO  34  D  b 
T e ll Bissé (E - D . L )  34  C  d 
T e ll Cholek, m o n t (E . D . LO  34 H  b 
T e ll Dabah (E . D . L . )  34  E  d 
T e ll D iim  (Ë . D . LO  3 4  D  c 
T e ll Ebouhié (E . D . LO  34 D  c
T e ll Echrabe (E . D . LO  34 G  b
T e ll c l F re i (E . D . LO  34  E  d 
T e ll e l M izca (E - D . LO  3 4  G b 
T e ll es Scdda (E . D . LO  3 4  F  b
T e ll ex Zobed (E . D . LO  34 D  c
T e ll H a d jib  (E - D . L .)  34  E  b 
T e ll H é  (E . D . L O  3 4  E  d 
T c lI- i-A fe r (E . D . L O  34 C  c 
T e ll Ib e l (T u rq u ie ) 34 H  a 
T c llic h e rry  ( I .  M ahé) 28 V I ,  I  
T e ll i  H alava (E . D . L .)  34  D  c 
T e ll i  Kerem  (T u rq u ie ) 34 G a 
T e ll i  Meax (E - D . LO  34 D  b 
T e lle  K alah (E - D . LO  34 C  d 
T e ll K a ram  (P a lestine) 34 A  f  
T e ll Kastoun (E . D . L .)  34 C c 
T e ll M e d jle  (E . D . L O  34 G b 
Tell M enis (E . D . L O  34 C  c 
Tell M o u la  Safir (E . D . L O  34 G  b 
fe ll Romane (E - D . LO  34 G b 
Tell Sekin (E . D . L .)  34  C  c 
T e ll Shabaka (T u rq u ie ) 34 E  a 
T e ll T u ichc l (E . D . L O  34 F  b 
Telluche Chemane (Palestine) 34 A  f  
T e ll u l E rm ene (T u rq u ie ) 34 G  a 
Te loue t (M a ro c ) 10 D  e 
T e l O usko f (Mésopotamie) 34 J  b 
Tcm  (T ogo ) 19 B  e 
Téma (H au te -V o lta ) 17 E  b 
Témacinc (T e rr . S ud-A lgér.) 8 D  e 
Tcm ac ( I .  M oorea, Océanie) 40 V I  
Temaé ( I .  M oorea, Océanie) 40 V I  
Tem anhit (T r ip o lita in e ) xx N  e 
Tem ania (È . D . L .)  34 C  c 
Tem araouri, passe  ( L  T a h it i)  40 IV  
Tcmassadou (Guinée fra n ç .) 14 E  e 
Tcmassine (M aroc) 10 G £
Tem assinct (T e rr . S ud-A lg.) xx F  d 
Tcm atangi, U e  (A - Touam otou) 40 IV .  

H  g
Tembellaga (N ig e r)  18 E  e 
Tem é (Dahom ey) 19 D  d 
Temeghet (M aroc) 10 F  £
Temgan, d je b e l (M aroc) 10 F  f  
Tem ki (Tchad) 22 D  g 
Temomaîrem, m o n t  (B ré s il)  38 A  f  
Temoulga-Vauban (A lg e r) 7 B  b 
Tém ourdout, m o n ts  (N ig e r) »  W i O  c 
T cm pa li (G uyane hollandaise) 38 A  b 
Tê M y  (T o n k in ) 30 D  d 
Tenanc ( I .  M a ré ) 39 A , F  d 
Tcnararo ou  A ctcon , Ue (A . Touamo

tou , Océanie) 40 I V  J  g 
Tenda, la c  ( In .  du  N ig e r)  X2 b is . 
Tenda M ayo (G uinée fra n ç .) 14 B  a 
Tende (Bouches du Cam eroun) 23 A  a 
Tende ( c o l de) ( I ta lie )  3 G d 
Tendou (Dahom ey) 19 D  d 
Tcndouck (Sénégal) 13 A  g 
Tcndouzet (M a ro c ) 10 I  d 
T cn d ra ra  (M aroc) 10 J  c 
Tendrara, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Tendrara, d je b e l (T . S. A .)  6 D  d 
T e  N du. î le  (Océan P ac if.) 39 A , E  e 
Téné, r t v i i r e  (C ô te  d’ iv o ire )  15 D  B 
Téné, r iv iè r e  (G uinée fra n ç .) 14 C  b 
Tcnedla (T e rr . S ud-A lg.) 8 D  e 
Tencfoba (Nouvelle-Caléd.) 39 A , D  d 
Ténéga (T ogo ) 19 C d 
Tcncnck (P .) ,  m o n t  (G uyane holland.) 

38 A  c
Téncnkou (Soudan frança is) x6 I  h 
Ténéré, rég . (T e r r .  S ud-A lg.) 11 L  g 
Téné riffe , î le  (Iles  Canaries) 4 B  b 
Tenès (A lg e r) 7 B  b 
Tenès, cap  (A lg e r) 7 B  b 
Ténétou (Soudan frança is) 16 F  k  
T e ne trou rt, r iv .  (M a u rita n ie ) 13 B  c 
T e n f, d je b e l (E . D . L -)  34 E  e 
T c n fc ld , d je b e l (O ra n ) 6 C  c 
Tcngatenga, m o n t  (N ig e r)  xa b is  Q  c 
Tcngré la  (Côte d’ iv o ire )  i j  C  c 
Tcngré la  (Soudan frança is) 16 G  1
T ém  (H au te -V o lta ) 17 B

I le  (Océan Pacifique) «  
T e n ie t e l Am ara (O ra n ) 6 C
Tenia, :9  A ,  D  .

T en ie t e l A o u id ja  (O ra n ) 6 C e 
T en ie t e l H ad (A lg e r) 7 C  c 
T e n ie t e l Khem is (C onstantine) 8 B  b 
T e n ie t et T in n , c o l (Constantine) 8 C  b 
Tcn iou lck  (R io  de O ro ) 13 C  b 
T e ñ irá  (O ra n ) 6 C  b 
Tcnkodogo (H au te -V o lta ) 17 F  d 
Tcnm oud (R io  de O ro ) 13 A  c 
T e  N ong (Laos) 31 B , C  b 
T e n o t (Pnom-Penh, Cambodge) 32 C  d 
T e n o t (Spong, Cambodge) 32 D  b 
T e n o t (S re  P ing , Cambodge) 32 E  e 
Tenouak (R io  de O ro ) 13 B  b 
Tenoum ert (M a u rita n ie ) 13 E  b 
T enou r (K a r ik a l)  28 I I I  
T e n s ift  (M aroc) 10 D  e 
T e n s ift, o u e d  (M aroc) xo B  D  0 
Teohotcpapa, p o in te  ( L  H iva-O a, Océa

n ie ) 40 I I

Téohotoupa, p o in te  ( I .  H iva-O a, Océa
n ie ) 40 n

Teoneroa Haaoa, b a ie  ( L  Tahaa, Océa
n ie ) 40 V

Téoudie (N ouve lle -C a léd .) 39 A , C  c 
Teouma ( L  V a té ) 39 B , U I  
Teovaraa, U e  ( A .  Touam otou) 40 IV ,

Teou S i T su n  (C h in e )  39 n ,  F  b 
Tcpa ( I .  W a llis ) 39  B , I I  
Tcpako, p o in te  ( I .  W a llis )  39 B , I I  
T cpatouré ( I .  T a h i t i ,  Océanie) 40 V I  
Tepoto (A . T ouam otou , Océanie) 

40 I V  F  e
Tepou ( I .  T o u b o u a ï, Océanie) 40 V I I  
Teputo. passe ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
T e r, r iv iè r e  (E spagne) 3 E  e 
T é ra  (N ig e r)  17 G  a 
Terague lt, d je b e l (T u n is ie )  9 A  c 
Teraka, m o n t  (N o u ve lle -C a l.) 39 A , I I  
Te R al (Laos) 31 B ,  B  c 
Té ré , U e  (Océan P a c if.)  39 A . E  c 
Terebia (E s p ir itu -S a n to , Nouvelles-Hé

brides) 39 B , B  c 
T c rh ir ,  ou ed  ( A lg e r )  7 D  E  g 
T e rib  (E . D . L O  3 4  C  b 
T c r iè rc  (T chad) 22  E  g 
T e r ir ,  o u e d  ( T e r r .  Sud-A lg.) xx H  î  
T erkama (T chad ) 22 E  g 
T e rm e«  (N ig e r)  18 F  e 
T e rm in a  (Soudan angl.-ég.) 22 F  f  
T e rn a y , Ue ( I .  Nuageuses) 26 I I  A  a 
T e rn i (O ra n ) 6 B  c 
T eroua l (M aroc) 10 F  b 
T e ro  (Côte fra n ç . Somalis) 27 D  b 
Tcrouaoupou, pa sse  ( I .  M oorea, Océa

n ie ) 40 V I
Terouroua, p o in te  ( I .  T a h iti, Océanie) 

40 V I
T . e r  Raoum (E . D .  L )  34  E  c 
T e rre  de Bas. U e  (L e s  Saintes) 36 C  c 
T e rre  de Bas, U e  (P e tite  T e rre ) 36 F  c 
T e rre  de H a u t, U e  (L e s  Saintes) 36 C e  
T e rre  de H a u t, U e  (P e tite  T e rre ) 

36 F  c
T e rre  du  R oi E d o u a rd -V II (Rég. an- 

ta rc t.)  26 P
T erre  de la  Princesse M artha (Rég. 

an ta rc t.) 26 A
T erre  de  la  R eine M aud  (Rég. antact.) 

26 E
T e rre  E nde rby (Rég. anta rc t.) 26 f  
T e rre  Robertson (Rég. anta rc t.) 26
T erre  M a rie  B y rd  ( U , .  an ta rc t.) 26 q 
“ erre  Déserte ( I .  N< " *

n ie ) 40 I
Nouka-H iva, Océa-

S C bTerre-N euve, U e ( O .  A tla n tiq u e ) 35 
T erre  Rouge (G uyane f r . )  38 B  b 
T e rre  Sainte (R éun ion) 25 B  c 
T e rrich , d je b e l (M aroc) 30 J  b 
T e rro r, r é c i f  ( I .  Swain) 26 I I  C  a 
Tertégouga, o u e d  (N ig e r)  12 Wj N  b 
T e sa lit (A fr iq u e  Occ. F ranç.) xx G  h 
Tesaret, o u e d  (T e rr . S ud-A lg.) xx H  f  
Tescroukan (N ig e r)  18 D  c 
Tcsnou (T e rr . S ud-A lg.) xx I  f  
Tessa, o u e d  (T u n is ie ) 9 C  b 
Tessala (O ra n ) 6 C b 
Tessaoua (N ig e r)  18 D  f  
Tessaoui, o u e d  (M aroc) 10 D  d 
T .  es S a rj (E . D . LO  34  D  e 
Tesseat (M a ro c ) 10 H  f  
T . es Ses (A ra b ie ) 34 D  f  
Tessin, r iv iè r e  ( I ta lie )  3 H  d 
Tcssouma (N ig e r)  18 E  d 
Tcsta rd , U e  (Océan P ac if.) 39 A , D  d 
T estour (T u n is ie ) 9 C b 
T ê te  à l ’Angla is, Ue (M e r des A n tille s ) 

36 B  b
T ête  (A . O . P .) 4 G  f  
T ê te  D u re , r iv iè r e  (R éun ion) 23 A  a 
T é te tou  (Togo ) 19 C f  
Te tia roa , U e  (A rc h , de U  Société, 

Océanie) 40 I V  D  e 
Tétouan (M aroc) xo F  a 
Tevaroua, passe  ( I .  Raîatea) 40 V  
Teveïroa, U e  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
Texenna ( c o l  de) (Constantine) 8 C  b 
T . Farhan (E . D . L -)  34  D  e 
T . Tedhaw i (A ra b ie ) 34 D  f  
T . F érarté  (E - D . LO  34 H  b 
T . F ird u s  (A rab ie ) 34 D  f  
T fo u re n t (Tun is ie ) 9 D  f  
T g  B a ra i (A n g ko r) 32 
T  Gharassa (E . D . U  34 H  b 
T . G hurab (E . D . LO  34 D  e 
T ra ch  T r u  (A nnam ) 31 B , E  d 
T ra ch  Thuan (A nnam ) 31 B , E  f  
T ra ch  Bân (A nnam ) 31 B , D  c 
Thach Than (T o n k in ) 30 D  d 
T ha  D o  (A n n a m ) 31 A , E  d 
T ha  D ua (Laos) 31 A , C  d 
T h a i B in h  (T o n k in ) 30 E  d 
T h a i H a  A p  (T o n k in ) 30 D  c 
Tha inguyen (T o n k in ) 30 D  c 
T ha  K hou  (T o n k in ) 30 C  c 
Thakhck (Laos) 31 B , A  a 
T h a k  T u k  (Laos) 31 B , C  d 
T ha la  (Tun is ie ) 9 B  c 
T ha la  B o riva t (Cambodge) 32 D  b 
Tham  Cat (Kouang-Tong) 30 G c 
Tham  Tuoc (T o n k in ) 30 B  b 
Thang H a i (A nnam ) 31 B , D  h 
Thang Lang (A nnam ) 31 A , G  g 
Thanh A n  (A nnam ) 31 B , D  g 
T ha  Ngon (Laos) 31 A , D  e 
Thanh Chicm (Annam ) 31 B , D  c 
Thanh Dâm (A nnam ) 31 A , G  d 
Thanh G iam (H ano i) 30 I  
Thanh H oa (Annam ) 31 B , E  e 
T hanh  H ôa (Cochinchine) 33 I  
Thanh H oa T ru a g  N h i (Cochinchine) 

33  C  C
Thanh N hân (H ano i) 30 I  
Thanh N h u t (Cochinchine) 33 D  c 
T hanh  Phu (Cochinchine) 33 D  d 
Thân Phu (A nnam ) 31 B , D  b 
T hanh  Qua (A nnam ) 31 A , F  e 
Thanh T  ru n g  (Cochinchine) 33 D  d 
T hanh  V a n  (T o n k in ) 30 D  b 
Than M a l (T o n k in ) 30 F  c 
T h a n  M o i (T o n k in ) 30 E  c 
Than N han (T o n k in ) 30 D  c 
Thann (F rance) 3 6 c  
Than Phan H u  (Kouang-S i) 30 E  a 
Thanh Phu (Cochinchine) 33 D  d 
Than Poun (T onk in ) 30 F  c 
Than T huong (T o n k in ) 30 D  d 
Than T h u y  (T o n k in ) 30 C  b 
Thân U yên  (T o n k in ) 30 B  c 
Thao X u a  (Annam ) 31 B , E  d 
T ha  Phing, m o n t  (T o n k in ) 30 B  b 
Thap M u o l ( c o l de) (Cochinchine)

3 C c

Tha r, d é s e rt ( In d e ) 28 I  
Thargan (E ry th ré e ) 27 C  a 
T ha ta r, d je b e l (E . D . U  34 F  e 
T ha  Teng (Laos) xx B , B  c 
T h â t Khé (T o n k in ) 30 E  b 
Tha ty  (M artin ique ) 37 C  b 
Thau (é ta n g  de) (F rance) 3 E  e 
Thbaung K h la  (Cambodge) 32 E  b 
T . H c d ila  (A ra b ie ) 34 D  f  
T he  D ai, m o n t  (Annam ) 31 B , C  b 
Thc ïra t A l  D lou, d je b e l (O ran) 6 B  g 
Theïra t A l  H aïra  Beidha, d j .  (O ran) 

6 C g
Theïra t el Guezza, d j .  (O ran) 6 B  f  
T h e ï r i t  E l M jn a , d je b e l (O ran) 6 C  g 
T hé  L a  (T o n k in ) 30 E  d 
Thcrbe (A rab ie ) 27 E  a 
T h ia  (Guinée française) 14 A  c 
Thias de O uarkhor (Sénégal) 13 B  f  
T h iba r (Tun is ie ) 9 C  b 
Th ibau t (M artin ique ) 37 B  b 
Th ie l (Sénégal) 11 B f  
T h ie rs  (A lg e r) 7 D  b 
T h ie rs  (F rance) 3 E  d 
T h ie rsv ille  (O ran) 6 D  b 
T h ié ry , U et (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Thiès (Sénégal) .3 A  f  
T h ila , p re squ ’ î le  (M auritan ie ) 13 A  d 
T h in h  Hao (H a n o i) 30 I  
T h in  Thuan (Cochinchine) 33 D  d 
T h io  (Nouvelle-Calédonie) 39 A ,  E  d 
T h io , passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
T h io , r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  d 
T h io n v ille  (F rance) 3 G b  
Th iou  (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Th ioyen  (Sénégal) 13 B  f  
T h i Phô (Annam ) 31 B , E  d 
T h i T in h  (Cochinchine) 33 D  b 
T h itong  T ra  (H anoï) 30 I  
T h i V a i, r iv .  (Cochinchine) 33 E  c 
Thm â (Cambodge) 32 D  b 
Thm ad des Abou Serraga (E . D . L .) 

34 G c
Thm â P uk  (Cambodge) 32 C  d 
Thm â R ieng (Cambodge) 32 C  e 
Thm ey (Kompong, Ckhnang, Cam

bodge) 32 C  d
Thm ey (K ra tié , Cambodge) 32 E  c 
T h jjic y  (Phnom-Penh, Cambodge) 32

T h n o t (Cambodge) 32 B  b 
.Thodra (M aroc) 10 F  e 
T hodra, d je b e l (M aroc) 10 F  e 
T hô  Hoang (T o n k in ) 30 E  d 
T ho  Lam  (A nnam ) 31 B , D  c 
T ho  L ô c  (A nnam ) 31 A , G  d 
Thong (Laos) 31 A , B  e 
Thong Kham  (Laos) 3« B , C  d 
Thonon (France) 3 G  c 
T hô  Quan (H a n o i) 30 I  
T h o  Son (A nnam ) 31 A , G  d 
T ho  Thang (T o n k in ) 30 D  c 
T h o t N o t (Cochinchine) 33 C  c 
T ho  T ruong  (T o n k in ) 30 E  d 
Thouet, r iv iè r e  (F rance) 3 C  c 
T ho  Vue (Annam ) 31 A , F  d 
T hô  V uong (Annam ) 31 A , G  e 
T h . Thanh (T o n k in ) 30 D  d 
Thua L u a  (A nnam ) 31 B , D  b 
Thuân A n  (Cochinchine) 33 C d 
Thuan H ang (Annam ) 31 B , E  g 
Thuan N huc (T o n k in ) 30 D  c 
Thudâm ôt (Cochinchine) 33 D  c 
T h u  D uc (Cochinchine) 33 D  c 
T h u i L ie n  H a  (Annam ) 31 B , C  a 
Thun (Suisse) 3 G  c 
Thuoc T ic h  X a  (A nnam ) 31 B , C  b 
Thuong G iang (A nnam ) 31 B , E  d 
Thuong Dong (T o n k in ) 30 E  d 
Thuong K é (Cochinchine) 33 D  d 
Thuong T r i  (H a n o i) 30 I  
T hu  Phap (T o n k in ) 30 D  c 
T h u r t i l  ( I .  M ahé) 28 V I 
Thu-Thua (Cochinchine) 33 D  c 
T hu  V ô t (T o n k in ) 30 C  c 
T h u  X a  (A nnam ) 31 B , E  c 
T h u y  Co (T o n k in ) 30 D  d 
T h u y  Khué (H a n o i) 30 I  
T h u y  L o i (T o n k in ) 30 E  d 
T h u y  Quang (T o n k in ) 30 C c 
T huy  T u ’u  (A nnam ) 11 B , D  g 
Thvea A m p il (Cambodge) 32 B  a 
T hyou (H aute-V o lta ) 17 D  d 
T h y  Phong (A n n a m ) 31 B , E  g 
T h ysv ille  (Congo Belge) 21 D  g 
T iabe l Kokoye (Soudan f r . )  16 H  h 
T i  A d n i (M aroc) 10 G e 
T iagné (G uinée française) 14 C a 
T iahoura . Ue ( L  M oorea, Océanie) 

40 V I
T iakène (H aute-V o lta ) 17 E  d 
T ia k  T ia  K é (S iam ) 32 C  a 
T ia lga  (Dahomey) 19 C  b 
T ia m  Touc (Laos) 31 A , E  d 
T iankoura  (H aute-V o lta ) 17 C  c 
T iano , passe ( I .  Raîatea) 40 V  
T iaou  (H aute-V o lta ) 17 C  b 
T ia  Phuong (T o n k in ) 30 E  d 
T ia re , passe  ( I .  H ouahiue) 40 V  
T ia re t (T e rr . S ud-A lg.) xx K  c 
T ia re t (O ra n ) 6 E  b 
T i  A r ia t in  (M aroc) xo H  e 
T iaaki (Sénégal) 13 C  f  
Tiassale (Côte d 'iv o ire )  15 E  h 
T ia  T io u  H u  (Kouang-S i) 30 E  a 
T iaukoy (G uinée française) 14 E  b 
T iavoya  (Tchad) 22 C  f  
T iayanga, rit». (Sénégal) 12 ( ù  C  D  f  
T ib a ti (Cam eroun) 23 C d 
T ibbo  (H au te -V o lta ) 17 D  a 
T iberga (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
T ibereuent (Constantine) 8 D  b 
T ibériade (Palestine) 34 B  f  
T ibériade ( la c  de) (Palestine) 34 B  f  
T ibe t, ré g io n  (C hine) 28 G H  a 
T ibes ti (Tchad) 22 C  b 
T ibga (H aute-V o lta ) X7 G  c 
T ib i K ou ro u , m o n t  (Soudan français)

T ib in  (H aute-V o lta ) 17 E  b 
T ib ir i  (N ig e r) 18 C  f  
T ib n in  (E . D . LO  34 B  e 
T ib o u d jir in , fa la is e  (Soudan français) 

ia  l u  J  b
Tichamamatcn, ré g io n  (M auritanie»

T ic L lc  (R io  do O ro ) 13 B  c 
T ic h it t  (M auritan ie ) 13 E  d 
T ic h itt ,  ré g io n  (M a u rita n ie ) 13 D  E  e 
T ichchoukt (m a s s if de) (M aroc) 10 G  c 
T id a rin e  (M aroc) xo H  d 
T idda . d je b e l (O ra n ) 6 B b 
T idccxtc (R io  de O ro) 13 B  b 
T id ic h i, m o n t  (T chad) 18 I  b 
T id ik c lt ,  ré g . (T e rr . S ud-A lg.) xx G e ,

T id iH , d je b e l (M aroc) 10 D  e 
T id j i  (Tun is ie ) 9 E  f  
T id jik ja  (M auritan ie ) 13 D  d 
T id jin a  (Tun is ie ) 9 C  e 
T id li,  d je b e l (M aroc) 10 B  f  
T id ra , Ue (Océan A tlan tique) 13 A  d 
T ids i, o u e d  (M aroc) 10 B f  
T icbaghi, m o n t  (Nouvelle-Calédonie) 

39 A  C  c
T icbc lc  (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Tiébissou (Côte d’ Iv o irc )  15 D  f  
T iédo  (Côte d 'iv o ire )  15 F  f  
T ié d ro u  (Côte d’ iv o ire )  15 B  g 
Tiego (H aute-V o lta ) 17 D  c 
T iékongoba (Soudan français) 16 G k 
T ié lé  (Dahomey) 19 C  c 
T ic lé  K ou ro u , m o n t  (H auto-Volta) 

12 b is  H  g
T i  c l H ad (M aroc) 10 B  f  
TicmbouROU (Soudan fra n ç .) 16 G j 
Tiémé (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
T iém élékro (Côte d’ iv o ire )  15 E  g 
T iém ou (Côte d’ iv o ire )  15 D  d 
T ie n  (H auto-V o lta ) 17 F  b 
T ie n  (Soudan frança is) 16 G  1 
T ie n  Chieu (A nnam ) 31 B , D  b 
T icndougou (Guinée française) 14 F  d 
T ienga (H aute-V o lta ) 17 G  b 
T ie n  H ie n  (Kouang-S i) 30 D  a 
T ienko  (Côte d’ iv o ire )  15 B  c 
T ie n  M io u  (Kouang-Tong) 30 G  c 
T ie n  Peun (Y unnan) 30 D  a 
T ie n  P liong (Y unnan) 30 D  a 
T ie n  Quang, m o n t (Annam ) 31 B , E  f  
T ie n  tienga (N ig e r) 17 H  c 
T icn tic rgoa  (H aute-V o lta ) 17 I  b 
T ie n  T a in  (C hine) 28 J  a 
T iê n  Y ê n  (A nnam ) 31 A , F  d 
T ie n  Yen V in h  T h u y  (T o n k in ) 30 C  b 
T ie n  Yen Quang Yen (T o n k in ) 39  F  c 
T ic rro ko , m a ss if (Tchad) 22 D  b 
T ic t i  (Nouvelle-Caléd.) 39 A , D  c 
T ié ton  K ourou , m o n t  (G uinée franç.» 

12 G g
T ie u  Can (Cochinchine) 33  D  d 
T ifïe rdou  (A lg e r) 7 E  b 
T ife r la l (M aroc) 10 B  f  
T ifk ir t ,  d je b e l (O ran) 6 C  e 
T if lc t  (M aroc) 10 E  c 
T iflis  (Géorgie) 28 C 
T if re n t ,  d je b e l (C onstantinc) 8 E  c 
T if re s t  (M aroc) xo D  g 
T iga, Ue ( I .  L o ya lty ) 39 A , F  d 
T ig a rt (N ig e r) 18 E  c 
T id d in t, c o l (A lgcr-Constantine) 7 E  *• 
T ig ck  (T u rq u ie ) 34 C  b 
T igc lliouan (N ig e r)  18 D  c 
T ig g a rt (N ig e r) x8 D  e 
T igge r (N ig e r)  x8 E  e 
Tigguedalane ( ro c h e rs  de) (N iger) 

12 b is  Q c
T iguedd i ( fa la is e  de) (N ig e r) 12 bis

T iggucrourline  (T rip o lita in e ) xx N  e 
T ig re , f le u v e  (A rab ie ) 28 C  d 
T ig ré , ré g io n  (Abyssinie) 4 G c 
T ig re  (L e )  (Guyane française) 38 A  b 
T ig re , r t f .  (Guyane française) 38 B  b 
T ig re , r iv iè re  (Venezuela) 35 B  f  
T ig re , sa u t (Guyane française) 38 B  c 
T igres (m o n ta g n e  des) ( I .  de Cayenne) 

38 D  b
T iguclm a (M aroc) xo F  e 
T iguenerrine  (M aroc) xo C e 
T igueust (M aroc) 10 H  d 
T ig u ila  (Soudan français) 16 L  h 
T ig x ir t  (A lg e r) 7 E  b 
T ija m  (M aroc) 10 G c 
T ikahaou, î le  (A . Touam otou) 40 IV .  

D  d
Tikahaou, Ue (Océan Pacifique) 40 IX  
T ikapo ou cap S t-M artin , p o in te  ( I le  

N ouka-H iva) 40 I  
T ika re  (H aute-V o lta ) 17 E  b 
T ik e i ou Romanzov, Ue (A . Touamo 

to u ) 40 IV ,  F  d 
T ik i r t  (M aroc) 10 E  c 
T ikou lao  (Soudan frança is) 16 K  f  
T i l  (N ig e r) 18 C  c 
T ilégué (T chad) 22 E  f  
T ilem si, va llé e  (Soudan f r . )  16 N  e d c 
T il im  (N ig e r) 17 G b 
T ilio u in e  (M aroc) 10 G 0 
T illa b c r i (N ig e r)  18 A  c 
T il la fé r i (H au te -V o lta ) 17 I  c 
T i l le lt  (M aroc) 10 B  f  
T i l l i f  (K . D . L .)  34  C  d 
T ilm acine (M aroc) xo H  f  
T ilre m t (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  e 
T im atréouine (M aroc) 10 F  e 
T im assin inc (M aroc) 10 E  c 
T im bédra (Soudan fra n ç .) 16 E  f  
T irab i (Cameroun) 23 C e 
T im b i M édina (Guinée f r . )  14 C  b 
T im b i-T oun i (Guinée franç .) 14 C  b 
T im bo (G uinée franç .) 14 D  c 
T im b o li (Togo ) 19 B  b 
T im d jo u t (M aroc) 10 D  e 
Timcchcha (M aroc) 10 C  f  
T im ctrine , rég . (Soudan f r . )  12 bis J c 
Timezguine (R io  de O ro) 13 B  b 
T im e k k it (M aroc) 10 C f  
Tim enokatine (T r ip o lita in e ) xx M  e 
T im gad (C onstantfhe) 8 D  c 
T im gaouin, p u its  (T . S. A .)  12 b is  M  b 
T im had it (M aroc) 10 F  c 
T im ia  (N ig e r) 18 E  c 
T im iaou in  (T e rr . Sud-A lg.) 11 H  h 
T im id e rt (M aroc) 10 E  f  
T im im oun (T e rr . Sud-A lg.) 11 G  d 
T im ir is , cap  (M auritan ie ) 12 M i B  < 
T im isc r (M aroc) 10 F  a 
T im kcrda t (R io  de O ro) 13 C b 
T im la lin c  (M aroc) 10 B  f  
T im m ersoi, o u e d  (A . O. F .)  n  J  i  
T iram i, ré g . (T e rr. Sud-A lg.) 11 P e 
Timmissao (T e rr . S ud-A lg .) x i  H  h 
Tim oaoutou, sa u t (Guyane f r . )  38 C  d 
T im oe, î le  ( I .  Gambier) 40 IV ,  K  h 
T im otakcm , m o n t  (Guyane f r . )  38 A  f  
T i  M ouroudcn, fa la is e  (N ig e r) 12 b is  

P  a
T i.  n . Aberda (T e rr . Sud-A lg.) 11 G h 
T L  n. A raz i, ou ed  (A . O. F .)  11 I  i 
T in a r (Constantine) 8 C  b 
T in  Chanaïn (Soudan fra n ç .) 16 M  b 
Tindaham arabouit (M a u rita n ie ) 13 B  c 
T in  D aou in  (N ig e r) 18 E  d 
T indaou ja  (M auritan ie ) 13 B  d 
T in  D erm in  (Soudan franç .) 16 P  f  
T in d j i  (Dahomey) 19 D  f  
T indou , Ue (Océan P ac if.) 39 A , I I  
T in d o u f (T e rr . S ud-A lg.) 11 C  c 
T in é  (Soudan anglo-égypt.) 32 F  c 
Tixxe (T u n is ie ) 9 C b
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Tinedine, r iv iè re  (N ig e r) 18 D  b 
T in  E k k a rt (Soudan français) 16 Q  f  
T in  Essako, r iv .  (Soudan fr . )  12 b u  

L  d
T i-n -F e lk i (T e rr . S ud-A lg.) xx I  g 
T inga  (Côte de l 'O r )  15 G e 
T in g a lito n  (Pondichéry) 28 I I  
T inge  ( E t ) ,  d je b e l (Ë . D . L . )  3 4  C  e 
T in g  Feng (C hine) 28 J  a 
T in g h e rt p la te a u  (T . Sud-A lg.) 11 J  d 
T ingo  (Côte d ’iv o ire )  15 F  d 
T ingué, m o n t  (Madagascar) 24 B  b 
T inguéré (Cameroun) 23 C  d 
T inghe rt, p la te a u  (T .  S ud-A lg.) xx J  d 
T in g u ilin ta , r iv .  (Guinée f r . )  14 A  B  b 
T in h  Bien (C ochinchinc) 33 B  c 
T in jo u b  (T e rr . S ud-A lg.) 11 D  d 
T in jo u b  Tahtan (M aroc) 10 F  g 
Tinlcéta (Guinée franç .) 14 C  b 
T inkisso (Guinée franç .) 14 F  b 
T inkisso, r iv .  (Guinée franç .) 14 D  Ç 
T inkoukou ro  (G uinée franç .) «4 F  d 
T in  M ersoï, r iv iè r e  (N ig e r) 18 D  c 
T in  Mézim  (Soudan français) 16 E  f  
T in  M y  (T o n k in ) 30 C  c 
T in  Neddiennc (M auritan ie ) 13 B  d 
Tinouharaten (M auritan ie ) 13 B  d 
T i-n-Rerhoh (T e rr . S u d -A li.)  xx I  b 
T in  Sei T su n  (C hine) 30 I I  F  b 
T in  Tabakat (H aute-V o lta ) 17 F  a 
T intabakat (Soudan français) 16 Q  f  
T in tam  (Soudan français) 16 J  g 
T in tam arre , î le  (Océan A tla n t.) 36 I I I  
T in  Tam dok (N ig e r) 18 E  c 
T in ta n  (M auritan ie ) 1 3 A C  
T in ta n  (T rans io rdan ic) 34 C  f  
T i-n -Tarabine, r iv .  (T . S. A .)  xa b u  

N  b
T in ta za rt (M aroc) 10 D  g
T in  Téborak (N ig e r) 18 D  c
T in  T echori, m o n t  (Soudan f r . )  xa b u

T in t i l in  (G uinée française) 14 F  b 
T in tin g u c , b a ie  (Madagascar) 24 D  d 
T in tir im a , m o n t  (Côte d’I v . )  xa b u  G h 
T in toum a (d é s e rt de) (N ig e r) 18 G d 
T inyé  (H aute-V o lta ) 17 K a 
Ti-n-Zaouaten (T e rr. Sud-A lg.) xx H  h 
T in z il (M aroc) 10 H  c 
T ioko  (Côte d’ iv o ire )  15 C  h 
T ioko  (Togo) 19 B c 
T iokosi (Togo ) xç B  c 
T io la t (A nnam ) 31 B , C  g 
T io lé  (T chad ) 22 D  g 
T iorhoniarandougou (Côte d T vo irc ) 

15 D  d
Tioucha, d je b e l (Tun is ie ) 9 B  c 
T io u d id  (M aroc) 10 C  g 
T ioumousgou (N ig e r)  18 D  c  
T io u t (O ran) 6 C  e 
T iouzdiou (M aroc) 10 C f  
Tipaza (A lg e r) 7 C b 
T ipcndié, r t v .  (N our.-C a l.) 39  A ,  C  D  c 
T ipou ta  (Océanie) 40 IX  
T iraouaün (N ig e r) 18 D  c 
T ira rd in e , d je b e l (M aroc) x<
T ire f t  (R io  de O ro) 13 B  a 
T ircg u e rt, o u e d  (T e r. Sud-A lg.) xx H  g 
T ire k t (M aroc) 10 C  f  
T irenana r (T e rr . Sud-A lg.) 11 J  f  
T ire n n o  (Tchad) 18 I  b 
T irhan im ine  (Constantine) 8 D  c 
T irh m a rt (M aroc) xo G e 
T ir ib o n . c o l (Tchad) aa D  c 
T ir ik h t  (M aroc) xo C  g 
T irko u  (M aroc) 10 B f  
T in n a n  (O ran) 6 C e  
T in n in i (N ig e r) 18 E  f  
T im o u la r  (K a r ik a l)  28 m  
Tiroamalasalar, r iv .  (K a r ik a l)  28 I I I  
T irouch t (M aroc) xo G f  
T irouv icaré  (P ondichéry) 28 I I  
T iro u rd a , c o l (A lg e r) 7 E  b 
T ir  Salat (M auritan ie ) 13 E  a 
T irupapa liyu r (P ondichéry) 28 I I  
Tisela (Guinée française) 14 E  C 
T isem t (T e rr . S ud-A lg.) 11 J  f  
T isgui (M aroc) 10 E  d 
T isguine, d je b e l (M aroc) 10 C  e 
T iskaouine, d je b e l (M aroc) xo F  f  
T is li A i t  Ouchchène (M aroc) 10 E  f  
T ism ert, d je b e l (O ran) 6 D  e 
T isqu i cl A ra tine , ou ed  (M aroc) 10 C  g 
Tissé (H aute-V o lta ) 17 D c 
T isscgui (M auritan ie ) 13 C  d 
Tisscnnasamine (M aroc) 10 D  f  
T issie (T rans jo rdan ic ) 34 C  f  
T i t  (T e rr. S ud-A lg.) 11 I  g 
T ita  (H aute-V o lta ) 17 D  d 
T item si (v a llé e  d u ) (Soudan français) 

12 b is  K  c
T ite rs in  (T rip o lita in e ) 11 K  f  
T it ig h it (M aroc) 10 G d 
T it te r i,  m o n ts  (A lg e r)  7 C  c 
T it t ia  (N ig e r)  18 C  d 
T iva , p o in te  ( I .  H ouahine) 40 V
Tivaôûane (Sénégal) 13 A  f  
T iva rou  (Océanie) 40 I X  
T iv o li (M a rtin iq u e ) 37 B  c 
T iv o u ilit  (M a u rita n ie ) 13 A  d 
T i Waka, r iv .  (N ouv.-C al.) 39 A , D  c 
T ix te r  (Constantine) 8 C b 
T iza rd , m o n t  ( L  Kerguelen) 36 I I  D  c 
T izegu i (M a u rita n ie ) 13 C  d 
T ize rn , rég . (M a u rita n ie ) 13 C  b 
T iz e rt (M aroc) 10 C  g 
T iz i (O ra n ) 6 D  b 
T iz i Franco (A lg e r) 7 C  b 
T iz im i (M aroc) xo G e 
T iz i IF  Béchar (Constantine) 8 C  b 
T iz n it (M aroc) 10 B  g 
T iz i n ’  Tenou t (M aroc) 10 F  e 
T iz i O uzli (M aroc) 10 H  b 
T iz ir id in e  (A lg e r) 7 E  b 
T iz i Ouzou (A lg e r) 7 E  b 
T iz i R’  N i f  (A lge r) 7 D b 
T iz i Terras, c o l (C onsU ntine) 8 B  b 
T izoua ri (N ig e r) 18 C  e 
T izouzine (M aroc) 10 C g 
T . K h u b u rr i (A rab ie ) 34 D  f  
T fcouf (C onsU ntine) 8 D  c 
T la n  (Cambodge) 32 D  b 
Tlem cen (O ra n ) 6 B  c 
Tlemcen (m o n ts  de) (O ra n ) 6 B  c 
Tlemcés (N ig e r)  18 C  e 
T lcm ine (Tun is ie ) 9 B  e 
T liouanet (O ra n ) 6 D  b 
Tm ad Poy (Cambodge) 32 C  b 
T . Melossa (A rab ie ) 3 4  G e 
T . M ilh  K ru n f il (E . D . L .)
Tm on Puak (Cambodge) 33 
Tm oufech (E - D . L .)  34 E  b 
T . Mushakhakh (A rab ie ) 34 D f  
Tn iha la  (T e rr . Sud-A lg.) xx E  :

Toahotou, passe  ( I -  Tahaa) 40 V  
Toam aro, passe ( I .  Ralatea) 40 V  
Toaou, î le  (A . Touaraotou) 40 IV ,

Toapikem , m o n t  (Guyane f r . )  38 A  e 
Tobacco, m o n t  (L ib é ria ) 12 b is  P  J 
Tobago (Petites A n tille s ) 35 B  e 
Tobo (H au te -V o lta ) 17 D  c 
Tobrc (Dahomey) 19 D  c 
T ock Ju in  (Cambodge) 32 B  a 
Tocqueville (Constantine) 8 C c 
Tocuyo, r iv .  (Venezuela) 35 B  e 
T od je te re t, ou ed  (T .  S. A .)  12 b u  

N  a
T od jié , r iv .  (Côte de l ’O r)  12 b is  K  i  
Toenfla (Côte d’ iv o ire )  15 C f  
Toe Vers (Guadeloupe) 36 I I I  
T o ffa , r iv .  (Guinée franç .) 14 G c 
To fla , t r ib u  (A lg e r) 7 D  f  
T og , d je b e l (Mésopotam ie) 34 H  b 
Toga ou I le  du  Sud, î le  ( I .  Torrès)

39 B , B  a
Togba (M a u riU n ie ) 13 D  c 
Togba (R io  de O ro) 13 B  b 
Togo (T ogo ) 19 C g 
Togobala (Guinée française) 14 H  d 
Togodo (Togo) 19 C  1 
Togonsson (Oubangui-Chan) 22 E  h 
Toguéré Koum bé (Soudan f r . )  16 I  h 
Tohivca, m o n t  ( I .  Moorea) 40 V I  
Tohoun (Togo ) 19 C  f  
T o in y , p o in te  (Guadeloupe) 36 I I I  
To isroux, î le  (C anal de Sainte-Lucie) 

3 7  C  d
Tokoroua ( I .  Gam bicr) 40 X I  
T okoun iaou i^ rép . (Soudan anglo-égyp.)

T o k p li (Togo) 19 C  g 
Tolcgégié ( I .  Gambier) 40 X I  
To lga (T e rr . S ud-A lg.) 8 C d 
T o li (Guinée française) 14 F  e 
T o lla  (H au te -V o lU ) 17 F  d 
T o lo  (Congo Belge) 31 F  f  
Tolomaco ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B , B  c 
T o ltin ch c  (Guyane franç .) 38 A  b 
T om  (Guyane française) 38 B  d 
Tom a (H aute-V o lta ) 17 D c 
Tombaggo, rég . (Oubangui-Chari) 22 D  

à F  i
Tombeau, î le  ( I .  Kerguelen) 26 IT  D  b 
Tombe de la  Chrétienne (A lg e r) 7 C b 
Tombeau de Soleïman Chab (E . D . L .) 

34  E  c
Tom bouctou (Soudan fr . )  16 J  f  
Tomboura (Sénégal) 13 C g 
Tom iné ou K o li,  r iv .  (G uinée fra n ç  ) 

14 B  a b
T om in ian  (Soudan français) 16 I  i  
Tom ley (Cambodge) 32 B  c  d 
Tom o (Nouvelle-Caléd.) 30 A , E  d 
Tonate (Guyane française) 38 C  b 
Tondamanatom (P ondichéry) 28 I I  
T ond ib i. m o n t  (H te -V o lta ) 12 b is  K  e 
Tondigousou, m o n t  (Soudan français)

Tondik iouendi (N ig e r) 18 A  e 
Tond ik ita . m o n t  (H te -V o lta ) 13 b is  K  e 
Tong (T onk in ) 30 D  c 
Tonga (N ig é ria ) 23 B  b 
Tonga (Cameroun) 23 B  c 
Tonga, î le  ( I .  Shcphéa) 39 B , D  d 
Tonga, lac  (Constantine) 8 F  b 
Tongarild , î le  ( I .  Shephéa) 39 B , D  e 
Tong Chong, ba ie  (C hine) 30 I I  F  b 
Tông Công (A nnam ) 31 A , F  G d 
Tong H inh  (T o n k in ) 30 G c 
Tong Neu (Kouang S i) 30 E  b 
Tongobory (Madagascar) 24 B  g 
Tongomayel (H aute-V o lta ) 17 E  a 
Tongorota (Guinée française) 14 G f  
Tongoué, r iv .  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
Tong Pac Lam  (Kouang-Tong) 30 G c 
Tong Sai (Laos) 31 A , D  d 
Tong San (K ouang Tchéou W a n ) 30 I I  

G a
Tong-Tong (H aute-V o lta ) 17 G a 
Tongu i, m o n t (G uinée f r . )  12 b is  E  h 
Tonhon (Cambodge) 32 C  e 
Tonim agrem , sa u t (B ré s il)  38 A  f  
Tonk in , g o lfe  (Indoch ine ) 28 I  c 
T o n k in , ré g io n  (Indoch ine) 28 I  c 
Tonléa (Cambodge) 32 B c 
T on  Léap (Cambodge) 33 C  e 
T on lé  Sap ou G rand Lac (Cambodge) 

32 B  C b c
Tonna, r iv .  (H aute-V o lta ) 12 b is  J  f  
Tonnedou, cap  (N ouv.-C al.) 39 A , È  d 
Tonnegrande (Guyane franç .) 38 C c 
T onne rre  (F rance) 3 F  c 
Tonnerre, ba ie  ( I .  Kerguelen) 26 I I  A  b 
Tonon, m o n t  ( I .  Esp iritu -S anto) 39 B. 

C  c
Tonta, m o n t  (Nouv.-Caléd.) 39  A ,  E  d 
Tontouna, ou ed  (N ig e r) 12 t i r  Q e 
Tontou ta , r iv .  (Nouv.-Cal.) 39 A , E  d 
Toopoua, î le  ( I .  Sous-le-Vent) 40 V  
Top Boghazi (E . D . L -)  34  C b 
Top ina , passe  ( I .  T a h it i)  40 V I  
T o p i T o p i, sa u t (Guyane f r . )  38 B  c 
Topoto, l is  (A . Touam otou, Océanie)

40 I V  H  d
Toupoungoun, m o n ts  (S ierra-Leonc) 

xa b is  E  h
Toprek K a le  (T u rq u ie ) 34 C  a 
T o ra  (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
To ra ille  (M a rtin iq u e ) 37 B  d 
T o ra r i ( I .  V a té , N ouv.-Héb.) 39  B ,  H I  
Toresi (T ogo ) 19 B  f  
T o ri-K ada  (Dahomey) xç D  g 
T o ro  (Sénégal) 13 B  e 
To ro , ré g io n  (Tchad) 22 C  d 
T o rod i (N ig e r)  17 H  b 
T o ro  Doum (Tchad) 33 C d 
Toroh iré  (H au te -V o lta ) 17 C  e 
Toro -T im m i (T chad) 23 C  d 
Toroundou (T chad) 23 B  e 
Torrens, la c  (A u s tra lie ) 26 n 
Torrès ou  L  Vava, î le s  (Océan Pac.. 

39 B , B  a
T o rro  (Côte d’ iv o ire )  15 E  c 
T o rtue , b a ie  ( I .  E sp iritu -S anto) 39  » ,

T o rtue , î le  (Océan A tlan tique ) 36 H I  
T o rtu e  ( î le  de la ) (C anal du V cn rt

T o rtu e *, î le  (Gde-Comore) 35 H  A  a 
T o rtu e  ( î le s  de la ) (O c. A tlantique) 

12 b is  D  i
Tortuga, î le  (¡les sous le  V e n t)  35 B  e 
Tosaye (Soudan fra n ç .) 16 M  f  
Tosséguéla (Soudan franç .) 16 G « 
Totebango (H aute-V o lta ) 17 G a 
T o to k ro  (Côte d’ iv o ire )  13 D  c 
Tottouss (Tchad) 22 C  c

Toua (Congo Belge) 21 E  f  
Touachna (M aroc) 10 F  a 
Touad jeu r (O ra n ) 6 C  d 
Touahora. p o in te  ( I .  Sous-le-Vent, 

Océanie) 40 V
Toua l (Soudan anglo-égypt.) 22 F  g 
Tou la  K ourou , m o n t  (Côte d’ iv o ire ) 

12 b is  G h
Toua l e l B ibanc (Tun is ie ) 9 C  c 
Touama (M auritan ie ) 13 C c 
Touam otou, a rc h ip e l (Océanie) 40 IV  

D  à K , d à h
Touanake (A . Touam otou) 40 IV ,  F  e 
Touarca, p o in ir  ( I .  Moorea) 40 V I  
Touaréa ( I .  M oorea) 40 V I  
T ou a riz  (M aroc) 10 H  g 
Touat (po s te  du ) (T .  S ud-A lg.) n F c  
Touazi (T e rr. Sud-A lg.) 7 C d 
Touba (Côte d’ iv o ire )  15 B  e 
Tcuba (Guinée française) 14 B  b 
Toubel B a li (Sénégal) 13 C  f  
Toubouaï, î le s  (Océan P ac if.) 40 I V  

D  E  h
Tobouaï M anou, î le  (A rch . de la  Sté) 

40 I V  C  e
Toucanécoure, m o n t  (B rés il) 38 B  f  
Toucatoroa, passe ( I .  T a h it i)  40 V I  
Touchka, d je b e l (M aroc) 10 C  f 
Toudbé (G uinée franç .) 14 B  b 
T o u d ja  (Constantine) 8 B  b 
T o u d ja  (T e rr . Sud-A lg.) xx L  g 
Toudou (N ig e r)  18 B f  
Tou fano ( I .  W a llis ) 39 B , n  
Tou fis t, d je b e l (M aroc) xo G b 
Toufoudé (Tchad) 22 C  b 
Toug Abassouem (Somalie b r i t . )  37 C  e 
Tougan (H aute-V o lta ) 17 C  b 
Touggour (M aroc) 10 I I  c 
Touggourt (T e rr . S ud-A lg.) xx I  
Tougo (H aute-V o lta ) 17 D  b 
Tougouri (H aute-V o lta ) 17 -P  b 
Tougouya (H au te -V o lta ) 1 ; D  b 
Tougué (Guinée franç .) 14 D  b 
Touheiava, î le  (Océan P ac if.) 40 IX  
Touho (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  C 
Touho, cap  (Nouvelle-Cal.) 39 A , D  c 
Touho, g ra n d e  passe (Nouv.-Caléd.) 

39 A , D  c
T ou ie l, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  f.

E  g
T o u ije r it  (M a u rita n ie ) 13 D  c 
T o u il,  d je b e l (Tun is ie ) 9 C  c 
T o u il,  ou ed  (O ra n ) 7 C d 
T o u il e l H ira  (T u n is ie ) 9 D  f  
T o u il e r  Rmets (Tun is ie ) 9 D  f  
Tou ile t, d je b e l (O ran) 6 E  d 
T o u ilc t B arka  (Tun is ie ) 9 D  e 
T ou ile t e l Guettar, d je b e l (T e rr . Sud- 

A lg .)  8 E  e
T o u i T a t (C hine) 30 I I  F  a 
Tou ize rfa tcnn  (R io  de O ro) 13 C  b 
T o u iz ik t (M a u rita n ie ) 13 B d 
Tou jane  (Tun is ie ) 9 D  e 
T ouka (H aute-V o lta ) 17 F  a 
Toukabcur (T u n is ie ) 9 C b 
T o u k i T o u k i ( I .  V a té ) 39 B , I I I  
T ouk  Mcas (Cambodge) 32 C e 
Toukoro (H aute-V o lta ) 17 B  e 
Toukoto  (Soudan français) 16 D  i  
Toukoundia (Guinée française) 14 D  a 
Toukountouna (Dahomey) 19 C  c 
T o u l (France) 3 F  b 
T o u l (Sénégal) 13 A  f 
T o u la l (M aroc) 10 H  d 
Toulanc (Cochinchine) 33  E  b 
Toulépleu (Côte d’ iv o ire )  15 A  g 
Tou lc  T om , r iv .  (Cochinchine) 29 b u  

B  c
T o u lfé  (H au te -V o lta ) 17 E  b 
Toullonaré (N ig e r) 17 H  b 
Tou llou  (N ig e r)  18 B  f  
T ou lon  (F rance) 3 F  e 
Toulouse (F rance) 3 D  e 
Toumanéa (Guinée française) 14 E  c 
Toumba (Cameroun) 23 C f  
Toumba (Congo belge) 21 D  g 
Toumba, lac  (Congo belge) a i F  e 
Toumba (Guinée française) 14 B c 
Toumba Oumou (Soudan f r . )  16 B  g 
Toumbéré, m o n t (Côte d’ Iv . )  12 ôix H  h 
Toumbos (m a ra is  de) (M auritan ie ) 

X2 b is  B d
Toumbou (Togo britann ique) 19 B  c 
Toum in iane (Côte d ’ iv o ire )  15 E  g 
Toummo ( A f r .  Occ. franç .) 11 N  g 
Toummo (N ig e r) 18 H  a 
Toummo (m o n ts  de) (A . O. F . et 

T r ip o lita in e ) 11 N  g 
Toum odi (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
T oum toun i (B rés il) 38 A  f  
Tounam ir (E . D . L )  34 G b 
Tounassin (T e rr . S ud-A lg.) 11 D  d 
Toundoubayc (Soudan anglo-ég.) 32 F  e 
T oung  Tchang (C hine) 28 J  a 
T o u n in  (O ra n ) 6 D  b 
T ou  N oc (A nnam ) 31 B , D  c 
Tountoum a (Tchad) 22 E  F  f  
Toupa (B in g e rv ille ) (Côte d’ iv o ire ) 

i j  E h
Toupa, ta b o u  (Côte d’I v . )  15 B  i  
Toupanri, sa u t (B rés il) 38 C c 
Toupeti, î le  (Océan P ac if.) 39 A , E  d 
T ou  Q ua (A nnam ) 31 B . D  c 
Touques, r iv iè r e  (F rance) 3 D  b 
T o u r  (L a )  ( I .  Am brym , Nouvelles-Hé

brides) 39 B , D  d 
Tourakhom  (Laos) 31 A , C  e 
Tourane (A nnam ) 31 B , D  b 
Tourane, b a ie  (A nnam ) 31 B , D  b 
Tourba  (A rab ie ) 27 D  a 
T o u r Cham de Yang P rong (Annam ) 

31 B , D  e
T ourco ing  (F rance) 3 E  a 
T o u r de l ’ I le  ( r iv iè r e  du ) (H e de 

Cayenne) 38 D  b
T o u rd i (Soudan anglo-égypt.) 22  G f  
T o u r du  P in  (L a )  (France) 3 F  d 
T oure ia  ou  Papakcna (A . Touamotou, 

Océanie) 40 I V  I  g 
Toure lles (b a ie  des) (M artin ique ) 

37  B  d
Tourévé, s a u t (Guyane fra n ç .) 38 C c 
T o u rfa n  (T u rkestan ) 28 G 
Tou rgon tod i, m o n t  (Dahomey) 12 b u  

L  g
T o u n a  ( p ic  de) (Soudan français) 

i3  b is  I  d
T o u rin e  (M a u rita n ie ) 13 D  b 
Tourk ianga (Tchad) 22 C  e 
Tourkou  (Tchad) 18 I  b 
Tourkouyou (Tchad) 22 C  c 
T o u rn a i (Belg ique) 3 E  a 
T o u rn o n  (France) 3 F  d 
T o u m o u l (Soudan anglo-ég.) 23  G  f

Tourou  (Dahomey) 19 D  d 
Touroua (Cameroun) 23 C  c 
Touroua, m o n t  (Guyane f r . )  38 B  d 
Touroudo (Soudan français) 16 E  1 
T o u rs  (F rance) 3 D  c 
Tours-Notre-Dame (Nouv.-Calédonie) 

30 A , C  c
Tourza A i t  Sehri (M aroc) 10 E  e 
Tousm ouline (O ra n ) 6 D  d 
Toussai, ou ed  (T e rr . Sud-A lg.) xx G d 
T ousta in  (Constantine) 8 F  b 
T o u ta ii, ro c h e r  ( I .  Taouhata) 40 I I  
Toutouba ou  I le  Setovi ( I .  E sp iritu - 

Santo) 39 A , C  c 
Tou tou  K ourou , m o n t  (Guinée franç .) 

13 b is  F  h
Touyo. m onf ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
Touzdite  (O ran) 6 A  g 
Tové (Togo) 19 C  f  
Tovéga (Togo) to  B  g 
Tozel Souyou (T u rq u ie ) 34 D  b 
Tozeur (T u n is ie ) 9 B  e 
Tozeur (T chad) 22 D  c 
Tracée (M a rtin iq u e ) 37 C b 
Tracée, r iv iè r e  (M artin ique ) 37 C b 
T ra ch  Ngach (Cambodge) 32 B  d 
T rach Tong (Cambodge) 32 C d 
Tracouke ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
T ra  Cu (Cochinchine) 33 D  d 
T ra  D anh (C ochinchinc) 33 B  c 
T ra i Ca (A nnam ) 31 B , E  g 
T ra i H u t (T o n k in ) 30 C  c 
T ra in  Ngai (Annam ) 31 B , E  e 
T ra îtres, b a ie  ( L  H iva-O a) 40 I I  
T ra îtres, p o in te  ( I .  Ërrom ango) 39 B, 

E  f
T ra  L in h  (T o n k in ) 30 E  b 
T ra  M ek (Cambodge) 32 D  b 
T ram  Phuong (T o n k in ) 30 E  d 
T r i  M y  (A nnam ) 31 B , D e  
T ra n g  (Cambodge) 32 A  c 
T ra n g  Bach (T o n k in ) 30 E  c 
T rang Bang (Cochinchine) 33 D  c 
T rang Bang (T o n k in ) 30 E  c 
T rang Bom (Cochinchine) 33 E  c 
T rang Da (T o n k in ) 30 D  c 
T rang Lam  (T o n k in ) 30 D  c 
T ra n g  L ong  (A nnam ) 31 B , E  e 
T ràng X â  (A nnam ) 31 B , B  a 
T ran  N inh , p la tea u  (Laos) 29 b is  B  b 
T iano roa  (Madagascar) 24 B  h 
Tranquebar (K a r ik a l)  28 I I I  
T ransjordanie, rég . (Tu rqu ie  d’Asie) 

28 B a b
Transua (Côte d’ iv o ire )  15 G f  
Transvaal, ré g io n  (A . A .  A .)  4 F  g 
T râ  O n (Cochinchine) 33 C  d 
Trap (Cambodge) 32 C  c 
Trapieng Thm oh (Cambodge) 32 B  b 
T ra p  Khpon (Cambodge) 32 B  a 
T ra  Quang (A nnam ) 31 B , E  d 
Trarza  (M auritan ie ) 13 D  e 
T . Rasa! (A ra b ie ) 34 D  f  
Trâsay (Cambodge) 32  B d 
T ra ù n  (Annam ) 31 B , D  e 
T râ  V ê (Annam ) 3« B , C  b 
Traverse, Ue (O c. A tl.  austra l) 26 C 
T ra  V in h  (Cochinchine) 33 D  d 
T râ  V o n  (Cochinchine) 33 D  b 
Trébizonde (T u rq u ie  d’As ie ) 28 B 
T re fa o u i (E - D . L . )  34 F  c 
T re  L in h , m o n t  (Annam ) 3« B , C  b 
Trembles (Les) (A lg e r) 7 D  b 
Trembles (Les) (O ran) 6 C  b 
T rcm b lc t (Réunion) 2s D  c 
T rcm ble t, re m p a rt (R éunion) 23 D  c 
Trem blets, r iv iè r e  (R éun ion) 25 D  c 
Trene lle  (M a rtin iq u e ) 37 C c 
Trepeang Kanh (Cambodge) 32 C  d 
Trép K h ley  (Cambodge) 33 B  d 
T ré p o rt (L e )  (F rance) 3 D  a 
Trépouou, ( I .  Toubouaï, Océa-

T rcp  Prâvéeh (Cambodge) 32 B  d 
T rep  Roung (Cambodge) 32 B  d 
Trêves (A llem agne) 3 G b  
T ré v ille  (M artin ique ) 37 B  c 
T révoux  (France) 3 F  d 
Trezel (O ra n ) 6 E  b 
T rianon (M a rtin iq u e ) 37  C  c 
T r i  Ban (A nnam ) 31 A . F  e 
T r i  B in h  (A nnam ) 31 B , E  C
Trich inopo li ( In d e ) 28 I  
T r ic k  (Cambodge) 32 B  d 
T r ie l (Cambodge) 32 D  c 
T r i  Le (P . H u â t, Annam ) 3« A , E  d 
T r i  L e  (P h u  Q u i, Annam ) 3« A , F  d 
T r im  (Nouv.-Calédonie) 39 A , C  c 
T rincom ali (C cylan) 28 I  
T r in h  Tuong (T o n k in ) 30 B  b 
T r in id a d  (T r in ité )  (Venezuela) 35 B  e 
T r in ité  (M a rtin iq u e ) 37 C b 
T r in ité  (R éun ion) 25 D  d 
T r in ité  (b a ie  de la ) (Terre-Neuve)

35  C  b
T r in ité  (h a v re  de la ) (M a r t in .)  37 C b 
T r io  ( f o r t  du) ( I .  de Cayenne) 38 D  b 
T r ip o li (L ib ye ) 4 Ë  a 
T r ip o li (E . D . L . )  34 B  d 
T rip o lita in e , rég . (L ib y e ) 4 E  b 
T ris tan , î le  (Océan A tlan tique  A us

t ra l)  26 B
T ris ta n  da Cunha, î le s  (O . A tL  A u s tr.)

26 B
T ris tao , île s  (Océan A tla n tiq u e ) 14 A  c 
T r i  T h u y  (A nnam ) 31 B , E  g.
T r i  T on  (Cochinchinc) 33 B  c 
T rivand ipu ram  (P ondichéry) 28 I I  
Troche (T u rq u ie ) 34 E  a 
T rod roud rou  (Côte d’ iv o ire )  15 B  f  
T ro is  Bassins (Réunion) 25 A  b 
T ro is  Bassins, r iv .  (R éunion) 25 A  b 
T ro is  Carbets (m o n ta g n e  des) (Guyane 

française) 38 C b 
Tro is Chameaux (Les) (R éunion) 25 A  b 
T ro is  Fourches (cap  des) (M aroc) 

10 t  a
T ro is  I lc ts  (M a rtin iq u e ) 37 B c 
T ro is  I lc ts  (passe  des) (M artin ique )

T ro is  M onts  ( I .  M a i) 39 A , D  e 
T ro is  P ics (Les) (Guyane f r . )  38 A  c 
T ro is  P itons (Guyane franç .) 38 D  c 
T ro is  Pointes (c a p  des) (C . de 1 O r) 

4 C d
T ro is  R iv ières (Canada) 35 A  b 
T ro is  R ivières (Les) (Guadeloupe)

36 C  e
T ro is  R ivières (an se  des) (M artin ique)

37  C  d
T ro is  R ivières (L e s ), r iv .  (M artin ique )

T rm a  Rols, m on! (C iM  f r .  Somiüis)
27  C  C

T ro is  Roros, m o n ta g n e  (Guyane f r . )  
38 B  b

T ro is  Salazes, m o n ts  (R éun ion) 25 B  b 
T ro is  Sauts (Les) (Guyane f r . )  38 C  e 
T ro is  T ortues ( L e s ) , ! /«  (M e r des A n 

tilles ) 36 B  d
T ro n g  H op (Annam ) 31 A , F  d 
T ro u , r iv iè re  (R éunion) 25 A  c 
T ro u  (p ° a r ° *  d u ), m o n t  (R éunion) 

25 B  b
T roub ia , d je b e l (Constantine) 8 E  c 
T ro u  dans la  Falaise ( I .  Paou Ouma, 

Nouvelles-Hébrides) 39 B , D  d 
T ro y  (E ta ts -U n is ) 35  A  b 
Troyes (F rance) 3 F  b 
T rozza  (Tun is ie ) 9 C  c 
T ru c  Bach, la c  (H ano i) 30 \
T ru j i l lo  (Venezuela) 35 A  f  
T rum ele t (O ra n ) 6 E  b 
T ru n g  A n  (Annam ) 31 B . C  b 
T ru n g  Khanh Phu (T o n k in ) 30 E  b 
T ru n g  L u â t (Annam ) 31 » ,  C  a 
T ru n g  T r in h  (A nnam ) 31 B , B  a 
T ruong  Loc (Cochinchine) 33 D  c 
T ruyè re , r iv iè r e  (France) 3 E  d 
T . Saada (A rab ie ) 34  D  f  
Tsaalabia (M a u rita n ie ) 1« E  b 
T sa l (p la te a u  de) (M aroc) 10 F  c 
Tsamby, m o n ts  (Madagascar) 24 C  e 
Tsaméo (Togo) 19 B  g 
Tsa M iou  (Kouang-S i) 30 F  c 
Tsana, lac  (A byssin ie) 4 G c 
Tsanaya, r iv iè r e  (Cameroun) 23 D  b

%2SJ&ZT%ïw'..U'1*
Tsarabaria (Madagascar) 24 D  b 
Tsaramborona, mowt (M adag.) 24 I  b 
Tsarasaotra (Madagascar) 24 C d 
Tsaratanana (Madagascar) 24 C d 
Tsaratanana, m o n t  (Madagasc.) 24 D  c 
Tsarazafy (Madagascar) 24 C  e 
Tsariouora ( L  E sp iritu-Santo, Nouv.- 

H ébrides) 39 B , B  c 
Tse K ia n g  (Kouang-S i) 30 E  a 
Tsévié (Togo) 19 C g 
Ts ia fahy (Madagascar) 24 C  e 
Tsiafajavona, m o n t  (Madagasc.) 24 C e 
Ts ia joa rivo  (Madagascar) 24 C  e 
Tsiandava, p la te a u  (M adag.) 24 B  f  
Ts iandro (Madagascar) 24 B  e 
Tsianiho, r iv .  (Madagascar) 24 A  f  
Ts ibarthy, la c  (Madagascar) 24 B  d 
Tsihombe (Madagascar) 24 B  h 
Tsilam alia (Madagascar) 24 C  h 
Tsim ailoa (Madagascar) 24 C  f  
Tsimanampetsotsa, la c  (M adag.) 24 A  h 
Tsimazava (Madagascar) 24 B  f  
Ts im ila fo  (Madagascar) 24 B  h 
T s i N an (C hine) 28 J  a 
Tsingako (T chad) 22 D  h 
Tsinguédi (Moyen-Congo) 21 C  f  
Ts in jom itondraka (Madagascar) 24 C  c 
T s in  P ing (T o n k in ) 30 E  b 
Tsiom bivositra , m o n ts  (Madagascar) 

24 B  C h g
T s ir ib ih in a  (Madagascar) 24 B  e 
T s ir ib ih in a , ré g . (Madagascar) 24 B  e 
Tsiroanom andidy (Madagascar) 24 Ç e  
Ts itondro ina , c o llin e s  (M adag.) 24 C  d 
Tsivangaina (Madagascar) 24 D  e 
T s ivo ry  (Madagascar) 24 C  h 
Tsmed (Tun is ie ) 9 C  f  
T . Som (A n g ko r) 32 
Tso K iang, r iv .  (Chine 29 ôw C  a 
Tsoumeb (S. O . A fr ic a in ) 4 E  f  
T s u d jin i (Grande-Comore) 23 I I  A  b 
Tuabo (Sénégal) 13 C f  
T u a i Abe (E - D . L )  34 F  b 
T u a n  Giao (T o n k in ) 30 B  c 
T u a n  M au (T o n k in ) 30 E  c 
T ue  A ndong (Cambodge) 32 D  c 
Tue Khléang (Cambodge) 32  D  d 
Tue T rang (A nnam ) 31 B , D  g 
Tucum an (Rép. A rgentine) 26 G 
T u g n if ili (G uinée franç .) 14 A  c 
T u  Houng (Y unnan) 30 C  b 
T u ile rie  (L a )  (M a rtin iq u e ) 37  B  c 
T u i l i  (H au te -V o lU ) 17 E  c 
T u k  Chrcou (Cambodge) 32 B  d 
T u k  Làâk (Kam pot, Cambodge) 32 B  e 
T u k  Làâk (B . de Kompong Son, Cam

bodge) 32 B  d 
T u  La  (Annam ) 31 A , F  d 
T u  Lé  (T o n k in ) 30 C  c 
T u lea r (Madagascar) 24 A  g 
Tu lea r, p ro v .  (Madagascar) 24 B  g h 
T u lle  (France) 3 D  d 
T u lu l Enkhab, d je b e l (E  -D . L . )  34 D  e 
Tum m  D je r id , d je b e l (E . D . L .)  34 D  e 
Tum nop (Cambodge) 32 C  c 
T u m u  (Côte de l ’O r)  17 E  e 
Tum uc-Hum ac, m o n ts  (Guyane) 38 A  

B  C f
T u  Nang (T o n k in ) 30 C d 
T u n is  (Tun is ie ) 9 D  b 
T u n is  (g o lfe  de) (T u n is ie ) 9 D  a 
T u ô l K rauch  (Cambodge) 32 B  c 
T u o l Phlôm (Cambodge) 32 B  c 
T u o l Sàmbuôr (Cambodge) 33 D  c 
T u o l Svai (Cambodge) 32 E  c 
Tuong A n  (Cochinchine) 33 D  c 
Tuong Lac (A nnam ) 31 À , G d 
Tuong Loc (Cochinchine) 33  D  d 
Tuong L y  (Haiphong) 30 I I I  
Tuong M uong (T o n k in ) 30 D  b 
Tuong Thach (Annam ) 3» A , F G e  
T u r , d je b e l (T u rq u ie ) 34 H  a 
T u rb u  (T u rqu ie ) 34 F  b 
Turenne (O ra n ) 6 B  c 
Ture ta  (N ig é ria ) 18 C  f  
T u rg o t (O ra n ) 6 B  b 
T u r in  ( I ta lie )  3 G  d 
T u rko u  (N ig e r) 18 H  b 
Turques, î le s  ( I le s  Bahama) 35  A  d 
T u  Son (Annam ) 31 B , D  c 
T u ttic o r in  (M alabar) 28 I  
T u  V u  (T o n k in ) 30 D  c 
T uyên B inh  (Cochmchine) £ 3  C  c
T uyen Quang (T o n k in ) 30
“  '  '  ‘  '  31 1 . •

•> X7  F  f
T u y é t iJiêm (A nn am ) 31 B , E  « 
Twalaga (Côte de l'O r)
T yn é  (Tchad) 22 B  c 
T yout, o u e d  ( A f r .  Occ. f r . )  xx J  i  
T . Z  crab  (E . D . L )  34 G c
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U
i G  dUbaye, r iv iè r e  (France) 3 

U lm  (Allemagne) 3 H  b 
Umbegago (Soudan ang.-ég.) 33 H b 
U m  Kedada (Soudan ang.-ég.) 22  I I  £ 
U m m  en M a rin , p u its  (E . D . L .)  34 D  c 
Umm e r Rahit. p u its  (E . D . L- )  34 D  e 
U m  Shanoa (Soudan ang.-ég.) 22  H f  
Unare, r iv .  (Venezuela) 35 B  f  
Unchet (Annam ) 31 B , C  c 
Undine, ba ie  ( L  V a lé ) 39 B , I I I  
U n i, m o n t  (L ib é ria ) 15 B  I 
U n ion  (S t-E sprit, M artin ique ) 37 C  c 
U n ion  (Réunion) 25 D  a 
U n ion  ( L ‘ )  (M artin ique ) 37 C  d 
U n ion  (L ’ ) .  p la c e r  (Guyane f r . )  38 B  d 
U ong  B i (T o n k in ) 30 É  c 
U raricocra , r iz iè re  (B rés il) 35  B  £ 
U rg c l (Espagne) 3 D  e 
U ruguay, r iv iè re  (U ruguay) 26 F  
U rv ille , m e r  (Rég. antarct.) 2 6  p o 

_  Ussel (France) 3 Ë  d 
» U tao fa i ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  

U  tique (Tun is ie ) 9 D  a 
U u  D iem  (Annam ) 31 B , C  b 
Uzès (France) 3 F  d 
Uzès-lc-Duc (O ra n ) 6 D  b 
Uzcribat (E . D . L )  34 D  d

y
Vache (p o in te  à) (Guadeloupe) 36 C  c 
Vachette (L a )  (Nouv.-Caléd.) 39 A , I I  
Vacoas (Réunion) 25 D c 
V adanour (Pondichéry) 28 I I  
Vadanour, étan g  (Pondichéry) 28 I I  
Vaélcao, ba ie  ( I .  Nouka-H iva) 40 I  
Vahanga, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,

Vahimalaza (Madagascar) 24 B  g 
V ah itah i, î le  (A . Touam otou) 40 IV ,

Vaiane. b a ie  C L  M oorea) 40 V I  
Vaiaou, passe ( I .  T a h iti)  40 V I  
Vaiatékéoua ( I .  Gambier, Océanie) 

40 X I
Vaico Occ1, r iv .  (Cochinchine) 33 D  c 
Vaico O r*1, r iv .  (Cochinchine) 33 D  :  
Vaiere, passe ( I .  Moorea, Océanie) 

40 V I
V a ih iria , r iv .  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Vaikape ( I .  S.-Ie-Vent, Océanie) 40 V  
Va ila la  ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Vailoupe ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Vaimalaou ( I .  W a llis ) 39 B, I I  
Vainqueurs ( î le  aux) (Océan A t la n t)  

35  I ,  E  c
V a io lon, sa u t (Guyane f r . )  38 C  e 
Vairaatea (A . Touam otou) 40 I V  I  f  
V a ira i, p o in te  ( I .  Espiritu-Santo, N ou

velles-Hébrides) 39 B, B b 
V a irao  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Vaisseaux (banc des) 36 E  d 
Vaitahou ( I .  Tahouata, Océanie) 40 H  
V a ito to  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Vaitoupou ( I .  W a llis ) 39 B , I I  
Vaitycoupom (Pondichéry) 28 V  
Vakaga, r iv .  (Oubangui-Chari) 22 E  h 
V akin-Ankaratra , p ro v in c e  (Madagas

car) 24 C  c
V a la , sa u t (Guyane franç ,) 38 C  c 
Valaé, m o n t  (Espiritu-Santo, Nouvel

les-Hébrides) 39 B , B c 
Valdaour (Pondichéry) 28 I I  
V a ld iv ia  (C h ili)  26 H  
V a l d’O r (P ito n  Crève-Cœur, M a r t i

n ique) 37 C  d
V a l d ’O r  (S a in t-E sprit, M artin ique ) 

37 C c
Vallée (Constantine) 8 D  b 
Valence (France) 3 F  d 
Valence (Espagne) 4 C a 
Valencia (Venezuela) 35 B  f  
Valenciennes (France) 3 E  a 
V a len tin  (Guyane française) 38 B  d 
V a lentin , m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
V a len tin  N athaniel (Guyane f r . )  38 B  d 
V a llir io  ( I .  T a h iti, Océanie) 40 V I  
V a llo rdc  (Suisse) 3 G  c 
V a lm y (M aroc) 10 K  a 
V a lm y (O ran) 6 C  b 
Valognes (France) 3 C b 
V a lons (A lbanie) 4 E  a 
Valoua ou lie  de la  Selle ( I .  Banks, 

Nouvelles-Hébrides) 39 B, C  a 
Valparaiso (C h ili)  26 H  
V a lraou l ( I .  Espiritu-Santo, Nouvelles- 

Hébrides) 39 B, C  c 
V a n  (Tu rqu ie  d’Asie) 28 C a 
Van A n  (Annam ) 31 B , D  c 
V a n  A n g  (Annam ) 31 A , G  e 
Vanavana ou  Kouratckc, î le  (A rch.

Touamotou, Océanie) 40 IV ,  I  g 
V a n  Chuong (H ano i) 30 I  
V a n  Da B ien , m o n t  (Cochinchine) 

33  U  c
Vangaindrano (Madagascar) 24 C  g 
Vang H in  (Laos) 31 A , D e  
Vang V icng (Laos) 31 A , C  e 
V ftn  H ô i (Annam ) 3« B, E  e 
V an ito , p o in te  ( I .  E p i, Nouvelles-Hé

brides) 39 B . D  d 
V a n jia r , r iv .  (K a rika l) 28 I I I  
V a n jio u r (K a r ik a l)  28 I I I  
V a n jio u r Laça (K a rika l) 28 1H  
V a n  L in h  (T o n k in ) 30 E  c 
V a n  Lôc (Annam ) 31 A , G f  
V a n  L y  (T o n k in ) 30 E  d 
V a n  M a i (T o n k in ) 30 D  d 
V a n  M it  (T o n k in ) 30 E  b 
V a n  Phuoc T u  (A nnam ) 31 B , E  d 
V in  T in  (Annam ) 31 A , G e 
V a n  Tauris , lac  (Perse) 28 C  a 
Van X uân  (A nnam ) 31 B , C  a 
V ann  (E ry th ré e ) 27 C a 
Vannes (France) 3 B  c 
Vanoua Lava, î le  ( I .  Banks, Nouvelles- 

Hébrides) 39 B , C  a 
Van Phu (T onk in ) 30 D  c 
Van Yen (T o n k in ) 35 C c 
Vao, î le  (Canal de Mozambique) 24 B  «i 
Vao ( L  K u n ic ) 39 A , F  e

Vao, î le  Ç L  M alekoula) 39 B , C  c 
Vapaouanibo, s a u t (Guyane f r . )  38 B  c 
V apeur (M artin ique ) 37 C  c 
V arc lla , cap  (Annam ) 19 b is  C  c 
V a ria ra ro u  ( L  T a h iti, Océanie) 40 V I  
Varitch igoudy (K a r ik a l)  28 I I I  
Vasaou (Togo britann ique) 19 B  d 
Vaseuse, r iv .  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
Vassalea ( I .  E sp iritu-Santo, N ouve lle^ 

H ébrides) 39 B , B  c 
Vassy (F rance) 3 F  b 
Vaté ou Sandwich, î le  (O c. P acif.) 

39 B , D  e
Vatganai ou V atou-R andi, î le  ( I le  

Banks, N ouv.-Hébrides) 39 B , C 
Vatom andry (Madagascar) 24 D  e 
Vatondragy, m o n t (Madagascar) 24 C  f  
V a tou  R andi ou I .  V a tgana i ( I .

Banks, Nouv.-Hébrides) 39 B , C  a 
Vauclin , m o n ta g n e  (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
V auc lin  (passe  du ) (M a rtin iq u e ) 37 D  c 
V auc lin  (p o in te  du ) (M a rtin .)  37 C  c 
V auclin  (u rin e  la ) (M a rtin iq u e ) 37 C  c 
V a u v illie rs , t le  ( I .  Lo ya lty ) 39 A , F  d 
Vava ou I .  Torrès, île s  (O c. P acif.)

39  B , B  a
Vavatenina (Madagascar) 24 D  d 
Vavco (A rch . Touamotou, Océanie)

40 I V ,  J  g
V av itou  ou Racvavae ( I .  Toubouai, 

Océanie) 40 IV ,  E  h 
Vavoua (Côte d ’ Iv o ire ) 15 C f  
Vaya (Togo britann ique) 19 B  g 
Vayssière (L a )  (O ra n ) 6 B  b 
Veal (Cambodge) 32  C  d 
V ea l K h ley  (Cambodge) 32 E  d 
V ea l Phoc, r iv .  (Cambodge) j j  C  c  1 
Veal Toch (Cambodge) 32 B d 
Veau M a rin , île s  ( I .  Kerguelen) 26 I I ,  

C  a
fga . .

Veima, m o n t  (Abyssinie) . .
Veim ba (Cameroun) 23 D  c 
Vela (cap  de la) (Colom bie) 35 A  c 
Vêlé, p o in te  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
Ve lingara  (Sénégal) 13 B  g 
Vendôme (France) 3 D  c 
Venezuela ( ré p u b liq u e  du) (Am érique 

du Sud) 35 B  f  
Veng Phuoc (A nnam ) 31 B , E  f  
V en t (ca n a l du ) (I le s  Bahama) 35 A  d 
V en t ( î le s  d u ) (Oc. A tla n t.)  35 B  c 
V en t ( îie r  Sous le ) (M e r des A ntilles)

vinu* I n n lt  ( I .  T a h it i)  40 V I  
Verao, lie  ou Moso, ou î le  Déception 

( I .  V até) 39 B, I I I  
V e rd , cap (G rande-M iquelon) 35 I ,  D  b 
Verdon, rit>. (France) 3 F  G c 
V e rd u n  (France) 3 F  b 
Véré, m o n ts  (Cameroun) 23 C  c 
Vcrga, cap  (Guinée franç .) 14 A  c 
V erm outh (Guadeloupe) 36 E  e 
Versailles (F rance) 3 E  b 
V e rt, cap  (Sénégal) 13 A  f  
V e rt, m o rn e  (M a rtin iq u e ) 37 B  b 
Verte , Ile  ( I .  Kerguelen) 26 I I ,  D  b 
Verte , î le  ( I .  M ayotte) 25 I I I ,  A  b 
Verte , î le  (Oc. A tlan tique) ( I .  Saint- 

P ie rre ) 35  I ,  E  d 
Verte , î le  (O c. A tla n tiq u e ) (Guyane 

française) 38 C  b 
V e r t Pré (M a rtin iq u e ) 37 C  b 
V e rv ic rs  (Belg ique) 3 F  a 
Verv ins (France) 3 E  b 
Vesoul (F rance) 3 G  c
Vesoul Béniane (A lg e r) 7 C  b 

. . .E. D . L .)  34  "
V e tta r, r iv .  (K a r ik a l)  28 I I I
Ves tani, d je b e l (Ë . : B <

Vcun Sal (Cambodge) 32 E  a 
Veuve ( r “* de la) (R éun ion) 25 A  c 
Veymawaram (Yanaon) 28 V I  
Vézère, r iv iè re  (F rance) 3 D  d 
V ia la r (A lge r) 7 B c 
V ich y  (France) 3 E  c 
V ic to r-D u ru y  (Constantine) 8 D  c 
V ic to r-H ugo  (A lg e r) 7 B c 
V ic to ria  (Guinée française) 14 A  c 
V ic to ria  (N ig é ria ) 23 A  c 
V ic to ria , la c  (T e rr . Tanganika et O u

ganda) 4 G e
V ic to ria  du  Sud, te r r e  (Rég. Antorc*-) 

26 q p
V ic to ry  (Côte d’ iv o ire )  15 C i  
V id a l, r iv .  (Guyane f r . )  38 A  c 
V idcm cngue (Cameroun) 23 B  f  
V ie illes , î le  (M e r des A n tile s ) 35 B  c 
V ie ille  V il le  (Changhai) 28 
V ié lé la  (Cabinda) 21 C b 
V ie n  (Cambodge) 32 C d 
V ienna  ( I .  M aou, N ouv.-Hébrides) 

39 B , D  c
V ienne  (F rance) 3 F  d 
V ienne, r iv iè r e  (F rance) 3 D  c 
V ie n  Poukha (Laos) 3« A , B  c 
V icn tiane  (Laos) 3« A , C  f  
V ien tianc  (S iam ) 28 I  c 
V icques (î/e  de) (M e r des A n tille s ) 

35  B  c
V ie rge  (anre de la ) (G r.-M iquelon)

35 I ,  C  a
V ie rzon  (F rance) 3 E  c 
V ie t  T r i  (T o n k in ) 30 D  c 
V ie u x  F o r t (Guadeloupe) 36 B  c 
V ie u x  F o r t ( I .  M arie-G alante) 36 E  e 
V ieux  F o rt ( î le  du ) ( I .  M arie-Galante)

36 E  c
V ie u x  F o rt, p o in te  (Guadeloupe) 36 B  e 
V ie u x  F o rt (p o in te  du) ( I le  M arie- 

Galante) 36 E  d
V ie u x  F o r t ( r iv iè r e  du ) (Guadeloupe) 

36 E  e
V ie u x  P o rt, anse  (Guadeloupe) 36 B  b 
V ie u x  Touho (Nouv.-Caléd.) 39 A , D  c 
V ig a n  (L e )  (F rance) 3 E  d 
V ig ie  (Guyane franç .) 38 D  d 
V igic-la-M ontagne (R éun ion) 25 B  a 
V igne  (L a )  (R éun ion) 25 C  a 
V ila , î le  ( I .  Vaté, NouveUes-Hébrides) 

39  B , I I I
V ila in e , r iv iè r e  (F rance) 3 C  c 
V il la  Cisneros (R io  de O ro ) 13 A  b 
V illage  ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
V illage  (C ilaos) (R éun ion) 25 B  b 
V illa g ç  Ip l .  des Palm istes) (R éunion)

V illage  Canaque ( I .  F u tu n y ) 39 B , I  
V illage  du  Pont Sable (R éun ion ) 25 C b 
V illa rs  (Constantine) 8 E  b 
V illa rso n  (M a rtin iq u e ) 37 C  d 
V illa  S an ju rjo  (R if-M a ro c ) 10 H  a 
V ille b o u rg  (A lge r) 7 B  b 
V ille franche  (Toulouse, France) 3 D  e 
V illc fra n ch e  (L yo n , France) 3 F  c

V illeneuve ! (France) 3 D  d 
V ille n o u r (! (P ondichéry) 28 I I  
V ille tte  (L a -a ), sa u t (Guyane f r . )  38 B  d 
V illu p u ra m  t ( In d e ) 28 I  
V i  L o a i (T T o n k in )  30 E  c 
V i l  Tep (L L a o s ) 31 B , B  b 
V in a , r iv x è p re  (Cameroun) 23 C d 
V inan ite to  l (M adagascar) 24 B  h 
V incendo ((R é u n io n ) 25 D  d 
V inccndo, f p o i n t e  (Réunion) 25 D  d 
V incendo, r r i v i è r e  (Réunion) 25 C  d 
V incen t, s o \u t  (Guyane f r . )  38 B  c 
V indhya , m x o n ts  (Inde) 28 I  
V in h  (A n r.aam ) 31 A , F  e 
V in h  Châu (C och inch ine) 33 D  d 
V in h  Cuu ( (A n n a m )  31 B , E  e 
V in h  D ong (T o n k in )  30 D  d 
V in h  G ia ( ’ T o n k in )  30 C b 
V in h  G iap 1 (A n n a m )  31 A , G d 
V in h  l la n h  (C och inch ine) 33 C c 
V in h  H u u  ((C och inch ine ) 33 D  c 
V in h  L a i ( /A n n a m ) 31 A , F  d 
V in h  L o i ((Cam bodge) 32 D  d 
V in h  L o i ((C och inch ine ) 33 C d 
V in h  Lon g  (C och inch ine) 33 D  c 
V in h  M o  ( 'T o n k in )  30 D  c 
V in h  M y  ((C och inch ine ) 33 C c 
V in h  Phongg (Cochinchine) 33 C c 
V in h  Son ((A n n a m ) 31 A , G g 
V in h  Thanhh (Cochinchine) 33 C  d 
V in h  Thanhh, m o n t  (Annam ) 31 B , E  d 
V in h  Thuc (T o n k in ) 30 F  c 
V in h  T h û y  • (Cochinchine) 33 C  d 
V in h  T h u y  ■ (T o n k in ) 30 C  b 
V in h  T ru n g g  (Cochinchine) 33 B  c 
V in h  Y e n  ( (T o n k in )  30 D  c 
V in t im ille  ( ( I t a l ie )  3 G c 
V iram patnanm  (Pondichéry) 28 I I  
V irane  C hé l-h ir (T u rqu ie ) 34  F  a 
V ire  (F rancce ) 3 C  b 
V ire , r iv iè r r e  (France) 3 C b 
V irg in ie , île e  (O céan A tla n t.) 13 A  b 
Visage de JM in e rv c  (Côte f r .  Somalis) 

27 D  b
V iso , m o n t  (F ra n ce ) 3 G d 
V ito é  (N ou ive lle-C alédonic) 39 A , E  c 
V ito é , passer (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  c 
V it ré  (F ra m c e ) 3 C  b 
V itrv - le -F ra in ç o is  (France) 3 F  b 
V ive , u s in e  (M a rt in iq u e ) 37 B a 
V iv i (Congro belge) 21 C  g 
V izagapataim  ( In d e )  28 I  
V izzavona, C o l (Corse) 3 I I  c 
V . K a  Kap (Cam bodge) 32 C  c 
V . K ham , r i v i è r e  (Laos) 30 A  b 
V lam ing , p o i n t e  ( I le  Amsterdam) 

26 I I I ,  B  b
V licg e n  ou  Rangiroa, î le  (Arch.

T o u am otou ) 40 IV ,  E  d 
V o  D at (C o c h in c h in e ) 31 B , C  9 
Vodomé (D a h o m e y ) 19 C g 
Vogan (T o g o )  19 C g 
V ogel, p ic  ( N ig é r ia )  23 B  c 
V o h  (N o u v .-C a lé d o n ic ) 39 A , C  c 
V oh , r iv iè r e  (N ouv.-C aléd.) 39 A , Ce 
Vohém ar (M adagascar) 24 D  b 
V o h id ra k id a h y , m on t (M adag.) 24 C f 
V oh ilava  (M adagascar) 24 C f  
V oh im a in ty , m o n ts  (Madag.) 2 4 C g h  
V ohipcno (M adagascar) 24 C  g 
Voh itsara  (M adagascar) 24 D  d 
V o iles B la n ch e s  (Les) (Petites-M ique

lo n ) 35 I ,  C  c  
V o iro n  (F ra n c e )  3 F  d 
Volcan (R é u n io n )  25 D  c 
V o lcan  ( I .  T a n n a , Nouv.-Hébrides) 

39  B , E  g
V o lcan  ( I .  A m b ry m , Nourelles-Hébr. < 

39 B , D  d
V o lca rt (M a r t in iq u e )  37 C d 
V o lc io in ic , m o n t  ( I .  Espiritu-Santo, 

N ouve lles-H ébrides) 39 B , B  c 
V o lo  (G rè ce ) 4  F  a 
V o lta , p o in te  ( I .  A lo fi)  39 B, I  
V o lta , r iv iè r e  (Côte de l ’O r) 19 B g 
V o lta  B la n ch e , r iv .  (H autc-V o lta  et 

Côte de l ’ O r )  D  E  b à f  
V o lta ire  ( A lg e r )  7 C b 
V o lta  N o ire , f le u v e  (H aute-Volta  et 

Côte d’ iv o i r e )  17 C  D  c à f  
V o lta  R ouge, f le u v e  (H aute-Volta) 

17 D  E  b k  d
Vondrozo (M adagascar) 24 C  g 
Vongo (C a m e ro u n ) 23 C  e 
V o n  K o ro  ( r a p .  de) (Côte de l ’O r) 

15 G  d
V oravo ra  (T o g o  britannique) 19 B  f  
Voudehi S lire  (E -  D . L .) 34 D  b 
Vougm a (T c h a d )  22 D  d 
V o u  K ong  (Y u n n a n )  30 D  a 
V oulé Sochani (Togo b r it .)  19 B  e 
Voulgo (N ig é r ia )  23 D  a 
V o u lk i (C am eroun ) 23 D  a 
V o u in  (N ig é r ia )  23 B  d 
V oum o, r iv iè r e  (Cameroun) 23 D  f  
Vounm aram a ( I .  Pentecôte, Nouvelles- 

H ébrides) £9  B, D  c 
V ouoro  G u iz i, m o n t (L ib é ria ) xa b is  

E h
V ouré , r iv iè r e  (Cameroun) 23 A  e 
Voutchaba (C am eroun) 23 C  e 
V oûte , r é g io n  (Cameroun) 23 B  C e 
V o û te  ( î le  de la )  (G rand Cul-de-Sac) 

36 C  b
V o u t i (M oyen-C ongo) 21 C  g 
V o u x  (A n n a m ) 31 B , D  g 
Vouzicrs (F ra n ce ) 3 F  b 
Vovodo (O ubangu i-C hari) 22 G  i  
Vovony, î le  (O c .  A tlan tique) 38 C  c 
V rcdcnbu rg  (G uyane holland.) 35 C  f  
V . T ra o  (Laos) 31 B , C c 
V u d d a ku lty  (K a r ik a l)  28 I I I  
V u  Lang (T o n k in )  30 E  c 
V ung  L iera (Cochinchine) 33 D  d 
V ung  T ru n  (A n n a m ) 31 B , E  g 
V y v ille  Thom son, m o n t  ( L  Kerguelen) 

26 I I ,  D  c

w
W a  (C ôte  de l ’ O r)  13 G  c 
W achusctt, b a s -fo n d  (O c. Pac. A us tra l) 

26 P
W a  Daong (T o n k in ) 30 E  c 
W adhana (S iam ) 32 A  b 
W a d i A lfa  (E gypte) 4 G b 
W a d i H ow ar, r i v .  (Soudan ang.-égyp.) 

22 G, H  d

W ad  Medani (Soudan anglo-ég.) 4 G  c 
Wagap (Nouvelle-Caléd.) 39 A , D  c 
Wagram (O ran) 6 D  c 
W ailheu, r é c i f  (G r.-Comore) 25 I I ,  A  b 
W aki (le ) (Réunion) 25 B  c 
Waldeck-Rousseau (O ran) 6 E  b 
Walfish Bay, ba ie (S . O . A f r . )  4 E  g 
W a llis  (ou O uvea), î le  (Océan P acif.)

Walpole, î le  ( I .  Lo ya lty ) 39 A , G  c
W alwale (Côte de l ’O r) 17 F  c
W am  (Côte de l ’O r)  15 G f
W an Tang (Y unnan) 30 B  a
W apou (Côte d’ iv o ire )  15 B  1
W aripe tt (Pondichéry) 28 I I
W arner, p o in te  (A rab ie ) 27 D  a
W a rn ie r (A lg e r) 7 B  b
Wasau, î le  ( I .  Lo ya lty ) 39 A , E  c
W at Bakong (A ngkor) 32
W at Banteai (A n g ko r) 32
W at B o (A n g ko r) 32
W à t K â r K o r (Cambodge) 32 B  b
W atling , î le  (Iles  Bahama) 35 A  d
W att, m o n t ( I .  Tanna, Nouv.-H ébr.)

39  B , E  g 
ebo (L ib é ria ) 15 1 

Weddell, _m er (Régions antarctiques)
B  i

26 F  E  D  C
W edderlankah Yanaon) 28 V I  
W e i ( I .  A m brym ) 39 B , D  d 
W ei-H ien (C hine) 28 J  a 
W cima (Côte franç . Somalis) 27 C  b 
W cima (E ry th rée ) 27 C a 
W elling ton  (Nouv.-Zélande) 26 r 
W ellington, î le  (Océan Pac.) 26 H  
W crra , riv iè re  (A llem agne) 3 I  a 
W esport (Nouvelle-Zélande) 26 r 
W eymouth (A ng le te rre ) 3 B a 
W h itte , cap (Canada) 35  C  a 
W iaga (Côte de l ’O r) 17 E  e 
Wiesbaden (A llem agne) 3 H  a 
W ig h t ( î le  de) (M anche) 3 C  a 
W ilkes, te rre  (Rég. antarctiques) 26 n 
W illem , f o r t  (Guadeloupe) 36 I I I  
W illiam , m o n t  ( I .  Errom ango) 39 B,

W illiam s (Guyane française) 38 B  d 
W indhoek (S. O. A fr ic a in ) 4 E  g 
W indou Bossaébé (Sénégal) 13 C  f  
W ioso (Côte de l ’O r)  15 G g 
W issembourg (France) 3 G b
W . N iko lson (A . A  A .)  4 F  g 
W orcester (A . A . A .)  4 F  h 
W o t, ro c h e r ,  m o n u m e n t (Nouvelles- 

H ébrides) 39 B , D  c 
W ouang L i  (Kouang-S i) 30 F  c 
W o u r (T chad) 18 H  b 
W outsiza, m o n t  (N ig é ria ) 12 M  g 
W urzburg (A llem agne) 3 H  b

X
X â Dan (H anoï) 30 I  
X a  M au (Cochinchine) 33 C  d 
X a N o , c a n a l (Cochinchine) 33 C d 
Xantho  (Togo) 19 C g
X . A p  Chinh (Cochinchine) 33 B  c 
X . Ba Bé (Cochinchine) 33 D  b 
X . Ba Tao (Cochinchine) 33 D  b 
X . Ba Thé (Cochinchine) 33 C  c 
X . Bau T ra n g  (Cochinchine) 33 D  b 
X . Cai D ua (Annam ) 31 B , E  e 
X . Can D û  (Cochinchine) 33 C e 
X . Cay M e  (Cochinchine) 33 B  e 
X . Chu Phung (Cochinchine) 33 C  e 
X . Cua Can ( I .  Phu Quoc) 33 A  c 
X . D ai (Annam ) 31 B . D  e 
X . Da L o i (Annam ) 31 A , G f  
X .  Houng (Laos) 31 A , C  b 
X . H o y  (Annam ) 31 B , D  h 
X ic h  (T o n k in ) 30 D  d 
X ie n g  H ong (C hine) 28 H  b 
X ieng Houng (Laos) 31 A , B  c 
X ieng K lio  (Laos) 30 C  d 
X ieng Khouang (Laos) 31 A , D  d 
X ieng M a i (S iam ) 28 H  c 
X ieng Toung (Chine) 31 A , B  b 
X in  Cai (T o n k in ) 30 D  a 
X in  M an (T o n k in ) 30 C  b 
X . La  H a  (A nnam ) 31 B E  g 
X . Lang (Cochinchine) 33 D  b 
X . Lang R it (Cochinchine) 33 C  d 
X . Lop  (Cochinchine) 33 C  d 
X . Ngon (Cochinchine) 33 B d 
Xom  G iông (Cochinchine) 33 C e 
Xôm  Guia (Cochinchine) 33 B d 
X ôm  Lôn (Cochinchine) 33 C e 
Xom  M o i (Annam ) 31 B , E  f  
X om  Rap (Cochinchine) 33 E  b 
X om  T an  H oa (Cochinchine) 33 D  c 
X om  Thang M e  (A nnam ) 31 B , C  b 
Xom  Thanh Son (Cochinchine) 33 E  b 
Xom  T ra i Dua (Cochinchine) 33 E  b 
X om  T ra y  L u o i (Cochinchine) 33 B  c 
Xôm  Vân (Cochinchine) 33 C e 
X . Ong Nhon (Cochinchine) 33 C  d 
X . O ng Thay ( I .  Phu Quoc) 33 A  c 
X . Pha (Annam ) 31 B , D  g 
X . Pho N got Cay (Cochinch.) 33 D  b 
X . Phu H ô i (Cochinchine) 33 C  d 
X . Rach Tau (Cochinchine) 33 B  e 
X . Su Da (A nnam ) 31 B , E  g 
X . Tabang X u c  (Cochinchine) 33 C  b 
X . Tang (T o n k in ) 30 C  c 
X . T an  Son (Cochinchine) 33 E  b 
X . Tapang (Cochinchine) 33 C  b 
X . T a  Sia (Cochinchine) 33 C  b 
X . T h u  l ia i  (Cochinchine) 33 B  d 
X . T iang  (Annam ) 31 B , E  g 
X . T iê u  D ila  (Cochinchine) 33 B  d 
X . T ra  N ong (Cambodge) 32 D  d 
X uan  H o  (A nnam ) 31 A , F  d 
X uân  H oâ (A nnam ) 31 A , F  d 
X uan  K huo  (A nnam ) 31 B , D  c 
X uan  Loc (Cochinchine) 33 E  c 
X uan  M a i (T o n k in ) 30 D  d 
X uan  Pho (Annam ) 31 A , F  d 
X u â n  T ô  (Cochinchine) 33 B  c 
X uan  T hu  (A nnam ) 31 B , E  f  
X uân  Son (A nnam ) 31 A , G f  
X u â n  T huy  (Annam ) 31 A , G e 
X u â n  V a n  (A nnam ) 31 B , E  c 
X uyén  M oc (Cochinchine) 33 E  c 
X . V a n  Thanh (Cochinchine) 33 B  d 
X . V in h  ̂ (Cochinchine) 33 D  b 
X .X ê o  Ngau (Cochinchine) 33 B  d 
X . X i t  Thôm  (Cochinchine) 33 C  e

Y
Yaba (H aute-V o lta ) 17 D  c
Yabasi (Cameroun) 23 A  c
Yabila (Gabon) 21 C d
Y a Bonnonb, m o n t (A nnam ) 31 B , D g
Yacana, r iv iè r e  (Guyane française)

38 B  d
Yacine (Sénégal) 13 B  g 
Y ac  To (Annam ) 31 B , D  d 
Yacumani (B rés il) 35 C  f  
Yadé (O ubangui-Chari) 22 B  1 
Yadzcrani, r iv iè r e  (N ig é ria ) 23 C  b 
Yagaba (Côte de l'O r)  17 E  e 
Y agad ji (N ig e r) 18 Ę  e 
Y a g la lli (Somalie britann ique) 27 D  d 
Yagoua (Cameroun) 23 D  b 
Y agouncndji (O ubangui-Chari) 22 C  I 
Yaho, m o n t  (Togo) 19 B  c 
Yahoué, r iv .  (Nouv.-Cal.) 39 A , I I  
Y a  H o  Yen, m o n t  (Laos) 30 A  b 
Yaïa (Côte franç . Somalis) 27 D  c 
Yaïka (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Yailheu, r é c i f  (Madagascar) 24 A  a 
Yakala (H aute-Volta) 17 F  d 
Yako (H aute-Volta) 17 D  c 
Yakoma (Oubangui-Chari) 22 F  j  
Yakourènc (A lg e r) 7 E  b 
Y akrigourou  (Dahomc y )  , ,  D  c 
Yalamba (Guinée française) 14 F  e 
Y a lata (A us tra lie ) 26 n 
Yalch (H aute-V o lta ) 17 E  a 
Y a li, n v iè r e  (H aute-V o lta ) 12 W iK  f  
Y a  L iao , r iv iè r e  (Annam ) 31 B, D e  
Yalinga (O ubangui-Chari) 22 F  j  
Yaloké (O ubangui-Chari) 22 C j  
Yamaiké (Guyane française) 38 A  c 
Yamalkaraga (Côte de l 'O r )  17 F  f  
Yam bering (G uinée française) 14 C  b 
Yambe T oun i, m o n t  (G uinée franç .)

12 b ir  D  Ę  f
Yam  Chaou (Kouang Tchéou W an)

30 I I ,  G b
Yamorao (B ré s il)  38 B  f  
Yamoussoukro (Côte d’iv o ire )  15 D  g 
Yamia (N ig e r)  18 F  f  
Yanaon (In d e ) 28 I  
Yanachir, c o llin e  (Côte franç . Somalis)

27 B  b
Yan B atch i (T u rq u ie ) 34 C  a 
Yandé, î le  (Oc. P ac if.) 39 A , B  c 
Y a n fo lila  (Soudan franç .) 16 F  k  
Yanga (H aute-V o lta ) 17 G d 
Yanga (Moyen-Congo) 21 B  b 
Yanga (Tchad) 22 D  h 
Yanga, r iv iè r e  (H au tc-V o lta ) 17 G d 
Yangana (Côte d’iv o ire )  15 D  f  
Yangasso (Soudan français) 16 H  1 
Yangbassa (N igéria ) 19 E  c 
Yang K in g  (Changhai) 28 
Yangokokrou (Côte d’ iv o ire )  15 F  f  
Yang P ing  (Chine) 28 J  b 
Yang R. Po (Cambodge) 32 F  c 
Yang Tsé K ia n g  (bouches  du ) (Chan

ghai) 28
Yang Tsé K iang, fle u ve  (C hine) 28 I  b 
Yang Yang (Sénégal) 13 B  f  
Yan K a r (Annam ) 31 B , D  g 
Yan Ta Pa (T o n k in ) 30 A  b 
Y an i, r iv iè r e  (Côte d ’ iv o ire ) i j  C  t  
Yanioué (m o n t  de) (Guyane franç.)

38 C d
Yanioué, sa u t (Guyane f r . )  38 C  d 
Yankasia (Côte de l ’O r) 17 G f  
Yankasïa (Togo b r i t . )  19 B  d 
Yanko (H au tc-V o lta ) 17 C c  d 
Yansoki (B . du  Cameroun) 23 B  a 
Yao (Tchad) 22 C  f  
Yaou (Côte d’ iv o ire )  15 F  h 
Yaou (M oyen-Congo) 21 E  d 
Yaouarapipore (P . C revaux), m o n t

(B rés il) 38 B  f
Y'aouarapirocaoué (B ré s il)  38 B  f  
Yaouataitou, sa u t (B rés il) 38 C  e 
Yaoué, r iv iè r e  (B rés il) 38 C e 
Yaoundé (Cameroun) 23 B  f  
Yapassira (O ubangui-Chari) 22 H  j  
Yapo (Côte d 'iv o ire )  15 E  h 
Yapocoye (Guyane holland.) 38 A  e 
Yapoma (B . du Cameroun) 23 B  a 
Yapouna ( I .  E p i, Nouv.-Hébridco)

39 B , D  d
Y a P rom  (Laos) 31 B , C  d 
Y a r, o u e d  (T r ip o lita in e ) ix  L  C 
Y ara, d je b e l (Tchad) 22 F  h 
Yarabana, m o n t  (H aute-V o lta ) 12 b is

Y arda  (T chad) 2a D  c 
Y aré  Y a ré  (Togo) 19 C  c 
Yargatenga (H aute-V o lta ) 17 G d 
Y a ria  (G uinée française) 14 C  c 
Y arkcnd (Turkestan) 28 F  a 
Yarm outh (Nouvelle-Ecosse) 35 B  b 
Y aroupi, r iv .  (Guyane f r . )  38 B  C  e 
Y arounc (E . D . L .)  34  B  e 
Y a rra  (Dahomey) 19 D  c 
Y a ry  (Guyane franç .) 38 B  d 
Yasa, m o n t  (Soudan franç .) ¡2  b is  K  e 
Y asaf (Constantine) 8 F  b 
Y ash ik ira  (N ig é ria ) 19 E  d 
Yasm ori ( I .  A u ro re ) 39 B , D  b 
Yasscm (B . du Cameroun) 23 B  a 
Y a t (N ig e r) 18 G b 
Y a ta , r iv iè r e  (Oubangui-Chari) 22 F  h 
Yatakala (H aute-V o lta ) 17 G a 
Yatakoundé (Sénégal) 13 B  g 
Yaté (Nouv.-Calédonie) 39 A , E  e 
Yaté, baie (Nouv.-Cal.) 39 A , F  e 
Yaté, passe (Nouv.-Caléd.) 39 A , E  e 
Yatéra. r iv iè re  (N ouv.-C al.) 39 A , E  e 
Yatéra (Soudan franç .) 16 B 1 
Yaw, r iv iè re  (L ib é ria ) 14 G  f  
Y a w ry , ba ie  (S ierra-Léone) 12 b u  D  h 
Y é  (H au tc-V o lta ) 17 C e  
Yéoun, r iv iè re  (N ig é ria ) 12 b is  L  i  
Y é  ou Né. r iv .  (Côte d’ I v . )  15 C  h 
Yéai Sen (Cambodge) 32 B  d 
Yeang (Cambodge) 32 B  b 
Yebale (B . du Cameroun) 23 B  a 
Yebbi Souma (Tchad) 22 C  b 
Ycggucba (N ig e r)  18 G  c 
Y ck ia  (T chad) 22 C d 
Yélimané (Soudan frança is) 16 C  g 
Yélo (Côte d ’iv o ire )  15 E  d 
Yemba (H au tc-V o lta ) 17 G  c 
Ycm cn, ré g io n  (A ra b ie ) 28 C  c

314



IN D E X  ALPH A BÉTIQ U E

Yen B ay  (T o n k in ) 30 C  c 
Y in  B inh  X a (T o n k in ) 30 C  b
Y . Can (T onk in ) 30 C  c 
Yen Da (T o n k in ) 30 D  c 
Yend i (Togo britann ique) 19 B  d 
Yen H a n h  (A nnam ) 31 A . G c 
Y e n  H u n g  (T o n k in ) 30 E  b 
Y én i (N ig e r) :8  B  £
Y en i Chehir (E . D . L .)  34  C  b  .
Yen L a c  (T o n k in ) 30 E  b
Yen Lap (T o n k in ) 30 E  c
Y . Lop, r iv iè re  (A nnam ) 31 B , D  e
Yen L u u  (T o n k in ) 30 E  d
Yen Mao (T o n k in ) 30 D  c
Y . M dron, r iv iè re  (A nnam ) 31 B , D  f
Yen M in h  (T o n k in ) 30 D  a
Yen M y  (C ochinchinc) 33 D  c
Yen Phong (T o n k in ) 30 E  d
Yen Phu (T o n k in ) 30 D  c
Yen Phu Phuong (H a n o ï) 30 I
Yen Sinh (Annam ) 3« A . F  d
Yen Son (H ano i, T onk in ) 30 E  c
Yen Son (Y e n  Bay, T onk in ) 30 D  c
Yen Soup, r iv .  (A nnam ) 31 B , D  e
Yen Tchéou (C hine) 28 J  a
Yen Tchou T i (Y unnan) 30 B  a
Yen T h a i (T o n k in ) 30 D  c
Yen T u  (A nnam ) 31 A , G  e
Ycrbone, r iv iè r e  (H aute-V o lta ) 17 G  d
Y crde  (Cameroun) 23 D  b
Ycrgabamou (Dahomey) 19 C  c
Yerkénua (N ig e r)  18 G b
Yélou (N ig e r) 18 B  f
Y érou-M orou (Dahomey) 19 D  d
Yessoulou (G uinée française) 14 B  c
Yetaïtou, m o n t (B ré s il)  38 B f
Y cu  ( î le  d’ )  (Océan A tla n tiq u e ) 3 B  c
Y ew  (S iam ) 32 A  c
Yczd (Perse) 28 D  a
Yndessa, m o n t  (S icrra -Lcone) 12 b is

E  h
Y inga ra ry , r iv iè r e  (B ré s il)  38 C  c 
Y in  S iang Tchang (Changhaï) 28 
Y in  T ch ia  Huang (Changhal) 28 
Y i r i  (Tchad) 22 B  e f  
Yoa, m o n t  (Côte d 'iv o ire )  12 b is  H  h 
Yokadouma (Cam eroun) 23 D  f  
Yoko  (Cam eroun) 23 C  c 
Yokoboué, r i t '.  (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Y o la  (N ig é ria ) 23 C  c 
Yologo (Côte d ’ iv o ire )  15 F  d 
Yombc (Cabinda) 21 B  b 
Yom ou (Guinée française) 14 F  f  
Yonne, r iv iè r e  (France) 3 E  c 
Yoo (N ig é ria ) 18 G  f  
Yoo, p la in e  (Tchad) 22  C b 
Yoo ( p la in e  de) (Tchad) 18 I  b 
Yoobc, r iv iè re  (N ig é ria ) 4 E  c 
Yoro  (Léo ) (H aute-V o lta ) 17 D d 
Yoro  (Ouahigouya) (H te -V o lta ) 17 D  a 
Yoro  (Soudan français) 16 K  h 
Yorobodi (Côte d’ iv o ire )  15 F  e 
Y oro fo re  (Sénégal) 13 B f  
Yorouba, r i g .  (N ig é ria ) 12 b is  L  M  i  
Y o t (Cambodge) 32 C d 
Youbo (L ib é ria ) 15 B  h 
Youbo, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  12 b is  G  i  
Youbou, r iv iè re  (L ib é ria ) 12 b is  F  i  
Youelapa ( I .  E spiritu-Santo, Nouv.-

H ébrides) 39 B , B  c 
Youga (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Youggué (T chad) 22 D  d 
Y om tieouré, m o n t  (B rés il) 38 B  f  
Youka (Guyane hollandaise) 38 A  c 
You K ia n g  (Xouang-S i) 30 E  a

Y oukou (Côte d’ iv o ire )  30 B  h 
Youkoum koum  (Guinée tranç .) 14 B  a 
Youks-les-Bains (Constantine) 8 E  c 
Y ou lou , r i g .  (O ubangui-Chari) 22 F  h 
Youmba (M oyen-Congo) 21 E  d 
Youm bi, r iv .  (Congo Belge) 21 E  c 
Younagàboun (Somalie b r i t . )  27 E  d 
Young, ¡Je (O. G lacial A n ta rc t.) 26 q 
Youngui (Moyen-Congo) 21 C f  
Youpé Pâté (Sénégal) 13 C  f  
Youyou, c o ll.  (C . de l ’O r)  12 M i l  J  h 
Ypelcé (H aute-V o lta ) 17 E  d 
Ypres (Belg ique) 3 E  a 
Y ro , r iv iè r e  (G uinée f r . )  14 E  b 
Yrobague (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
Yssingcaux (F rance) 3 F  d 
Y u  Hoang K o  (Y unnan) 30 C  b 
Y u  L in  (C hine) 28 I  a 
Y u n  N an Sen (C hine) 28 I  b 
Y u rek-Y e r (T u rq u ie ) 34 B  b 
Y u su f (Tun is ie ) 9 B  b 
Y v e to t (F rance) 3 D  b

Za, ou ed  (M aroc) 10 I  b 
Zaafrane (T u n is ie ) 9 B  c 
Zaakna, d je b e l (M aroc) 10 C  d 
Zab ( m o n ts  du ) (Constantine) 8 B  d 
Zabère (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Zaccar (T e rr . Sud-A lg.) 7 D  d 
Zaer ( c o n trô le  des) (M aroc) 10 E  c 
Zaffarines, île s  (M e r M é d ite r.) 10 I  a 
Z a fra n i (/»•») (O ra n ) 6 B  f  
Zaghouan (Tun is ie ) 9 D  b 
Zaghouan, d je b e l (T u n is ie ) 9 D  b 
Zagnanado (Dahomey) 19 D  f  
Zagoura, d je b e l (M aroc) 10 F  f  
Zahébré (Côte d’ iv o ire )  «5 C  h 
Zahet, m o n t  (Soudan f r . )  12 fr it  L  d 
Zahlé (E - D. L .)  34 B e 
Zahrez Chergui, la c  (A lge r) 7 D  c 
Zahrez Rharb i, la c  (T e rr . Sud-A lg.)

7 C d
Zaidou (Côte d’ iv o ire )  15 D  h 
Zainhoué (Côte d’ iv o ire )  15 B g 
Z a ir  (M aroc) 10 F  g 
Za irye , d je b e l (E . D . L )  3 4  C  C 
Zakal (N ig e r)  18 C  d 
Zakho (Mésopotamie) 34 I  a 
Zalangoye (Moyen-Congo) 21 D  d 
Zalebié (E - D . L .)  34 F  c 
Zambara (Dahomey) 19 E  c 
Zambèze, r iv .  (A . A .  A . e t A .  O. P.)

4  G f
Zambi (Congo Belge) 21 C g 
Zam bir (T u rq u ie ) 34 D  b 
Zam bor (H aute-V o lta ) 17 D  e 
Zam bourou ( I .  M ayotte) 25 I I I ,  A  b 
Zam bourou, î le  ( I .  M ayotte) a s  I I I ,

A  a
Zarabretta (T u n is ie ) 9 D  a 
Zaménagui (Côte d’iv o ire )  15 B  f  
Zam fara, r iv iè r e  (N ig é ria ) 18 C  f  
Zamoura (Constantine) 8 B  b 
Zan (Tchad) 22 D  g 
Zana, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Zanasso (Côte d’ iv o ire )  15 C d

Zande A vongourou, r i g .  (Oubangui-
C hari) 22 G H  j

Zandougou (Côte d’ iv o ire )  15 B  d 
Zanfous (C ôte  de l ’O r)  17 P  e 
Zanfous (Togo britann ique ) 19 A  c 
Zangari (N ig e r) 18 F  f  
Zangoa (Madagascar) 24 D  b 
Zanguebé (N ig e r) 18 D  e 
Zanouna (H au te -V o lta ) 17 D  d 
Zanta (G uinée française) 14 F  e 
Zantana (Côte de l ’O r )  17 E  f  
Zanzan, m o n ts  (Côte d’ I v . )  12 b is  I  i  
Zanzibar ( î le  e t v i l le )  (T e rr . Tanga- 

n ika ) 4 H  c
Zanzra (Côte d ’ iv o ire )  15 C f  
Zaz ir, ou ed  (T .  S. A )  12 b is  M  b 
Zaou Baba (N ig e r)  18 G c 
Zaouîa (E . D . L .)  34 B  f  
Z» A fn a  (M aroc) 10 C f  
Z» Ahansal (M aroc) 10 E  d 
Z» Akerm oud (cap H a d id , M aroc) 

10 B  e
Z “  Akerm oud (O 4 T e n s ift, M aroc) 

10 B e
Z * b. Ham ida (M aroc) 10 B  e 
Z *  b. H aou ra  (M aroc) 10 D  e 
Z« bou K h a lifa  (M aroc) 10 C d 
Z *  b. M adoni (M aroc) 10 C  f  
Z *  Cherrad i (M aroc) 10 C  e 
Z ‘  ech Cheikh (M aroc) 10 F  d 
Z “  e l H aouari (M aroc) 10 F  c 
Z *  e l Khorane (M aroc) 10 C  f  
Z» el M aaxhat (M aroc) 10 C d 
Z *  e l M cnzel (M aroc) 10 E  d 
Z *  Id a rn  (M aroc) 10 B  e 
Z *  Id e rm i (M aroc) 10 D  f  
Z *  I l l ig h  (M aroc) xo B  g 
Z *  Issoukat (M aroc) 10 B  f  
Z *  M **  Taïcb (M aroc) 10 I  b 
Z *  M ou l c l B crgu i (M aroc) 10 C  d 
Z» O4 Nouasseur (M aroc) xo C  d 
Z *  Ouidemmane (M aroc) xo B  f 
Z ‘  S ' A b d  e l M élek (Tun is ie ) 9 C  b 
Z *  S 1 Abd en N ebi (M aroc) xo E  g 
Z *  S 1 A l i  ou  B ourk (M aroc) 10 F  e 
Z *  S 1 bou Aggag (M aroc) 10 B  g 
Z *  S1 b. Azza (M aroc) 10 D  c 
Z *  S ' B rah im  (M aroc) 10 C  d 
Z» S> C h ikc r (M aroc) 10 C c 
Z» S* D riss  (M aroc) 10 D  e 
Z *  S* e l H ad j Bcthasscm (T e rr . Sud- 

A lg é rie n ) x i  I I  
Z *  S1 M a k lo u f (Tun is ie ) 9 D  e 
Z *  S1 M d ou Youcef (M aroc) 10 F  d 
Z *  S ' Moussa (M aroc) xo C  f  
Z *  S1 S4 b. Ghenbour (M aroc) 10 B  d 
Z “  S ‘  Smaïn (M aroc) 10 C d 
Z *  Taou loukou lt (M aroc) 10 B  e 
Z “  Tcrm ast (M aroc) 10 E  d 
Zaouiet A zm our (T u n is ie ) 9 E  b 
Zaouiet bou K r im  (T u n is ie ) 9 E  b 
Zaou ie t e l H a rth  (T u n is ie ) 9 B  e 
Zaouiet el M a  (T e rr . S ud-A lg.) 11 I I  
Zaou ie t e l M gaiz (T u n is ie ) 9 D  b 
Z *  K oun la  Gara e l Khadem (T e rr.

Sud-A lgérien) 11 G  e 
Zaou K a ram i (N ig e r) 18 G  c 
Zaranou (Côte d’ iv o ire )  15 F  g 
Z a ra t (Tun is ie ) 9 D  e 
Zarga, o u e d  (T u n is ie ) 9 C  b 
Z a ria  (N ig é ria ) 4 D  c 
Z a r if ,  d je b e l (O ran) 6 C  c 
Zarou ria  (Constantine) 8 F  b 
Z a to  (M oyen-Congo) 21 F c  
Zazaayat, cha în e  (R io  de O ro ) 13 C  b .

Zazcra (Côte d’ iv o ire )  13 C  f  
Zaz ir, o u e d  (T e rr ito ire  Sud-Algérien) 

11 I  h
Zazou (Cam eroun) 23 C  e 
Zéam, la c  ( I .  Pamanzi) 25 I I I ,  B  b 
Zéba Fossa, m o n t (L ib é ria ) 12 b is  E l  
Zcbdain (E . D . L O  34 C  e 
Zebé (Togo) 19 C  g 
Zébéné (Côte a’ Iv o irc )  15 B  d 
Zebeuss, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  d 
Zebile (Côte de l ’O r) 19 A  c 
Zebla, d je b e l (T u n is ie ) 9 C  b 
Zcboudj, o u e d  (O ra n ) 6 E  e 
Zcbouo, r iv iè r e  (Côte d’ iv o ire )  15 C  g 
Zebréa (Côte d ’ iv o ire )  15 C g 
Zedness (M a u rita n ie ) 13 D  b 
Zee ou Doubab (A ra b ie ) 27 D  a 
Z e fta  (E . D . L .)  34 B  e 
Zcgdou (M aroc) 10 G g 
Z c g rir, ou ed  (Constantine) 8 B  f  
Z o la  (Somalie angl.) 4 H  c 
Zele (M a u rita n ie ) 13 C d 
Zelemta (O ra n ) 6 D  b 
Zelfana (T e rr . Sud-A lg.) 7 E  f  
Ze linguei (Soudan anglo-égypt.) 22 F  f  
Zellatou, d je b e l (Constantine) 8 D  c 
Zellcz, d je b e l (Constantine) 8 E  b 
Zclm ou, d je b e l (M aroc) 10 I  d 
Zéloufie t (N ig e r) 18 E  c 
Zcmbra, î le  (M e r M éditerranée) 9 D  a 
Zémcngo (O ubangui-Chari) 22 G i  
Zcm io (Congo Belge) 4 F  d 
Zemio (Oubangui-Chari) 22 G j  
Zem let es Seder (M a u rita n ie ) 13 D  b 
Zcm let M ansour (O ran) 6 D  b 
Zcmmorah (O ran) 6 D  b 
Zcmmoua, ré g io n  (M auritan ie ) 13 D  a 
Zcm oul, ré g io n  (R io  de O ro ) 13 C, B  b 
Zemoul e t T o u il (T u n is ie ) 9 B  f  
Zem m our ( c o n tr .  des) (M aroc) 10 E  c 
Zem ra, d je b e l (A lg e r) 7 D  c 
Zcmrane, o u e d  (M aroc) 10 E  c 
Zcnad, d je b e l (Constantine) 8 E  d 
Zenara c l G ourt, t r ib u  (A lg e r) 7 C  c 
Zenina (T e rr . S ud-A lg.) 7 C d 
Zerabaou, m o n t  (Côte d’ I v . )  12 b is  G  i 
Zeraia (Constantine) 8 D  b 
Zéralda (A lg e r) ;  C  b 
Zeramedine (Tun is ie ) 9 D  c 
Zeraoua (T u n is ie ) 9 C  c 
Z crckten  (M aroc) 10 D  c 
Zcrgoun, ou ed  (O ra n ) 6 F  d 
Zerham ra (M aroc) xo I  g 
Zerham ra, d je b e l (M aroc) 10 I  g 
Zerhene (T r ip o lita in e ) 11 N  c 
Zeriba (Tchad) 22 D  f  
Ze rize r (Constantine) 8 E  b 
Zerm ou (N ig e r)  18 E  f  
Zéroud, o u e d  (Tun is ie ) 9 C c 
Zerou ile t (M aroc) 10 H  c 
Zcurba, ou ed  (Constantine) 8 C  d 
Zévaga (Togo ) 19 C g 
Zevalos (Guadeloupe) 36 E  c 
Zeyla (Somalie b rx t.) 27 E  d 
Zgag, o u e d  (Constantine) 8 B  f  
Zghortha (E - D . L .)  34 C d 
Zgoum (Constantine) 8 E  c 
Z g u il (p la te a u  de) (M aroc) 10 E  c 
Zgu ild , ou ed  (M aroc) xo D  g 
Zguilm a (Ham ada, M aroc) 10 F  f  
Zguilm a (O4 D ra , M aroc) 10 E  g 
Z hour e l M anci (Mésopotamie) 34 G  d 
Z ia line , ou ed  (Tun is ie ) 9 C a 
Z iam a (Constantine) 8 C  b 
Z iane, o u e d  (Constantine) 8 A  b

Z ia tlne  (O ra n ) 6 B  b 
Zibane (Constantine) 8 C  d 
Z ibane (N ig e r) 18 A  e 
Z ibar Dagh (E - D . L .)  34 J  b 
Zidégué (Côte d’ iv o ire )  i j  C  f  
Ziedougou (Côte d’ iv o ire )  15 C  d 
Ziedougou (H aute-V o lta ) 17 B  e 
Ziga (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Z igue i (Tchad) 22 B  e 
Z igu inchor (Sénégal) 13 A  g 
Z igu inchor, ré g io n  (Sénégal) 13 A  g 
Z iherigat (E - D . L .)  34  B  c 
Z ikisso (Côte d’ iv o ire )  15 D  g 
Z ila lc t (N ig e r) 18 E  c 
Z in d c r (N ig e r) 18 E  f  
Z in ia ré  (H aute-V o lta ) 17 E  c 
Z io , r iv iè r e  (Togo) 19 B  g 
Z ira ra , ou ed  (A lge r) 7 D  g 
Z ir i  (T u rq u ie ) 34 Ç  b 
Z itoun , ou ed  (Constantine) 8 C b 
Z iz, ou ed  (M aroc) 10 G d  c 
Zm ertene, ou ed  (Tun is ie ) 9 C e 
Z m ou l (M aroc) xo D g 
Zoadé (N ig e r) x8 I  b 
Zoaga (H aute-V o lta ) 17 F  d 
Zoang (Cam eroun) 23 D  d 
Zobira (Togo britann ique) 19 B  d 
Zobodomé (Dahomey) 19 D  f  e- 
Zodona (N ig e r) 18 I  b 
Zomandao, r iv iè r e  (Madagascar) 24 B  f  
Zomba (A . A . A )  4 G f  
Zongo (Oubangui-Chari) 22 D  j  ' 
Zongouanou (Côte d’ iv o ire )  15 D  f  
Zoré (H aute-V o lta ) 17 F  c 
Zorgo (K aya, H aute-V o lta ) 17 F  b 
Zorgo (Ouagadougou, H M-V o lta ) 17 F c  
Zorgongo (H au te -V o lta ) 17 F  c 
Zorhola, r iv .  (Côte d’ iv o ire )  15 G  e 
Zorogué (Côte d ’ iv o ire )  i j  C  h 
Zorrom , r iv .  (Tchad) 18 I  c 
Zou (Dahomey) 19 C  o 
Zou, r iv iè r e  (Dahomey) 19 D  f  
Zouanké (M oyen-Congo) 21 D  c 
Zouar (Tchad) 18 1 b 
Zouarc (Cameroun) 23 C  c 
Zouar ha (ch a în e  du) (Constantine) 

8 D  b
Zoucti (Guyane française) 38 B  d 
Zoug (R io  de O ro) 13 B  c 
Zougou (Dahomey) 19 E  c 
Zougra (Tchad) 18 I  b 
Zoux (Constantine) 8 E  c 
Zou ira t (T r ip o lita in e ) 11 K  d 
Z o u ire t (L ib ye ) 4 E  b 
Z o u ït (Constantine) 8 D  b 
Zoum i (Fez-M aroc) 10 F  c 
Zoum ri (Tchad) 22 C  b 
Zounguerou (N igéria ) 4 D  d 
Zourek (M aroc) 10 G  b 
Zouroukou (Togo) 19 B  e 
Zousfana (L a )  (O ra n ) 6 B  e 
Zousfana, o u e d  (T e r. S ud-A lg.) x i  F  c 
Zraïa (Constantine) 8 C c 
Zrega, d je b e l (Constantine) 8 F  d 
Z rib a  (Tun is ie ) 9 D  b 
Z ribe t, ou ed  (Constantine) 8 D  d 
Z r ib e t Hamed (Constantine) 8 D  d 
Z r ib e t el Oued (Constantine) 8 D  d 
Z ribouo (Côte d’ iv o ire )  15 C  h 
Zuaragu (Côte de l ’O r)  17 F  e 
Zuénoula (Côte d’ Io ire )  15 C  f  
Z ug  (Suisse) 3 H  c 
Z u rich  (A lg e r) 7 C  b 
Z u rich  (Suisse) 3 H  c 
Z u rm i (N ig é ria ) 18 D  f
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LISTE DES CARTES

1 . Carte d’Am érique, faite par Jacquêt de Vaa!x, 
pilote de la Marine royale en ¡¡84 .

1 ll‘- Planisphère. — Colonies et Comptoirs fran
çais en i 683 ( carte hydrographique du dix- 
éeptiine tiècle)......................................................

I la- Planisphère. — Colonies et Établissements 
français en 1870 ....................... A l'Équateur !

2 . Planisphère. — L 'E m pire colonial français,
1927..............................................A l'Équateur :

3 . France politique....................................................
Cartons : i°  Communications radiotélégraphiques : 

i / l  I.IOO.OOO».
2° Lignes aériennes en exploitation ï 

l / l  1.100.000“.

A F R IQ U E

4 . A frique politique....................................................
Cartons : i °  Pluies annuelles.

2° Régions naturelles.
30 Races.

5 . A frique du N ord  politique..................................

5 ¿/i. A frique du N ord  physique...............................

5 /er. A lgérie économique..............................................

6 . Départem ent d’O rân politique..........................
Carton : Environs d’Oran : 1/70.000®.

7 . Départem ent d’A lger politique..........................
Carton : Environs d’A lge r: 1/55.000®.

8 . Départem ent de Constantinc politique...........
Carton : Environs de Constantine : 1/45.000®.

Environ i
1/110.000.000'

\ 2 1" -

1 3 .

i / i i o .ooo.ooo' 1 4 .

1/70.000.000' 1 5 .

1/5.350.000'

1 6 .

1 7 .

■/35-000.000“
1 8 .

1 9 .

1 /4 .750.ooo" 2 0 .

1/4.750.000®

1/ 2 .000 .000«

1/1.500.000®

1/1.420.000«

1/1.500.000®

12 A frique Occidentale française physique . . . .
Carton : Inondations du Niger.

A frique Occidentale française économique . .

Sénégal et M auritanie politiques.....................
Carton : Dakar : 1/70.000®.

Guinée politique............. « ..............................
Carton : Plan de Conakry.

Côte d’Ivo ire  politique.........................................
Cartons : I  Plan de Bingerville.

I I  Plan de Grand-Bassam.

Soudan politique....................................................
Carton : Plan de Bamako.

H aute-V o lta  politique.........................................
Carton : Plan de Ouagadougou : 1/47.500®.

Territoire du N ig er politique.............................

Togo et Dahomey politiques.............................
Cartons : I  Plan de Lomé : 1/50.000®.

I I  Plan de Porto-Novo.

A frique Équatoriale politique..........................
Carton : Plan de la Pointe-Noire : 1/40.000®.

2 0 bh- A frique Équatoriale physique..........................
Carton : Biefs navigables du bassin du Congo : 

l / l  2.500.0 0 0®.

2 0 ,cr'A friq u e  Équatoriale économique.....................

21 . Gabon et M oyen-Congo politiques..................
Cartons : I  Chemin de fer de Brazzaville à l ’Océan : 

1/ 1.800 .000«.
I I  Plan de Brazzaville : 1/55.000“.

9 .  T u n is ie p o l i t iq u e ............................................................  1/1.300.000“
Carton ¡P la n  de Tun is: 1/62.500“.

Q ta. T unisie é c o n o m iq u e ......................................................  1/1.810.000“

1 0 .  M a r o c  p o l i t iq u e ............................................................  1/2.500.000«
Cartons : I  Rabat-Salé : 1/80.000“.

I I  Fez: 1/55.000«.
I I I  Casablanca : 1/58.000“.

1 0 to - M a r o c  é c o n o m iq u e ......................................................  1/3.000.000“

1 1 .  T e r r i to ir e s  d u  S u d  A lg é r ie n ....................................  1/8.500.000'
Cartons : I  Touggourt : 1/37.500«.

I I  In-Salah : 1/13.300®.
I I I  Bcni-Abbès : 1/26.250“.

1 2 . A f r iq u e  O c c id e n ta le  fra n ç a is e  p o l i t iq u e .  . . . 1/6.700.000“
Carton : Saint-Louis : 1/375.000“ .

2 2 . Oubangui-Chari et Tchad politiques...........

2 3 . Cameroun politique.................. .. ......................
Cartons : I  Bouches du Cameroun: 1/650.000“. 

I I  Plan de Yaounde : 1/18.500«.

2 4 . Madagascar po litique.......................................
Carton :  Plan de Tananarive : 1/40.000«.

24*0. Madagascar physique.......................................

24 , e, Madagascar économique............................
Carton : La Réunion : 1/1.200.000«.

2 5 . L a  R éunion.........................................................
et les Comores.................................................

Cartons : I  Plan de Saint-Denis : 1/60.000«.
I I  Ile  Mayotte : 1/600.000«.

1/6.700.000“

1/6.700.000“ 

1/5.000.000“

1/3.000.000“

1/3.295.000“

1/6.300.000“

1/3.050.000“

1/6.300.000”

1/2.000.000"

1/6.500.000"

1/6.500.000'

1/6.500.000"

1/5.700.000'

I/6.750.000’

1/4.720.000’

1/3-700.000’

1/5.000.000'

1/5.000.000"

1/310.000“
1/1.500.000'
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2 6 . Possessions françaises de l’Océan antarctique 
(pôle Sud)............................................................

Cartons t  I  Iles Crozct : 1/1.500.000®.
I I  Iles Kerguelen : 1/1.350.000*.

I I I  Iles Amsterdam : 1/150.000*.
IV  Ile  Saint-Paul: 1/150.000®.

1/50.2550.00°'

2 7 . Côte française des Somalis..................... .. 1/2.3550.000'
Cartons : I  Port d’Obock : 1/51.500«.

I I  Baie de D jibouti : 1/71.420*.

A S IE

2 8 . Etablissements français d'Asie, carte del'A sie . 1/40.0000.000*
Cartons : I  Inde : 1 /20.000.000®.

I I  Environs de Pondichéry: 1/425.000®.
I I I  Environs de Karikal : 1/250.000®.
IV  Environs de Chandernagor: 1/12.500.000®.
V  Plan de Pondichéry : 1/100.000®.

V I Environs de Yanaon : 1/425.000®.
V I I  Environs de Mahé : 1 /300.000®.

2 9 . Indochine politique............................................... 1/3.5000.000*

29bu-Indochine physique............................................... 1/5.0000.000*

29 ter- Indochine économique 1/3-5000.000*

3 0 . Tonkin politique.................................................
Cartons : I  Plan de Hanoï : 1/80.000®.

I I  Kouang Tchéou Wan : 1/2.060.000®. 
I I I  Plan de Haïphong : 1/75.000®.

31Æ Annam  et Laos (N ord) politiques................
Carton : Plan de Tourane : 1/75.000®.

31 a  Annam et Laos (Sud) politiques................ ..
Carton : Plan de Hué : 1/75.000®.

3 2 . Cambodge politique......................................... ..
Cartons : I  Plan de Pnom-Penh : 1/85.000®.

I I  Plan d’Angkor : 1/315.000®.

3 3 . Cochinchine politique.........................................
Carton : Plan de Saïgon-Cholon : 1/65.000°.

3 4 . Syrie politique......................................................
Cartons : I  Plan de Damas : 1/75.000®.

I I  Plan de Beyrouth : 1/70.000«.

1/2.0660.000*

1/2.6445.000*

1/2.6445*000*

1 /2 .IOOO.OOO*

1/2.1000.000*

1/2.5000.000*

A M É R IQ U E

3 5 . Colonies françaises d’Am érique. A l’Equateur : 1/21.500.000'
Carton : Iles Saint-Pierre et Miquelon : 1/415.000*.

3 6 . L a  Guadeloupe et dépendances politiques. . .  1/350.000'
Cartons : I  Plan de Pointe-à-Pitre :  1/32.000®.

I I  Plan de la Basse-Terre: 1/32.000®.
I I I  Ile  Saint-Martin et Ile  Saint-Barthélemy ;

1/550.000®.

3 7 . L a  M artinique politique....................................  1/215.000'
Carton : Plan de Fort-de-France : 1/27.500®.

3 8 . L a  Guyane française politique..........................  1/1.600.000'
Carton : Ile  de Cayenne : 1/315.000®.

O C É A N IE

39a* Colonies françaises du Pacifique. — Nouvelle-
Calédonie et Iles L o y a lty ............................. 1/2.560.000*

Cartons : I  Colonies françaises de l ’Océan Pacifique :
1/65.000.000«.

I I  Plan de Nouméa : 1/150.000«.

39a  Colonies françaises du Pacifique. —• Nou
velles-Hébrides .................................................  1/2.500.000*

Cartons : I  Iles de Home : 1/2.500.000®.
I I  Ile Wallis ou Ile  Ouvéa : 1/265.000®.

I I I  Ile  Vaté ou Sandwich : 1/800.000®.

4 0 . Etablissements français de l’Océanie î
Cartons : I  Ile Nouka H iva : 1/1.250.000®

I I  Ile Hiva-Oa : 1/800.000®.
I I I  Ile  Chipperton : 1/110.000®.
IV  Etablissements français de l ’Océanie : 1/10.000.000®.

V  Iles-sou8-le-Vent : 1/1.430.000®.
V I Tah iti et Moorea : 1/900.000®.

V I I  Ile  Touboual : 1/650.000®.
V I I I  Ile Rapa : 1/650.000«.

IX  Iles Rangiroa et Tikahaou : 1/2.300.000®
X  Ile Fakarava : 1/2.000.000®.

X I  Iles Gambier : 1/600.000«
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